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GÉNÉALOGIE DES FAMILLES ACADIENNES
AVEC DOCUMENTS

PLACIDE G XUDET.

Conformémernt au désir du département de publier une partie <le mon travail cette

année, j'ai dressé à cette fin la généalogie des trois familles acadiennes Bourgeois, La-
noue et Belliveau. Par suite du manque de données-oflicielles qu'on ne trouve que dans
certains registres paroissiaux et recensements nominatifs, cette partie de mon travail
est nécessairement incomplète.

La tâche entreprise est collossale et lente. De fait, ce n'est que depuis dix-huit
mois qu'il m'est pôssible de puiser dans les documents éparpillés aux Etats-Unis et en
Europe. Une fois terminé, cet ouvrage formera un dictionnaire généalogique composé
de plusieurs volumes d'un format considérable disposés alphabétiquement. Bien que
des milliers d'actes aient été extraits de registres d'état civil, je n'ai pu compléter qu'un
certain nombre de tableaux généalogiques. Les trois généalogies publiées dans ce
volume démontrent le progras accompli dans cette voie, et l'on constatera que les regis-
tres qui font défaut aujourd'hui m'auraient permis de les dresser d'une façon à peu près
complète.

Le système de coopération établi entre la division des archives et ceux qui font des
recherches historiques au Canada et à l'étranger, me fait espérer d'obtenir bientôt plu-
sieurs documents essentiels pour compléter cet ouvrage. Les pièces découvertes durant
l'année dernière m'ont fourni des renseignements que je n'espérais presque plus me pro-
curer. Parmi ces documents découverts récemment par M. Biggar à la mairie de La
Rochelle, se trouvent les registres paroissiaux de Beaubassin, de 1712 à 1748, et ceux
de Saint-Pierre et Miquelon, de 1763 à 1776.

Si j'avais eu ces registres de Beaubassin à ma disposition, les branches de la famille
Bourgeois établies à Chignictou, n'auraient pas été omises dans la généalogie de cette
famille.

La tâche de dresser la généalogie des familles acadiennes n'est pas facile.
Pour procédsr avec méthode il faut dabord établir que l'arrivée des familles

primitives en Acadie, remonte à l'expédition du commandeur de Razilly en 1632,
car sa&mf les La Tour, on ne trouvg pas en Acadie de descendants des colons qui y
vinrent avec de Monts et de Poutrincourt.

Les Acadiens descendent donc presque tous des "trois cents hommes d'élite"-
d'après la G:elt de Renaudot-venus avec de Razilly. Ils descendent aussi des immi-
grants français venus avec d'Aunay de Charnisay, de 1639 à 1649, et avec Charles de
Saint-Etienne de La Tour en 1651; et de quelques petite contingents d'immigrants
venes ultérieurement

Quant aux Le Borgne, ceux-ci semblent avoir très peu contribué à faire venir des
colons en Acadie.

Les premiers colons qui s'établirent d'une manière permanente en Acadie, y arri-
vèrent donc en 1632. Il faut remarquer que les " trois cents hommes d'élite " du coin-
mnandeur de Rnzilly n'ét4ient pas tous mariés, car à lexception de douze ou quinze, les
autres sont inscrits comme "engagés célibataires " qui plus tard épousèrent des jeunes
filles venues de France. Cependant il est probable que plusieurs d'entre eux restèrent
célibataires et retournèrent dans leur pays natal à l'expiration de leur engagement.

Trois frères capaçins vinrent avec de Razilly pour prendre charge des missions
acadiennes; ils furent suivis par d'autres religieux de leur ordre jusqu'en 1654, époque
où l'Acadie passa sous la domination anglaise.
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Comme les premiers culons étaient accompagnés de leurs missionnaires, il serait
intéressant de s'assurer si les registres où furent sans doute consignés < urant cette
période, les baptême.j, les mariages et les sépultures, existent encore. Ces registres
auraient une importance exceptionnelle et non. indiqueraient de quels endroits en France
sont sorties les premières familles acadiennes. J'espère que leq recherches qui se font
actuellement en Europe, nous révéleront l'existence de ces documents, soit au Vatican
ou à Senlis.

Pendant une période de dix ans à peu près, de 1654 à 1664, aucun missionn-
aire n'a résidé à Port-Royal. Les jésuites qui résidèrent à Chedabouctou et à Miscou,
baie des Chaleurs, de 1657 à 1662, visitaient probablement Port-Royal de temps à autres.
Néanmoins aucun de leurs registres n'a pu être découvert.

Nous avons vu que l'Acadie uassa sous la domination anglaise durant l'été de 1654.
Bien qu'elle fut restituée à la France nar le traité de Bréda, ce ne fut qu'en 1670 que le
chevalier de Grandfontaine prit possession d s forts au nom du roi de France et établit
ses quartiers généraux à Pentagouët, aujourd'hui Penobscot dans l'Etat du Maine.

Il fut fait un recensement nominatif de toute l'Acadie en 1671,et c'est à ce docu-
ment qui forme l'appendice A, qu'il faut avoir recours pour trouver les noms des familles
primitis es de l'Acadie. Il fut fait un recensement nominatif du district des Mines en
1698 et la lettre de Villebon du 3 octobre 1698, indique que ce recensement fut envoyé
au ministre de la Marine à Paris.

M. Biggar a été chargé de rechercher en France l'original de ce document qu'il est
possible de découvrir avec le temps, et qui serait une acquisition très précieuse puisqu'on
y trouverait non seulement les noms des parents mais ceux des enfants et leurs âges.
En outre, il ferait suite aux recensements de 1671, 1686 et 1693 dont il existe des copies
au bureau des archives du Dominion depuis 1904. Il se trouve aussi à cet endroit des
copies des recensements faits à Port-Royal et à Beaubassirn en 1698, 1700 et 1701.

A l'ai-rivée de Grandfontaine à Port-Royal, cet endroit et Pentagouët étaient les
deux principaux établlissements de l'Acadie. Il en existait deux autres moins impor-
tants à Pohomkou, qu'on appelle.à tort cap de Sable, et à la rivière Saint-Jean. Peu
de temps après, de nuuveaux établissements furent formés à Beaubassin ou Chignictou
et aux Mines. Ce dernier endroit est mieux cornu sous le nom de la Grand-Prée.

Au commencement du dix-huitième siècle d'autres établissemen s se formèrent à la
rivière aux Canards, à Piziquid, à Chipoudy, à P"tkoudiack, et ensuite à Menieramcouk
et à Tintamarre. Les quatre d.arniers se trouvaient dans les limites des comtés appelés
aujourd'hui Westmorland et Albert au Nouveau-Brunswick.

A une certaine époque, le district de Port-Royal ou Annapolis Royal possédait
deux églises, celle de la ville dédiée à Saint Jean Baptiste et une autre située a dix
milles de cette dernière.

L'église de la Grand Prée fut dédiée sous le vocable de Saint-Charles ; celle de la
rivière aux Canards, sous le vocable de Saint-Joseph et celle de Cobequid sous le vocable
de Saint-Pierre et Saint-Paul. Le district de Piziquid comptait deux églises, celles de
l'Assomption et de la Sainte-Famille. Sainte-Anne fut choisie pour patronne du district
de Beaubassin.

Les registres de ces différentes églises rendraient facile la tâche de dresser la
généalogie des familles acadiennes à partir de 1632 jusqu'à 1755, mais malheureusement
il ne s'en trouve lue quelques-uns dans le pays. En fait, jusqu'à présent, deux volumes
seulement des registres de l'église Saint-Jean Baptiste de Port-Royal ont été découverts;
ils commencent avec l'année 1702 pour se terminer en 1755. Les originaux sont à
Halifax et depuis 1882 il s'en trouve une copie au bureau les archives du Dominion.

A l'époque de leur expulsion, les Acadiens emportèrent à la Louisiane les registres
de l'église Saint-Charles de la Grand-Prée qui formaient cinq volumes commençant en
1687 et se terminant en 1755. Ils furent confiés au curé de la paroisse Saint-Gabriel
d'Iberville qui ne parait pas on avoir pris grand soin. Dans l'automne da 1893, une
inondation du presbytère de Saint-Gabriel detruisit entièrement deux volumes de c-s
registres et une partie des autres. Deux ans iprès, Sa Grandeur feu Mgr O'Brien,
archevêque d'Halifax, fit copier ce qui restait et au printemps de 1899 je fus chargé d'en
faire un duplicata pour le bureau des archives du Dominion. Ces registres commencent en
1707 pour se terminer en 1748. Il y manque plusieurs baptêmes, mariages et sépultures.
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Il y a quelques mois, l'archiviste a découvert à la Louisians plusieurs registres à
partir de 1773 jusqu'à 1859. On est à fai. i &'tuellement la transcription de ces regis-
tres pour le bureau des archives.

Un document daté de Paris en 1766, fait a %ntion que les registres de la paroisse
Saint-Pierre et Saint-Paul furent détruits par les Anglais. C'est une lettre de l'abbé
de l'Isle Dieu dans laquelle il est question de deux je'vses Acadiens, Joseph Mathurin
Bourg et Jean Bro, natifs de la rivière aux Canards, qui possédaient leur extrait de
baptême. Ceux-ci se préparaient à la prêtrise dans un petit séminaire du diocèse de
Saint-Malo et firent ordonnés au Canada en 1772.

Il est vraisemblable que les extraits de baptême requis pour leur ordination furent
tirés des registres de l'église Saint-Joseph, et que ces registres devaient être en France.
Il est probable qu'ils y furent transportés par les Acadiens déportés à la Virginie, d'où
ceux-ci furent ensuite envoyés en Angleterre et de là à Saint-Malo et à Morlaix. En
1772 et 1774, plusieurs de ces familles vinrent s'établir à la baie des Chaleurs et à Arichat.

Mgr Tanguay dit dans l'un de ses ouvrages qu'il a trouvé les registres de
l'église de la Grard-Prée à Paris, en 1867. Il est probable que Mgr Tanguay s'est
trompé et que les registres en question étaient ceux de l'église Saint-Joseph de la rivière
aux Canards, car en dépit des ret. erches de M. Marmette et de M. Richard, ceux de la
Grand-Prée n'ont pu être découverts (a).

Les registres des paroisses de L'Assomption et de la Sainte-Famille de Piziquid
seront probablement trouvés un jour dans quelque ville de France, car je ne crois pas
qu'ils aient été détruits à l'epoque de l'expulsion. Ils seraient très utiles pour dresser
la généalogie des familles de ce district, car sauf les recensem2nts très incomplets de
1701, de 1703 et de 1714, parce que les noms des femmes et des enfants y ont été omis,
je n'ai pas de données officielles à ma disposition.

De 1749 à 1755, plusieurs familles de ce district émigrèrent à l'île Saint-Jean, d'où
elles furent transportées en France en 1758. Quelques-unes se fixèrent dans ce pays et
les autres se transportèrent à la Louisiane vers 1784. Onze cents personnes de celles
qui restèrent à Piziquid furent déportées comme prisonnières, savoir: 200 à la Virgmnie,
sur le sloop zeptune ; 263 à Annapolis, Maryland, sur le sloop Ranger; 230 au même
endroit sur le sloop Dolphin ; 156 à Philadelphie, sur le sloop Three Friends; 206 à
Boston, sur le sloop Scofioce-, et envirun 50 furent embarquées à la Grand-Prée sur
d'autres navires.

On lit dans la 3faryland Gazette, Annapolis, 4 décembre 1755:
" Dimanche dernier (30 nov.) est arrivé le dernier transport de la Nouvelle-Ecosse,

"chargé de déporter des Français neutres dans cette province; c'est le quatrième depuis
"(quinze jours et le chiffre des déportés dépas.te 900. Pour des motifs politiques ces
"malheureux ont été dépouillés des biens qu'ils possédaient à la Nouvelle-Ecosse et
"envoyés ici dans le plus grand dénuement; aussi l'humanité et la charité chrétienne
"font-elles a chacun de nous un devoir de secourir selon nos moyens ces êtres dignes de
"compassion."

Le chiffre 900 donne par la Mfaryland Gazette n'est pas exact, car il arriva 493
déportés sur Le Ranger et Le Dolphin et 420 du district de la Gntnd-Prée, dont 242
sur la goélette Elizabethl et 178 sur la goélette Léopard, formant un total de 913.

Dans les archives coloniales de la province de Pennsylvanie, je trouve ce qui suit
dans les procès-verbaux d'une séance du Conseil tenue à Philadelphie le 8 décembre
1755: " Apres avoir débarqué les Français neutres de la Nouvelle Ecosse à proximit
de l'hôpital des pestiféres, les capitaines des vaisseaux nolisés par Lawrence, demande
rent leur décharge et elle fut accordée le jour même à ceux qui étaient munis de h.
formule requise de reçu imprimé:

" Tansportés a Philadelphie par le sloop Hannah, capitaine Richard Adani, cent
"trente-sept personnes d'origine française de la Nouvelle-Ecosse;

(a) La rivière aux Canards était un district très populeux et j'ai trouvé que les anetres d'un grand
nombre de familles des provinces niaritimens et du district de Alontréal étaient originaires d cetto parisse,
Je pourrais ajouter que Pierre Gaudet, mon trisaïeul, né à Paradis, sur la rivière Annapolis, le 8 janvier
1723, épousa en 1747. à la rivière aux Canards, Madeleine Autoin er que tous les deux déc*drenit h Menmo.
rancouk, N..B., à -m :.ge très avancé au comnnencenment du siècle dernier. Ils laissèrent deix fils dont
les descendants ,,ont très nombreux surtout dans le ,onté de Westmorland, N.-B.
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Par le sloop Three Friends, capitaine James Carlyle, cent cinq'uante-six personnes
" d'origine française ;

" Par le sloop San, capitaine Jonathan Loviett, cent soixante et une personnes
d'origine française. Total, 454 personnes.

Dans les archives de la Pennsylvanie, vol. Il, p. 581, se trouve la lettre suivante du
gouverneur Dinwiddie de la Virginie, au gouverneur de la Pennsylvanie, datée de
Williamsbourg le 21 février 1756:
" Monsieur,

" Il nous a été envoyé de la Nouvelle-Ecosse, 1140 neutres (lui causent be2aucoup
"d'embarras à la population. Nous les avons accueillis et 1" Conseil et moi avons donné
" ordre qu'il soit pourvu à leurs besoins, mais il me parait bien incertain que la Légslature
" prenne des mesures à leur égard. J'ai raison de me plaindre de la conduite du gou-
" verneur Lawrence qui aurait dû nous avertir de l'arrivée de ces gens, alin de nous

permettre de prendre des dispositions à ce sujet.
I Je vous prie de me faire connaître ce que votre .égislature a décidé a cet égard

" ce renseignement nous sera utile.
"ROBT. DINWIDDIE."

Il paraît que la Législature de la Virginie refusa de prendre des mesures à l'ég.rd
des Acadiens déportés dans cette j'rovince, puisqu'ils furent rembarnués sur des vais-
seaux et transportés en Angleterre, comme l'indique l'extrait ci-après d'unn le:tre des
lords du Commerce au gouverneur Lawrence, datée de Whitehall, 8 juillet 1756, savoir:
" Bien qu.e par votre lettre vous nous ayez fait savoir que les provinces avaient accueilli
"les Acadiens qui y ont été envoyés, nous devons vous informer que plusieurs centaines
"de ces gens ont été transportés ici de la Virginie, et plusieurs de la Caroline du Sud,
"et que Sa Majesté a donné instruction aux lords de l'amirauté de charger les commis-
"saires des marins malades et blessés d'en prendre soin."

Ces Acadiens furent envoyés à Liverpool, à Southampton, à Bristol et à Penryn et
traités comme prisonniers jusqu'au printemps de 1763, alors que les démarches du duc
(le Nivernois eurent pour efflet de les faire transférer à Saint-Malo et à Morlaix.

En 1765, des terres furent concédées à Belle.Isle.en-Mer dans le département du
Morbihan, à 78 familles presque toutes venues d'Angleterre. E n 1767, ces familles
furent requises de faire devant une commission des dépositions assermentées afin de
re acer leur r-igine et leur filiation. L'abbé Le Loutre, ancien missionnaire des
Micmacs, était présent lors de ces dépositions, et après avoir entendu les déclarations
(les chefs (le famille, établis dans les quatre paroisses de Belle-Isleen-Me, il fit la
déclaration suivante pour établir de quelle façon ces Acadiens étaient parvenus à cet
endroit: " Déclaration de M. l'abbé Le Loutre, ancien vicaire général du diocèse de
"Québec en Canada. Du douze mars mil sept cent soixante.sept, a le dit messire Le
" Loutre déclaré que les Acadiens placés ci cette isle ont été transportés par les

Anglois à Boston et autres colonies angloises au mois d'octobre mil sept cent
"cinquante-cinq ; que de ces colonies ils ont été transférés dans la vieille Angleterre et
"dispersés en divers endroits du royaume dans le courant de l'année mil sept cent
"cinquante.six; qu'en mil sept cent soixante-trois après le traité de paix ils ont été
" transportés en France par les Gabarres du roy et placés ci divers ports de nier. Et
"qu'en mil sept cent soixante-cinq dans le courant du mois d'octobre ils ont passé en
"cette isle par ordre (le Monseigneur le Duc de Cloiseul, Ministre de la Marine. Ce
"qu'il a aflirmé vêt itable et a signé après lecture le dit mois et an que devant.

"Signt: J. L. Le Loutre ptre miss."
La déportation de 1755 eut pour effet de démembrer les familles acadiennes et de

les disperser aux quatre coins du monde. Suivre la trace de ces familles dans leurs
déplacements n'est certes pas. une tâche facile, et il n'est pas possible de dresser des
généalogies complètes avant d'avoir découvert les documents qui font défaut.

Je ne me suis pas proposé d'apprécier dans ce travail les circonstances dans lesquelles
l'expulsion eut lieu, mais de placer sous les yeux de celui qui s'interesse à l'histoire, une
série de documents, la plupart inédits, rassemblés au prix de persévérantes recherches
et 9 i éclairent d'un jour nouveau l'histoire do ce malheureux peuple, surtout après
son h.nnissement du pays natal.
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Quelques-uns de ces documents sont antérieurs à l'expulsion, d'autres ont trait à
cette époque et quelques-uns sont extraits du Journazl de Winslow. Ce journal a déjà
été publié dan, les Collections de la Société historique de la Nouvelle-Ecosse, mais ces
volumes sont rares aujourd'hui. Pour cette raison, j'ai cru devoir insérer dans cet
ouvrage, de nombreux extraits de ce journal, afin de faire le récit de l'expulsion d'après
les données de ceux qui ont exécuté les ordres du gouverneur Lawrence et du Conseil.
Je n'ai tiré de ce journal que les parties essentielles au récit de la déportation.

Le lieutenant-gouverneur Lawrence et le Conseil prirent à Halifax, le 28 juillet
1755, la décision finale d'expulser et de déporter les Acadiens. Trois jours après, Law-
rence transmettait dans une longue lettre ses instructions au major John Handfield,
au capitaine Alexander Murray et au lieutenant-colonel Robert Monckton, commandants
respectifs aux forts Annapolis Royal, Edouard et Beauséjour et leur faisait part en
même temps de " la résolution du Conseil d'expulser h.ýs Acadiens et de purger la pro-
vince de tous ces mauvais sujets."

Le même écrivait à Monckton: " L'ordre est donné d'envoyer en toute diligence à la
"Baie (Chignictou) un nombre suffisant de transports pour embarquer la population.
"Vous recevrez en même temps les instructions relatives aux dispositions à prendre à
"l'égard des déportés et aux endroits qui leur sont assignés et tout ce qui pourra vous
" être nécessaire en mette occurrence. Dans l'intervalle, vous devrez agir avec le plus
"grand secret, de crainte qu'ils ne s'enfuient avec leurs bestiaux, etc., etc. Et pour
"mettre ce projet à exécution vous devrez avoir recours à quelque stratagème pour faire
"tomber les hommes en votre pouvoir, jeunes comme vieux et surtout les chefs do
"famille. Vous les détiendrez ensuite afin que tous soient prêts à embarquer à l'ar-

rivée des transports; après quoi, il ne sera plus à craindre que les femmes et les enfants
"ne s'enfuient avec les bestiaux."

Le six août, Monckton envoya au lieutenant-colonel Winslow, au camp Cumberland
sur la Butte-à-Mirande, un billet dans lequel il exprimait le désir de lui parler. Ce qui fut
arrêté lors de cette entrevue, nous est révélé par les extraits du journal de Winslow qui
forment l'appendice B. Winslow s'embarqua le 16 août à Chignictou avec 313 hommes,
y compris les officiers et arriva le 18 au fort Edouard, à Piziquid (aujourd'hui Windsor)
où il trouva une note du lieutenant-gouverneur Lawrence lui enjoignant de
prendre ses quartiers aux Mines. A la marée suivante, Winslow descendit la rivière
Piziquid et entra dans la ri-vière des Gaspareaux où il jeta l'ancre le 19 TI établit son
camp entre l'église et le cimetière, réserva pour lui le presbytère et l'église fut trans-
formée en place d'armes.

Le presbytère le la Grand-Prée était vacant depuis le 4 août, car ce jour-là, le curé
de la paroisse, l'abbé Chauvreulx avait été arrêté et envoyé au fort Edouard. Le 6 du
même mois l'abbé Daudin, curé d'Annapolis Royal, fut aussi arrêté au moment où il ter-
minait la messe et envoyé au même endroit. Quant à l'abbé Lemaire, curé de la paroisse
Saint-Joseph de la riv;ière aux Canards, il se livra lui-même à Murray le 10 août. Ces
trois pi êtres (il n'y en avait pas à Piziquid depuis le mois de novembre 1754) furent en-
voyés à Halifax où ils furent incarcérés. Au mois d'octobre de la même année, ils furent
embarqués sur le vaisseau du vice-amiral Boscawen et tr.nsportés à Portsmouth où ils
arrivèrent au commencement de décembre. Ils nolisèrent une petite embarcation à cet
endroit et partirent pour Saint-Malo où ils arrivèrent le 8 décembre, jour où la flotte
d'Annapolis mettait à la voile avec sa cargaison humaine de 1,664 Acadiens.

Le 28 août, Winslow écrivit la note suivante dans son journal: " L'enceinte palis-
sadée a été parachevée aujourd'hui et nous avons entrepris la tâche de nous débarrasser
de l'une des plaies d'Egypte."

Le lendemain au soir, Winslow reçut la visite du capitaine Murray du fort Edouard,
porteur de nombreuses dépèche3 du lieutenant-gouverneur Lawrence, parmi lesquelles
se trouvaient deux lettres d'instruction concernant la déportation des habitants
des districts des Mines, de Piziquid, de la rivière aux Canards, de Cobequid, etc.
Ces pièces datées d'Halifax, 11 août 1755, sont reproduites dans l'appendice B. Il s'y
trouvait une circulaire de Lavrence pour les gouverneurs des provinces du continent où
les Acadiens devaient être déportés, que Winslow devait remettre aux capitaines des
transports.
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Dans cette soirée du 29 août, Winslow et Murray décidèrent d'avoir recours au strata-gème employé par Monckton à Beauséjour le I du même mois, pour s'emparer des habi-tants de ce district. Il fut convenu de sommer toute la population male des villages dela Grand-Prée, des Mines, de la rivière uux Canards, de la rivière des Habitants et de larivière des Gaspareaux, de se rassembler à l'église de cet endroit (Saint-Charles de laGrand-Prée) le 5 septembre suivant, pour entendre l'ordonnance du roi. D'autre part,le capitaine Murray devait rasssembler de la même manière au fort Edouard, les habi-taits de Piziquid et des villages adjacents. Winslow écrivit ensuite à Lawrence pourlui faire part de la détermination qui venait d'être prise. Après le départ du capitaineMurray, le même consigna ce qui suit dans son journal : "J'ai convoqué les capitainesAdams, Hobbs et Osgood et après leur avoir fait prêter serment de garder le secret, jeleur ai communiqué mes instructions et mes plans et tous ont approuvé ce qui a ét.éarrêté entre le capitaine Murray et moi."
Dans l'après-midi du 30 août, trois vaizseaux arrivèrent de Boston l'entrée de larivière des Gaspareaux, conformément -.ux ordres de Lawrence, pour déporter les Aca-diens. C'était L'Inieavour, 83 tonneaux, capitaine John Stone: 'Indut8ry, 86 ton-neaux, capitaine Georges Gooiwin (ou Gooding), et Le Mary, 9J tonneaux, capitaine-Andrew Dunning. L'ordre de marche de chaque vaisseau, signé de Chas. Apthorp 'fils et Thomas Hancock, était daté de Boston, 21 août, sauf celui du lary qui étaitdaté du 22.
Le jour suivant, le 1- septembre, Winslow écrivit à Murray: "Je dois vous infor-mer que trois transports sont arrivés, que les habitants sont allés à bord et ontcherché à connaître leur destination, mais je m'étais rendu de bonne heure auprès descapitaines et leur avais donné instruction de dire qu'ils avaient été envoyés pour meservir et accommoder les troupes en quelque endroit qu'il me plairait de leur assigner.Les capitaines m'ont informé que dans quelques jours onze autres vaisseaux doiventpartir de Boston. Je serais heureux de v->ir M. Saul ici avec les vivres."
Le 31 août, une autre goélette de 90 tonneaux, Le iepîtwne, capitaine JonathanDavis, arriva et se rendit immédiatement à Piziquid.
Deux autres transports, le sloop Elizabeth, 93 tonneaux, capitaine Nathaniel Mul-burry, et la goélette Leopard, 87 tonneaux, capitaine Thomas Church, arrivèrent aubassin des Mines, le premier le 4 septembre et le second le 6. Il s'en suit que six vais-seaux seulement arrivèrent au bassin des Mines et à Piziquid, tandis que sept furentenvoyés de la capitale du Ma'sachusetts à Annapolis Royal. Au mois d'octobre il futordonné à ces sept vaisseaux de se rendre au bassin des Mines et à Piziquid, parce queles transports que Lawrence avait promis d'envoyer de Chignictou à Wnslow, n'étaientpas arrivés. Treize transpnrts en tout furent donc envoyés de Boston, mais il fautajouter à ce nombre la goélette Sealower, 81 tonneaux, qui partit de Ritterney Point,Maine, pour la Grand-Prée, au commencement de septembre. Le propriétaire de cevaisseau, le colonel Nathaniel Donnal (alias Dunniel ou Donnell), se rendait à cet endroitpour se faire piyer des sommes que lui devaient depuis longtemps les Français neutres.Quelques semaines après, on s'est servi de ce vaisseau pour transporter de la Grand-Prée à Boston, 206 personnes du district de Piziquid. Le 2 septembre, Winslow serendit au fort L,ouard, afin de s'entendre avec Murray au sujet de la sommation pourrassembler les habitants, tel que Winslow le mentionne dans son journal. Cette som-mation reproduite dans les extraits du journal de Winslow qui forment l'appendice B,semble avoir été rédigée par Murray et traduite en français par Tsaac Deschamps, mar-chand d'origine suisse, établi à Piziquid, qui, en 1783, devint juge en chef de la Nou-velle-Ecosse. Cette sommation enjoignait à tous les habitants de Piziquid, aux vieil-lards comme aux jeunes gens, y compris les jeunes garçons de dix ans, de se rendre aufort Edouard; et à ceux du district de la Grand-?rée, de la rivière des Mines [aujour-d'hui Cornwallis], de la rivière aux Canard*, etc., "de se réunir à l'église de la Grand-Prée, le vendredi, 5 courant, à trois heures de l'après.midi, afin que nous leur fassionspart, de ce que nous avons reçu ordre de leur communiquer."

Le lendemain Winslow se consulta avec ses capitaines et tous furent d'avisd'adresser la sommation aux habitant< le jeudi matin, 4 courant. Le " Dr Rodion"(il s'agit évidemment du Dr Whitworth) fut chargé de cette tâche. Le 5 septembre
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dans l'après-midi, 183 Acadiens se rendirent au fort Edouard et 418 à l'église de la Grand-
Prée. Il leur fut annoncé que " leurs terres et leurs maisons, de même que leurs bêt-s
à cornes et tous leurs bestiaux étaient confisqués au profit de la Couronne et qu'eux-
mêmes allaient être déportés de la province." Ils furent ensuite déclarés " prisonniers
du roi. "

Cinq jours après, Winslow fit embarqner 141 jeunes gens et 89 hommes mariés sur
les cinq transports qui se trouvaient dans le bassin. Par suite d'une erreur commise
par Haliburton qui a déclaré que ces cinq transports partirent le 10 septembre, jour
même de l'embarquement, plusieurs historiens anglais et français de mérite qui ont
puisé leurs renseignements dans son ouvrage, ont commis la même inexactitude. Park-
man a été le premier à la signaler dans son Acadian Tragedy. De fait, ces trans-
ports sont reatés au bassin des Mines jusqu'au 27 octobre, alors qu'ils partirent avec le
reste de la flotte composée de neuf autres transports, sans compter les 10 de Chignietou
qui partirent le 13 pour leur rendez-vous .u dit bassin.

Dans une lettre à Monckton en date du 15 novembre 1755, Wiiislow parlant des
1510 personnes qu'il avait embarquées sur neuf transports, dit: " J'espère que les dé-
portés sont arrivés ou sont sur le point d'arriver aux ports. " Il s'agissait des ports de
Williamsbourg, à la Virginie; de Philadelphie, à la Pennsylvanie; d'Annapolis, au Mary-
land. Cette explication a été jugée nécessaire pour faire disparaître l'impression qui
persiste chez plusieurs et surtout chez les écrivains acadiens, au sujet des événements
du 10 septembre 1755.

Les transports que Lawrence avait promis à Winslow et à Murray et que Monckton
devait envoyer de Chignictou, n'arrivant pas, ceux-ci se trouvèrent fort embarrassés
pour exécuter l'ordre de déporter les habitants. Ils convinrent de demander à Lawrence
de leur faire parvenir les navires de Boston qui se trouvaient à Annapolis, et le 29
septembre, Winslow écrivit une lettre à cet effet au lieutenant-gouverneur. Lawrence
répondit ce qui suit le ler octobre: " Je viens de recevoir votre honorée lettre du 29
"septembre. Vu que nous n'avons pes un nombre suffisant de transports pour dé-
"porter les habitants des Mines et de Piziquid, je transmets ci-inclus l'ordre au major
"Handfield de vous envoyer ainsi qu'au capitaine Murray, tous les transports qui se
"trouvent à Annapolis afin de déporter immédiatement lcs habitants de vos districts.
"Dans quelques jours j'enverrai d'ici au major Handfield, d'autres transports pour rem-
"placer ceux qu'il doit vous faire parvenir. Maintenant vous êtes prié de lui trans-
"mettre l'ordre ci-inclus en toute diligence, avant qu'il ne commence l'embarquement de
"la population de son district, et afin que vous ayez des transports à votre disposition
"le plus tôt possible . . .. Le major Handfield recevra en même temps l'ordre de vous
"remettre les circulaires adressées aux gcaverneurs sur le continent à raison du nombre
"de transports qu'il vous enverra."

Le 4 octobre, une demi-heure après avoir reçu cette lettre, Winslow chargea un
détachement d'aller porter à Annapolis les ordres adressés au major Handfield. Six
jours après, dans l'après-midi du 10 octobre, sept transports arrivèrent d'Annapolis,
savoir: Les sloops Hannah, 70 tonneaux, capitaine Richard Adains; Sally and
Mfolley, 70 tonneaux, capitaine James Purrington (alias Puddington, Parrington);
Dolphin, 87 tonneaux, capitaine Zebad Farman; Prosperous, 75 tonneaux, capitaine
Daniel Blagdon; Ranger, 90 tonnneaux, e.pitaine Francis Perrey; Three Friends, 69
tonneaux, capitaine James Carlyle; Swan, 80 tonneaux, capitaine Eplhm. Jones. Le
capitaine Jones qui était nalade demanda que le commandement du vaisseau fut contié
à l'officier en second. Bien que cette demande fût accordée, Jonathan Loviett devint
par la suite capitaine du Swan, et c'est le nom de ce dèrnier qui apparaît sur la
décharge du vaisseau à Philadelphie et dans les comptes transmis à Lawrence en 1756,
par Apthorp & Hancock de Bos'on.

Ces détails sont donnés pour faire m'eux comprendre le journal de Winslow dans
lequel le nom du vaisseau est invariablement omis et remplacé par celui du capitaine.
De plus, il devient possible avec ces renseignements de trouver le nom du transport sur
lequel ont été embarqués les habitants de tel ou tel village du district des Mines et où
ils furent déportés.

Les transports Three Friends et Dolphin reçurent le 12, l'ordre de se
rendre au fort Edouard et le même ordre fut donné au Rantr le 16. Huit cent
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soixante personne (le Piziquid furent ema-rquées sur ces trois vaisseaux et sur
le .Vepline, transport de 90 tonneaux arrivé de Boston le 31 août.

Le 14 octobre Murray écrivait à Winslow: "La population d'ici, y compris les
enfants, dépasse le chiffre de 920 personnes."

Le 23 octobre, Winslow écrivait à Apthorp &Hancock : "L.e capitaine MLurravy es,;
arrivée de Piziquîd avec pius de 1,000 personnes distribuées sur quatre vaisseaux-
SNous nous sommes procurés la goélette du colonel Dunniel' Il ajoute ensuite: "'Le
capitaine Murray a déporté toute la populatiion dle Piziquid dont le chiffre dépasse
1,100) personnes"

Lâe 3 novembre le mêûme écrivait à .'tlonckton: "lLe capitaine Murray s'est
dlébarrasé de la population de son district qui dépassait le chiffre (le 1,100 personnes."

Il semble évident que le 14 octobre, Murray croyait que la population de son
district se comDosait de 920 personnes, niais qu'il en a découvert d'autres après cette
date, et que ces derniers joints au chiffre ci-dessus formaient un total de plus de 1,000
personnes qui furent embarquées sur quatre vaisseaux et transportées eu bassin <les
Mine&. A cet, endruit, '206 furent transférées sur la goélette Seaflotrer du colonel
Dunniel, nolisée par WinslIow. Il restait donc sur les quatre vaisseaux d'Apthorp &-
Hancock 860 personnes qui ajoutes aux 206 transférées sur le Seqi7o#r,,r fornisient un
total dle 1,006 personnes.

Le 19 octobre Winslow se rendit à un endroit appelé la, IlPointe-des-floudrots'- sur
la rivière aux Canards, et le 21 il retourna à son camp à la <irranid-PrZqe. Murray l7at-
tendait à bord du seneau Ilalfiax dans le basein des 'Mines où il était arrivé le 20 avec
ses quatre transporta sur lesquels se trouvait la population de.Piziqui<l.

Immédiatement apr;ès son arrivée au camp, Winslow approuva, un projet de -Murray,
en vertu duquel un certain nombre d'Acadiens que celui-ci avait embarqués, furent
transférés sur la goélette "&caloicr. lest après cela <lue WVinslow écrivait à Apthorp
& Hancock le 23 dut même mois que "lle capitaine Murrav était.arrivé- dle Piziquid avec
plus de 1,000 personnes ;ur quatre transports" et qu'il "ava%ýrit déporté tout son monde ",ré qui nec fut fait qu'aprés avoir nolisé la goélette Seodlozcr. Il reste à examiner unie
autre version de Wistsl-w transmnise à Nltnc'.toii le 3 novembre, cmi vertu de laquelle
"'le major 'Murray se scrait débairrassé de toute la population le soit district qui «'mi-
prenait plu-, de 1,100 personnes

A re sujet, il faut. se rappeler que plusieurs familes sétaient réfugiées dans lm 1)-is
où elles se tenaie-nt cachiées Le document ci-aprèýs fait voir le% moyens auxquels on
avait recours; pouir sý'emparer deq AcQîdienç ; il fut rédigé rKir le lieutenant COx qui renm-
phiaça 'Muirray au fort Edlouard au commencement de novembre, et se lit comme suit:

«l1 -autant que certains dlm hiabitants des dej'artcmients <le Pissiquid, des villages
Landrvo Forét, Babin, etc,, sesont absentés de leurs habitations dans la crainte que l-

«'gouvernement it- a '.I Majeste ne leur veuille, mual, et soit dans l'intention de les punir de
- leur ilhmerité et deoéisneaxor-ires der son Excellence le gouverneur. Je déclare
"4au nomn et de par SaMjséie ro-i de la GrneBean.que si les dits habitants

r4éf-ugièe-- rendent et %e so%-uniettent au\ ordres de ajesté, qui n"est rien autre que
-deles emmîarquer et les c.>nsýirneraux coloniesi de Sa MjtéTrès Chréýtienine, ils seroint

- reçus et bien trais;- au contraire, s'ils -4'olbtinent à rester dans leur rétraitc, ils
"seront traités commu, clés rebelles et doivent :.*tte(ngire au Chtimment le uins eývêr.
«Et conime il y a à la (;AdPaenombre suili-.rit, je promets aux lmabiÀants qui se"4rendront ic'y sous trois jours qu"ils seront iinuniédintorment envoyés joindre les dits

"haitntsdelaGradePrye, poiur vivre et étre emnisîrquécs avec eux, sitôt quele
"transports pour cet cffet% serv"nt atrrivés. Do)nné ait Fort Edonard ce douyième fié
"novembre, l'an 17255.'

Aucun documnent ne- iléinoatre que die: Acadiens tombès'rent dans le piîège tendu par
la dtéclaraitioin ci.de,.ms.

'Peur expliquer le chifirv de 41 1, 1l- dünt il eýt fait me-ntiobn, il est raiqonabl.' de
suippoerr que plusieurs A-nad-iu, dun district de riquid furent embarqlués. à la ri% ière- des

Gsacusur quel-lues.unsi des transprLN que Winslow avait déji remplis avec 1--.
Arc;diens do es <licirirts-

1! a été eonstaié fléj,à lue trcis d sptrnprsarss asnds m- le 1')
octbre reurent l'<trdre- dle erndrc au fort Elcuatrl.



GEXEALOGIE DES AC.IDIEYS AVEC DOCUMIENTS' N

DOC. DE LA SESSION No 18
Ontre les quatre autres, a savoir: le llantud, le Sally and .Afolly, le 1>rosperous et

le Sicar, Winslow avait encore à sa disposition pour transporter soit monde, 1l'&darouir,
l'nditsiry, le Miary. l'Eliab>efk et le Leopard. Il faut se m. ppeler que le 10 septembre,
141 jeunes gens et SO hommes mariés% furent embarqués sur ces-vaisseaux et que plus
Ltrd 100 autres Acadiens furent ajouté.9 à ce nombre.

Aprèýs avoir reçu de Lawrence la promesse que les transports qui se trouvaient à
Annapolis seraient envoyés au baisin des Mines, Winslow cornmença ses préparatifs
pour embarquer les Acadien. Dans son journal se trouve la note suivante est date du
6 octobre: "lSur l'avis de mes capitaines, il a été fait une division de la population de
"chaque village, et il a été déciié que les hiabitants d'uni même village seraient enibar-
"qués sur le inême transport autant que possible, afin que les membres d'une mêmne
"famille soient déportés ensemble. J'ai ensuite donné ordre aux familles de se préparer
"à embarquer avec leurs eff<ts, etc., mais malgré cela je n'ai pu les convaincre que
"jétais sérieux.

S octobre.-" On a commencé as embarquer les habitants qui partirent à regret et
"malgré eux. Les femmes trs affligé-as portaient leurs nouveaux-nés dans leurs bra s
"et d'autres traînaient dans des charrcttes; leurs parents infirmes et leurs effets. En
"somme,ý ce f&' . une scène où la confusion se mêlait au désespoir et à la désolation.
"Quatre-vingts familles ont tté embarquées sur les vaisseaux des capitaines Church et
"Milbur-y.

9 octobre.-"4 A ['arrivée des autres transport,-, les hommncs qui avaient été mis P.
'iord des trois premiers vaisseaux, furent débarqué.% pour leur permettre de se reuir

"1à leurs familles"
Ces deux citations du journal deWinslow, démontrent que le 8 octobre, $0 familles

furent embarquées sur le Lé'pard et f Eliésa>ctI qui se trouvaient, dans le batssin des
Mines depuis le commencement de septembre, et que les hommes qui avaient été mis -à
bord des trois premiers transports furent débarqués. Il faut donc conclure que 330
persnnes se trouvaient zur les trois transports litdearur, itdutar et .ifar , ari d l
Boston le 30 aoùt et dont il a été question précédemment, et que les litrouimes mariés ou
non aré qui avtaiL-nt été embatrqu-és sur le Lcoparti et V"Eiés<t ,<d nt été transférés
dlepuis le 10 septembre.

Dlans une lettre à Lawrenee, en date du Il octobre, Winslow dit: "lSous avons
rempli <leux transports qui sot, pourvus des choses nécessrs C'éta' iit le Upï
et l'lqj uqesWnlwdonna ordre le 1.1 de mettre Ù, la voile, comme il est
d'-iiiostré par les extraits du journal de Winslow qui forment l'appendice 1B. Il cet fait
mention dans les instructions tu capitaine Clitrci que cent soxît.utarepeesonnes
-lui font parti - les habitants français dle la mileEose n t-emaqéssr la
poélette )..Iojierd, et il est ordonné au capitaine de transporter -es -pass-arers - au
Maryland- Dans une liste pro, enans. çt Winliaxv qui indique les nnas dles navire, leur

'utitinet le no'ulre de déIportés sur cliaîju" tr.iiNspwortý, il es* enonr que 17.,
persinnes ont été mnises à bord <lu Leopawrd, et ce Chiffre doit êtze exact 'tn7
avec 1tqf6 dé1portés% avait reçu ordlre.-aussi de se rendre au 'Marylan<l. Il e4 <lit dans %in
auire ouen u 242* déportés se 4tuvaient sur I*E6:a.-il: <'tr d'apr;-s cette~ version
ÏG autrets per.-onnes aturaient été embarquées nprè-s le 13 octobre. Il s'en suit que 421)

Acadien.% to)us du village de la Gmrand-1rée, ont été déportés sur Ms deux tr.insports,.
Le reste dm- habitants dle me village et ceux de la riviZ*re des ('aspiareilix qui lor-
maient un total de 462 personnes, furent emsbarqués comme suit; lls sur le '$traiz,
1.10 sur le llaiuaah, et 1-51 sur kC SdlIy asad .bfiI Ce dernier chifrem ajouté à celui de
42(1, démontre que s'! p:rsonnes- "nt iét* dtéportées.à du village tie la Grand Prée et de- la
rivire <les (la-pareaux. le scvui et le IIannaà t=nnsportèrent eurs c.m-aisons humai-

n à Philadelphie et le Sally euîZ lfZ prit la route <le la Virginie
Le 19 octobre, les quatre transports retétqs au baesin de lnsreinontêrentla riviZ-re

île e îsun (aujourdliui Coýrnwallis) jusqu'à la 41'Pointe des Boudrots - où 1S-;2 personnes
furent trnîarquées sur le Mary. 177 sur l'Jîadsiry, 166,sur lEPrîret 1.52 sur I

'<s<rîfelfrmant, un total de ili persoýnn4es rIe la riviè-re aux Canards et de la rivièr-e
<les lixiaitant, qui furent anis; à bmord de ces quatre trargt<p,'rts et ileéporti-s à Williim'<-
boeurg, à !a iiie
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A mon senq, c'est la première fois que sont mis au jour de tels renseig!nements con-
cernant l'embarquement des Acadiens. Pour les obtenir il a fallu plus de travail qu'on
ne baurait se l'imaginer, mais ils sont nécessaires pour faire connaître les endroits où les
familles de tel ou tel district ont été exilées, afin de pouvoir les suivre à travers leurs
déplacements jubqu'à leur rapatriement.

Si l'on ajoute les 882 personnes de la Grand-Prée et de la rivière des Gaspareaux
aux 677 de 11 rivière aux Canards et de la rivière des Habitants, on obtient un total de
1,559 Acadiens déportés par Winslow le 27 octobre, sur ner'f transports. Ce chiffre
dépasse de 49 celui d ý 1,510 fourni par Winslow, mais ni l'un ni l'autre ne doivent être
exacts, puisqu'il ust reconnu que par suite du manque de transports, plusieuri personnes
furent embarqjuées après avoir donné aux capitaines l'ordre d'appareiller.

Ue 20 octobre, Winslow écrivait a Shirley qu'il n'avait des 11, trancports que pour
1,500 personnes seulement" et qu'il croyait "1qu'il y en avait 29,000 dans ses districts."
Le 27 o tobre, jour du départ de la flotte, le même écrivait à LAwrence: "lBien que les
déportés aient été entassés sur les vaisseaux à raison de deux par to)nn"aux,, il nme fau-
drait encore des transporLts pour embarquer touz, les habitants des villages d'Antoine et
de Landry où résident 98 familles formant une population de 600 âmes J.e les ai trans-
portées toute de la Pointe à Iloudrot à la (lrand-Prée où je les ai installées dans des
maisons à proximité du camp. Sur leur parole qu'elles seront prêtes à embarquer au
premier avis et qu'elles répondront à l'appel de leurs noms, au camp, à l'heure du cou-
cher du soleil, je leur permets de se visiter. Je serais Iseureux d'avoir des vaisseaux à
ia disposition pour terminer ma tAche." Cette lettre est écrite du fort Edouard et
WVinslow la termine en ajoutant: " 1J'apprends par una détachement qui arrive de la
Grand-Prée que lus transports mettent à la voile- Vous trouverez ci-inclus un rapport
conckrn 'nt la distribution des soldats que j'ai sous mon commandement,"

.A la fin du journal de Winsiow se trouve un compte-rendu statistique qui renfermeo
les chiiffres ci-après, qu'il est important de faire connaître:

Déportés par Winslow ......... ...... ............... 1,510
49 44 0 goo....... .............. ............ 7 32

2,242

WVinsilow partit de la Grand-Vs-ée le 13 novembre et arriva à Halifax le 19 du
mème mois. Le capitaine Osgood de -.un bataillon fut chargé de déporter les habitants

qui 'avien pa ét cmarqés.Du 13 novembre au 12 décembre, celui-ci adilexpul-
scr lZ4) personnes, bien qu'il n'en fasse pas mention dans ses lettres à Winslow. Il
peut se faire que ce dernier ait égaré ou perdu le.s lettres d'Osgood, ce qui expliquerait
pourquoi ce fait n'est paq indiqué dans son journal. Il est dit dans deux autres lettres
que le 13 décembre la.:goélette Dore, catpitaiine:nba«iucl1 Forbesz, partit du bassin des Mines
pour le Cinnecticut avec 114 personnesi et que îe brigantin Sr«iorw, capitaine William
11ayes, prit la route die Boston le inême jour avec 2.16 personnes. 1k 20 décenibre, la goé-
lette TZ-c Râce Io.#,capitaine Joln BaLnk;-4 partit pour Boston avec 120 pIersonnes et, le
mêýme jour, la g(-xtlctte Rattrer, capit:line Nathan Munrow, partit pour la Virginie avec

112Acdies.Il s'en suit que 582 Acadlien-, furent déportés par Os-good sur ces quatre
trançporte, et quc piour atteindre le chiffre 7.12 fourni par WVinslow, il faut supposer que
17)0 ont été il.piortés avant le 12 déc'ritbre. Penda«nt le cour-, du mênm is 50 délé-
gués aca-liens, dètenus ià lalif xx de~puis le mois de. juilet, furent dé'portéi i la Caroline
du Nord sur la ,oélette Proridcitre; capitaine zSamiuel Blrraw.

Dans le journal de- John Thioma-s, ré-idant à C!iignict,3u, chirur-gien du bat-tilloni
de WinslIow, il est fait mention de ce qui suit :

"'21 août.-Le $yncapitýaine Proba, (Probyl. e-t arrivé d'Halifax avec sept
"trnisports sous sgon r."-rte, polir déporter les habitants français.

oY sctobre. -Nuit obscure et oragcue Qar-itsxpisniers iran as se
"sont frayé une is'rue n creu.sant sous le mur du fert Law-rence et se -sont évadés en
«trompant la igilanee de la sentine-le.

" 9 octobre. -Le- capitaine Rlousse IllouN] est arrivé ici -i'Ealifax pour lter le
ilèpart de la 17citte avecs le-s prisonnirr.-,
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"4Il octobre.-Le dernier contingent de prisonniers français a été embarqué sur

sles vaisseaux pour être déporté do la province.
"113 octobre.-TJne flotte de 10 vaisseau%, sous le commandement du capitaine

"Rousse [Rous], est partie ce matin avec 960 prisonniers français pour la, Caroline du
"Sud et la Georgie."

L'extrait suivant du journal historique de Johin Knox, vol. 1, pp. 84 et 85, conccr-
1*nt Fort-Royal ou district d'Annaipoliis, me paraît intéressant:

"'Je n'ai*jamais pu savoir le nombre exact de combattants que pouvaient fournir
"ces familles [celles d'Annapolis] ou celles des autres endroits de la province. Néan-
"moins, j'ai réussi à me procurer une liste indiquant le nombre d'hommes, de femmes et
"d'enfants déportés sur le continent au commencement de la guerre et les endroits qui
leont été assignés, etc. J'ai aussi obtenu une liste indiquant les noms des vais-

".eaux, leur tonnage et pour combien de jours ils avaient été approvisionnés, ainsi que
le nombre d'habitants français qui furent déportés d'ici [Annapolis] et leur destina-
"tion. Je connais les noms de ceux qui ont pris la fuite ou qui s'étaient retirés dans
"les bois mais je ne crois pas qu'il soit important de les mentionner."

'orns dms vaisseaux tt leur destination.

(Navire) Le, Hecaa, pour Boston......... ....... 28 16 51 5118Il
ISeneau) L'Eduard, pour le Connecticut..... 28 139 1 42' lm1 101) 218
<Sencaul) La, l'aro sstca, ... 28 140 42 j -0 10 (3 280
(irga.tI'xciic& 28 1361 40, 45 56b 59 200f

Nord ........................... ... 1 42 139 33~ 3-8 1 2 20
<Navire) Le 

T
op.so, pour la Caroline, du Sud. 420 17 42d 46 120 134 2

11ne Roa3etk'.. e 30 1~ .1 3 f
Sept v;tsacaUx 2..8 ......... .51 .. 3 ..... i 11

"lJ'apprends que plusieurs de ces malheureux sont morts durant le trajet et que
"plusieurs d'entre eux [seulement ceux qui éviient à bord du Pembrokel ont réussi a

"s'échapper et à rejoindre les autres fugitifs dans les montg-nes"

-t >Je ne sache pas que les instructions du roi au gouverneur Cornwallis en 17ï49, et
ngouverneur Hlopson en 17-52, aient été publiées par aucun historien.

J'a tié dun coie esinstructions du roi à Cornwallis, reçue de Londres récem-
msent, les extraits qui forment l'appendice C.

Les paruagraphes 49 et 50 de ces instructions permettent de considérer la question
acadienne à un point de vue nouvcaus.

Sauf la disposition différente des muatières, les instructiçn'4 à Hlopson et à Corn-
wallis sont identiques. Dans le paragraphe 69 des instructions is Ilopson, auquel cor-
respond le paragraphe 42 des inistructions àlCornwallis, est o-mise une Partie de ce dernier

nrs les mots: "A l'égard des habitants français qui ne se serent pas soumis à ces con.
<itions dans l'intervalle aigé'Beaucoup de personnes sont sous l'impression qu %les
.Acadiens furent requis de préter les serments d'allégeance, desuprématie etd'abjuration
et qu'ils furent déportés parcequ'ils refusèrent de les prêter. Tel n'est pas le cas, comme.
il est démontré par l'extrait ci-après des procês.-verbatux du Con-eil

«A borad<u transporr Ipueari ri, le vendredi, 14 juillet 1749.

"Son Excellence ouvrit et lut la commission et les instructions de Sa 'Majesté et
c..,nzidéra particulièrement les instructions relatives aux sujets frantçais et la déclaration
qui devait étre faite conforct Iment, aux ordres de ;a Mjsé

"Arsavoir lu la formtule de serment ci-aprè\s que leq htahitants français avaient
î.rété, le colonel Masca-ène eix remnit à Sbu E'--ellence une copie signée de ceux-ci:

(a) "c iavire fut Prig ilar un enrr- lwm-dant son vi\x-agn et cnduit 3 la rivièreSi,.Ta;l-
l=naers rtouanerent dans leaurxslira:

P'our la pri.-o de e-- nxin voir le dernier îaargmp»phe aut bLa d* la 1%ago -*.I du lrs'-5<nt tm.iil.



Xiv ARCHITES CANADIENNES

5-6 EDOUARD Vil, A. 1906
"Je promets & jure sincèrement en Foi de Chrétien que je serai entièrement fidèle
"& obéirai vraiment Sa Majesté Le Roi George le Second que je reconnois pour le
"Souverain Seigneur de l'Acadie ou Nouvelle.Ecosse. Ainsi que Dieu nie soit en Aide."

" Le colonel Mascarène fit part au Conseil qne les Français prétendaient n'avoir
prêté ce serinent qu'à la condition d'étre toujours dispensés de porter les armes. Pour
cette raison, il fut proposé d'ajouter la clause suivante à la formule de serment ci-dessus: " Et ce serment je prens sans réserve." Mais comme le Conseil fut d'avis que laformule de serment ci-dessus qu'ils ont prêté et souscrit jusqu'à présent, ne renfermait
aucune condition, il fut jugé nécessaire d'informer les Français qu'ils devaient prêter leserment sans aucune réserve ou clause sous-entendue."

Dans les procès-verbaux du Conseil, il est fait mention de "la déclaration qui doitêtre faite aux Acadiens par ordre de Sa Majesté."
J'ai cru pendant longtemps et bon nombre ont dû penser comme moi, que cette décla-ration avait été rédigée par ordre de Cornwallis. Mais tel n'est pas le cas puisqu'il est

dit dans une lettre contenant des instructions des Commissaires du Commerce, datée de
Portsmouth, 15 mai 1749 (vieux style): "Nous vous transmettons aussi dans des boîtes
"indiquées par les numéros 1, 2, 3 et 4, que vous remettra le capitaine Rous, 100"exemplaires en anglais et 200 en français de la déclaration que vous avez ordre de"communiquer aux habitants français." Cornwallis signa ces exemplaires à " Chebouctou
le 14 juillet 1749," soit le 25 juillet d'après le nouveau calendrier.

La version française de cette déclaration est reproduite dans l'appendice C où setrouve aussi une autre déclaration en français faite par Cornwallis lui-même, en réponse
à la demande que lui firent les habitants le 1er août 1719, d'être dispensés de prendre
les armes en temps de guerre. Il est déclaré dans cette requête que si cette faveur,
leur est accordee, tous les Acadiens sont prêts i renouveler leur serment de fidélité au
roi d'Angleterre. Cornwallis repoussa cette demande, et par la suite, ni les efforts deCornwallis, ni ceux de Hopson son suc-esseur, et du colonel Charle; Lawrence qui devintprésident du Conseil après le départ de ce dernier, ne purent décider les Acadiens àprêter le serment sans réserve.

Dan" l'appendice C il y a quelques documents 'relatifs à ce sujet, parmi lesquels
est une lettre <le William Cotterell au gouverneur Hopson, concernant la formule du'c-rment qui fut proposé de temps à autre aux Acadiens et les réponses de ceux-ci.

Dans l'appendice D se trouvent la pétition d Fabbé Charles René de Breslay,curé de Port-Royal, au général Richard Phillips et celle des Acadiens de Port-Royalou rivière Annapolis dans laquelle ils déclarent qu'ils sont prêts à prêter le serment de
fidélité. Il y a aussi avec d'autres pièces importantes, savoir: les listes des habitants <lesdistricts <le la rivière Annapolis, des Mines, de Piziquid, de Cobequid et de Beaubassin
qui prêtèrent le serient en décbmbre 1729 et en avril 1730.

Dans les premiers jours de mai de l'année 1750, le colonel Lawrence partit d'Hali-fax avec ses soldats pour déloger de la pointe--Beauséjour et des autres endroits del'isthme de Cliignictou, le détachement canadien envoyé de Québec l'année précédentepour conserver ce territoire que la France prétendait n'avoir pas cédé à l'Angleterre parle traité d'Utretc.ht. A l'approche de Lawrence, presque tous les habitants du richedistrict <le Beaubassin abandonnèrent leurs fermes et traversèrent la petite rivièreMesagouècho pour se mettre sous la protection <lu chevalier de la corne.
Tmuméliateiint après leur départ, les Mcimacs mirent le feu aux habitations desAcadiens et incendièrent l'église avec trois cents maisons.
Lawrence n'attaqua pas La Corne et retourna immédiatement à Halifax. Il revint

au mois de septembre de la même année et sur les ruines du village de Beaubassin, ilengea un fort auquel fut donné son nom. A cette seconde approche de Lawrence, leshabitants qui étaient restés sur leurs fermes, les abandonnèrent et se réfugièrent sur
l'isthme. C'est ninsi que cinq ans avant le "Grand dérangementc" furent abandonnés
les villages floiissants ci-après: Beaubassin ou Mesagouèche, Les Planches, La Butte,%Veschtock, la rivivre de Nar.panne, la rivière de Mainknne, la rivière des Mines oudes Hlébert et Mennudv.

Dans les documents anglais, ces Acadiens sontappelés "habitants désertés "et dansles documents français "habitants réfugiés." Durant l'été de 1751, Franquet fit un
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" dénombrement des habitants réfugiés de chaque village et auxquels le Roy fournit les
Vivres", qui démontre que la population atteignait le chiffre de 1,056 âmes, savoir: 153
hommes, 148 femmes et 655 enfants.

Au printemps de 1750, la population du district de Beaubassin atteignait avant le
départ des Acadiens, le chiffre de 2,000 âmes environ. Il est donc évident qu'à l'époque
du dénombrement de Franquet, plusieurs centaines d'habitants avaient déjà émigré à l'île
St-Jean et un certain nombre à l'île Royale, comme l'indique le journal de La Roque. Un
dénombrement des habitants de l'Acadie française ou des villages de l'isthme, fait le
31 janvier 1752, indique une population de 1,473 âmes réparties comme suit: Baie
Verte, 5; Pont-à-Buot, 5; Weskak, 64; Pré-des-Bourg, 24; Les Richard, 40; Tinta-
marre, 152; La Coupe, 3i; Le Lac, 78; Beauséjour, 114; Memeramncouk, 246; Pet-
koudiack, 352; Chipoudy, 359.

Un autre dénombrement des Acadiens réfugiés, fait à la même date, nous donne
les chiffres suivants pour le même district: Les Gaspareaux, 83 ; Baie Verte, 127; Le
Portage, 18; PontÀ-Buot, 92; La Coupe, 15; Le Lac, 421 ; Pointe-à-Beauséjour, 93;
Weskak, 37 ; Pré-des-Bourg, 37; Les Richard, 24; Tintamarre, 120; Memeramcouk,
-16 ; Chipoudy, 8; Petkoudiak, 1.-Total, 1,113 âmes.

Or, ce total de 1,113 réfugiés ajouté aux 1,473 âmes du dénombrement du 31 janvier
1752, indique qu'à cette date, la population était de 2,586 âmes.

Pendant les trois années qui suivirent, le nombre des réfugiés fut doublé par les
Acadiens qui quittèrent les districts de Port-Royal, des Mines, de Piziquid et de Cobe-
quid. Mais après la reddition de Beauséjour le 16 juin 1755, un fort courant d'émigra-
tion se dirigea du côté de l'île Royale et (le l'île Saint-Jean.

Dans un mémoire du juge Belcher lu devant le Conseil à Halifax le 28 juillet 1755,
il est <lit que la population de la Nouvelle- Ecosse et de l'isthme de Chignictou, était a
cette époque de 8,000 âmes. Le Il août 1755, le lieutenant-gouverneur Lawrence dit
dans sa circulaire aux gouverneurs des colonies britanniques en Amérique: "La popu-
lation doit être de 7,000 âmes environ." Le chiffre de 10,000 serait plus exact, car près
<le 7,000 furent faits prisonniers et déportés et les autres s'enfuirent dans les bois ou se
réfugièrent à la rivière Saint-Jean, à Miramichi, à l'ile Saint-Jean, etc. Au-delà de
1,500 qui échappèrent à la déportation se réfugièrent dans la province de Québec où ils
furent rejoints par un nombre aussi considérable qui revinrent des colonies de la Nou-
velle-Angleterre pendant les années 1766, 1767 jusqu'à 1775 et se fixèrent dans cette
province. Il doit donc y avoir aujourd'hui plus d'Acado-canadiens dans la province de
Québec que d'Acadiens dans les provinces maritimes où ils forment une population de
14(1,000 âmes.

Il y a aussi beaucoup d'Acadiens à la baie Saint-Georges de Terre-Neuve, à Saint-
-rî-re et Miquelon, aux iles de la Mradeleine et sur les côtes du Labrador, sans compter

plusieurs autres milliers qui habitent la Louisiane et le grand nombre disséminé dans les
autres états de la république voisine. Un grand nombre d'habitants de la Colombie-
Anglaise, du Manitobo. de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la province d'Ontario,
s"nt d'origine acadienne. En fait il se trouve des Acadiens partout, même en France.

Les archives coloniales des provinces de la baie du Massachusetts, de New-York, du
Connecticut et le la Pennsylvanie, démontrent que des lois furent édictées pour secoul ir
et mettre en apprentissage les malheureux Acadiens déportés dans l'automne de 1755.

Les lois de la Législature lu Massachusetts, relatives à ce sujet, sant reproduites
dans l'appendice E.

Le 20 février 1756, la Chambre d'assemblée de Philadelphie vota un projet de loi
ilticulé " Acte à le'ffet de placer les habitants de la Nouvelle-Ecosse déportés dans cette
province, dans les comtés de Philadelphie, de Bucks, de Chester et de Lancaster et dans
le-a bourgs d'iceux, et de prendre des mesures à cette fin. " Le même jour cet acte
fut soumis à Papprobation lu gouverneur.

Le 3 mars deux membres de la Législature furent délégués auprès du gouverneur
p'our savoir si celui-ci avait pris une décision au sujet du projet de loi concernant les
Français neutres. Le gouverneur répondit que le Conseil considérait cette mesure dans
le moment mémne et celle-ci après avoir subi sans objection une seconde lecture, fut ren-
vyée à la Chambre des représentants avec l'approbation du gouverneur.
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Le vendredi, 5 mars, le secrétaire du Conseil fut délégué pour annoncer verbalement
à la Chambre des représentants que le gouverneur s'était rendu à la chambre du Conseil
pour y recevoir la députation et. sanctionner le projet de loi concernant le placement des
Français neutres. L'ora'eur accompagné -e tous les représentants s'étant rendu auprès
du gouverneur, il plut à celui-ci de donner la sanction législative au dit bill auquel le
grand sceau fut ensuite apposé ; puis celui-ci fut déposé en greffe.

Un autre bill intitulé : " Loi relative à la mise en apprentissage età l'établissement
"des habitants de la Nouvelle-Ecosse. déportés dans cette province et qui n'ont pas
"encore atteint l'âge de majorité, ainsi qu'à l'entretien des vieillards, des malades, des
"infirmes, aux frais de la province, " fut voté et sanctionné par le gouverneur en Conseil
"le vendredi, 14 janvier 1757. Cette loi fut confirmée par le roi à la cour de Ken-
sington, le 16 juin 1758.

Dans les Colonial Records of Connecticue, vol. 10, p. 2!5, nous lisons:
" Attendu que, dans l'intérêt publie et pour la sécurité des colonies américaines de

"Sa Majesté, des mesures sont prises pour expulser les habitants français de la Nouvel-
le-Ecosse et les disperser dans d'autres endroits:

" Il est résolu par cette assemblée, que si par suite de la mise à exécution de ce
"projet, des Acadiens sont envoyés dans cette colonie (voir copie de l'acte à l'appendice
"C) avec l'espoir d'y être accueillis et secouru?, Son Excellence la gouverneur donne des
" ordres, à leur arrivée, pour qu'ils soient accueillis, secourus et installés dans un endroit
" ou des endroits de cette colonie, dans les conditions qui paraitront les plus avanta-
"genses ; ou pour leur renvoi ailleurs, et en ce cas, que <les mesures soient prises pour
" opérer leur translation."

Cette résolution fut adoptée au mois d'octobre 1755 et c'est le seul endroit connu,
où des moyens furent pris pour recevoir les Acadiens chassés de la Nouvelle-Ecosse.
Les gouvernements des autres provinces se sont plaints de n'avoir pas été prévenus du
projet de Lawrence de leur expédier des contingents d'Acadiens.

Cependant, les gouvernements pouvaient diflicilement ne pas connaitre le proljet
d'expulsion des Acadiens, car le fragment suivant d'une lettre, datée d'Halifax, 9
août 1755, publiée dans la New Yor-k Gazeue, le 25 du même mois et dans la Pennsyl-
rania Gazette le 4 septembre 1755, n'a pas dû échapper à leur connaissance.

Le voici :
"Nous formons actuellement le noble et grand projet de chasser de cette province

les Français neutres qui ont toujours été nos ennemis secrets et ont encouragé nos sau-
"vages à nous couner la gorge.

"Si nous pouvons réussir à les expulser, cet exploit sera le plus grand qu'aient ac-
"conpli les Anglais en Amérique, car au dire de tous, dans la partie de la province que

ces Français habitent, se trouvent les meilleures terres du monde. Nous pourrions
"ensuite mettre à leurs places <le bons fermiers anglai", et nous verrions bientôt une
"abondance de produits agricoles dans cette province.

L'Assemblée législative de la colonie de New-York vota un bill intitulé: " Loi pour
"donner le pouvoir aux juges de pai- des comtés de Westchester, de Suffolk, do Queens,
"de Kings et de lichnmond de placer en apprentissage, ceux des sujets de Sa Majesté
"appelés Français neutre, qui ont été déportés de la Nou elle-Ecosse dans cette colonie
"et distribués dans les comtés susdits. "

Le. bill fut envoyé au Conseil le 1- juillet 1756 pour y recevoir son adhésion. Et le
vendredi, 9 juillet 1756, le gouverneur le sanctionna en présence du Conseil et de l'As-
semblée législ.tive.

Les minutes des assenblées du Conseil donnent les noms des déportés et indiquent
à quels endroits ils fmrent envoyés, avant que ne fut adopté le bill relatif à leur mise en
apprentissage. Des mesures ont été prises pour se procurer une copie de ces listes.

Pendant que les négociations pour la paix se poursuivaient à Versailles, les Acadiens
qui se trouvaient à Liverpool (Angleterre), envoyèrent par un Irlandais qui avait épousé
une Acadienne, une lettre an duc de Nivernois, plénipotentiaire de Louis XV à Lon-
dres, pour lui exposer leur pénible situation.
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Immédiatement après avoir reçu cette lettre le due confia une mission secrète à M.
de la Rochette. Celui-ci partit de Londres le 26 décembre 1762 et arriva à Liverpool
le 31 du même mois ; il y trou, a 224 Acadiens et apprit qu'il s'en trouvait d'autres à
Southampton, à Penryn et à Bristol. Aussitôt revenu à Londres, le due l'envoya dans
tous ces endroits ; il constata qu'il y avait 219 Acadiens à Southampton, 159 à Penryn,
184 à Bristol et environ 80 à bord des corsaires anglais formant avec ceux de Liverpool
un total de 866 âmes, débris des 1500 déportés qui furent envoyés dans ces endroits en
1756; la plus grande partie des autres étant morts de la variole peu de temps après leur

arrivée. De la Rochette les assura que des mesures étaient prises pour leur translation
immédiate en France où le roi les recevrait à bras ouverts. Le printemps suivant ils
furent transportés à St-Malo et à Morlaix.

En apprenant qu'ils seraient bientôt transportés en France, quelques Acadiens de
Liverpool écrivirent à leurs parents et à leurs amis qui se trouvaient à Baltimore, à
Philadelphie, à New-York, à New-Haven, à Boston et ailleurs dans les colonies anglaises,
pour leur apprendre cette nouvelle et les engager à demander ausqi leur translation en
France. Des copies de lettres écrites aux Acadiens de Philadelphie, furent envoyées à
quelques-uns de leurs compatriotes détenus à Halifax.

Ces lettres furent saisies par les fonctionnaires du gouvernement à Halifax; la
teneur en fut communiquée au gouverneur en Conseil et des duplicata en furent envoyés
en Angleterre. 11 se trouve des copies de ces dupiicata au Bureau des Archives du
Canada; elles sont reproduites dans l'appendice F. Elles à.ous font connaître que ceux
qui vuulaient passer en France furent requis de préparer des listes des chefs de famille,
contenant aussi le nombre d'enfants de chacune, et de les faire parvenir ensuite à une
personne dont le nom est donné, laquelle devait les envoyer en France aux autorités. A
part ceux du Massachusetts, je ne sais si les autres Acadiens dispersés dans les différentes
provinces anglaises d'Amérique, profitèrent de cette occasion de sortir de leur captivité.
Ceux du Massachusetts préparèrent leur liste et la présentèrent au gouverneur. Les
sources de renseignements que nous possédons, ne nous apprennent pas pourquoi ces
Acadiens ne passèrent pas en France, après en avoir si fortement exprimé le désir. Il
est probable que le gouvernement de la métropole repoussa leur demande. Ces gens
étaient si certains d'obtenir la permission de partir, qu'ils quittèrent les bourgs dans les-
quels i, avaient été placés et se rassemblèrent en grand nombre à Boston, où ils.cau-
sèrent des embarras aux autorités. Il semble que le gouverneur du Massachusettq, en
prévision t''ane réponse favorable de la part du gouvernement de la métropole,
accorda la permission à plusieurs familles de noliser des navires et de se rendre à St.
Pierre.iquelon. Le recensement de Acadiens qui habitaient ces îles au mois de mai
1767, nous donne les noms de ceux qui s'y étaient rendus de Boston. Il y avait à cette
époque, 103 familles acadiennes à St.-Pierre-Miquelon formant une population de 551
âmes. C'est un recensement très important qui avec le nom du chef de famille indique
aussi l'endroit d'où il est venu, soit de Boston, de Chédabouctou, de Piziquid, de la
Pointe-à.-Beausèjour, de l'Ile St. Jean, etc.; il s'y trouve en outre les noms et les âges
des parents et des enfants. Ce recensement est dans l'appendice G.

Le 13 octobre 1755, une flotte de dix transports chargés de 960 Acadiens prisonniers,
partit de Chignictou pour le bassin des Mines, avec ordre (le faire voile de cet endroit
pour la Georgie et la Caroline du Sud.

Durant le mois de décembre de la même année, deux vaisseaux de cette flotte arri-
vèrent à Savannah avec environ 400 AcaLiens qui, d'après l'histoire de la Georgie, par
Steven'., " furent distribués dans la province par petits conting-nt'., et entretenus jus-
" qu'au printemps, aux frais de la population. Le gouverneur leur permit alors de se

construire des bateaux et au mois de mars ils partirent presque tous pour la Caroline
du Sud. Deux cents s'ombarquèrent surdes bateaux avec l'espoir de réussir à atteindre
leur Acaditi bien aimée."

Quelques-uns seulement arrivèrent à destination ; car soixante-dix huit qui débar-
quirent à Long Island (New-York), furent empêchés d'aller plus loin, comme nous l'ap-
prend la lettre suivante du gouverneur Hardy adressée aux lords du Cou.merce.
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"Foire GEORoE, N. York, 5 sept. 1756.
" MILonDs,

"Le jeudi, 22 août, soixante-dix-huit Français neutres sont arrivés à Long Island
" sur des bateaux. Aussitôt averti de leurs présence, j'ai donné ordre de saisir leurs
" embarcations et de les arrêter tous. Après les avoir interrogés, j'ai découvert que
" c'était un parti de Français neutres envoyés par Lawrence à la Georgie; ils avaient
"obten# du gouverneur de cette province des passeports pour se rendre à la Caroline du
"Sud. Le gouvernement de cette endroit ne se souciant pas de les avoir à charge leur
"délivra d'autres passeports pour aller plus loin vers le nord; de là, cotoyant le rivage,
"ils ont réussi à atteindre Long Island avec l'intention de retourner à la Nouvelle.
"Ecosse. J'ai cru devoir les empêcher de mettre ce projet à exécution et pour cela je
"les ai fait disperser dans les parties les plus reculées de cette colonie et les plus pro-
"pres à les faire tenir en tutelle. J'ai demandé en même temps atx magistrats de
"donner de l'ouvrage à ceux qui sont capables de travailler, et de placer les enfants ei
"apprentissage chez des personnes qui en prendront bien soin. C'est le moyen le plus
" sûr d'en faire de bons sujets.

"J'ai l'honneur d'ètre de Vos Seigneuries le très humble et le très obéissant servi-
teur,

CHAS. Han>Y."

D'autres Acadiens se rendirent jusqu'à Boston où le lieutenant-gouverneur Thips
les empêcha de continuern, leur voyage.

Dans une lettre datée de Boston, 23 juillet 1756 et adressée au lieutenantgouver-
near Lawrence, Phips dit:

" Je viens d'apprendre que sept bateaux portant quatre-vingt-dix habitants fran-
"ç ais de la Nouvelle-Ecosse, sont arrivés à un port dans le sud de cette province, après
"avoir longé le rivage depuis :a Georgie ou la Caroline du Sud, où votre gouvernement
"les avait déportés. Après avoir fait saisir leurs bateaux, je les ai fait arrêter et j'en
"ai envoyé trois ou quatre à Boston pour y subir un i:iterrogatoire.

"Votre Excellence n'ignore pas sans doute, que nous avons reçu et entretenu ici
un très grand nombre de déportés, nombre bien audessus de celui que nous aurions

"dû recevoir, s'il eut été compris d'en faire une part égale à toutes les provinces. Votre
"Excellence sait aussi que ce nombre est beaucoup plus élevé que celui qui nous était
"destiné au début. Malgré cela, je suis absolument convaincu qu'il cerait dangereux de
"les laisser donner suite à leur projet. L'Assemblée législative doit se réunir le 11
"août et comme le Conseil a raison de croire qu'elle refusera de pourvoir à l'entretien de
"ce nouveau contingent de déportés, j'ai été chargé d'écrire à Votre Excellence pour
"lui demander de défrayer, à l'avenir, le coût de l'entretien de ces gens afin qu'ils ne
"soient plus un fardeau pour cette province."

Deux lettres de Vaudreuil, reproduites dans l'appendice 11, nous disent que le 16
juin 1756, cinq familles acadiennes composées de 50 âmes, arrivèrent de la Caroline <lu
Siud à la rivière St-Jean et qu'elles informèrent Boishébert que quatre-vingts autr-
exilés les suivaient. Il s'agissait de ceux dont il est fait mention dans la lettre écrite
par Phips à Lawrence. Ces lettres de Vaudreuil nous fournissent aussi d'autres rensei-
gnements tout à fait nouveaux, à l'égard des Acadiens déportés dans les Etats du Sud.

Il serait trop long dans cet introduction, de suivre les Acadiens à travers leurs
transmigrations dans les colonies anglaises où ils furent déportés; il sera peut-être pos-
sible de le faire quand j'aurai terai*né la prétsente tâche. J'ai consacré beaucoup de
temps à ce sujet, fort peu connu des historiens. Il est en outre impossible de dresser
les généalogies des familles acadiennes, sans une connaissance app.rofondie de leurs
déplacements. Les archives du Massachusetts contiennent des renseignements très pré.
cieux au sujet des Acadiens qui y furent déportés et ensuite dispersés dans les différents
bourgs de cette province. Il y a des cen .ines de listes contenant leurs noms, dont plu-
sieurs indiquent aussi les ages, ceux des trnfants et le noms des bourgs où les déportés
avaient été placés, etc.

On fait actuellement des recherches dans les autres villes des Etats-Unis, où les
Acadiens furent déportés pour obtenir de semblables données généalogiques.

XVi.i
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FAMILLE BOURGEOIS

ARRIVÉE EN ACADIE EN 1642

AU FORT DU BAS DE LA RIVIÈRE ST-JEAN LE 31 JUILLET 1699.

Aujourd'huy trente unienle et dernier jour de juillet M69, Par devant nous Mathieu de Goutin, cour

du, Ewy, Lieutenant général et civil et criminel en- la province d'Acadie, est comparu le sieur Jaoques

Bourgeois, entienueinent estably en ce pays4, lequel après serment par luy presté de dire la vérité, a dit

qtuil est venu ici en 1642 pour s'y établir et exercer la chirurgie, que Mzonmieuir d'Aulnay était pour lors

gouverneur général de co pays.

Acadie-Correîlpondanco générale- -F. 117, p). 433.

N.B.-Pour la clef voir Page 56.

FAi\ILL E BOURGIEOIS
PREMIÈRE GÉNÉRATION.

À PORT ROYAL.

JACQUES BOUTRGEOIS, chirurgien, &k JEAN~NE TRÂHAN
né 1621, en France, née 1631, en France,

M.Nariés on.1643, à Port Royal.

a. Jea7nne, née 1644;
b. Chtarles, né 16-16 ;marié à lort Royal, en 1668, à Anne Dugas, fille de

Abrahamn et de Nlarguerite Doucet; mort à fleaubassin vers 1678.
Voir~ page :2.

c. erinain, né 1650 ; marié à Port Royal, 1' en 1673, i MJarguerite .Belliveau,
fille de Antreine et de Andrée Gouin. 2* à Port Royal en 1682, à
Msfdeleino Dugas, fille de Abrahanm et de Marguerite Doucet; mort au

printemnps de 1711, à Port Royal.
Vapir page.

CI. Jlfarie, née 1652; mariée l* à Port Royal en 1669, à Pierre Sire, armurier,
o2 n IGSO, à Beaubassin, à Germain Girouard, fils de François et de

Jeanne Aucoin.
e. Giuilliume, né 1655 ; marié en 168i), à la rivière St-Jean, à Mdarianne de

elartîgnon, fille de Martin d'Aprendestigué, sieur de Nkartignon, et de
Jeanne LaTour.
V.lir page 3.

f.Zargueritc, née 1658 ; mariée 1' en 1676, à Jean Boudrot, fils de Mlichel
et de ?sMichelle Aucoin ; 2" à Beaubassin, le 30 nov. 1679, à Emanuel
Mirande, fils de Ernanuel et de Catherine Spire, Portugais de la
paraisse de Ste Croix, à l'Isle Gravoiso aux Assores ; 3* à Port Royal

'le 12 janvier 1707, à Pierroc Maisonlnat, fils de Relie et de Jeanne egure.
18-35a

A. 19M5-6 EDOUARD Vil



2 ARCHIVE DU CANADA

5-6 EDOUARD Vil, A. 190C
g. Françoise, née 1659 ; Maride en 167 3, à Port-Royal, à Claude Du-as, fils de

Abraham et de Mfarguerite Doucet.
h. Anne, née 1661 ; mariée en 1679, à Port Royal, à René LeBlane, fils de

Daniel et de Françoise Gaudet.
i. Marie, née 1664;, mariée à Port Royal, en 1680, à Antoine Lelllanc, fils

do iDaniel et de Françoise Gauclet.
j.Jeaitie, née 1667; mariée à Port Royal, en 1689, à Pierre Comeau dit des

Loups Marins, fils de Pierre et de Rose Bayols ; inhumée à Port
Royal, le 10 juin 1716.

DEUXIÈME GÉNÉRATION.

À ]3EAtBASSIN.

Veo! 0 CHARLES BOURGEOIS - & ANNE DUGAS,
Mariés en 1668, à Port Royal.

E\FA\rS :
a. Charles, né 1672; marié en 1692), à Marie Blanchard,' fille de Guillaume et

de Hu guette G ouj on.
Voir page 3.

b. Claude, né 1674 ; marié en 1703, à Aue Blanchard, fille de Guillaume et
de fluguette Goujon).
Voir page 4.

C. Anne, née 1679 ; mariée en 169.), à Jean Quessie, fils de Roger et de Marie
Poirier.

DEUXIÈME GÉNËRATION.

À PORT RZOYA,.

Voir c GERMAIN BOURGEOIS & MARGUERITE BELLIVEAU,

Mariés.eni 1673, à Port Royal. Iefme

E\FANTS:
a Guillaumie, né 1674 ; marié 1" en 1700, à ïMarguerite Mius, fille de Abra-

hain, sieur de Pleinmnarets, et de iýJarguerite de St. Etienne de La
'four ; 2e' le 17 février 1705, à Catherine Thibodeau, fille de feu
Pierre et de Jeanne Terriot ; décédé à Port Royal le 7 août 1747.
Voir pages 4 et 5.

b. Marie, née 1677 ; mariée en 1693, à Pierre Breau, fils de Vrincent et de
Marie Bourg.

c. Michel, né 1679;

DEUXIÈME G, NÉ-RATION.

ÀBEAUJ3ASSIN ET À PORT ROYAL.

Voir c GERMAIN BOURGEOIS & MADELEINE DUGAS,
P. 1. 2'le femme.

Mýarié uca 1632, à Port Royal.

ENFAtNTS :
a. ~laeewnée à Port-Royal, en 16833; mariée à Beaubassin, en 169,Q, à

Michel Poirier, fils de Michel et de Marie Boudrot ; inhîumée 22 dé-
cemibre 17î60, à la Pointe-aux-Trembles, Q.
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b. Agnès, née il janvier 1686, à Beaubassin ; mariée 25 février 1707, à Michel
Richard, dit Lafond, fils de Michel et de Jeanne J3abin ; décédée à
Port.R9yal, le 6 avril 1742,

c. Anne, née 1687; mariée lo 7 février 1708, à François Girouard, fils de feu
Joseph et de Marguerite Gautrot ; décédée le 25 mars 1735, à
Port Royal.

d. Joselpk, né 1690; miarié 10 janvier 1719, à Anne Leillane, fille de feu Pierre
et de tladeleine Bourg. à l'automne de 1755, il fut, avec sa famille,
déporté de Port Royal à la Nouvelle-Angleterre, oit il séjourna douze
ans, et de là se rendit à Bécancourt, où il est mort ainsi que sa femme.
TVoir P. 5.

e. Marie-Joselil, née 1693 ; mariée 21 nov. 1712, à Michel Richard, fils de Rend
et dr' Madeleine Landry; morte à Port Royal, le 4 août 1754.

f. Clau~de, né 1695 ; marié le 24 nov. 1721, à Marie LeBlanc, fille de feu Pierre
et de Madeleine Bourg; déporté, à l'automne de 1755, de Port Royal
à la Nouveli Angleterre, avec sa famille, où il semble être mort après
1760. Sa veuve et plusieurs de ses enfants, après un exil Île près de
dix-neuf ans, arrivèrent à St. Jacques de, l'Achigan, à l'été de 1774, et
s'y fixèrent.

Marie LeBîn, veuve de Claudo Bourgeois, est morte à St. Jacques, le
24 janvier 17,'1.
Voir P. 6.

g. Françoise, née 1698 ; mariée 10 janvier 1719, à Prudent Robiclîaud, fils de
Prudent et dle Henriette Petitpas ; décédée à Port Rtoyal, le '25
nov. 1747.

àI 3arguei-i , née 1700-; mariée 20 janvier 1721, à Joseph LeBlanc, fils de feu
Pierre et de 'Madeleire Bourg-. Ils furent déportés à la Nouvelle-
Anglèterre. Revenu de l'exil, Josephi LeBlanc, veuf de Marguerite
Bourgeois, est décédé à~ St.-Denis-sur-Rielielieu, le 19 oct. 1775.

i. Marie-Madeleine, née 22 déc. 1704, b à Port Royàd, 19 mars 17ï05 ; mariée
8 février 1724, à Pierre Robichaud, fils de Prudent et de Henriette
Fetitpa-ý. Décédée à Québec, le 8 juin 1770.

j.Jeanne, née 30 nov. 170$, 1). «à Port Royal, 30 mai-s 17 09 ; mariée 17 fév-rier
1730, à Louis Robicliaud, fils de Prudent et de H-enriette Petitpas.
Ili furent déportés à la Niouvelle-Angletes re qu'ils quittèrent en 1775,
pour Québec où toits deux sont morts; Jeanne fut inhumée le 19 mars
1790.

DE UXIÈ.MEr. GÉ N]RATION.

À LA RIVIÈRE ST-JEAN.

Voir e GUILLAUME BOURGEOIS & MARIANNE DE MARTIGNON,

P. i. 'Mariés à la Rivière St-Jean,. eti 1686.

E\FANTS :

a. Jeanne, née IGS"J mariée -à Port 'Royal le 25 janvier 1704, à Jean LeBkinc
fils de Andr-é et de'.Nlarie Dugas, des Mines.

TROISIEME G]S]ÉRATION.

A 13EAUBASSIN-\ý.

Voir a CHA.RLES BOURGEOIS -k MARIE BLÂNCHARD,
p2. Mariés en 1692, à Port Ryl

18- .35ýa
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,a. Mfar;e Jeanne, née 1693; mnriee en à Charles Héon, fils de
Inhumée à Québec, le 8 janvier 1758.

b. Charles, né 1695; marié vers 1720, à Madeleine Cormier, fille de Alexis et de
Marie LeBlanc.
Vloir P. 7.

c. Marie, née 1696; mariée à.
di. Pierre, né 1698; marié vers 1722, à M1arie Cormier, fille de Pierre et de Cathie-

rifle LeBlane. Ils furent déportés à la Caroline, avec plusieurs de leurs
enfants, et ne revinrent point de l'exil.
Voir P. 8.

e. honoré, né 1702 ; marié 23 juillet 1726, à Marie Jeanne Richard, fille de Michel
dit Lafond et de Agnès Bourgeois.
Voir p. 8.

f. Michel, né 1704 ; marié à Marguerite Girouard, fille de
Výoir P. 8.

g. Jean-Baptiste, né 1706;
Jacques, né 1708; marié en à MlarieBourg, fille de

Ils furent déportés à la Caroline, d'où ils vinrent à Boston, et de là se
rendirent à St-Pierre-Miquelon, en 1764.
Voir p. 9.

i.Madeleine, née 171t);
j. Anne, née 1712;

TROISIÈME GÉNÉ RATION.

À. BEAUBASSIN.

Voir b CLAUDE BOURGEOIS & ANNE BLANCHARD,
P.. Mrisen103

EN FA NTS:
a . Marie, née 1704 ;
b. Paul, né 1706 ; marié 1- nov. 1727, à Marie Joseph Brun, fille de Jean et de

Anne Gautrot.
Vloir P. 9.

c. Claude, né 1708; Marie à Anne Marie Cormier, fille de
Il est int'-t à Ste-Anno de la Pèrade où il fut inhumé le 17 janvier
1770.
Voir P. 9.

d. Joseph, né 1710:
e. M1iche?, né 1712
f. Jean-Baptiste, dit Bercas, né 1714 ; mar 6 vers 1737, à Anne Bernard, fille

de
Il est mort à la Pointe-du-Lac, district de Trois-Rivières, 10 janvier
1771, et fut inhumé le lendemain à Bétancourt, sous le nom de Jean-
Baptiste JJr!cas.
Voir P. 10.

TROISIÈME GËNÉRATION.
A. PORT ROYAL.

Voir a GUILLAUME BOURGEOIS & MARGUERITE MIUS
P. 2.e"' femme,

Mariés en 1700, à Port-Royal.
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ENFANTIS

a. Marie-Joselph, née en 1701 ; mariée 26 ct. 1722, à Joseph Tbibodeau, fils de
Pierre et de Anne Bourg, habitants de la rivière Ste-Croix de Pigiguit.

TROISIÈME GÉ~NÉRATION.

ÀPORT RO>YAL.

Voir a GUILLAUME BOURGEOIS & CATHERNE THIBODEAU.
P. 2. 'Mariés 17 fév. 1705, à Port-Royal. 21 femme.

EYFA.NTS:

a Anonyme, né à l'automne de 17 05.
b. Marguerite, née 15 avril 1708, b. 2,0 mai suivant; mariée 14 oct. 1738, à Jean

Quessie, fils de Jean-Baptiste Quessie dit Rog ,r et de feue Anne Bour-
geois, habitnnt de Beaubissîn.

c. Cathemine-Joseph, née 24 février 1711, b. 1S avril suiv. ; mariée 17 avril 1731,
à Jean Brenu, fils de Jean et de Anne Chiasson.

d. Michel, né 1713 ; marié, a 2â ans, le 26 janvier 1739, à Marie Joseph Dugas,
fille de François et ddC~laire Bourg.

Vloir P. 10.

e. Syl vain, né 20 juii 1715, b. lendemain ; marié 3 fév. 1749, à Aune Comeaui
fille de Pierre et de Susanne Besier; mort à Port-Royjal, le 25 ma,
17,51.

. Voir p. 10.
f.Giillaume, né et b. 4 mai 1717 ; marié 6 février 17'41, à Anne Hébert, fille de

Alexandre et de 3Marie Dupuis. Furent déportés à la Nouvelle-Angle-
terre et revinrent de l'exil en 1767, et s'établirent à St-Jacques de
l'Achigan, où Guillnume est mort le 21 novembre 1794.

. 1oir p. 10.

g. Agnès, née et b. 3 juin 1719, mariée le 6 oct. 1738, à Pierre qeoturd;, fils de
Poncrace et de M.àarguerite Duchesne, de la paroisse de St-Pancrace
diocèse de Coutance. Inhumée à Québec, le 29 sept. 1755.

h. Aniand, né et b. 22 sept. 17-21 ;
i. Anne, née et b. 17 ct. 1723; mariée 3 fév. 1749, à Jean Comneau, fils de feu

Augustin et de Jeanne Levron.
j. l otiste, née 15 mars 1726, b. 8 avril suivant; mariée 6 nov. 1752, à Louis

Mlaillet, fils de Jacques et de M1adeleine Hébert.
k. Ma)-i-e-Joselph, née 15 fév. 1729, b. 7. fév. 1730; mariée 25 janvier 1751, à

Joseph Forest, fils de feu Josephi et de Marie Guilbeau.
1. M[adeleinie-V"ictoire, née 16 ct. l1734, b. le, déc. 1735.

TROISIÈME GÉNÉRATION.

À PORT ROYAL.

Voir d JOSEPH BOURGEOIS & ANP~E LEBLANC
P. 3. Mariés 10 janvier 1719, à Port-Royal.

Es-NFAINTrs:
a. ,Jtdithi, née 9 juillet 1720, b. 10 nov, et inhumée 24 décembre de la même

année.
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b. Joseph.Grégoire, -né et b. 22 mai 1722; marié 1* 10 fév. 1749, à Catherine
Comeau, fille de Ab-.lani et (le feue Marguerite Pitre. :2' ii.Nicolet,
le 20 juin 1774, à Tîtérèse ffubcrt, veuve de François Précourt. F uiet
déportéès à la Nouvelle-Angleterre, et revinrent de l'exil en 1767, et
se fis'èrent à a Bécanconrt. Il est mort le 6 avril 1*..03, et fut inb.
lendemain à Nicolet.

V'oà-P. 11.
C. BJonaventure, né ler avril 172.5, 1). 3 même mois;
d. Félicit, née il fév. 1727, bi. 19 avril suivant ; mariee 1 :3 fév. 1750, à Pierre

LePrince, fils de Jean et de Jeanne Blanchard. 20 à Bécancourt le 19
nov. 1760O, à Bénoni Bou.-g-, veuf de Marie-Josephm Bélert, et fls de
Michel et de Marie Cormnier. Décédée -' St-Grégoire, le 16 mars 1814.

e. P"erptrie, née 30 avril 1729, b. 7 février 1730 ; mariée 10 fév. 1749, à Réné
Rtichard, fils de lléné etde Mrurtero.M t ec:nok
le 19 mars 18WI8, et son mari est décédé en la même paroisse le :22
février 1-R11.

f.Ludirin, née :27 août 1732, b. 30 déc., suivqant; déportée à la Nouvelle-An.
glecterre, elle s'y marie en 1761, à Victor Richard, fils de Je.u-Bte et
de Marguerite Robichaud. Rlevinrent de l'exil en 17741 et se fixèrent à
.-t-Jacques de l'Achigan.

g.Pc'in-Gaudiirr, né :21 fév. 1734, b. 1-Uuin ,,uivait; déporté à laNuvle
Anglcterrê, il y restat jusqu'en 1774 ; il se marie à Bécancourt, le 4
février 17$3, à Marie Poirier, veuve de Olivier Tîzibodeau. Mort à St-
Grégoire, le 5 juillet 1809.
lVr P. 11.

b. ekrortill, née le fr août 173G, b. irý, mai suivant; -mariée :26 juin 1754, à
Antoirine Ienoit, fils de feu Caude et <le Jeanne liéberi, de l1.i-ire
aux-Canards.

j.Josepli-Tinho, né 13 nmai 17-39, b). lendeiin ; dépo:té à la N.\ouvelle-Angle-
terre, il se marie civilemnentià Boston, le 31 janvier 1769, à Elizibeth
Quiniet, fille de feu Guillaunme et de Louise Robichaud, ce muariage fut
réhabilité :à la Pointe-aux-Tremible, Montréal, le :28 décembre 1775.
Timothée Bourgeois :'étatblit ensuite à St JTacques lýjclignn où il est
mort le 10 mars 1777.
l'tr p. 11.

El£1abeldi, née 1742; mariée civilement en 1759, àï la Nouvelle-Angleterre, à
PoYcarpe 11oIichaud, fil% d:e .Teseph et de Marie F-om-s, mariage réha-

,ilit,é. à L'Astsomption le -22 sept.. 1767, au retour de l'exil.
A.. n-Szale née 19 mnars 1744, b. :29 mnai suivant; fut dé.portée à la 'N".-An-

gleterre Elle épousa Joscpha Bourg.
I. arguerize, née et b. 13. mai 17-46. fut déportée à la XN.-Angleterre, où elle se

marie 1 « à Jos'.ph Dupuis, fils de
2* i Bécancourt, le 25 fév. 1775, à Pierro lkurg, fils de feu rm.iset
dle défunte 'Marie Mvl-a.~ orte à St-Cré-goire 'i fév. 1810>.

TROISIÈME GN~AIN

A I'CRT R1' )YAL.

Voir f CLAUDE BOURGEOIS & MARIE LEBLA'NO
P~ . Mariés le 24nov. 1721, i P~t o-l

a& -4nouyn>a, né 1722:
b. lnm.î.,né 1724
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C. Pierre Be?,Uarni7z, né 16 mai 17:26, b. 18 nit-me mois; il se maria cinq fois. Il
échlappa à la déportation, et plus tard il se fixa à M-Nemeratmeouk, où il

* demeura nombre d'années, puis il alla finir ses jours chiez un de ses
garçons, établi à la Grande D)igue, où il eit mort le 2-1 ninv. 1821.
Voir pages il et 12.

d. -jfarie-Mad--lei7te, née î miai 1728, b). lendemain; marié 28 nov. 1752, à Joseph
Rohichiaud, veuf de M1arie Couteau, et fils de Joscpli et de Marie Forest.

e. EIizallit (jumelle), née 2 déc. 1730, b. lendemain;
£Ane&seasie, (jumelle), née 2 déc. 1730, b. lendemiin; mariée 27 janvier 1755, à

Pierre Dupuis, fils de feu Pierre et de défunte Anne Richiard. Furent
déportés à la N. Angleterre, revinrent de l'exil en 1767 et se fixèrent
à &-Jacqjues de l'Achig-an, où Atnastasie est mnorte, le 24 juillet 1793.

g. Jo~i.~Iené 29 août 1733, h,. lend.;. fut déporté à la -N. Angleterre, ois il se
marie civilement en 1762, à MageieDoucet, fille tie

mariage réhal'ilité à Bécancourt le -28 sept. 1767, à
son retour (le Vexil. Il se fixa à 13técancourt. Voidr p. 12.

L. .l7z»atd, né 2.5 mars 1735, b. I-) juillet suivant; déporté.* la N. Anlgleterre, oùil
se marie civilement, en 1766, à Marguerite Dugas-, fille de Claude et
dle -Marie Josepli à1elanson, mariage réhiabilité à l'Assomption, le :26
juillet 1767, au retour de l'exil. Il se fixa à St-Jacques de l'Achigan.
Vir P. 13.

j. .1iabU4 né 2$oct. 1737, b. 30 nov. 17:IS8; déporté û la N. ' agleterre il s'y
marie civilement en à Louise Richiard, fille de Jean

* Bte et de Marguerite Rohichaud, mariage réhiabilitéù àLAs.somption, le
7 oût 1774, au retour de l'exil. Il se fixa à St-Jacques de l'Acliigan

où il c>t mort le 22 janvier 1795. l'où p. 13.
k. ('erlrfde, née 10 mai 17-19, b. lendem.iin;
1. Jfargucrifr, née 10 mai 1741, b. lendemain;

m. XâtaIi, née 7 fév. 1743, b. lendemain.
il.....-..........................
0. G'ermin, né 2$ déc. 1749, 1). 1- janvier 17.-bi; déporté à la SZouvelle.Angle.

terre; il se iîtaric.à St-Jae<jues dc 'e ign le 10 juin 17, Ludivine
Elisabetih Belliveau, fille de Chiarles et de 0zite Duga.m

r0 wi p. 14.

QUATRIÈME GÉNflHATION.

Voir b CHARLES BOURGEOIS & MADELEINE COMMER
P. 4. Maisvers 17201, i Beauhassin.

a,
b.
c.
d.

f. L<Ya,., ii'~ vers 17Î5; , nsrié vers ù74 à Marite Vigneau, tille dle

b.J'xi.ajf~~snt; vers 17.7 éýcharpi-r à la téntir.-tin; iarié à Eikancourt le
17 fv. à «2, à Marie Elismbeth LePrince, fille de feu H 'réet do
lizbelle Fore't. Mon à .irnc.,irt cm 165

k.
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QUATRIÈMER G]ÉN]RATION.
1 BEAUBASSIN.

Voir d PIERRE BOURGEOIS & MARIE CORMIER
P. 'Mariés vers 1722, à Beaubassin.

EN.-FANçTs:
a. Pierre, né vers 1723; marié vers 1746,iii Cécile Auccain, fille de

b.
C.
d.
e. Cilles, né vers 1731;
E. Baptiste, né vers 1733; marié au Port LaJoye, ile St-Jean, le 15 fév. 1757, à

Madeleine Bourg, fille de Josephi et de Aune Cormnier.

i. Joseph. dit Calotte, né 1739; marié civilement à Pigiguit (WVindsor) ea 1704,
à Félicité Belliveau, fille de Pierre et do Jeanne Gaudet, mariage rélia-
bilité par l'abbé Bailly, au même lieu, le 29 août 176S. Il est mort à
Memeramicouk, le :20 nov. 1833, laissant neuf enfants dont six garçons
qui fircnt souche à 'Memera mcouk. Joseph, l'un d'eux, né en 1779,
épousa 'Marie Lefllanc, fille de Sinmon et de Madeleine Richard, et
mourut à -NIemeramcouk le 5 mars 1814. De cette union naquirent
quatre filles et un garçon, nommé Sinion. Celui-ci, né en 1801, épousa
le 8 janvier 1826, Anne Belliveau, fille de Jean et d'IsaLbelle Gaudet,
et mourut en 1895. Ce, Simon est le grandpr ulédPr hla

F. Borei, C.S.C., de l'Université du collège St-Joseph, de -Meme-
ramcouk.

QUATRIÈmE. G]ÉNI RATIONZ.

A BE.A'UBASýSIN.

Voir e HIONOR± BOURGEOIS 4.1 MARIE JEANNE RICHARD.
lx. 4. Maisle 23 jui!let 1726,ùà Port Royal.

QUATRIÈME G]ÉNÉ RATILIK.

Voir f MICHEL ]ROURGEOIS %t MARGUERITE GIROUARD.
P. 4. Maiiés vers 1721.

b.
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d. .3ichel, né vers 1736 ; marié à Ristigouche, le 25 jarivier 1761, à Marie
Haché, fille de Jean et de larguerite Gravois.

QUATRIÈME GËNÉRATION.

À BEAUBASSIN.

Voir h JACQUES BOURGEOIS & MARIE BOURG.
p. 4. Mariés en à Beaubassin.

EN FANTS- :

QUATRIÈME GÉN]RATION.

A BEAUBASSIN ET À MALPEC.

Voir b PAUL BOURGEOIS & MARIE JOSEPH BRUN.
p. 4. ,lariés 17 nov. 1727, à Port Royal.

ENFANTS:
a.
b.
c.
d. Joseph, né vers 1734 ; marié à Ristigouche, le 5 nov. 1759, à Marie Girouard,

fille de Claude et de Madeleine Vincent, et veu.c de....

QUATRIÈME GËNÊRATION.

À BEAUBASSIN.

Voir c CLAUDE BOURGEOIS & ANNE MARIE CORMIER
p. 4. Mariés vers 1732, à Beaubassin.

ENFANTS :

a. JeanJ-Bapt)iste- dit iercas, né vers 1733: marié vers 175S, à Marguerite Sire,
fille de........

b.
c.
d.
e.

.Vichel, né vers 1747: marié le 2 fév. 1773, i Laprairie, à Natalie Comeau,
fille de Jean.Bte et de Anne Bour;eois.

i. Picrre, né vers 1749; marié i biprairie, le 2 août 1778, à Appoline Brsseau,
fille de feu Pierr et de Mario Anne Deneau.

j. ClZcmeni, né vers 1751 ; marié à St-Pliiippe, le 24 juillet 17R0, à Agnès La-
noue, fille de Pierre et de Ursule Brun.
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QUATRIÈME GIÉNIRATION.

A IEAUI3ASSIX.

Voir t' JEAN-BAPTISTE BOURGEOIS & ANNE BERNARD,
p. 4. mariés vers 1737, à l3eaubassin.

a. Mlario, née en 1738; inhumée à Québec, le 17 d'c. 17-57.b. ]faic-A7t7ze, née 1740; mariée à MUontréal, le 9 fév. 1762, à Pierre Blacehe, filsde Jcan-Fraîiçoii et de Elie Saquard, de St-Agrère, diocèse de Viviers.

QUATRIÈME GI, NËRATION.

À P(ORT ROYAL.

Voir d MICHEL BOURGEOIS & MARIE JOSEPH DUGAS,
p ,.~iariés le 26 janvier 1739, a Port Rloyal.

a.
b. .llo4ali.', née 22 fév. 1742, b. lendemain.
c. Aagrenée et b. 23 oct. 1743.
d. Jtroiunt., née 16 dléc. 1745, 1). ]end.
e. Jo.çep1, né 15 janvier 1748,1). 22 môme mois.M 1arie, née 22 avril 17.51, b. 26 même nmois.g. Aitie, niée et 1b. 16 mars 17-53.

QUATRIÈME GMRATION.

il PORT ROYAL

Voir e SYLV.AIN BOURGEOIS & ANNE COMEAU,P. . mariés le 3 fév. 1749, -à Port Royal.

a. .Fos-cpli, ne 14 oct. 1749, b). ]end.
b. A-nne.Est<er, née 30 janvier 1751, b. lend.

QUA.TRIÈME ý N1RATON

A PORT RYL

Voir GUILLAUME BOURGEOIS & ANNE HflBERT,
p. 5.marié.s le G février 17-41, à Port-Royal.

EN.ss
a. 3ari..jocfqenée 27 nov. 174 1, b. 14 mai 1742.b. Féli--ilé, née 9 janvier 174-4, b. !ernd.c. Thlé0 zi, née 1746, mariée civilement à Boston. or. 1764, it Jeant Bte LaXo7ýue,fils de Pierre et dc Anne Belliveau, matri.:ge réh)abilité i L'Assomptiùnle 15 nov. 1767, au retu~ur de l'exil. Morte i S-Jacques del'cîgnle 2 décembre lk1l4.

cl. Joçreph, né 31 mars 174,q, b. ler avril suiva.nt
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e. Jean, né et b. 3 avril 17-50.
f. Joseph, né et b. 18 avril 17-52;

QUATRIÈME GÉNËR.ATION-\.

f A PORT ROYALL.

Voir b GRÉGOIRE BOURGEOIS &COATHERINE COMH&U,
P. 6 mariés 10 février 1749 à Port Royal.

ENFANTS:

b. Joseph, né 1.5 mai 1753, b. lend.; marié à S&-Jacques de l'Achigan, le 3 fév.
1777, à MaI«rie Séraphiqjue LeBk.nc, fille de Jean-Siiînon et de MHarie
Landry.
J7Où. P.

. fargi , née et b. à Port~R,,yal, en 1755; mariée àgei Xico'et, le 1er août
1774, à Frarntois Précourt, fils de feu François et de Thérèse Hubert.

QUATRIÈME' GflN\ÉRATION-\-.

Voir g PEPIN BOURGEOIS & MARIE POIRIER,
P.6.' Mariés le 4 fév. 17,83, ià Bécancourt.

ENFÀTs:

QUATRIÈME GI, NÉRATIO-N.

A ST*JACQU FS.DE-L'ACIGAN-

Voir i TàMOTHÉE BOURGEOIS & ELIZABETH OUINIET,
P. 6. mariés civilement, le 31 janvier 175$ à Boston.

QUATRIÈME G]ÉN]RATION.

ANIE.NIRAM.%COUK.

Voir c PIERRE-BENJAM N BOURGEOIS & Ire femme,
P.. niarie'.
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QUATRIÈME GIËNlRATION.

À MIEMNERA.NCOUR.

Voir c* PIERRE-BENJAMIN BOURGEOIS&
p. 7. miariés.

ENFANTS:

QUATRIÈME GI'-NqRATION.

À MEMZER.:MCOUK.

Voir c PiERRE-BENJAMIN BOURGEOIS&
P. . mariés.

ENFANTrS:

5

3e femme,

QUATRIÈME G]'-iNflRATION\.

Voir c PIERRE-BENJAMIN BOURGEOIS & ANNE LEBLAN&C,
P. . 4e femme,

mariés.

ENFANTS:-

QUATRIÈME G1ÉNÉRATION.

à1ME.MERA.MNC0UU ET GRA-NDE-DIGUE.
Voir c PIERRE-BENJAMIN BOURGEOIS & ANNE THÉBEAU,P. 7.c~ femme,

QUATRIÈME GÉ-NËRATION.

À I3ECANZCOURIT.
JOSEPH-ABEL BOURGEOIS & MARGUERITE DOUCET,

maeiés% civilement en 1762, à la N.-Augleterre.

Voir g
p. 7.

-6EDOUARD Vil, A. 1906

2e femme,



GÉNÉALOGIE DES ACADIENS ET NOTES 13

Doc. DE LA SESSION No 18

ENFANTS:

a. Jaan-Baptiste, né 1763, b. à Trois-Rivières, le 18 oct. 1767, âgé de 4 ans;
marié à Bécancourt, le 27 oct. 1788, à Marguerite Provencher dite
Ducharme. Décédé ler juillet 1793, à Bécancourt.
Vroir P.

b. Marie-Joseph, née 1765, b. à frois-Riviè-res le 18 oct. 1767, âgée de 2 ans.
. Joseph, né et b. 4 sept. 1768, à Trois-Rtivières, où il fut inl. le 9 oct. 1769.

d arze-Margiterite, née 1er mai 1771, b. lend., à Trois-Rivières.
e iearre, né et b. 27 mars 1774, à Bécancourt.

Elizabeth, née et b. 20 sept. 1776, à Bécancourt.
Joseph, né 30 sept. 1779, b. 1er oct. suivant à Trois-Riivières.

k. MAarie-Anune, née 19 mai 1788, i Trois-Rivières.

QUATRIÈME GÉ NÈRATION.

À ST.JACQUES DE L'ACHIGAŽN.

Voir j .AMAN~D BOURGEOIS & MARGUERITE DUGAS,
p. 7. mariés civilement c-n 1766, à la N..Angluterre.

EN-FAN-TS:

a. MaeAnnée et b. à L'Assomption le 222 sept. 1767, où elle fut inhumée le
oct. suivant.

b. Marie-Joseph, née 27 oct. 1768, b. iend. à l'Assomption; mariée 25 oct. 1790,
à Pierre Dupuis, fils de Pierre et de Anne Agathe Thibodeau.

o. Abrahaz, né 24 août 1770, b. 28 sept. suivant à l'Assomption; marié le 3
mars 179 1, à Marîe-Angélique l3reau, fille de feu Joseph et de Anastasie
Benoist.

d. M e.frertnée -25 août 1772, b. lend. ià l'Assomption.
e. Clande, (jumeau) b. 16 mai 177,1 à l'Assomption; marié le 1$ juin 1798, à

Isabelle Martin, fille de (.harles-l3enjuiiin et de Marie Thérèse
* Robichaud. Molise, iss-u de ce mariage, épousa 'Marie Anne Dugas, et

est le père de M. Méderic E. Bourgeois, de Tracadie, N.-D3.
f. arvAngliqc,(jumelle) b. 16 mai 1774, à L,'Somnption.

g. Mlarie-Esther, née et.b. 7 juillet 1776, àStJcu.
h. Jean-Baptiste, né et b. 29 mai 1778, à St-Jacquez; marié 2 fév. 1807 à Marie

Vénérende Poirier, fille de Hilaire et de Merie Angélique Du-as.
i. Jusph)l, né et b. 7 juin 1780, à St-Jacques.

QUATRIÈME GÉNËR.STION-\.

À ST-ACQUES DEL'C G..

V oir j AMABLE BOURGEOIS k LOUISE RI.CHA&RD,
p. 7. mariées.

ENFANTs
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QUATRIÈME GËNI- RATON.

À ST.JACQ1JES DE L'AICIUTGA«.,

Voir o GERMAIN BOURGEOIS 1, LUDIVINE ELIS BELLIVEAU,

p. 7. mariés le 10 juin 1776), îà St.Jacquvs.

C IN Q UIÈPDIE G1 N ËR :f 1ON.

A MIIQUELO.ŽL, LARIOCHEULE ET ST..GBtÉLUOIRE.

Voir f CLAUDE BOURGEOIS & MARIE VIGNEAU,

P. 7. M1ariés vens 1764.,

a. Jean, né 1766; marié 9 oct. 1797, à 'Marie Joseph P< ii r.

b. Marie, née 1768; mariée 22 nov. 1790, à Jusephi Riclînud.
C. Michel, ne 1770; mort célibataire, à~-r~ie
d. Charlotte, née 17î72; mariée 17 fév. 1794, à Pierre B'ergeron.

e. 1'ictoire, née 1775 ; ivariee à Ienoit.
1Jacques, né 1777; marié l' 1er mars 1813, à Eléonore Vfigneau; 2* 19 fév.

1816, à Nlitfeleine Bourque.
g. Joseph, né 1779; marié 1:3 juill2t 1807, à,\Madeleine Bergeron, fille de Charles

et de Marie-Joseph Le Blanc.. C'est le grand père maternel deINM. Louis

Philippe Hébert célèbre sculpteur.
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FAMILLE LANOUE
PREMIÈRE GÉ~NÉRATION.

ÀPORT ROYAL.

PIERRE ILAN!OUE, tonnelier, & JEANNE GAUTROT
né 16 17, en Fi-an ce, née 1664, à Port-Royal

MNariés on 1681, à Port-Royal.

ENFANTS:

a. Pierre, né 1682; marié à Port-Royal, le 21 nov. 1702, àiNMarie Granger, fille
de Laurent et de M1arie Landry.

V'oir p. 15.

DEUXIÈME GÉNÉ RATION.
A PORT ROYAL.

Voir a PIERRE LANOUE & MARIE GRANGE t
p. 15. Mariés le 21 nov. 1702 îà Port-Royal.

ENFANTS :

a. Jose~ph,- né nct. 1703, b. 18 nov, suivant; marié à Port-Royal, le 16 oct. 1725,
* à Marguerite ]3elliveau, fille de Charles et de Marie Melanson, avec

dispense du 4" degré de parenté. Déporté avec sa famnillu, en 1755, à
la Nouvelle- Angleterre, on le retrouve à Laprairie, près de Montréal,

* au mois de septembre 1772. Il est miort à St-Philippe, le 27 avril ]1782.
V'oir pagiz 16.

b. Pierre, né 4 janvier 1706, b. 3 avril suivant; mnarié l' aux Mýinies, en 1730, à
Françjoise Thibodenu, née 26 sept. 170$, fille (le Pierre et d'Anne-MN'arie
Bourg; 2* à Port-Royal, le 4 nov. 1737, à Anne Belliveau, fille de
Charles et de Marie M.Lelitson, avec dispense du 4 " degré de parenté.
Déporté avec sa famille eni décembre 17-55, à la Nouvellc Angleterre, il
mourut subitement le 24 décembre 1772, à St.Jacques de l'Achigan, où
il s'était établi au retour de l'exil. Il était alors veuf.

l'oir pages 16 et 17.

Olt (Ji rs, né 4 février 1709, b. 31 mrnnr suivant; marié à la Grand-Prée, le 1:2
juin 1729, à Marie Landry, fille de Chmarles et de Catherine Brossard,
de I ort-Royal.

l'oir page 17.

d R"nd, né 2 décembre 1710, 1). lendemain; marié à la Grand-Prée le 8 janvier
1732, i M.rguerite Richard, fille de Michel Richard dit Lafond et

* d'Agnt's 13ourgeois, de Port-Royal. Il est mort à Port-Royal le 9 mai
1751.

V7oir page 1$ý.
e. ifonord, né le 24 décembre 1713, b. lendemain; raréàPort Royal, le 7 février
* 1745,.àAgnès Belliveau, fille dle Charles et de Marie 'Melanson, avec

dispense du 4e degré de parenté.
Voir page 1$.
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f. Michel, né 7 février 1717, b. lendemain; marié à Port-Royal le 15 janvier
1742, à Marie Judith Belliveau, fille de Charles et de Marie Melanson,
avec dispense du 4e degré de parenté.

Voir page 18.

g. Marie, née et b. 26 janvier 1720; mariée à P,>rt-Royal, le 15 janvier 1742, à
Jean Melanson, fils de Charles et d'Anne Bourg, avec dispense du 4"
degré de parenté. Inhumée à Québec, le 2 janvier 1758.

h. Anne, née 18 décembre 1722, b. lendemain.

TROISIÈME GÉNÉRATION.

À PORT-ROYAL.

Voir a JOSEPH LANOUE & MARGUBRITE BELLIVEAU,
page 16. Mariés 16 octobre 1725, à Port-Royal.

ENFANTS:

a. Joseph, né 19 août 1726, le lendemain. Je le retrouve à Laprairie le 6 sept.
1772.

b. Charles, né 18 oct. 1728, b. 4 juin 1730; il fut déporté, à l'automne de 1755,
à la Nouvelle-Angleterre où il se maria civilement à Marie Breau, fille
de Pierre et de Marie Melanson, mariage rehabilité à Laprairie, le 6
sept.. 1772, avec dispense du 3e degré de parenté.
Voir page 18.

c. Marguerite, née 15 avril 1731, b. 17 juin suivant; mariée civilement à la Nbu-
velle-Angleter--, à Charles Granger, fils de Claude et de Jeanne Guil-
beau, et veuf de Marguerite Belliveau, mariage rehabilité à Laprairie,
le 6 septembre 1772, avec dispense du 2 au 3e degré de parenté.

d. Pierre, né 30 août 1733, b. 6 sept. suivant; marié 1° en 1753, à Ursule Brun.
Ils furent déportés à la Nouvelle-Angleterre, et revenus de l'exil il se
fixèrent à St-Philippe, où Ursule Brun mourut le 10 juillet 1783; 2° à
St-Jacques de l'Achi¿an, le 28 juillet 1788, à Marie Hébert, veuve de
Françoise Landry.
Voir page 19.

e Xichel PonCy, né 2 avril i736, b. lendemain; il fut déporté à la Nouvelle.Angle-
terre, où il se maria civilement, le 26 janvier 1761, à Madelaine Brun,
mariage réhabilité à Laprairie, le 6 nov. 1774.
Voir page 19.

f. Fran-ois, né 26 mars 1739, b. lendemain: il fut déporté à la Nouvelle-Angle-
terre, et je le retrouve à St-Philippe, le 16 février 1775.

g. Jean-Baptiste, né et b. 15 août 1743.

TrOISIÈME GÉ"NflRATION.

À PORT-ROYAL.

Voir b PIERRE LANOUE & PRANÇOISE THIBODEAU.
page 16. lere femme.

Mariés en l'i30, aux Mines.

ENFANTS:
a. Xatalie, née vers 1731 ; mariée à Port-Royal le 3 février 1749, à Joseph Brun,

fils de Jean et de feue Anne Gautrot, avec dispense du 3 an 4 de
parenté.
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Aine-E??zphrosine, née mariée à St-.Jacques de l'Achigan,
le 21 septembre 1778, à Pierre Trahau, veuf de Marie Richard, de St.
Philippe.

TROISIÈME GIËNÉRATION.

A PORT-ROYAL.

Voir b PIERRE LA1NOUE & ANNE BELLIVEAU.
P. 1 2e femme.

~' Mariés le 4 novembre 1737 à Port-Royal.

ENFANTS:

a. Pierre (dit Laguerre), né le 21 avût 17.38; marié civilement à la Nouvelle
Angleterre vers 1764, à Marie Joseph Dugas, fille de Louis et de Marie
Joseph Girouard, mariage reliabilité à L'Assomption le 22 sept. 1767.
Vroir page 20.

b. Jean-Baptiste, né Et b. 18 niai 1740; marié civilement à la Nouvelle-Angle-
terre vers 1764, à Marie Théotiste Bourgeois, fille de Guillaume et de
Aune Hébert, maLriage reliabilité à L'Assomption, le 15 nov. 1767.
voir page 20.

C- Beijanin, né et le octobre 1742,.
d. Marie-&'eneviève, née mariée

* à Jean-Baptiste Sincennes.
* e. Joseph, né 23 sept. 1747, b. lendemain.-

f Marguerite, née et b. 6 mai 1750; marié civilement à la Nouvelle-Angleterre,
à 'Marie Granger, fils de.Josephi et de NaI-LieJosephi Robichnud, mnariage

-réhabilité à L'Assomption le 1er nov. 1772-, avec dispense du 3 au 4 de
parenté.

TROISIÈ ME GÉ NËRATION.

À PORT ROYAL.

Voji- C CHARLES LANOUE .f MARIE LANDRY.
p age 15. Mariés le 12 juin 1729, à la Grand Prée.

ENF.ANTS:

a- lMarie-Joseph, née 9 mar-s 1730, b. 30 avril suivant; marié le,-- févrior 1748,
à Jean Bte Thibodeau, fils de.Micliel et de Agnès Dugas.

b. Josepnh. né 17 nov. 1731, b. lendemain.
d. Char-les, né 293 mars 1734, b. 28 avril suivant.
e. Marguerite, née 29 juillet 1736, b. 26 décembre suivant; marié à Port-Royal,

le 21 juin 1752, à Benjamin Thibodeau, fils de Michiel. et d'Agnès flugas.
f. ranrois, né 16 février 1738, b. 19 même mois.

Rosalie, née 15 nov. 1739, b. lendemain.
- lisabeJh, née 16 janvier 1742, b. 20 <lu même inois.

i.Joseph, né et b. 19 mars 1744.
iVAarie-Estlier, née 20 janvier 1747, b. il mars suivant.

~f .Claire-Modeste, née ler janvier 1749, b. lendemain.
1 Jeait-Cyp-ille, né 3 nov. 1751, b. 5 même mois.
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TROISIÈME GÉNÉRATION.

À PORT ROYAL.

Voir d RENÉ LANOUE & MARGUERITE RICHARD.
page 15. mariés le 8 janvier 1732, à la Grand Prée.

ENFANTS:

a. Joseph, né 2 fév. 1734, b. 28 avril suivant;
b. Amand, né 5 octobre 1736, b. 24 mai 1737; marié apparemment en exil à

Mars Melanson, fille de Ambroise et de Marguerite Comeau. Je le
trouve en juillet 1768, à Windsor, (l'ancien Pigiguit des Acadiens), et
de là il va s'établir aux Grosses Coques, à la baie Ste. Marie, comté de
Digby, N. Ecosse, où il est mort le 22 juillet 1815.
Voir page 20.

c. Jean Baptiste, né 23 oct. 1738, b. lendemain.
d. Grégoire, né le nov. 1741, b. 14 avril 1742. Il fut déporté à la Caroline.
e. Pierre, né et b. 3 avril 1744; revenu de l'exil, il se fixa à Liver pool, Nouvelle-

Ecosse, où il épousa Mary Doane. Plusieurs années plustard il alla
s'établir avec sa famille aux Grosses Coques, à côté de son frère Anand.
Sa femme qui était protestante se fit catholique, à la baie Ste-Marie, le
9 février 1800, " agée d'environ cinquante ans" dit le registre.
Voir page 21.

f. Basile, né 13 nov. 1746, b. lendemain. Il fut déporté à la Caroline du Sud,
où il étatf, encore le 23 juillet 1793.

g. François, né 18 avril 1750, b.,lendemain;

TROISIÈME GÉNÉRATION.

À PORT ROYAL

Voir e HONORÉ LANOUE AGNÈS BELLIVEAU
page 15. Alariés le 7 février 1745 à Port-Royal.

a. Honoré, né et b. 15 juin 1746, et mort le lendemain.
b. Joseph, né 15 mars 1748, b. lendemain.

TROISIÈME GÉ]NÉRATION.

À PORT ROYAL.

Voir f MICHEL LANOUE & MARIE JUDITH BELLIVEAU.
page 16. Mariés le 15 janvier 1742, à PorLt Royal.

ENFANTS:

QUATRIÈME GÉN RATION.

À LA NOUVELLE ANGLETERRE, À LAPRAIRIE ET À ST PHILIPPE.

CHARLES LANOUE & MARIE JOSEPH BREAU.
1Mariés civilement à la Nouvelle-Angleterre.

Voir b
page 16



jDOC. DE
a.

b.

I C.

S Voir djPline 16

Chr1es,
Mfarguerite, née 1767, b. à Laprairie, le 23 août 1772, Ilâgée de 5 ans" mariée

à St .Philippe, le 26 janvier 1784, à Josephi Beudrot, fils de Charles et
de Mýarguerite Cloatre. Témoins du côté de l'épouse: Charles Lanoue,
son père, Charles L.aNoue, son frère.

Marie, née 1770, b. à Laprairie, 23 août 177-9, "lâgée, de 2 ans."

Jean, né nov. 1777, décédé 9 décembre suivant, Ilâgé de 3 semaines."~
François, né 13 mai 1769, b. à St Philippe, le lendemain.

QUAT-RIÈME GflNÊ'RATION.

À PORT-ROYAL ZTi À ST PH1ILIPPE P.Q.

PIERRE LANOUE & URSULE BRUN.
Mariés vers 1753, en

EN.ýFANýTS:-

a. jla-eFtctnée 20 oct. 1754, baptisée à Port-Royal, le 21 janvier 1755;
mariée civilement à la Nouvelle Ang'leterre le 20 juin _1773, à Chiarleq
Granger, fils de Charles et de Marguerite Belliveau, mariage réhabilité
à &t-Philippe, le 16 février 1775, avec dispense du 3 au .1 dle parenté.

bà. Algnès, née à la Nouvelle-Angleterre; mariée à S&-Philippe le -95 juillet 178(), à
Clément Bourgeois, fils <le Claude et de Anne Cormier.
Témoins au mariage du côté de l'épouse: Pierre LaNoue, son père,
Jean LaNoue, son frère, Olivier Hlébert, son beau-frère.

C. Jeant,
d. Félicité, née 1759, à la Nouvelle-Angleterre, b. à Laprairie, le 25 juin 1775,

"âgée de 16 ans." ; mariée le à février 1776, Paul-Olivier H{ébert, fils
de Charles et d'Ursule Forest.

e. Anne, née en 1761, à la Nouvelle-Angleterre, b. à Laprairie, le '25 juin 1775,
"âgée de 14 ans."

QIJATRIÈME GÉ NÉ,RATION.

X NOUVE LLE-ANGLE TER-RE ET À ST-PILIPPE.

Voir e MICHEL LANQUE & MAD ELEINE BRUN.
page 16. Mariés civilement à la Nouvelle-Angleterre le 26 janvier 1761.

a. Maric, née 1 762, à la.1Nouvelle-Angleterre; mariée à St Philippe, le 3 juillet
1780, à Mfathurin Boudrot, fils de Charles et de Mafideleine Cloatre, de
Laprairie.

b. arurtnée 1764, à la N. Angleterre; mariée à St Philippe lel19 fév. 1781,
à Joseph Vincster Cloatre, fils de Dominique et de Mlarguerite Boudrot,
et décédée à St Philippe le 3 avril 1784.

c. Michel, né à la N. Angleterre, en 1766.
1S-3Mb

GÉNÉ2ALOGIE DES ACADIENS BT NOTES

LA SESSION No 18

ENFANTS:

-1
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QUATRIÈME GÉNÉRA4TION.

ÀLA N.-ANOLETERRE, À. L'ASSOMIPTION, 10. Q ETÀ

ST-JACQUES DE L'A,ýCHIGAN.

Voir a PIERRE LANOtIE & MARIE JOSEPH DUGÂS,
page 17. mariés- civilement à la N. Angleterre vers 1764.

a. MAarie-Joseph, née vers le mois avril 1765,à IlCanaticotte " (Connecticut) b. à
L'Assomption, -'0 sept. 1767, Il géc de -2 ans et demi "; mariée à St-
Jacques le 22 nov. 1784, à Isaac BRobicliaud, fils de Dominique et de
.Marguerite Forest, avec dispense dlu -le dégré.

b. Josphi né et b. à L'Assomption, 9 janvier 1768; marié à St-ofacques, le lr
octobre 1798, àï Anne Et-ther Miri-it, fille de Charles et d'Isabelle
'Robielhaud.

c. Mfargiterit.e, née Il sept. 1771, b. à L'Assomption le lendemain; mariée à St-
Jacques le 4 fév. 1793 à Amnable Poney M1el:inson, v'euf de _1arie Richard,
avec dispense <lu 4" dégré.

d. Eizah~eth, née 6 c. 1774, b. lendemain, à St-Jacques
e. IMari-iltite, née et b. le 24 octobre 1777, àL St-Jacques * mariée le 7 nov. 1796,

a Je-an-Bte Mireault, fils de Je.an-Bte. et de Marie 'Martin.
P.Zierre, né 9 août 1780, b. lendemain.

QUATRIME GNlAIN

ÀLA N.ANGLETERRE, Àk L'AISSOM)PTION'% ET A*I ST.JACQI.E:$.

Voir b JEAN-BAPTISTE LANOUE & THÉOTISTE BOURGEOIS,
page 17. mnariés civilement vers 1764, à la N. Angleterre.

a. Jean-Baptiste, né en octobre 1765, à Connecticut, b. à L'Assomption, le 20
sept. 17637, "Iagé de 23 mois "; marié a St.Jacques le 22 fév. 1791, à
Cécile Lefllane, fille de Joseph et de ai-aeen Dugas, avec dis.
pense du 4" de'gré de parenté.

b. Pierre, né 19 août 1767, b. lendemain à L'Assomption; marié à St-Jacques le
3 mars 1794, à Suzanne I3reau, fille dc Jean et do Suzanne Dupuis.

c_.3.fari-.Ifargzicric, née *20 juillet 1769, b. lendemain, et inhuméte à L'Assomnp-
tion, le Z ma-i 1770.

d. .Js 7 ,,né et b). 16 mnai 1771, à LAspin
e. 3fai..faruercenée 27 avril 1773, b. 29 du niéme mois, à L'Assomption.
f. iute.Veniuenée et 1). 25 juin 1774, et inhumée à $-'t-Jacque!, le 26 août

l7z;7.
g. Amw-.$craphi ne, née et b. 20 juin 1776 à St-J.-cques, mariée le 16 juillet 170t,

à Pierre Terriot, fils de Ronotré et dle '.%arie Fouquet,
j. Jaric. née et b. 1- avril 177$', à St-Jacques;
i. (i'tl<fza.Jjai nét 2s mars 178C), b. lendemain

A. atzc.R4aclell,, née 21 avril 17s], b. lendemain.

QUATRIÈME GÉ NÉRATION.
.AUX GRtOSSES.7 COQUES.

Voir b &AANýD L&ANOUE & VA IE XELANSON.
page 1$'. Maisvers 1762.
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ENFANTS:

a. Iarie AMadeleine, née oct. 1763, b. à Windsor, N.-E., le 12 juillet 176S;
mariée en .... à Joseph Amirault, fils de Jacques et de Marie Belli-

veau.
'b. Jean-1aptiste, né vers 1766 ; mort Agé d'environ Il ans.
b. Scholastique (dite Colette), née vers 176S ; mariée vers à François Comeau

dit Dudley.
c. Marguerite, née 21 fév. 1770, b. 15 oct. 1774 ; mariée civilement en à

Charles David Comeau, fils de François et de Félicité LeBlanc, mariage
réhabilité le 28 a,ût 1799, avec dispense du 41 degré de parenté.

d. AnaStasie, née 28 avril 1774, b. 15 octobre suivant; mariée civilement 24 nov.
1793, à Fréderic (dit Tikine) Belliveau, fils de Fréderic et de Madeleine
LeBlane, mariage réhabilité le 20 août 1799, avec dispense du 4" degré
de parenté.

e. Anne, née vers 1776; mariée civilement en 1799, à Anselme Belliveau, fils de
Fréderic et de Madeleine LeBlanc, mariage réhabilité le 28 août 1799,
avec dispense du 4' degré.

QUATRIÈME GÊ- NÉRATION.

A LIVERPOOL, N.-E., ET AUX GROSSES COQUES.

Voir e PIERRE LANOUE & MARY DOANE
p-ige 18. Mariés vers à Liverpool, N.-E.

a. Mary, née
b. 3fargueritc, née

mariée en a Aquila Enslow.
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-FAMILLE BELLF\TEATJ
PRBDiým'n-rD GÉ-NflBRATION.

À PORT R1O)YAL

ANITOINEl BELLIVEAU .( ANDRÉE GOUIN,
né 1621, warié-i vers 1650.

a- J'-a).i-Atfie, né 1652; marié 1* en 1671, à Jeanne Bourg, née 1653, fille de
Antoine et de Antoinette Landrv 2T en 1702 ou 1703, à Cécile
3telanson, née en 1670, flic de Cha;les et de Marie DugaseL, et veuve de
Abrahanm Boudrot. Ce Jttn-AIntoisie Belliveau, émnigra en 1715, au
Port Touloase, sle Royale, d'oit il alla en 1728, i. Tracadie, lie St-
jean, où il est mort à un ige trèýs avancé- Les enfants issus de son
premier mariage restèrent à Port-Royal.
l'oir pages 22 et 9-7.

b. .1fadkinc, née 1054; mariée i un Ohiasson dit Lavallée, de Beatubassin.
C. M3argurrit, née :mariée en 16C73, à Germain Bourgeoi-, né 1650, fils de

Jacques et de Jeannie Tralian.

- DEUXIÈM GÉ N]ËRATION.

-1 PORT ROYAL

Vîuir a JMAÂNTOINE BELLIVEAT & JEAN~NE BOURG,
Page 22. ari&és en 1671.

a. .ka»m, n 1#72
b. Je,-1i1~.né 1 s174 <conniu sous le nioni dé- Jean Bellivcau, le jeune> ; nmarié

en 1 f6.1e, ïï 'iadeleine 'Melanson, née 1679, fille de Charles et de -Marie
1)u"v:% .,, ort àPo-oa.
1Ut.ir p.tge 22.

o. Madddv. né 1676 ; mariée en 16193, ù r.inçi Ilurot né ' 66, ils dé
icilet de Miclielle Aucoin.

d. hrlerf, né 1 il7$; marii eni 1699, ïï Marie M.ela-nson. née 1 6X1, fille de Charles
et <le Mnrie Duga.
l'c.tor page 23.

e. .1'd,-itir né 1679 - narée l' en en2 v 1732, à
MaTie Terriot, née 169 fille dle Chaude et de Mare Gutrot. Ilest
rn'>rt à t-Ry le 1*' sept. 1740.
r<ç,i- pae 23 et 24.

.Po RT RYL

V oir b JEAN~ BELLIVEINLU, le jeune, k MADEILEINE XEILANSON,
page 22. maisen 10i6.
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1CN FAN TS:

a. Cliarles, né 1697 ; marié à la Grand Prée, le 3 nov. 1717, à Mlarguerite Gran-
ger, née 1698, fille de Itené et de àlarguerite Terriot. Il fut inhumé à
Québec, le janvier 1758.
Voir page '24.

b. Jean, né 1699 ; marié 13 nov. 1730 à Marie-M1adeleine Gaudet, fille de Ber-
nard et de Jeanne Terriot. Il est mort à la baie Ste-ýTarie, où ses
descendants sont très nombreux.

d. oir page 24.enbsg.

il. Mtrie.Moedeleine, née 4 août 1703 ; mariée :21 janvier 17:23, à François Lan-
dry, fils dle Pierre et de feue Mladeleine Robiehnud.

e. Pierre (dit Piau), ù. 4 août 1706 ; marié 1:1 janvier 172e, à Jeanne Gaudet,
fille de Bernard et de Jeanne Trerriot. Il est mort à Menieraincouk, où
ses descendants sont trèýs nombreux.
1-oir page 25.

TRoisibÊME G],ýNË%RATioN.
i. PORT RlOYAL

Voir d CHARLES BELLIVEAU & MARIE MELA2SON
pagte -22. Mré,1699.

a. M1arie, née 1700; marié 26 zcn*. 1720, 1 Pierre Gaudet, fils de Bernard et de
Jeanne Terriot.

b. Chiarles, né 1702; marié 16 oct. 1725 à Agnès- Gaudet, fille de Blernard et de
Jeanne Gaudet. lVoir p:Lge, 53.c. Marguerite, née, 30 déc. 1704 : marié 16 ct. 1725, ià Joseph Lanoue, fille de
Pierre et de MNarg.,uerite Granger.

d. Deux. lnessonw, niés 23 août 1707 et décédés le 2.5 du ineme mois.
e. .îladeduiz-?, née r4 oct. 1708.
f. Pie.rre, né 31 août 1711, et décédé 19 o'ct. 1733.
g. rnus né 17 nov. 1714; marié 1.5 janv. 1742, ià MaI.rie-Josephi Blrnchanrd,

fille cie Charles et de Ma.-deleir.e (Girouard. Voir page 213.
h.~IWnée 3 juin 1717 ; mariée 4 nov. 17:35 à Pierre Lanoue, frère dlu prc-

dent, et décédée 28 fév. 1752.
1. lfaie..sqhnée, 5 mars 1719 (a).

j. Iltzrie.Tudith, née 28 juillet 1721 ; mnariée 1:) janvier 174:2, à %lichel Lanoue,
frère des précédents.

k .?inée 29 août 1723.
1. .lgns, née 2$,' dé-c. 1725; mariée ler fé.1745, à Hlonoré L-inoue, frècre des

précédents.

*1 ~TROISIÈM\E G]Ê. RAIN

.A PRT R(Y.\IL

Voir e A&NTOIN~E BELLIVEAU ........ 1 rec femme
o> aarié 22ae 1700.

a. Josqm-,I, né 1701 ;il émigra.à ilcaubassin, oit il épousa l' Maric Gaudet,
U arie Bourg-. Se-, descendants sont très nombreux en le district

des Trois-Rivières. Eoir pages 47 et 48.

(0ý c1mt lxns4em cello e'nn1m % Ionl prênmsn do .Vlfdeine qmuon irttsve au 1ort Tounlunr, =rire
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TROISIÈ ME GI, NIRATION.

À PORT ROYAL.

Voir e ANTOINE BELLIVEAU & MAftRIE TERRIOT, 2e femme.
page 22. Mlariés en 1702.

ENFANTS:

a. Marie, née 30 avril 1703; mariée à François Bourg, de Beaubassin.
b. Charles, né 4 nov. 1705, b. lend.; marié 14 octobre 1732, à Anne Dugas, fille

de Claude et de. Marguerite Bourg. Voir page 26.
c. ari-A ne-fadleinenée 18 avril 1708; mariée 25 janvier 1734, à Pierre

Granger, fille de Claude et de Jeanne Guilbeau.
cl. Jean-Baptiste, né- 12 mai 1710 et décédé 3 août suivant.
e. Jean-Baptiste, né 3 nov. 1713; marié 23 janvier 1741, à Mlarguerite Ilelanson,

fille de Jean et de M1arg-uerite St. Sceine. MAort ]e 5 juillet 1786, et
inhiumé le lendemain t.L\icolet. Voir pagey 49.

f. Paul, né 30 mars 1717 ; mort célibataLire, le 11 juin 1793 et inhumé le lende-
main à Nicolet.

g.Anoryme, inhumé 6 mars ]7:20,âfgé de 8 jours.
h. Mad.-eiiie, née 27 juillet 1722; mariée à Nicolet, 1S août 1783, à François

Bourg, veuf del Marie Prince. Décédée 16 juin 1801.

QUATRIÈME GI NflRATION.

À PORT ROYAL.

Voir a CHARLES BELLIVEAU1 & MA.RGXERITE' 1 ANGER.
P. 2 3. Màariés 3 nov. 1717Î.

ENFANTS .

a. ilargiterie, née 9 nov. 17î18, et décédée 17 janvier 1724.
b. Marie. Josephi, née 26 janvier 1721 ; mariée 11cr mars 17415, à Pierre Pellerin,

fils de Bernard et de 'Marguerite Gaudet.
C. 41 znc, née 20 mars 1723 ; mariée 6 fév. 17ê42, à Claude Landry, fils de Claude

et de M.Narie Labineau.
CI. 3fdennée 14 juin 172.5.
e. Anzonymeý, né 26 avril 1727, décédé ]end.
t. Marguerite, née 15 nov.. 17-29 ;
g. Cliarles, né 12 oct. 17 31 ; nmrié 20 janvier 1755, à Osithe Dugas, fille de

Claude et de Marie Joseph.Mielanson. Il est mort à St,-Jacques de
l'Achigan, le 10 août 1796.
V'oir page 51.

h. Pierre, né 16 nmai 1734 ; marié vers 1760, à Anne Girouard, fille de Joseph
et d'Anne Doucet. MNort à 34e.merrmcouk, le 16 février 1820.
V'oir page. 46.

iCcilt, née 4 août 1737.
j. Modeste, née 8 nmai 1739.

QUATRIÈME GÊ-NÉ RATION.

-A PORT ROYAL ET LA BAIE STE. 'MARIE.

Voir b
p. 23.

JEAN BELLIVEAU & MARIE MADFIEINE GAUDET
Mlariés 13 nov. 1730.
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ENFANTS:

a. Jecn, né' 22 sept. 1731
b. Poncy, né il avril 1734
C. ierre, né 16 avril 1736
d. JosepitJacques, né 24 juin 1738 ; marié civilement, faute de prêtre, on 1770,

à Marguerite Bobichiaud, fille de Dominique et de Marguerite Forest.
Mort. à l'Anse-des-Belli veau, baie Ste.-Marie.

e. Voir Page 28.
e.Aiastasie, née 13 déc. ý739 ; mariée à Ristigouche, le 12 juin 1760, à Sal-

vator Comeau, fils de François et de iMarie Laure. ïMorte à la baie
Ste.-Marie.

f. J"rédéric dit Souidic, né 24 juin 1742 ; marié civilement on 176$, à 3Marie
Modeste Madeleine LeI3lanc, fille de Ohiarles et de Madeleine Girouard.
MNort à l'Anse.des-Belliveau, l 7mr 85

g. Marie, noir pagept. 1744. mariée à ililarion-Chiarles Terriot, fils de Jean et

de Madeleine Bo .g Morte à 'Anise-deî-Belliveau.
h. (.5laries-Afarin, né ler juillet 1747 ; marié 20 oct. 1774, à «Madeleine LeBlanc,

fille de Pierre 'et de M-Nadeleine Babin. Mort à l'Anse-des-Belliveau.
Voir page 29.

i. argi4criteP-ra.cède, née 16 sept. 1749'; mariée V' on 1766, à Pierre LeBlane,
fils de Charles et de «Madeleine Girouard. 2* 3 juin 1799, à Denis
Doucet, veuf de Marie WValsh.

QUATRIÈME NÉ,NRATION.

À PORT ROYAL ET À MMRMOK

Voir e PIERRE BELLIVEAU lit PIAU & JEANNE GAUDET
P. 23. 'Mariés le 1.2 janvier 17-28.

ENFANTS:

a. Ifargzt',2eite, née 1l déc. 17é28, b. 10 janvier 1729 ; marié le -- février, à Cliarle8

Gran!.,er, fils de Claude et de Joanne Guilbeau, avec disp. du 3e degré'
b. Jeanne [(lite Toiche»iaec] née 1er avril 1731, b. 1er juillet suiv. ; mariée I*

2' vers à Joseph Girouard, dit
Bistait, veuf de Anne lDoucet, Elle est morte à Bouctouche, le Il nov.
1816.

C. ii!arir'-3faddleine, née 20 avril 1734, 1). lend. ; mariée eni 1755, à Jacques Aini-
rault, né ]e 17 juin 1732, fils de Jacques et de Joanne Laure- Morte à
la Butte des Amnirault4 comté de Yarmouth, 1Z. Ecosse.

d. T/t Jotist-, née 25 oct. 17-36, b. 16 mai 1737 ; mariée vers à Charlitte
LeBlanc (<lit Le~fort), né 12 oct. 1734, fils de Paul et de Marie-Joseph
Rlichiard. M_,orte à Memeramcouk.

e. Agnès, née en 1739; mariée on ,à Joseph LeBlanc, fils de Paul et de
Marie Joseph Richard. Elle est morte à MeImeramcouk, le 17 janvier
1820, " agée d'environ 80 ans."

f. .osa?ie, née -22 avril 1742, b. ]end. : mariée vers à Bonaventure
LoBlanc, né le 29 juin 1738, fils do Paul et de Mýarie-Josephi'Rieliard.
El le est morte à McNImeramcoiik,, avant 1807.

g Pdicit4 née et b. Il août 1744 ; marié civilement on à Joseph Bourgeois
(dit Calotté' fils de Pierre et (le Marie Cormier, mariage révalidé à
«Windsor, le 29 aoûit 1768, par l'abbé Bailly. Elle est miorte.à Meme-
nuuncouk, le 10 mai 1827.
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b.Josepit dit Jospiuu, né et b. 18 déc. 1747; marié 1* en à Marie-Joseph
Gaudet, née 2 janvier 1754, fille de Jean-Bte dit Varouëi1 et de Anne
Bastaroche. 20 à Màarie Dupuis, fille de Cyprien et
de Françoise Préjean. Décédé à MUemeramicouk, le 1 er nov. 1840, âgé
de près de 113 ans.
iroir pages 43 et 44.

i. Ldiviine, née 23 mai 1751, b. le 27, même mois; mariée 1' à Etienne Thé-
beau. 2' à Dominique à Pierre Babineau, du village de Richibouctou.

j Annc.Aûtrguerite, née vers 1755 ; mnariée l' i
2' et Oharles-Amnand Babin, veuif de Céleste Babin.

QIJATRIÈmri GÉNÉlRATION.

A. PORT ROYAL ET A PUBNICO.

CHARLES BELLIVEAU & AGNÈS GAUDET
M)ariést 16 oct. 1725.

a. Jfarie.3fadeleinc, née 17 nov. 1726 ; mariée 13 fév. 17-52, à Etienne Robichaud,
fils de Joseph et de MiNarie Forest. Décédée à la Pointe.aix-Trembles,
tontréal, 29 janvier 1770.

b. Charl es, né 22- fév. 1729; marié 20 janvie- 17-55, à Marguerite Bartarache,
fille de feu Pierre et de défunte )Marg-. Forest; mort à Pubaico.
Voir page.

c. .lfic'icl, né 1er sept. 1731, mort célibataire à Pubnico.
d. Pi, rre, né 241 sept. 1734.
E). Isýdore, né 12- fév. 1737.

.. gw',née 17 oct. 1739; mariée à Joseph d'Entremont, fils de
feu Jacques et de MNarguer-ite Amuiranît. '3lorte à Pubnico.

g Xalhalic, née Il janvier 1739;
h. Isabdlc Adetnée 4 janvier 174$; mariée en à Paul d'Entremont

frère du précédent. Elle est morte àl Pubnico.

QUATRIÈME GÊ-NÉ'R.WION.

À PORT ROYAL.
V.oir g FRANÇOIS BELLIVEAU & MARIE JOSEPJ7 BLANCHARD,

p. '23. mariésq 15 janvier 1742.

ENFANTS:
a. Année 4 nov. 17412.
b. Mag.rtnée:24 mars 1745.

c. Mrguca~enée 17 avril 1748.

QUATRIÈME GÊ, N1ÉRATION.

À. PORT ROYAL
Vorb CHARLES BELLIVEAU & ANNE DUGAS

P. '-,4. mariés 14 oct. 1732.

ENFANTS:

a. J.lp, é 29 nov. 1733; marié cil Nouvel le-Angle terre, civilement, I S nov.
1762, à Félicité LeBlanc, veuve do Charles Richard, et fille de Josepli
et do 'Marguerite Bourgeois. 1l est mort à Maskinongé, oit il fui.
inhumé 15 nov. 1802. Iroir page.
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b.
C.
d.
e.

h.

'Voir e
p. 24.

Voir a

a.

Voir bI. 27.

Jb

0GIE DES ACADIENS ET NOTES

2IarieJosep1de, née 6 oct. 1735.
Madelei7e, née -95 nov 1737 ; décédée à Québec, le 25 juillet 1778.
ChIarles, né 10 janvier 17"40.
Firançois, né 20 janvier 1742.
Jean-Baptiste, né 20 juillet 1744.
Marguerite, née 15 nov. 1746.
Annie, née 30 oct. 1750; mariée à Québec, le 2S sept. 1779, à Thomas Bon.

enfant, en anglais Goodchild, anglais de nation, fils de Thomnas et d'Eli.
sabeth Goodchild. Elle fut inhumée à Québec, le 30 mars 1793.

QUATRIÈME GL],NÉr-ATiON.

À PORT ROYAL ET À IZICOLET.

JEAN-ETE BELLIVEAU & MARGUERITE MELANSON
mariés 23 janvier 1741.

JosepIlt, né 9 déc. 1741.
C'harle.s, né 20 mai 1744.
David, né en 1746.

Pi'rné 25 mars 1748.
Mayuwtnée 22 avril 1750.

Jean, né.
François, né à la N. Angleterre, 17 oct. 17-58; b. à Bécancourt, 3 avril 1768;

marié.
Iarie-.3fa-lelciine, née à la 'Nr Anglý,etprre, 27 mars 176i2, b. à Québec, le -27

mars 1767.

DEUXIÈME GÉNÉRATION.

A PORT ROYAL ET JI TR.&CADIE, ILE ST-JEAN.

jEAN BELUIVEAU & CÉCILE MELANSON,
né 1652 2'femme.

mariés vers 1703.

Jflari.Jttdith, né 21 déc. 17041 à Port-Royal ; mariée vers 172)4, à Claude Blou-
drot, fils cIe Michel etj de Anine Cormier. Ce ménage s'établit au Port.
Toulouze, Ile Royale.

Louis, né à .Port.Rloyal, le 4 mai 1708; marié à Tracadie, le St.Jean, le 20
juin 1735, à Louise Haché, fille de Michel et (le Anne Cormier.

TROISIÈME GÉ NËRATION.

A TRACADIE. ILE STJEAN.

LOTTS EELIVEAU & LOUISE H1AOHt
(mariés 20 juin 1735)

ENFAY-Ts :

Jeaib-atzist, baptisé 14 nov. 1736.
Louise4-'Jicitd, née 22 fév. 1738, b. G mars suiv ; mariée en 1762, à Michel

Doucet. 'Morte à Ilustico, lie du Prince-Edouard.
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o. Aime, née 26 nmai 1740, b, 26 juin suiv., mariée à Paul Gautrot. Elle est

morte à Memeramncouk, le 15 janvier 1820.
d. Joseph, né 2 juin 1742, b. 10 aoûtt suiv.
e. Althanase, ne, 1746.

f.Marie, baptisée 20 oct. 1749, "1agée de deux mois." mariée vers 1774, à Fran.

çois Buote, né 1740, et morte à ilustico.

g. arie-Mfadeleine, née 1752; mariée vers 1775, à François Teàtaril dit Paris.

h.ilsalie, née 11757 ; mariée vers 1783, à Pierre Leclair, et morte à Rustico.

i. rjeye, né 1759.

LES BELLIVEAU DE LA BAIE STE MARIE, NOUrE LL-E-

ECOSSE.

OINQ1TI]ýME GÉNÉ,RATIOiN.

A L'ANSJ.DleS.BELLIVEA'l-.

Voir d JOSEPH-JACQUES BELLIVEAU & MARGUERITE ROBICHAUD.

P. 2.
ENFANTS:

a. Marie, née en 1772, jumelle; mariée en 1794, à Joachini Maillet, fils d'Antoine
Salomon MÛaillet et de M\arguerite Blanchard.

b. Anne, née en 1772, jumelle ; mariée en 1795 à Pierre Guedry, fils d'Augustin
Guedry et de Marie Jolinson.

c. Chiarles dit Mopain, né en 1774, marié"'~ en 1799, à IRosalie Çomeau, fille de

François à M1aza Comeau et de Félicité LeDlane. 21, en 1813, à Thiéo-

tiste Doucet, fille d'Amable Doucet er i~1Q.tet de àlarie

Gaudet. Il s'établit à l'Anse des Bellivean. lVoir pages 29 et 30.

d. Marguerite, née 1778, mariée en 1799 à ,Josepli-Tranquille 'Maillet, fils dle

Antoine-Sýlionmon-iMaillet et de Mýairuerite Blanchard.

e. Jeab dit.3Mouna, né eni 1780, marié en 1806, à Mfarguerite Amirault, fille de

J3asile Ainirault et de 'Marguerite Doucet. Il s'étulblit i l'Anse-des-

13elliveau. V'oir page 30.
f.1osalic, née 1790, mariée en 1812 à Isaac Robichiaud, fils de Pierre lRobichaud

et dle Mýadeleine Surette.
g. Ata.stasie, née 1792, mariée en 1815, au capitaine Anselme LeBlanc, veuf (le

Annie Gaudet, et fils de Charles LeBlane et d'Anne MNelanson.

h. 3IfarieM.ladekcinc, née 1794, mariée en 1813, à François Doucet, fils de Joseph
Doucet et de M)arie Dugas.

j. lépliste, née en 1797,-imariée en 1815- à Pierre Comeau, fils de Jean-Chry.,o",
tomne Oonieau et de Suzanne T.UBlanc.

ÇINQTJT1 ME GÊ' NÉ'RATION.

A L'ANSE-DES. BELLI VEAU.

Voir f FRIÉDLRIC dit EIOUDIC BELLIVEAU & MARIE MADELEINE

page 25. LEBILA.NC.

a. Fréderic dit flikine, né 13 septembre 1769 ; marié en 1793, ý, Anastasie

LaNoue, fille de Amnand Lanoue et de Mtariei Melanson. Il s'établit a'

la Pointe de l'Eglise. V7oir page 31.
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b. Mlarie Scholaxstique, née 16 août 1771 ; mariée en 1790 à Charles Melanson, fils
d'Ainand MJelanson et d'Anne LeBlanc.

e. Madeleine, néeen 1778; mar'iée en 1797 à Joseph )Melanson dit le Vieux Pointu,
fils do Pierre-Ambroise Mlelanson et d'Anne iMelanson.

c.Schiolastique, née 1774; mnariée on 17î92 à Joseph Dugasq, fils de Josephi Dugas,
l'ancien, et de Marie Robichiaud.

f.Hélène, née 1780; mariée en 1801 à Olivier Doucet, fils du capitaine Pierre
Doucet et de Marguerite Leblan.

g. Joseph, né 1783; marié Cai 1801, à Riosalie Dugas, fille de Josc.phl Dugas, l'ancien,
et de3Marie Robicliaud. Il s'établit a l'Auise-des-Bell;veatu et n'eut pas
(le lignée.

d. lansel7ie, né 1776 ; marié on 1799, à Aine Lanotue, fille d'Amand LaNoue et de
MNarie. Melauisoni. Il s'é tablit aux Grosses Coq p es. Voir page 31.

h. rirançois, né 1786 ; marié on 1811, à Marguerite Gaudet, fille de Roué Poey
Gaudet et dle Félicité Comneau. Il s'établit à l'Anse-des-I3elliveau.
poil- page 32.

j. Suzanne dliJnée on 1790; mariée on 1811, i Josephi LeBlane, fils de
Chiarles Lefllanc et de Marie 'Melansoii.

j. 1foitique, née 1793, mariée eni 1810, à Augustin LoBlanc, fils do Charles
LoL3lanc et de Marie )Lelanson.

OINQUIiÊME GÉNÉIRATION.

À r4 'ANsE-,DES-BDLLIVEA-U.

Voir h CHARLES-MIARIN BELLIVEAU & MADELEINE LEBLANC.

1). 25. ENFANTS:

a. M1arie, née 30 avril 17 75 ; mariée en. .. ., à Joseph Gaudet dit iatoLz,-, fils de
René Poncy Gaudet et de Félicité Cemeau.

b. lYtitalie, née 1777 ; mariée on.,à Pierre. Gaudet, fils de René P)ncy c'Xatidet
et de Félicité, Comeau..

c charles.Jfarin dit Sucre, né 26 octobre 1781 ; mariéèen 1SOSû àNeatalie Lefllanc,
fille de Charles LeBlane et d'Anne Melanson. l 'tSituxGrosses-
Coques.
V'oir page 32

CI. Joseplt-Char-lcs dit Lescargoi, né 17ï83 ; marié cri 1807, à MUarguerite Couieau,
fille de François Couieau dit -Mâza et de Félicité LeBlanc. Il s'établit
à St-Bernard.
V'oir page 32.

e. Zierre-Zsaie, né en 17 91 ; marié le on 1823, à Marie Çomneau, fille de F rauçois
Oomeau dit Mlazoa et cIe Félicité LeBlanc. 2,r en.. M ýadeleine
d'Entreimont, fille de Jacques d'Entremont et d'Aýngéèlique Dourque.
Pas de lignée du 2ec mariage. Il s'établit à l'Anse-des-Belliveau.
Voir- page 33.

g. Germnain dit Be?ýamin, né 2 septembre 17193; marié en 1828, à Madeleine
LeBlanc, fille do Charles Leblanc et d'Anne -Melanson. Ils'établit aux
Grosses Coques.
V'oir page 33.

sixiÉ %Mrî GÉ NÉ RATioN.

À L'KNSE-XDES-BELLIVEAU.
'Voir c CHARLES dit MORPAIX BELLIVEAU & ROSALT COM.EAU.
P. 2$. Ire femme.
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ENFANTS:

a. Hilaire, né 9 décembre 1800; marié En 1830 à Dorothiée Bourque, née le 20
août iSi11, à Ste-Anne du Ruisseau, fille de Pierre à Joseph Bourque et
de Mýarie Surette. If s'établitý à l'extré~mité des Grosses Coques.
J'oir page 34.

b. ihiselbne, né 7 septembre 1802; marié en 1828 à Séraphie Doucet, fille du
colonel Anselme Doucet et de M1arguerite Le Blanc. Il s'établit aussi à
l'extrémité des Grosses Coques.
V"oir page 34.

c. Bustbe, né '-0 août 1804 ; marié en 1830, à Marie Rosalie Belfiveau, fille de
Charles-Ma1rin Belliveau dit Sucre et de Natalie LeBlane. Il s'établit
aux Grosses Coques. Voir page 35.

d. Jitlie A4dtlaide, née 11 juin 18060; mariée en .... à Gabriel dit Célestin
Gaudet, fils de Charles à Poncy Gaudet et d'Isabelle Dugas.

SIXIÈ ME GÉ N'RATION.

Voir c CHARLES dit MORPAIN BELLIVEAU & THÉOTISTE DOUCET,
P. 2$.2e femme

ENFANTS:

a. J>?aci(le,, né 4 octobre 1814; marié à Geneviève LeI3lanc, fille de Benjamin
LeBlane et de MiNarie Doucet. Il s'établit à l'Anse-des-Dei'-veau.
Voir' page 35.

b. Urbain, né 24 niai 1810; marié eii novembre 1840, à Anne Doucet, fille d'Au-
gutnà Jean Doncet et de MNodeste à Charles Thériault. Il s'établit à

l'Anse-des-Belliveau.
Foir page 35.

c. Rioslie, née 5 septembre 1818; mariée le 1842, à Jovite
Polycarpe Duucet, fils du colonel Anselme Doucet cet de M1argueritc
Le]3lanc.

d. fcn Jèrawle, née 9 novembre 1820 ;mariée en à Jean Claude
Thimotte, fils de Josephi Dimer dit Laleur, aujourd'hui surnommé
q'liiuvtc et de Françoiso Saulnier.

e. Jarie .Séraphie, née 23 niai 1824 ; mnariée à Rémni Comeatu, fils de Gabriel Co-
menu et de Suzanne Doucet.

f. Caiherinc C'olette, née 6 mai 1828; religieuse dle la maison Ste.MINarthie, et
décédée au Couvent des SSeurs de la Charité, à la, Pointe de l'E glise.

g. VI'écla.lfla7îie, née 23 septembre 1831 : mnorte i une quinzaine d'années.

SII1ME GÉ NÉ,RATION.

À L'ANSE DES.BELLIVEAU.

Vnre JEAN dit MOUNA BELLIVEAU & MARGUERITE AMIRAULT.

P. 28. ENFANTS:

a. Jèit-foicnée 16 juin 3 807 ; mariée eni à Pierre M,àelanson,
fils de .Jean Baptiste dlit -.ani Mlansoni et de Cécile rt

b. Rosalic, née 24 avril 1,ff0 mariée en novembre 1834 à Christophe Du-as, fille
de Josephi Dugas, fils, et de Schola9tique l3elliveau.

c. Saheflnivnée 30 mai 1813 ; marié en à Hilaire Thé-
riault, fils de Jeau.-Bzpt. Thériault et dle M1arie Josepte Guedry.

d. Hizcr4 né 24 mai 1816; marié en a Marie Geneviève Thibodeau,
fille de Josephi Thibodeau et de Nlarguerite Blin. Il s'établit à l'Anse-
des-Belliveau.
Yoir page 36.
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e. Marguerite, née 23 miai 1818 ; mariée en à Nicaise dit
Nicolas Thériault, fils de Jean B3aptiste Thériault et de Harie-1Josepte
Guedry.

f.Vitalline-Doinitille, née 22 mai 18:21; mariée à h1onoré-Séraphin LeBlanc, fils
de François à Anselme Leflane et de Scholastique Gaudet.

g. Marie-Blandine, née 7 juin 1833; mariée à Josephi-Antoine Orner Blin, fils de
Lue Blin e.t de Marguerite Geneviève Saulnier.

h. Julien, né 28 octobre 1834, mort âgé d'une douzaine d'années.

SIXIÈME GÊ-NÉ RATION.

_k LA POINTE-DE-L'E GLISE.

Voir a FRÉERIO dit TIKINE BELLIVEAU & ANASTASIE A AMAND

P. 28. LANOUE.

a. Marie .Xe'ige,'née en 17941, morte jeune enfant.
b. Joseplî, né 24 septembre 1796; marié en 1823 à Aune Comeau, fille dle Fréderie

Salvator dit Bi-eau Comeau et de Marguerite 'bielanson. Il s'établit à
Pointe de l'Eglise.
Voil- page 30.

e. £'yriaque, né 30 novembre 1798; marié en 185à Marie Doucet, fille du Colo-
nel Anselme Doucet et de Marguerite LeBlanc. Il s'établit à la Pointe-
de-l'E-lise.
Voir pag.e 36.

d. arLccn.secné *24 août 1800; mort à 23 ans, non marié.
e. HIélène, née 6 août 1802; mariée en 1821 à Oyriaque Màelanson, fils d'Etienue

dit AeiAnand M).elanson et de Marie Rose Comeau.
f. Mfaric, née 16 janvier 1805 ; mariée en à Axnnnd Saulnier, fils de Pierre

Dominique Saulnier et d'Anne M1elanson.
g. 3farc, né 28 janvier 1808; marié 1* '1842 à H{élène Julitte Amirault, fille de

Timothée Ainirauît et de Rosalie Doucet; 2' à Monique McCulloughi,
fille de Mathurin M,ýcCulloughi et de Christine Corporon. Pas de lignée
vivante.

h. Alle-Anastasie, née 7 décembre 1810 ; mariée en à Alexis Saulnier, fils
de Pierre Doxrinique- Saul nier et d'Anne Mlelanson.

i. FrJ(,detric dit Dick à T'ikize, né :21 juin 1813; marié le 26 novembre 1833 à
Léonisse Doucet, fille de Gerinain à Charles IDoucet et dl'-ingélique à
Aniable Doucet. Il s'établit à la Pointe de l'E -lise où il est mort le
17 mai 1892.
V'oir page 37.

j.Sophlie, née 12 mars 1817, vieille file, elle demeure chez Jean à Dick Beiliveau

SIXIÈMEB G] NÉ RATION.

AUX (;ROSSES COQUES.

\""ir d ANSELME 4. SOUDIO BELLIVEAU & ANNE LANOUE,
î29.

ENFANTS:

a. .Afarie, née en 1800 : mariée en 18 18 à Victor Leblanc, fils de Chiarles.à Pierre
Leblanc et de Màarielâlelanson.

bà. Jflargiurite.JiUti, née 5 janvier 1802 ; mariée en 1825, à Charles-Denis Le-
Blanc, fils de Charles à Pierre Leillane et de Mýarie Melanson.
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SIXIÈME GÊ' NÉ' RATION.

.k L'ANSE-DES-BELLIVEBAU.

Voir h FRANÇOIS à SOUDIO BELLIVEAU & MARGUERITE GAUDET.
page 29. 

EFNS

a. Jovite, né 16 novembre 1812; marié l'le 'A) novembre 1835 à Thérèse Char.
lotte Leblanc, fille de Joseph LeBlane dit 3forrison et de Rosalie,
Thériauit; 2' à Agathe-Angèle Dugas, fille do Basile Dugas et de
Marie-Louise Comneau. Il s'établit d'abord à l'Anse-des-Belliveau, puis
à Weymouth Bridge. Il est décédé le 15 mars 1903.
Voir pages 37 et 38.

b. Agsi-airtdit Becr, né 17 septembre 1814, marié le
a Anne.Charlotte Amiirauit, fille de Timothée Amiirault et de Rosalie
Doucet. Il s'établir, à l'Anse-des-Belliveau.
V'oir page 38.

SIXIÈME GÉ,N "RATIO'N.

AUX GROSSES COQUE S.

Voir ç CHARLES-MARIN dit SUCRE BELLIVEAU &v NATALIE LEBLANC.
page 29.

EFANT'S:

a. Marie-Rosalie, née Il octobre 1809; mariée en 1830 à Eusèbe Belliveau, fils
de Charles dit Morpaib Belliveau et de Rosalie Comneau.

b. 1IJéne, née 20 octobre 1811 1.mariée en 1832 à Chiarles-Casimir INelanson, fils
(le Jean-Baptiste dit Jai 2delanson et de Cécile Murat.

c. icre.3icoasné 5 decemibre 1814; marié 1* à Elizabeth Bournieuf, fille de
François et de Marie Doucet; 2' à VitaUline Deveau. Il s'établit aux
Grosse.-, Coques et n'a pas eu de lignée.

d. .lageU4hrsnéo 1.5 octobre 1817, mariée en 1836 à~ Jean-Baptiste
MNelanson, fils de' Jean-Baptiste (lit Jani Melanson et de Cécie Murat.

e. 11adelaîne-Rusalic, liée 12 beptemibre 1821 , mariée à MIartini-HenriThfériault,
fils de Joseph à 11ilarion Thériault et de Mladeleine Conicau.

SIXIÈ.ME GflNÉ RATIO'-\-.

À ST-BB RN.'RD.

Voir d JOSEPH CHARLES dit L'ESCARGO BELLIVEAU & MARIE

page 29. MARGUERITE COMEAU.

a. Ji1arguerite-Lonisse, née il septembre 1808 - mariée en 1829 à Réini d'Entre-
mont., né le 2 octobre 1797, à Pubnito, fils de Cyrille à Joseph d'Entre-
miont et de Anastasie Pothier.

b. Ila?ic-Ursule, née 2-0 octobre 1812 ; mariée en 1835, à Charles Gaudet, fils de
Charles à René Poney Gaudet et d'Isabelle Dugas.

c. Anne-Charlotte, née 14 février 1815 ; mariée en 1840 à3?lathurin Robichaud,
fils de Armand à Prudent Robichaud et de Rosalie Bourque.

d. Vénérante, née 16 avril 1817 ; mariée en 1842 à Maximin Thériault, fils de
Frédéric Thériault et de Madeleine Bourque.
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e. Jo vile-E-usiachc, né 20 juin 1818; marié à Marthe LeBlanc, fille d'Augustin à
Charles LeBlane et de Monique Belliveau. Il s'établit à l'Anse-des-
1Belliveau.
Voiir page 38.

R.Josalie B2t.ilde, née 31 janvier 1S21 ; mariée 10 à Olivier Bruno LeBlane, fils
de Marin dit Martin LeBlanc et d'Anne Surette. 20 Henri Augustin
Comieau, fils d'Antoine à Josephi Comcau et de 'Madeleine à Joseph
Dugats.

g. M1adeleiine, née 16 août 18213 ; mnariée à Maximin TRBIanC, fils d'Augustin à
Char-les LeBlane et de Monique ]3ellivcau. Z

h. Augustin, né 25 janvier 1826, mort jeune enfant.
i. uti-Viallnenée 19 mnai 1829 ; mariée le '27 octobre 1854 à Lue LeBlane,

fils de .Joseph LeBlane ditilMorr-ison et de Rosalie Thériault.
j.Jeannte-Firauçoiçe Chantal, niée '24 juin 1832; mariée à Célestin LeBlanc, fils

d'Augustin à Charles LeI3lanie et de 'Monique Belliveau.

SIXIÈME GÉI N]RATION.

À L'ANSE.1)ESBE LLTVEATJ.

Voir e PIERRE-ISAI BELLIVEAU & MARIE COMEAU,
page -29. EN.N 1 e", femme.

a. Pierre, né 21 février 1824 ; marié à Marguerite Catherine LeBlanc, fille de dlu
c.itpitaitie Anselmne LeBlane et d'Anastasie Belliveau. Il s'étf.ablit à

Voir page 38.

SIXIÈME GÉ NÉ,RATION.

AUX G BOSSES COQUES

Voir g GERMAIN dit BENJAMIN BELLIVEAU & MADELEINE LEBILANC
page 29.El 

AT:

a. à1fonique, née 12 mai 1829 ; mariée le 17 novembre 18-54 à 'Maximnin Gervais
Comnean, fils de Célestin à Darré Comneau et de Julitte Adélaice Ilobi-
chaud.

b. Aitgitstin.tLeiV/roi. né 22 juini 1830 ; marié 10 à Marie, Elizabeth
1.ellanc, fille di, Victor à Charles LeBllanc et de 'Marie Belliveau. 2.
8 septemnbre 1872, à Philoînène Lefllane, fille de Placide Barthelemi
LeBlanc et le Catherine LeIilanc. Il s'établit aux Grosses Coques.
Voir. page 39.

c. (Charles, né' 20 avril 1832 ; marié le 26 janvier 1k863 à Vénérante LeBlane, fille
de Victor à Charles LeBlanc et de M1arie Belliveau. Il s'établit aux
Grosses Coques.
Voir- page 39.

d. îcoas.lilir,ý né 6 octobre 1833 ; marié en 1861, à Elizabethi Belliveau, fille
de Cyriaque Belliveau et le Marie .Doucet. Il s'établit, à la Pointe (1-
]'Eglise.
Voir page 40.

1S-35C
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SEPTIÈME GËNÉRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir a HILAIRE à MORPAIN BELLIVEAU & D)OROTHÉE BOURQUE.

page 30.

a. Jfre3~dionée 10 août 1831 ; mariée le à Pierre Comeau,
fils de Oliarle; à François Comeau et de Rosalie Du-as.

b. jlzbfiClntnée 18 octobre 18'34; mariée à Urbain Cozuenu, fils de Josepli
à Justinien Comeau et (le Perpétuie flabin

c. ClmeCzrufne3 éczbe13.mré e7dcmr 84 ai
Charles à Victor Leblaîîc, fils de XVictor à Charles Leblanîc et deMai
flelliveau.

d. Jodinée 22 avril 18 39 - inariée le à Pierre Leblaite, fils de
Cyriaque à Pierrotte LeBlanc et de Mâonique Coîîîeau.

e. >~r'~Jril né 1«-r juillet 1841 :marié a Miarguerite Gaudet, fille de. Célestin
a Jeain Gaudet et d'Anne iLlaiic. Il est établi:à St Bernard.

f. Hlai,'.lmûoise né$ dcemre 143;maré 1en i Marie Comeau,
fille le Joirite Coineau etde MýargueriteIDugas. :2'en à M)arie
Anme Babin, fille il est établi à l'extrémité (les G resses coques.

1-oir page 39-.
g. Jeau, nié 1815 ; noyé lion marié.
h.ia-r1. ne. marié à M-\andé ]Doucet, fils de Tiîwothéc Doucet et

dle larzguerite'.\lelanzsoii.
j. ''irawm., isée 17 mars 181Z52: mariée le 3 mars i$6àJoeepli Théophiile Dugas,

fils d'H{ilaire Avertin Du.-as et (le M \ai ie Rosalie de Kroliii.

SriPiTiÈME GÉ NÉ RAT.ION-\.

AUX GOS COQUES.

Voir b ANSELME à MORPAIN BELLIVEAU & SÉRAPHIE DOU'IET
page .10.

a. JîreJîprné il nçu% embre 1829 ; itnzré le 3.0 novembre 1867 -1 IélènC
PuZas-, fille d*( >ivier 1)uzas et de Mluiique L'a.,,.tarclie- Il -?établit.iaux
Grtisses Coques.

lofir page .11>.

b. Jrestii, né 8 août 1832, mrié eit a Cathîerinîe Coîîîeau, fille do
François Comerau et (le )îadeleiiîe Ainmirault. Il s"établit aux Grosses
Coques, 1-i ag 0

c. IreJ..jiét 1i5 août 1834 : marié le 2fi février Wi,à Iéèi easn
fille d'Augutstin.\Melan.ýon et de Madecin Ilua . 11. 'éttlilit aux

GrossesCoques page 41.

d. Mai al-ïî.né 27 décembre 1,S37 : marié à M.\ai-Hlenri G;aude;ý t-l% de
Cyrille.'i Jqan Gauîdet ct-de Gerievieve Basviarlie.

e. Litc.$i)?tt-t, né 19 février 1841 ; mariée le à Mai)el3lanc, fille de

toe'iàVvo LcI3lanc et de Md1i 3cao.Il sëétab1it aux

f..adicUsd' née 21 octobre 1,843: manrié i Gabriel Sa-ulnier, fils (le Nlawi
Sulîîier et de Charlotte 1-seveau.
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P.1ierre, ;demeure aux Etats-Unis.
Elizabeth, née 24 juillet 1848; marié le 15 novembre 1870, à Volusien LeBlanc,

fils de Cyriaque à Pierrotte LeBlanc et de 31onique Comeau.

SEPTIÈME GËNÉ RATION.

AUX GRIOSSES COQUES.

Voir c EUSÈBE A MORPAIN BELLIVEAU &- MARIE ROSALIE BELLIVEAU

P. ENFEM\TS:

a. C'1arles-illbi.,, ne 1" ai 1.830 .niarié le 2 noimbre 18r,2 à M.'atie Comeau, fille
dle '1 brîel Cotneau etde Margý--uerite Coînieau. Il S"établit aux Grosses
Coques. V'oir~ page 41.

b. P'r-Srqné 6 octobre 1831 ;mort non miarit à l'tee de :30 ans.
c. JIjtlia-7, née 1Sý33: morte fille.
d. Iti!lrstiii, né 12 janvier 1835 ;nonx marié.
e. 3fdrn-Izinée 22 janvier lI 437. mariéeài Isidore Arnirult, fils G.ýbriel

Amiirault et de Geneviève 3îelation, de Mdetegîxan.
f iVarc-.kaî;?t rt 12 février ]$39: noni mié.i

g. hlan',? 6'ertrued,,, née 15 ma.-rs 1841 ;morte jeune lille.
h. Roa.<ltinée 3 août 184*2 non mariée.

i. >llipp.', né -20 août 1845 mrié le -S octobre 1,869, à Enilie, Melanson, fille
c!Augustin 3lclanson et de M1adeleine 1)u-Zas. Il s7établit aux Grosses
Coques. lO r page 4]1.

;.lIbroise, lie 184$ mort à If) ails.

SqEPTIÈMER GËÎNflRATION_".

V.sir a PL&ACIDE A MORPAIN BELLIVEAIJ ýt GENEVIEVE LIMLANC

a. £licabelli, née mîariée le à .Mnlxroise Letinc, fils
de Louis LeI3lanc e' de.NMartlhc B .urnt-uf.

b. .lfari.-e, d 'rie ]~.1linnau Tîxé-odore Gaudet, fils tie Charles Gaudet

SEPTIÈME G] NÉ RATION.

V@-ir b URBAIN A MORPAIN EILIVEAU & ET ANNE D>OUCET
3Ûgeot.

a. .lfarie, nèé ' : mrié;e le au capitaine François LeBllane,
fils de et décédée le

b. raZJev.rixi', née iiuarié en iév. 1 Sx à Axugestin D. '.Nel.iîson, fils
de Pierre Jix easnet de .Juditx i .lf<uaîxa lllliveau.

C.Ctat,.c é
d. JosJpl, né

e. nsine rnariéeC le , ai lellivrau, filî de
P~ierre à Isai telliveau et d aucieCatherine Lelnnc, et duk-Lédée
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f. arguterite, née ;morte jeune.
g. Loui.sPhilippe, né ; mort jeune.
h. Charles, né ;marié le à Marie L Amirault, filla de Blasile

Amirault et <le
i. Beijamn, né 24 mai 1S86; marié le 7 janvier 1891, à Marie-Evangéline

Bourneuf, fille de Frunçois Bourineuf et <le Mý%arie-Rosalie 'Melansoii.
j. AlUle, née ; mariée le à Cooneau, fls de Jean Charlitto

Corneau et de

SEPTIÈME GÉNÉR-ATION-\.

À. L'ANSE-DrES-BELL1V.EAU.

Voir d HENRI A MOUNA BELUIVEÂU ;, MARIE GENEVIÈVE
P. 30. TRIBODEÂ«U.

a. Mfarie, mnariée à Louis Pionne, fils de
b. Jean, marié à M.%arg-uerite \Valsli, fille de
C. .EniHe, mariée àN&Maudé Doucet, fils de
di. Emilien, marié à «Marie Bonienfant, fille de Robert, lionenfant et

A..rsène, mariée le avril 1893 à M1arc'-Melanson, veuf de et fils de
Cyriaque MNelanson et de

SEPTIÈME GËNfl RA-TIôN-ý\.

Voir b JOSEPH A TIRINE BELLIVEAU & ANNE LE2BLANC.
P. 31.

~ Jo~aiePavenée 26 jsnvkir ]$.;mariée i Julien Blin, fils d'Etienne à
Julien Bilin et de Scholastique Boudre«au.

b. EliealiîhDoiniiir, née 27 octobre 1826 mariéec.àiJeani Coiesu, fils de Jean
Chrysostome Comeau et de Tliéotiste Belliveau.

c. Mniqe.Vialln.;née 26 janvier 1831 ; mariée à Clémniit Babin, fils de Lue
Babin et dc Mýarguerite NMelanson.

SEPTIÈME GÉ 'NÉ RATION

Àx LAP1T -EI:Gî.

Vcoir C CYRIÂQUE A TIKtNE 13ELLIVEAU & MARIE DOUCET.
P.ANS k1

a. .4Zn-n~sné :2juin 1826:- marié le à Sophlie Melnon, fille de
Piene Mlansn e de ari Josph ~:meu.il sétablit à la Pointe

u' ElIle est mort et n7à pas laissé de lignée.
b. fals.ialinée 30 juillet 1S29 ; mariéýe le i Benjamin COme.tu,

fils çl*Anscbine Conitu ctdei, i Bastamzclic-.
r_ Lw..e.rAle»dr, né 17 mars 1>35 n iové nnn ii.rir.

ci.Jes<Iar icLi~4 i.-:,né 17 sepitemnbre 18.19, marié P' en novembre 181C4 à'
Besalir ailtfille de Gabriel Maleet de Geneviève Sauinier.
2' à Vitilline $atulnier, fille de tie Mar;xulnicr et de CharIctte
1>eveau. Il est étnbli au Petit Bi~a:

j;,~. sgc~s 1 2. r
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e. ffarie.Elisi&eth, née 6 novembre 1841 mariée; l* à Hilaire flelliveau, fils de
Garmain dit lijamin l3elliveau et de.Madeleine IeBlanc. 2' à Ctes-
tine Thibeau, fils d'Isidore Tliibeau et de Séraphie Comeau. 3* à Amn-
broise M.%elatison, fils de Pierre 'Melanson et de GeneviL-ve Thibodeau.

SEPTIÈME GÉNËRATION.

À LA POINTE DE L'EGLISE.

ai FRIÉDERIC dit DIOR A MIINE BELIVEAT & LEONISSE
p 31. DOUCET.

ENrÀNrs:

a. JspLoiné 26 avril 1835; marié à Anne Borda. Il est établi à Oypre-
mort, paroisse de Ste..Marie, Louisiane-

b. Jra7z-.Vlaisc, né :2 février 1$37 ; marié le :28 novembre 1865, à Marie M1argue-
rite Stur.rt, flue de James Valentine Stuart et de Marguerite-Sophie
3lelanson. Il est établi à la Pointe de 1'Eglhse.
Voir page 42.

c. naû-(~4 tn:e 1:) février 1S39l morte jeune fille.
d. thned.Charloitle, née 2 mars 1841 ; morte jeune fille.
e. Phlilippe-Etielltw, lié 2e) décembre 18-12: mort jeune homme, non marié, à la

maison paternelle. Il était ûéde 22 ans.
f. .lmbots-Aigusm.ié 28 décembre M>4 ; marié ;à Catherine I

est établi i Boston.
g. Mlarie-Ann.?, née 31 août M16 ; mariée aux Etats-Unis où elle est mgrte.
b. FWvdéri-Liaciu.s, né l$ septembre 1M48 ; marié le 21 nmai 1870 à Saralh Anne

MNulc.tley, fille de Philippe Mulcaliey et de M1ary Gearu. Il est établi
à la Poiinte-de-l'Eg-lise.
I*oir page 42.

L. Marip-Rose, née 6 septembre 1,851: mariée le à Moïç;se Thibodeau,
fils de Charles Tlxibodeau et de Marguerite Babin.

j. Cha-lew, né 23 septembre 1853; nmtrié le 7 janvier àS5 Odille Lel3lanc, fille
d'Augustin LeI3lanc et (le Cathierine Comleau. Il est établi à la Pointe-
de.l'Eg lise.
Vo(ir page 42.

k. Ctailirite.4dt7a ide, née 18 novembre 1$553: non mariée.

SEPTIÈME GÉ~NÉRATION

ANV WEY orTH liRIDGE.

Voir a JOVITE BELLIVEAU &k THRESME CHAXLMOTTE
LEBLANC, Ire femmiie.

EN F.N-M:

a. Prwicoi-, né 28 janvier 1837 1.mort.à 25 ans, non miarié.
b. .t' u t'î;n 17 septembre 1$38 ; mort i 0as non Mari..
C. (*iarleq.VorLerI, il-' il)juin 1$41 ; marié le à J eanne-F r.nçoisee

Chantal Ga,.let, fille de Jeau Gaudet et de Riosalie Lel;lanc. Pas de
lignée.

d F. iWe11az, neo i1 mai 1 84 4 . miariée à Etienne Tnrala, fils d"Amateur Traliaui
et de Itosalic Luce D)oucet,. et diécédêe à l'automne de 1 X94.

e *'s-?,né 4 avril 1849; maié * le 25 novembre 187i-, à 'Marié Beîliveaxi,
fille de Pierre à Isai Ilelliveau et de 'Marguerite lefllane. 2* le

a ElizAbetli ýStnntoin, fille dýEtiennc M1iles Stanton et de
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SEPTIÈMIE G1ËN]RATION.

Voir a JOV1TB BELIVEAU et AGATHfl A!NQELE DUGÂE, 2e femme.

page 32. %

a. Olivier, mort à 10 mois.
b.- Marguerite, morte en bas âge.
C. Annec, née

SEViyiÈmr! GË1NIÉRATION.

.1 1'ANSE-DES-BELLI VEAU.

Voir b AITGUSTIN-ILAMRT dit BER BELLIVEAU & ANNE-CHABLOTTE
page 32. AVRR.VLT.

E.SFANý.TS:

a. He7è7te, née ; mariée le
à Hilaire Comcau, fils.

b . Azmbroise, né ;marié le
a Elizab)eth Gaudet, fille (le

c. Caderinc, née ;mariée le à
Thériault, fils de

d. Eadonord, né ; mirié le à Aimée
Belliveau, fille de Pierre à Isali ]3elliveau et de Marguerite-Catherine
LeBlanc.

e. Odilc, née ;mariée le à Gabriel
Saulnier, fils de

SEPTIÈM G].,\flRATION.

À L'ANSE-DES-BELLIV EA%.U..

Voir e JOVITE.EUSTAOHE A LESCARGO BELLIVEA1J & MARTRE
page 33. LEBLANC.

a. (adt-iz, mariée à Auguste Gaudet, fils d'Alexandre à Nicolas Gaudet et de
MaIzrie-Anne Lefllane.

b.- EWaedî, mariéce à Charles Gaudct, fils tic Jean à Nicolas Gaudet et de Rosa-
lie LeBlanc-

C. .lfargiLcrite, mariée à James l3uckley.'
Et plusieurs autres enfants morts en bau ige.

SE PTIÈME G]ÉNIRATIO.

A 'ASE-DES-I3EL IVEXUJ.

Voir a PIERRE A ISMI BELLIVEAV et MARGUERITE-CATBERIN
page 3ê. LEBLANC.

EN FANTS:
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HUITIÈME GÉNÉRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir f HILAIRE-A MROISE à HTTAIRE ià MORPAIN
page 34. et MARIE COMEAU.

Ire femme.

BELIVEAU b

a. Louis Théoptile, né 4 avril 1873.
b. Marie-Léonisse, née 5 août 1874.
c. Rose, née 9 avril 1870.
d. Sosine,
e. Maerguerite,
t. Odélie,

g.Léo,
h.Auguste,

j. Adrica, né 16 juillet 1889.

Voir f TTAIRE-AMEROISE i HTLA RE à MORPAIN BELLIVEAU
page 34. et MARIE-ANNE BABIN,

2e femme.

ENF.ANTS :
a. Sin!on,

SEPTIÈME GÉNËRATION.

AUX GROSSES COQUES.

AUGUSTIN-LEUFROI à BEN BELLIVEAU et MARIE
ELISABETH. LEBLANC.

ire femme.

Monique, née 3 juillet 1857; mariée à
Maxime LeBlanc et de Vénérante LeBlanc.

3a.rimin, né 4 janvier 1860.
William, né 23 mars 1763.
Iilarion, né 4 mai 1866.

Le3Blanc, fils de Henri-

SEPTIÈME GÉNÉ RATION.

AUX GROSSES COQUES.
CHARLES A BEN BET.TVEAU & VÉNÉRANTE LEBLANC.

Xarie-Madeleine, née 1"' janvier 1864.
Rosc-Agnaès, née 15 juillet 1866.
Eleuthère, né 6-mars 1869.
Marguerite-Elise, née 20 juillet 1873.
JosephThophile, né 12 janvier 1876.
Plilippc-Valre, né 11 février 1878.
Elisabeth-Irène, née 21 janvier 18-0.
Charls-Albanie, né 6 février 1883.
Mlari.Emilie, née 4 septembre 1886.

Voir b
page 33.
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SEPTIÈME GÉNÊRATION.

À LA POINTE-DE-L'EGLISE.

Voir d NICOLAS-HILAIRE A BEN BELLIVEAU & ELISABETH BELLIVEAU.
p. 33.

ENFANTS:

a. Marie, née 25 mars 1862; mariée le ô juin· 1888 à Mandé Comeau, fils de
Hilaire à Jean Comeau et de Marie-Marthe Saulnier.

b. Luc-Sjvérin, né 17 mars 1866; mort jeune.

HUITIÈME GflNÉRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir a JOVITE-RUPERT BELLIVEAU & HELENE DUGAS
page 34.

ENFANTS.

a. Xarie-.Almée, née 15 septembre 1866.
b. IHilarion, né 12 août 1869.
c. farie-.Agadte, née 5 février 1871.
d. Xfarie-Arslne, née 18 avril 1872.
e. Dénise, née 20 mars 1874.
f. Marie-Rose, née 8 avril 1879.

g. Natirt, né 21 juillet 1880.
h. Séraphie, née 18 août 1882.

HUITIÈME G1,NËRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir b JUSTIN BELLIVEAU & CATHERINE COMEAU.
page 34.

a. Anne, née 20 août l861.
b. Willie.Henri né 21 août 1865.
c. Séraphie, née 12 janvier 1867.
d. Edith, née 6 décembre 186,.
e. A mJdée, né 13 juillet 1878.

HUITIÈ-ME GÉNÉ RATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir e LUC-SIMON BELLIVEAU & MARIE LEBLANC.

ENANTs:
a. /.uadj, né 21 octobre 1871.
b. Seéé, n' 28 décembre 1873.
c. Edtaunt, ni: 22 octobre. 1875.
d. farie..Inlrina, née 29 juin ]s76. v
e. Maric-adleinex, née 22 octobre 1879.
f. MIari--ilphce, née 30 août 1882.
g. Ifaxiin, né 23 avril 1884.
b. Désire, né 15 août i888.
i. U/ysn, né C octobre 1891.
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HUITIFDIE GËNËRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir c MARIE JOSEPH BELLIVEAU -k- HELENE MELANSON.
page 34.

a. Jarî.Agèsnée 20janvier 1866.
b. IaeleneIféè»~,née 26 novembre 1867, mariée le 27 août 1889, à John

McLaughllin, fils de Joli iNMcLauglinii et de Séraphie Gaudet.
c. Elise, née 22 juillet 1869.
d Jflaic-EmilienneL, née 10 avril 1871.
e. .1Ia)-ie-Irè7u,,.Ldocadie, née 19 août 1872.
f. ai.ia née 12 mai 1874.
g. JosephiW'Jneic.e née 20 décembre 1876.

HUITIÈME GN~AIN

AUX GI«.SSES COQUES.
Voir a CHEARLES.ALBIN à EUSÈBE BELLIVEAU et MARIE COMEAU.

pige 3.5.
LEsFANTs:

a. lire-i6~ ée 1-5 «tout 1863.
b. 11argucriteAgnès, née '28 septembre 1864.
C. Jos6-ph-Lezin, né 2 février 1866.
d. Gabrie-L'deioid, né -25 wxars 1871.
e. Ilaie-Edessýe, née I 1 janvier 187S.

HUITIÈME GÉ22NflRATION.

AUX GROSýSES COQUES.
Voi PHILIPPE àý EUSÈBE BELLIVEAU & EMELIE MELANSON

pire 35.
ENFANTS:

a. Etli ée 17 juin 1870.
b. Anibioise, né 21 .&Otit 1$73.

c. I~ieAi ,née 1rna1871,
d.Lobnéé 13 octobre 1]N8l.

e. Er21ina, née 12 janvier 18&5.
f.p Louise, né l11 août 1889.

g. AIi.~,né 4 août 1893.

HiUITIÈME GÉN1ËRAION.

Voir d JEAN-BAPT. LAIIB7.MT à ÇYRIAQUE à TIRINE BELLLVEAU
page :16. et ROSALIE MAILLET.

1- femme.

a. MNaric. née 9 novembre 1865, morteà 3 mois.b. Pkl11liple.Edouard, né 2 octobre M867.
C. Gezillatonc, né 1869.
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HUITIÈME GÉNfRATION.

Voir d JEAN-BABT. LAMBERT à CYRIAQUE à TIKINE BELLIVEAU
p. 36. & VITALLINE SAULNIER. 2" femme.

ENFANTS:
a. Aiméèe,
b. Joseph,
c. Mlarie.Claire,

HUITIÈME GÉNÉRATION.

A LA POINTE-DE-L'EGLISE.

Voir b JEAN-BLAISE A DICK A TIKINE BELLIVEAU ET MARIE
p. 37. MARGUERITE STUART.

ENFANTS:

a. Louis-Arcade, né 7 octobre 1866, marié le à Cédulie LeBlanc, fille de
. Il est établi à Duluth, Xlîîmeapolis, E. U.

b. Jean-Philippe, né 15 mars 1869.
c. Joseph-Eloi, né 10 mars 1871.
d. Anne-Amzélie, née 16 novembre 1872.
e. Moise.Danie, né 17 novembre 1874.
f. Bernard-Vincent, né 11 novembre 1876.

g. George-Edouard, né 8 août 1879.
.farie-Grace, née 16 décembre 1881.

i. Rose-Eugénie, née 6 avril 1884.
j. Jean.Edmond, née 27 juin 1886.

HUITIÈME GËNÉRATION.

À LA POINTE-DE-L'EGLISE.

Voir h FRÉDERIC LUCIUS A DICK A TIKINE BELLIVEAU & SARAH
p. 37. ANNE MULCAHEY.

ENFANTS:

a. François. né Il mars 1871.
b. .3arie-Rose, née 17 décembre 1873.
c. Marie-Catherin, née 12 décembre 1875.
d. Marie.-Batrice, née 12 mai 1878.
e. 3farie-Lla, née 20 septembre 1880.
f. Marie.Léonisse, née 17 janvier 1884.
g. Joseph-Au.gustin, né 19 septembre 1885.

. farie-Antoine, née 18 décembre 1888.

HUITIÈME GËNËRATION.

AUX GROSSES COQUES.

Voir j CHARLES A DICK A TIKINE BELLIVEAU & ODILLE LEBLANC.

p. 37. ENFANTs:

a. farie-31argurite-Rose, née 18 octobre 1885.
b. Joseph-Louis, né 18 août 1887.
c. Joseph-Adolplie, née 31 mars 1889.
d. Joseph-Alexandre, né 30 août 1891.
e. Joseph-Frédéri. né 24 octobre 1892.
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LES BELLLVEAU DE MEMERMCIOUK.

CINQUIÈMý-E GÉNÉRATION.

Voir h JOSESPH BELLIVEAU (lit JOSPIAU & MARIEl JOSEPH GAUDET
P. 23. 1ère femme.

ENFANTS:

a. Mèarie, née vers 1774; mariée à Béloni à Amiable- Richard, et décédée 12
nov. 1852.

b. Pierre, né vers 1776; marié à Marguerite Bourque, et décédé 3 mars 1857.
Voir page 43.

c. Joseph, dit Piautjeaiz, marié à Isabelle à Pierre Melanson.
V7oir page 43.

d. 1Yiomnas, marié à Modeste à Sylvain ]3abineau.
Voir pag'e 44.

e. David, né vers 1782: marié 4 nov. 1806, à Henriette à Sylvain Babineau.
l7oir page 44.

SIXIÈME G]ÉNIRATION.

Voir b PIE~RRE BELLIVEAU & MARGUERITE BOURQUE.
page 43.

ENiFANTS:

a. Joseph, marié I' le -21 juin 1819, -à Pélagie 7Naillet fille die Charles et de Miar-
guerite Boudreau; 2* le 2.5 nov. 1828, Marguerite LeBlanc, fille d'Alexis
et de Sophie Bourgeois.

b. Laitient, marié 10 oct. 182-5, à Henriette Cormier, fille d'Ignace et de Oolette
LeBlane.

c. Ifax'inzîn, né en 1800 ; marié à Justine M-Nelanson, fille de Pierre et de 'Marthe
Ouellet. C'est le père de Edouard M. Belliveau, de la Rivière de
31eteghlan, comté de Digby, N.-E., de Damien Belliveau, marchand ià
Joggins-Mines-, 'N.-E., &c.

d. Dominique, né 28 sept. 1809; marié 1* à MNarie Gautrot, fille de Petit-Jean,
2 à Rose Landry, fille de Pierre.

e. Rosalie, mariée 12 fév. 1822, à Pierre Gautrot, fils dle Pierre et d'Anne Babin.
f.itize-Jfarie, née 19 nov. 1812; mariée à Béloni Bourque.
g. -1w, née 15 mars 1816; mariée à Joseph Richard, fils de Pierre.
.1lodeste, née 19 muai 1819; mariée à David l3oudreau, fils de Mathurin. Les

enfants issus de ce mariage sont établis à St-Pierre de Bouctouche.

SIXIÈM.-E C;ËNËR.-TION.

Voir C JOSP1 PIAUJEKU BELIVEAU & ISABELLE MELANSON.
page 43.

a. Bruno, marié à Marguerite LeBlan, fille de Bélonie à Isaac.
b. Marie, mariée à François M1elanson, de S.ý-coudouc.
C'. :1tvie, née 16 août 180,q.
d. -Marguerite, née 1.3 juillet 1811 ; mariée à Pierre a Meléme Bourque, veuf de

Susar.ne Arseneau.
e. Fra)iroi, né S fév. 18É14; marié à Hienriette Gaudetý fille de Bélonie à Charles.
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f. Modeste, née 17 fév. 1816; mariée à Jean Comneau, fils de François à Mathurin.
g. Ifenriette, née 13 nov. 1819, morte fille.
h. Pie'rre, né 27 avril 1822; marié à Marguerite Bourgeois, fille de Fidèle à

Pierre à Benjamin.

SIXIÈME G]ÉNËRATION.
Vloir d THOMAS BELLIVEAU & MODESTE BABINEAU.
p. 43.

a.Marie, mariée à Pierre Tîxibodeau, fils de François à Grégoire, de la l'Abou
jagane.

b. areitnée 16G août 1807; mariée à François LeBl:inc, fils de Joseph.
C. ZiladJe, né 18 juin 1809; marié à Henriette LeBlanc, fille de Amarnd à Boan.
d. Mfarie-Joseph, née 24 avril I SI 1 ; mariée à Hilaire Saulnier, fils <le Pierre.
e. Sylvain, marié I* à M1arie Richard, fille de Pierrotte; 21 à Henriette Lel3latic,

fille de Laurent.
f. Simnon, marié à Paul Duguay, du Cap Pelé.
g. Mlois.', né 12 déc. 1817; marié ià MIarguerite LeBlanc, fille dle Placide à Isaac,

et s'établit à Cocogne.
h. Bdloni, né 10 mai 1820: marié à MiNarguerite Bourque, fille de 3lIélenie.
i. Placide, né 24 avril 1822, à Céleste Landry, fille de Pierre.
j. anumariée à Georges Gueguen, fils dle Placide, de Coco-ne.
k. Domninique. marié à Isabelle Léger, fille de Pierrotte.
1. Deeni,, marié Y' à Anne LeBlane, fille (le Pierrotte à Jean ; 2> à

Richard.

SiXIÈMi-E GÉNÉ RATION--.
Voir e DAVID BELLIVEAU & HENRIETTE BABINEAU.

page 43.
ENF.%srs:

a. Varie, nute 27 nov. 1608; mariée à Domninique Léger, fils de Thomas.
b. arerené 7 mai 1810, mariée à Pierre Léger, fils de Pierre à Petit

Jaicques.
c. Ifodiste,ndée 21 muai 1813 ; mariée à Pierre Boudreau, fils de Charlitte, de la

Haute Aboujagane.
d. .Thadce, né 19 mai 1816: marié à Françoise Léger, fille de Je-rône, et s'établit

àCocagne.
e. Pierre, né 25 janvier 1817; marié à Blanche Léger, fille de Jérôme, et s'établit

à l'Aboiuja«ane.
f. Xau~pi, née 1.1 januvier 1819; mariée i Olivier Léger, fils de Thomas.
g. Leturent, né 5 janvier 1822 ; marié à Mairie LeBlanc, tille de Joseph à joser.11

dit Coudjeau.
h. Fdeimarié à Marie Bourque, fille de Laurent à Jean.
i. Osid&, muarure à LeBlanc.
j. Julir, mariée à Boudreau.

k Ibt'dcleiii--, miarice à Charlitte Bourgeois, fils de Augustin.

CINQUIÈME GÊ~NÉ RATION.

Voir h JOSEPH BELLIVEAU dit JOSPIAU & MARIE DUPUIS,
p23. 2., femme.

EFAF.ý-TS:
a. Francoise, née, 17910; mariée 19 février 1811, à Fabien I3ourque, fils de Pierre

et de Marie LeBlane.
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b. Cyprien, né 1792; marié 7 fév. 1820, à.,Marguerite ,Iandry, fille de Joseph
dit le Gros9 Landry et de Nfadeline Gaudet.
V'oir page 45.

c.Marguerite, née 1794; mariée Il aùùt 1819, à Fidèle Gauclet, fils de Charles
et d'Anne Gaudet, et décédée le 16 janvier 1864. C'est la nmère de mon

d. ean néen oùt17983; marié 23 haoùt 1819, à Anne l3ourque, fille de Jean et
de Marie Belliveau. Il est mort ea avril 1878.

1Voir page .15.
Fe. Fr-ançois, né 2 février 1802 : marié 16 janvier 1827, h.,Marguerite Richard,

fille de Thadée et de Louise Léger.
lVoir page 46.

SI IME GINN] RATION.
Voir b CYPRIEN BELLIVEAU & MARGUERITE LANDRY.

page 45.
E,-FANTs:

a. Joseph, nt- 12 février 1821 ; marié à MNarie Meunier.
b. ilarie.-Iladelciiie, née -18 ja'nvier 1823, morte non mariée.

c. Jean, marié à MNarg-uerite Le Blauc, fille de Thadée à Isaac.

e. £dmnond, marié à Osithe LeBlane, fille dle Pierre.
hJîotis1e, religieuse.

Isbelle, non mariée.
Ifae, non mariée. S*ý-È.I 

ËÉ AI'ýZ

Voir d JEAN À JOSPIAU BELLIVEAU & ANNE BOURQUE.
page 45.

a. Fraieeois,, néi 22 juin 1820; marié en 1840, à Madeleine Landry, fille de Pierre
et de Modeste C ormiier, et mort le 12 sept. 1890. C'est le père de feu
l'abbé Fidèle Belliveau, mort curé du V'illage de Richiboucton; de l'abbé
Philippe L. Blelliveau, curé e la Grande Digue ; de Philomène, en reli.

derieton, t&ýc., te.
b. Jean, (jumeau) né 29 avril 1822 ; et moi t 14 juin suivant,
C. ;Iarîc, (jumelle) née 29 avril 1822; maréêe en janvier 1843, à Bélonie Gaudet,

tils de Fidèle à Jean à Pierrotte, et de Marie Landry. Elle est morte le
21 mars 1892. C'est la mè're, de Jean B. Gaudet, contrnctClr : dlu
Docteur Fidèle Gaudet, dé' %loncton ; de Marie, en religion Soeur Marie
dle Gonzague, &e., &c.

d. Fidèle, né en 1824, et noyt- i St-Louis de Kent, le 1 er juin 184 1.
e. Jl1argeterite, mariée à Louis 'Richard.

. eau, marié à Emilie Lafrance, fille de Charles et de Pélagie Doucet. Il eni-
j seigna~ pendant plus-ieurs années, puis fut marchand et aujourd'hui il

est employé depuis nombre d'ainnéeq, aux bureaux de l'Intercolonial à
M\oneton.

f, --1 k inii, acien instituteur.
avnmort enfant.

h. ab.'lle, mariée à Hyppnlite Bourque, fils de Nlaximin.3. irceline, mariée à Antoine Duguay, fils de Paul.
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SIX IÈME GÉ N]ÉRATION.
V oir e FRANÇOIS à JOSPIAU BELIIIVEAU & MARGUERITE RICHARD.

page 45.
ENFANTS:

a. Th/alle, mariée à Françoice Bourque, fille de 1)éleml et de Françoise Vienneau.
Il est mort à St-Paul, comté de Kent, et sa vetive demeure à1NMoncton.
C'est le père de Aiméý, MNaxime et Rose-Anne Belliveau, d'Ottawa.

b. 31aurice, mort un bas age.
c. à1Maurice, marié à MNarceline fluurque, fille de Laurent. Il est mort eni 1905.
d. Pé/agie, mariée il Fréderie Bourque, fils de Célestin.
e. Marie, mariée îî Calixte LeBlanc, fils de Pierre à Ohiarlitte.
f Olive, mariée à Abrahiai Bourque, fils <le Laureîttà Jean.

AUTRE BRANCHE DE BELLIV EAU A MEMERAMCOUK.

CINQUIÉ ý.ME GË'N]ZÈRATION.

Voir h ()PIERRE BELLIVEAU & ANNE GIROUARD.
page 24.

ENFANTS:
a. lJenoni, noyé âgé? de 20 ans.
b. Almand, noyé, âgé de 18 anls.
c. Anne, miariée à Char-les LeBlanc, et morte à M-Nemeramcouk, le 4 août 1838.
d. Jean, né eii janvier 1779; marié vers 1800, à Isabelle Gaudet, fille de Jean et

de Mýarie M.ýe'anson. Il est mort le 26 septembre 182-2.
1'oir page -16.

e Laitrent marié vers 1806, àl Isabelle -Melanson, fille (le Pierre.
J'oiù- page 47.

f.i Marie, mariée à Jean Bourque, fils de Pierî-»tte, de M.%enoudie.

SIXIÈME~ G] NÉ, RATION.
Voir d JEAN BELLIVEAU & ISABELLE GAUDET.

page 46.
ENFANTS:

a. M1aij, née verý 1$01, mariée le 16 novembre 1818 av-ec Chai-lesà Cliarlitte

b - Pier-re, nié en 1803 ; marié avec Màai-ie à Simion Léger.
c. imand, né en 180.5, marié avec Žathalie -à Joseph Bourgeois. Il est le péro

du Dr Sifroi Belli'-eau, di- Boston.
d. Jeani, nié le Il décembre 1807, mortià 22 ars lion mar-ié
e. Anne, née le '23juillet 1809; mariée le 8 janvier 1826 aveu; Simon à Josepl.

Bourgeois. Elle est la gî-and'mère du Rév-d Père Pli. F. Bourgeois,
C.S.C., de l'Université du Collège St. Joseph de 1einorancouk.

f. 1>/acide, né le 14; mars 1812 mort à 212 ans non marié.
g. -Tosepli, né le 13 septembre 1813 ; marié le 17 janvier- 1844 avec Modeste

Ignace Cormier, et décédé le. 8 février 1892. Cýest le père d'Aiidrt
J. Belliveanu, du Village de F'Eglise à M)emleramcouk, du iévd Père
Philippe J. Belli'-eau, Jésuite, du ducteni- Lucien J. ]3elliveau, maire
de Shédiac, etc., etc.

h. Satircu,-, né le 9 mai-s 1816, marié avec Madeleine àl Fidèle Gaudet.
i. Jlarqîwî-ite, née le 17 janvier 1818; moite non mariée.

G:> Ce Pierre Belli ý au e.-si le trure (le Cliarles, epIKill de Oàitle- Diigas, de St-Jtcques de l'Achigan.
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j. lewriette, née le 19 octobre 1819, mariée -à Jacques à Eloi LeBlanc, de Bouc-
touche.

k. J"idèle, né le 14 mars 1821; marié cri lères noces avec MNadeleine à David Bon-
dreau, et en 2des avec Cécile à Dominique- LeI3lanc.

1. ranois, né le 13 avril 1823; marié avec Suzanne Allain. Il S'établit à
Bouctouche.

M. hrael, mort célibataire.

SIXIÈ~ME GIÉNÉ RATION.

Voii e, LAURENT BELLIVEAU & ISABELLE MELANSON.
page 46.

ENFANTS:

a. Joselph, né le 27 miai 1806 ; épousa MiNarie à Pierro Richard.
b. Jaçiné le 30 novembre 1809 ; épousa Pélagie à Anmand à l3ounan Le-

Blanc. Il est le père de Domninique Belliveau, mort religieux chez les
RR. PP. de la Ste-Croi-x, à M1ontréal, et de feue Justine, en religion
iSoeur Donminique.

C. Marie, née le 12 mars 1812; épousa Raplhaël à Célestin Bourque de Scoudouc.
d. Laurent, né le 29 novembre 1812, mort à 15 ans.
e. Th/ad-leS né le 28 mars 1816; épousa Rosalie à François LeBlanc.
f. Darid, né le 28 mars 1816 ; mort non marié.
g. Pierre, né le 2 avril 1830 ; é-pousat Pélagie à François LeBlanc.
h. Maexinzin, né le 28 décembre 1821 ; épousa Olive à Pierre Cormier.
i. Jean, marié à Pélagie à Thaddé Bellivenu.

. Marguerife, épouse de Dominique à Pierre à Simon Leblanxc. C'est la rnèra
du ]Rév. Père Hyppolite D. Lefllarîc, C.S.C., de l'Université du Collège
St. Josephi de Memnerancouk.

LES BIELLIVE AU DU DISTRICT DE TROIS-RIVIÈRES.

QUATRIÈME GÉ~NÉRATION.

À TINTAMNARRE.

Voir a JOSEJPH BELLIVEAU (1) & MARIE GAUDET.
page 3

Ire femme.

E-SFAY-Ts:

a. Pierre, né vers 1735 ; marié à Bécancourt, le 14 janvier 1765, à Félicité
Richard, fille de Josepli et de Madeleine Prince, avec di.spunse du 3 au
3 dp cousanguinité. Il est, mort à St-Griégcrire, le 18 mars 1810.
Foir page 48.

b. Josephl, né vers 1748 ; marié à -St-François du Lac, le 11 janvier 17ï73, à Mýar-
guerite Bibeau, tille d'Antoine et de M.Nargruerite Ritchiotte. Il est
décédé le 2-2 avril 1789,ý.
V'oir page 48.

1101 %%ad iosurons nu Butreaui (letArcliive.4, la transcription des registres dle l'Etat civil dô Bleau-.
l~~iî uisntà a aried aocelilsrfcle decoiîiéerl roueclture- des enfants issus de

;a'nln.saireirr fernne ce qni nous donnr le iront dearéed, eJspni~~~~~~~~~ ~~~~ dare une)' déiiuriri ,des e 1ave 72 lspelliveau es tbiTnavre ai-
ulltr Sak-ill.. ilest euf et a quatr g ir n utune fil Pl , ias liio,s iii, s ont ti)s donnés.
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QU7ATRIÈM'-\E GËN1ÉRAiTION.

À TINTAM3ARRE.

Voir a JOSEPH BELLIVEAU & MARIE BOURG.
page 23.2e femme.

a. Frattoiç, né ; marié A Bécancourt, le 19 janvier 1778, à Mfarie Leblanc'
fille de Sylvain et d'Anne Prince. Il est mort à St-Grégo>ire.

CINQUIÈME G~~AIN

A J3ECANCOr7RT, NIC'OLET ET ST.GREGOIRE.

Voir a PIERRE BELLivEAu t~ PÈLiciTÉ RICHARD.
p. 4 7. Mais14 janvier 1765.

E\,u'NTrS:

a. Pierre, né à l'automne de 17657, et décédé le 13 avril 1789, non marié.
b. Josephî, né et baptisé 20 mars 1767, îà Bécancourt ; marié à Nicolet, 22 nov.

1790, à Bosalie 'Bergeron-., fille <le Frant;ois et de Rosalie Bourg, avec
dispense du 3 au 4 de consangurnit-.

o. Chanceq, né 25 janv.ier 1769, bapti.-é A Trois-IRivière, eé décédé 13 déc. 1772.
d. 3fne.orhnée 2 janvier 1771, b. lendemain à llécancourt.: mariée à

Nicolet, le *25 oct. 1790, à Jcan.I3te Pichet, veuf de MaNlrie Louise Pré.
e. Mfarguerite, née et b. 7 juin 1776, A Bécancourt.

f. Mlarie-Louise, née 13 juillet l77,N, b. lendemain à Bécancourt.
Je .ari-Davîd, né et b. 1er sept. 17S2, à Bécantourt.%
M1aileleine, née Il niai 1785, baptisée lendemainA iot
i. .'aa.iaptstené et b. 1l juillet Aù Nicolet.

j. Iitrre, né 20 avril 1790, b. lcndeniain.A Nicolet.

CINQIÈMEGÉ~NÉRATION.

A BEÇANCO17RT ET SNICOLET.

Vuir b JOSEPH BEIJIVEAU & MARGUERITE BIBEÂ'U
p47. 11résI janvier 1773.

a. .lfa7ryjiri1c, née "80 mai 177.1, b. lendemai-in à Wlcanccsurt.
b. 1IaZZé ,néýe et, l. 1- janvier 1776, a Bèéc.ncourt, ninriéeùANicolet, 4 fèvrf. r

179J7, a Charles Dupuy, fils (le Joseph et de.NMa-guerite Bourge.ie
. .lanieý.Jeph, néte 29 oct. 177$, biantisée 29 niov, suivant à flécancourt.

d. *Irrfjrnée et b. l$ oct. 1 7$Ql, à Bècanccourt.
e. Jo.hné e.t b. 12 nov. 17ýS2, A Bé;cancolirt
f. Pierre, né et b. 25 janvier à75 A icolet.

g. .ilarir, néo 6 niarf- 17-37, b. lendemain i Bécanrourt.
b. Frariois (fils posthlume>, né et b. 16 mai 17N9.

A B.FCASýCOVIIT, SNICOLET ET TGliGIE

'%oir a
pngia 4$.

FRAN~ÇOIS BELIIVE..W & MARIIE IMEBLA2NC.
Mais19 janvier 1à7S.
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a. 3farie-2fa&Lleine, baptisée 31 janvier 1789, à Bécancourt; mariée à Nicolet, 4
mai 1801, à Jean-Baptiste Hébert, fils d'Etienno et de Marie Joseph
Babin.

b. 3fari-Awfgc1ique, née et b. le-juin 1782, à I3écancourt.
o. Franco-is, né et b. 16 sept. 1784, à Récancourt.
d. .. oscph, né et b. 19 déc. 1786, à Nicolet.
e. Mfarguerite, née 30 août; 1788, b. lendemain à Nicalet.

. Aionyme, inhumé 4 juillet à Nicolet.

QUATRIIÊME GflNËRATION.

A PORT-ROYAL, 13ÉOANCOURT E7T NICOLET.

Vair e JY.AN-BTE BELLIVE&U (1) & MARGUERITE MELA2NSON
pag'e 2.Mariés le 23 janvier 1741, à Port-Royal].

a. JToseph, né 3 nov. 1741; déporté à& Boston, en 1755, il revint de l'exil ext 1766,
avec ses parents, et ses frères et soeurs. Marié à Bécancourt, le 7 janvier
1772, à Roai ihrfille de Joseph et de Françoise Cormier, avec
dispense du 3 au 4, il fut inhumé à. Sicolet le 9-6 sept. 1795.

îroir page 42
b. Charles, né 20 mai 17414; marié à Bt.cancourt en janvier 1773, à Elizabeth

Doaucet, fille de Joseph et d'Anne Bourg.
Voir page 50.

c. Darid, né en 1746 ; marié é Bécancourt on janvier 1773, à Marguerite Gaudet,
fille de Charles et de Marie Cormier, il est dè-a5dè à St-Grégaire, le 15

- mars 1813. -
- Voir page .50.

cl. Pierre, né 25 mars 1748.
~. .larucrtenée 22 avril 1750; mariéeîà Bécancaurt, en janv-ier 1773, à Louis

D)oucet, fils de Joseph et de «Anne Bourg.
f. ka», né vers 1755 ; marié à Bécaacourt, le 7 févrie-r 1780, à Mtarie Genevit.ve

Marin, fille d'.Augustin et de JTudith Taillebot.
Voir page 50.

g. Fraiois, né en la Nouvelle-Angleterre, le 17 oct. 17b8, baptisé à Bécaneourt,
le 3 avril 1768 ; marié à 'Nicalet, le 5 février 1787, à Marie-Anne
Poirier, fille de Joseph et de Marguerite Thibodeau.
lVoir Mae -51.

h. Mfarie-Iladdcci, née Ildans le gouecrnement <le Baston ", le 27 mars 17j62,
baptisée à Québec, le 4 juillet 1767 ; mariée i Nicolet, le 29 jancier
1787, à François Héli.% fils de Français et de Marie Joseph Derosier,
ties Trois-Rivières.

CINQIÉ Mi GËNIÉRATION.

.A BÉC.a"\Cf.URT ET NIC<)LET.

vir a Ja)SEPH MJVIÂ & ROSAI= RICHARD.
page -19. MiariCs le 7 janvier 1772.

E's FA=-

a. Jasxpli, né 29 nov. 1772, et baptisé le inèmo jour à llécancourt; marié à
S'ieolet, e oct. 179, à M2ýarie Prince, fille dle Timothée et de M1arie
Anne Richard.-
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b. Marie-Xadeleine, née en 1774 ; mariée à ..Nicolet, 8 janvier 1798, à Jean
Vigncnu, fils de Joseph et de Marie Anne Bourgeois.

c. Jean, né 21 avril 1276, baptisé 6 juin suivant à Bécancourt.
d. Franrois d'Assise, né 13 juin 1778, b. lendemain à Bécancourt. Mort en bas

âge.
e. François D'Assise, né 14 août 1779, b. même jour à Bècaneourt ; marié à

Nicolet 26 juillet 1802,- Madeleine Hlébert, fille de Joseph et de
Marie Madeleine Richard.

f. David, né 15 juin 1782, b. lendemain à l3écancourt, et inhumé à Nieole4 le
21 juillet 1786.

gDavid, né 20 oct. 17,4î, b. lendemain à Nicolet.
h. argue-rite, née 6 février 1790, b. lendemain à Nicolet.

L. MAichel, mé 25 sept 1791, b. même jour à Nicolet.

CINQUIÈNIE GËiNflRATION.

À BÉCANCOURT ET NICOLET.

Voir b CITALE BELLIVEÂU & EIZ ABT DOUCET.
page 49. Mariés le janvier 1773.

a. Fraiçois, né G août 1775, b. 20 du mênw.- mois.'i Bécaneourt.
b. Jeattlapýtife, né 16 juillet 1777, b. lendemain à Béeaixcourt.
c. .Marie.i(arguerite, baptisée 4 juin i. Bécancojurt; mariee à Nicolet, 23 sept.

1799, à Joseph Vigneau, fils d'Amand et d'Anastasie Boudreau.
d. Jo.spl, né 28 août 1781, b. lendemain à Bécancourt.
e. Charies. né 10 août 1783, b. même jour à Béeneourt.
f. Marie.Madekinc, née 21 juillet 1785, b. lendemain à 'Nicolet.
g. -Eèaèlnée 30 janvier 1787, b. mêmo jour à Nicolet.
h. Mlarir,,ose-Id, née 5 'rai 1791, b. lendemain à Nicolet.

CINQUIIME GÊ- NfRATIO'N.

A BEASCORT, NICOLET El' ST GRÊGOIRE.

Voir e DAVID BELÀLIVEA'U .I M1A2EAiEBI GAUDET.
page 49. M~isle janvier 1.773.

a. .Dam'id, né 21 féir. 17î744, b. même jour à Bécancourt; marié à Nicolet 14 sept
1,';0, à Marguerite Bourg, fille de Raphaël et de Marie Poirier, avec
dspense du 3- degré.

b. Sirnon, né 1.5 août 1775, b. 20 du même mois;à Béc.-inourt; marié à Nicoolet,
14 sept. 1801,.:i MNarie Mafdeleine Hébiert, fille dz Jean-B1aptiste et dc.

aieArscneau.
ic. François, né:2 nov. 1782, b. lendemiain- à Bécancourt.
d1. Joi:rph, né 15 sept. 17,S4, b. même jour, à 13&azncoum.
e. Jfarie-MIargiieriic, née 10 dée. 1786, b. lendemain à *Nicolet.
f. Jean-B)aptiste, né 23 nov. 174, b. !endemnain à 'Nicolet

cINQTJIÈNmE INlAIN

.xIlCASN-lo'rrT ET NrICOLET.
Voi r JEA&N BELIJVEA7J %t UARI GENEVIÈVE MORIN.

page .19. 'Mariés 7 février 1780.
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ENFA.nTs:.

a.ifarie-Maruerite, née 12, nov. 1780, b. lendemain à Bécancourt; mariée à
Nicolet, 9 nov. 1801, à Pierre Bergeron, fils de Rlaphaël et de Maiurie
Thibeau.

b. Marie Geneviève, née 10 déc. 1781, b. même jour à J3écancourt.
c. Mfarie-Louise, née 10 oct. 1783, b. lendemain à Bécancourt.
d. Joseph, né 9 avril 1785, b. lendemain à 1Nicolet,
e. -arie-Madeleine, née 18 janvier l7t57, b. môme jour i Nicolet.
f. Jeaa.Baptiete, né lIr niov. 1788, b. même jour à Nicolet.
g. Joseph, né 7 sept. 1790, b. même jour à Nclt

CINQUIÈME GflNIRATION,

À NICOLET.

Voir g
pag"e 49.

FANÇOIS BELLIVEA1J & MAEI ANNE POIRIER
Mariés .3 février 1787.

EN FANTS :

a. Anonymec, inhumé .5 déc. 1787, à Nicolet.
b. Franrvis, né et baptisé te3 avril 1789, à Nicolet.
c. JIoseph, né et bl 6 sept. 1790, à Nicolet.

LES ]BELIJIVEAU DE ST.JACQUE DE MAIIGAN.

QUA'TRIÈMER GÉNÊRATION.
voit- g CHABLES BELLIVEAU & OUITRE DUGÂS.
page 24. 2Nlariés 20 janvier 17.55.

a. .Karie-Mladlcie, née ait Port-R~oyal, à F7automne de 1755, bpié 'sop
tion,?P. Q, :22 nov. 176 7; mnari& à St-Jacques, 27 janvier 1777, àL
joseph Langlois dit Lachapelle, fils de Pierre et (de Chalotte Jlanotte.-

b. I.iidiv ec.EIi=l,,Ih, née à Boston, en 1757 b. à L'Assomption, 22 nov. l1767;
mariée à St.acques, 10 juin 1776, à Gcrmain E ourgeoiq', fils de: Claude
et de Mfarie elae

c. Pierre, né à Boston, en 1759 ; le 8 février, 1760, il wtait S m'ois. et !c 2 juin
1766 il était encore -.ivant. Je perds ses trace .ipr5s cette date.

d. uîqcritr, n&e à Boston, Ca 1761, b. à LAssommpinii, 6 juillet 1767 ; mariée
ix St-Ja.-qucs, 12 janvier 11783, à AtaaeDuprat, fils de Joseph et de
M.ýarie Charles Beaiilicu, et dc.edéc à:St.Jac1lues, 13 avril 1787.

.JueJné à Boston, en 1763 ; b. ià L.'As-somption 6 juillet 1767 ; mariée à la
Grande-Riviêre, Gpéile 14 septembre 1791,ùà Marie Beaudoin, fille
de Pierre et de M.%arie Chanrlotte l)upuis.
l'air page 252.

f..larie..wine, née en 1765, à Boston, b. à JLWAonaplion, 6 juillet 17i67 ; décédée,
fille, le 7 juillet 1'782, à St-J.-tcques.

g.Pierre, (jumeau), né à St-Jacqums 3 octobre 1767, b. mêème jour à L'Aasomip.
tien; mxrié 1'à StJacqe, 10jar'.vier 1791.,à Maarie 11addleine Rtatel,
fille de Charles et d.'knne Breau ; 2* à StJacqucs, 26 janvier U725, à
.Narquez-ite Dupuis, fille de François et de M,:nimjue ]Richard, avec
dixpensct du -le degré de consanguinité,; 3* à StStilpice, le 6 juin 1S803,
ài. Mar&ie.3tlecine Riv-et, filie de [Ltuis et de Marie Louise' Jeannut.
l'oir page 52.



52. ARCHIVES DU CANADAf

J5-" EDOUARD Vit, A. 1906

h. Ccnteviévc, (jumelle), née à &t-Jacques, 3 octobre 1767. b. mêéme jour à L'As-
8omption.

L. Chares, né 30 décembre 1769, à &t-Jacques, b. letndemain à l'Assomption;
marié à St-Jacques, 6 février 1792, à Isabelle Richard, fille de Victor
et de Ludivine Bourgeois.
Voir page 53.

CINQUIM GÉlNÉRATION.

À LA GRAÂNDE RIVIÈRE.

Voir e JOSEPH BELLIVEÂU -k MARIE BEAUDOIN.
page 51.

Marié% 14 sept. 1791.

a. jbsepli, né 8 s-ept. 1792,i b. 16 du même mois; mnaié en 1819, à Charlotte
Paget, fille de Jean-flte et de Elisabetb Bariulut.

b. C'harles, baptisé en 1795.
c. .Pierme, baptisé en 1796.
d. I3farie- ntie, baptisée en-1798.
e. So.p)de, bnp;-isée en 1799; mariée en 1816, :à Daniel Lelièvre, fils de Daniel

et de Geneviève Blondin.
N.B.-Les descendants de Joseph Belliveau et de 'Marie Beaudoin sont à la

Grande Rivière et à la Petite Rivière, comté de Gaspé, P.Q.

CINQUIÈME GÉNÉlRATION.

À ST-JICQUES.

Voir g PIERRE BELI[VEAU & MA I-MADELEMN nA.TEL
page .51.

Mfariés 10 janvier 179].

ENFA NTS:-

a. Joseilk, né 23 mars 1792, b. lendemain et décédé 16 juillet de lanième r'nsiée-

CIN'\QUIÈME GÉ N]ÉRATION.

.À ST4JACQU ES".

Voir g PIERRE 2BELLIVEA.r k MARGUERITE DUPUIS.
pMe 51. 2' femme.

Marié.% 26 janvier 1795.

a. .Mare.LEstier, née et b. 27 mars 1796.
b ............. i98
c. Moptiq e, née et 1. 13 avril 1SO0.

CINQUIÈME GÉNÉRATION.
ÀAl,'l;T.ICQUE,;.

Voir 'PIERRE BELLsIVE&X & 'MARIE 1ADMIMINlE RIVT.
fale5l 3" femme.

Mlariés 6juin 1-f03.

52 -



f

'1
I
i

i
i

iI

DOC. DE LA SESIR!ON No 18

CINQUIÈME GËNÉRATION.

E A ST.JACQUES.

Voir i CHAULES BELLIVEÂU & ISABELLE RICHARD.

page 52. Mariés9 & février 1792.

1 R-ENNTS:

a. Josephz, né 20 fév. 1793, b. lendemain.
b ... 11795.
c. Charles, né et b. 17 mai 1797.
d. Mai.snnée et 17 août 1798.

CINQUIÈME G•ÉNfRATrION.

i QUÉBEC ET MASKIN~ONGÉ.

Voir a JOSEPH BELLIVEAU &FÉtLICITÉ LEBILANC.
Page 26. IMariés 18 nov. 1762.

a.Charles, «I né dans le gouvernement de flaston, en Nouvelle-Angleterre, le 8
novembre 1764.", baptisé à Québec, 23 juillet 1767; marié à Mlaski
nongé, 20 février 1803, à .Agathe Marchand, fille de Pierre et de Eli7.a-
beth Sicard. Il s'établit à 2%askinongé. C'était un marchand.

b. Jcatt, né et b. 2 mai 1768, à Québec.

LES BELLIVEAU DE PUBNICO, NOUVELLE-ECOSSE.

QUATRIÈMEf GÉMI~ATION.

Voir b CHARLES 13ELIJVEAU & AGNÈS GÂUDET.
page 23. Mariès 16 oct. 172-5.

ENxF &N-s:.

a. MYarie-Maddeizr, née 17 nnv. 1726; mariée 13 février 1752, à Etienne 'Robi.
chaud, fili de Joseph et de Marie Forest. Déportée au Massachusetts5
ave* son mari et ses enfants, elle revint de l'exil en 1767, et mourut le
'29 janvier 1770, à la Pointe.aux-Trembles, oré.

b. Charles, né 22 fév. 1729 marié :20 ja.nvier 1755. à 1Margueritaý lastarache,
fille de Pierre et de Marguerite Forest. Ce jeune ménage fut déporté
au Massachusetts oit naquirent leurs enfant-,. En 1766, Charles et sa
famille se rapatrièrent à Pobonkou, avec les d'Entremont et d'autres
familles.
lVbir page 5-1.

e- Y-whl, né Il" sept. 1731 ; chiporté à 13orton à l'automne de 1755, il revint <le
l'exil en 1766. Il est mort célibataire, à Pubnico, le 9 décembre 1804
et inhumé le lendemain, -1 un présence d'Ange Ainirauît, de Charles
]3elliveau, neveu du défunt, et de plusieurs habitants," dit le registre.

d. Pierre, né 24 sept 1734 ;
e. Isidore, né 12 fév. 1737; marié à 'Ursule jLmirault, fille de Jacques et de

Jeanne lature Il eat mort à 1Pubiiicu, le 30 oct. 1S00.
V'oir page 54.

GÉNÉALOGJIE DES ACADIENS ET NOTES
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f. Agnès, née 17 oct. 1739; mariée à Joseph d'Entremiont, fils de Jacquez et de
M,Çrguerite Amirapît, et morte à Pubnico.

g. .Aratalie, née 11 janvier 1742 ; mariée à Ange Anirault, fils de Jacquex et de
Jeanne Laure, et décédé à Pubnivo.

h. Joscph, né 24 février 1745; décédé à Pubnico, apparemment célibataire.
~.Isabelle-AMode8te, née 4 février 1748; mariée à Paul d'Entremont, fils de

Jacques et de Marguerite Amîrault, et morte à Pubnico.

CINQUIEME GÉ~NÉRATION.

A PUBNIC0.

Voir b CIHARLES BELLIVEÂU &t MARGUERITE BASTABÂCHE.
prLge 53.

Esr1x s:
a. iffarie, née en 1750; mariée à John Larkins, de Pubnico, où elle St morte le

12 niai 1S31.
b . Joseph, né............arié à Ste-Aune du Ruisseau-de-l'Anguille,

a Marie Osithe i3ourque, fille do Jean et de Marie Rose Surette. Il est
mort à Pubnico. Voit page 54.

c. Aitie-.tlargtterite, née ........... ; mariée vers 1795, à Charles.Amand
l3abin, veuf de Ct-cile Bellefontaine. Morte au Ruisseau-de-l'Anguille.

d. -Claire, morte jeune fille.

CINQUIÉ ME GÉNÉRATION.

A PUBNICO.

Voir e ISIDORE BBLLIVEAU & IURSULE AMIRAUL1T
page 53.

EN.FANTS:

a. Ciharies, dit .Belou, niarié à Sherah Robbins, protestante.
Voir page 555.

b. Elizab~eth, mariée le 19 nov. 1792, à Basile Blourcjue, fils de Jean et de Marie
Rose Surette.

c. ,-PIierrec, neé en 1775, mort garçon, le 25 oct. 1800, à Puhnico.
d. 1ýH1argue-ri1e, ne en 1781; marié 5 août 1806, à Joseph Lelflanc, fils de Josephi

et décédée 6 avril 1803.

SIXIÈM1E GÉ NÉI~RTION.

A PUBNICO.

Voir b JOSEPH BBLLIVEÂU tIL MABI-OSITHE BOURQUE
page 54.

zE FANTS:

a. Jeanà, marié à Théele Surette, fille de Jean-Louis et de B tosalie Ainult.
b. .Josep1î, né 5 juillet 1794; mort célibataire.
c. C1;arles, né 28 oct. 17906 ; mort garçon le 10 sept M~04.
d. ZPicrrc- Vinreti, né 2-5juillet 1799 ; marié à Juliette Amirault.
e. Baske né 25 nov. 1801 ; ni.-rié.i A arie-Au'nec Amirault.
E. ('élestilt, né 29 mai 1806 ; mort non marié.
g. VIari.llélèiw, née 21 avril 1809; morte fille.

54 "
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SIXIÈME GÉNÉRATION.

A PUBNICO.
Voir a MRIRES fELLIVEAU dit BELOU et SHERÂH ROEBBINS

page 54.
ENFANiTS:

a. !.faihilde, luaride, 16 nov. 1824, à~ Timothée d'Entremiont, fils. de CharlesCélestin et d'Anne-Marie Eoudreau.
b. Isiore, marié I* à Letitia 1Robbitis, T à rhoecbe Goodwili.
0. M[argi&eri(e, mariée à Jeremiah birkin.
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OL EF.

Nous nous sommes proposé en établissant ces tables généalogiques, de faciliter
autant qu'il était possible, lus recherches aussi bien pour la détermination des descen-
dants que des ascendants.

Dans ce but. nous avons adopté un double système d'index et de renvois.
Voici comment nous avons procédé :
Partant du chef de la branche nous avons donné successivement la liste de tous les

enfants issus de chaque union, en résumant succinctement, à la suite du nom, son état
civil.

Pour chaque rejeton mâle nous avons ajouté à la suite de cette nomenclatuie, l'in-
dication de la page à laquelle se trouvent donnés les renseignements qui concernent la
famille issue de ce rejeton mâle.

De cette façon on peut facilement en .:e rapportant à ces index suivre à travers
toute la généalogie des Bourgeois, la descendance directe du fils aîné du premier
Bourgeois, Charles Bourgeois.

En effet à la suite du nom de Charles Bourgeois (page 1, liste des enfants de
Jacques Bourgeois) nous voyons l'indication " Voir page 2."

A la page 2, nous trouvons semulablement que le fils aîné de Charles Bourgeois
était Charles et le renvoi indiqué à la page 3, nous montre que son fils aîné a été un
autre Charles dont nous trouvons la descendance à la page 7.

En suivant ces divers renvois nous pouvons en peu de temps et sans aucune dilli.
culté, retrouver ainsi toute la descendance de ce premier Charles jusqu'à la génération
requise.

Voici pour les recherches des descendants.

En ce qui concerne les ascendants nous avons adopté un système d'annotation ana-
logue, basé sur l'emploi de lettres alphabétiques a, b, c. etc., affixées dans la nomencla-.
ture de chaque famille, à chacun des enfants, par ordre chronologique.

Ainsi à la page 13 qui concerne la famille Bourgeois nous trouvons la liste des
enfants issus de Amand Bourgeois et le Marguerite Dugas.

L'annotation en marge du nom de Amand Bourgeois (" Voir i page 7") nous
montre que par une simple référence à la page indiquée, que cet Amand Bourgeois, cata-
logué i dans la nomenclature figurant à cette page, était le fils de Claude Bourgeois et
de Marie LeBlanc.

En référant à l'annotation en marge du nom de ce Claude Bourgeois ("l Voir f. page
3 ") nous voyons que lui-même était le fils de Germain Bourgeois et de Madeleine Dups
et en consultant l'annotation en marge du nom de Germain Bourgeois, nous trouvons
qu'il était le fils de Germain Bourgeois, troisième enfant du chef de la famille, Jacques
Bourgeois.



GENRALOGIE DES AOÂDIENS AVEC DOGUMENTS

00C. DE LA SESSION No 18

APPENDICE A.

FAMILLES ESTARLIES A L'ACADIX

1671

PORT ROYAL.

3 iinet c3 feilti,,'A 12 S h8 J6vres .bai

CAP NEIGRE.

J 2 125 bcstes a cornies 24 12 ar e cen
hommnie et1fi lnune. cherrea. indn.

I>ENTAGOUET.

1 failleIt et 23 soldat,%I I
XfO0US KA DA 13OU FI.

ST. PIERRE DANS L'ISLE DU CAP BRETON.

1 failliIe. j rt I n.,'-

Abrogé du Roole dus familles de l'Ac-die fait Par le Sr Randin, envoyé a Monsei-
pneur Çolbert, de Quebee le hiit \ovcmb. 1671.

Chîiurgitit-JAconB fouRGoois nagé de 50O ans, sa femme Jeanne Trahan aagée de
40 ans, Leurs enfans 10, deux de marié un garson et une fille, Jeanne, nagée de 27 ans,
Charles 25, Germain 21, Marie 19, Guillaurne 16, Margueritte 13, Françoise 12,
Anne 10, Marie 7, Jeanne 4 ans. Leurs bestiaux a cornes 33e Leurs brebis 24, Leurs
terreq Labourables et on valeur ors deux endroit environ ving arpans plus ou moins.

18--36 ri-Io
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Labottrcur-JEtAN GAuDI.r nagé de quatre vingt et seize ans, sa femimeNŽicolle

ColIe8on nagée de soixante et quattre ans, leurs enfans J ehan nagé 18 ans, Leur terre en

labour trois arpans en deux places, Leurs lestes a Cornes six piéces, Leurs brebis trois

piéces.
Laboureur.-D ENi GAuDET nagé de quarante six ans, sa femme Martine Gautier

agée de sînquante deux ans, Leurs enfans cinq, deux de marié. La première Aune

Gaudet nagée de vingt cinq anls, La seconde INIarie nagée de 21 ans, Pierre nagé de 20

ans, Pierie agé de 27 ans, Marie agée de quatorse ans tous cinq sans metiers excepté

Laboureurs, Leurs terre en valeur six arpens, Leurs bestes a Cornes neuf pièces treize

brebis tant petites que grandes.
Lcrbotrcî4-lOGEli Xazgssv 1 Cuss5J nagé de 25 ans, ba femme Marie Poirier

aagée de 22 ans, Leurs enfans une fille Marie agée de deux ans, Il na point de terre

en labour, Leurs bestes a Cornes ti ois piéceq, Leurs brebis 2 pièces.

.Labotreitr-MICIUEb DE FORESr agé de trente trois ans, sa femmie Marie hebert

nagée de ving ans, Leurs enfans 3.-Iichel nagé de 4 i-ns, Pierre deux ans et demy-

René un an, Leurs terres en labour deux arpans. Leurs bestes a Cornes douxe, et deux

brebis.
MNAnIE GAUDET Veuf ve de Estienne hebert nagée de trente littict ans, ses enfans diN,

deux de mariés-Marie nagée de 20 ans, Margueritte nagée (le 19 ans. Les autres a

marié, Emmanuel aagé de 17 ans, Estienne ngé de 17 ans, Jehani nagé de 13 ans,

françoise 10 ans, Catherine 9, 'Martine 6 ans, Michel 5 ans, Anthioine 1 an. Ses

terres en labour 2 arpans, bestes a cornes 4 et 5 paires de brebis.

Labottreur-A.TiioiNF BADtN nagé de quarante cinq ans, sa femme Marie Mercie

nagée de 26 ants, Leurs enfans cinq, 'Marie agée de neuf ans, Charles ngé de 7 ans, Vin-

ceint nagé de cinq ans, Jeanne 3 ans, Margueritte un an. Leurs terres en Labour 2)

arlpans, Leurs bestes a cornes six paires, huict pairei de brebis tant petites que grandes.

Laboureur-OLieRq DAIGRE nagé de 28 ans sa femme Marie Gaudet nagée de 20

ars, Leurs enfans 3, Jehan nagé de quattre ans, Jacques deux ans, Bernard un ait,

Leurs terres en Labour deux arpans, bestos a Cornes3 six paires et six brebis

roanUerANTnîYaHFanaT nagé de5 n, sa femme Gcnevîefve Lefrand ngée

de 5$ ans, L.eurs enfans 3, Jehan H-ebert nagé de 22 ans, Jehan Hebort nagé de 1$ an,,

Catherine Hebert nagé de 15 ans, Leurs bestiaux a cornes 18, Leurs brebis sept paires,

Leurs terres en Labour six arpans on deux places.
LabureLr-TEIAt~BLA'NCn.AItI ngé de soixante ans, sa femme Radegonde Lani-

bert agéte de quarante et deux ans. Leurs enfans six, 3 de mariés, 'Martin Blnchard

agé de 24 ans, Magdeleine Blanchard nagée dle '28 ans, :%nne nagée do 26as Les non

mariés, Cuilleaulilo agé de 21 ans,, Bernard aagé do 18 ans, -Marie nagée de 1-D ans,

Leurs terres on labour 5 atipins, Leurs bestiaux a cornes, douze, et, brebis neuf.

LA vI;UFVI. DE DEPPUNT ri.-NI.,Oîs GuItiniN angée de 26 ans, ses enfans 5, Aune nagée

de douze ans, Marie aMgée de neuf, Frivoline 7 ans, Huguette angée de 5 ans, Françoi.;

2 ans, Son bestail a Cornes six pièces et 3 brebis, ses terres eni labour six arpans.

Labotr.cttr-.NICIIEL DU PONT 1 DUPUxSI nagé de 37 ans, sa femme Marie Gautrot

nagée de 34 anq, Leurs enfans 4, Marie potier [ou Potet nagée de 14 ans, M-%aitin du

pont nagé de six ans, Jeanne naé eqar nPer aéd ois, Leurs be-stiaux

a Cornesq 5 et une brebis, Leurs terres en labour six arpans.

Laoarur~L&DE annaunagé de 34 ans, sa femme Miaie Gautrot singée de 24

ans, Leurs enfans 4, Germain nagé de 9 ans, «Marie nagée de ex ans, Margueritte ngée

de, 4 ans, Jeiai angé de un ant, Leurs bestiaux a Coi nies 13 pièces et do brebis trois,

Leurs terres on Lab>our six iiripins.
Laboureur-GynNiAiN TEitihAtU, agé de 2.5 an-, sa femme Andrée Brunt nagée de 21,

ans, Lutrs enfan Germnain --igé de deux ans, Leurs bestiaux à Cornes 5 piéces et deux

brebis, terres LatCourables deux arpans.

Latiotritt-J amYTrRitiAu ngé de soixante et dix ans, sa femme Perdute Bau

nagée de soixante ans. Leurs enfans sept. Ceux qui sont ma-riez, Claude Terrian, ag

de 34 ans, Jehan awu-é de 32 ans, B3onaventure ngé de 30 ans, Gernmain 25 ans, Jeanit--

Ragée de 27 anis, Catherine ngée de vingt et un ails, le nion marié Pierre ng,é de sei2e

ans. Leurs bes-tiaux a cornes six et une brebis, terres Labounables cinq arpans.



GEXEALOGIE DES ACADIENS AVEC DOCUMENTS 59

DOC. DE :A SESSION No 18

Labotreur-FRAN*cois Sc.ioze agé de 50 ans, sa feumme Catherine Le Jeune îlagée
(le 38 an-4. Leurs enfans, neuf, une fille de mariée, Françoise aagée de 18 ans, Les non
nmariez, Germaina aagé de 17 ans, Marie nagée de 14 ans, Jeanne aagée de 13 ans, Ca-
thcine agée de neuf ans, François 8, Barnabé aagé de six an-s, Andrée agée de 4 ans,
Marie aagée d'un an et »demy, bestiaux a cornes 4 piéces, terres Labourables six
arpans.

Laboureur--JEitAn CoRPORoN aagé de 23 ans, se. femme Françoise Scavois agée de
18 anis, Leurs enfias une fille de six semaines qui nl'a point encor esté nommnée sur les
Sts fonds, bestes a cornes, une vache et une brebis, point de terre labourable.

Laboureur-PiEuE 111lTrit agé de soixante et dix ans, sa fenmne Cathserine
\'igneau aagée de soixante et huiot ans, Leurs enfans cinq, quattes de mariez, 'Un
giarson et trois, filles, Pierre nagé de 45 ans, Marie ngée de 35 ans, Margueritte nagée
de 32 ans, Andrée nagée de 30, anst, Le non marié Mnthieliag de 31 ans, Lurs
bestiaux a Cornes 7 piéceq, huict brebis, terres Labourables deux arpans.

Laboureir-Fn.%cois Pmitta; nagé de 35s ans, sa. femme Andrée Martin nagée de
trente ans, leurs enfans 3, Huguette isagée de 5 ans, Nfarie aagée de 2 ans et une petite
fille nagée de 2_ jours non nommée. Leurs besQtiaux% une brebis, terre labourable un
arpan.

Laboureur-PEan MoRiNi nagé de 37 ans, sa femme Marie agée de 35 ans.
Leurs onfans cinq, 3 garsons et 2 filles, Pierre agé de neuf ans, Louys nagé de 7 ans,
Anthoine nagé de cinq ans, Marie nagée de~ 3 ans, Anne ztagée de dix mois, Leurs bes-
tiauix a cornes 3 et 4 brebis, te rre en Labour un arpan.

lTexier-:iATIIIE M.IARTi. garson demeurant en son particulier, agé de 35 ails,
ses bestes a Cornes quattre et trois brebis.

Laboureur- VINCarNr Bnu.- aagé de goixante zizs, sa femme Ronée brode nagéèe de
.j5 ans. Leurs enfans à tant mariez que non mariez, 3 de mariez, Magdeleine Brun nagée
de 25 ans, Andrée angée de 24 ansq, Françoise agée de 18 ans, Les non mariez Bastien
nzagé de 15 ans, Marie ngée de 12 ans, Leurs bestes a cornes dix pièces et quattre
biebiî:, terres Labourables cinq arpans.

Laboitreur-Fit.ts.cols G.SUTICOT nagé de 5S ans, si. femme Edinée Le Jeune née
de 1 ans, Leurs enfans onxe, quatre de marié, dont >ensuivent les noms, Marie nagée
de 35 ans, Charles ngé de 34 ans, Marie nagée de 24 ans, Renée agée de 19 an,,
'Margueritte ngede 16 ans, Les non mariés, .Ielan nagé de 23 ans, Francois nagé de
19 ans, Claude atigé de 12 ans, Charles angé de 10 ans, Jeanne nagée de 7 ans, Ger-
main agé de 3 ans, Leurs bestes a cornes 16 et six brebis, Leurs terre en labour six
ai palis.

Ma reS cka 1- GU 1. LÀv.Amr T jtA ii. na gé d e s o i:a n te an iis o u eniiv i ron s a f eii m e Mng-
Iinte Brun ngée de 25 ans, Leurs enfans trois. Guilleaumne Tralns ag do quatre
ans, -Jelian Cliarles nagé de trois ans, Alexandre angut d'un anl, Leurs betax a cornes
huiet et dix brebis,, Leurs terre on labour cinq arpains.

Arnttrer-?IEWESiRr najgé <le 27 ans, szt, femm'ne Miirie Bourgeois aagèe de 18
ans, Leur enfans un garson nommé Jehan 3 mois, Leurs bestiaux a cornes on-xe pièces
et six brebis, point do terre en Labour.

Lizborczr-Pznnnai TiiiuRDEA&u agé de quarante zizs, sa. femme Janne Terriau
agée de 24' anq, Leurs enfans six, Marie nagée de dix ans, Marie, iagée de huit à neuf

na, Mai aé oseta',An arie six ans, Cathecrine quattre ans, Pierre nagé
d'tin au, leurs bestiaux a cornes douxe et onxe brebis. Leurs terres labourables sept

Lalboitrur--CL.AuDiSr PaTra'aas nagé (le quarante cinq ans, s& femme Catherine
Ba g a rs agée <le trente trois un-, Leurs enfants sept, Bernarda agé de 12 ans, Margue-
nreitte de dix ans, Claude angé,t de 8 ans, Jehan aagé do 7 ans, Jaîcque nagé de à lins,
Marie nagée de deux ans- et demny, Elizabet nagée de un an. Leurs bestiaux a cornes
V'itg six et onxo brebis, Leurs terre cia Labour trente arpans.

I~ao;rca-]3îaNnnBouanag do 23 ans, sa. femme Francoise Brun 19 ans, un
enflait qui sapelle Marie. Leurs biestes a. cornes six, et deux brebis-aucune terre on
Lntbour,.

18-3nJ
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Laboureur-BONVENTURE TERRIAU aagé de 27 ans, sa femme Jeanne Boudrot

aagée de 26 ans, Leur enfans une fille, Marie quattre ans, Leurs bestes a cornes six

piéces et six brebis, Leur terres en Labour deux arpans.
Laboureur-M IcHIEL BoUDROT aagé de soixante et onxe ans, sa femme Michelle

Aucoin nagée de cinquante et trois ans. Leurs enfans, onxe, trois de mariés, Francoise

aagée de 29 ans, Jeanne aagée de 26 ans, Margueritte nagée de 20 ans, Les non mariez

Charles aagé de 22 ans, Marie nagée de 18 ans, Jehan aagé de 16 ans Habrahan nagé

de 14 ans, Michel aagé de 12 ans, Olivier aagé de dix ans, Claude aagé de 8 ans, Fran-

cois nagé de 5 ans, Leurs bestes a cornes vingt et douxe brebis, Leurs terres Labou-

rables huict arpans.
Laboureur-PERRE GUILDAULT aagé de 32 ans, sa femme Catherine Terriau nagée

de 20 ans, une fille, Margueritte Guilbault nagée de deux ans, Leurs bestiaux a cornes

six pièces et cinq brebis, Leurs terres en Labour 15 arpans.
Laboturer-JEHAN LAnATrE nagé de 33 ans, sa femme Renée Gautrot nagée de 19

ans, point d'enfant, Leurs bestiaux a cornes 26 piéces et 15 brebis, Leurs terre en

Labour 15 arpans.
Laboureur-MARTIN BLANCHARD nagé de 24 ans, sa femme Françoise Leblanc

aagée de 18 ans, point d'enfans, Leurs bestes a corn"s 5 pièces et deux brebis, Leurs terre

en Labour 15 arpans.
Laboureur-JEHAN BouR aagé de 25 ans, sa femme Margueritte Martin aagée de 27

ans, Leurs enfans deux, Anne aagée de 3 ans, Margueritte aagée d'un an et deux mois,

Leurs bestes a cornes trois et cinq brebis, terre en labour 15 arpans.
Laboureur-ANToNE Boun nagé de soixante et deux ans, sa femme Anthoinette

Landry aagée de cinquante trois ans, Leurs enfans, onxe, quattre de mariez dont sen

suivent les noms, Marie nagée de 26 ans, Francois nagé de 27 ans, Jeban aagé de 24 ans,

Bernard nagé de 22 ans, Les non mariez, Martin aagé de 21 ans, Jeanne agée de 18 ans,

Renée nagée de 16 ans, huguette nagée de 14 ans, Jeanne 12 ans, babrahan nagé de 9

ans, Margueritte 4 ans. Leurs bestes a Cornes douxe et huiet brebis, Leurs terres La-

bourables quattre arpans.
Matelot-LAURENT GRANG nagé do 34 ans sa femme Marie Landry nagée de 24

ans, Leurs enfans, deux, Margueritte nagée de 3 ans, Pierre aagée de neuf mois, Leurs

bestes a cornes cinq et six brebis, Leurs terres Labourables quattre arpans.
PERRINNE LANDRY nagée de soixante ans Veufve de deffunt Jacques Joffriau, Elle

na aucun enfans.
.Maçon--PIERRE DoUcET nagé de cinquante ans sa femme henriette Peltret, nagée

de trente et un ans, Leurs enfaus, cinq, Anne agée de 10 ans, Toussainct 8 ans, Jehan

aagé de six, Pierre nagé de 4 ans, une aultre fille non nommée aagée de trois mois, Leurs

bestiaux à cornes 7 et six brebis, Leurs terre Labourable quattre arpans.
Laboureur-FRANçois Boun aagé de 28 ans, sa femme Margueritte Boudrot nagée

de 23 ans, Leurs enfans, deux, Michel aagé de 5 ans et demy, Marie aagée de trois ans,

Leurs bestiaux a cornes, 15, et cinq brebis, Leurs terres en Labour cinq arpans et demy.

MARIE SALÉ veufve de deffunt Jehan Claude nagée de soixante et un an.

Laboureur-GRMAiN Doucar aagé de trente ans, sa .emme Marie Landry nagée

de 24 ans, Leurs enfans, trois, Charles nagé de six ans, Bernard nagé de quattre ans,

Laurent nagé de trois ans, Leurs Bestiaux a Cornes onxe et sept brebis, Leurs terres

en Labour trois arpans.
Laboureur-FRAcois GIROUAnD nagé de cinquante ans, sa femme Jeanne Aucoin

anagée de quarante ans, Leurs enfans cinq, trois de mariez, Jacob aagé de 23 ans, Marie

nagée de 20 ans, Marie Magdeleine anagée de 17 ans, Les non mariez Germain nagé de

quatorze ans, Anne angée donxe ans, Leurs bestiaux a cornes 16 six piéces de brebis,

Leurs terres en Labour huict arpans.
Tonndeier-JACQUE BELoU aagé de 30 ans, sa femme Marie Girouard nagée de 20

ans, un enfans, nommée Marie aagée de huict mois, Leurs bestes a Cornes 7 pièces et

une brebis, point de terre.
Lrtboureur-Jcon GiRoUARO nagé de 23 ans, sa femme Margueritte Gautrot

anagée de 17 ans, Leur enfan un garson nomimé Alexandre, Leurs bestes a Cornes

sept pièces et trois brebis, point de terres.
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Laboureur -PiEnRa ViNCENT aagé de quarante ans, sa femme Anne Gaudet aagée

de 27 ans, Lours enfans quattre, Huguette aagée de 7 ans, Thomas aagé de six ans,
Michel aagé de 3 ans, Pierre aagé de deux ans, Leurs bestiaux a cornes 18 pièces et neuf
brebis, Leurs terres en Labour 16 arpans.

Laboureur-PIERn MARTIN Le Jeune nagé de 40 ans, sa femme Anne Ouestu-
orouest aagée de 27 ans. Leurs enfans, quattre, Pierre aagé de 10 ans, René aagé de 8
ans, André aagé de 5 ans, Jacque deux ans et demy, Leurs bestiaux a Cornes onxe, et
six brebis, Leurs terres en Labour 8 arpans.

Laboureur-VINCENT BRo' aagé de quarante ans, sa femme Marie Bourc aagée de
26 ans, Leurs enfans quatre, Marie aagée de neuf ans, kithoine aagé de 5 ans, Margue-
ritte aagée de trois ans, Pierre aagé dun an, Leurs bestiaux a Cornes neuf, et sept brebis,
Leurs terres en Labour quattre arpans.

Laboutreur-DANIEL LEBLANO aagé de quarante cinq ans, sa femme Francoise
Gaudet aagée de quarante huict ans, Leurs enfans sept, une fille de mariée francoibe
Leblanc, aagée de 18 ans, Les non mariez, Jacques Leblanc, agé de 20 ans, Estienne
aagé de 15 ans, René aagé de 14 ans, André nagé de 12 ans, Anthoine aagé de neuf ans,
Pierre aagé de 7 ans, Leurs bestiaux a Cornes 18 et de brebis 20, Leurs terres en Labour
10 arpans en deux places.

Laboureur-MICIIEL PolRiÉ garson, fils de deffunt Jeian Poirié, aagé de 20 ans,
ses bestiaux a cornes deux, point de brebis ny de terres.

BARDE BAIoLET veufve de deffunt Savinien de Courpon aagée de soixante et troim
ans, ses enfans huict, deux en ce pays et six tant en France qu'alieurs, Les deux qui
sont icy sont mariez a scavoir deux filles, Marie Peselet aagée de 26 ans, Mariane Le
Febvre aagée de 21 ans, ses bestiaux a cornes, une vache et cinq brebis, point de terres.

Laboureur-ANTnolnE GouoNS aagé de 45 ans, sa femme Jeanne Chebrat agée de
45 ans, un enfan Huguette Gougeon aagée de 14 ans, Leurs bestiaux a cornes 20 pieces
et 17 brebis Leurs terres Labourables et en Labour 10 arpans.

Tonnelier-PIERRE COMMEAUX aagé de soixante et quinze ans sa femme Rose
Bayou aagée de quarante ans, Leurs enfans ne if, un de marié, Estienne Commeau
aagé de 21 ans, les non mariez, Pierre Commeau aagée de 18 ans, Francoise aagée de 15
ans, Jehan aagé de 14 ans, Pierre aagé de 13 ans, Anthoine aagé de 10 ans, Jeanne aagée
de 9 ans, Marie aagée de 7 ans, Jehan six ans, Leurs bestes a cornes, 16 pieces et 22
brebis, Leurs terres Labourables six arpans

Tailliandier-JEuA N PITRE aagé de 35 ans, sa femme Marie Peselet aagée de 26 ans,
Leurs enfans trois, Marie aagée de 5 ans, Catherine nagée de trois ans, Claude aagé de
neuf mois, Leurs bestes a Cornes, une vache, point de brebis ny de terres Labourables.

Laboureur-EsTIENs CoMMEAUX aagé de 21 ans, sa femme Marie Anne Lefebvre,
aagée de 21 ans, un enfant, qui est une fille aagée de trois semaines nommée Catherinne,
Leurs bestiaux a Cornes sept et sept brebis point de terres Labourables.

Laboureur-CHARLEs BOURGEOIS aagé de 25 ans, safemme Anne du Gast, aagée de
17 ans, Leur enfans, une fille Marie aagée de un an et demy, Leurs bestiaux a corr a 12
pieces et sept brebis, Leurs terres Labourables et en Labour 2 arpans.

Labourer-BARNABé MARTIN nagé de 35 ans, sa femme Jeanne Pelletret, aagée de
27 ans, Leurs enfans deux, Marie aagée de 4 ans, René aagé de huict mois, Leurs
bestiaux a cornés trois et deux brebis, Leurs terres Labourable et en Valeur deux
arpans et demy.

Charpantié-CLEMENT BERTRANT aagé de 50 ans, sa femme huquette Lambelot aagée
de 48 ans, point denfane, Leurs bestiaux a Cornes 10 et six brebisLeurs terres Labourables
six arpans.

Laboureur-ANTHOINE BELLIVEAU aagé de 50 ans, sa femme Andrée Guion aagée
de 56 ans, Leurs enfans deux, Jehan aagé de 19 ans, Magdeleine aagée de 17 ans, Leurs
bestiaux a cornes onxe, et huict brebis, point de terre.

Laboureur-RENé LANDRY Lesnés, aagé de 53 ans, sa femme Perrinne BEqure,
aagée de 45 ans, Leurs enfans 7, quattre de mariez, a scavoir henriette Pelletret aagée
de 30 ans, Jeanne aagée de 28 ans, Marie aagée de 25 ans, Marie aagée de 23 ans, Les
ion Mariez, Magdeleine aagée de 15 ans, Pierre aagé de 13 ans, Claude aagé de 8 anr ,
Leurs bestiaux a Cornes 10 et 6 brebis, Leurs terres en Labour 12 arpans en deux places.
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CJi'rpaîtWTueîAsConnzit nagé de 35 ans, sa femme Magdelaine Girouard nagée

1 7 ans, une fille angée dle 2 ans, lieurs bestiaux a Cornes sept piece5 et sept brebis,
Leurs terres en Labour six arpans.

L'rboitrc-.r-txsù RJ3JDAuLT nagé de 55 ans, sa femme Anne Marie aagée de 40
ans, Leurs enfans 5, Philipe aagé do 16 ans, François 15 ans, Jeanne aangée de 11 ans,
Marie an-gée de 10 ns, Françoise nagée de à ans, leurs bestiaux a cornez, 1.2 et 9 brebis,
Leurs terres en Ln-bour 12 arpans.

~11>îîSrCr-A1RA1ANDUGAST saéde 55 ans, sa femme Marie Judithi fsic pout
M1arguerite] Doucet aagée de 46 ans, Les enfans 8, deux de mariez, MJarie nagée de
23 ants, Ann6 nagée de 17 ans, Les nion mariez, Claude aagé de 19 ans, 'Martin 15,
Miargueritte 14 ansý, hiabrahian 10 ans, MLagdcleine 7, 'Marie 6, Leurs bestiaux a cornes
19 et 3 brebis Leurs terres Labourables 15 arpans.

Lal'oure>sr-MiciuRL RIÙCii.tD, nagé de 41 ans sa femme MadlieBlanchai J
nagée de 28 ans, Leurs enfans 7, René agé de 14 ans, Pierre 10 ans, Catherinne 8,
MNartin 6, Alexandre 3, deux besonne Anne et MIagdcleine ngée dé cinq semainer, Leurs
bustes a Cornes 15 et 14 brebis, Leurs terres Labourables et on valeur un deux places 14
arpans.

Laboetreir-C-i.tiLE MELANSON agé '28 ans, sa femme Marie Dugast aagée de 23,
Leurs enfans, 4, Mýarie agért dle 7 ans, Margueritte 5, Anne 3, Ceille G tuois, LeýurS
beeti % ux a Cornes 40 et 6 brebis Leurs terres Laibourables 20 arparîs.

Taileur-Pr.nur iNt!ELANS(I, . refusé de donner son ange et Le nombre de ses bes-
tiaux et terres ets siemmne mna respondu si jestois si fous <le courir les Rues pour des
choses <le inesme.

LaLourur-~Tzx R RoiiieCUAVtr ne n ixt voulut voir Il a sort' <le chez Luy et
a dit a s% femme quel mie dit quil ne nie vouloit point donner Le Cýonte de ses bestiaux
et terres.

Tonnelw-PîEnRs Lovr. ma f-tt response Lorsque que je Lu-, ay demandé Soi
aa.t quil se portuit bien et qu'il ne Le voutriit pai donner.

Vostre plus oligé,,ý serviteur
p. lAurent4NIolins religieux Cordelier.

DiE I.AJnTATION DE P01ii(10817 l'îlES LE-S ILLIES DE TOU5'QrET.

11.111 l'E IEUX ECCIEIC SrEult D>E LISYDi:IMONT age de 62 ans,'Madellene Ellie sa famine
ng - de 45 ans leur fille enne tainéel T auei mariée navcc Pierre Xielanson, son fi,
enne agé <le dix soita:un, le puyîxe & zilian age de 13 ans, lo cadet Fillîip age de Il
ans une fille la cadette de tous Madeleine age de 2 ans, leur toire on labour six atrpans
leutr b-tiaux à corne 26 des brebis 29 des clievre.% 12 des rochons --0.

DE 1AIlTAlTioN% l: CAl' NFIiGRE.

A'zsx Lsî.ot' zu iN u îFr nanvFr.U g de ý53* ans Ellibabet -Ni alias sa ifanité
a.e de4[n o i neig Jacques Il age de 24 ans la second Animant iialloue zige

de 1l anis le cadet Aînand agâ de 12 ansý leur filles Janne age 20 uns lauttres Ellisabet
age de 1:2 ans leur teire en labeur 2 arpaîts bestiaux des clievro '20 des cochons 29.

GUILLAUsME POULETr sa famine son enfant un arpant defriehe des cochons deîîiy
douzenle abitte dlem la riviere nu rnehch-lov.

Total des hommes, foesii- et enfants de in Ceste de l'.\cadie 3912.
Total des hostes a <'ruie 4-2.
Tltil dei brebi'ç ;-21.
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APPE NDICE B.

'Seulce du Conseil tenaue chtez le gouverneur, à H-alifax, le lundi, 2$8 juillet lJ755.

J3enj. Greent
Jno. Collier
Willmn. Cottereil Conseillers.
Jno. Rous
Jno. Belclier

Lioncirable vice-amîiral Bnscawen -et le contreruiniral Mostyn étaient aussi présents.Le lieutenant-gouverncur fait part au Conseil de l'arrivée àes délégués de Pisiquid,ile- 3lenis (Mines) et (le la rivière aux Canards, qui ont présenté les mémoires ci-après.
J Les deux mémnoires qui suivent sont tirés d'une colie qui se trouve aux A'rchaives dit,I'Auinion. Celle-ci a ilétaite atsa CûoJia Bccord, squr î12Ze C<1ýi des orqianz Cetix-

'-i so.uflloat avoir été déba-uite et cst p)our cette rai.,oit que les 2ins des.qignatairea font

A lhonorable Charles Lawvrence, Président du Conseil du Foy. Commandant enCitaf4 (le la LÇouverlle-Eemse, Lieutenant-Gouverneur dI' Annapolis Rloyal, Lieutenant
Coalonel d'un Régiment d'Infr.nterie.

Moxssxa,-LesHabitans de nos departeients ayant été i- !ormé par MonsieurMur-ray; Commandant lf, Fort Edwarl ;à Pisiquit que nous les Rabitans <le nos Depar-iitients ayanat à faire paroitra, quelques homme devant Mecisieur le Gouverneur àHanlifax pour répondre à la demande û nous faite en vertus d'un serieut qu.e l'on nousassure que son honneur exige d- nous, les Habitans de nos Départements, en généralj'a-ritae la liberté de Representé qu'après- avoir pretté Serinent de fidelité a Si1 MajestéB ritannique avec toutes les Circonstances et )es [sic pour la] ikser-c sur vente <a) àrtQLsancirdV au noin (lu Roy par 3ionsieur Richard Plailli., Commandant en chef dan&la late Previnct à laquel le nous avons observé notre fidelité d'autant plus qu'il nous a été'sibedepuis un noml1're d'&inées en jouissant paisiblement do nos droits suivant lai crieur de notre.sertnent en touie a Teneur, et réserve, et nous ayant toujours appuiésurz'autre' $iciet de fidélité tant poursa Teneir que pour l'observation, et nous sommes resous
t--Ls de bon consentement et de voy de ne prendre aucun autre -Serment. Nous avons,
pna-t-*- le Serinent de fidelité <le bonne foy, nous sommnes très contentps et satisfais, nous"paaNi~3 onsieur, que vous auré la bonté d'écouté nos Justes Raisons, et en consal-que-nce supplie tous d'une vos- unanime son honneur d'avoir la bonté de delivré nos(arn, qui sont tenu a Halifax depuis quelque Teiips,% en ne pouvant minèe scavoir leur-ilacition qui nous paroit deplorable, nous avons toute conflîanc, MLonsieur que son lion-ic-ut aura [tl bonteés pour nous de nous accordé les graces que nous avons l'honneur de

'-~-dt-iaander ires humblement, et nous pricroit pour la, conservation de son honneur.

(Signé par 103 dles susdits habitants dle PiFiquid).
IL, a par d-s 1ialéiltn des 3 fèscs., eli la 1.'i7ière aux Canards et dee lieumx qui et

1 -Sit Excellence Chiarles Latwrencc Ertayer, gouverneur generalle et Commandantf*% dief la Prov-inceo de la Nouvelle-Ecosýîe ou l'AcadiŽ, et colonel d'un Régiment au',-t dhe 'Sa 31ajesté dans la ditte Province
>Sr INw',w itiaaae. h.- texte (14 mitt, a-crse mz.aist In% ih* la 1tSin-o .
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D'autant qu'il s'est répandue un Bruit parmis nous les Habitans françois de cette

Province, que son Excellence le gouverneul exige de nous un serment d'obéissance con-

forme en quelque façon à ceîuy .t% Sujeta Naturels de Sa, Majesté le Roy Georges

Second, et qu'en consequence nous avons une certitude Morlle que plusieurs de nos

Habitans sont retenue et gênée à Halifax pour ce Aujet.

Si les Intentions de son Excellence sont celle qu'icy dffsus envers nous, nous pre-

nons la libérté de représenté à Son Excellence tous en généralle et au nom de tous les

Habitans, que nous et nos Perres ayant pris pour eux et pour nous un serment de fidélité

qui nous a été approuvé pluieýurs fois au nom du Boy, et sous les priviléges duquel nous

avons demeuré fidello et soumis et protégé par Sa Majesté le Boy Britannique suivant

les Lettres et Proclamation de son Excellence Monseigneur le Gouverneur Shirley, en

datte. du 16 septembre 1746, et du 21 octobre 1747, nous ne commettrons jamais

l'inconstance de prendre un Serment qui change tant soit peut les conditions et les

privileges dans lesquels nos Souvereins et- nos Perres nous ont placé par le passé.

Et comme nous pençons bien que le Roy, notre Maître, n'aimes et ne protège que

des sujets constents, fidèlle et franc, et que ce n'est qu'en vertu de sa bonté et de le, fidéhitz

que nous avons gardé envers Sa Majesté qu'elle nous a accordé or, continue l'entière

possession de nos biens, et l'exercice libre et public de la Religion Romaine.

Ainsi nous voulons continué dans tous ce qui sera dans notre pouvoir à être fidèlle

eb soumis ainsi qn'il nous a été accordé par Son Excellence Monseigneur Richard

Phillips.
La Charité pour nos flabitans détenus et l'innocence que nous croyons en eux nous

oblige à supplier très humblement Son Excellence à se laisser touché de leurs misères et

leurs donner la liberté que nous demandons pour eux avec toute la soumission possible

et le Respect le plus profond.
(Signé par 203 habitans des Mines et de la Rivière-aux-Canards.)

Les dits délégués sont ensuite introduits. Ils refusèrent péremptoirement de prêter

le serment d'allégéance à Sa Majesté.
Les delégués d'Annapolis se présentèrent aussi et refusèrent de prêter le sermnent.

Sur ce refus, ils furent tous jetés en prison.
Comme il avait été décidé antéc&lemment d'expulser les habitants français de la

province s'ils refusaient de prêter le serinent, il n'y avait plus par conséquent qu'à

prendre les mesures nécessaires pour .opérer leur expulsion et a décider à quels endroits

les déporter.
Aprüs; mûre delibération, il fut convenu à l'unanimité que pour prévenir le retour

des habitants français dans la province et les empêcher do molester les colons qui pour-

raient s'être établis sur leurs terres, il était urgent de les disperser dans les diverses

colonies sur le continent et de noliser imnmédiatemenit un nombre de vaisseaux pour les

transprtés.CHAS. LAWRENCE.

3. N. DupoRT,
Secrétaire du Conseil (a).

E.rlrak; cd'une leUre dit qIouritettr Laimrncc ait col<md Robert .fnkoî

HALIFAx, 31 juillet 1755.

Sur quoi le Conseil fut d'avis et il est en conséquence décidé de transporter les

habitants français de la province hors du pays aussitôt que possible, et de commencer par

ceux <les environs de l'isthme qui ont prie les armes (b) et qui pour cette raison ne méritent

<>Ces mniiutc-q d'uine »a-ance du Conseil tenue, à fIlifax le --q juillet 17M, à laquelle fuit lilnitive-

nient d&cidtý là do*-Iurttion des% .Acdien. sont indiquées commeu suit au -%-rwo - ovlo.«SC Minu.

tes du Co-týuil dt,.$a %mjeste à Ilas. du 1-> juillet au 7 octobre ITZZ5. rrvues avec la lettte dil lieute

nszit-gouv(trnir LA%-rncr, du 1S octolri =Z:~ ;<~ !. l2o: novembre 1-355
Couinr-e la di luortati on a vil lieu aux innis dojtitr et xuovanbre il Ptmble iiua le Con%,eil du wmeOc

et <les colonie%. qui urlen-stntaut le gou'vernenieflt de La inrtroweuc4 en fut informie trop tant por emlk

<P.) n Terme% de la capitulation queo sont accord.cs au Commandant et garniNen lit flesuptinur. Ili

4(. Pouir les .caMdueng. commue il% mit vte loue,-s doe prende les trnem bsur îeillo de la %-ir, ils semont

paltiiniés pour le prty qu'iiit iennent do prendlre.-
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aucune faveur. Pour mettre ce projet à exécution, des ordres sont donnés d'envoyer en
toute diligence un nombre suffisant de vaisseau- à la Baie pour embarquer la population.
Vous recevrez en même temps les instructions relatives aux moyens à prendre pour
exécuter cette tache, aux endroits où les déportés devront être envoyés et à tout ce qui
pourra vous être nécessaire en cette occurrence.

Afin de les empêcher de s'enfuir avec leurs bestiaux, il faudra avoir grand soin que
ce projet ne transpire pas; et le moyen le plus sûr pour cela me paraît d'avoir recours à
quelque stratagème qui fera tomber les hommes, jeunes et vieux (surtout les chefs de
famille) en votre pouvoir. Vous les détiendrez ensuite jusqu'à l'arrivée des transports
afin -qu'ils soient prêts pour l'embarquement. Une fois les hommes détenus, il n'est pas
à craindre que les femmes et les enfants ne s'enfuient avec les bestiaux. Toutefois il
serait très prudent, pour prévenir leur fuite, non seulement de vous emparer de leurs
chaloupes, de leurs bateaux, de leurs canots et de tous les autres vaisseaux qui vous tom-
beront sous la main, mais en même temps de charger des détachements de surveiller les
villages et les routes. Tous leurs bestiaux et leurs céréales étant confisqués au profit de
la couronne, par suite de leur rébellion, et devant être appliqués au remboursement des
dépenses que le gouvernement devra faire pour les déporter de ce pays, il faudra que
personne n'en fasse l'acquisition sous aucun prétexte. Tout marché de ce genre serait
de nul effet, parce que (depuis l'arrêté du Conseil) les habitants français sont dépourvus
de leurs titres de propriété et il ne leur sera permis de rien emporter, à l'exception de
leurs mobiliers et de l'argent qu'ils possèdent présentement.

Les commandants du fort de Peziquid et de la garnison d'Annapolis ont reçu à peu
près les mêmes ordres à l'égard des habitants de l'intérieur.

Quant aux provisions trouvées dans le fort de Beauséjour, les 832 barils de farine
devront servir à la nourriture des habitants français pendant leur transport aux en-
droits où ils seront envoyés et après en avoir fait une distribution suffisante à tous les
vaisseaux, le reste sera envoyé aux colons de Lunemburg.

Il est entendu que chaque navire devra être approvisionné d'une livre de farine
et d'une à livre de pain par jour avec une livre de bouf par semaine pour chaque
habitant; vous recevrez le bouf et le pain par les transports d'Halifax. Quant à la
farine vous en avez déjà suffisamment. *

Extraits d'une autre lettre diu gourerneur Laterence au colonel Monckton.
HALIFAx, 8 août 1755.

Les navires destinés au transport des habitants étant sur le point de mettre à la
voile, arriveront bientôt chez vous. Ils vous apporteront de plus amples renseignements
et en même temps des instructions particulières au sujet de la déportation des habitants
et des endroits où ils doivent être transportés.

J'espère que vous avez mis en pratique les instructions que je vous ai transmises
dans ma dernière lettre. Comme il sera peut-être très difficile de s'emparer des
habitants, vous devrez autant que possible, détruire tous les villages des côtés nord
et nord-ouest de l'isthme, situés aux environs du fort Beausèjour et faire tous
les efforts possibles pour réduire à la famine ceux qui tenteraient de se cacher dans les
bois. Il faudra prendre grand soin de sauver les animaux et la récolte sur le champ, que
vous pourrez faire rentrer sans exposer vos hommes au danger; vous devrez ausai
autant que possible, empêcher les Français fugitifs et les sauvages d'enlever ou de
détruire les bestiaux. * * * *

Extraits du journal de Winisloie.
ORDRES DU JOUR AU CAMP DU FOîrr CUMBERLAxn, (a) 2 août 1755.

Mot d'ordre : Couenty,
Un détaclement composé d'un capitaine, de deux lieutenant", de deux enseignes, do

quat o sergents, de quatre caporaux, ae 2 tambours et de 120 soldats, devra être prêt
à marcher lundi matin [4 août] au petit jour, avec le resto des vivres de la semaine

(11 Le fort ClAmrrland est ato nom qui fut donné au fort Ieaus"jour sur liinte de Chignictu aprèsa rlditinn au colonel 3onkton, le 16 juin 173's. Le canp Cum1erland otait 5ituê à la Butte-à Mirando
i du fort.
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précédente. Après son départ., ce détachement recevra d'autres vivres;. quelques
hommes qui font partie de ce détachement devront aller les chercher à l'anse, demain à
une hieure. Le capitaine [Wýillnrd] et le lieutenant Malcolm auront charge de ce déta-
chienent et le capitaine Lewis avec les «"Baugera" devra être prê't à marcher en même
temps: ces dlerniers recevront des vivres demain, à dpux heures.

T. 'MONCREIFFE.
Au lieutenant-colonel Winslow, officier commandant au camp.

CAMP DU FORT CUMIRFRLAND, C août 17-55.
Mux.sEut, -Je viens de recevoir une lettre du lieutenant-gouverneur Lawrence (a>

et je serais heureux d'avoir une entrevue avec vous, aussitôt qu'il vous conviendra de nie
l'accorder.

Je suis votre humble et obéissant serviteur,
1101T. MONCICTON.

Au lieutenant-colonel Winslowv : s'il
n'est pas au camp, faîtes parvenir par
un sergent de son bataillon.

Pour répondre au désir exprimé dans lit note ci-dessus, je nie suis rendu lîninédia-
tement auprès du colonel Mionckton. Il m'informa que le gouverneur Lawvrence, dans
le but d'établir des colons de la Nouvelle-Angléterre dans une partie de cette province
et de mue consulter à ce sullet, avait manifesté l'intention de me rapprocher et de ine
transférerit Piziquid avec une partie dus troupes do laNouve.lle-Angleterre- Lecolonel
nie dit qu'il ne savait pas encore le nombre d'hommes qu'il pourrait céder et me fit la
confidence qu'it avait éte décidé de déporter les habitants français de la province et qu'il
(levait rassembler tous les hommes, de Tintamar, de Sliepody, d'O!nke, de Ileauséjour et
de la baie Verte pour leur lire les ordresi uu gouverneur et p'rofiter de cette occasion pour
les retenir tous pri-onniers dans le fort

Le colonel nie fit connaitre aussi que le détachement <b) susdit avait été envoyé a
C'obbegate (G)beg-uitj et à Tatniebuslî [Tatamnag-ouchcJ] pourWsemiparer dles habitant% de
ces endroits, detruire leurs vaisseaux. etc. Depuis la prise du fort P>eauséjour. c'est la
première' entrevue que j'ai eue à ce silet avec le colonel. JTe suppose que ce qui précèdle
n'a été conmîniijiiue. û aucun officier des doux bat.aillonî et reste un secret pour tout le
mnondle.

('RDIIES 1IL' JOUR.

CXM DU Foar CuUNIîîIL.%N'), 7 août 7.

otd'Ordre: oZatsgorc.

Qttatre compagnies du liataillon dii colonel WýVinslotw doivent se préparer à inîhar-
quer sar les transports avec leur bagage et leurs tentes.

T. MONf.NTCBETFFE.
A.u lieutemiant-colinel %Vin8lov

ou au colmumadant
du camp.

Le ## autiL-Lc' habitantsi de la baie Verte et des villa',% circon% oisinq ont ft.,
sonmmes tle comparaître îîuur entendre la lecture de:i ordres de Son Excellencele gouvèr
neur Lawrence., mais n'avant pas rvutsiýi %i convoquer une asseitblée générale de-s habi
tants, ceux qui s-ie -irnt 1% m'*entés ont été renvoyéï avec instruction (le revenir denmain
matin.

(a) le'ttre dum3 juillet 17.m. lek 2 a't.
itP) D.in.% lr journal <le .1,,hn Titoinai. chinirgien dit bataillon du oit ~'n1w je trouvr e k*m.

qlui Suit <'n ditte dit 25 .aûîf)l"<azsru:îtu luoisisw's dis détacltcvnwnt ençV'O'é i C4oI-rt av kei
t.smn %Vll-srd saut revènuq %vec seize 1)nsonnit-'n ajures avoir détnt luîmieure jolis v-illages.

le' 2Y dit înq'nî< mou', je ttn.ua%' 14, în*sago ituivant. "*Le c:Iîitaine %viUlafl C"<t revrxli
s.)n i"ls-cl;eniment tiniqt le mlti. Tvs)a.ve eux il mn :x(li. toits i,'mtllaîi'

?4
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10 aoici.-Anjourd'hui de nombreux habitants des villages environntants se sont pré-
sentés, mais pas on nussi grand nombre qu'on s'y attendait. Pour cette r-aiscin, ils furent
retenus toute la nuit sous la gueule des canons do la garnison, et les autres furent
notifiés, etc.

ORDRE~S Du Jouit.

CA3tî' DU FORT CUaîuEaLAND, Il août 1755.

Mot d'ordre : Richmond. Mot de ralliement : MA is de l iq.

Les présentes sont pour servir d'avis aux officiers, aux soldat.s, aux cantiniers et à
tout-s les personnes nttaehié-s au camp, que tous les boeufs, chevaux, vaches, moutons et
be.stiaux de toutes sortes appartenant aux habitants français, sont confisqués au profit
de la couronne et qu'en c)nséquence il est défendu d'en faire l'achat sous aucun prétexte.
Les officiers devront en outre faire connaître à leurs hommes qu'il leur est défendu de
rôder en dehors du camp, de tuer ou de détruire les bestiaux <lui appartiennent à Sa
Majesté. L-.s ordre3 ci-dessus devront être conmnuniqués à chaque compagnie.

T. MONTCREIFFE.
Au lieutenant-colonel W Vinslow,

commandant au
camp.

Ce jour [Ii août] a été une mnéniorable. Les hiabitants, (lu moins les
Principaux (l'entre eux, de Tintamar, de WNescoak, d'Olake, de la baie Verte, de
ileauséjour et des plnces environnantes ont été rassemnblés dan., le fort Cumsberland pour
y entendre la sentence du gouverneur et du conseil d'Halifax, qui décidait de leurs
proprietés et les déclarait rebelles. Leurs terres, leurs biens et effeats étaient confisqués
-tu profit de la couronne et eux iiines« faits prisonniers, puis les portes du fort furent
ferinées et au delà de quatre cents hommes furent ainsi etmprisonnés-.

Le maj1or Preble et le capita:ne Speakman furent envoyés avec un détachement à
Wcscoak, à Tintamnar, etc., pour s'emiparer des garçons au-dessus de seize ans.

Lat major Boumn aver' le capitaine Bayley et un détachenment reçurent ' ordr-e de
c"nduire 1.50 prisonniers au fort Cumberland. .Ces offi ,iers devaient prendre le coin-
mnandemnent du fort et y garder les prisonniers.

Le capitaine Cobb est parti hier du fort Cunibeî-land, pour s'emparer des habitants
dc Shepody, mais ceux-ci s'étaient, sauvés dans les boi-3 et le capitaine est revenu sans
:Iv,,ir capturé personne.

13 a4tî.-Hier le capitaine Perry et son détachuement sont revenus (IO'al<-e.avec 11
priqonniers fr-ançais. Nous oni avons ou la garde pendant toute la nuit et ce matin ils
ont été envoyé-s au fort Cumberland. IA- major Preble est revenu aujourd'hui avec
trois hiabitants seulement, le reste s'étant :sauvé- dans les bois. Le nombre de
p'risonniers dans les deux forts s'élève présente ment à 420.

ÏG aoiiL-MNa compagnie s'est emb*rquée. aujourd'hui sur le Warren, caritaine
A'laîn, celles d'Osgood et du lieutenant Crooker se sont embarquées sur le lYork,
*ipitaine Preble; celle d'Adanis et ce qui restait de la compagnie de Hobbs, s'enmbair-
qut-rent sur le Gr-ey loi&itd, capitaine H.od ,kins, à destination de Piziquid.

1I1- aotéi-Nous avons remonté la riv-ière Piziquid jusqu'au fort Edouar-d où nous
s' 'unieî arrivés dans lat matinée à 1l heures; nous avons trouvé l'endroit agréatble mais

furt it- pourrai', opposer une résistance sérieuse. Je ue suis rendu ensuite auprès du
,1 ljiaine Murrany , nous a% uns diné ensemble on compagnie <le ses ofriciers et j'a i été

1-4au courant des instructims suivante-9 adressé- aut capitaine Murmav, en'oir -

IxNsrmîuc-Ioys l'oun m. cPTIm MuanAv.

Il doit faire tous ses chlors pour emipècher les habitants dle s'enfuiir de 1.1

Il (1 oit autant qu'il est en son pouvoir, eiiip&~lîer les habitants <le transporter leurs
ou de les cacher da&ns les bois ;leur ordonner de continuer lat coupe du foin, de

leur-."m-ae et (le prendre soin de touts les produits de leurs terres cotinus il-; <levaient
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rester dans la province; sinon, ils devront être traités avec la plus grande sévérité lors
de l'embarquement. En conséquence, des détachements devront surveiller la campagne et
se tenir au courant de tout ce qui se passera parmi les habitants qui maintenant vont
avoir recours uniquement à l'intrigue et à la ruse.

Si le capitaine Marray soupçonne que les habitants ont des armes à feu en leur

possession, il doit par tous les moyens chercher à s'en emparer. Il ne leur sera permis
d'emporter avec eux, lors de leiir déportation, que leur argent et leur mobilier; ils
doivent ignorer autant que possible les endroits qui leur sont destinés et chacun doit
continuer de croire (mon opinion est qu'ils le croient certainement) que le gouvernement
après tor:, ne les expulsera pas de leurs propriétés, afin qu'ils n'aient pas la moindre
tentation d'inquiéter les transports, lorsque ceux-ci arriveront. Vous devrez tolérer le
moins de rapports possible entre les soldats et les habitant-s, et entre ces derniers et les
gens de M. Mauger et surtout prendre garde qu'ils n'apprennent la défaite du général
Braddock.

Immédiatement après l'arrivée du colonel Winslow aux Mines où il établira ses
quartiers aux alentours de l'église ou dans l'église même, s'il le juge à propos, pour la
sûreté et le bien être de son monde, laissez le capitaine Croxton retourner à cet endroit
avec son détachement. Si après son départ, vous trouvez votre détachement trop
faible pour remplir la tâche qui vous incombe, vous demanderez au colonel Winslow de
vous envoyer quarante ou cinquante hommes. A la première occasion favorable, faites
transporter par eau ou par terre, les deux prêtres (a) que vous détenez actuellement.
Arrêtez et emprisonnez ceux des habitants que vous surprendrez à haranguer et à sou-
lever le peuple, parce que dans ces temps-ci, ces fomentateurs sont dangereux. Ne
souffrez pas non plus la moindre arrogance de la part des habitants, surtout après l'arri-
vée du colonel Winslow, et s'ils se comportent d'une manière répréhensible, punissez-les
en conséquence. Si vous emprisonnez quelques habitants dans votre fort, surveillez les
étroitement, et vous devrez exiger que leurs parents ou leurs voisins les nourrissent
durant le temps de leur incarcération; autrement ils nous coûteraient bien cher et cela
n'étant pas inévitable, je ne pourrais en aucune manière le tolérer.

Aussitôt après son arrivée, mettez le colonel Winslow au courant des instructions
qui précèdent, et faites en sorte d'informer les habitants que dans le cas de tentative de
destruction ou de molestation des troupes de Sa Majesté, soit par les sauvages ou par
d'autres, vous avez reçu nies ordres d'exiger de ceux dans le voisinage desquels l'offense
aura été commise, oil pour Sil, dent pour dent, en un mot, vie pour vie. Il serait
avantageux de faire l'exploration de la source de la rivière Chihnaidie, avant l'arrivée
du colonel Winslow ; ce qui permettrait par la suitq de se rendre facilement à cet endroit,
soit par eau ou par terre. C'est par cette route que les habitants transporteront leurs
animaux et leurs effets dans le cas où ils tenteraient de le faire. Si le WVarren arrive à
Chignectou avec les dépêches que j'envoie, le capitaine Goreham evee un de vos officiers
et quelques hommes fera une excursion à Chibnaidie sur la barge, mais si le navire n'est
pas encore rendu au fort Edouard à l'arrivée du capitaine, celui-ci devra se rendre
à Chignectou avec son détachement sur les barges, conformément à ces ordres.

CHAS. LAWRENCE.
HALIFAX, 9 août 1755.

Le colonel WiVistow au gouverneur Lawrence.

FoRT EDoUARD, 18 août 1755.
Qu'il plaise à Votre Excellence,

Deux jours après mon départ de Chignectou, je suis arrivé ici avec une partie des
quatre compagnies de mon bataillon, l'autre partie ayant été envoyée en expédition, tel
que je l'ai appris à Votre Excellence par mon rappor. A mon arrivée ici j'apprends
par le capitaine Murray que vous avez choisi le village des Mines pour l'installation de
mon camp. Je partirai pour cet endroit à la prochaine marée.

r i I.'. abbjvs Chauv,'ulx et I)audIn,.
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Je m'efforcerai de suivre fidèlement les instructions que vous m'avez fait trans.
mettre par le capitaine Murray, jusqu'au jour où il plaira à Votre Excellence de m'a-dresser des ordres personnellement.

Je suis arrivé à la Grand Prée le 19 a->ût et après avoir pris connaissance des lieux,j'ai trouvé les alentours de l'église que vous m'avez désignés, très avantageux pourl'installation de mon camp. J'ai envoyé chercher les vieillards pour leur faire enleverles choses sacrées afin qu'elles ne soient pas souillées par les hérétiques.
Pour se protéger contre les surprises, je vais faire construire par le détachement

une enceinte palissadée s'étendant de l'église jusqu'au cimetière.

Le colonel Winslow à William Shirley, gouverneur de la province de la baie du
Mae.achusetts.

AU CAMP DE LA GRAND-PRÉIE, NOUVELLE-ECossa, 22 AOÛT 1755.
Qu'il plaise à Votre Excellence,

Je suis embarqué à Chignectou le 16 courant avec 313 hommes, y compris les officiers,que j'ai placés sur trois navires avec les capitaines Adams, Hobbs et Osgood, à destina-tion du fort Edouard à' Piziquid. Nous arrivames à cet endroit le lendemain, et làj'ai pris connaissance des dépoches du colonel Lawrence m'ordonnant d'établir mesquartiers aux Mines. En conséquence, profitant de la marée suivante, j'ai descendu larivière de ce nom et je suis ensuite entré dans la rivière Gaspareau où nous sommesdébarqués. J'ai établi mon camp entre l'église et le cimetière. Je me loge dans lepresbytere et l'église a été transformée en place d'armes. Je fais construire une enceintepalissadée dans mon camp afin d'éviter toute surprise. J'attends un renfort de 200hommes qui doivent arriver bientôt (a). Quant aux habitants appelés neutres, le sortde ceux de Chignectou semble fixé puisqu'il est décidé de les déporter. Nous détenonsprisonniers actuellement dans les forts Lawrence et Cumberland, 400 des principauxd'entre eux; les femmes et les enfants ont la permission de rester dans leurs maisons.Il est probable que les h-ibitants de toute la province, bien que coupables à un degrémoindre que ceux de Chignectou et de la baie Yerte qui ontcommis des actes de violence,subirnt le même sort.

Le colonel Winslow à William Colin fds, marchand à Boston.

Olher monsieur, AU cAMP DE LA GinAND-PRnE, 22 AoÛ' i;5.

Je suis maintenant en pos:ession de votre ancien terrain aux Mines. Je viensd'installer mon camp ici, ayant à nia droite l'église que j'ai tranformée en place d'armes,et le cimetière à ma gauche. Ma garnison se compose de 313 hommes, y compris lesofliciers, et j'attends du renfort prochainement. Pour prévenir toute surprise, je faisconstruire une enceinte palissadée autour de mon camp, afin que mes soldats n'aientrien a craindre. * * * *

~2î aoit.-L'enceinte palissadée a été terminée aujourd'hui et nous avons entreprisla tâche le nous débarrasser de l'une des plaies d'Egypte.
TAIFAX, Il août 1755.

ImrnucIous (scellées) envoyées au lieutenant-colonel Winslow, commandant des troupesde Sa Majesté auxMincs,et en son absence, au capitaine Alexandre Murray, com-mandant des troupes de Sa Majesté à Piziquid, au sujet de l'expulsion des habi-tants des districts des Mines, de la rivière Passequid, de la rivière au>. Canards,<le Cobequid, etc., situés dans la Nouvelle-Ecosse.
Mo\stun,-.Après avoir fait connaître au capitaine Murray, par ma lettre du 31juillet dernier, les raisons qui ont fait prendre au Conseil de Sa Majesté la résolution de

(a. Lo six do sc'>tnmhire, un dtt.sc-tl rinent compboed de V> h<mincs (le :on propure bataillon, wss lt:ardnrs lcm caîlitauurs Willard et Macîuqui étaiet nbiseîuî,. lors di, départ de- W inlow dle Renibjoir,vint Ilx rjoindre.
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chasser tous les habitants français et de purger le pays de si mauvais sujets, (laquelle
lettre il vous cor-niuniquera en même temps que les instructions que je lui ai envoyées
depuis)-il ne me reste plus qu'à vous donner les ordres et les instructions nécessaires à
l'exécution d'un projet si solennellement décidé.

Afin d'empêcher ces habitants de revenir dans cette province ou d'aller se joindre
aux Français du Canada et de Louisbourg, il est résolu qu'ils soient dispersés dans les
colonies de Sa Majesté, sur le continent américain.

A cette fin, des transports sont envoyés dans la Baie pour embarquer ceux de
Cliignectou. Le colonel Monckton expédiera au bassin des Mines les transports qu'il
n'aura pu remplir, afin de déporter aussi les habitants de cet endroit. Vous recevrez
aussi des vaisseaux de Boston en nombre suffisant pour transporter mille personnes, à
raison de deux par tonneau.

A l'arrivée des navires de Boston et de Chignectou dans le bassin des Mines, vous
embarquer.z tous les habitants des districts des Mines, de Piziquid, de Cobéquid, de la
rivière aux Canards, etc., dont vus vous emparerez par tous les molens; vous devrez
surtout voui etlorcer de saisir les chefs de famille et les jeunes gens et les distribuer sur
les navire , à raison de deux par tonneau autant que passible. Le tonnage devra être
fixé d'après la charte-partie de chaque navire que les capitaines vous feront connaître.

Afin de vous faciliter la tâche de l'approvisionnement des navires, j'ai confié pour
l'occasion, la charge de préposé aux vivres à M. George Sau!. Je lui ai donné des instruc-
tions particulières à cet effet, avec ordre de vous les communiquer et de vous en remettre
une copie à son arrivée de Chignectou, et de vous délivrer les provisions ordonnées pour
les transports.

Destination des vaisseaux assignés au rendez-vous, dans le bassin des Mines.
Pour la Caroline du Nord, un nombre suffisant pour transporter à peu près cinq

cents personnes.
Pour la Virginie, un nombre sufisant pour transporter à peu près mille personnes.
Pour le Maryland, un nombre suffisant pour transporter à peu près cinq cents per-

sonnes, ou un nombre proportionnel d- vaisseau si le nombre des expulsés devait excéder
deux raille.

Si les vaisseaux de Boston arrivent au bassin des Mines avant que M. Saul y soit
rendu, ils devront attendre " cet endroit l'arrive de celui-ci avec les vivres. Si vous
avez embarqué des habitants avant l'arrivée du préposé aux vivres, vous pourrez s'il y a
nécesqité, faire distribuer à chaque personne 5 livres de farine et une livre de porc pour
chaque semaine ; M. Saul a recu ordre de vous remettre les vivres que vous aurez fournies.

Une fois la population mise à bord, vous aurez la bonté de remettre au capitaine de
chaque vaisseau une des lettres que j'ai signées (et dont vous recevrez un nombre sufli
sant). Vous les adresserez au gouverneur ou au commandanat en chef de chaque province
où les déportés devront être débarqués; vous devrez y inclure la formule imprimée deï
certificats qui doivent être remis aux capitaines des vaisseaux et qui leur donne droit de
retirer le montant du nolisement, tel que stipulé par la charte-partie. En même temps
vous donnerez aux capitaines leurs instructions par écrit. Vous leur recommandere:.de
suivre Yitinéraire susmentionné, et à leur arrivée a destination, de se rendre immédiate
ment che> le gouvernesr ou le conandantia en chef de la province qui leur aura
été assignée, et de lui remettre la lettre !ont ils seront charg , de débarquer leurs
passagerq a assi promptement que possible et d'obtenir des certificats conformes à la1
formnule ei dessus. Dans vos instructions aux capitaines vous devrez ieur enjoindre
sévèrement le prendre les plus grandes précautions et dexercer la plus stricte surveil
lance pendant toute la traversée, afin de prévenir toute tentative des déportés pour
s'emparer des vaisseaux. En consé-Iuence, les capitaines ne devront tolérer à la fois qu'un
petit nombre de passager, sur le pont et ne rien négliger pour éviter toute tentative d,
ce genre : ils'devront aussi pren Ire bien garde que les habitants, lors de F'enbarquement,
n'emportent a% ec eux ni armea ni qu i que ce soit qui pe rrait en tenir lieu, et voir à ce
que eCs vi'-r'- soient distribuées cnformément à la rat;on fixée par les instructions
données à N. Saul.

Ln capitnino Murray connaissant bien le peuple et le pays, je vous conseille de le
consulter en toute occasion, surtout quant aux moyens à prehdre pour les rassembler et
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les embarquer. Si les moyens de douceur ne réussissent pas, vous aurez recours aux
mesures les phus énergiques pour les embarquer et pour enlever à ceux qui prendront lit
fuite, toute possib.ité de se mettre à l'abri, en brûlant leurs maisons et en détruisant
dans le pays tout ce qui pourrait leur servir de subsistance. Vous recevrez ci-incluse une
copie des chartes-parties convenues entre les capitaines des transports et le gouver-
nement. Je crois devoir vous informer que celles qui concernent les navires de Boston
renferment à peu près les mêmes conditions que les autres. Vous constaterez que ces
Saisscaux sont nolisés au mois et vous devrez agir le plus vite possible afin de diminuer
les dépenses.

Je %ous conseille d'envoyer le sloop Dove à Annapolis pour y embarquer la popula-
tion de cet endroit, si rien de sérieux ne vous en empêche, vu que ce navire appartient
au Connecticut et que les habitanti d'Annapa'is doivent être départ;s dans cette pro-
vince.

Immédiatement après l'embarquement de la population, au moment de mettre à la
% oile, vouq informerez le commandant du navire de la marine royale qu'il doit escorter
les transports et prendre la mer sans perdre de temps.

Après avoir embarqué tous les habitants que vous aurez pu rassembler des environs
du district du bassin des Mines, vous vous rendrez vous-même à Annapolis Royal,
inon vous y enverrez un fort détachement pour aider le major Handfield à embarquer

la population de cette rivière ; et tous les déserteurs que vous pourrez saisir devront être
Unduits à Annapolis pour être embarqués avec les déportés de cet endroit.

CHAS. LAWRENCE.
Au colonel Winslow.

ou au Formule de la circulaire envoyée aux gouverneurs du
capitaine Murray, r continent.

au bassin des Mines. J
SERVIcE SPeCIAL DE SA M EAFSTe-.

Caroline du Nord.

A l'honorable Arthur Dobbs, écuyer, capitaine général et gouverneur pour Sa uljestè
de la province de la Caroline du Nord en Amérique ou au commandant en
chef en exercice, de la dite province.

Halifax, ŽNouvelle-Ecosse, 11 août 1î55.
MoNsSiEn,-Le succès de l'entreprise de chasser les Français des endroits qu'ils

aivaient empiétés dans cette province, a ou un effet tel que j'en ai profité pour 'soumet tre
i habitants français de cette colonie aux volontés de Sa Majesté et du gouvernemer.t

-'u les contraindre à quitter le pays. Ces habitants ont eu la permission de rester en
l"ws''ion de leurs terres, à condition de prêter le serinent d'allégeance dans l'intervalle
d'umne ainée nprès le traité d'Utrecth, par lequel cette province fut cédée à la Grande-
lîretagne. Ils ont toujours refusé do se soumettre à cette condition, sans la promesse
"crite du gouverneur, qu'ils ne seraient pas appelés à pren're les armes pour la défense
de la province. Le général Phillips leur fit cette concession que Sa Majesté a désap-
prouvée, et depuis, s habitants se prétendant sur un pied de neutralité entre Sa

lei et ses ennemis, ont contintuelment entretenu des intelligences avec les Français
et le' sauvages leur ont procuré des refuges, des vivres et nutres secours et causé des
ennuim au gouvernement. Per.ltnt que les un% favorisaient les empiétements des Français
prr leuirs trahisnr.. les '.m;es les supportaient au moyen de la rébellion ouverte.

Trois cents d'entre eux viennent d'être pris les armes à la main dans le fort Beausé-
jour Malgré leur n .uvaise conduite par le passé, Sa Majesté a daigné me permettre
d'srder son pardon à tous ceux qui voudraient rentrer dans le devoir. En conséquence,

i "ffe.i. à ceux qui n'avaient pas ouvertement pris les arme< contre nous, le rester en
P (lion de leurs terres à comndition de prêt-r le serment d'allégeance sans aucune
révee. Ils ont audcieusement et unanimement refusé de prêter le serment sans
r'-tr;tie.n, et s'ils croient pouvoir agir de la sorte au moment où nous avons nine ilotte

e."dérable dans le port et. de nombreuses troupes dans la provine, que ne devons.nous
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pas craindre quand l'hiver qui approche, nous privera de notre flotte et que les
volontaires de la Nouvelle-Angleterre enrolés pour peu de temps, retourneront dans
leur pays.

Les habitants ayant encouru par leur conduite, la confiscation de leurs terres et
perdu tout droit à de nouvelles faveurs de la part du gouvernement, j'ai convoqué une
séance du Conseil de Sa Majesté à laquelle étaient présenta l'honorable vice-amiral
Boscawen et le contre-amiral Mostyn, pour considérer les mesures qu'il va falloir prendre
pour nous débarrasser sans danger et d'une manière efficace, de cette population qu'il
était de notre devoir de faire disparaître depuis son refus de prêter le serment, et qui de
plus, sera toujours un obstacle à la colonisation de cette province.

Le chiffre de cette population est de sept mille à peu près, et il n'est pas douteux
qu'elle ira renforcer la population du Canada si après l'avoir chassée elle est laissée libre
d'aller où il lui plaira. Le Canada n'ayant pas de terres défrichées pour un si grand
nombre d'habitants, ceux qui sont en état de prendre les armes seront immédiatement
employés à inquiéter cette colonie et les colonies avoisinantes. Pour empêcher cela il
n'y a pas d'autre moyen praticable que de les distribuer par groupes dans les colonies où
ils pourront être utiles; car le plus grand nombre de ces habitants sont forts et jouissent
d'une excellente santé. Il leur sera ainsi bien difficile de se rassembler de nouveau et
impossible de commettre des méfaits; ils pourront par la suite rendre des services et
avec le temps devenir de bons sujets.

Cette mesure a été jugée inévitable pour la sécurité de la colonie, et si Votre
Excellence prend en considération qu'il est reconnu que la prospérité de l'Amérique du
Nord dépend en grande partie de la préservation de cette colonie contre les empiète
ments des Français, je n'ai pas le moindre doute qu'elle nous donnera son concours,
qu'elle recevra les habitants que je lui envoie maintenant et que suivant notre désir,
elle prendra les moyens de les installer de manière à ce qu'ils ne puissant se grouper à
l'avenir.

Les vaisseaux employés au transport des déportés étant nolisés au mois, je'vous
prie de les retenir le moins longtemps possible et de remplir les certificats indiquant la
durée de leur engagement conformément à la formule ci-incluse.

Je suis monsieur,

votre très humble et

très obéissant serviteur,

CHAS. LAWRENCE.

Le gouverneur Lawrcnce au colonel lVinslow.

HALIFAX, 11 août 1755.

Moxsm.n,-Les instructions ci-incluses renfermant toutes les explications nécessaires
à l'égard le ce qu'il y a à faire, je n'ai rien à ajouter, sinmn que vous devrez avoir recours
aux moyens les plus sûrs pour rassembler les habitants et les embarquer, et vous servir
de la ruse ou de la force selon les circonstances. Je désire surtout que vous ne teniez
aucun compte des supplications et des pétitions que vous adresseront les habitants, quels
que soient ceux qui désirentrester. Faites embarquer tous le monde s'il est possible con-
formément aux instructions ci-jointes, sans requérir de nouvelles explications de ma part.
Après avoir placé les déportés à raison do deux par tonneau, si vous n'avez pas un
nombre suflisant de vaisseaux pour transporter la population, vous m'en informerez
immédiatement par un messager, mais vous ne devrez pas pour cette raison retarder
l'embarquement.

Bien qu'il soit permis aux habitants d'emporter avec eux leurs efl'ets, il faudra
cependant ne pas les lrisser encombrer les vaisseaux de choses inutiles. Après
avoir embarqué les habitants et leurs lits, s'il reste de l'espace pour autre chose, vous
pourrrez leur permettre d'emporter des objets qui ne causeront pas trop d'embarras,
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Vous informerez les capitaines qu'ils doivent avoir une provision d'eau suffisante
lorsqu'ils mettront à la voile, c'est-à-dire qu'ils devront s'assurer que toutea leurs barri-
ques out été bien remplies.

Je vous envoie aussi la formule d'une circulaire adressée aux gouverneurs du
continent.

Je suis, monsieur,
votre humble et

obéissant serviteur,

CHAS. LAWRENCE.

Service de Sa Majesté. Au colonel Winslow, et en son absence, au capitaine Alex-
ander Murray.

30 août.-Lo capitaine Murray est venu hier au soir et a apporté toutes les coin-
missions, les instructions et les lettres sus mentionnées. Nous avons considéré les mesures
à prendre pour déporter tous les habitants des villages de la Grand-Prée, des Mines,
<les rivières aux Canards, des Habbertong, [Habitants) et de Gaspareau. Nous avons
décidé de convoquer tous les habitants males de ces villages à l'église de la Grand-Prée,
pour le cinq septembre prochain, sous le prétexte de leur communiquer les instructions
du roi. Le même jour, le capitaine Murray devra rassembler de la même manière, au
fort Edouard, les habitants de Piziquid et des villages adjacents. J'ai écrit aujourd'hui
au colonel Lawrence pour lui faire connaître le plan que nous avons adopté. Après le
départ du capitaine Murray, j'ai réuni les capitaines Adams, Hobbs et Osgood et après
avoir exigé d'eux le serinent de garder le secret et leur avoir fait ce:-naître mes instrue-
tions, ils approuvèrent tous le plan que le capitaine Murray et moi venions
d'adopter.

Cet après-midi, trois des transports nolisés pour la déportation des habitants fran-
çais, les sloops Cooding, Stonc et Dunning sont arrivés de Boston et nous ont appris que
plusieurs autres arriveront bientôt.

Le colotel inslov au gouverniur Laiwrence.
Gna..N-PaÉn, 30 août 1755.

J'ai eu l'honneur de recevoir (le Votre Excellence, ses lettres du 11 et du 26
courant, que le capitaine Murray a eu la bonté de m'apporter. Je me suis entendu avec
lui au sujet de la tache que nous avons à remplir. Mais toutes les récoltes étant coupées
et la température ayant em'pêché les habitants de les engranger, nous avons cru devoir
différer jusqu'à vendredi pour faire connaître les ordres de Votre Excellence. Nous
notus proposons de les communiquer à la population ce jour-là * * *

Bien que nous soyons chargés d'un devoir pénible à remplir, je crois que les mesures
prises sont nécessaires et je m'efforcerai de suivre rigoureusement vos ordres. J'en-
pl"ieii tots les moyens pour transport.;r les habitants les environs dans un meilleur
pays. Quant au père Le-Blond [René LeBlanc), avec la permission le Votre Excellence
e l'enverrai i l'endroit d'où je viens moi-mê-me. ,

Le majo- landfield au colonel lVinslow.

A"AIoLs ROAL, 31 août 1755.

MoNssui,-Immédiatement après l'arrivée d'un tr-nsport envoyé par MM.
Apthrop et Hancock pour déporter les hda ¼nts français, j'ai donné ordre à un détache-
tuent e s'emparer d'une centaine de chefs de famille et do jeunes gens. Mais tous les
chefs de famille se sauvèrent dans les bois, emportant avec -. c leurs literies, etc., et nos
hommes n'en trouvèrent aucun dans les villages. Je désire quo vous m'envoyiez aussitôt
que vous pourrez cn disposer, un renfort de quelques hommes, afin que je puisse leur
faire entendre raison.

Je suis, monsieur, votre humble serviteur,
. J. HANDFIELD.

Service de Sa Majesté. Au colonel Winslow, commandant des troupes à la Grand-
Prée, aux Mines.

18-37 n-16
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Le capitaine Afre.Mmray ait colonél John lYiislozo.

FOR En)ou.Run, [à Piziquid] 31 août 175-5.

CHER MONSIEUR, X
J'apprends que quelques vaisseaux sont arrivés aux Mines et je supposci (lue ce sont

des transports. Il vaut mieux frapper le coup immédiatement. Je serai hieureux de
vous rencontrer ici, aussitôt que vous pourrez venir. Je fais transcrire pour vous les
soumettre, les ordres qui vont servir au rassemblement des gens, sauf la date qui es-,
laissée en blanc. J'ai l'espoir que tout va se passer selon nos désirs.

Le colonel .Johu WVinsloiv au capitaine Mufrray.

GRANiD Fni., l'Ir septembre 17:35.

CEIIt MONSIEUR,****
Je mie propose d'aller vous rencontrer demain matin, afin de m'entendre avec vou'

au sujet des dernières dispositions à prendre. Je dois vous informer que trois dcs tran-,

ports sont arrivés, que les habitants sont allés à bord et ont cherché à connaître leur
destination. Mais je m'étais déjà concerté avec les capitaines de ces vaisseaux et ceux-ci
avaient reçu ordre de répondre que ces transports avaient été envoyés pour l'utilité des
troupes. Les capitaines m'ont appris que onze autres navires doivent venir de Boston et
mettront à la voile dans quelques jours. J'aimierais que M3. Saul fut ici avec les vivres.

B.'OSTON, 21 août 1755.

MoNssraun,-Conformémienit aux ordres de l'honorable lieutenant-gouverneur La"%
ronce, je vous transmets la présente par le sîoop byleavotir, capit.aine Johin Stone.
Ce navire est envoyé pour transporter les Français selon les instructions auxquelles vous
allez sans doute vous conformer.

Vos trèýs humbles serviteurs,

CIlS. APTIIOR? & FIlS,
THOMAS HANCOCK.

Service (le Sa Nlajcsté. A POficier connandantaux Mines--par le capitaine Ston",.

Bos-roN, 21 août 1-755.

Mosntu,-Conforniément aux ordres de l'hîonorable lieutenant-gouverneur Law-
ronce, nous vous transmettons la présente par le sloop Indistry, capitaine (3eorg"-
(iooding, envo yé pour déporter les Français. Celui-ci a1 reçu -les ordres auxquels vc'u-
allez san-, doute vous conformer.

Nous sommes, monsieur, vos très humbles serviteurs,

CHIAS'. APT111OP & FIL.,$
THOMALS HANCOCK.

Service de Sa Majesté. A l'officier commandant aux M1ines-par le caIpitaii-'

Bos'rox, 22 août 1757).

MONSItU, -onfomémnt.aux ordres de l'honorable lieutenant-gouverneur Lw
ronce, nous vous transmettons la pr-ésente, par le sloop MIary, capitaine Anarl-
Dunning, envoyé pour déporter les Fra nçais. Celui-ci a reçu des ordres auxqul
vous allez -sans doute vous confornner.

Nous -smnnes, monsieur, vos t.rés humbles serviteurs,

CElAS. APTIIORP & FlS
THRMAS IIAS\COCK.
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BOSTON, 22 août 1755.

MiâoNsiEui,-Conformément aux ordre-, de l'honorable lieuteniant-g«,ouvrneur,
Lawrence, nous vous transmettons la présente par la goélette Xel)(une, (a) capitaine
JT-,natliau Davis, -envoyée pour dé-pgrter les Français. C>Celui-ci a reçu des ordres aux-
titiels vous allez sans doute vous conformer.

Nous sommes, ionsiet, vos très humbles serviteurs,

CRS. APTHIIR? & EILS,
THIOMAS HANCOCK

Service <le Sa Majesté. A l'officier commandant aux Mines.

B3OSTON, 21 août 17-55.

.)oNssîsui-Conforniemient aux ordres de l'honorable lieutenant-gouverneur Lawv-
rence, nous vous .transmettons la présente par le sloop ElUizabeth,, (b) capitaine Nath'l
)1ilury, envoyé pour déporter les Français. Celui-ci a reçu des ordres auxquels
vous allez sans doute vous conforir 5r.

Nous sommes, monsieur, vos très humble& serviteurs,

CHAS. ARITHRIOP &L FILS.
THOS. -HANCOCK.

Se-rvice de Sa-Majesté.- A l'officier commandant aux 'Mines-pa- M.ýillbury-

BosToN, 28 août 1755.
MIOXSîu,-Conforniétment aux ordres de l'honorable lieutenant-gouverneur Law-

re-nte. nous vous transmettons la prsente par la goélette Lopard, (c> capitaine Thomas
Cburcli, envoyée pour déporter les- Français. Celui-ci a reçu des ordres auxquels vous
allez sans doute vous conformer.

Nous sommes, monsieur, vos trèýs humbles serviteurs,

CHAS. ARTHIROP &t EILS.
THOMAS HANCOCK.

A Fofficier commandant aux Mines-par Cliurchl.

EXTRAITS DU JIOURNAL DU COLON. JOHN~ WVINLOW.
Ler C <tmr 1755-Je me suis rendu en bateau de bonne heure ce matin, au
E-r douard, afin de mnedeavec le capitaine Murray au sujet de la tâche critique

-lenous avcu2 à r-emplir. J'étais accompagné du docteur WVhitworthi et de l'adjudant
lCt-nnedv. Nous avons définitivement adopté le projet que nous avions conçu, et nous
%sn:nnae1s convenus de rassembler les Acadiens à trois heures <le l'après-midi. Les habi-
tanits (le mon district seront sommé s de se réunir à l'église <le la Grand-Frie, et ceux du
'li'trict du capitaine 'Murray devront se rendre au fort Edouard, à Piziquid. Nous
avens fait traduire cette s-om»mation en français par M. Ileauchanip [sic pour ls-te
1)eschamps], marchiand. Cette sommation se lit, comme suit:

Te lieutenant-colonel John 'Winslow, écuyer, commandant des troupes de Sa
Mn-je.sté, à la Grand-PK-e à la rivière deq Mines, à la rivière aux anards et autres
enlrits adjacents, etc.

Alux habitants du district de la Grand-Prée, rivière des -Mines, rivière aux Canards,
et-,y compris les vieillards, les jeunes gens et les adiolescents.

Attendu que Souk)i Excellence vient de nous faire connaitre ses dPrnière volonté;s,
au ujtdes propositions qui ont été faites récemment aux habitants et qlue nous avons
rê-'u ordrii <le vous en faire part nous-mùmescs *r Son E'ellezce désirant que tbuis
«'ienit ni-, au courant des intentions de Sa Maetnouai a enjoint de vous le.% comn-

hluuiiquer telles qu'elle les a reçues :--

-'iArrira le 31 soût 't %e< mi-dit i Piziqulid.
'- niale -i stelt.'iubre.
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En conséquence, j'ordonne et enjoins strictement par les présentes à tous les habi.
tants, y compris les vieillards, les jeunes gens ainsi que ceux âgés de dix ans, des districts
susmentionnés et autres districts, de se réunir à l'église de la Grand-Prée, le vendredi,
5 courant à trois heures de l'après.midi, afin de leur faire part des instructions que nors
sommes chargés de leur communiquer. Je déclare qu'aucune excuse, de quelque nature
qu'elle soit, ne sera acceptée et. <îue le défaut d'obéissance aux ordres ci-dessus en.
traînera la confiscation des biens et effets.

Donnée à la Grand-Prée le deux septembre de la 29e année du règne de Sa Majesté,
A. D. 175-5.

JOHN WINSLOW.
N.-B.-Le capitaine Murray adressera la même sommation aux habitants de

Piziquid, etc.
Une fois ces dispositions prises, je partis du fort Edouard à 11 heures de la matinée

et arrivai à Gaspareau à 2 heures.
8 seplt.-Après avo>ir pris aujourd'hui l'avis de mes capitaines, il a été décidé que

je devais adresser demain matin ma sommation aux habitants.
4 sept. 1755-Ce matin j'ai chargé le docteur Rodion [c'est vraisemblablement

Whitworth dont il est ici question] de faire connaître la sommation aux habitants. Je
lui ai ordonné sévèrement de remplir cette tâche avec beaucoup de soin ; il m'a promis
qu'il. s'en acquitterait fidèlement.

5 sept.-Quatre cent dix-huit des principaux habitants se sont présentés à l'église
<le la Grand-Prée à trois heures de l'après-midi, conformément à l'ordre qu'ils avaient
reçu. J'ai donné ordre d'apporter une table au centre' de l'église, et assisté de mes
officiers qui faisaient la garde, je leur ai communiqué au moyen d'interprètes les ordres
du roi, savoir:

MEssouns,-J'ai reçu de Son Excellence le gouverneur Lawrence, les instructions
du roi, que j'ai entre les mains. C'est par ses ordres que vous êtes assemblés pour
entendre la résolution finale de Sa Majesté concernant les habitants français de cette
sienne province de la Nouvelle-Ecosse où depuis près d'un demi-siècle vous avez été
traités avec plus d'indulgence que ses autres sujets dispersés dans ses Etats. Vous
savez mieux que tout autre quel usage vous avez fait d'une telle bonté. Le devoir
que j'ai à remplir, quoique nécessaire, m'est très désagréahle et contraire à ma nature et
à mon caractère, car je sais que cela vous afiligera puis lue vous possédez comme moi la
faculté de sentir. Mais il ne m'appartient pas de m'élever contre les ordres que j'ai
reçus; je dois m'y conformer. Ainsi, sans autre hésitation, je vais vous faire connaitre
les instructions et les ordres de Sa Majesté, qui sont que vos terres et vos maisons et
votre bétail et vcs troupeaux de toutes sortes, sont confisqués au profit de la couronne,
avec tous vos autres effets, excepté votre argent et vos mobiliers, et que vous-mêmes voue
devez être transportés hors de cette province.

Les ordres péremptoires de Sa Majesté sont que tous les habitants français de
ces districts soient déportés ; et grâce à la bonté de Sa Majesté, je dois vous accorder
la libe.rté d'emporter votre argent, et autant de vos effets que possible, sais
encombrer les navires qui doivent vous transporter. Je ferai tout en mon pouvoir
pour que ces effets soient laissés en votre possession, que vous ne soyez pas molestés en
les emportant, et que chaque famille soit réunie dans le même navire, afin que cette
déportation qui, je le comprends, doit vous causer de grands ennuis, vous soit rendue
aussi douce que le service de Sa Majesté peut le permettre. J'espère que quelles que
soient les parties du monde où le sort va vous jeter, vous serez des sujets fidèles, et un
peuple paisible et heureux.

Je dois aussi vous informer que c'est le plaisir de Sa Majesté que vous soyez retentis
sous la garde et la surveillance des troupes que j'ai l'honneur de commander.

Winslow les déclara ensuite tous prisonniers du roi et fit publier la déclaration
suivante:

GuAXD-PRéEs, 5 septembre 1755.
Les présentes sont pour notifier les officiers, les soldats et les marins au service de

Sa Majesté ainsi que ses sujets de toute dénomination, que tous les bestiaux tels que
chevaux, bêtes à cornes, moutons, chèvres, cochons et volailles de toutes sortes, qui
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appartenaient jusqu'aujourd'hui aux habitants français, sont confisqués par Sa Majesté
qui en prend possession, et que toute persoîne ne devra sans un ordre spécial, blesser,
tuer ou détruire quoi que ce soit ni piller les vergers ou les jardins ni faire de ravages
d'aucun genre dans ces districts. Donnée à mion camp à l'endroit et à la date ci-dessus.

JOHN WINSLOW.

Paur être publiée. dans înimn c:np et dans les villages à proximité desquels les
vaisseaux sont mouillés.

Je me rendi:: ensuite à mes quartiers. Les habitants français, par l'intermédiaire
des plus anciens, exprimèrent leurs regrets d'avoir encouru le mécontentement de
Sa Majesté et lkurs craintes que la nouvelle de leur emprisonnement allait porter un
coup terrible à leurs familles. De plus, se trouvant dans l'impossibilité d'apprendre à
leurs parents, la triste situation dans laquelle ils se trouvaient, ils me demandèrent de
garder un certain nombre d'entre eux comme otages et de permettre au plus grand
norbre de retourner dans leurs familles. Ces derniers s'engageaient å 4'amener avec enx
ceux des habitants qui étaient absents lorsque furent lancés les ordres de rassemble-
llement. Je leur répondis que je considérerais leur demande et leur communiquerais
ia décision.

.'ai réuni immédiatement mes officiers afin de leur soumettre la demande des prison-
niers et nous décidâmes le leur faire choisir vingt d'entre eux, dont ils seraient respon-
sables. Pour former ce nombre, ils devaient en nommer dix de la Grand-Prée et dix
autres de la rivière aux Canards et de la rivière aux Habitants, qu'ils devaient charger
d'aller annoncer aux familles ce qui s'était, passé et apprendre aux femmes et aux enfants
qu'ils étaient un sûreté dans leurs demeures, pendant l'absence des chefs de famille.
Ces délégués devaient en outre s'assurer du nombre des babitants absents et faire leur
rapport le lendemain.

Le capitaine A. lfurray aut, colonel Jotn Winslow.

FORT EDOUAnD, 5 septembre 1755.

Cher monsieur,-J'ai très bien réussi et je nie suis emparé de 183 hommes. A
l'exception des malades, je crois qu'il en reste très peu. J'espère que vous avez aussi
opéré avec succès. Je serais heureux de recevoir les transports aassitôt que possible,
cer vous savez que le fort n'est pas grand.

P.S.-Je vous ai envoyé le fils de Pierre (a) Leblanc, afin qu'il soit déporté avec
son p're que vous avez pris sous votre protection. D'après le calcul le plus approxi-
ialif, il faudra pour embarquer le nombre de prisonniers, un jaugeage de 360 tonneaux.

Davis (b) croit que ce chiffre n'est pas assez élevé et en conséquence je crois qu'il vaut
mieux le porter à 400 tonneaux.

Depuis que j'ai écrit ce qui précède, il est arrivé un ou deux transports.

Le colonel JoIn Wislow aie capitaine Alex. 1urra y.

GnAni PRduF., 5 septembre 1755.

<'lier mîîonsieur,-Je viens de recevoir votre lettre de ce jour et je me réjouis d'ap-
.»r'ndre que vous vous êtes acquitté avec succès de votre tache. Je dois vous dire que
11,1m 'est bien passé ici. Le nombre de prisonniers que j'ai sous ma garde présentement
ne d"it. pxas être beaucoup au-dessous de 500. J'en ai commencé l'énumération, mais la
uni' m'a emp'ché de continuer. J'ai permis à vingt d'entre eux (pour lesquels les autres
n: r<~ponsables) d'aller faire connaitre aux familles des priso...iers ce qui était arrivé

'es délégués m'ont promis qu'ils reviendraient.

umalut aux transports, je vous les enverrai aussitôt qu'ils seront arrivés. J'embarque-
mis la population d'ici et j'ordonnerais le départ si j'avais reçu les vivres. Je ne

w n Sie imhnr Pre, signifiant René, le nrtaire.
JoahnDavis, capitatine de la gottoNpuearrivée zikncemmet de Bor tnn.
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sais pourquoi M. Saul n'est pas encore arrivé ici et pour quelle raison la barge n'est pas
revenue de Chignectou. La situation actuelle m'inquiète et n'emibarrasse sérieusement.
Je voudrais avoir un plus grand nombre d'hommes sous mon commandement, car je nie
demande si je vais être capable de terminer nia tûche avec le nombre de soldats que j'ai
à mna disposition.

Le '> septembre, les prisonniers français n'ayant pas de vivres et se plaignant
de la faim, ont demandé du pain; je leur en ai fait distribuer et j'ai donné ordre
que les familles des prisonniers leur fournissent la nourriture à l'avenir. Ainsi s'est
terminée la journée mémorable du cinq septembre, qui a été remplie de fatigue et
d'inquiétude.-

Le colon.' John liWinslow au capitaine Alex. Murray.

GRAND Pti:, 7 septembre 17-55.

Cun MoNsIu in,-Ayant en ina possession des lettres arrivées d'Annapolis dont les
unes doivent vous être remises et les autres envoyées à Halifax, je profite de l'occasion
du départ de M. Denier pour vous les faire par% enir et je dois vous apprendre ci même
temps qu'ici tout se passe aussi bien que possible et que la population accepte son sort avec
autant de résignation que j'en aurais moi-même dans une semblable situation. Je permets
aux meuniers de faire leur travail habituel comme par le passé. Je pet mets également à
dix prisonniers de la rivière aux Canards, etc. et. à dix autres de la Grand-Prée, d'aller a
tour de rôle chercher ce que les prisonniers ont besoin. Il s'en est présenté 418 le premier
jour et si la liste qu'ils m'ont donnée est exacte, 34 chefs de famille sont malades. Six

autres habitants sont venus se livrer aujourd'hui et je crois qu'un très. petit nombre ont
l'intention de prendre la fuite. Je vais envoyer un détachement cet après-midi sous les
ordres du lieutenant Handfield arrivé vendredi d'Annapolis, avec instruction de se
rendre jusqu'aux maisons les plus éloignées, afin de s'assurer si la liste qui nous a été
fournie est exacte. Si nous découvrons que nous avons été trompés, je serai dans l'obli-
gation <le faire des exemples, conformément aux in4tructions que j'ai reçues.

Ma barge n'est pas encore revenue de Chignectou et je ne puis m'expliquer ce retard.
Les vaisseaux qui doivent nous apporter les vivres ne sont pas encore arrivés et je
n'ai pas reçu de nouvelles du capitaine Adans. J'espère que tout va bien dans votre
localité. Cinq transports sont ici actuellement et .je suppose que vous en avez deux
autres à votre disposition. Une fois les vivres arrivés, j'en ferai une distribution
à raison du nombre de prisonniers. Je suis persuadé que le gouvernement n'a

pas nolisé un nombre suffisant de vaisseaux. Le fils de René LeBlanc se coinporte-
aussi bien que son père ; il r.ous dit qu'il a empêché les jeunes gens de prendre la fuite
et je le crois digne de confiance.

Le capilaine A lex. Murray au colonel .John Winslow.

FoR-r EnoUAnt, 8 septembre 1755.

Caîmit oNsinut,-J'accuse réception de votre lettre, et je dois vous dire que je
suis content d'apprendre que tout va bien à la Grand-Prée et que les pauvres diablîs
sont si résignés. Ceux d'ici ont montré plus de patience que j'en attendais de gens dais
leur situation et je suis grandement surpris de constater l'indifférence des femmes qui
sont réellement ou paraissent indifférenites à leur sort.

Quand je pense à ceux d'Annapolis, je ne réjouis <le les avoir sommé <le venir nu

rendez-vous. Je crains qu'il y ait des pertes de vie avant que nous ayons terminé le
rasseinblemîent: vous savez que nos soldats les détestent et qu'ils profiteront de tout
prétexte pour les tuer. * * * *

Je suis des plus heureux d'apprendre que votre amnp est en sûreté et puisse servir
(comme dit le Français) de bonne prison pour les habitants. J'ai hâte de voir c-e-s
pauvres infortunés eîmîbarqués et notre tiiche terminée; alors je m'accorderai le plaisir de
vous faire une visite et nous boirons à leur boit voyage.

10 septembe.-J'ai remiarqué ce matin parmi les Français une agitation inaciu-
tumiée qui nie cause (le l'inquiétude. J'ai réuni mes otliciers auxquels j',ai fait part di- ce
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que j'avais remarqué et après avoir examiné la situation, il fut décidé à l'unanimité de
séparer les prisonniers. Afin de protéger le service de Sa Majesté et de mettre tout le
ionde à l'abri du danger, nous convînmes de faire monter cinquante prisonniers sur

chacun des cinq vaisseaux arrivés de Boston et de commencer par les jeunes gens. Le
capitailne Adams du WVarren vaisseau (le guerre au service de Sa Majesté, fut chargé de
prendre les transports scus son commandement et une fois les prisonniers rendus à bord,
e donner aux capitaines des vaisseaux les ordres nécessaires pour la protection du

service de Sa Majesté. Il fut décidé de confier la garde de chaque vaisseau à
six sous-officiers ou soldats. Ensuite le capitaine Adams et les capitaines des vais-
,eaux reçurent ordre de tout préparer pour l'embarquement des captifs. Je fis venir le

1 -re Landry (a), leur meilleur interprète et celui d'entre eux lui parlait le mieux l'an-
glais. Je lui dit que nous allions commencer l'embarquement d'une partie des habitants,
que nous avions décidé d'un embarquer 250 le jour même et que nous commencerions
par les jeunes gens. Je le chargeai d'avertir ses compagnons de cette décision qui l'a
beacoup surpris. Je lui dis qu'il fallait que la chose se fasse, que je donnerais ordre :e
mettre tous les prisonniers en lignes de six holimes de front, avec les jeunes gens à
gauche, et que la marée ne me permettait pas de leur accorder plus d'une heure pour se
préparer. Toute la garnison fut appelée sous les armes et placée derrière presbytère
entre l'églis et les deux portes (le l'enceinte palissadée. Selon mes ordres tous les habi-
tants français furent rassemblés, les jeunes gens placés à gauche. Ensuite j'ordonnai
un cipitaine Adams, aidé d'un lieutenant et de 80 sous-officiers et soldats, de faire sortir
de: rangs, 141 jeunes gens et de les escorter jusqu'aux transports. J'ordonnai
aux prisonniers de marcher. Tous répondirent qu'ils ne partiraient pas sans leurs
pêres. Je leur répondis que c'était une parole que je ne comprenais pas, car l'ordre
(lu roi était pour moi absolu et devait être exécuté impérieusement; que je n'aimais pas
les mesures de rigueur et que le temps n'admettait pas de pourparlers ou de délais.
-l'ordonnai à toutes les troupes de mettre la baïonnette au canon et de s'avancer sur les
Fran'ais. Je commandai moi-même aux quatre rangées de droite des prisonniers, con-
pesées <le vingt-quatre hommes, de se séparer du reste ; je saisis l'un d'entre eux qui
empêchait les autres d'avancer et je lui ordonnai de marcher. Il obéit et les autres le
suivirent, mais lentement. Ils s'avançaient en priant, en chantant et en se lamentant,
et sNr tout le parcours (un mille et demi) les femmes et les enfants à genoux priaient et
faisaieit entendre leurs lamentations.

.1'orIonnai ensuite à ceux qui restaient, de choisir parmi eux cent neuf hommes
mariés qui devaient être embarqués après les jeunes gens. La glace était rompue et
1-l nombre indiqué fut rassemblé sous la surveillance du capitaine Adams J'ordonnai
'-nuite au capithine Osgood aidé d'un subalterne et de 80 sous-officiers et soldats, de les
1e-rorter, mais lors de l'embarquement le capitaine Osgood constata qu'il n'y en avait que
.i au lieu (le 109. De sorte que le nombre de prisonniers mis à bord ce jour-là était de
239. Ainsi se termina cette pénible tûche qui donna lieu à une scène navrante. Le
calitaine Adams donna ordro aux transport de descendre la rivière Gaspareau et de jeter
Ianere à l'embouchure de cette rivière et de la rivière Piziquid. Je fis alors connaître à

la population française qu'il était loisible aux familles et aux amis des prisonniers de
f"-ournir les vivres dont ceux-ci avaient besoin à bord des transports ou de me laisser le

i de les nourrir au-< frais du roi. Comme ils décidèrent de fournir la subsistance
aux prisionniers, je donnai ordre à tous les bateaux de profiter des marées de chaque

t- pour venir chercher les vivres qu'apporteraient les femmes et les enfants pour les
pt-nniers à bourl des navires, et d'envoyer un prisonnier sur chaque bateau pour les
re-evoir et les distribuer ensuite à chaque personne à laquelle ils étaient destinés; et en
--ult--. de transporter sur les bateaux en aussi grand nombre que possible, les amis qui
dPltraient visiter les prisionniers sur les navires.

) François Itdr, ité en1692, fils d'.\nttoint- Utidrv et de MUrie Ttibolde.at, é,tmsa à la Granid-
1r- ' .itai 1711, 3larie Joseph Doucet et e-ut une fatnille nomibreuse. lis furent d à lrtés à la baie dit

Ml..':.l.uttq n-:1 1735, et rtyvinret St-.Jq 'u I'Achigant A l'u.toimne- de 176-, où le père inourtit et
'. -trre à T.;Assuiiemptionît le 21 avril 1767.
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Le colonel llinslow au capitaine Murray.

GaANo-PRÉE, Il septembre 1755.

CIIÎi îoslEunr,-J'iti embarqt:ésur les vaisseaux 9,30 <le nos amis lès Français et je

vais C ajouter 20 autres à ce nombre aujourd'hui ; leurs amis restés dans les villages leur

apportent des vivres. Je suis désireux de voir arriver M. Saut et les vaisseaux, et je suis

fatigué d'entendre des lamentations.

Le gouverneur Lawrence au colonel Winslow.

IALiFAx, Il septembre 175.

Le capitaine Murray m'a fait connaitre que les mesures que vous avez prises ci

conmmun pour rasqembler les habitants, ont très bien réussi;: et certes je les approuq!

entièrement. Le village de Cobequid faisant partie du district dont vous êtes charg

j'y ai envoyé à la demande du capitaine Murray, le capitaine Lewis avec autant

d'hommes dont on peut se passer ici, pour aider à s'emparer des habitants de cet cii.

droit., et je crois que cette tàcliP sera rude. Le capitaine a visité ces endroits dernièrement

et calnaît bien la topographie le ces villages. Pour cette raison, je le crois apte à diriger

cette entreprise et à vous suggérer les moyens a prendre pour la mener à bonne fn; par

conséquent j'aimerais que tous les deux, le capitaine Murray et vous, vous vous concerti.

avec lui. L'amiral a ordonné récemment au capitaine Diggs d'escorter les transports

avec un vaisseau de vingt caions; j'espère qu'il arrivera avant longtemps. V us devrez

embarquer les hommes aussitôt que possible et faire en sorte que les femmes leur four

nissent dles vivres jusqu')à leur départ; ce qui signifierat une épargne considérable pour

le gouvernement. Mais s'il vous est impossible d'obtenir cela, vous devrez suivre vo

instructions. Ro.erý .nrettra à la voile demain ou après-demain et apportera des*vivres.

Le détachement emmènera les députés qui ont été retenus ici, afin qu'ils soient déport é

avec leurs familles ; vous réunirez ceux des Mines et de la rivire aux Canards aux pri-

sonniers de ces endroits, puis vors enverrez c c d'Aninapolis au major arandfield et

vous les ferez escorter par un détachement. Je crois que les habitants auront presque

terminé leurs récoltes avant le.ir arrestation ; rot vous devez dans l'intérêt pulir

sauver autant de grain que vois pourrez, et protéger les bestiaux dont nous asron'

grand besoin, afin de fournir de nouvelle provisions à notre flotte et à nos soldats. J'ai

déja mis le capit.-ine M.Nurray au courant le cette nécessité.
Lorsque vous enverrez un détachement au capitaine Handfield, donnez ordre d,

fouiller tous les villages situés le long de la riièr et de conduire à AnjapoIi tous u,
hommes qîui y ieront trouvéès; donnez ordlre également au-x femmes de les suivre aie.:
1 s enfants et d'apporter autant de vivres que possible, afin de nourrir les prisonnici

jusqu'à leur départ.
Je ne tiens pa.au départ immédiat du détachement qui doit aller à Annapolis, de

crainte que l'expédition de Cobcquid ne soit retardée. Vu l'importance de cette dernièr",

elle doit être organis.C et av'oir lieu sans délai.
e doit êtreor -J'ai reçu hier des habitants neutres une pétition rédigée en fran ai.

je l'ai fait parveir par le lieutenant Mercer à M. Deschamp qui après ci avoir fait la

traduction en anglais nie l'a retournée avec la lettre suivante, etc.:

Mo-sinmut,-Vous trouverez ci-inclus les deux documents français. J'en ai traduit

Ciianglais les partieus essentielles qui suffiront à vous faire comprendre les demandes des

habitants. Je vous prie de présenter mes félicitations au docteur, etc.
Je suis, monsieur, votre humble serviteur.

ISAAC DESCIIAMP.

Au olond'l Ilinslow, commandant des troupes de Sa Majesté à la (!rand-Prée.

ÀIZo .- Pétition des habitants au général «Phillips demandant que le libre exercire

de leur religion suit accordé à ceux qui p êteront le sermcnt de fidélité à Sa Majesté le

roi George, avec le privilège d'avoir des missionnaires au milieu d'eux ; et que la posses
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sien, do leurs propridtés leur soit garantie sur paiement des cens et rentes ordinaires.
La réponse signée par le général Phillips annonçait aux hiabitants que leur pétition avait
été agréée. La formule (le ce serment est reproduite ci.aprè4:

25 avril 1730.

Je promets et jure sincèrement en foi de chrétien que ie scrai entièrement fidèle et
nie soumettrai véritablement à Sa Majesté George le Second, roi de la G rande-Bretagne,
(Ille je reconnais pour le Souverain Seigneur de la Nioutvelle.-Ecosse.

Ainsi que Dieu nie soit en aide. (a.).

Ce serinent n'a jnamais été publié. On le trouve annexé a une lettre du général

lhillips en date du 2 septembre 1730. La formule de ce serment diffère de celle que
les Acadiens d'Annapolis pi-étèrent on décembre 1729, et qui se lit Comme suit:

-Je promet et jure sincèremient eîî foi de chrétien que je serai entiièrement Fidelle
et, obéirai Vrayment [4] Sa Majesté Le Rîoy G.eorge le Second, (lue je reconnois pour le
S~ouverain Seignieur de la Nouvelle-Ecosse ou de l'Accadie."

'"Ainsi que Dieu me soit on aide."

Vient ensniiie un certificat de monsieur De la Godelis [De la Goudalie] et d'Alex.
-Nouiville [Do 1Noiniville] pr-êtres, déclarant que le générail Phiilipps promit aux habitants
je lils sciaient dispensés de prendre les armes contre les Français ou conttre les Sauvages;
et les habitants s'engageaient à ne pas prendre les armes contre l'Angleterre ou contre
son gouvernement.

En date du 29 avril 1730. (b).

No. '2 .- Péititioii adressée à Jobin Winslosv, écr., lieutenant-colonel des troupes de
Sa M4ajesté, commandant à la Grand-Prée:

A la vue des maux qui semblent ntous mienacer de tout côtoé, nous sommes
obl1igés- de céelame- votre protection et de vous prier d'intercéder auprès de Sa Majesté,
fin qu'elle ait des égards pour ceux qui ont inviolablement gardé la fidélité et la soumis-

sio prmiss àSa ajeté.Comme vous nous avez fait entendre que le roi vous a donné
'-rdre de nous transporter hors de cette province, nous supplions que, s'il nous faut aban-
'lunner nos propriétés, il nous soit au moins permis d'aller dans des endroits où nous
t rou % erons des compatriotes, nous engageant à nous déplacer à nos propres frais et qu'il
nous soit accordé un délai r-aisonnable pour cela. De pluts cette faveur nous permettrait
de conserver notre religion à lauquelle nous sommes profondément attachés et pntur
laquelle nous sommes contents de sacrifier nos bien-,,, etc.

q , 0 Voici la forniflo en français dce ,a'rîaet. qui fut prtë pa.r 591 Acadiensq.
P'"-Lromnotî,«sl et Junrons ksu<cerene«t (.n foi d1e Clirtt;.-si que nous seosentièremient Fidelle et

.1 no.u'((s Souumettons Veritiblen.eî,î à Sa Mnjesie George Lc Secon<d, Roy de La Grande ]lreiagie,
'te 'usreco<nIssî< j'r Le Souiverain Seigneur de la Nouvelle Eco-sse et 1'Accadie.

AXinsi Dieu nous soit en Aide.

P./ Nons, C'harles de la Gomidalie, Prétre, ur.isimarede làî Paroisse dei î i,îs ra.liVIrit et
mn ii-re.iit Canards, et. Notel Alexandîre No<ville [<le Noinville]. 1'rttre, bachelier de la Sacrée alt

t' fl'.<i eSrote Msinar \oilq t c«irt* <le I'l'As<nl<tit«î et de la Sainîe(-Fainille de
I''.è,l ertitiniiqi< qui il apparth.n'lra, qule Sonm Exccll<ee' le S3eig«e«r iticlianl é'<lj1 s cuyer,
<'« it«<' Goveëî-u etra de là Province de. Sa MaI«jes-té,. la 'Nolivelle-Ecsse emi Acadie, a1
teusa(sltitaits ls lm< et ursrivières %tui en< dép*iendt. qu'il les eeity~te (mm fait des armes et

dla muei<trt. les;Façî et les Suaeet (Ileles <C3lits l<al<)iUuts se Sonit e<xgaFes uniquelemîtet
<t r-binmts dle jamais ireudre le-s armnes dans le fait <le la guierre contre le Itoyamuuie d Angleterre et Soni

- 1-e ~rsutcertificat fait et dlonnéo' et Rient; par oucvntné,le 25 avril 1730, lx<ur
1.1%.e entre les ,ni<s des hialitans.c ct leur valoir et, servir lurtouit où hesm)in sera on que de raison em, e.;t.

DSga.:le ta1 Gundalie, curé. Nom.l Noiville (du «NLoiniville), Prètre et :Missionn<aire. Delxmuirg Bemlle-
"'<1tir, collatieut' le 25 avril..
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Le colonel WJ'inelow au gouverneur Lawrence.

CAMP DE LA AND-Pai.:, 17 septembre 1755.

Je viens de recevoir votre lettre <lu 11 courant et j'apprends avec plaisir que Votre
Excellence approuve les mesures prises par le capitaine Murray et moi. Je prends la
liberté de faire connaître à Votre Excellence ce qui s'est passé depuis le 5 de ce mois
jusqu'à date. Le cinq, j'ai rassemblé les habitants mâles auxquels j'ai communiqué
vos ordres, leur apprenant que leurs terres, leurs habitations, tous leurs bestiaux et
toutes leurs autres propriétés, étaient confisqués au profit de la couronne, excepté lem;
argent et leurs mobiliers qu'ils avaient la liberté d'emporter, de A%çon cependant à
ne pas encombrer outre mesure les vaisseaux sur lesquels ils devaient être embar-
qués : je leur ai déclaré ensuite qu'ils étaient tous prisonniers du roi. Ils furent grande-
ment surpris de cette détermination, mais je crois qu'ils ne .'imaginaient pas alors et
qn'ils sont encore loin de croire qu'ils vont être déportés. Ils étP'ent impatients d'obte
nir leur liberté temporaire en laissant un petit no:nbre d'entre eux comme otages. Je
leur répondis que je ne pouvais leur accorder cela, mais qu'en considération de leur
situation et de la nécessité de pourvoir aux besoins <le leurs familles et à leurs besoins
personnels, je permettais à dix prisonniers de la Grand.Prée et à dix autres de la
rivière aux Canards, de sortir à tour- de rôle pendant 24 heures. Je leur laissai choisir
eux-mêmes ceux qui devaient jouir de ce privilège, les autres prisonniers de ..at être
responsables de leur retour. Ces délégués devaient s'occuper de faire parvenir aux j
prisonniers ce dont ceux-ci avaient besoin. J'ai suivi cette ligne de conduite jusqu'aujour
d'hui sans inconvénient. J'ai accordé le même privilège aux meuniers, afin qu'ils conti-
nuent de moudre le grain pour- la population ; nous avons agi de cette manière avec les
prisonniers jusqu'au dix, alors qae les Françi is m'ont paru s'agiter. J'ai consulté mes
officiers et nous fûmes tous d'accord qu'il était urgent de séparer les prisonniers : nous
avions alors cinq transports arrivés de Boston et nous décidâmes de faire monter
cinquante prisonniers sur chacun. Nous commençâmes par embarquer 141 jeunes
gens et nous avons décidé ensuite de les faire suivre de 109 hormmes mariés
niais une erreur ayant été commise, il n'y euu qlue 89 de ces derniers qui furent
mis à bord. Il y a donc aujourd'hui 230 prisonniers sur les navires qui sont à l'ancre
à l'embouchure de l'Anse sous la protection du capitaine Adams qui commande le
Mtrren, et d'une garde de six honmes de notre détachement, que j'ai fait monter sur
chaque vaisseau. Les au. es prisonniers sont enfermés dans l'enceinte palissadée durant
le jour et dans l'église durant la nuit et tout est tranquille mai-itenant. Voilà pour ce
qui regarde les Français.

Quant à nos propres affaires et a notre situation prà,ente, je dois informer Votre
ÏExcellence que nous avons envoyé des détachements dans tous les villages jusqu'au\
parties les plus reculées de la rivière aux C:nards, et que nous croyons avoir tous les
habitants mâles en notre possession, à l'eN-ception de trente vieillards invalides dont je
me soucie guère de m'embarrasser avant le départ de la population. Quant aux vivres
je n'en ai pas fourni aux Français, si ce n'est le premier jour de leur détention, alor-
que nous n'avions encore pris aucune décision à l'égard des choses nécessaires à leur
subsistance. Maintenant il est entendu que les femmes et les enfants apporteront ce!
qu'il faut pour nourrir les prisonniers <lui nous restent ici et ceux qui sont sur le,
vaisseaux. Les vivres sont apportés au village et à toutes les marées, un bateau est
envoyé de chaque navire pour les y transporter : en outre, un Français est envoyé sur
chaque bateau afin que les prisonniers à bord reçoivent exactement ce que leur apporte
leur famille. C'est ainsi que tout s'est passé (malgré les lamentations des fenimnes et des
en:fants et bien qu'ils se plaignent de la faim) jusqu'à ce jour. Je serais très heureux de
voir ici M. Saul ainsi que la flotte, dont on m'a appris l'arrivée à Clignectou le vingt août
dernier ; je ne puis m'expliquer ce retard. J'ai reçu une lettre du colonel Monckton en
du 5 septembre. Il n'y est pas question du départ des transports de cet endroit; il
m'apprend que l'embarquement des habitants se fait lentemient et qu'il craint d ne,
ponvoir nous fournir des vivres, etc.

J'ai dressé une liste de toutes les personnes que j'ai sous ma garde, hommes.
femmes, garçons et filles, et des bestiaux de toutes sortes dfont le nombre m'a
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été donné par les habitants. Sauf les déptités arrivés ici dont je vous inclus le
nombre exact dans la présente et pour lequel je ne puis être tenu responsable, le ccipte
rendu que je vous f,.'s parvenir dans cette lettre est aussi exact que possible.

Je m'efforcerai d'épargner des dépenses au gouvernement comme s'il s'agissait de
mes intérêts personnels ; cependant dans l'intérêt pubtic, si Votre Excellence le permet,
je promettrai une certaine rémunération. J'espère qu'avant longtemps nous en aurons
fini avec les embarras que nous causent nos voisins, et je termine en présentant mes
honmages à Votre Excellence. * * * *

Le colonel lWinslow au colonel MAonckton.

CAMP nE LA GRAN.PniE, 19 sE"TEM1nnE 17Z0.
HONORABLE MoNSIEUn, J'aurais été heureux de recevoir des vivres, vu que j'ai

actuellement ici des détachements en expédition en plus de mes troupes et au delà de
00 Français avec leurs familles sous ma protection ; ce qui forme un total de 2000

personnes. * * * * * *
Je serai heureux d'apprendre le départ de M. Saul avec les transports, afin que je

>ache sur quelle quantité de vivres je puis compter pour les prisonniers et s'il y aura lieu
de se procurer d'autres transports, parceque la saison avancée exige que nous fassions
diligence.

Le colonel Winslow à .Joshua Winslow, commissaire &c, à Chiqnectou.

.usP' DE LA GniAnD.PnEE, 19 sEPTE31n3RE 175.

J'ai actuellement 307 ionmes sous ma garde qui avec leurs femmes et leurs enfants
fui-ment une population de 2000 personnes dans mon district. Sans compter les

illaîges circonvoisins et plusieurs localités du district de Piziquid, il y a près dA 6,000
a cornes, 8,000 moutons, 4,000 cochons et 500 chevaux. Je ne puis comprendre

pourqluoi les transports sont encore à Chignectou, et pourquoi je ne reçois pas de
sivres.

Le colonel Wi7nsloa' à Georqe Saul.

CAMIP DE LA GRANO Pntek, 20 SEPTEuf3tE 1755.

Je dois vous informer que nous avons ici 300 prisonniers dont 230 ont
't' embarqués le 10 courant. En y ajoutant les femmes et les enfants, ce nombre

'l;-ve à 2,000 personnes, sans compter les populations de Cobequid et de Piziquid.
Nous avons envoyé un détachement au premier endroit pour s'emparer de la populatior.
et nous n'avons pas de vivres pour ces prisonniers, lorsqu'ils arriveront. Depuis mon
arrivée ici je n'ai reçu des vivres pour mes hommes que pour l'espace d'un mois; il
m'a fallu en prendre de ceux que les femmes et les enfants apportaient pour leurs amis.
Mais lorsqu'il vente, ce qui a lieu aussi souvent qu'a Chignectou, les prisonniers à bord
,ou .'rent de la faim, et lorsque le détachement reviendra avec deux ou trois cents
Iprsinnes, suivant nos calculs, ces prisonniers n'auront pas d'an'is ici pour les nourrir et
j" n'aurai pas de vivres pour eux. En conséquence, je vous prie d'envoyer les vivres
ausitôt que possible.

.Toshua llinslow au colonel Winslow.

Fonr LAwivEscE, 23septembre 1755.

Cher monsieur,--Nous n'avons pas encore embarqué tous les Français, niais je
rois que nous les aurons expédie-s d'ici à deur jours. Je crois que vous avez été très

e\lVlitif, et vous avez réussi mieux que je m'y attendais. Vous avez réellement un
bon nombre de bestiaux. Je voudrais les voir distribuei à de nombreuses et bonnes
funilles sur les terres, mais Dieu sait quand cela se fera.
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Le colonel Winslow au capitaine Murray.

GitAND-Passa, 25 septembre 1755.

Je suis décidé d'embarquer un certain nombre d'habitants aujourd'hui.

Le colonel lrinslov au gouverneur Lawrence.

CAMP DE LA GnAND-Pa. 29 septembre 1755.
Qu'il plaise à Votre Excellence,

J'ai reçu votre honorée lettre du 23 courant. Je suis très hcureux d'apprendre que
Votre Excellence approuve ce que j'ai fait, mais maon plaisir serait plus grand si je
pouvais vous apprendre que les vaisseaux sont arrivés de Chignectou. Je regrette, hlas:
que nous soyons d -sappointés de ce côté, car le capitaine Taggart arrivé le 26 avec 1.
Sa-il et les vivres, m'informe que tous les transports de cet endroit ont éte utilises
pour transporter la population, et que nous ne devons attendre aucun secours de ce
côté. J'ai aussi reçu une lettre du colonel Monckton en réponse à cel: par laquelle
je lui demandais de me faire connaitre le nombre de vaisseaux sur lequel je puis
compter : j'avais envoyé en même temps une barge avec les dépêches de Votre Ex-
cellence, niais sa réponse ne fait pas mention de transports. Après avoir examine
sérieaseient cette situation, je ii suis rendu hier matin au fort Edouard sur une
barge, dans le dessein de m'entendre avec le capitaine Murray. Sachant que le mnajo
Handfield se trouve dans l'impossibilité d'embarquer les habitants de la rivière
Annapolis, avant d'avoir reçu l'aide d'un tort détachement que je dois lui envoyer,
ce qu'il m'a fait savoir par l'officier du détachement qui a escorté les délé-
gués appartenant à cette localité, lequel m'a informé que les habitants le
long de la rivière s'étaient sauvés à son approche. Considérant aussi que dans
notre présente situation il serait dangereux d'envoyer un détachement, et
qu'en outre, les transports sont sans utilité au major Handfield à l'heure pré
sente, nous avons décidé de demander à Votre Excellence s': ne serait pas préférable
de nous faire parvenir aussitôt que possible, les navires qui sont actuellement à Anna-
polis, afin que nous puissions embarquer la population d'ici et celle de Piziquid, et d'en.
voyer par la suite d'autres vaisseaux au major flandfield pendant que nous terminerons
notre tâche ici; après quoi je pourrai lui envoyer un détachement suffisant. Si Votre
Excellence croit nécessaire d'envoyer tout le détachement pour porter secours à Hand-
field, je vous prie de me faire connaître vos volontes à ce sujet. Les choses en sont là
pour le moment, la saison devient chaque jour plus mauvaise, rien ne nous fait prévoir
que nous aurons bientôt des transports, et je suis peiné de cette perte de temps. J"îi
été informé par le capitaine Lewis, le 23 courant, que les habitants de Cobequid ont
tous quitté cet endroit, qu'il a commencé à incendier et à dévaster ce canton et quil
croit terminer sa tinhe aujourd'hui. * * *

Le capitaine Diggs est arrivé ici le 26 de ce mois sur le Xipltengil de Sa
Majesté et s'attendait à trouver la population à bord des transports. Il m'apprit qu'il ne
pouvait rester longegips, que les vaisseaux fussent prêts ou non ; cependant il a eu la
bonté de m'accompagner chez le capitaine Murray, et après avoir pris connaissance de
la proposition que nous devions vous fai --, il a décidé d'attendre que votre décision nous
soit parvenue. Va-t-il écrire à l'amiral ou non, je ne le sais pas ; Votre Excellence est
le meilleur juge de ce qui doit être fait. J'ai actuellement 300 hommes à bord de-
transports. * * * * *

Le gouverneur Lav-enmce au capitaine Ale. Murray.

H1ALiPAx, 30 septembre 1755.

Pour faciliter le transport des prisonniers et parceque le capitaine Diggs ne doit pas
aller plus loin dans la direction de l'ouest'que le port de Philadelphie, ]'amiral désire que
la destination des habitants qui doivent être déportés à la Caroline du Nord, conforme-
ment aux instructions que vous avez reçues conjointement avec le colonel Winslow, soit
changée et que ces habitants soient envoyés à Philadelphie. Je dois vous exprimer m'a
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satisfaction pour la diligence avec laquelle vous avez rassemblé la population ; j'espère
que tous les transports sont à l'heure présente arrivés de Boston et que ceux qui reste-
ront disponibles après l'embarquement de Chignectou, arriveront dans votre localité dans
quelques jours. J'ai écrit au colonel Monckton pour l'engager à faire diligence. *

* * * * *

Je vous prie de ne pas laisser M. Saul outrepasser ses instructions lors de la distri-
bution des vivres, car nous avons fait des dépenses considérables pour l'approvisionne-
ment à Chignectou.

Le gouverneur Lawrence au colonel Winslow.

HALIFAX, 30 septembre 1755.

Je profite du départ d'un détachement chargé de porter mes lettres au colonel
Monckton à Piziquid, pour vous informer que l'amiral désire que les habitants qui,
d'après vos instructions, devraient être transportés à la Caroline du Nord, soienz
envoyés à Philadelphie sous l'escorte du capitaine Diggs. En conséquence, vous uevres
prendre vos dispositions en vue de ce changement de destination parceque j'ai transmit
des instructions au colonel Monckton, lui ordonnant d'envoyer à la Caroline du Nord
sous le commendement du capitaine Proby, un nombre d'habitants de Chignectou équiva-
lent à celui qui devait y être envoyé du bassin des Mines. Vous devez aussi prendre
garde que M. Saul n'outrepasse pas ses instructions lors de la distribution des vivres,
et je .rois inutile de vous recommander de déporter la population aussitôt que possible,
parceque la détention de tout ce monde est cause de grandes dépenses, et de grands
embarras pour le service public.

Le capitaine Miurray au colonel Winslow.

FoRT EDoUARD, 3 octobre 1755.
CHER MONIEUR,-M. Fassett est arrivé hier soir. Le gouverneur m'informe qu'il

vous envoie des vaisseaux d'Annapolis et qu'il a donné ordre d'en envoyer d'Halifax à
cet endroit pour les remplacer. Le gouverneur vous recommande de faire parvenir sa
lettre au major Handfield le plus tôt possible; il me dit que l'amiral doit écrire à Diggs
pour l'engager à prendre patience. * * *

Le gouverneur Lawrence au colonel Winslow.

HALIFAX, ler octobre 1755.
lossiFun,-J'accuse réception de votre honorée lettre du 29 septembre dernier.

Vu que nous n'aurons pas un nombre suffisant de vaisseaux pour transporter les popu-
lations des Mines et de Piziquid, je vous transmets ci-incluses des instructions pour le
major Handfield, lui ordonnant de vous envoyer ainsi qu'au capitaine Murray, tous les
transports qui se trouvent à Annapolis, afin que vous puissiez déporter votre monde
inmédiatement; et je lui apprends en même temps, que je lui ferai parvenir d'autres
transports dans quelques jours. Dans le but de prévenir l'embarquement à Annapolis
et de vous procurer des vaisseaux le plus tôt possible, vous devrez faire parvenir
immédiatement ma lettre au major Handfield.

La lettre du colonel Monckton, du 23 septembre, bien que ne faisant pas mention
de celle qu'il vous a écrite, m'apprend qu'il vous enverra tous les transports disponibles,
tel que je l'ai ordonné. L'amiral enverra au capitaine Diggs l'ordre d'attendre l'arrivée
des transports d'Annapolis. * * *

Le major Handfield a reçu ordre de vous faire parvenir les circulaires adressées aux
gouverneurs du continent; le nombre de ces circulaires est proportionné au nombre de
transports.

Extraits du journal du colonel Winslow.

4 octobre.-M. Fassett est arrivé aujourd'hui d'Halifax porteur des lettres précé-
dentes, et une demi-heure après son arrivée, j'envoyai un détachement de trente hommes
sous le commandement du lieut. Fitch porter les dépéehes adressées au major Handfield.
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Le etapitaine Murr-ay est venu de Fiziquid pour s'entendre avec moi au sujet des
dispositions à preindre; nous avons décidé d'expédier autant de Français que les
vaisseaux à notre, disposition poutvaient, en contenir, et de commencer ce travail
lundi prochain.

6 cczobre.- -Suivant l'entente que j'ai eue avec mes capitaines, il a été décidé que
les familles ne devaient pas être séparées, et que les habitants d'un même village devaient
être placés sur le mêème navire autant que les circonstances le permettaient. Je leur
donnai ordre (le se tenir prêts à embarquer avec leurs effets etc. Malgré les disposition-:
que je venais de prendre à leur égard. je n'ai pu les convaincre que j*etais sérieux.

7 octobre.- Il a plu considérablement aujourd'hui et nous n'avons pas commence à
embarquer la population comme nous l'avions décidé. Pendant la soirée, 24 jeunes gens
ont déserté des vaisseaux du capitimse Churchi et du capitaine Stone, (a) bien qu'il y eût
8 hommes dle garde sur chaque navire, à part l'équipage. Personne ne peut expliquer
comment cette désertion a eu lieu.

3 o-tobre,.--Nous avons commenté à embarquer les habitants -qui abandonnèrent
leurs domiciles à regret et malgré eux, les femmes très afflige porndent leurs nou.
veaux-nes dans leurs bras, d'autrei traînaient dans des charrette leura parent% infirmes
et leurs effets& Ce fut une scène où la confu%ioni se mêlait au désespoir et à la déso.
lation. Environ S0 familles ont été mises a bord des tran.aports des capitaines Claurcîs
et Milburry (b) Je fis faire l'enquête laplus ripiureuse afin de savoircomment ces jeunes
<Tens s'étaient évadés hier, et après avoir pris connais-zance des fait, je constatai qu'un
nommé François Hébert qui se trouvait à b"rcl du navire et y embarquait ce jour là ses
eflets, cri avait été Yauteur on l'instig sieur. Je le fis venir à terre, et le conduisis devant
-sa propr-e maison, et là en ;a préserce je lis brûler sa maison et sa grange. Je donnai
ensuite avis à teus les Français que si les fugitifs ne se rendaient pas dans l'intervalle
de deux jours, tous les amis des dléserteuar,. subiraient le même sort; que de plus,je
confisquerais tous leurs effets, et que si jamais ces déserteurs tombaient entre les muaimîs
(les Anglais, il ne leu r sertit accordé aucun quartier, car tous lei habitants français cle
ces districts s'étaient rendus responsables lorsque la permission fut accordéèe aux amis le
transporter des provisions aux prisonniers à bordl et <le les visiter.

!1 ocobr.-J'ai fait descendre les honmmes qui avaient etté embarqués sur les tro'is
premiers transports, (c) afin (le permettre à leursfimilles de les rejoindre à l'arrivée (les
autres transports. Le père Landré (d) m'a fait des pr positions au sujet du retour d'-s
déserteurs ; il croit qu'il serait possible de les faire revenir, mais à condition que je signie
lat pro.esse qu'ils ne seront pas punis. Je lui répondis que j'avais déjà donné ina par- 'le
d'honneur et que je ne fournirais pas d'autre garanties, qu. Ique en puisse ÏLtre le
résultat.

If)otièe.M Fitch avec son détachement et les tranports, sontar
d'Amnapolis. Les capitaines de ces transport-, sont Adams (e), Purrington, 1)unning,
Carlile. Je leuir donnai ordre d'accoster immédiatement le senestu IIalifaMr, Capitaine
Taggart, et de prendre à lotur bord les vivres que 'M. Saiul avait instruction de l-ir
délivrer pour les liabit.inti français et de commencer .1 approvisionner le cnpitaine

Criele premier. * Ces transports reçurent ordre de remonter au
fort E'douard pour embarquer les habitants rasseniblêspar le capitaine Murray uimt
que possible

(fi) Tls"iaire) '-L itti sia dé la g-.W-t-e Iipprird.rt-w la ;raî,1l.Pré- le G 3e)aenlr. -
.10l111 swiir cilbi:aimc du ~lnsi>cru, ai t aunýmc enadroit Itt3ùa'uOit. Jsdn aaaas .i a

<t> Saaaie il'mr -ait catîi.du %lo' EJùgctJa ari le~ -1 s-jatenl'rr.
ir) Voir la ibnfae.
or'Il Frinçn'ai liiilry., 1'-prnms IIP Maric Ts-lThu't

ltir x ~ans a'uued 1n~ au-h
.Iàmrt.4 Ilsèimiegmîtb le ii l>sarr-nioi) camimatin, du xaoj ei-r~! ,i 1uZ
.Andrew T)animiz,. ea1,itaire <li >Iomp M1arv.

.T~a-.Carlî?e,. vraîint h tllmqax.i 7Jr« Pr liml e,,itc yïll'aa Farnia. capjailae ilam 14loaaDs jP.
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jll«mjor Jo/anb Irludjield ait Col011el tYinstow

ANNAPOLIS Roy.sr, 8 octobre 175ii.

MýoNsiuti--e hommes qlui formnaient le détachement que vous avez érivoyé ici, se

plaignant de douleurs aux pieds causées par les mauvais chemins, j'ai donné ordre de

les prendre à bord des transports qui doivent se rendre à la Baie. Cinq de ces vaisseaux

ont pour pilotes dcs habitants dé la rivière Annapolis. Vous devrez me renvoyer ceux-

àla prochiaine occasion, afin qu'ils soient réunis à leurs familles quand nous le o

tcrons de cette province. Votre officier m'a appris qu'il a rencontré en différents temps,

plus d'une douvaine de Français de cette rivière, sur la route qui conduit aux Mines et

a1îî*il ne les a pa.s arrêtés parce qu'il n'avait pas instruction d'en a;gir ainsi. Je croîs donc

nécessaire que vous fassiez des recherches dans votre localité, afin de mettre la main sur

tous les fugitifs qui pourraient s'y trouver et vous devrez maintenir un détachement sur

la route pour les arrêter. Vous trouverez ci-inclus l'ordre du gouverneur avec sept let

ires contenant; des certificatî en blanc. adressées aux gouverneurs <lu continent où les-

déýportéýs doivent être envoyés.

Le colonel Vfo"-tot ait colcnel ll'iiisliit-

FORT CU3înEîîLÂN», 7 octobre 1755>.

MIoNsiEsu,-J'accuse réception de votre lettre du 2 courant, que le capitaine

AMains [Abraliai m'a remise avec les paquets. Je suis peiné d'apprendre les emibarras
et~ les fatigues qu'il vous faut subir et je serais heureux de vous secourir s'il m'était pos-

'ible de le faire.
Aprè-s tous les --fiurts qui ornt été faits nous n'avons pasý onze cents personnes, dc

'Orte que je vais vous envoyer trois transports d'ici. Il y a quelque temps, quatre-vingt-

,ix Frn a-is se sont échappés pendant la nuit en s'ouvrant une issue sous le mur (le la

rwserne, sur une longueur de trente pieds, dans la dirction de la i-ourtinti du sud. Ce qui

rend l'événement regrettable, c'est <lue ce sont des déserteurs dont lesq femmes ne sont

pa'. vlicre arrêtées et qui venaient de Chipondi, de Petcoudiak et de &Memerettikouk.

Le major .Jedidia. !>reblec ait colonel llitis(opr.

CAMPCMtstAD 10octobre 17â5Z.

CiwItUMstu,1 reste encore dans le fort Cumnberland un certain nombre de'

Frativiis que je voudrais embarquer. Les transports d'ici ont été assaillis par uit terrible
obura1ganý); quelques uns ont cmsé leurs cables et ont été jetés à terre - d'autres ont été

î"~ssdans l'anse et ai ces vaisseaux ne mettent pas ià la voile b)ientôt, il n' un aura

r- un e. état. de transporter les Tartaresm
Lesq Français emmènent tous les jours sous nos yeux ties bestiaux, des mioutonls, des

t-eliaas et rien n'est fait pour les eîn einp-cher. **

Lec col<>adl IlVtnsloiv ait gottrertatars Litrren.-

GtîxnPREIl octobre 17-5

j .rîruse réception de la lettre de Votre Excellence "n date du 1" courant J*'ai

'îaav imédatitintun détachement porter au m1ajor I*andfleld les dépéches que

'~'.aizincluses dans cette lettre, et hier aprês.midi, sept navires sont arrivés d'An-

iin1"ahis. Je leur ai donné ordre aujourd'hui d'aller prendre dle,% vivres à bord dlu

l'a .. t arè deain J'ai fini de remplir dleux vaisseaux <a)

'I.s ~néieiie )401 a'sa'd, capitaine Tiai',,ass Claîîrcb vi. 1<' ,ilo<'ia E1,:.'~.<iJ', 'i<).iiaine Nadaaîîtal ~lilltifl3'.
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Ordres du colonel Winsloiv aux capitaines des izarireq.

CAMP DE LA GRA1'iD-P1RE Il octobre 1755.

MoNsîuu,-Je vous ordonne par la présente de faire diriger le sloop Thtree Priends
dont vous êtes le capitaine, auprùs du Halifax, seneau de Sa Majesté, capitaine Tag.
gart, et de vous faire délivrer par M. Saul les vivres nécessaires pour la subsistance
des habitants français que vous devez transporter, et de vous rendre ensuite au fort
Edouard de Sa MAjesté et de vous adresser au capitaine Murray pour obtenir des ordres
ultérieurs.

JOHN Wl NSLOW.
Commandant les forces de Sa Majesté aux Mines.

Au capitaine Carlile, commandant du sloop 2'/tree Friends.

Les mêmes ordres furent donnés [au capitaine Zebad Farnamn, commandant dlu
sloop Doiphitt] et au [capitaine Francis Pierey, commandant du sloop Rangerl.

ceo. Saul au colonel Jvilisloiw.

A BORD DUi SENEAu H.,LiF.A-, 1 2 octobre (dimanche).

CuEa xo\sE,-J 'ai le plaisir de vous apprendre que je suis revenu ce matin
après avoir approvisionné trois transports que j'ai envoyés à Piziquid durant la marée
actuelle, suivant le désir du capitaine Murray. Si vous donnez ordre aux autres de
sortir de l'anse, je les approvisionnerai demain et vous obligerez beaucoup votre très%
obéissant serviteur,

GEO. SAUL
A l'honorable JTohn WVinslow, écr., aux Mines.

Extrait ditjournal de Win-sloiw.

12 octolèr.-Deux des troir tiunsports qui doivent se rendre à Piziquici sont parti-î
pour cet endroit.. Nos détachements qui font la patrouille dans les campagnes ont ren
contré un des déserteurs français qui s'est efforcé deeséchapper àcheval. Ils le 1él-ýrent
et tirèrent au-dessus de lui, mais voyant qu'il continuait de galoper, l'un do nos hommetý
le renversa mort d'un coup de fusil. Ils rencontrèrent aussi un certain nombre de
déserteurs auxquels ils tirè-rent des coups de fusil, mîais ceux-ci se sauvèrent dans les
boi.1

Le capitaine Ilttra! aie colond l insloir-

Foitr EDouAnRD, 12 octobre 1755.

Cmuum 'osnr,.accuse réception de votre tr.ès honorée lettre. Dieu merclei,
vaisseaux sont enfin arrivés. Je crois que vous devrez m'envoyer nu moins quatre v.-ais-
seaux, pareeque le capitaine Davis a perdu un ancre. Pour cette raison il se dit ineapab!t
de prendre la nier et j'iporté plainte contre lui. Je vous prie de lui en obtenir un dai
autres transports ou du senoau du capitaine Taggart. Transmettez moi s'il vous p1zir.
votre opinion concernant les mesures que je dlois prendre à l'égard du capitaine D.Lvi.s
Aussitôt que j'aurai expédié mies coquins je descendrai m'entendre avec vous et nous
nous divertirons un peu.

Ordresi d'appareiller irnnms auxr capitainee de vaîssvau.

Ar càpiTA1\F. TIIOSAs Ciucn, COAD~TDE L.% r.oitrrTF .Uo)prd.

MXoxsisr.tà,-Vous avez pris à bord do votre goélette cent soixantc-quinze peronne
hommes, femmes et enfants, qui forment une partie des habitants français do la proivin«
de la Nouvelle-Ecos. Vous devre, lorsque le vent et la température le permettront
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les transporter dans le gouvernement de Sa Majesté du Maryland. A votro arrivée
vous devrez vous rendre chez l'honorable Horatio Sharp, écuyer, lieutenant-ouverneur
et comimanîdant en chef de cette colonie ou chez celui qui exercera les fonctions de coin-
niandant en chef, et lui remettre le paquet qlui vous est confié. Vous devrez aussi vous
hâter (le débarquer vos passagers et d'obtenir des certificats conformes à la formule
que j'envoie aux dits gouverneurs. Il vous faudra en outre avoir soin que les, passa,gers
x'emportent pas d'armes avec eux ; prendre toutes le-, précautions et être colis% ainment
sur vos gardes durant le voyag, afin que les passagers ne tentent pas de s'emparer du
laisseau. En conséquence, vous i devrez tolérer qu'un petit nombre de pass-agers à la
fois, sur le pont et prendre toutes les mesures pour prévenir les conséquences d'une sein-
'ulable tcntative. Il vous faudra aussi vous occuper de faire distribuer régulièrement
au- pass- g«ers les vivres que M. Saul a revu instruction de vous délivrer ; et afin dle
vous aLssurer d'une protection eflicace, rendlez-vous auprès de Dudley Dig-s, écuyer,
Cî,mmand1119ant dlu vaisseau <le Sa M'taiesté, le S?9 h1c?îigiIl, et demandez lui de vous escorter.
Je vous souhaite un bna -voyage

Signé de nma main au canmp de la Grand-Prée, Nouvelle-Ecosse, ce 13ème jour
d'octobre, anno domini 175.

Communandant en chef des forces de Sa Majestýé aux Mines et places visnnts
Dec semblables ordres d'appareiller ont été remis .11Ux 1 caiUlinles Adlanîs., M\ilburry,

Purrington, Dunning, Hazlnîn, liragdon. :Stone et, Goodwin. Les originaux fount partie
dii registre.

1M ocit)lre.-Le reste des déserteurs, soit *22. est, revenu hier soir et a, été
cusnîlrquîé secrZtcincnt. Celui qui manquait a été tué hier avec s'în camnaraîde, selon le
rajpport de' ceux qui se sont livrés.

Le capitaine Murray ait colonel llinislort'.

Cuint NloNsFrt,-Jeinharqtie en ce moment les g-ens à bord dles deux sloops (a),
't sýi j'avais uii nombre stîllisant, de vaisseaux, je les emb4arquerais tous demain. Le

t.iiîi.sloop (h) que vous dleviez mnenvoyer', n'est pas encore arrivé. Dieu sztit ce qui

1. tenil% devient nmauvais. Quant à Davi-4 il e-st pariti s-4i.s m'eu avertir, dle sorte que
.1- i"-i u renfarepour l'en enipèclier. -Te crains que le gouvernieur lie nuous trouve

gfll ,!es-en ot prêt,% et si vous croyez que je doi %e risque'r de mettre les
lil.-iits à bord du vaieseau de Davis, (<j je le feraii. Même dans le cas où je une ser-

ri, cles tu ois sloop)s et de cette goéèlette, t's passagers ze trouveraient ,su iecnient,
'iii-'.Après t'îuts si je ne ;eçois pa% d'autres v.t-.q5;eux, je vais les i(ttre tous a

-i iîl des navires que j'a àmna disposition.
EUe réiozise immédiate oliligert beaucoup

votre très% hîumble et. très obéissant qerviteur,
A, l%117" IY.

Fuîmn' Enou-'.ii», 14 octobre 17ZI.
LL p,-'îiulati'in d'ici déliasse 0-20 personnes, y compris les eiif.1tL.

les visseaiux comtprennenît deux Aloops (fi) d'une caipa-
cité de ........... ... .. .... l15 tomummaux.

I.1 .; élette (1<e Davis.......... .... ~.......9
:24 6

C"- n'e.st pas suffisant ; adieu.
. 'J-111n MViiilo'v, cu .,commandaint eut chef des tro-upes de St aje à la

It ., 
2
TirreFrirrdp et In Dolibh m.

-V,1.,. r Xqum itainve li -. ehn'ýci fut menltl'c'è pur W'litiun ForuI, e t ml.esit.aine do
'~Th ret Friousd; 691 tonneauxz, et Ir Idolh il, 87 txinnumx. Tnmil, 15t; tonineauxi.

IS-3Ss m-16
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Le capitaine i1ur-iay ait colonel liinsloiv.

FoRT EDOtJAnR, 16 octobre 1755.
Ci<ic àMoNs gu,- J'ai reçu toutes vos lettres ]lier soir; je serais heureux d'accep.

ter- l'invitation d'aller vous voir, mais comme vous le dites je suis mérieusement retenu
ici. J'ai l'espoir de tous les mettre à' bord et de les faire descendre au Bassin dimanche
le 19). Un autre transport [le .llanger] vient de jeter l'ancre.

Le colontel Jiuslow à ApIicorp ftlsq, et Ifa7cocL.

OASciS' DEF LA <3itAND.PRER, 19 octobre 1755.
.LIFî,sEuis,-Plusie.urs vaisseaux sont arrivés aux Mines où je comumandle. Ceux

(lui avaient été envoyés à Annapolis ont reçu ordre (le se rendre ici pour transporter les
Français (les Mines, de la rivière aux Csaîaards, des rivières aux Habitants et de Gaspa.
reau. Les déportés ont tous été embarqués sur les navires des capitaines Clhurcs, Hazlu
qui a remplascé Joncs tombé malade, ý,lillburry, Adams et Purrington. Ces navires sont

* entièremen-, chargés et ont reçu leurs instructions. Le capitaine Adams de notre régi.
m-nt est à la rivière aux Canards, occupé à embarquer la populatiun sur les vaisseau x
de Ooodwin, Stene et Dunning. Je mie propose de me rendre -à cet endroit ce soir afin

* de terminer demain l'embarquement de la population. J'ai envoyé letransport de Davis
et les trois derniers navires arrivés d'cVnnapolis, à Fiziquid pour y embarquer la popula-
tion de ce district. <l'ai attendu pendant longtemps des Vaisseaux le Chignectou. Le
colon-l ?ý*unckton m'a appris qu'il m'en env-erra trois, mais Dîea sait quand. J'ai cinq
cents personnes de plus à embarquer et les neuf vaisseaux ci-dessus meutionnés peuvenxt
à prin-_ transporter 1,500 personnes.

Le eolonel Joiti TlI'isloz' aue gouverneur lirn. ' Shirleyj.

CAS'M DE LA GU.AND-Pués, 20 octobre 175i5.
Qu'il plaise à Votre Excellence,

Nous déportons actuellement les habitant-; et nous aurions terminé ce travail il y a
longtemps si nous avions eu dez tra nsports. J'ai déporté à peu prits tous ceux de la
Grand-Prée et de la rivière Gaspareau. Nous avons commencé à embarquer hier ceux
de la riv-ière aux Canards et (le la rivière aux Habitant, mais nous n'avons (les
transports que pour 1,500 personnes. J'ai fait arrêter au moins 500 personnes de pluq
dans mues districts et tout indique (fue je vais être chargé (lembatrquer au delà de la
moitié (le la popuflation, avec l'aide de 360 hiommnes, seulement, y compris les ofi.
ciers, et dans tit endroit où il n'y a pis de fortifications.

Le cepitaine Jfurray <a?& colonel 1l"in-slow.

[GnAn.Pm~v~le mardi, 121 octobre.

Ciit oismu-J vous ai attendlu ici (ai) hlier, durant toute la journée. Je vos3
prie le revenir tu.ssitô)t que pogihl-, parceque j'ai besoin de soumettre bien des
clicses i votre approbation, entre autre, un projet (b) que j'ai eri vue, nmais que je lie
puis effectuer avant de vous voir. A, vous toujours sincèrement

A. MURRAY.
A Jobin WVinslow, écuyer, commandant à la rivièýre aux Canards.

(a) Il .emlhlo qjue le s--ncau J1Iifjr. capitaine 'aggxrt. West renudm au fort Pdonand, le msmi le
octobre liour esceorter Irai traumalorts de 'iIqî or" dle leur départ pour rejindir la fIcottea (ml'a m
Mimmea'. G:m tra î'olxrtq decacwru. mibsin des MNines le vingt qui ,étit uno lundi, vlcîian mm

le com1cgmavir laeîeu .Zl.
Ide IcInlWiîlmu saLqit aGac-'é.l 9 qumi éLaitum ditinnclm, lxiiirse rettar- àla î.uible

à Itudria mir la rlviî'r'- nux Cur.i.et retouirna% ln 21. avec iestansjmerss ecorta par le %loolm Wâarrma
caîmnsin !tbAmamdanim. Le çcapiitAliis Murray lattend.ait sur lu "enmu ff«1kfaz et av-ait lenvoyv la,

(1) Ce* ibrsjet avait san doute leur objet îde noliser le vaimaamil dix colonel Donnali, le Sea Floser, î1
t"lemi eskoitin îmssmru Ce ~ o!oberwmnnu< de Piv.iquiid, A lon.

M
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Le colonel John WVinslow à Apthorp et Ilancock.

23 octobre 1755.

MýEssiEuns,-Depuis que je votis ai écrit ma. dernière lettre le capitaine Mlurray
est arrivé de Piziquid avec quatre vaisseaux chargés dn plus de 1000 personnes-J'ai
nolisé le sloop du colonel Ponnali auquel j'ai fourni des barriques pour une provision
d'cati de 8), tonnes. J'en ai acheté, un certain nombre et je nme suis servi de quelques-
unes des mienne. J'espè~re que vous n'oublierez pas de porter le montant qu'il les
aurait payé à Boston au débit du coMpte du gouvernement et de me créditer d'autant.
je suis oni état de vous donner iidessous un compte rendu du nombre de personnes
mises à bord des navires que j'ai à nia disposition.

Noims des navire.Cpians. Nombre. Destination.

)aî................ A un....... ...............ans.1401 Pensilvanie....................... ..... Haziuin.................. .168 j Ditto. Total
«~C Mofiji........................ Prringtom...... ........ 14 Vir64inao

................................ Duniimng ................... 1821 DittoJrr,.tlerolls ........................ Bradgtoi. ................. 152 -. Ditto
En4o'riair ...... ... .. ... ........ Stone,..... ................. 1661 DittoIitI':strè,t ... ........ ................ Goodwin.............. ..... 177 Total 831Lrolord ............... ......... C rh.... iiei........ .......... 178l Maryland

1:bl.......... ..... ................ .............. .. 186 f Ditto~Mi1buryrotal 384

1498 [sic pour 1503]. Le manque de tran.5ports est cause qu'il m'en reste encore 500 à
déj'nrtcr. Le capitaine Murray a déporté tout son mnonde do Piziquid, c'est-à-dire au
delà de 1,000 personnes.

Je vous souhaite beaucoup de succès, &-c.
J. WINSLOWV.

.A imessieurs Apthorp t& Jlancock.

Le gomrrucur Lawrence au, colonel Wlli7slozt.

HIALIFAX. 27 octobre 1755.
MýoNsmaui;- -La présente est pour contremander l'ordre donné par moi, le 23

courant, d'envoyer ici toutes les troupes sous votre conimnademnent., car je dois mainte-
nant vous ordonner do faire parvenir au major Handfield (comme il a été décidé preiè-
etent) un détachement du quatre-vingrts; soldats, avec deux capitaines et quatre offi-
cienr, subialternes pour l'aider à tra'.sporter les habitants et i s'acquitter de toute autre

Le colonel IFinsloice au. gourernirir Lawrence.

FonT ED)OUARDi, 27 octobre 1755.
I ).ns ina lettre du 11 courant, j'ai exprimé à votre Excellence, l'espoir do terminer

é~ vénemîents antérieurs à cette date, je vais vous rendre compte de ce que nous avons
it depluis. Après l'arrivée des sept navires d'Annapolis, j'en ni approvisionné trois

v-1) T, total de 1-10 et 168 n'est pasq 'Vil, inasim
11 1.' total de 30 vc81et 384 n'est pas 119, irais 1503.

1 1;- 3 113
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que j'ai envoyés' au fort Edouard au capitaine Murray; les autres sont restés aux Mines
où il iL fallu deux jours pour les approvisionne- d'eau et do bois, puis nous avons commencé
l'embarquement des habitants de la Grand-Prée et de la, rivière Gaspareau. Dans le but
de terminer promptement ce travail, j'ai envoyé le c&pitaine Adams avec ha moitié de mou
détachement camper entre la rivière aux Canards et la rivièIre aux Habitants à un en-
dr-oit appelé la pointe à Boudrot, oit tous les habitante do ces rivières ainsi que ceux de la
rivière lerro avaient reçu ordre de se rendre et où ils s'étaient rassemblés conformémez!i
et cet ordre avec leurs failles et leurs effets. Le 1$, je donnai mies ordres aux transpoî'ti.
sur lesquels ont avait embarqué les habitantsde la Grand-1'rée &c,et le 19, jemissuis rendu
à la pointe a Boudrot pour embarqu-r ceux qu'on avait rassemblés à cet endroit, comptat
pour- cela sur les transports qui devaient venir de Chignecteu, car le colonel Monckten dans
sa [Lei tre] du 7 courant nmavait promis qu'il m'en enverrait trois. A nia grande sur-
prise, ils ne sont pas encore arrivés. Sur l'avis de mies officiers, nous décidâmes d'em.ii
barquci' autant d'hiabitant,, que les navires que nous avionis à notre disposition, pouvaient
en transporter et de les déporter aux enýdroits que Votre Excellence avait désigîîésï.
Nous termnâimes ce travail le 2 1 courant et les tranisports descendirent sous l'escorte
du capitieAdmtis (a) et fui-eut confiés au Nýigtentgal, capitaiine Diggs,'. Bien que nous
ayons chargé les navires à raison de plus de deux personnes par tonneau et que les dé-
portésï soient sérieusement entassés, il nie reste cependant sur les bras par suite du mina.
que de transports, les populations des villaîges d'Antoine et de Landry et quelques pt-r-
sonnes de lat rivière aux Canards, formant 98 familles et un total de six cents iitiies. .Je
les ai transférées de la pointe à Boudrot à la Gra.nd-Prée, où je les ai installées dans dles
mnaisonisà proximité dlu camp. Sur leur parole (le répondre à l'appel de leurs noms qui se
fait à leure du coucher <lu soleil, je leur pernmets de se visiter. Je serais heureux d'avoir
des vaisseaux à ina disposition et de terminer nia tâchde. Quanît aux navires suirniumné.
mires, nous avons pemnsé le capitaine Murray et moi, qu'ils étaient nécessaires dans lci
circ.anstanccs et nous avons prois aux capitaines de patver pour chaque déporté qu'ils
vont transpor-ter en plu- du nombre déterminé, le prix convenu aveu lesar tur
raisonîlde deux personneis par tomneau. '-Nous avonls dei recourir à ce iloyen et ilius
procurer un sloop (b) sanîs quoi le capitaine se serait trouvé dans l'imnpossibiîlité de faire
prendre la mer à sont nîoide.

Un détachement qui vient d'arriver m'apprend que les navires sont prêts à mettre.ý
la voile. Vous trouverez ci-inclus un compte rendu conîcernanit la distributioni des tr.-u-
1)C5 que j'ai sous mon commaindemnent,

Le colonel ln'o'aie gourerneur Lairre'îo'.

F-onr En)ouAn»t, 31 octobre 17-55.

Vos lettres du 23 et du :27 le ce mois m'ont été remises par le détachiement. Je -uiî
content (le n'avoir rien à faire avec les expulsés d'Annapolis, car il n'y a r-ien dle 1,Wu
dt*-sol.aîît que le spectacle des souffrances des maqlheureux et je voudrais avoir termin't> nui
Lâche aux Mines.

Après nî'étre entendu avec le uîîaijor MNurraty nus avons décidé de détruire iinnîé.
diateinemit les village.i situés dans les environs de nos districts ;nous détruironi-; h
GrandP-ée, aprZ.s le départ des hiabitants, excepté les endroits où sont instailléN les
Allemnandq, car nous cr-oyons qu'il serait imprudent de laisser un faible détachîiemnt
ici.

Le, colowcl Wiwslow ait capitainme Xathan ildanis.

GR-ANxD-Pat, 3 novembre 17,55.

Moxiî:imVou éts par les présentes requis de conduire le déta.'chementi que
vous !ivp- w.us votre commîandemient, à Annapolis Rloyal et de recevoir à l'avenir v<s
ordres du majÇor llandfield. E t.s'il vous arrive de revenir ici avant le départ des liah'i-

(a) le capiuiin Atlila-Il Adans tait le comnmdant eIa Foêletto du Sa NFa.jesté le ilarrot
(b> Le S,;olorcr, catiSin.larris,- e Iiavire appa1ýrteilait nu colonel Doiinall.

92 ý
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tants vous prendrez vos quartiers dans le camp actuel jusqu'à nouvel ordre. Autrement
vous conduirez votre détachement à Halifax. Bien à vous, etc.,

'JOHN WNL W
Au capitaine Mdains. (a)

Le culoncilirinslSow au colonel Llloicklo7t.

CAMP DE~ LA GIADP1,3 novembre 1755.

MlozszFuR,-Par votre lettre du 7 courant (b) que j'ai eu le plaisir de recevoir, vous
mnannonciez l'envoi de trois transports. J'ai cru que des raisons extraordinaires concer-
nant le service de Sa Majesté les ont empêché de venir ici. En attendant, j'ai embarqué
tous les habitants de la Grand-Prée et de la Gasparenu. J'ai donné ordre au capita-ineý
[ Nathan 1 Mains dle se rendre avec la moitié de son détachement à un endroit appelé la
pointe à Boudrot située au confluent des rivières Canards et Habitants, pour rassembler
les habitants dIo ces rivières ainsi que ceux de la rivière Perro et je crois que toute la
population s'est rendue à l'endroit indiqué. Je m'y suis rendu après avoir donné mes
instructions ici, et j'ai rempli tous les transports, même au-delà de la proportion déter-
minée, c'est-à-dire deux par tonneau. Le nombre de déportés à cet endroit s'est é!evé a
là 10 personnes, et il en est resté 600 que j'ai fait conduire dans des maisons à proximité
de inon camp. Ceux qui ont été embarqués doivent être sur le point d'atteindre les
ports qui leur ont été assignés. Le major Murray s'est débarrassé de la population de
son district qui s'élevait à au-delà de 1100 personnes. J'envoie aujourd'hui un détache-
nment à Annapolis. Voilà où nous en sommes.

Extrait dlu journal (le ll"i7eslow.

N~omnbre de constructions, etc., brûlées par le lieutenant colonel WVinslow dlans
les districtst de;; Mines, etc.

2n'e:lre l ti..ur~-a.......... ............... ..
;.tti . A'rivièr<-,', Canard.q, Habitants, Perro, ec. 76
A Canard et Habitants .. ................ 85

25

d., i-, ltruiits de teimps en temis i 'ndr'its ci-dIesýsus il.
l'r.spar le colonel Wins.lov l'.510

276 155

...uge................ 276
Min. ...... ......... .

Moillins-----------------....
Eglise ................ -....

Total------------...698S

Le~ capitaine .,Ibraham? Adan.s au cooe lJrisloic.

A-NSýAI'OLIS ROYAL, S décembre 17.55.
OniEn Mos~î,-'ireçu quelques mots de v-ous il y a quelque temps. Je

Vtàus aur-ais répondu plu2 tôt si l'embar-quement des hiabitants <le cette rivière ne
tita vait tenu très occupé clepuis mon arrivée ici. Nous avons mis 1664 personnes
', l'.rd <les navires suivants, savoir: deux trainsports, trois senteaux et un briganitin
qui ont mis à la voile à l'ili--aux-Clitvres sous l'escorte de la corvette BaIttnore.

p'usîrésumnons que tr-ois cents habitants du hiaut de la rivière se sont sauvés danis les
l>'i,.: les autres ont été déportés au grand désespoir de queolquie-uIns d'entre eux.

l'iNatlianiams eal)itm.itte dmnise compa>.gnie dans 1,' ba-ttaillont de inlw
1.> Ct.st l- « 7 dit mois dernier " qu'il a voulu dire. Voir lettre lh.. onctin A W'innlno, dut 7

ecto>rc 17e, à la linge ' 7.

12

i
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Nous avons appris que vous êtes parti des Mines depuis quelques temps et nous
espérons que vous êtes arrivé sain et sauf à Halifax (a). Après son départ des Mines,
notre flotte a été assaillie par un des plus violents ouragans que j'aie vu, (b>). Je l'ai
accompagnée avec le Xightingal jusqu'au Grand Menan où nous avons mis en panne
avec l'espoir de ne pas sortir de la baie mais il s'est déclaré une voie d'eau et je
fus obligé de me hâter de quitter la baie. Je suis resté au gouvernail durant cinq
heures, pendant lesquelles tout le monde fut requis aux pompes afin de débarrasser le
navire de l'eau qui s'y engouffrait. L'île George a été le premier endroit où nous avons
pu atterrir et jeter l'ancre. Je crains que plusieurs transports se soient perdus durant
la bourrasque. Je suis arrivé ici le 1er courant. Les capitaines Taggart et Rogers
sont partis pour Halifax. Je suis, cher monsieur, votre ami et très humble serviteur,

ABRM ADAMS.
P.S. Ce matin à cinq heures, la flotte est sortie du bassin par un bon vent.
Au colonel Winslow.

Le capitaine Osjood au colonel Winslow'.

MINES [GRAND-Paeu], 18 décembre 1755.

MoNsIEUn,-Je suis heureux de vous apprendre que j'ai déporté les habitants fran-
çais que vous aviez laissés ici. J'en ai mis 114 à bord du sloop Dore, capitaine Samil
Fiorbes. à destination du Connecticut et 236 à bord du brigantin Swallow, capitaine
Willm. Hayes, à destination de Boston. Les deux vaisseaux sont partis le 13 courant.
J'ai deux autres navires ici qui se préparent à prendre à bord ceux qui restent et je crois
qu'ils mettront à la voile demain. Une des goélettes partie de Chignectou pour se rendre
ici, s'est échouée dans la rivière Piziquid et je ne crois pas qu'il soit possible de la ren.
flouer à présent. Le capitaine Newell qui en a charge, er->it pouvoir la remettre à flot
bientôt. Dans l'incertitude qu'elle pourra bientôt reprendre la mer, nous nous sommes
procurés le Race 1/orse qui appartient à M. Mauger, pour la remplacer.

Nous tâchons de nous mettre à l'abri autant que possible, du froid qui va se faire
sentir de jour en jour, en construisant une cheminée dans l'église, &c.

Je suis, monsieur, votre humble serviteur,

PHINS OSGOOD.
Au colonel Winslow.

Le colonel Winslow au gouverneur Wm. Shirley.

HALIFAX, NOUVELLE ECOSSE, 19 décembre 1755.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Par madermière lettre du 20 octobre j'informais Votre Excellence que e
Je vous ai appris également que nous avions rempli tous les transports que nous

avions avec les habitants français qui formaient un total de 1,510 âmes, et qu'il nous
restait encore sur les bras, y comprir ceux qui ont été arrêtés à Piziquid, 650
personnes. Le 3 novembre j'ai envoyé ,mous les ordres des capitaines Adams et Hobbs,
3 sous.ofliciers et 90 soldats pour aider le major Hundfield à rassembler les habitants
d'Annapolis Royal. Le 13, après en avoir obtenu la permission du gouverneur
Lawrence. je suis parti avec un officier et 54 soldats pour Halifax où je suis arrivé le
19. Le jour suivant, j'ai installé mon dé, chement à Dartmouth, dans d'excellents
quartiers. * * * * *

(e) Le colonel Winslow quitta la Grand.Pree le 13 novenbro et arriva a Halifax le 19 du mèno moi<

(b) LU 27 octobre 1755.

g4 .
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Le capitaine Osgoocl au colonel lWinslowi.

9-On-Iin 0d-cCeiubro 1755.
MsiEuit,-La présente est pourl vous apprendre que le-i Françitis que vous aviezrinsà a garde, ont tous été déportés. Le.s derniers sont partis cet aprêès-nidi surdeux goé1lettes, le Race Hjorse, capitaine Johin Banks, avec 120 personnes et leJianger, capitaine Nathan Monrow, avec 112 personnes; -Lanks à destination deB3oston et 3Xenrow à destination de la Virginie. Ils se bont, tcas rendais sans trop(lediflicultés d'après le nombre que nous a fourni mon.-ieur Lands ée Ut nous avons mis

à bord autant de leurs ellèti qu'ils nous a étéà possible.

PHINS 05000]).

APPE\ýDICEi C

PINTEMPS, 1745.
31Mossi Et,-Nous avons appris dle d iftérentes sources que Du v iviers est ren tu à Louis-bourg avec un nouveau g,,Càuverneur et trois vaisseaux qui devaient se rendre directementici [»Annapolis]. Le rassemblenment des sauvages et la présence de deux cent citiquan-te Ca'nadiens à Chngnectou, ont été cause que nos hommes se sont livrés aux réparationsavec la plus grande activité. En tout cas, il est certain que Gauthier, commerçant de notreendlroit, qui avait laissé son sloop à Manis [aux Mines] l'hiver ddrnier est allé à l'arrivée duprintemps, pour le ramiener avec une cargaison de-blé pour les habitants de cette rivière quien vont grand besoin, et qu'il a été arrêté par un détachernent de 30 sauva-es, et qu'unechaloupe partie pour le mnême endroit il y a cinq semaines, a subi In mêmiie sort. Si lesvaisseaux ne sont pas encore arrivés de la Ne'îvelle-Anl-leterre, il y a lieu de croire laPremière partie de ces rapports.

.Ma.çcarênzc au duc de ANeicastle.

A'Nas'oLîS ]ROYAL, 29 avril 1745.

Je vous transmets ci-incluses le." minutes et les délibérations du conseil afin de met-tre Votre Excellence au courant de lat conduite des habitants français lorsque l'enniemiétait dans cette Province. Je suis avec la plus ga-ande soumission et le pîus grandrespct de Votre Grâce, le plus humble et le plus obéissant serviteur,

P. 'MASCARE NE.Reçue le 3 0 juillet 1745.
Pouir le contenu de cette lettre, voir les minutes du Conseil '~p. 106.

Ywaleàshirley.
WVHîTE11ALL, 10 août 1745.

lMo-Nsru,-Je profite du départ d'un vaisseau que les lords commuissaires del'-Amnira'uté envoient à Louiso-ourg, pour vous faire parvenir l'accusé de réception devos nombreuses lettres (la dernière datée du mois de juin) et pour vous féliciter dusuCC(ès des armes de Sa Mal.jesté, lors de la prise <le l'importante place de Louisbourg.
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Sa Majesté a été hieureuse de reconnaître le mérite des commandants en chef de
l'expédition, eri élevant M. Warren au rang de contre-amîiral et en conférant la dignité de
baronnet dle la Grande-Bretagne à Mý. Peppprell. Et je suis convaincu que Sa M ýajesté
seia égaàlement heureuse de vous transmettre quelque témoignave do sai royale confiance,
en reconnaissance des services qlue vous avez rendus; et j'espère qlue l'occasion lui vons:
v'audra cet hionneur se présentera bientôt.

Je vous transtnets dans cette lettre une copie de celle que j'écris aujourd'hui à
M. Williamn Peppereli, etic. * * * * *

Que leurs Excellences ont recoinmandé M. Warren pour remplir la chargu dme gou-
verneur de cette place.

À?lecce,.stle à sir IVilliamn Peppereli.

WuLTmFwIALL, 10 août 1745.

Moîssîun,-Les lords justiciers ont cru devoir recommander de conférer la charge
de gouverneur de Louisbourg à AI. Pepperell. L% commris-sion à cet effet lui sera
envoyée à la prochaine occasion.

ïMeu-castle au contre-amir-al JVa>-em.

WsîrruiîALL, Il septembre 1745.

MNo\'sieuit-Je n'ai reç.u aucune lettre de vous, depuis que je vous ai écrit P% 10 dii
mois dernier.

Conformsément à ce que je vous annonçaiis à cette date, vous recevrez par ce trans-
port ja commission de S-a Majesté vous nommant gouvernieur du Cap-Breton. Je vous
félicite sincèrement de ae témoig-nage de confiance et dc reconnaissance du la part dp
Sa Majesté.

Le cStmtre-amirae Marren au duce de Nêecasie.

- LouisnouG, 3 octobre 1745.

Mî.oit,-J'ai -.té honoré de recevoir par le capitaine lieuse arrivé ici le 23 septemrbre,
la lettre (le Votre Grâce, du 10 août, et d'apprendre que les capitaines Montagu et
Geary vous ont remis le-s lettres du général Pepperell, et celles que j'y avais In3outve-,
contenant un comipte r-endu des succ'"s des aimes de Sa Majesté contre Louisbourg.,,

Le titre de contre-auir-al m'avait entièrement satisfait et je n'enibitionils
pa.s la charge <le gouverneur du Cap-Breton, latquelle, vous êtes hieureux de me l'appreim-
dre, mn'est reservée. Si cette commission n'a pas enpore été envoyée, je demande comme
faveur qu'elle nie le soit, pas ; cepenmdant, depuis la- ré-ception de la lettre de Votre Grmoe
je mie conmsidère obligé de rester ici en qualité de gofuvernieur Jusqu'à ce que je reçoive
vos instructions tiltérieimres. Et permettez mnoi d'exprimuer l'espoir qu'elles s'adresseront
à un autre que t Majesté croira devoir nommer. Quant i moi, je serai plus5 apte à
m'occuper <le l'escadre qlui doit arriver au printemps et je pourr-ai mieux servir Sit
iMalt-sté dans une carrière où j'ai acquis de~ l'expérience. Comme je ne m'attendais Ins
à recev'oir- cette noinationi, M. Shirley et sir Williami 1"epperell devr-ont se clmar-wr
de vous transmettr-e un rapport exact do l'état de la garnison et je crois que le pr-emiier
vous le fera par mnir p.ar le présent transport.

Comme il a été imnpossible <le transporter en France cet automne, conforinénu-nt
aux stipulations (lu traité, les habitants de l'île St-Jeain qui fait partie de ce gouver-ne-
ment, nous avons conclu un arrangement avec eux par lequel ils s'engagent à restor
neutres et à de-'meturer dams cet endroit aussi longtemtpq que nous le permettrons. Jr-
père qu'ils seront transp)ortés le printemnps prochiainm, car nours savons que la permisimmi
de rester dans nos territrires aurait des conséquences déplorables- pour la Nouvelle-
E cosse Do plus il serait avantageux die déporter ceux qui résident presenteini
Aninapolis et j'ai exprimé cette opintion à l'Amirauté. Je crois que M. Shirley vous trants-
met la même opinion par sa présente lettre.
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Sir lilliam Pepperell ai due de Newcastle.

Louisnouno, 4 novembre 1745.

MI.onoD, * * * * *

J'aurais dû faire parvenir plus tôt à Votre Grâce un rapport concernant les services de
farinée durant le siège de cette place, ainsi qu'un aperçu du commerce qui a été fait par
les Français, et des pêcheries qu'ils ont exploitées avec un autre rapport de la situation
actuelle des Français neutres qui habitent la Nouvelle-lEcosse; et vous faire
connaitrc aussi les dangers qui nous menaceront si des mesures ne sont prises à leur
égard. J'aurais dû aussi informer Votre G râce de la nécessité de déporter les habitants
français de l'île St-Jean (ce que nous n'avons pu faire cet automne) qui peuvent avec le
temps devenir très nuisibles dans cet endroit.

War :n au duc de Newcastle.

LouisDouRG, 23 novembre 174b.

Mr.oî,-M. Shirley et moi avons considéré le danger auquel nous nous expose-
rions en permettant aux habitants français de demeurer dans la Nouvelle-Ecosse. M.
Shirley écrit longuement à Votre Grâce sur ce sujet.

immédiatement avant le départ pour Terre-Neuve des quatre vaisseaux de soixante
canuons qui forment ma flottille, nous fûmes alarmés par le rapport d'un vaisseau qui pré-
tendit avoir aperçu six voiles contourner l'île au Sable et se diriger vers la baie de Fundy.
Nous pensâmes de su-tç que c'étaient les vaisseaux de la flottille de monsieur Perrier-
salvere 1 Périer d Salve ,l envoyés au secours de cette place et dont la présence sur les
bancs de Terre-Neuve nous avait été signalée. Vu que M. Duvivier qui avait commandé
Fattaque contre Annapolis l'année dernière, faisait partie de l'escadre, nous crûmes que
Fennemi avait appris la yeddition de Louisbourg et -e rendait à Annapolis dans le des-
sein de surprendre la garnison. Pour éviter une surprise de ce côté, ,rma flottille se

préiparait à partir immédiatement avec six cents hommes de troupes de la Nouvelle-
Angleterre lorsque nous apprîmes que cette nouvelle était fausse. Cependant après
avoir considéré les sérieures conséquentces que nous aurions eu à déplorer si les Français
<Vtaient. emparé de cetre garnison, nous n'hésitâmes plus à envoyer du renfort, bien que
la ganison d'ici qui reste affaiblic, puisse courir des dangers. En effet, si cette nouvelle
eut eté vraie et que l'escadre se fût emparée de la garnison, l'ennemi nurait ajouté cinq
ou six mille combattants aux troupes du roi de France sur ce continent. En outre, cet
è% émeiment aurait entraîÎné fatalement la perte de la conquête que nous avons faite récem-
ment et suscité des embarras sérieux aux colonies en général, parceque, à l'exception (le
la garnison, les habitants français forment la papulation entière et ils semblent croire
'î is doivent rester neutres lorsque les drapeaux anglais flottent sur' les fortifications,
lais îqu'il, sont libres de prendre parti pour le roi de France à l'apparition du drapeau
francvais.

P.S.-Depiîs que j'ai terminé la lettre précédente, je suis iiformé-et j'ai raison
dk croire ce renseignement fondé-que le sloop qui a transporté au Canada l'oflicier et
îind soldats qui étaient en garnison à 1-île St-Jean., immédi iteinent après la reddition de

t'tte place, est de retour et noas a appris qu'on a formé au Canada le projet d'envoyer
et hiver six mille Français et sauveges pour surprendre notre garnison. Quant aux
î'rînsétîquences de cette tentative, le temps nous l'apprendra. En tout cas, nous
m"Ms sui nos gardes, et j'ai envoyé un sloop dans les parages de l'île à la recherche de

reiseignements.
Jle suis porté à croire que ce rapport est fondé, parce que n'ayant pu tranqporter

les habitants en France cet automne, nous retenons responsable de leur neutralité et de
1-t Lnne conduite, l'un des principaux d'entre eux comme otage, auquel j'ai demandé s'ils
ament reçu des nouvelles du Canada dernièrement. Il me répondit qu'aucun vaisseau
ni'élait. arrivé de ce pays à File St-Jean durant l'année; mais l'ayant accusé de men-
snige, il m'avoua l'arrivée du sloop et me dit que le général du Canada approuvit la
neutralité qu'ils avaient pronis d'observer, sans doute avec l'espoir de se servir do ces
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gens dès que l'occakson se présentera. Ces faits nous montrent le peu de confiance que
nous devons accorder à cos gens et je crois que nous ne (levons pas plus compter sur la
fidélité de ceux de la Nouvelle-Ecosse.

* * * * *

Dans quelques jours nous enverrons en France deux vaisseaux qui y transporteront
environ cent vingt habitants de cette place, suivant les conventions de la capitulation.
Ces habitants feront sans doute connaître la faiblesse de notre garnison et le nombre
de décès qui est en moyenne de huit à quatorze par jour. Si cette maladie,
causée p ir la privation des choses nécessaires, continue ses ravages, Dieu sait qui de nous
survivra jusqu'au printemps prochain.

Cette situation étant propre à encourager les Français à tenter de bonne heure un
vigoureux effort pour s'e.nparer de cette importante possession, je crois de mon devoir
de mettre Votre Grâce au courant de ce qui se passe, de peur que nous ne recevions pas
les troupes et les vaisseaux qui doivent être envoyés de Gibraltar pour nous secourir.

Je ferai tous mes efforts, de concert avec le gouverneur Shirley, pour obtenir du
secours des colonies aussitôt que possible le printemps prochain, niais nous ne devons
pas compter beaucoup sur cette ressource si la maladie ne diminue pas.

Maintenant nous savons qu'il est impossible d'accorder notre confiance à ces Fran-
'lais que nous avons cru devoir, à leur demande, laisser sur leurs propriétés, parceque
nous en avions besoin pour fournir du bois, etc., à la garnison. Nous avons donné ordre
à ces habitants qui forment une population de deux cent quatre-vingt sept âmes, y con.
pris hommes, femmes et enfants, outre les cent vingt déjà mentionnés, de se rendre
immédiatement aux quartiers de la garnison et nous allons les envoyer en France aussi.
tôt que possible. Bien que nous puissions les manquer l'année prochaine lorsqu'il s'agira
de se procumr du bois de chauffage pour la garnison, la crainte qu'ils ne fournissent des
renseignements aux ennemis nous porte à croire qu'il vaut mieux avoir recours à cette
mesure que de s'exposer au danger.

Nous aurions dû faire partir à la métropole les deux vaisseaux français ci-dessus
mentionnés, mais nous avons craint qu'ils ne fissent connaître que nous devions envoyer
à Terre-neuve quatre vaisseaux de soixante canons et les deux prises des Indes, pour
escorter les vaisseaux chargés de marchandises qui doivent partir de cet endroit pour
l'Angleterre, avec une cargaison très riche, comprenant le chargement des vaisseaux de
la mer du Sud et près d'un million de pièces de huit. * * *

* * * * *

Warren et Pepperel à Yewrcastle.

Loursnouno, 18 janvier 1745-46.
Mr.onn,- * * * * * *

Nous sommes très 'heur' a d'avoir gardé ici le Vigilant et le Chester qui nous ont
permis de mettre des marins en garnison dans la grande b tterie qui, (comme nous vous
l'avons appris, a été dégarnie de gros canons), et le transporter les troupes américaineq
dans la ville. Les travaux i exécuter sont considérables et réquièrent un grand
nombre d'hommes pour faire la garde et mettre la place en bon état, car il ne faut pas
perdre de vue que nous sommes exposés à des suprises. En outre, n'ayant pas d'éta-
blissement à l'extérieur et aucun mnyeni de connaître les mouvements de l'ennemi, celui-
ci pourrait s'approcher de la place sans que nous en ayons connaissance. De plus, il
est impossible <le cacher nos mouvements à l'onnemi parce qu'il y a deux cent cinquant"
habitants sur ce te le, sans compter ceux do l'île St-Jean qua nous n'avons pu dé-
porter, et qui (bien que nous leur ayons ord nné le rester dans la ville) se cachent dans
la campagne, afin d'éviter d'être transportés en France, car ils s'y opposent fortement.
Nous devrons, le printemps prochain, nous occuper avant tout de transpolrter
les hauitaints d'ici et ceux de l'ile St-Jean et nouc efforcer, si l'entreprise est jugée pro-
titable, de former des établibsements dans les endroits conquis et de les peupler <le sujets
britanniques.

98 '
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Les lord.; cmmissaires au duc de Newcaste.

MLLOn, Nous avons reçu dernièrement une lettre du lieutenant- colonel Mascarène,
président du Conseil et commandant en chef de Sa Majesté pour la province de la
N\ouvelle.Ecosge, datée du 9 décembre dernier, et dans un post-scriptum daté du 18 du
même mois, il nous apprend que la décision à prendre au sujet des trois habitants
français qu'il .avait fait prisonniers pour avoir entretenu une correspondance aiec
l'ennemi, l'embarrassait beaucoup.

Nous nous permettons d'inclure à Votre Grâce dans la présente, une copie de ce
post scriptum. Nous sommes, milord, de Votre Grâce, les très humbles et obéissants
serviteurs,

R. PLUMER,
J. PITT,
B. LEVESSON GOWER,
J. GREN VILLE.

WHrrE1ALL, 23 avril 1746.
A Sa Grâce le duc de Newcastle.

Knowle à Newcastle.

Qu'il plaise à Votre Grâce,- Lovisuoono,18 septembre 1746.

Le mnunitionnaire, M. Kilby, :tant mort il y a quelques jours, j'ai chargé M.
Green (qui a été secrétaire de l'ait.ral Warren et de sir William Pepperell) de le
remplacer temporairement, de prendre soin des magasins et de faire la distribution des
provisions jusqu'à ce qu'elles soient consommées.

N~ewcastle à Knowles.
AU co2N3IODOnE KNOWLFs.

WHITEUALL, 14 mars 1745-46.

MoNsIEun,- T, contre-amiral Warren ayant demandé à Sa Majesté la permission
d'abandonner le goivernement du Cap-Breton à cause de son mauvais état de santé, et
Sa Majesté vous ayant choisi pour le remplacer, je vous transmets ci incluse votre com-
mission signée par Sa Majesté, vous nommant gouverneur du Cap-Breton. J'ai reçu en
même temps, ordre de Sa Majesté de vous informer, qu'à votre arrivée à Louiabourg,
selon le plaisir de Sa Majesté, vous devrez attendre le départ de M. Warren avant
d'exercer les pouvoirs que vous confère votre commission d'agir comme gouverneur.

Je vous souhaite beaucoup de succès dans l'accomplissement des devoirs importants
que Sa Majesté a cru devoir vous confier. Je suis etc.,

HOLLES NEWCASTLE.

larren au vice-amiral Toensend.

LouisBouRG, 16 mai 1746.

MoNslEu,-Pour obéir à vos ordres, je prendi la liberté de vous exposer le plan
d'opérations que j'ai préparé et que je me proposais de mettre à exécution au cours de
l'été, si on m'avait laissé le commandement de la flottille de Sa Majesté.

Il s'agissait aussi d'expulser de l'ile St-Jean tous les habitants français qui
fmuient. une population de mille âmes, de brûler leurs établissements et de les
transporter en France avec leurs mobiliers, conformément au:. termes de la capi-
tulaton, lors de la reddition de la garnison à Sa Majesté. Un des articles de la
ripitulation engageait les Francais de ce territoire, à ne pas prendre les armes contre
a Majesté ni contre ses alliés durant l'espace d une année, à partir de la ratification de
-tte capitulation; laquelle annee finissant le 17 juin prochain, il est urgent de prendre

d-, mesures né._essaires pour opérer l'évacuation de l'ile aussitôt qIue possible, avant qlue
' Fiançais puissent sans violer leurs engagements, prendre les armes contre nous.

J'avais commencé à faire des préparatifs pour effectuer ce projet avant votre arrivée,
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mais j'ai du discontinuer parceque la glace rendait la navi-,ation trop dangereuse. Je crois

* qu'il est important d'envoyer un vaisi.eau de guerre de quarante canonq pour supporter la

grarnison d'Annîapolis (lui se trouve au milieu d'une population comipos,ée de gens

appelés Français neutres qui, en plusieurs occasions, ont montré leur C'taiclpnent à la

cause des Français et n'attendent qu'une occasion favorable pour se révolter. A la

demande pre:ssante du gouverneur acrnj'avais l'intention d'envoyer un v'aisseau

à cette endroit avec ordre de n'y rester que durant quinze jours, à moins que la garnison

ne fût cii danger.

Wlarreit à K-noowle:.

Louisisouiie, 2 juin 1746.

Mosisîî,SaGrâce le due de. NeTwcastlo m'a appris par sa lettre du 14 mars

dernier que, Sat Mal.jesté, à mna demande, m'a généreusement accordé la permission

d'abandonner le comnmandement de cette importante garnison et du territoire confié à

sa garde et vouq a nomnme pour occuper le poste important que je viens d*abandoniner.

Je vous souhaite succès et bonheur *M. Townsend ayant reçu

instruction dle mettre un vaisseau à mon service, je vous abandonne mna charge, et avec

* sa permuission je partirai d'ici auîssitôt que possible.
-i d'prto qu j'vi l'neto*emtr 

àeéuins 'v

*Quiant au plan d'prto quq'vi 'neto emeteàeéuina'vi

continué de commander l'escadre, et que je vous ai fait connaître, Md. To'xnsend

m'a fait l'lioniicur d'approuver l'opinion que j'1ai émise au sujet des mesures

qui auraient ducsî être prises déji pour transporter les Français de l'île St-Jean e

France conformnénment aux terme,; d& lit capitulation, lorsque la garnison de cette place

s'est soumiise atu roi. Un des articles, <le cette capitulation engageait let! Français à ne

pas prenîdre les armes contre le roi ou ses alliés pendant une année. L'e termie de cet

engagcienuet prendra fin le 17 juin prochain, et il est nécessnire d évacuer cette ile avanit

que lcs habitants nient le droit <le prendlre les arme-s pour se défendre. Quanît aîi?\

autres parties% lu plan d'opéra tion, je vous renîvoie à M3. Townsend.

Je (lois vous recommandcer Baptiste Youi1g, Françanis et très bon pilote. J'ai fait

de% efforts pour le garder ici, car il prut rendre <le grands services dans le cas d uei

attziquc conitre Qiiébez. Il est présenitenment star le Kiinsale à File St-ean et je lui ni

prlcosni-; une sommne de ce'nt livres sterling s'il réu.ssit à faire sounmettre les liabit-iuîtz (le

cette ile aux terinps tic la capitulation. A son retour, vous aurez la bonté (le lui payer

c,'ttc souinu -s'il 'estaquitté (le Sa t:iChî- aLvec succès-ý, et son salaire <le pilote sur 1

CIuesb-r que j'ai fixé' à quarante-deux livres pour l'e,îccurager. 'Je crois que di'-

l'intéret de Sa 'Majesté, il est nécessaire <le le gaîrder à nsotre service

Conseil <le gucrre.tenu à Leuisbouir,,, le 7 juin 1746.

le vice auiral Tt-wisgend, commnnidant en chef des vassau d Sa 'Maj- -

dains 'Alînorique duNX<r<l.
Le coiimdorc Charles Xilcgouvernuiir (le rxiuis>nîîr.g.
Lc, e-iunel Warburton, lieuteniaiit-gouvernieur.
1.4- lieutcnant-coloniel I-lpsoui
TA- lieuitenant-colonel llorsinan
Te lieuîtenant-colounel El'.lisoni
Le miajuor Meuver.

1..i;anir.dl Townseiîd et 'M. Kuiowles nous ayant fait ennunitre le <le'sein du contre-

amniral Warre-n (gt)uvernttir srtaint tt.- ciug)de msettre i exé-cuion les teriis <le ~
capitulation dIr cette placenà l'égard <les lhabitants de V'ile StJa en les obligrati.t

d'évacuter Vile immnédiatemnent et en les transpnu'ttin.en France aver leurs f.iies, uuon'-,.

ofricirrs cii chef deSaMajesté -oininandn'ht 1-ar torre et par mer, après nous tr

reunis et avoir considéré les initintion-s de ' amiral Warren, et surtout les derniiers our'
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et les dernières instructions de Sa Grûce le duc de Newcastle, au contre-amiral WVarren,
à l'cfl'ot de tout préparer aussi rapidement que possible en vue d'une expédition,
ci-oyons tous que lit transportation des habitants de l'ile St-Jeau n'est pas pos'ible pour
le miuaîient, ptr,;etlut les transports désigwés à cette fin seront manintenant requis pour les
troupes. 'Et nut, avons tenu compte aussi des dépenses consbidérables qu'entraînlerait,
lat deportation de ces habitants en France et dlu grand besoin d'argent (lui se fait sentir

En outre, après avoir entendu les reprézientanze de la population de l'île St-Jean
solliciter la liberté- de rester sur leurs terres pendant quelque temps encore, et engr
à se soumettre àX la v'olonté dlu roi, considérant que cette liberté leur à été accordée au
loutis (le septembre dernier par l'amiral Waýrren, sir William 1'eppertrell et le gouverneur
Sliirl"sy, et qu'ils ont strictement re.sp;-cté les~ imrmes et les restrictions qui leur furent
imp'osés et qu'il.; se sont toirduits de'puis d'une manière inoffensive, nous con',;eillo)ns à
M. ]Cowles de leur aLccOrdler la liberté <le rester en pseio de leurs. terres aussi
l«ingtemps que le permettra le plaisir de Sa Ma«jesté, du moins jusqu'à ce que l'expé.
titi sit l'o' ait cu lieu et qu'une occa.ion plus favorable permette, de les transporter
en France, ayant soin de retenir <les oti.-es ecri arantie (le loeir soumission aux conditions
imîposée's et qîre nouq dé-sirons conformes à lat cop)ie ci-incluse.

DJonné sous notre signature, ce V-" jour de juin 174 6.
J. TOW'N-END
CHiA.S. KNO(WLES
I1E;,Nl. VAI3UBI'ON\
1>. T. 110PSOYN
JNO. HiOItS.MAN
ROI3T. I-LLT50.ON
JAMES 1F. VIE.

Arride concernant les faveurs accordées aux lialit.-nts de l'Le St-Jeau, que le Co'nseil
(le -luerre recommande de laisser sur leurs terres aussi l"bngtq-mpsi -lue le permiettra
le' plaisir <le 84 Majesté.
Attendu que les hlabitants <le l'îe St-Jeaîr qui fait partie dit territeire. appa'rtenant
.rî ~o~ rîimeit(le SaMajesté, m'ont repré.seiit par l'interiiîédiaire <le l*ui's î'eîrésen'-

I.tlàts, .lean Clît.îiey et Louis Clorlu<ne [C'losqtiinct], <1ue <depuis la rerdditiron de cette
î"r'resr <le Fiîle St-Jeanm et de ses <lépendances aut roi tie la Granulr- Bretagne, leur

'lri"à l'égard dés Anglais a été inîoffenîsive et coiformnieaux artie'; de la caipitu-
<''n-i 'lu 16 juin 1745 ; et, considéraint qu'ils ont obtenu <lu contrc-nîiiiral Warren, de

:1Willimii Pr!ppLreil et <lu - uvernîtur Shirleyl 0spebe14,lprisond
r.'-r %,ur leurs terres pendlant quelquc temiips encore et que pa~r suit"ý <le c-c privilèges ils
«mi îrimr et ensemencé leurs terres; pour la pr'tsentc année: . n outre, les dlits <hélé'
tzui.- sallicitant pour êux-iénsels et pour les hîabitanîts de lPîle SL-t-.i. tit lapsq de tc.:nps
>111li-ant pour~ leur permettre de faire leurs récoltes, out tout délai (lue Na Majesté

'l<g-aleur accorder.
e,< ape avoir consirdéré leur rcqriýte, consens ià ce que les <lits habitants restent

.. Ir l'île St-Jean aussi longtemps qu'il pilairait S Majesté, à condition <jn'i-s se soumet-
?-iit lit\ termnes dle la capitul-%tion de L;aui.sboutrg et aux conditions iinposé.er anitérieur-
iài"-st p'ar le gdouverneuir Warren . à condition aussi, qu'ils enrvoient ici pour yr&ider,
'iii de<s prinicipaux d'entre eux en qualité <le représentantu, chargé de sollictir en le'ur

là, Oit et de. r'égler avec moi oui nies sucessums toutes les questiuons qui pourmn~it se soule.
'<'r. et qu'ils s'eît«'i"cnt à mettre eni pratique les dlériioiis et iii exécuter les orrsque
'il-i et<' mes; sucesseur.; leuir mramnsinttroîis îpar l'initermédiauire de leur reliîré-sen tant.

En outre, ils doivent envoyer directenment ici comme otgsdix ou <10117k de leurs
î'r.in<'iîi-itx jeunes gens, en garantie <le leur soumission aux -ondlit.io)nsidsu et trans-

î'rerii la mioit-ié des bes-ti-tux qu'ils ont actuellement sur la dite ilù pour lesquels nous
h-"rir liairols un prix raisonnable.

D)e plus,< j" piermets à six oit huit familles résida.iît actuellemeii' sur l'île St-Jean. de
r.aiîsp)rter ici avec leurs inténaigîs; il heur sera donnè une quantité stiflisante de terre

î"-ur lu-s dt'dommnager de loeir dplaceit, 'Un petit, vaisseau sera. charg%' dîe firem le



6-6 EDOUARD Vil, A. 1906

ti-ajet enitre l'ile S8t4Jean et faouisbourgý,, afin qu'elles puissent nous amener leurs bestiaux,
des provision-, et autres articles que produit cette île Et si ces famille; fournissent
du boi:, du charbon et de la chaux à la garnison il leur sera payé la pleine valeur
pour ces objets.

Sur preuve c-iiiplète qu'il y a ou violation des articles ci-dessus ou des st.ipulation-;
de la capitulatin dle 1,.iuisbourg, et des conditions attachées aux faveurs accordéesq par
le ci-devant gouverneur Warren, les coupables seront iniméditemnent renis entre les
mains du gouvceruet.r, ou les otages svront tenus responsables selon la plus grande
ri.gucur de la -tierro.

]Donné sous mon seing et sceau au milieu de la garnison de -Sa «Majesté, à Louis-
bourg, le 9 juin 174C.

CHAS. KNOWVIFS.

Louisnoun-;, $ juillet 1746.
Qu'il plaise àt Votre Grâce,

Je profite du départ d'un estaffctte de l'amiral Townsend pour vous apprendre mon
arrivée ici, en ime temps quo le C'anterbury et le Sorewich, le 22 mai dernier.

Sur réception (le vos dépêche_% 'M. Warren s'est préparé à partir directement pour
les colonies afin dle s'entendre avec les gouvernements, suivant les instructions qu'il a
reç-ues ; et le .1 juin il m'a remis la charge de ce gouvernement.,

Sur l'approbation de l'amiral Townsend, du lieutezia-nt.-oiverneur et des ot1rir<.
supérieurs, j'i accardé aux habitants de l'ilc St-Jean la liberté cle rester -%ur leurs
terres aussi longtemps que le permettra Sa 3Majesté, car leur zranisport csi France (con
forniément aux tcrines de la capitulation de cette place) nous autrait non seulement
occasionné une dépense de 6 à 1*8fOQO, mais nous aurait privé d*-s transp.rts et de,
vaisseaux dont. nous aurons besoin pour transporter les troupes atu Canada. En outre.
nous n'avous rien à cra indre de cette p)opultiîon pauvre et inoffensive dont j'a-i de&
otages entre les mains. Votre Gri.ice trouvera ci-inclus copies des conditions cit vertu
(lesquelles leur a été accordé%-, la perniission de rester sur leurs terres et des décsomi"
prises par le conseil <le guerre; et j'espère que Votre Grâ.ce approuvera ces miesuires.

Asorl- ceccast1c.

Lovisnovn:, *20 janvier 1717.

MreNsma;rî,--Je pre nds la libmerté le vous transnmettre la copie d'une lettre reçue-
<'un prêtre, que je trouve initére,;ste. Ce prètre est arrivé avec le dernier arinement
français.

L'<mlc .fMillard ;Î 15dtard Jlow.

M'msmnm:,Tl a longtemps quec je cherche 1's,rcssioii de vous assqeurer de ne,
Rep ds<e moni Ainitié, et <le mon affeýction constamment les meemes a vust re égard

depuis mn'min arrivée a Annapolis Rtoyal .Je la trouve aujourd'hui cette. occasian tout'-
semlale el u nefunti y a deux an; la trop lionorah'c et trop glorieuse

BR'tm-ite que nou% fumes-- force7 de faire de dessus; vos Terres.,
Dieu qui conduit les Gouvernemiens voit bien que cïý que nous entreprenons est 'i

mal eoncs'rté qu'il ne mnerte pas la plus petite de. ses Attentions. P. t-il possible que le
petit Fort d'.:Ann-ipolis Royal ait parui a no)s vaillans AI'-ide-, sous la figure <'un Moýnstr,-
cent mille foiq pîlus fier, plusi indtomnitable, pluï féroce, plus effrayant, et plus redoutable
que la Piiîmon <le la Fable ou si vous voules. mieux que Mimydre de Locre.

Je suis venu -avec une des plus bellez Flottes qlue soit jamais sortie de la ramme'-
C'était uin Corps, gramndI, beau, biemifait., bien comipassé ei -tpptrcznce dlans tAtutes ses p-à-!
ties,nmuais niai aninié. J*ay toujours peirsé et dlit en conséquence des idées que jenîavoi-

sascependant nie donner dles Air-ç dc Propliéte que c'était. ri feu de paille dont parle
Virgie dans -es Geo"rgque,

17t. qmomdam in Ilipuili% muagnus sine viribus Ignir,
linc.ts;lin furit.
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Je lie puis soutenir plus longtemps a vous un parler davantage, Je vous dirai seule-
nient (lue je ne suis revenu danms ce pays cy <lue pour Obeir.

J'ai est entiereinent dlu dommagé de toutes les peinesq que j'ai soiflèrt avant mon
depart par le bion Entretien (lue m'ont fait les capitaines de vus s'aiss' aux qui tour à
tutr ne se contentaient pas.,eulemntnt dle plaindre mon sort, nmais encore qui faisoit'nt de
leur mieux pour mie distraire de mons chagrin. Il faut îLvuti.r que tous ces pauvres
hiabitans icv sont furieusement lialute;7 Comment m'y pren"re pour vous porte'r a ci

av irnpissiun, sans cependant exciter en mêmie temps votre indigunation contre ceux
qui leur font f-tire tout ce que vous devrez neces-3aîreinent ne pointapprouver. -je laisse
utnt cela a lat &îgesse de vos Consc'ils, honorez nsoy, s'il vous plait dle vostre Ressouvenir.
Permrettez mois de saluer très effectivemient, par vous Monsieur le Gouverneur et tous
M<essqieurs les ollficiers de votre fort,

Je suis avec une estime et titre coyaideration parfaite
Mionsieur

Votre très humble et tmèz Obéissant Serviteur

De' la Rit'ère de l'Orùiiial (Orignal) Je Xov. 174./O

.4fascar,me àSectk

MILORD, -Le 15 novenmbre dernier j'informais à Votre Grace que la flotte française
avait ab-andlonné le projet d'attaquer cette place et quitté nos parsigcs, et que les troupes
*lis Canada avaient aussi abandonné cette place et s'était retiréesaux Mines à environ

20 iPties d'ici. J'attendais alors le renfort que devait m'envoyer le gouerneur Shirley
pour chasser entièrement s'i! était possible, le; Canadiens de cette province. Mais la
saRiison étant très avancée et le temps très mauvais, les troupes arrivèrent lentement ;
elles du llliude Island ne durent pas rétrograder trois ou quatre fois comme on tri
l'avait appris. Après leur arrivée, j'ai tenu ces troupes cri inouvemnenê. 'utant que la
saison le permettait, niais le chenmin pour se rendre aux Mines fut trouvé impraticable
et le mauvais temps obligea les vaisseaux qui essayerent de prendre la mer de rebrousser
chmnin. C'epenîdant nos umouvemenîts ont. décidé l'ennemi i quitter les -Mines; et à se
retirter à Cligneé«tou sur l'a'utre côté de la baip (le Fundy; et depuis, les gelées ont Pe nuis
à cinq centsý hoinnises (le se rendre aux 'Mines par terre tandis que deux vaisseaux s'y
renlaient avec (les munitions p-uer l'atrt.illerie et la charpente pour y' établir un bloclc-

haî.Dans l'intervalle, dle délégués vinrent des 3îlines pour m'informer du départ des
Oaina'lieîis et în'fvertir que 31. de Ranisay après-, avoir appris les préparatifs que nous

fasosici en vit de l'attaquer, nmanda les hiabitanits <lans le de.sseinî de connaitre leurs
inî"îmtionz, qu'il ]%--- engagea à.se joindre à lui pour repousser lei troupes qui dlevaient
nrirvmstr ent m-e les Mines, tuais qu'après avoir constaté que les habitants ne se laiser.ient
pasL liersuarler, sur leur déclaration qu'ils s'en tiendraient au serment <le fidélité qu'ils
avaient pr%*të aur roi tie la Grn"Be.mn.il emnba-rqua. ses provisio)ns et ses munitions
sur éluatre vai.seaux <lotit l'un était un senceau de quatorze canons et se retira, à Clii-
Pîec'tou. Pour décider les- habitaunts i se révolter, 'M. de Ram-.ay comptait surtout sur la
nuvelle répandue au sein de la popu!ation, qu'une forme considérable devait arriver de la
.\,,uvelle Angere poa tapotrlsenouesîrsscr; is le gouverneur

-iremm fit parvenîir tisse lettre donît il avaiit f.itiniprisserà Bosýton phisicursexeniplai-
en "îfr.in'tis que je fis distribuer iimmnéliateîment.afin <le prévcenir les résultats fâchieux

qu'- rette rumteur eût pu produire et de faire avorter les projetas <le.NM. de Rtamsay. Cette
l'i r~ 'lînn~ta ax abitants que ces troupes n'étaient pas envoyées% dans uîn sembhlable

sls~iîet depuis, l'expérience leur esi a fourni la preuve, car V'O*ci deux moix que ces
tr.u.,sli,; sont atux '.\istes et leur conduite a été telle que les lmab)it.aiifs ont eu peu ou point
91-- lmltif tle se plaindre. Outre notre intenîtion de forcer les Canindiens ià quitter cette

l'asn'ats avons penzsé qu'il était urgent dans l'intérêt <le Sa Maetde laisser les
1t.upes à cet endro>it afini de consiuer le surplus de provisions dont disposent les
ledlitùmnts et d'empéèclicr l'enînemi d'y aller 3o ravitailler duirant l'été et d'en fim r une

î''"-d'armes conmme il l'a pratiqué depuis trois an-, On -s proisei aux habitants fran.
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çais de leur payer leurs provisionis. La nécessité d cette expédition exige dles dépense,;
aluxquelles lat province n'est Pas en étalt de faire face, car je l'ai souvent fait remalfrquer
humblement, qu'aucune autorité ne permettant d'imposer une taxe aux hialitants, il e4t

par conséqtuent imîpossible de prélever des fonds pour faire face aux dépenses publique,.
Depuis sept miîs qlue le suis président dle cette province, 'j'ai été obligé de rencontrer le'

dépenses inhé'rentes à nmes fonctions 1 miile le budget qui nî'est Alloué en illa qualité de'

ilitaire, üonme miajor at connue hmtutcoocldu régiment du lieu tenan t-géniéral

phiiilips, et depuis, Sa Majesté mn'a accordé une coîlni îssion de lie-utenanit.-goutvernieur d,

cette gam'nisnn. J'ai déjà très hiumblemnent fait remarquer à ce sujet, qu'en veritu desý
instructiong de sa Maetune partie du traitement, du gouvernecur doit ê'tre verré- pu
dant l'ah<enplee de celui-ci, aur commmandant cri cherfi tdird l'aider' à mintenir lit dignit.,

de sa Lare iis. ries obîervatioiis sont toujIours restées% sans réponse. Je !;ouimnets t-
huimblemîent mna situation à Votre f3ruce avec l'espoiir qu'elle fera un rapport faLvorable' i
,a -ajesté. Je Suis avec la plus entière soumlissioni et le pius profcmmîd re.spect, votri'

trèýs humble et trèb obéissanit MASCAlIENE

Annapolis Royal, 23 janvier 1 î s64 Î.

(Vdss lrullmm cumé' let tre' ait yoimr'.rnonr ki rley., 30 mai 1747).

NVIIITEmALL, :1. niai '1747.

Attendcu que vous et 'M. WVarren m'avez informé, qu'on a fait circuler p arami l'
haiassde l.1 Nouvelle Brosse, la nuvelle que ceux-ci allaient étre chassés (le leur,

étsblssemietset di- leurs habitations, et (tue cette rumeur a p avoir été propagée dam,'.
le desimde les induire à romipre leur allége-înce à Sa Majesté, et à ,#u joinmdre il Ven
n<'Ili, Sa Matjesté croit q1u'il e.st nvcesséime le prendre les inio ' ils dle détruire ces -i

geruscs iîsmiiatuns' et pour celai, $a, Maleste ordonîne que vous fass;iez une dt*"clara-tillil

publique e't atitlîentiîîce aîu\ mujets de Sa .tl~ese le's lmîbitaîîts <le cette pro'vince, Iir
laquili v"n.is leur alipmc.tmcrez îui'àli i doive'nt nîullîemnt craîndie que nm ~ çmii; '

ne leur airrive nimais qu'au contraire, Sa MaLjestéi est dc'terminée de les pîrott'ger et de'
conserver tous, cccix qui seîiît l'dels àt leurs devoirs et à leur ftlétCiiC verç '{ît

'Mtajesté, lin.; la 1îaî'-ble jossesstOfl <le leur., et:l'>iseiniits et dler hiabitationîs e't d..
leur accoeleh libre e\xeice de leuri' reli,,icîi

Sa naet an i liteiitîo'm, <le fa-iire r-édiger une proîclamiation dauis le seis cicl'.i,
et de vows la triiiuCiittrt, po)ur la faire publier danis la provilîci' niais rc' rs a%-oir ét,: l;.
formnée qu'un ddaheiiit<e craupes <ld aNt eleiltre qui se reiicait aux Miis;

a éui té surpriý: isai' uni Parti ciomipt'sé» <le Canalietis.fraiçais etde'summg' et atN:iti
été nîasar u fait prii-oîîuic'r, Sa ajtécroyait q.ie ve mîalhieur îîe pou :ait arn' <'

a ces troiulie' ttans l'aide ou (11i minus sans, lat coumîîveiec les hiabitants (le laNu,1,
E co-se et quc'il cl.-venaiît pl' suite f ilhle le chisîir les tenues propres à cc'tte pr--'.'a
îuantim'î, a Clévidt* do vous charger dec préparer cii son imiii la déclaration qcierejiî'm

les ciccmims acntucelles. *

Je suis '.

A t&ti.ce àl la k.rdu. -11) octolire 1 î47.

Par ordre (le Sa ajt.

Déclaration dle Williaîin Shirley, éccuyer, capitaine général et gouverneur cice l
Sa 'Majesté datis et pour la1 provimnce de la baiie du Massacliustts, danis la Nouvt-Ile-
Angleteri'e.

Atteiiluqmarè avoi' été inionnu" qu'on a1 pl-rpaé palruni les muijets de Sa Mj"é
les liablitants, frinçais. ha rumecur qui'il éta.it quitestion du le3 c'nass;er (le leurs é-tabli'se
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lisentS dans cette province-je leur ai déjà fait connaîitre petr ina déeliiration, en datedut. . 1740, que cette rumeur était fatus-e, et qu'au contr ire j'étais pessuitié queSa .1,ijêest(é sera hieureuse d'acecorder sa protectioni royale à touts ceux qlui resterontfidèles àt leur aléé eet qui nec favoriseront ou entretiendront en aucune minaère,des correspondances avec les enniemi- de sa couronne ; et (lue je leur promntais en mêmetemps (le faire un rapport, favorable de leur situîition à Sat i\lajesté;Attendu que ec rapport a été transmis à Sa Majesté qui m'a fait coninaître depuis,~ess9onts légard de ses dits sujets (le la oe le-tse et dn l'refril

de les leur communiquer en sois nomi
J)ouc, eu tertu de§ instructione: de Sa Mfajestiré et 1pour obéfir ù ses, ordr&, je déclareau noms dle Sa Majesté, qu'il n'y a aucune raison (le croise que Sa Majesté ait l'intentiondle caerles hiabitants franqais de lat Nouvelie-leco4se des-b>iseîn. et dles habi-fttions qu'ils piîs'4dent dans la dite province, mais qu'aui cotitrairei, Sa Majesté esit déter-iiiee les- pi otéger et de maintenir tous ceux (lui ont fait leur souisi-on(i et lui toit-tinueront de remplir leur de% oir d'illégeance envers elle, dans la îr«à,ible possession deleur:; établissememîts; et de leurs habitations et dans la jouissance desi droits et piièeaecordés à ses sujets. Et je d<tck(re de plus peir les présesaes, aà, vnt e ,a Meaje:tL (luea Majesté voulant mêttre sa dite province esi état de prévenir autant que possible àl'avenir les incuriosis de l'ennemi, les troupes qui seront charugées de cette tachte, rece-vront l'ordre formel de ne mîoleter ni déranger les dits habitants, pbourvu que ceux-cine s'écairtent pas de leurs devoirs et consentet à participer <dans une mnesure vaisoînnsble,aux travaux qui devront être effectués dans lat dite province et qu'ils fournissent auxtresrles dei provi,îias pcur lesquelles Sa i)<îjc-sté veut que les dits hiabitaunts reçoiventun pr-ix juste et raisonnabl.

(biant auix habitants de lat dite province <le Sa, Majesté, qui ont pris les arise-q pouraider l'ennemi ou lui V*ont ouvertcement encourag~é, on qui l'ont <le quelque inaitière quece N'îit, entret. nu, aidé ou nourri dans lae dite prýovilîce, ou ettîeteiii avec lui uene corres-pîidoence eoupable <le trahison, soit dans la prîviîcmt ou à l'extérieur . c'es;t le plaisir de'.t Niijesté' que j'ordonne sévèrement, et cri cosséquen-jc# j'ordonne sévè-renment par lespré,etifès au nota de ý;a Meaj*té, à tous ses bons sujets dle lat dite province do tn't-ître-tenir, ni hiéberger, ni cacher les lita hîabitansts~ mais (le ftire tous leurs efforts pour lesarr.-te'r et les grd(er en sûretéý, afin de les remettre entre les, mains du comnmandant enchef <le la (lite province à Annapsolis Royal, chargé de punir ces (feî le li mansièreir,,crite par la loi. Je défends aussi aux dits, bons siijctq. au sino des Sa MaLjeýsté, delk'run ou des étrangers s'inistailler <dana aucun des districts <le lat dite province,,%s Vouir au préalable obtenu la perission olu gouverneur ou dut conmnandant en clicf.1.. a 1lajestê, alors en exercice.
Attendu qu'il m'a été représenté que . Gathfier d'Alinnpolis JRoy-al,, riiind1u jeani et Jospli Le Bllanc <lela Grand-Prée, aux Meines, le prétreLe Loutre eti unantreI-;r i aiot le nomr senst inscrit dasla présente par ~t.M aaè. avec le-s -.,n de

' ursde la rprovince (le la .oueleEose so-nt rendus notoirement coupables,au ii-'ris de leur allégeance à Sa 2%a-jesté, d'avoir entretenu ouvertemnent une corres-l-1.i-lnce %vec l'ennenii, de l'avoir aidè! et assistét dans les liimitesQ de la dito province <lelaN'tmele.?css: j'ordonne esn conséquence, tt non, de Sa M.\ajet-ýi-é, à tous ses sujetsr..,,itdans las dite pro,%in.-e, d'atrrýter le plus tôt poszible le dit Gauthier ainsi qtîe lesa'.;tr,s coupabler et do les remettre entre les main dit commnandanmt cn chef die lat diteî.roinc, àAnnpols loi' liEt pou r encou rager lesq suje Cs de Sa Nljséà zsacquit ter-l"i- devoir, je promets au mon' <le a 'Majesté, une récompense n'excédanmt pas 5O livres"riî paur chaque coupable -qui serat arrêtè et. remnis ait comnudant en clîe, M. 'Masai<- ls l'intervalle de.........à partir de lat publication <le lai préscnteýCi, iliilit sera ixtyé à telle personne ou personnes sur l'atrresttion dlu dit ..........

"ti1 el,- quelque autre coupable ci-dessus mointué. Et si les personnes qui arrtêteront lin<" .. l.l nbles et les retmettrontt au commandant en chef, gontle-nits coupablesvùs~iroilé leur aîllégeance à Ses Ma\.jesté« dans la <lite province, ce.q personnes recevront"ur-la récoîimjîenso promise, le pardont comuplet de leur ou leurs offernse.s. Donniée,.;ous tisa
18-39 it-leO
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signature à Boston, le ........ jour .......... 1747, dans la 21ème année du
règne de Notre Souverain, George 11, par la grâce de Dieu, roi de la Grande-Bretagne,
de France et d'Irlande ct défenseur de la foi, &c.,

W. SHIRLEY.

NOUVELLEECOSSE.
29 avril

1749.

.- r IssTRC-nonsà notre fidèle et bien-aimé Edward Cornwallis, écuyer,
zo notre capitaine général et gouverneur en chef dans et pour la pro.
0 - vince de la Nouvelle-Ecosse ou Acadie en Amérique. Données à

.9 O notre Cour à
le * en l'année de notre règne.

>

1.-En même temps que Nos instructions vous recevrez Notre commission
sous le grand sceau de la Grande-Bretagne, Vous constituant Notre capitaine géné
ral et gouverneur en chef dans et pour Notre province. de la Nouvelle-Ecosse ou
Acadie, en Amérique. Vous devez donc pour cela vous préparer aussi vite que possible
et vous rendre dans notre province de la Nouvelle-Ecosse. Une fois rendu à cet en-
droit, vous devrez vous acquitter de la charge qui vous est confiée selon la confiance
que Nous vous avons accordée. Vous devrez Vous charger du gouvernement et faire
et exécuter toutes choses (le la manière prescrite par vos instructions et conformément
aux pouvoirs et autorités que confèrent Notre dite Commission sôus le grand sceau de
la Grande-Bretagne et Nos présentes instructions à vous adressées; et conformément
aux pouvoirs et instruztions qui vous seront en tout temps transmis ou octroyés, sous
notre seing et sceau on par décret de Notre Conseil privé. Vous devrez réunir immédia-
teient les personnes que votre commission vous autorise de nommer conseillers dans
Notre dite province.

6.-Attendu que pour développer l'agriculture d'une manière eflicace et donner de
l'essor au commerce, il a été trouvé à propos do fonder des établissements dans différents
endroits de Notre province, vous devrez en conséquence, de faire installer des
magasius aux endroits suivants, savoir: aux Mines, à la baie Verte, à Chignectou, a
%hitehead et à la Hève; et à d'autres endroits si vous le jugez à propos, et faire .la-
tionner dans chacun des dits établissements et autres localités, tel que pourrait le re-
quérir Notre service, la quantité <le troupes que vous jugerez nécessaire.

10.--Vous devrez aussi donner instruction aux personnes (arpenteurs) que vous
chargerez d'arpenter et de trac.r les <lits cantons, d'avoir soin en préparant les releves,
d'adjoindre aux dits cantons les établissements appartenant à Nos sujets français, afin
que les dits habitants français se trouvent astreints aux règlements et décrets qui seront
jugés nécessaires par la suite, pour établir une bonne administration et un bon gouver-
nement des dits cantons.

20.-Attendu qu'il Nous a été proposé d'établir les personnes qui doivent être en-
voyées d'ici dans la dite province de la Nouvelle.Ecosse, aux endroits et dans les prolpor.
tions indiquées ci-après, savoir

A Chehouctou........ ............................ 1,200
Aux Mines.... .... .................... ........... ,. . 500
A la Ilve...,....................................... 300
A Whitehead,.... ............... ..... .............. 500
A la baie Vert&-............ ........................ 500
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C'est par conséquent Notre volonté et plaisir, et vous ôtes par les présentes auto-

rise ct requis aussitôt que possible après l'arri ée des colons aux port de Chebouetou, de

faire installer dans les cantons que vous aurez fait tracer à cet endroit, le nombre de

familles que vous jugerez à propos, n'excédant pas cependant 1,200 personnes que vous

distribuerez en nombre égal dans les dits cantons.

39.-Vous devez aussi encourager la formation d'établissements, faire tracer des

cantons, faire des concessions de terres en la manière et aux conditions ci-dessus mention-

nées, daus la partie de NQtre dite province qui s'étend au nord de la péninsule jusqu'au

Saint-Laurent, surtout à la rivière Saint-Jean sur le côté nord de la baie de Fundy, en

vue de cultiver l'amitié des sauvages qui habitent ces endroits et de prévenir les desseins

des Français.
40.-Et si les sujets du roi de France sout déjà établis ou s'établissent

à l'avenir sur des terres comprises dans les anciennes limites de Notre dite

.9 avril province-lors de la concession qui en fut octroyée par le roi Jacques I à sir

1_1_19 William Alexander,-vous devrez faire tous vos efflorts pour les faire

quitter cet endroit et proclamer Nos droits sur tout le territoire compris
dans ces limites.

.L-Attendu que Nous sommes informés que les habitants de la Nouvelle-Ecosqe

(excepté ceux <le la garnison d'Annapolis Royal) sont presque tous, sinon tous Français,
vous devrez pour les encourager à devenir de bons sujets et les induire à foi nir les

provisions et autres choses nécessaires aux nouveaux colons, lors de leur instullation,
ausitût que vous le jugerez à propos après votre arrivée, publier en Notre nom une

Idl -laration exposant que: bien que Noui sachions que toutes les bontés dont Nos pré-
décesseurs ont fait preuve à l'égard des habitants en leur permettant le libre exercice de

leur religion et la possession paisible et entière de leurs terres, ne leur aient pai attiré

de la part de ces derniers toute la reco'nnaissance qî'ils étaient en droit d'attendre, et

qu'au contraire plusieurs des dits habitants ont ouvertement encouragé et secrètement
aid' Nos ennemis dans leurs projets, ci leur procurant des refuges, des provisions et

des renseignements et en cachant leurs desseins au commandant en chef de Notre dite

province, cn sorte que l'ennemi plus u'une fois est appari sous les murs d'Ainapolis
Royal, saî,s que la garnison de cette place ait eu la moindre nouvelle de son arrivée
dis la province, cependant Nous voulons donner aux dits labitants d'autres preuves de

Nt'tre royale indulgence, espérant que ces nouveaux témoignages de Notre sollicitude,
l-; induiront à devenir <le fidèles et loyaux sujets, et Nous sommes heureux de déclarer

que les dits habitants continueront à jouir du libre exercice de leur religion en tant que
los lois de la Grande-Bretagne le permettront, et de la paisible po.-session de leurs terres

en celture, pourvu que les dits habitants dans l'intervalle de trois mois à partir de la

date de la déclaration ou dans un délai plus long si vous le jugez nécessaire,
pretent le serment d'allégeance prescrit par le- lois de Notre Royaum'e et se comportent
<le mani-re à devenir de bons sujets, soumis aux règlemIents et décret.; qui pourront être
à l'avenir jugés nécessaires par Nous ou par toutes personnes investics de Notre auto-

ritt\ pour maintenir et consolider Notre gouvernement et pourvu auss qu'ils soient

pr<îts à secourir et à aider toutes personnes que nous déciderons d'ét&blir dans notre
dite province.

12. -Et vous devrez nous faire connaitre ainsi qu'à Nos conmissa,res du commerce et

".lonies par l'entremise de l'un le Nos principaux secrétaires d'Et it, les effets de cette
dMaratinu, afin que nous soyons en mesure de vous trannsmettre à l'avenir Nos instruc-
ions -a Végard des habitants français qui ne se seront pas souriii à ces conditions
ianm l'interv-alle assigné. En attendant vous devrez considérer que les dits habi-
Ant- français de la Nouvelle-Ecosse ont omis depuis longtemps de ,ransporter leurs effets
mes de cette province, dans quelques parties des possessions françai<es, dans le délai
rebrit par le tnité d'Utrecht et si malgré tous les avantages que nous leur
fîrûns de devenir do bons s'jcts, quelques-uns des habitLnts français expriment je
ésir lc srtir de Notre province, vous devrez par tous les moyens en votre pouvoir,

.pcher qu'aucun dommage ne soit faitA leurs maisons et à leurs propriétés avant leur
'Jpart.-
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43.-E t c'est de plus Notre volonté et Notre plaisir que dans un intervalle couve.
nable ou aussitôt que vous le croirez à propos, vous fassiez le dénombrement des habi.
tants français qui demeurent actuellement dans Notre province. Vous devrez vous infor.
mer du nombre de ceux en état de porter les armes, de la quantité de munition que p<).
sède chaque habitant français, de l'endroit où sont situés leurs établissements, de la quIIn.
tité de terre cultivée suivant les méthodes actuelles, du nombre d'acres cultivés par chacun
d'eux ; et savoir si ces habitants demeurent dans les cantons ou se trouvent éparpillés les
uns des autres, s'ils font lu trafic avec les sauvages ou avec d'autres, et par quels moyens ils
se procurent la subsistance <le leur famille. Vous devrez vous enquérir du nombre de
vaisseaux qu'ils possèdent, quel usage ils en font, à quel marché ils tronsportent leur
poisson et quels marchandises ou autres effets ils en rapportent. Vous devrez Nous
faire parvenir ainsi qu'à nos commissaires du commerce et des colonies, par l'entreise
de l'un de nos principaux secrétaires d'Etat, un rapport à l'égard de tout ce qui prée,
afin que Nous donnions Nos instructions en conséquence, et Nous transmettre également
de temps o i temps un rapport concernant Nos autres sujets présentement établis ou
ceux lui s'établiront à l'avenir dans Notre dite province.

44.-Vous devrez nous apprendre aussi ainsi qu'à Nos commissaires du
commerce et des colonies, par l'entremise de l'un de Nos principaux secrétaires
d'Etat, le nombre de prêtres résidant dans les établissements français, le nombre d'é¢1ize,
ou de places publiques où se fait l'exercice du culte; vous ne devrez permettre à aucun
przre d'ollicier ni tolérer la construction d'aucune église sans une permission accordée
par vous ou par le commandant en chef alors en exercice.

45.-Et c'est aussi Notre volonté et plaisir qu'inunédiatement après votre arrivé,-
dans Notre dite province, vous défendiez strictement par une proclamation, à chacun
et à tous de s'approprier des terres incultes dans Notre dite province avant d'avoir au
préalable obtenu une concession de vous ou <lu commandant en chef alors en exercice
dans Notre dite province, sous peine le punition que vous jugerez à propos d'iili-er
du consentement de Notre Conseil.

46.-Et vu que les personnes que Nous croirons propres -à s'établir dans Notredite
province, auront peut-être besoin lors de leur première installation, de grande quanitit;
de céréales et de bestiaux pour leur uage immédiat et pour ensemeneer leurs terres.
vous devrez par une proclamation, défendre sous des peines sévères, <l'exporter hors de
la dite province dans d'autres établissements français, des céréales, des bestiaux ou des
provisions d'aucune sorte, sans une permission obtenue de vous ou du commandant en
chef alors Ci exercice.

47.-Attendu que Nous avons été informé que l'évêque français de Québec a ttendu
sa juridiction ecclésiastique jusque dans la dite province de la Nouvelle-Ecosso -t a
excommunié ceux des habitants français qui ont contracté des unions avec Nos suijets
protestants, vous êtes par les présentes autorisé et requis de lui signifier que malgré out
Notre bon vouloir d'accorder la libprté <le conscienc à Nos sujets français, ces ençto.i
munications étant pré-judicialles au honheur et à la tranquillité de Notre dite province
et inconnpatibles avec les instructions que Nous croyons devoir donner en vue d'y main-
tenir un gouvernement le progrès. nous désirons voir cesser à l'avenir son aut.rité
ýépiscopale dans cette province. En outre, si quelque prêtre missionnaire croit d'voir
prononcer telle excomnmmuication dans Notre dite province, vous devrez le faire arrt.r
et sur preuv. légale de son délit le punir en la manière prescrite dans ces cas par P, loi>
anglaises.

4.-Attendu que Nous avons été informé que le dit évêque de Québec a demamndés
Paul Mascartne, écuyer, commandant en chef de Notre dite province, alors en exerciec,la
permission de visiter Notre dite province et d'y administrer la confirmation, vois ldev
aussitôt que vous le croirez â propos, l'informer que Nous ne pouvons permettre telle
visite ni tolérer aucun acte découlant de la juridiction ecclésiastique de l'Eglis" de ltome
dans les limites de Nos possessions.

49.-Et dans le dessein de convertir les dits habitants français à la-religion protes
tante et de faire élever leurs enfants dans les principes de cette religion, vous d-vr
encourager par tous les moyens en votre pouvoir, l'instruction des enfants catho,'liques
dans les écoles protestantes, et conicéder à chaque ministre, 200 acres de terre dams cha.
que canton, et 100 acres à chaque instituteur que Nous jugerons à propos d'euve-ver, a
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titre de propriété à eux ut à leurs successeurs, en sus du logemient qui leur sera accordé,
avec en plus une exemption de redovanecs pendant dix années, à l'expiration desquelles
il leur sera chargé une redevance d'un shilling par 50 acres. Une concesýsioni addition-
nelle do 30 acres sera faite pour chaque mnembre de leur famille, aux conditions
requises pour les autres colons, et d'autres concessions devront leur être octroyées à l'ave-
nir à mesure que leur famille augmentera, ou en raison de leurs aptitudes à cultiver
leurs terres.

5.-C'est aussi Notre volonté et plaisir que vous accordiez aux hiabitants français
(lui embrasseront de temps en temps la religion protestante, une concession des terres
1lu'ils cultivent actuellement et que vous en confirmiez la possession sous le seeau de Notre

dite province, avec une exemption de redevance pour une période dn dix années, à l'ex-
piration desquelles ils seront sur le mIême pied que Nos sujets protestants à l'égard des
redevances et des taxes et auiront également dr-oit à une conce-ssion additionnelle de 10
uac; pour clmaquo memibre protestant dwnt la.famnille se sera augmentée. Et en vue
d'a'mincr les dits habitants à se soumettre à Notre gouvernement vous êtes requis

l'norerautant que possible les mariages entre eux et, Nos sujets protestants.
Plt-MmEimRân Di-CLÂmovmON DE CoRiNWVALI.îS AUX ACA DIENS.

O)rdonnance de 'Son E xcellence le Sr. Edward Cornwallis, GapIitainle. énéral et Gouver-
nieur en chef (le la Nouvelle-Ecosse (u l'Acadie dans la partie Septentrionale de
l'Amérique.

DL, PARu LE 110V-
I& Rloy ayant voulu faire passer dans cette province de la Nouvelle-lecosse plusieurs

à.t le% -ujet-s naturels de la Grande Breta gmîe dans 'je dessein de l'étab>lir de façon à en
fiiin* fleurir le commerce et la pêche; à ces causes et pour porter les Français habitués
din, rt"tte province à marquer leur bonne volonté et n donner les secours nécessaires à
ce:, nouvelles colonie;%, nous déclarons au nomn et par ordre de laMjet ue quoiqu'elle

ni.m"epas qu'au lieu d'avoir recohîî,u d'une manière convenable les grâces toutes parti-
ruirsqu'il a plu à Sa Majesté ou à ses p)iédémesseurs d'accorder aux dits Français, en

lour p'.rmettant l'exercice libre de leur~ religion et en leur accordant la possession paisible
vt tranquille de leurs biens, plusieurs d'entre eux omit ouvertement pris le parti <les enne-
lui* fi*'llarés de Sat Majesté et leur ont mnême donné les senCurs dlans leurs différentes
esl.ee.Jrist.s en fournissant les quartiers et des v'ivrefs à leur troupe, en leur donnant avis
et- font ce- qui s"ý passait, uni cachant leur dessein au gouveneur de cette province, de
z"rte q1ue ceux-ci ce sont plus d'une fois trouvés sous les remparts du Fort d'Annapolis
ltoyvid, avant même que la -iarni.%oii fut informée (le leur arrivée dans La province.
ck'.'i'aant pour donner des noeu,.lles marques de sa clémrence véritablement royable en-
vcr.ý 4's dits Français, dans l'espérance que sitttacliant.ii leurs devoirs, ils se comporte-

n'tal'avenir cen fidèles sujets, il a plu à Sa Màajesté de leur accorder dle nouveau l'ex-
"ri~~libre de leur religion entant que le permet les lois (le la Grande B3retagne, comme

.111-i la possession paiisible et tranquille des ter~res qu'ils ticîment netellement. à condi-
ri-in.; qu'ils prêteront le serinient <le fidélite à sa Nhajesté prescrit par les lois de la Grande

ll'tet, cela dans l'esliace <le trois mois à conmpter de la date <le la présente déclara-
tiqen; e't qu'il, se soumiettr.ont d'aille irs aux Règlemenits et aux ordlonnanzces ru'cessaires
Plur l1- -oumtien et le salut dîît gouivernemiient de cette province, et qu'enfin ils donneront
le-S >q-,"urs nécessaires à toute autre colonie qu'il plaira à Sa Majesté d'y établir dans !a

'i..Nous ordonnons très.expresséinent an nom et par ordre dle Sit Aajesté- à tous les
daes'u Rloy de quelque qualité onu condition qu'il soit d'occuper les terres incultes de

Cet,. pri'nce sans en avoir préalablement obtenu pour cet effet un octroi formuel sous le
-a .le la province. E înfin leur faisons auîssi défense <le tr-ansporter hors (le cette pro-

vin-- dhans les colonies étrangère.- ni grains ni bestiaux ni aucune autre sorte <le provi-
'Iilins -.11i% en avoir obtenu notre permission pour cet effet.

h ''miné A Chsbouctou le 14Ç de juillet dix-sept cent quaratte-neuif.
Signé EDWARD CORYWALLIS

tl Phi, bas par ordre de Son Excellence D -inRU H AVIS0K
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SFCO'NDF Di-CLARATION DE CORNWALLIS AUX .ýCADI9NS.

Ordonnxance du Son Excellente E'lward Cornwallisi capitaine Général Gouverneur Pi
Chef & Vice Amiral dans lat 'Province du Roy, do la Nouvellc*Ecosse ou l'Acadie
Colonel au 'Service de sa Majesté, & Genitilhioinxne de Sa Chambre.

DE PARi LF ROYv

Ayant reçu par les Depuitéi une lettre de8 flabitans François de cette Province

datée le le' d'Aoust.Lq.S. dans laquelle il.; demandent que nous voulions leur accorder

(les Pretres% & l'exercice libre & public (le leur religion & aussi qu'ils ne soient pas obligés

de porter les armes cii cas de guerre, & quand mêmell lat province seroit attaquée IN-ous

Ed'vard Cornwallis Capitaine General &c: avec & par l'Avis du tlonmseil Faisons Scavoîr

& déclarons qlue pourvû que les dits I{abitans soient & contienuciit Fideles sujes du

Roi de la Grande B3retagne Nous, leur Accordons dles Prêtres & l'exercice libre et public

de leur religion, bie.n cntenidû qu'aucun Prêtre ne presuinera d'officier sales avoir obtenu

lat permission du Gouverneur ou Commianlaxît en Chepf de la province & sans avoir pr-été

le serment dle fidélité au Roi.
Nous Faisons scavoir par ordre & au nom du Roi que Sa, Majesté ne veut point

qu'aucuns (le ses sujets qui Jouissent de.- privileges & avantages de ,:on Gouvernenient,
& qui poss Wdent des, l-abit',tions & dW Tferres dans cette province soient exceptés d'une

entière Fidélité, ni qu'ils soient rxeniptés de l'obligation naturelle de se deffendre vux

mômes, leurs Habitationq leurs Terre.q & le Gouvernement sous lequel ils jouissent de

tant <'avatages-A ces Causes & poux' exécuter les ordres (le :Sa Majesté Nous dc'onb

cm. oyer- au plutstot des officiers <lu Roi aux Etablissenemîts. lFr;tiiço*.s savoir a la Ri% ivre

d'Aiinapolis, a la Grande pré &a Chinecto rour faire prêter le secrnient de Fidelité nit

le 1.21; d'Octobre lequel joiur sera le dernier que nous accordons.
E'î attendant que n.xus ni.dn envoyer des personnes a ces ét.ablissements ioui

avous nommné deux Memibres (le conseil à Cheobtcto et Le Lieutenant Gonverneur uu

officier Coinniandant a Annapolis Royale, pour faire preter le ,Serment aux liabit.iatt
qui auront enîvie de se presenter en es Enîdroits.

'Sous dleelarons pli uièxtm te1ws & ploniet.t"is, par ordre et au Nomr de Sa Mj:t

que tous ceux '~auront prt é le Serinent <le Ficlité & (lui en Coniseuluece de cela cou

t1nueroxît Fiies & BonN 'Sujetq du Roi de la G;ranide Bretagne seront aidés assibtés .i

protegés contbre tous ceux qui pourront l.s molester & auront les imêmes privilegcs egale.

nMent avec les *utres s;ujets de Sa Majesté.
Donnée dans le Port de Cliebucto le 2.3me 'Année du Regne de S.M. le loi- u',u4

17419. V. S. C..s. ED. CORNWATLLS.

C'est l'ordre de Son Escellexce que cette ordonînance soit publiée dans chiqîue

Departemnent, au plutôt atix que personne ie puie preten<liO cause de Ignorance.

HUGH DAVIDSON.

Endossée: Déclaration en réponse; it la lettre des habitants français de 1'l NOuvelit-
Eco 0sqe.

1- août 17-19.
Lec gu CarGoraz-vallis au.", lords du co??t7n.er"e et des c',lonics.

Cnuc'rou, Il septembre 1749.

Md m.onDms,- Ma dernière lettre vous a été remnise par le colonel 1ilopson qui a dù

vous faire un rapport exact dle notre adnmiinistration jusqu'à date.
Depuis le départ de Ilopson, les troupes ont continué l'érection d'une ligune ,de

palissade autour le lat ville, conf ,riiétinent au plani qui vous a été transmnis. Le carré

sur le sonmnet de la montagne est terminé. Les carrés sont contruits avec une d,,uhk

rangée dle piquets, chiaque piquet ayant '10 pieds de longueur et six poucesd'picr
Les troupes ont ausqsi défriché un espace le 30 pieds sans y construire de palissiede

nmais lt-R arbrez; y ont été disposés pour servir de barricade. Unîe fois ces travaux

terinéns je crois que lit ville sera aussi bieni protégée conître les sauvages que si elle était
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régulièrement fortifiée. J'ai reçu du Cap-Breton et de toutes les parties de cette
province des avis que les Micmacs avaient l'intention d'attaquer notre établissement.
Ils sont soutenus par les sauvages de l'île St-Jean et ont à leur tête un nommé [Lej
Loutre, prêtre français.

Le 19 août ils ont fait prisonniers à Canso vingt Anglais dont quatre étaient des
colons et les autres des Bostonnais qui tous s'étaient rendus à cet endroitsur une goélette
pour faire une provision de foin. Je fus mis au courant de cet é-éncment dès que la
goélette fut de retour. J'envoyai aussitôt deux vaisseaux armés avec des soldats
pour délivrer les prisonniers et protéger nos hommes (lui coupent du foin à cet en
droit, car nous avons absolument besoin le ce fourrage pour la saison d'hiver. Un
aes vaisseaux doit passer par le détroit de Canso, visiter tous les ports sur son parcours
et recuieillir tous les renseignements qu'il pourra. J'ai donné à l'officier l'ordre formel
d'é iter s'il est possible, toute querelle avec les sauvages. Ceux-ci ont transporté
leurs prisonniers à Louisbourg le 29. M. Desherbiers en a envoyé 16 ici et a mis
les quatre autres à bord de leur propre vaisseau dans le port de Louisbourg. Les
s1uvages prétendent qu'ils ont commis eet acte parcequ'un homme de la Nouvelle-
Angleterre (lui leur avait promis une rançon de £100 pour son navire et leur avait
laissé son fils comme otage, n'est jamais revenu, bien que le colonel HIcpson lui ait
avancé cette somme. J'ai écrit à Boston pour obtenir une enq%îête à ce sujet et faire
arrêter le capitaine Elling wood.

Les Français font certainement tout leur possible pour soulever les sau% ages contre
nious. Depuis quelques semaines nous n'avons pas ,u de sauvages dans cette haie. J'ai
appris aujourd'hui par un oflicier (lui réside aux Mines qu'ils sont tous à Cobequid avec
Le Loutre qui a été envoyé i cet endroit avec les présents des Fra çais. Je crois
fe1memntent qui si les sauvages recommencent leurs agressions, il vaudrait mieux ne
jamais faire la paix avec eux. Un renfort de troupes de terre et <le mer nous permet-
trait (le les ilhasser définitivement: ce qui, autre résultat désirable, enlèverait aux
habitants français, le seul prétexte qui les empêche de devenir de véritables sujets de Sa
31ajesté. Si nous pouvons une fois co'mpter sur leur fidélité, cette colonie deiendra une
des plus i ttportantes p >ssessions dle Sa MNajesté. Les délégués français sont venus ici
ctte semaine et ont déclaré qu'ils avaient apporté une réponse finale. Par la copie
c in e d'une lettre signée par mille habitants, qu'ils m'ont remise, Vos Seigneuries
cunstateront qu'ils sont décidés, du moins ils le di:ent, (le quitter la province plutôt que
de priter le serment d'allégeance. Comme je suis convaincu qu'ils n'abandonneront pas
leurs habitations durant la présente saison, j'ai répété aprés la lecture de cette lettre
des att le Conseil et en présence des délégués, sLni tien y Changer, ce que j'avais déjà
dit dans ina première déclaration et sans faire à celle-ci la moindre allusion. Mon
inte-ntion est qu'ils se. rendent utiles autant que possible à Sa Majesté pendant leur
séjour dans cette province. Si par la suite, ils persistent dans leur entêtement et
refuqt-nt de prêter le servent, j'aurai pour me uuider les instructimin de Sa Majesté que
je d'is reevoir le printemps prochain par l'intermédiaire ce Vos Seigneuries. Dans
laprè-s-midi j'ai eu une entrevue avec les délégués qui sont testés peur obtenir ma
reponse par écrit ; j'ai essayé de les persuader qu'il était de leur intérêt commun d'être
fidèle, à Sa Majesté, de rompre leurs relations avec la France et de faire tout ce qui
était i leur pouvoir pour le progrès de cetto colonie. Ils s'en allèrent de fort bonne
humeur et firent beaucoup de pronesses.

Je comtpte que le détachement d'Annapolis arrivera aux Mines aujourd'hui. Bien
'le l. colonel Mascarène soit à Annapolis depuis le 24 août, le rézinent n'a pu partir
Plus tôt. La conduite de ce régiment a été plus honteuse qu'il est possible de le croire.
lien de semblable ne s'est vt dans aucun service militaire. Il est <le mont devoir de
nittt fin à cet état de choses et de tout remettre dans l'ordre. J'ai donné ordre à une

compagnie de se rendre par terre à Chibouctou.
Le capitaine Gorliai est allé aujourd'hui s'installer avec sa compagnie à l'entrée de

la laie, afin de maintenir en tout temps les communications entre cet endroit et les
Mihes. J'ai em oyé unti vaiseau armé pour le seconder et des matériaux de toutes
sortes pour l'érection de casernes, etc.
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Le vaisseau est arrivé de Liverpool le 30 août avec 116 colons. Ceux-ci ont déjà
défriché des terrains pour construire leurs maisons, et deux nouvelles rues ont été
ouvertes pour eux.

Des provisions ont été distribuées la semaine dernière à 1574 colons. Jusqu'à
présent, milord-, tout va bien, et beaucoup mieux même que nous pouvions l'espérer.
Les derniers colons se conduisent très bien.

J'envoie à Vos Seigneuries un rapport du procès de Peter Carteel, iccusé de meurtre.
Nous nous efforçons de suivre autant que possible les lois et les coutumes anglaises
Nous nous sommes peut-être éuartés de la forme, mais nous avons certainement obser%é
la subbtance et l'esprit de. lois.

Je dois engager Vos Seigneuries à envoyer ici aussitôt que possible, des corvettes
sans lesquelles je ne puis empêcher les communications avec les établisseiments français et
l'exportation (le provisions, de bestiaux ou autres produits qu'il leur plaira de faire.

Je suis,
milords,

de V3s Seigneuries,
le plus humble et le

plus obéissant serviteur,
ED. CORNWALLIS.

Endossée:-
NOUVELLE-ECOSSE.

Lettre du colonel Cornwallis, gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, datée de Chi-
bouctou, Il septembre 1749, contenant un exposé de la situation de la province, des
embarras causés par les Français et les sauvages, et plusieurs autres renseignements.

Reçue le 9 octobre 1747.
Lue le 16 "

Les lords du commerce à Cornwallis.

WnmmnuA., 16 février 1749-50.

Les sentiments hostiles des habitants français, leurs menaces de quitter la province,
si leurs conditions ne sont pas acceptées, sont suscités par les Français du Canada.
Ceux-ci leur donnent l'espoir qu'un jour, ils seront les mnaitres de cette colonie et is
entretiennent les habitants dans cette attente par les efforts injustifiables qu'ils font pour
s'en emparer. Mais nous croyons qu'après avoir pris les moyens nécessaires pour détruire
cet espoir, ils accepteront la tutelle du gouvernement le plus propre à les protéger et à
leur procurer tous les jours des avantages qu'ils ignorent aujourd'hui.

La déclaration que vos instructions vous enjoignaient de faire, est encore en vigueur,
et nous croyons lue s'il y a lieu de croire qu'ils ont fourni en quelque temps que ce soit,
des arimes aux Français ou aux sauvages, la preuve de cette tiahison, une fois établie, vous
justilera sullisanmment de les dé-armer tous.

Co>mnme les Français du Canada ont fondé des établissements dans cette province,
dans le dessein sans doute de s'attirer les habitants français, nous croyons que toute
nesure rigoureuse qui les forcerait à abandonner leurs établissemnents doit être différée, au

moins pour 1c présent.

Le gouer-ner- Hopson auxa lords da commerc' 't des colonies.

HAïLIFAx, 10 décembre 1752.
Milords,

* * * * * * *

Je serais très heureux de r-cevoi- de bonne lieure le printemps prochain, la décisiofn
de Vos Seigneuries à l'égard du serment, que le 68ième article de mes instructions, umor-
donne de faire prêt'r axux habimunts français.

M. Cornwallis peut très bien infor-mer Vos Seigneuries combien il est difficile, sinon
impossible, d'employer la force en cette occurrence et quelles en seront les déplorables con-
séquences. Je crois qu'il vous apprendra aussiqueles habitantsde Chignectou (qui avaient
prêté le serment suivant les conditions exigées par le général Phillips), bien qu'il n'y eût
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d'autre pression exercée sur eux que la publication de la proclamation du roi à cette fin,se sont servis de ce prétexte pour renoncer à leur allégeance et abandonner leurs terres.Comme ils paraissent s'être beaucoup améliorés et qu'il y a lieu d'espérer qu'ilsdeviendront avec le temps plus conciliant et moins scrupuleux, je demande à VosSeigneuries de me faire connaître le printemps prochain, quel délai m'accorderait SaMajesté si je croyais devoir attendre une occasion favorable pour leur proposer le ser-ment. M. Cornwallis est en état d'apprendre à Vos Seigneuries combien ces gensnous sont utiles et indispensables et que nous ne pouvons nous en passer ni les remplacer,memue si nous avions d'autres colons à notre disposition. Je dois aussi vous informerqu'ils ont refusé obstinément de prêter le serment chaque fois qu'il leur a été proposé.
Les lords du commerce à Ilopson.

WITIALL, 28 mars 1753.
* ***

Il est certainement très désirable que les habitants français prêtent le serment et qu'ilss'acquittent de cette obligation le plus tôt possible. Cependant il serait très imprudent<le les aigrir en leur imposant cette mesure à l'heure où ils sont tranquilles et pacifiques.Toutefois nous devons vous recommander de le contraindre à prêter le serment lorsqueles circonstances promettront de le tenter sans danger et nous croyons devoir vous laisserlibre de choisir le moment et le moyen d'obtenir ce résultat, parceque vivant au milieud'eux vous êtes mieux que nous en état de juger la situsation. Nous avons appris queles habitants français ont fait l'offre de payer les rentes; si cette information est exacte,nous sous recommandons de bien examiner leurs titres et. de ne pas permettre qu'il neleur suit demandé plus que le montant qu'ils sonL obligés (le payer, afin d'éviter touteréclamation injuste et exorbitante.

Le secrétaie d' Etat aux lords du c aerce.

WrITErALL, 25 juin 1753.
MLonns.-Ayant présenté au roi la demande du gouverneur Hopson, d'abandonnerson gouvernement le la Nouvelle-Ecosse pendant douze mois, et S.& Majesté lui ayantard,né cette permission, je transmets par la présente cette information à Vos Seigneu-rio qui devront faire préparer la formule requise en cette occurrence et me la transmet-ti-, alin que j'y fasse apposer la signature royale de Sa Majesté.

Je suis
de vos Seigneuries,

le plus humble
et le plus obéisssant serviteur,

Aux lords du commere et des colonies. HOLDElNESSE.

Les lords du commerce à Ilopson.
WnITEALL, 9 juillet 1753.

En meme temps que cette lettre nous vous transmettons la permission que vous accordea Majesté le vous absenter de votre gouvernement pendant douze mois, mais nous
' îr<s qu'en considération di vos intérêts et de ceux de la province, vous ne serez pas'ans la nécessité de mettre votre projet à exécution. Cependant si vous êtes obligé devm,,o absenter, nous vous prions de transmettre toute la correspondence que nous avonsavec vous, au colonel Lawrence qui aura charge du commandement, et (le luiremuit tre t4us les ordres et toutes les instructions concernant les affaires (le votre gouver-",-é,,enrt que nous vous avons transmis de temps à autre. Donc, nous vous disons sincé-rewnt adieu, et nous sommes,

vos amuis dévoués et vos humbles serviteurs,
DUNK IALIFAX,
JAMES OSWALD,
CHARLES TOWNSEND.

[Cette lettre arriva à Halifax le 30 août 1753, par la corvette New.Casco.]
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Jfopson ait conseil du commterce.

HALIFAX, 1cr octobre 1753.

MîL.onDs, -Depuis quz, je suis ici, l-s habitantii français se sont conduits a.ssez bien,

inais lez- craintes que leur inspirent les Frauçais et les sauvage-; les empéellent de faire

des démarches (lui démontreraient de l'attachement pour nous.
Je cr-ois que certaines inesures de protection, commrie un mode ellicace d'ad Minist rer

lat justice parmi eux, et de nouvelles concessions de terres qui leur garaît iront, la posses

:>ion (le leurs propriétés, aura.lent de très bons résultats.

lJ',n. Cottercll i Hopson.

Au IURIýAU DU SFCRe.T.%IIR, le 1er octobre 17.53.

MoN0-Smut,- Conformiément à l'ordre dle Votre Excellence, j'ai examiiné avec soin

la partie dles archives (le cette province concernant les formnules (le serment qui ont

été proposées de temips en temips aux habitants français et la manière dont elles ont éte

accueillies.
Vu qlue les archives du Conseil sont très incomplètes, je nie puis constater aucune

tra.-c de sermnent avant celui qui a été prité le 2.5 septemibre 17*26, dont voici la teneur:

-1 Nous s3ussignés, habitants <le la Noutvell,.-Eco-sse ou AcIadie appartenant aujour-

d1hui à lit couronne ii)*riale de la Grainde-Bretgnie et g'ouvernés en l'absense die So<n

Excellence Richard 1illips, écuyer, notre gouverne-ur, par l'honorableLaemc
rntrn,écuyerlieutenant-g uverneur et comnmandant en chef (le la dite province,

jurons solenn.'llenient aui nomn lu Dieu éternI'l, qu'à l'avenir flus serons de fidèles et

"loyaux sujets le Sa Souverain.- aj, t George, roi de la Grande.l3re.tagne, de F'rance

em 'i1rlnde, tuij)urI'lhiii notre gracieux et souverain inaître qui nou-, a accordé ].-.

luInCes privili&ges et, les mêýnies libertés qu'à sesz sujets naturels <le la Grandle-Bretagne

et d'Irlande ; et, de plus, nous promnettons de nous conduire avec une cntièri. sunsi

et une entière ulîsneenver, unt Ni bont roi commne envers Il couromnne le lh GraI,-11

l3rctagmîe auxquels nus jurons d'ét.re tum.u~ fi léles, et nous prot-stons qîue ni I'*«

'<mena *; nli le mes sd<'aucune puissance mmi l'espioir d*è tre relevés le nutre rzg..i~
m9nent Ipar une ab-oilutioii obtecnue <le, qui <lue ce suit faisant partie des ordresnré

il îqmcls que soient sonî titre et sa distint-tion, ie narviendront,à nous faire violer ce ermnt
4solennel. Ainsi que Dieu nous soit en aide. ]?r.té ce 21èmne jour <le septemîbre 17-26 emi

lat treixivinîe année dut règne (le Sa Mlajesté. .

N.B. Il est indlique' p-tr Iles; inuitesi lu Consieil, que le 25 septembre étatit un

dinmanche; je crois qui! c'es-t la raison pntur laquelle on y ai sulasti lié lat date du 2.

].<orsçlue la formule le sermnent ci.dlesias leur fut présenittte, les lahiitamît' expriîm.ý-

rent le <lesir qlu'elle fuût traduite en fratnçais. Unie foi-, cette traduction obtenue', ils;

exprannvrent le detsîr qju'uie clit'uýe fût inséréC pair laqluelle ils seraient (''pt' le parmer

les armes. Puis viennent les obiservaitionï <lui lieutenant gotuverneuir qui 'erforça -1le

démmîantr"r 1 inîutilité duniie clausesmlbe puisqlue la loi nie leur pprnit'ttaLit pla. lie

porter les armnies en leur Iiualité <le cathaoliqîues romi unis. Ici len minutes aijoutenit qu'ils

pd~iWi'm'<ans leur refus et iimîi.stZrent pour obtenir la <lite clauser, q1ue le '.m

verneur mur l'aitil Conîseil permnit d'insér-er cette clause en inarge <le la inî1dutimi

franai, at <le le'S gagneir 'gaduellemient et qu'ensuite ils prêtZ-renlt et usrvrmt
le serinent en anglais et ent français.

N. B. (2e <lut précele nie coancernait -que les hiabitants de la rivit-re na.i

Il n est ensuite a1ue.it-îon tle sermnent qlu'un peu après la i-rt lu roi. Il parait qumi

Cette <'poque, Un Ceicgie nommré \Vrotli fut envoyé aux 2Miies pour proclameir 'vme

mient du nouveau roi ct, inviter les li.aiint.s à praMer le serinent. i aml que ----i

envoyé revint pieu le temps arset que le Conseil d 1 p'uâ.entit*remienit sa cI.n.

duitc, inais il n'est fait imention ni <le.% moyens employés ni des succès obtenus il n'es.St

qu'indliqué que le tout a été ajouté aux autres, atrcliives.
Ji! ne trouve rien de plus <lui puisse téclatiî'r ce- sujet ; néanmoins il resstirt que les

habitants français unt. été fréquemmnent, invitiés à Vnttmer le sonnenît et qu'ils ont t-ou-

jours refus5. Il resort ausqi quo ceux qui ont consenti à jurer nie l'ont fait que sur
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lit garantie qu'ils seraient exemptés de porter les aromes (ou lorsqu'on leur a fait croire
que cette garantie leur était accordée).

Ce sont les seuls renseignements que j'ai pu recueillir dans les archives du Conseil.
Nous avons dans le bureau, trois différentes formules do sermnent signées par un

grand nombre d'habitants frauiçais, et je suppose que ce sont celles dont il est t'ait mcen-
liun dans les livres du Conseil d'Annapolis Rloyal. L'une d'elles- est cei anglais et les
deux autres sont cn français, la formule rédigée cii agais est celle qui a été citàée ci-
dessus et les formules rédigées en français se lisent connme suit: "Je pronets ebJure
sincereinent en Foi da Chiretien (lue je serai entièrement fidele et obeîr.u % raimcnt Sa
Majesté le Roy George le Second qui je reconnais pour le Souverain Seigneur de 'Aca-
(lie ou Nouvelle-1Ecose Ainsi ttc." Les formules sont les înmmes à tous égards à l'ex-
'eption que leï inub. 'Ij'obcirai vraiment " dans la, première, sont remplacés pamr les mots
"je sie sioumiettrai v'eritabk'inent " dans la seconde.

L.es- hbitanmts semblent croire qu'en prétant serinent d'a-près, le.% foirmules ci-de.ssus,
il, s'eia-ent a une s<unissioîibslu et impîlicite ail î'o ; c eust pourqmuoi ilsexgn

ln'u.iequ'ils lie seront jamais appelés à porter les armies, car ils sotit 1 "ès inmbus <lu
ridlicule pr'éjug.é que les Anglais omît l'intention de faire d'eux des soldats. Cette erreur
proîvienmt de la traduction er'ronîée des mots, -I will bear tî'ue ailegianice."' Je crois

-u uîe traductioR lidèle de ces mots leur en renîdrait la sigifiicationi moins forte et
iii'mns cfl'rayasile. Je propose donc la tr-aduction sui'ante qui ne parait aussi littz-rale
qe la langue le per'met. Lit formule cii anglais se lit Il 1 simîcer.'ly promise andt swc-ar
duiat 1 %vill lie faithfntll and heur truc allm'giance tu His Maje'aty KCin- George thme

"vl priimets & jure sincierememit qlue je serai fidèle et que je purterai une Loyauté
virfaite ver..; set MaI.jet le Roy George le secondl. Ainsi," etc.

.Je suis., mnonsieur,
Avec le pilus granîd r'espect et la plus prnfon'k' estime,

dle Votre Ex.cellb'nce le p)lus dévoué et le plus ol~ssa usrvilcur,

ASon lExcelleiiî:e le gouverneur lpson [Scrétaire (le lai colonie]

lù 30 javir 1753 [sir pour 17Î54.]

.Tnhi, PoiritaU fi Irspsom.
WHîITTEAm.x, *2$ mars 1751.

M"smtiz,-Les lords conîmîiiseaires, du cenîinic'ce et (les colonies croyant qu'il
'-um'us'uede nmoummer (l'intguem eu'dlaouvlECs( celui qui présen'

memnt et chargé du gouvernement de cette pro, ince, et leuirs ,Seignettries :îpprèlierdant
-,le '"lus n'avez7 pas l'intenitioni de reprendîre le commandement de cette p c'vince1 ie
14'ma.'îat viuîus considérer plus lmîtionpiiis gouverneur. Ellets se propos-unt ci; recoinna

oiti -a a Majesté de nommer le colonel Lawrcence au pioste de lieiutena.nt gituvermieur,
4I. luai faire uctroyer le traitenient du comnmandant cii chef, afin de lua! per-mettre de
ilmmatisir la dlignité du gibuvernenment et du service <le Sa% 3taJe.tè. «Mais leurs Sei-

~m'ure er:ndait, compte que vous ii", les avez pas infornmées qiliciellenîce-t. de votre
imîeltin 'axiiduierle gouvernemet de cette province, et dvi.itvous témoignier

]-a hîieiveillamice et le respect duts à vos attributions et profiter (le toute twccasion p.jur
l'mmgurqu'elles approuvent les actes (le votre administration, mn'ont chi'mé avant de

la.tliie* t.re leurs rcprèscnt-i.iotis à Sa ajt de vous communiquer leur résolution et
'Iam.ieprimer leur e-spoir que cre témoignage de confianlc acco4rdé ail colonel

L- lii- suii v'oti'e itcouiiian (in Lion et c"lle dui colonel Cormmîv.'ulli.% vous ult-nyimme entière

Jet- suis,
monisieur,

votre plus humble et plus obéissa.nt serviteur.
JOIIN r-OWSANLL
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Ruký ST-JA.NiEs, 30 miars 1754.

,%o-,siF.ut,-J'accuse réception de votre hionorée -lettre du 28 courant, pa

laq1uelle vous m'apprenez l'intention des lords cominis.aîres du commerce et des colonies

de recommiander a Sa NLa.te.sté- de nommer le coljuel Ltwrcnce lieutelnant-gouver

lieur d.i -a Nouvelle. Ecosse et de lui octroyer en môme temps le traitement accordé au

comnmandIant eii chef, alin de lui permettre de nmaintenir L~ ditéW du gouvernement et

du service de SaMjsc Vous me coininnuniquez ces informatioxîsafin (lue je sois nus au

courant dc l. resuiîttoîî de Leurs Seirueti jus avant que leur représentation soit trans
luise à Sa Majesté.

En consequence, j(i desire qlue vous exprimiez à Leurs Seigneuries coîmbien j'ai t"-

sensible a leur teio~inede bienveillance et combjienu je suiz, honoré d'apprendre 'pi'

mon adinnistration a mnente leur apiprobation. VCUille,. donner à 'Leurs Seigneurie,

l'as-çuraîîice que la lien!sce d avoir mérité leur confiance lue donne beaucoup de conteil
teinent.

Je lois vous prier d informîer Luurs Seigneuries, qjue la nième inaladie dyveux qui

in'a oblige dle demnider a ýSa Maetla ierinîissiort de repuasser en mi<ngeterre, nc 'ç

paï améliorée et que je suis encore incapable de reprenîdre la ciarýge (lu "ouvernemnent.

En outre, j ai toujurs pref':re le service de Sa \Laje_,té à nies intérêts personnel-;, et j'
prie Leurs m~egiuîsd'tbteisîr î,uî moi de Sa MNajesté la pcriîîîsS,_,io de résigner inni,

gouvernement.
Je suis, mnonsieur,

Votre trè's humble et très Obi:'-b.iit serviteur,

P. T. ILOPSON.
*Toin 1'owiial, eer.
Reç;ue -:l marrs 1Z4
Lue- 2 avril ~1î4

AChiarles Lawvrenice,
Pi m-.le'îlt du Çvîîseil et conîniaiîd.u. en chef le la \7niuvelle es.

icw p"-1 araî i, csar pour le àcr' ice <le Sa ajséqui. volis zCy.-, îinîîii,,,

licîitîniît -,.)i% î'rne'îr %le ceti-' pro% itie et noui., deiiiantleninîs h!;enttii 'Sa Ma.je-sté il.-

vous îî)-.triver uîîî'- co.simîs'moîî -s),î coinfiamit cette L.r e u cmbI(neh 1-iOPSCmn uîi,

avanit fait. entendîîre: 'jil î'. pas l'inîtentioni de reprenidre ses fonctions, n-'uq iCC<i'i'l

ii enlnrîi ièi iwic tenîsi% ,jue Il, traitemenit toctroé)ýt par SaMajesté au ,éoîiiaait.dailt

cltiv.u, l'.tci.-rt,r piour le temiîps qu~e voîus rei.lirè7 cette crltge, afinî qui-cî'

;)uissiv"7. miainteir la îh~iédu gio, 4nîtieîîî,'nt et Nous orcuper d'une nîi.nii'rd'y .flicar..

<lu -zer% ti, le :,. 'MaLj-.%t. 'ous, ejavrois qtie ct, té'nîoiguîag de iî'itre sati-fartion d-
votre clinduite s.îbus eaari.h

Noous usarssn in cordial adieu et. nues deieurnis,

Vu-, sincères amnis et vos hummbles sers tmîs

Dt*"&K H1ALIFAN.

.y. GREN VIL.111

JAME OSWALL.
NVIIITIALT., 4 avril 1754.

IT--t-vrence reç:ut ette lettre le 13 julin 1754.1
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Requêtes dci Acadiens à Laivrtance.

AUX MIt.ssý, CC 10 juin 17ï55.

A Soit Ex-cellence Chairles Lawrence, écuyer, gouverneur de la province de la Nouvelle-
LEcosse ou Acadie, etc., etc.

MU-NSLI(GNFUC,-LeS lnL1bitanti des Minvs, de Pisiquid, et de la Itiviùrc aux\ Canards,
p.renneent !a Libvrté dt% ý'approclier de votre Excellunce pour lui ténioier cuinelen ils
iit ecsUsà la coniduite que le gouveriinent tient à leur égard. Il parait, iucnsui-

geeý tir, que stitre Excellence doute dtlnéicé ascc laquelleb nus., ao.un promis d'être
1*uItcie. à Sit 'Maees' Lri tanneiquce. 'Nuws supplions% ti èS lhumblemenet Votre Excellence de
considérer notre coniduitte paL-se elle voira que bien loin de fausser le serment que nous
ailn prcttés, nous l'a' la neaintenus dans son entier, nig.,ré les sollicitati-ons et les
nit. n.ýtces effrayaines d'une autre puissAnto. Nouu -iuniiiies atejourcl'luy, iiaorasineur,

les le.s aêe i.spositionis les î>lus lpure,; et les plus tincùzres dc p.rous er en toute circons
t.tàc. une fidélité à toute éleretive pour &a «Majesté, de la niièmie façon (lue ncous l'avons
fait jusqu'ici tandis que Sa M)ajes£té nous laissera les mêimes libertés qu'elle nous al

à, ce sujet nuu prions iresteinuiint votre dXeln e dc ouloir nus informer
in ittecetiuws dc $Sa 2Majcsté -ur cet article, e.t de vouloir bien nous cin dontri des 4t.,stu-

rasnces de sa part.
rcritiettwi. nous.il vous plait, 'Moivieigneur, Iexioser ici les gêcaetais~nantes

l., t'Iceol on nous retiejes aut î>rjudice de la tr.uaquilitý dont notus de%. wns jouir.
Soius prétexte que nous transportons notre Bled ou autres denrées à la pointe do Beau-
.*jour, et à la Rivière St-Jean, il-rie nous est plus permuis de faire le moindre tranport
de< BlIed par eau d'une endroit à l'autre; nous supplions votre Exce7lence de croire que
nisus nîavons jamais trainsporté aucune 1>rovision <le vivre, ni à la pointe ni al la 1 îvière
Si-.Jean. Si quelques habitant réfugiés à la p'-idite ont tté Fa.u-es avec %lses Bestiaux
n. .us n en soanes aucunemient, coupables% d'aut;ant que les Bestiaux leur appartenoient
t'i particulier et qu'ils les conduiçoient sur leurs habitations respectives. Quant à nsotes,
in'.seigneur, nous navcins jamais c'élinqué sur ces sortes de iteatière, par consequent
n1% .a devrions ce nous stemble n'en être pas punis, au contraire nous espérons qu'il plaira
n votre Excllence nous rendre la mlême libertés- que nous avions cV-devanit cil nous
r."ndantit l'usage de nos caniots, soit potur transporter nus bemoinis <'une Rivière à l'autre,
:--it p.our faire la, Pêche, et par la subvenir à iiûtm;e nourriture Cette P"ermission nie

î8t~ inaig, été Otée qu'Rprésent, nous espérons, 'Monseigneur, qu'il vous pl:nra. nous
la rendre, surtout enl conisielertion de quantité de pauvres liahitans que seroient bien

i'sde substanter leur famnille avec le Poisson qu'ils pourroient prendre.
D3e plus nues Fusils, que noun regmrdons comme nos propresý nmetecs nous ont été

teIl- %., ceesîgré qui nots sont d'une dernière nécessité, soit pour dléfenedre seos Bestiaux
*1.'..L ataqésPar les 'et4eb a''tes soit pour la conscr'.ation dle ies Enfans et dec
see'-iiees, tel heabitant qui a ses Boeufs chns les Bois, et. quei 'n a be.soie pour ses

Sn'eseroit s'exposer à aller le-s chercleersans être im état dc edeff'endre et de
'.e:er, il est ce'rtain, :0 onseigneer, que depuis que les ' Sau, ages ne fréq1uentent

j-',u' 'e.e Quartiers, les Bêtes fé-rocesq soent exrmeen uneue'et que no.s Jcta
>-i e.s.t;, ' orés presqjue tous le-s Jour.-, dIailleurs, les Arnices qlue Ion ncous enlève sot un
t.. .e trnnt de notre fidélité, ce n'est pas ce fusil quee poss;ède ten Habitait qui îe portera

la, l1,".'clte, ni la privacion de ce nmêmie Fusil qui le rendre plus fidel, mais sa conscience
'011e le doit engage r à maintenir son sermien.

Il m.ri t unt Ordlre d e Par votre E xcellonilce, donn é au F ort E d %ard l e 4 j u in 17-55,
la 2.I la 2$m Année dlt règ-ne dc'S ajsé signé A. 'Murr;ay, par lequel il nous

dc .iusce transporter les% Fusils, Pitolets au Fort'Eward, il nous peroit Moenseignceur,
-1 il -#us seroit dangereux d'exécuter cet Ordre (dans le supposé qu'il s'en trouva encore

tin qui nuroient échappés à la recherche exacte. que l'on en a faite> avilit que
-Il- vouns représcntcr le danger auquel cet Ordre nlous expose, les Sauvages pouv.ent venir
1-1, .te. enacvr et nous satccagcr en nous reprocheant que nous avons fournis des Armes
1 -"lr les~ tuer, nou esp&on.11S, Monsigneur, que bien loin de nous le fatire exècuter avec
1 Mit die danger, qu'il voues pl.irat nu contraire d'ordonner que l'on nous remette ceux que



118 R IE ANDIY S

5-6 EDOUARD Vil, A. 1906

l'on nous a enlevées, et nous procurer le moyen par là de nous conservftr nous et nos

Bestiaux. duoruMnegerd osvi opbe a,
En dernier lieu, il nous est doluex cosinu onu orcualssn

le scavoir, un de nos JHabitans de la Rivière au Canards, nommé Piecre Melancon, a été

saisi et arrêtê avec la charge de son caniot, avant d'avoir entendu aucun Ordre portant

defl'ence de ces sorts (le transports. Nous supplions à ce sujet, Votre Excellence dle

vouloir nous coommuniquer son bon plaisir avant de nous confisquer et de nous mettre

crifaute. Ce sont les grâces que nous attendons des bontés de votre Exicellence, et nous

espérons que vous nous ferez la justice de croire que bien loin dlu vouloir transqgresser

nos promesses nous les maintiendront en assurant que nous qommes très respectueu£e-

mnent, monseigneur, %os très humbles et iréè obéissants serviteurs.
(Sigué par vingt-cinq des susdits habitants.)

Au iece 24 juin 1755.

A Son Excellence Charles La'vwrence. ecuyer-, go(uîerireur de la Nov'eE o'~eit

Acadie, &c., c
Mserxu-Tous les llabitans deb Miede Pisiquîd, et de la «Rivière aux

Canards supplient votre Excellerce de croire que si dans la Requette qu'ils ont cii

1lhonneuir de presenter à~ votrc Excellence, il se trouvoit quelque faute ou quelque manqué-

dIe respect envers le gouvernement, que c'esi:t contre leur intention, et que dans ce crq.

les Ilahîiazns qui 1 ont signme ne sont pas plus coupables que les autres. Si quelquefois; il

se trouve des Habitants embarrassés cii presence de %otre Excellence, ilq supplient tri'-

humrblemnent (le vouloir excuser- luri timîidité, et si contre notre attente il se troAuvoit

quelque chose de (lure sur la dite rerjuette, nious prions votre E xcellence de nous; faire 1-i

gc de pouvoir expliquer notre intention, ce sont les faveurs que nous esperons qu'il

plaira à votre E xcellenice de nous faire cii la suppliant de croire que nou sommnes très

respectueusemenlt, Moiisei-eneur,
Votre très humble et très obéissanrts serviteurs.

<Signé par quarante-quatre des susdit-, ha.bitantq, au noni de tous.)

séalier duitedcd 210 Juillet 1715,5.

ASon Excellence l'Cioa l îarlesi Laurence, éî:uyer, lieuteaat-gouverneur et coin

mndanrt ei chef de la proviance de la Nouvelle-Ecossie pour Sa Majesté britani(qm

*et colonel d'un dIe ses régimients d'infanterie, &c., &c.

*Auss--itot que nous avonis reçus les ordres de v'otre Excellence datéz du 121- jour d"-

juillet 1 755, nous nious soiiinies a.-sseinbl3, le Dimianche 13-0o joui' du prescrit mois Pour

faire la lecture a tous les Habitants tle vos ordres, voulant tujours nous tenrir sours une

tidelle ohîéiss.'îice; Nous avons deliberez touts cii générale d'on consentemnt unnanimie (le

* porter tous iios zivivies -X îtut a m~onsieur 1{anfreld, notre très "ag-le comndiamnt, quoi

que noeu-, n'ayons jamais eii la volontéz de nîous en servir contre le gouvernement de S

'Majesté ; ce qui fait que sinus n'avons aucuns Reproches à noirs faire à ce sujet,, ny dan-s

toute la fidlélité que nous devoirs au gouvernement de Sa IMajesté, car, Monseigneur,
nîous pouvons bieîa'uerteElence. que plusieurs d'enitre nous so sonît î'iZrîîié la

vie pour dominer coîbiiîii-ssance au gouvernemnent <le l'enînemîis et aussi lorsqu'il à ét-é

nécessaire (le travailler pour l'entretient dii Fort d'Annal>olis et autre travail inecessaire

-an gouvernremnent in"uis noius yavonls porter do tous notre cSeur, et nous m.niîsprêt à

voriititier avec la niême tilclit'. Et asinous avoirs fait l'élection des Trente lioînnne

pour aller à Ilailifatx auxquels nous recomnimandons bien de ne rien (lire ou faire qui soit

coîntrarire au conseille de Sa Ma.jesRté, Mais, nous leui's Enjoignoub de ne contracter

aucun nour'%.aînx sernienit, iroussommiles ré-sous et en vaooitéz de irous en tenir a ccluy qui-

noirs av onomrrz et auquel nous avons etcý fidelles autaint que ''s circonstances l'ont
demande., c.rl' Enei denoMjst ius ntsollicité à prendre les araies contre

le -gouvrnemeraint nmais nous n'a-v.ins eiu garde do le fair'e-

(Signit par (]eux cent sept <les susdit-s hiabitants.)
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Séance dit 23 Juillet 1755.

A illhonorable Charles9 Lavrrence, président du Conseil du Roy, Commaîndant en chef de
la Nouvelle Ecosse, Lieutenant-Gouverneur d'Annapolis Rloyal, Lieutenîant Colonel
d'un Régiment d'Infanterie.
M)oNsisxEn,-Ies Rabitans de nos departenients ayant été informé par Monsieur

Murrity, Commandant le Fort Edward à Pisiquit que nuu les liabitaîîs de nos Depar-
tenîcrîts ayant à faire parroître quelques 1'oînnie de% ait «Monsieur le Gouverneur a
Ilalifax pour répondre à la demande à nous faite en vertus dl'un sernment que l'on nous
assure que sont Honneur exige de nous, les Halîîtans de nos Départements, en général
prenne la liberté de Représenté qu'après ai oir pretté serment de fidelité a Sa M1ajesté
lrît.&nniqjue avec toutes les:.Circota.nees ethîL Reseriesur iente'(sic ptiur.suivanite) à nous

accordés au nomi du Roy par Monsieur Bicha rd Plîillips, Commandant on chef dans la
ditte Provin ce a lnquel!o nous avons ibservé notre fidelité d'autant plus qu'il nous a été

posbedepuis un nombre d'années en jouissant paisiblement de nos droits suivant la
lucur du notre sermnent en toute sa Teneur, et réserve, et nous ayant toujours appuié sur
notre Serment de fidelité tant pour sa, Teneur que pour l'observation, et nous sommes re-
%utib to'us ce lbon consentemient et dle voy de ne prendre auicun autre St rnent. Nous a% ons
pr-utéb le Serinent de fidélité de bonne foy, Nous soinmesý très-- contentps et satisfais, nous
e ospurons-, (oliur ue -tous auré la bonté c'é.otuté nos Justes Raisons, et on consé-
qIuencO supplie toes d'une '.oy unanime sont buonneur <'avoir lat bmsté de deli'.ié nus
Gens qui sonit tenu à flalifax dope s tluelqluî.s Temps, en ner pouvant miéme scavoir leur
.itu.ttioni qui nous paroit doplorable, nous avons toute confiance, Mniuque sont
la.,iuI nom a lat bontés pour nous de nous accordé lui graces que nous a, ons l'honneur de

'O5de'mmander tresý humblement, et nous prieront pour Ilcons,-erv-ationi de Son Honneur.
P'isilluif, 22 juillet 1755.

(Signé par 103 les susdits habitants (le Pisiquid.)

De lar part des lîabitaw~ des .lfi7ie-e, et de la ]Zirière*aa-rC'aiarzls, et des lieux qui en

A Sont E,'xeellence Charles Lawvrcnce, Ecuyer, Gouverneur Generalle et Comnnandanmt cn
m'hîc la, Province de la Nouvel le-E'cosse ou 'c-.iet Colonel d'un Régiment au
Service <le Sa Majesté dlans la clitte Province.
I )'attrnt qu'il s'est répandue un Bruit parmnis nous les flablitans françois (le cette

1Pr-,tàiîce, que Son Excellence le Giouv.erneur exige de nous unt serment d'obéissance
conîforme on quelque façon àelvdes Sujets Naturels de Sa )La.jesRté le ]loy Georges
,econid, et qu'en consoquence nous av.ons une certitude MNoralle que plusieurs de nos
flabitan'c sont retenue et gêmîee i~ Halifax pour ce sujet.

Si les Intentions <le Stin Excellence sont celle qu'icy dsu nesnunu
îrpens la, liberté dle représenté à Son Excellence touts exi général le et auxnlonts <le tous

le1halit-ans, que nous et nos Ferres ayant pris pour eux et pour nions unt serment de
fi'l'lité qui nous a été approuvé plusieurs fois au snm du Roy, et sous les privilèges
dulijui-l nous avons demeuré fdelle et soumis et proté»gé p-ir Sa, Majesté. le Roy Bianni-
'î'p iisivant les Lettres et Proclamation <le Son E!'xcellenice7M.Nonsoigeum' le Gou'. rneur

Shil.v, on <latte du 16 septenmbre 1710, et du *21 octob1,re* 1747, ntous ne commettrons
jalnil'., l'inconstance (le prendre un S-erinent qlui change tant soit peut les Conditions et
1-~ privileges dans lesqurls nos Souvereins et nos Ferres nous on t placé p;ar le passé.

Et ""mne nous ponçons bien que le Roy, n')t-e Maître, n'aimes et ne protége qlue
d1u's Rujts constents, fidlèlle et franc., et que. ce n'est qu'en vertu de sa bonté et de la

qil:im;'ue nious avons gardé envers sa Maj.testé qu'cIle nous a accordé et continue
l"iix-', p8ession le nos bienîs, et l'exercice lilbre et public <le lit Religion Romaine.

-4mmi nous voulons continué danîs tous ce qui sera danîs notre pouvi à être' fxdcl
et Iz"-lmis ainsi qu'il nous a été acc-oî'dé par sont Eýxc"ýllenico Monseignieuir Richard Plîillips.

Tet Charité pour noq liabitans détenus et l'innmocenîce que nous croyons on eux
oliim àsuplir rý-,humblement Sois Excellence 1 se lisrtouché de leurs

ini, re etlersdonerlaliberté quenu demandons pour eux avec toute la soumission
llel,;ilhe et le Respect le pilus profomnd.

(Sýigné par 203 hiabitains <lsMnset de la Rivitre.-.tix-C.inards..
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Amiex,é à une Zettre dit 1./ avril 1.-Lelords dit. commerce à Fox.

28 juillet 1755.
La question actuellemnixt soumnise au gouverneur et au conseil, savoir: si les hali.

tains frîançais doivent, être déportés de lit pr'ovince de la Nouvclle-Ecosse ou s'ils doivent
continuer d'y résider, est. une question de la plus hauto importance pour la couronne et
intéresse grandement la colonisation dle cette province. En outre, considérant que
l'occasion actuelle qui permet d*en arriver à une conclusion nie sie préseniter.t peut-trei- pi-,.
je crois qu'il est de mon devoir de faire connaître les raisons qui nie per.suadeit qlue
nous nie devons pas permnettre aux habitants français de prêter le sermnent ni les tolérer,
dans la province.

1.-Depuis le traité d'Utrechît jusqu'à cette dette, ils se sont. conduits comme dcî
rebelles enivers 'Sa Majesté dont il-, sont devenues les sujets pai' lit cesion de la provitîre.
tin outre, tii vertu d sa traité, ils devinrent des habitants <le lit dite province.

2.-Pour ces raisons, les tolér-er dans cette pr'ovince serait contraire à lt lettre et a
l'esprit de-,; instructions de Sa 'Majesté au 'gouverneur Cornwallis, etià mon Ituible avis,
encourrait le dé1plaisir dle let couronine et lu Parlement, et (le pluu.

3.-Cela rendrait stériles les résuiltats qu'on attendait d<- l'expédition dle liat
Séjour';

*k-Et entr'averait d'une manière déplorable Ile progr.s de lit colonisation et en~
chierait la réalisation <h-s projets que la Grao(le-Bretsg-ne avait en vue lor.squ'elleî t ait
des depetises coîiisidér.t'ules dans cette pi-ovin<'e.

5.- -Lorsque ces habitanîts airont le nouveaut recours à la perfédie et à la trtiln,i.
procédés dont. ils se serviront certaiemnt, et avec plus de line que par le passeý .1
prin'ice après le dté pprt dle lta Ilotte et des troupes, se trouvera dans l'impossibilité de h's
chass-er d,'- leurs poss .sstons.

l.-Qtiittît. à le-'ir conîduite depuis le traité d'Utrecht e'n 1713-Bie.t qu'il y flit
stiiuli' qu'ils sii't.laissés ein dîseins<u leurs teýrres à conîdition qu'ils prèt.a--sîlît
le seranient diii'-. tinter' alle <'une année à p-irtir (Ih' la date dut tratité, non s(-tlemniiIt
ilr. ont refus' de prêter serinent, tuais se -.otit livrés encore à dles actes l'ho(st'.lité contre
la garnisýon a'-iglatise. De conicert avec les sauvages ilç inssacrèrentý lés l'anntée. lu tirote,
un détacheentt (nîo le quatre vingts lituîiiii.s et pendant le.q tr'ois années .1111

survirenat le traité, ils se rendi-i-t coupables (le plusieurs autre,; actes d'hostilité.
En 1725, lorsque le -éiéa Phlilips envoya des troupes% pour les forcer' à piéter le

seraient, ils refusèrent penidant quelque tenmps nmais finire6týîar conçentir à le l>i-ter
a cotndition qu'ils seraient exemuptés de prendre les ariies9 conître le. roi de Franîce. .A
cette condition, qutelques-lins prêtèrent, le gsertuient d'allégeance, iný-is; un grand nloîtîlîre
i-efusi-reut, et depuis cette <late, ils eut cru devoir se donner le titre de neuitres, bit-n
qu'ils:.oient <les sujets; de 8% Majesté.

A leuîr iîigiîtl'ét,'<bliçsenîeiit fondé pour l'exploitntion des mines del cila.rbon
(le Cliiiec.-etotà piar utie coinlîagnie <le gnisloîie tgaiau coût de £3,OO0>, a etc

déiîi.par le.% sauvages q1ui pouscés par ces lîmbitaints, chassèrent le--; tumeursi, iten-
dutcntleus naionset.lesingasitîs, et vîlèremit ce que ces minieurs possédaient et des

mar-chandises q1u'ils p-tw'en tsuite avec les dits hiabitanîts.
E n 1724 ils s;oulevt-eiit les sauva;ges et les aidèr-ent à détr-uire uine îîêclierie aîîi-

et à niessarrer cent p)éclietàrs anglais. Quelques Anglais [sic pour sauvages) et quelque-q
Fran1i'tilt furent arr'êtés sous l'accusationî d'être les auteur,; de ce massacre et futremnt par
la suite pendus îà B3ostoni.

En 17-14, trois catits sa-uvages conduits par Le Loutre, et suppot-tési par cem iai~i
neutres, parcour-urenît les distriicts qu'habitent ce-s derniers et cam-pùrent à uil mille de" la
;;ariiisoii sants que les hiabitanits cri aient averti le gnuvei'neiîient.

L% tîmênie antiée, et dle la ii îîîe itianièûri, ils accueillirent et encouragèrett 1
Duvivier qui auirait pris lat garntison par surprise, si Un habitant ne l'avait averti et mis
sur ses gar-dms.

P'end'ant tout l'été le 17-ti6, ils enitretinrent dans leîîre districts 1700 Canadienis qlui
attend'iîi it l'au-rivée île la ilotte du dluc Danville, et lorsqîu'unîe partie les troupe"- 'e
résmgdit jusqu'aul fort. ils l'ilrn~lui fouurn'irenît (les fascitnes et reçurenît des arme.; des
Franîçais pour prendre part à l'attaque.



GENEALOGIE DES ACADIENS AVEC DOCUMENTS 121

DOC. DE LA SESSION No 18

L'hiver suivant, les habitants français firent connaitre aux troupes françaises qu'une
troupe anglaise de 500 hommes avait établi ses quartiers aux Mines: ils incitèrent l'en-
nemi à attaquer les Anglais et réussirent à faire pénétrer des oilicÏers français dans
les quartiers anglais avant l'attaque. Ils prirent part à l'attaque avec les Français et
massacrèrent 70 sujets de Sa Majesté; les deux tiers de ce nombre étaient malades et
furent assassinés par les habitants français. Ces renseignements ont été fournis par des
soldats qui s'évadèrent. Par la suite, et avant la capitulation, ils avaient des armes
et furent chargés de la garde des prisonniers anglais qu'ils traitèrent avec plus de
sévérité que les sujets du roi français l'auraient fait.

Par la suite, ils reçurent et supportèrent très souvent des détachements français
durant la guerre.

Depuis le premier établissement des Anglais à Halifax, les habitants français ont
toujours incité les sauvages à commettre des hostilités contre eux. Ils ont maintenu,
suppurté ceux-ci et leur ont, indiqué les endroits où ils pouvaient avantageusement har-
risser ceux-là, car toujours, avant que les sauvages ne commissent leurs attentats, les
habitants français ont été vus rôdant autour de l'établissement.

Depuis notre premier établissement, ils ont refusé obstinément de prêter le serment
d'allégeance et ont induit plusieurs de nos colons étrangers à passer chez les Français.
Ils ont toujours foui ni des provisions aux troupes françaises qui se sont introduites dans
cet te province et les ont tenues au courant de tous les mouvements des Anglais, obligeant

r' m (.iIniers à se tenir dans les bourgs fortifiés et les empêchant de cultiver et d'améliorer
lu-, terres situées à une certaine distance. Cette situation a causé de grandts dépensesnation britannique et pour la même raison, au-delà de la moitié des habitants venus
ici pour s'y établir ont quitté la p'ovince pour aller dans d'autres colonies où il leur
sera possible de gagner leur pain sans risquer leur vie.

L'énmération des faits précédents qui se sont succédé dt.puis quarante ans, doitnous convaincre que les habitants français au lieu de manifester !'intention de devenir
le bons sujets, ont démasqué de plus en plus leur haine invétérée contre les Anglais etleur allection pour les Français. D'ailleurs ils viennent de donner un exemple de leur

inslence au capitaine Murray auquel ils ont caché leurs meilleures armes et livré des
mlOuvNiuets hors d'usa 'ge et refusé absolument de prêter le serme-nt.

1) us de semblables circonstances, je crois qu'il est contraire à l'honneur du gou-rnimient, à la sécurité et à la prospérité (le nette province de permettre à aucun de ceshabitants de prêter le serment.
2. Ce serait contraire à l'esprit et à la lettre des instructions de Sa Majesté.
C'est sur la représentation du gouverneur au sujet des hostilités commises par leshuabitanits français que cette instruction a été transmise.
L'exposé de cette instruction démontre l'intention d'exiger une plus entière sou-nuui-simn des Français et de fortifier l'autorité du gouvernsment; et vu que ceux-ci ontcl-laré d'une manière implicite en refusant de prêter le serment, leur détermination denue pas devenir des sujets db Sa Majesté, il s'en suit que leur expulsion de cette pro-vin.e serait littéralement conforme à l'instruction concernant la formule de serment quideit leur être proposée par le gouverneur en Conseil et qu'ils ont refusée. En outre,il «rait impossible de croire à leur fidélité après leur refus absolu de se soumettre à la""n"nne. De plus, il est prévu que dans leur cas, les personnes qui refusert de sesoumettre aux sommations de prêter le serment, sont déclarées non-conformistes et pari suit,' ne peuvent plus être admises à prêter le serment, parce qu'après avoir une foisretuse leur allégearc.e, toute profession ultérieure de fidélité ne peut être prise en con.'idération.
Cet te instruction fut transmise à une époque où le gouvernement n'était pas assez

11ui'sanut pour allimer ses droits contre les habitants français qui encouraient la confi-ca-ti-n de leurs biens, et je crois que si la couronne était au courant de la situation actuelle,cette inutruction, si elle est encore en vigueur, serait révoquée.lx gouverneur Cornwallis, en vertu de cel.te instruction, somma les habitants fran--:i ele jurer allégeance, et comme ils refusèrent, l'instruction se trouva de fait invalidée;e? par 'uite, il n'est pas au pouvoir du gouvernement actuel de proposer aux habitantsfie pr-ter le serment parceque ceux-ci ne s'étant pas conformés aux stipulations du traité
18-40 n-16
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d'Utrecht, ont encouru la consfiscation de leurs propriétés au profit de la couronne'

Voici ma manière de voir: Sa Majesté a exigé de transmettre la réponse des habitants

français au secrétaire d'Etat pour être soumise au plaisir de Sa Majesté, et la réponse

suivante de tous les habitants français devrait être par conséquent transmise, savoir:

" Qu'ils ne prêteront pas le serment sans l'exemption de porter les armes contre le roi de

France, qu'autroment ils demandent six mois pour se transporter au Canada avec leurs

effets, et qu'en outre, ils expriment ouvertement le désir de servir le roi de France, afin

d'avoir des prêtres." Et l'on doit présumer que par suite, au lieu de considérer l'instruc-

tion, des ordres, et probablement des troupes, seraient immédiatement envoyés pour

chasser de la province ces insolents et dangereux habitants.

Quant à leur permettre maintenant de prêter le serment, voici quel en serait le

résultat:
3. Nous perdrions nécess irement le fruit de l'expédition de Beau Séjour.

Les avantages à retirer de cette expédition, consistent dans l'affaiblissement de la

puissance des sauvages et la répression de l'insolence des habitants français. Mais si

après la réduction des forts français, alors que nos troupes sont dans le voisinage et (lue

la flotte britannique est dans notre port, ils se permettent en présence même des ami-

raux de Sa Majesté et eu mépris du gouverneur et du Conseil, de refuser de prêter le

serment d'allégeance à Sa Majesté, nous allons les accueillir et avoir foi en eux comme

sujets dans de telles circonstances, cela équivaudra à la perte des avantages acquis pai

cette victoire.
c i tel est leur attitude au moment où nous avons les troupes et la flotte avec nous,

que noseront-i's pas et jusqu'où iront leur insolence et leurs agressions quand cette pro-

tection nous 'nanquera
4. Cela entraverait le progrès de la colonisation, et l'arrêterait peut-être entièrement.

On compute comme suit la proportion des habitants français aux habitants anglais.

A Annapolis, 200 familles composées de 5 membres chacunes. .. 1000

Aux Mines, 300 " 49 .. .1500

A Piziquid, 300 " · ·... 1500
A ClignectouSOO . . 4000

8000

600 familles anglaises composées de 5 membres chacunes ... 3000

Surplus d'habitants français ........ ................... 5000

Sans compter les Français résidant à Lunenburg et les habitants de Lunenburg

eux-mêmes qui sont plus sympathiques aux Français qu'aux Anglais.

Une telle supériorité du côté de ceux qui ont juré de ne pas devenir sujets do roi

est propre à inquiéter les colons actuels et à décourager ceux qui auraient l'intention de

venir s'établir dans cette province, car il est bien connu que s'ils pretent le serment, ils

ne se croiront pas; engagés après en avoir obtenu la dispense.
5. D'autre part, considérant qu'il ne sera plus possible de les déporter de cette pro-

vince après le départ de l'armement dont nous disposons présentement; et que leur

déportation deviendra inévitablement nécessaire, car il est incontestable qu'ils se hmvre'
ront de nouveau avec plus d'artifice et de rancune qu'auparavant, à la perfidie et a la

trahiison;
Considérant aussi que la présence dans cette province, de ces habitants français

attachés à la France, est de nature à favoriser tous les projets du roi de France et lis

tentatives de celui-ci pour s'emparer le la dite provino:a
A ces causes je crois que ces raisons et la nécessité impérieuse - qui est la loi (it

moient - de protéger les intérêts de Sa Majesté dans la province, m'obligent de cii'

seiller humblement la déportation le tnu" les habitants français.
(Signé) JONATHAN BELCHER.(a)

Halifax, 28 juillet 1755.

ra> la cunnt cideiem fut lu devant le rn son Cmis'il, à 
Nulvel 

2le ju-iE

'em nui fut prise par le Cî'ila décigiuîm fina' levjn"- et de' dlui~rt<-r lt-; Acaflmems. .T. 'muIha

l3lcrlîvr é-tait aitbri' juge ein chef (le la NsvleEu'-e
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APPENDICE D.

LE GOUVERNEUR PHILLIPS.

Le gouverneur Richard Phillips parti d'Angleterre au printemps de 1729, sur le
navire du roi The Rose, capitaine Waller, arriva à Canso à la fin de juin 1729, vieux
style. Il demeura à cet endroit jusqu'au 17 octobre, v.s., alors qu'il partit pour
Annapolis Royal. Le voyage dura cinq semaines. Le 25 novembre 1729, il écrivit de
cet endroit au duc de Newcastle.

Phillips au duc de Xeecastle.
CAsso, 2 octobre 1729.

MILOu,-Je profite de la présente occasion pour informer Votre Grâce de mon
arrivée dans cet endroit du gouvernement vers la fin de juin. La conscience de mon
devoir me faisait souhaiter d'y arriver plus tôt, mais j'ai dû attendre l'arrivée des ins-
tructions et des pouvoirs que je oroyais et que je crois encore nécessaires pour établir la
paix et la concorde dans la province.

Après avoir amélioré la situation ici, autant que la durée de mon séjour me le per-
mettait, à la satisfaction générale de la population qui commençait à se décourager, je
mae propose de me rendre à Annapolis Royal où je suis aussi attendu avec impatience,
car les habitants français m'ont assuré qu'ils sont prêts à accepter toutes mes conditions
au sujet de leur soumission. La joie universelle qui se manifeste partont Tne donne la
certitude qu'avant longtemps, je pourrai faire à Votre Grâce un rapport satisfaisa'rt des
affaires de cette province, auxquelles je vais consacrer toute mon énergie.

Phillips à Neircasile.

ANNAPOLIS ROYAL, 25 novembre 1729.
(Ou 6 décembre d'après le nouvea., style.)

Mmaoni, -- Je viens d'arriver ici après une traversée orageuse qui a duré ciuq
semaines. Je trouve les derniers vaisseaux que nous verrons cette année, sur le point
de partir, de sorte que le peu de temps qui m'est accordé ne me permet pas de trans-
mettre beaucoup de renseignennts à Votre Seigneurie. Cependant la joyeuse réception
dlent j'ai été l'objet, surtout de la part des habitants français, m'engage à promettre à
Votre Seigneurie qu'à la prochaine occasion je serai en état d'apprendre à Sa Majesté
qu'ils ont volontairement fait leur soumission au gouvernement en prêtant le serment
d'allégetnce. J'aurai soin de leur faire prêter le serment d'une manière aussi solennelle
que possible. Je crois que pour les faire persévérer dans leur soumission, il serait bon
<le leur faire entendre que la possession de leurs propriétés leur sera confirmée par de
nouvelles concessions du roi, aux conditions qui seront jugées nécessaires et qu'il serait
à pr'pros d'annuler et de révoquer les anciennes concessions. .1'espère que S. Majesté
iiie transmettra des instructions au sujet de ce qui précède, et me fera connaitre si les
habitamnts français doivent contribuer aux dépenses du gouvernement, et dans quelles
proprrtions. Je crois qu'ils s'attendent à cela. En toute occasion je suivrai strictement
bn ordres que j'aurai reçus.

.'ai choisi la semaine prochaine pour recevoir la soumission des habitants français de
cette rivière et je suis certain que ceux des Mines et des autres endroits situés à l'entrée
' la baie <le Fundy sont décidés de suivre leur exemple. Mais l'hiver étant arrivé,

il -'t npo'sible de~se rendre à ces endroits avant l'ouverture de la na, igation. Je vais
terminer cette tâche ici avant le mue rendre à Canso et j'aurai l'honneur de vous faire
p;arviimir un rapport concernant le nombre de familles, leur situation, l'état actuel du
"onnmere, et tous les renseignements qui pourront être utiles à Sa Majesté.

18-404• •
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1%/tilip< au. lords du commercc.

ANNAPOL1s RoYAL, 3 janvier 1729-30.

MILOn,-Comme je crois qu'il est très important que les habitants français de
cette province qui forment une partie considérable de la population, fassent leur soumis-
sion complète et prêtent le serment d'allégeance à Sa Majeté afin d'assurer la prospérité
et la paix dans cette colonie, et que les instructions au gouverneur concernaient dans
une large mesure cette importante question, j'ai voulu que Vos Seigneuries se rendent
compte par les parchemins ci-inclus et par ce qui a été fait depuis trois semaines, que
j'avais cette tâche à cœur et que l'espoir que j'entretenais de réussir n'a pas été déçu.

Ces parchemins contiennent les signatures (le tous les habitants de cette riviere, a
partir de l'âge de seize ans. Ils sont heureux d'avouer que la satisfaction que leur a
donnée mon gouvernement, a beaucoup contribué à produire cet heureux résultat, qu'ils
ont fait l'expérience d'un grand changement après mon départ et qu'ils voulaientme faire
l'honneur de recevoir leur soumission. Réellement il n'a pas été nécessaire de recourir
aux menaces ou à la contrainte, ni de prostituer l'honneur du roi en ayant recours à des
moyens honteux en son nom, comme l'a fait Wroth, un enseigne de mon régiment. Je nie
fais un devoir de vous transmettre une copie de sa transaction. Ce monsieur est présen-
tement en Angleterre (et j'apprends) qu'il est allé dans sa famille et qu'il réclame beau.
coup pour les services qu'il a rendus. Je me soumets d'avance au jugement qui sera
rendu, mais si j'étais appelé à régler le cas de celui qui se serait servi du nom du roi
sans sa permission, je ne manquerais pas d'accorder la récompense que méritent eu semi-
blables actions.

Bien que j'aie terminé ma tâche avec les habitants de cette rivière, je dois attendre
la fin de l'hiver pour entrer en communication avec les autres établissements du haut de
la baie de Fundy. Je m'attends tous les jours à voir arriver à travers les bois des déèl-
gués de ces endroits, pour m'annoncer que ces populations sont décidées de faire leur
soumission de la même manière que celles d'ici, dès qu'elles en recevront l'invitation, mais
je tiens à leur faire prêter le serment moi-même avec une grande solennité comme je l'a
pratiqué avec les habitants de cette rivière. Je retournerai ensuite à Canso où je serai
attendu.

Les lords du commeyce au gouverneur Phillipps,

'W'mITEIIALL, 20 mai 1730.

Mo~saun,-Nous avons reçu vos lettres du 2 octobre, du 25 novembre et du 3
janvier dernier ainsi que les pièces que vous y avez incluses. Nous vous félicitons
d'avoir réglé la question de la pêcherie de Canso et d'avoir amené les habitants français
d'Annapolis Royal à prêter volontairement le serment à Sa Majesté, mais nous aime.
rions qu'ils l'eussent fait en termes plus explicites, comme notre secrétaire vous en ins-
truira, et nous espérons apprendre bientôt que les autres établissements français auront
suivi cet exemple.

Le gouverneur Phillips à Sa Grace le duc de Nercastle.

CANso, 2 septembre 1730.

Mmr.on,-Depuis mon retour dans ce gouvernement, je me suis fait un devoir de
profiter de toutes les occasions pour tenir Votre Grâce au courant de l'état des affaires
de cette province.

Par ma dernière lettre du 3 janvier, Votre Grâce a constaté que je me suis parti.
culièrement efforcé d'amener les habitants français à faire leur soumission à la Couronne
britannique en leur faisant prêter le serment d'allégeance à Sa Majesté. Cette mesure
devenait de plus en plus nécessaire, car l nombre do cos habitants augmente rapide.
ment et ils forment aujourd'hui une population considérable qui comme la progéniture
de Noé s'étend sur toute l'étendue de la province. Votre Grâce n'ignore pas que pen-
dant les vingt dernières années ils ont refusé avec opiniâtreté de prêter le serment qui
leur fut proposé ; mais après avoir constaté l changement d'administration pendant
mon absence, ils ont déclaré qu'ils étaient prêts à accorder ce que j'exigerais d'eux à mon

î

'el
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retour dans cette province. Aussi j'ai cru le temps favorable et je- ale suis mis à l'Seuvre

dè%s mon arrivéle au milieu d'eux, commençant par l'établissement, de la rivière d'Axnima-

polis Rloyal. Votre G râce a appris par le duplicata que je lui ai fait parvenir de la liste,

que tous les habitante, à. partir deé seize ans ont signmée, que l'entreprise a bien réussi

dans cet enduoit.
J'informais aussi Votre Grâce que j'avamis l'intention (à la fin de l'hiver) de mce

rendre à l'entré de la baie dle Funly où sont étatblis la plus grande partie des habitants,

afin dle terminer une tâche si bien commencée. Or, après avoir eu la satisfaction de

terminer entièrement ce travail, j'ai l'honneur d'apprendre aujourd'hui à Votre Grâce lat

sýuiso complète de ce p)euple si longtemps réf ractaire, et à Sa Maje.,té, l'acquisition
,'u rnd nmredesujet. Je vous envoie ci-inclus un duplicata de l'engagement

qu'ls ntjur e siné saiscompter la liste qui vous a été transmise d'Aîînapolis Royal.

Ils sont tous mariés et chaque famille se compose d'une moyenne de cinq membres.

Votre Grâce peut ainsi établir le chiffre dle eette population aujourd'hui, en y ajoutant

environ cinquante f'amilles vagabondes qui attendent mon retour à Annapolis.

Je m'attendais àl rencontrer- beaucoup d'obstination de la part des sauvages dans

l'a,-,omplisseinent dle cette tûche , j'aiais remarqué leurs craintes lorsqu'ils se rassui-

blaient par bandes et cherchaient à connaître ce qui se passait; niais notre conduite

prudente, notre raisonnement honnête et les présents que j'avais fait préparer pour eux,

iro.ltiisircnt un tel effet, que lion seulement ils ne caubèrent pas d'embarras, maii filent

leur soumission à leur mantière au -rouverneumtent anglaiq et après des dances et des cris

ps-rçants ils s'en allèrent très satisfaits.
Jusqu'ici la paix est assurée dans cette province et elle durera sans doute aussi

l"W4.-teimps que l'union entre les deux couronnes; car il est certain que la sécurité (le-

cette province dépeni entièrement de cette union. Une fois celle-ci rompue, lat colonie

deviendra unie proie facile pour nos voisins.

Le-s lords duit fh?'? aue goutvrnteur Pifflipps.

WHIMrrîALL, 20 nMai 1730.

Mlo.,ssEw ,-nus avons r-eçu vos lettres du 2 octoibre, du '25 novembre et du 3

Janvrier der-nier ainsi que les pièces que vous y avez incluses. 'Nous vous félicitons

d'avoir réglé la question de la pvelmerie de Çanso et d'avoir amené les habitants français

tl'Ainapolis Royal à prêter volontairenient le serment à Sa -Majesté ;mais nous aiie-

rnw qu'ils l'eussent fait en termes pflus explicites%, comme notre secrétaire vous en ins-

t i'mira. et nours e.sprons apprendre biecntôt <lue les autres établissements françaîs auront
suivi cet exemple.

Quant aux habitants français qui prêteront le sermient, ils doivent reconnaître ïa

loti ot ils sont redevables à Sal Majesté qui nle le-s a pas obligés d'abandonner leurs

'iieetsdans la Nouvelle-Ecosse suiant les termes du traité d Utrecht, qui les

"llzin le prêter le serment d'allégeance à Sa Majesté. Malgré cette soumission de

leumr part, il est à craindre quie nouns ne puissions pas compter soi' eux dans le caq d'Unie

rupture; aussi crovons-nous qu'il serait à propos de leur faire obtenir de nouvt-lls

co11ce>ssions de leurs terres et nous ne voyons pas de raisoln qui les empêche de payer les

îinies rentes que les autres% sujets de Sa MIajesté. NLýous vous adressons un cordial

:i'oet nous demeurons vas amis sinicères et vos humbles serviteurs.
WESTMORLAND,
P. DOOMINIQUE,
O. BRIDGENAWi\,
J. ]3RUDENEL,
A. CItOIT.

I'Icilips «n- ords (liî Commerce.

MAN',Oîms RoyAl., :26 unovemubre 1730.

NfmlGotis,-J'ai cru l'honneur de recevoir à mon retour de Canso, la lettre que V~os

'""i'mism'ont écritil le 20 mai. J'ai reçu en nmême temps les Instructionsa~ ldit ion-
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ielles de Sa Majesté au sujet de la pacification de cette province et je ferai tout ce qui
est ci mon pouvoir pour les mettre scrupuleusement en pratique * *

* * * **
* * * Je suis harassé et fatigué des voyages que j'ai été obligé de faire d'un

bout à l'autre de la province ; puis les vaisseaux étant sur le point de partir pour leur
hivernement, je ne puis que vous faire parvenir des duplicata des listes qui ont -t1
envoyées (le Canso où j'ai eu flhonneur d'écrire à Vos Seigneuries. Je dois vous inforirmer
que le duplicata contenant les noms (les habi;ants de l'entrée de la baie, qui ont fait
leur soumission, renferme aussi les noms de ceux qui n'étaient pas encore venus comme
je vous l'apprenais par une lettre antécédente, de sorte qu'il ne teste plus pour com
pléter la liste des habitants qui ont fait leur .soumission que cinq ou six familles dissé
minées sur la côte orientale de la province où je nie propose d'aller le printemps pr"
chain.

Je suis peiné d apprendre que Vos Seigneuries ne trouvent pas le serment que les
habitants de cette rivière ont prêté bien rédigé. J'ai employé tout ilion discernement
pour en préparer la teneur, et je croyais avoir donné plus de force au serment que n'en
renferme le texte anglais en y ajoutant les mots ' n foi de chrétien ' et 'que je Reroin
nois, &c.'; le mot 'lidelle' est le seul que j'ai trouvé dans le dictionnaire pour exprimer
allégeance et les Français que j'ai consultés m'ont dit que les mots 'fidelle' et 'obéir'
gouvernent tous (feux le datif et que la conjonction 'et' qui les unit les met en rapport
avec la personne du roi, suivant les connaissanices que je possède de la grammaire. T
dois humblement exposer que je crois les jésuites capables de donner à la formule d
serment la mieux conçue un sens par lequel les papistes ie se trouveront pas engaga.i
envers les héritiques. Vos Seigneuries remarqueront que la formule de serment que j'ai
fait preter aux habitants de Fentrée de la baie de Fundy a été modifiée parce qu'ils
trouvaient la premiere trop rigide. J'espère que Vos Seigneuries apprnuveront eett-
modification et que vous serez d'avis qu'elle n'alte're nullement la for-ce <lu seriment

Le secréfrire Poppk ai yourru Phillipps.

W'rrmAum., 20 mai 1730.

MoNsiEin,-Vous constaterez par le premier paragraphe de la lettre que les lords
commissaires du commerce et des colonies vous adressent aujourd'hui, que Leurs Svi.
gneuries désirent que le serment que les habitants français d'Annipoli-s ont prèté volon.
tairement eût été rédigé en termes plus explicites, et en) conséquence je dois vous faire
remarquer que par la teneur de ce serment les Français ne promettent pas d'ê.re fidele-
à Sa Majsté. Il est évident qu'on a eu l'intention le traduire en français le texte
anglais du serment d'allégeance, niais l'idiome différent des deux langues en a pervertie
la significatiuii originale parceque la particule ' to' du serment anglais a été omise danis
la traduction française. En sorte que la fornul française ne renferme qu'une simple
promesse Je fidélité sans ci en indiquer l'objet. De plus le mot ' Fidelle' ne pouvant
se rapporter qu'à un datif, et 'obéirai' à un accusatif, il en résulte que le roi George ne
se trouve pas suffisamiment protégé par la première partie du serment. En outre il est
à craindre que les jésuites français ne profitent de cette anbiguité pour "ssaver de con.
vaincre à l'occasion, la population qu'elle n'est pas tenue à ôtre fidèle à sa \ajest . ce
qui aurait été évité si le serment avait été rédigé de la manière suivante: Je promets
& jure sincerement en Foy de Chirestien que je serois entieiement fidelle à sa Majesté
le Roy George le Second que je Reconnois pour le Souverain Seigneur de. la Nouvelle
Ecosse et de L'Accadie & que je lui obeirais vr'vment. Ainsi Dieu ie soit en Aide.'

.le suis monsieur, Votre humble serviteur,

A. POPPLE.
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Lc gouvea'neui' l>/illipps Ù Allitred Popplle.

ANNAPOLIS ROYAL, 26 novembre 1730.
Mo-NSIEUR, --A mo,0n retour de Ctusa, 'j'ai reçu votre lettre dui 20 niai que vousw' t%(écrite sous la direction des lordls coinnalissaires du conmmerce et (les colonies,Mi "ui(t doe la, tneur au serment d'allégeance que j'ai fait prêter aux habitants de cetteanr.Je suis peind d'apprendre qu'on ne lui trouve pas la force voulue. Le serinent'tue jc trouve dans les documents des pi-ovinces environnante.- ne renferme quoe quelquesuauot,, savoir. .Je proni2ts d'être loyal et fidèle et d'obéir sincèrement à Sa Majesté, letui Cverge. Ainsi que Dieu me soit en aidle. J'ai traduit fidèlement ces mots auxquelsj'ai aijouté :"Je jure on lFoi (le chrétien," pour leur donner pîus do for-ce, ainsi que'<Qui't, je reconnois pour le Souverain Seigneur de lat Nouvelle-Ecosle ou de l'AIcidie."~Je 'royais cette dernière expression significative dans let situation où se trouve cetteijlto.Quant à votre objection au niot "lF4idelle " qui selon vous gou ornte unILatif et qui (louait être immédiatement sui% i des miots ,au Roy "l, je dois vous réponl-drp que selon mon initer-prtaitioni de la grammilaire, la conjonction et qlui joint lesý mouts*'l'ilcle", et "bIrai dans, la phirase: je promets et jure que je seray entièremîentFMýlîle et Obéia vr'aiment à Sa 'Majesté le Bouy George "* fait ratpporter les deux motsàa la personne du r11oi ; et des 'riran<çais mn'assurent qlue les mots fdel"et "obéir" -ou-,,?tient tous les deux un datif. S'il on est ain-ii, le set tuent qlue j*'»i rédig>é est plus fortppn lo toxte anglais -et lorsque lesï 'Jés,ýuites fr-an<ýis entreprendront d'inîfirmîer l'allé -'aacque ce peuple a jurée, ils auoront recursn à l'arguiiieti confcrine à leurs principes.;1, i n',y a PaU de serinent obligeant un papiste A ob!ir à ce qu'ils appellent un princehérétique.

Vous rmarquee ~~ le sermnent prêýté depi<îti par le gros des> liabit4ints de l'entrée1f- la btaie a été modifié niais, d'une manière qui n'enc:ourra pas ]*objection ci-aless4us.Yai flù faire cette modification parcequ'iîs trouvaient qlue le mot "'obéir" avait unesi-,nification trop étendue, mnais je et-ois qu'ils n'ont rien gagné par le changement qui aété opéré. 'Je viens d'apprendre que le soin des veuves vous a été confié; je vous enf~l<ieet je souhaite de toute cSeur que cette paouvelle soit vraie.

L'abbé (le Brcs'lay au gou1< c-vn'îr P/w/11lpps.
A 8.)n E-'xcellencee Richtar'd Phlillipps, Ecuier, Capitaine General et Gouverneur et) chefde0 lat Nouvelle'Ecosse.

La très humble Representatiots de fl1eu Charles de BreslavPêr isotaeC'uné- de toute la Rivitcre d'Annapolis Royal,Qui praetnd la liberté d'informer Votre Excellence qlue dans L'atntée 17ï24 un peu de<'* [''sl'insulte des angescontre cette place j'at'rivay icy e'Uant etnvoie par laCuui le Fratnce, J'ay cil ,0 l'hnneur d'être fleçu avec beaucoup <le gtracieuseté par Mon-'icur- le Lieutenant Gouver'teur Doucet, qui nie présenita aut Conseil par lequel j'ai- étealproeuvé et enregistré avec plusieurs autres marques de ses boutez jusqu'à sa mort.Peu aprè's la mort du dlit Lieutenant Gouverneur Doucet tmotnsieur le Lieutenant<ouvernetut Armstr'ong Cotmmandant eii chef datas cette Province ta prié à biner, et"tanit à sa, 'able m'avoit Demanadé une sonmne d'ar'gent a cmftrunter, sur laquelle jefil .exuay donle l'avoir point. Depuis ce tens-là Il a toujours citerchié occalsion de ancflaire (le la pemne eaa plusieurs Rencontres.
Pt'emnièrenment il a voulu me faire rendre cottpte dles Contfessions <le ilu Paroissiens;'ta diflerentos fois, ' 'aiant emîvoié chercher poour cet effet quantd les Dits Parois-%,'lis (lesquels m'ont fort insulté se voigut appuîés de son autorité) sonat allez se laindreà Luy, Toutes les particularitoz soi-oient tr'op Longues pour les dcduia'e à VotreExeellenee.0
' pië.s cela étant à l'autel & faisant actuellemîent les fonctions :ýacerdOtalles il i'ea-""tia ondre par le Sieur Adjutant \Vrota d'en sortit' et de loy venair parler, je luy répîondis,lue ce il'ê toit il), le Lieu n'y le tciaq de venir taie parler dont il s'offensa tout cia colèreet di-Satt lorsqu'il s'en retouraîoit qu'il me tireroit de L'Auitel quanad je sciaois mênme -à laConlsécritioa, après cela le Dit LieutenantGrouvernear ma'eavoia son Jar'dinier' pour' nie
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Dire, Lorsque j'avois commencé la. MNesse doe me Depecher afin de Luy aller parlerý

Je me plaignis à Luy de l'Insulte qu'il im'at oit été faite au dit Autel sur quoy il me dit

plusieurs fois de prendre mes mesures.
De plus le D' Lieutenant Gouverneur a cnvoié le dit Si'-ur Wroth saisir tout ci,

qui étoi. citez la Dotte Laquelle étuit une do mes Paroissiennes et à l'heure de sa mort e'I

presence do plu4ieurb Téinsii me recommanda d'avoir soin de Tous ses Effets, pou',

acquitter ses Debtes, et élever ses Enfans dont Elle m'avait chargé, et surtout elii'

envois dans mon Presbytère une Cassette dans laquelle il y avoit environ six cent frair-

en Or et en argent blanc, outre des bagues et croix d'or qu'elle avoit donné à L'Eglise#

L-e Dl S' Wroth. est venu avec des Soldats fouiller dans mon Dl Presbytère après qui- ji"
Luy eu dit que la ditte Cassette y étoit, & ayant fait Inventaire de Tout ce qu'il y avilit.

il en fit son Rapport au Di Lieut. Gouverneur, lequel quelques jours après M'envoia 1"-

D' SI Wrothi pour la luy délivrer auqu .1 je fis refus de la luy remettre entre les nmainis.

Au-ssivkt le dit Lieut. Gouverneur m'envoia ordre par le Dl Sr Wroth de la Luy livrer et

ment.ionnant danms stai, ud'ordre -que le dit SI» Wroth m'en donneroit un Rteçu, promettit l

de paier les Ditte-s Debtes, ce qu'il n'a point fait Disant pour ses Raisons qu'il na"

reçu que Dix Ecus de tous l'argent de la Doue, Il n'a pas même voulu qu'on rendit

l'Eglise les bagues k croix.
En outre allant au Fort j'ay rencontré le D' Liêutenant Gouverneur Armstrong aîI;

ni a fait reproche à l'égpard d'un hommse sommiié B3arnabé, habitant qui s'étoit mi
11

"

plaindre que je luy avois Refusé les Sacrenments, & que j'avois (lit que le Dl Bai nabi'-t

servoit Du 'Manteau du D' Lieutenant Gouverneur, pour ne point paier ses ei,;

Lequel dernier article j'.assuray Le D' Sr Lieutenant Gouverneur n'avoit point dit

Noniobstamnt il appela Le D' Barnabé pour tue faire donner un dementi, et après Le Il'

Lieutenant Gouverneur m'a dlit d'un ton menaçant de prendre garde de ne pas me mlc'Iir

des Dixiines et des Rlentes, je luy representay que c'étoxt la une affaire de religioni

qu'il alluit contre le Traité de Paix dont il s'offensa fort. & me repetit de ne me tolor

point des Dixîi's k des Rentes. Ensuite de cela j'allay chez le Lieut (iTouv'erinu'ur

Oosby Dont je Lu3 fis 'te Recit, & comme je luy rnnrquois que je pensois à passer cii

Angleterre pour Rteprés-enter Tous ces mauvais Tî'aiteieuLta à Votre Excellenep, &' dle

là a la Cour de France, 1,e D' Lieutenanti Gouverneur Cosby mie dit que ce n'étoit j;

l'effet de la colère du CY Lieut. Gouverieur Armstrong, & qu je devoiq 1'ériu'r ta'nit

(lue je pourrois, & il m'a eonseilluc d'attendre l'arri' éo de Votre Excellence qui wn"

rendroit bonne.justice à înoy & ù tons les autres.
Encuî'e le ci' Gouiverneur m'niant proposé de faire faire un chemin pavé depuis ri'

Ollivier jusqu'à l'Eglise muiennant six pistoles, les quelles il a reçu de MNoy lk' coitn"'<'

estoruluées, &il n'a point fait faire le clîcini4. '' rendu l'argent à la réserve d'elvir"n

un Ecui qu'il i'a remuis.
En outre ;'ay été informé a différentes fois (lue le Dl Lieutenant Gouverneur Arn)

strong avoit I )es5sein de nm'envoier hors de la Province, ce que j'avais lieu de croire étant

sotivont menclacé Iaar Frant.ois 'Llnjetu qui a toujours été emplaié par le ?' Lieut- C"u

sereur dans les affaires du gouvernement, Se disant chaargé des ordres du dl Li.'ut

(.ouv"' en toutes occasions principalement quand le Dl Sr.Nianjeau est entré dans ii"-tr

Eglisr contre mes L)e!Ieîses &' les Regles de L'Egl-ise; il est Venu au pied de l'Autel

mi insulter & m'outrager TLorsque je faisois l'office de mon Minis1ère, et ne 'voulant pas"

sortir de lEie uivant le Çoînnmandemtent quo je luy en faisois, il dit hautement qlu*il

étoit venu de la par't dut 1)' Lieut. Gouveneur tt' n'en sortiroit pas, il un sortit n3ainm' iii"

à La persuation de quelques personnes qui luy représ-entèmtelt qu'il étoit cauge que l"I'

cessait (car je l'avois fais cesser) il nie menaça en sortant du D' Lieut. Gouv7  rnsî"g

À: disant qu'il itîloit revenir btintôt,, mais ce ne fut qu'une ou deux heures aprè-s, Il mri

dit à la porte (le mois Presbytère que j'étois un faux Apôtre, -k que je n'étois pa's, i iil

de Dire ha M1esse, &' autres chiose-s (lui sont trop infâme(s pour être représentées à V' i

Excellenîce, & esn niant porté mes plaintes par écrit au D' Lieutenant Gouv" au livu de

me faire justice, il a ordonnê au Dl' ?danjeau de me faire di-- procés.
'Dans le commencement dlu muois d'Octobre de l'année dlerniè.re, 1ï~ étant à lam"

& Disant la Messe, j'a'y été informé que le ' Wroth venoit pour mie faire embarquer da,

un bâtimnent qui partoit pour hAîltre.Je fuls au b)ord de l'Eau oit je trotmvmy un
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Caniot avec deux petits Garçons qui me passèrent de l'autre bord afin de nie retirer k
avoir le tetus d'écrire au 1)' Lieut. Gouv. Armstrong pourle prier de me faire Savoir
ses raisons contre moy tmais aiant appris que Le Dit Wroth étoit à~ mon Presbytère
incessamment après mon Depart pour nme chercher, lequel ne m'aiant par trouvé, Le Dl
Lieut. Gouverneur envoia d'abord des Soldats armés pour me prendre lesquels ont fouilles
dan' tous les canots qui passoient et ont niême tiré às bale sur un Canot où ils ont.9oup-
çonné que j'étois. Après cela je me suis retiré dans les Bois où j*ay souvent été obligé
de chianger de Cabanes, et étant presque privé de Tuus secours nécessaires à la vie. Le
Y' Lieut. Gouv. Armnstrong io Donné ordre par Frauçuiq M)aîîjeau aux habitans de ne
nic doititer aucun Secours, flifoge & Assistance, Et ayant fait publier par un ordre afi-
chit à la porte de l'Eglise de me retirer dans dix jours de la Province, j'a'y demieuré dans
CC danzereux état et pitoiable pendant près de quatorze mois jubqu'à l'heureuse arrivée
de Votre Excellence.

Peu après mon départ le 1)' WVroth avec François Mlanjcau vinrent avec des Soldats
qjui b'emtparent de l'Eglise, du Presbytère et du la maison que j'avois fait bâîtir à mes

déespropres avec déffenise d'en laisser rien sortir, et d'y entrer personne, et dans
'Suite dlu Tems le dit Lientenant Gouverneur a fait venir, contre les règles de

l'EglIise & au grand scandale de notre Religion, un Prètre des Mines Nom e S' ritud
prs'Emparer de nia Cure, de l'Eglise et de nia propre Maison, & a obligé par force les

3larguillers de d4livrer les clefs de 1'E glise ce aloi est contre les rèles de l'Eglise, et mon
Doniîe'tiqrîc ne voulant pa', livrer la clef de La Miaison, Le Lieutenant Gouverneur
Anniistrong- donna ordre au S' Wroth & à1lanjcau de rompre les portes & les Serrures,
fc~ titi'Hî ont fait, sans tpargner mes coffres où ils ont fouillé tmes papiers les plus secrets,
it ceux mêème de l'Eglise, aiant emporté quantité de papier's & d'effets, et étant
i.usc %tue j.ai eté entièremnent pillé, jusqu'à détruire toutes les clotures de l'Eglise, &
<obvié lks peintures et garnitures de plusieurs de mes portes&

Aiant commis tous ces désordres par l'ordire du Lieutenant Gouverne~ur Armstrong
lu-tir jie combler de misères le S' Wrotli et François M.Nanjcau chargés de son ordre ont
fai* '.'îadre à l'encan Tous mes Bestiaux, Savoir Trois Vaches, un Veau et trois cochion.,,
Dont il a pris l'argent sans m'en donner aucune satitifaction.

-nc prendray pas la libertéi de troubler l'aIttention de Votre Excellcnce dc quan-
ui" île Catlomnies« et De Mauvais traitements dlu Lieutenant Gouverneur Armstrong,

riî'cilalemient. i Sa Table parlant mal de la Couronne de France, .Jedemiandt! seulement
-t Vq,îrc Excellence la permission <le représenter les Cailomnies (lont le Sr Bniu & iin
,i'a.u it't' it accusé aiann. fait foueter mon petit garçon et Domestique àgé d'environ

' îset le mnraçant de le faire pendre pour lui faire dire (lue je lu; avois donné <le
1--p.ilre pour faire brûler le D' Sr Brau, Laquelle fauszseté,- étoit bien é"idcente n'niant

pas,ý vu ny parlé à maon Dit Domestique depuis i'ion départ jusq'aujourd'hui, laquelle
f in -p Accusation il a fait publier contre 21oi, mnême par mon 1)' Domestique i la porte
it"lgls

l! ne ine reste plus pr-es-enteaxenit que <le mie Soumettre au Jugement & à la J ustice
'*. .re Excellence Desqîuels je ne Doute Nullement de recevoir une entirea Satîs-

fit tis-or étaint avec un profond Respect
A Votre Exccllence,

Le très humble et Très obiéissantt Serviteur,
Dr, IRESLXýY, PrZ-tre,

.Nissmionn.-irc Cuiré.

t.~7T.DE,: ACADIENS PAR 1.&QUEIE ILs DEMN.ANDEiNT DE
PRÊTER LE SE DN 'ALLEGE.INCE.

A1 >, - Excllence Ilicli4 Phillipps Ecuyer Capitaine Général et -ouvT en chef (le la
P'r.vince de &-a Majesté de la Nouvelle Ecosse, &,tc.

~'u- les Députés et tous les Habitants d'Atnnapolrs Royale avec des Coeurs tous
do joye, congratulons la. bonne et heureuse Arrivée de Votre Excellenîce dans
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Vostre Gouvernement de cette Province do Sa Majesgté, et nous esperons que Vostre
Excellence sera entièrement convaincu de nos bonnes Intentions de nous soumetre à
Nostre Gratieux Souverain la Roy Georges

Nous avons mulheureusement expérimentés en plusieuis Ocasions La très Grande
DiMfrence qu'il y a entre Vostre Douce et Juste Administration de celle dont nous srortons
presentement, daubant plus que nous avions entre nos mains l'assurance que Vostre Excel-
lence a eu la bonté de nous donner signé de Sa Main que nous jouirions pleinement do
la Liberté de nosi t-e Religion et do la Possession de nos biens jusqu'à ce que iu bun .kplaisir
de Sa MNajesté nous fut signifié, par Vostre Excellence du retour de laquelle nous Comn-
nmencions à descsperei, k do plus le traitement tout à fait Inhumain que Nostre bon
Pasteur Monsieur de ]3reslay a souffert jusqu'à nous estre Defendu de Le voir & de luv
donner aucun refuge & la moindre assistance dans le Temps qu'il a esté obligé de s'eu
fuire dans les bois, où il r- Demeuré près de quatorze 'Mois, nous avoît mis dans la der-
nière Constcrnation voyant que nous ne pouvions pîus e-xercer notre Religion ni nîýme
prier Dieu deux ou Trois ensemble, & cela près d'un Temps que nous avions estés requis
pour faire le Sornent de Fidélité à Sa Mýajest4 par Monsieur le Lieutenant Gouverneur
Armnstrong. Nonobstant la Doctrine de nostre dit Pasteur a este en toute Occasion pour
nous rendre Qensible à l'obéissance que nous devions à un Souverain sous le doux Cou-
verneinent duquel nous avons Toujours estés heureux, Car nsous n'avons jamais estésî
auparavant molestés ni troublés dans l'entier exercice de nostre Religion. Ce mauvais
traitement, avec plusieurs autres en trop grand nombre pour estre repetés, nous a fait
appréhender de n'avoir jamais nostre Religion sauve et libre, et mesme nous a obligé de
differer de faire l'acte d'obeissance diie à Sa Majesté jusqu'à l'arrivée de \tostre Excel-
lence, Lequel heureux Jour estant venu à notre grande Joye et Consolation nous somnnes
assurés de voir tous nos souhaits accomplis et comme «Vostre Excellence a bien voulu
conformement à sa, bonne .Justice rendre notre bon Pasteur, nous prions très humble-
ment d'accepter nos sinceres remercimients.

Nous n'attendons pour cet effest que vos Ordlres pour paroitre devant Vostu-e Excel-
lence afin de donner les dernicres preuves de nôtre obeissance à Sa Maf.jesté Brittanniue
pour faire le serment do fidelité. Nous craignons d'avoir trop art-esté l'attention; &i
Vostre Excellence nous demandons permission 1de nous soussigner avec toutes les sou-
issions possibles

Les ires Humbles & très ob(,-*saxîit Serviteurs

Pierre Laurent
Louis Allain
J~ean Landt-v
1-aurentGrnr
Aýlexattzre Richard
Jnisc-pli Doucet
Pierre Robichaud
<hrrnain Doucet
-Jean Bistarache
François Forêt
Pierre Ba.stairaclr.
François Boudrot
Guillaume lla,îcni
Guillaume Bbtgai
Pierre L-iuuue
Claude Girouard
Pierre Brassard
Franiçois Dugas9
Jean M.%elansozi
-Jacques Dloucet
Jean Breau
Clhatles M.NelansonGi
Chat-les Pellerin

Antoine Blanchard
L-aurent Doucet
Josephu Lanoue
-Jean Brossard
Clhntles Lanoue
-JcT-n Prijean
Jean Ditpuis
Jeanm Dnpuis;, le Ifilsq,
Alexandre Pelleri
'Michel Richard
Clhatles 'Martini
Charles Girouaril
Alexandre Hlébert
Rtené Richiard
Alexandre (lirouard
Augustin Comenu
Jacques Girouardl
Antoine llébert
Pierre 'Riclî.-rd
Jean I.ePrince
Gluillaumne Giroutard
Louis Girouard
Jean simôin Leblaner

Bernard Gaudet
.Joseph Bourgeois
Rlené Babineau
Claude Bourgeois
Chat-les Belliveau
Pierre La-ndry
Charles Prije-tn
René lalncha:rd
Rlené 'Doucet
Antoine Brun
Germain S-avoie
,Jean Brun
Antoine Thibodeau
Claude Brun
Abra.hami Bourg
Joseph Babineau
Pierre Gaudet
J. Baptiste Pellerin
Amubroise Bt-eau
Claude Granger
.Jacques Maillet
'Michel Thibodeau
Michiel Thibodeau



GENEALOGIE DES ACADIENS AIEC DOCUM1ENTS
Do0. DE LA SESSION No 18
(;cminain Savoie
Jean Duon
Paul Savoie~
Jacques Gouzillo
Jean Gaudet
.Teari Quesu-y
Louis Rlobichaud
Renié Martin
Jacques Laure
Charles Iaure
Claude Melanson
Claude Bourg
Denis SL-Seine, sir
Pierre Laure
FranÇçis Robichaud
Prudenît Rnbichiaud,. fils
François Giruuard
Jôaepli Duigas
J. Bte Richard
J1. Bte Aurillon
Denis St-Sceine, fils
François Raymond
MIichgel 1 kot
Claude Landry
.Xtt.ine l3elljveau
Jf'.eepl Arniraut
.Mat.hieu Doucet
Alexandre L'Or
PiErre Cotiieau
Fr.inre.is Richard

Josepli Robiehaud,
'Mathieu Foret
Prudent Robichaud
Jacques Michel
Alexandre Robichiaud
Pierre FZoret
Nicolas Gautier
Picrre Gue'lry
Josephi Doucet.
Pierre Duga.%
Pierre Comteau
François Ailliraut
Charles D)oucet
Jacqjues Léger
Abrahain Conteau
Charles Guilbeau
Joseph Leblanc
Chatles B3lanchard
Jacques ]3onncvie,
Pierre Gaudet, le jeune
Bernard Pellerin
Charles Belliveau
Becrnard Gaudet
Jean Prijean
JToseph Richard
Charles Savoie
Paul Blanchard
Jean Lor
Antoinie Thibodean
Daniel Garceau

Charles Hlébel-t
Pierre Hlébert
Charles Belliveau, le fils
Jean J3te. Landry
Joseph Bourg
Amibroise Melanson
Cixarles Bellîveau
Claude Doucet
Michel Doucet
Joseph Brun
"Michel Richard
Alexandre Goineau
Vincent Brun
Joseph Richardl
Pierre Bi -msard (a)
Louis Fontaine
Joseph Dupuis
Pierre Comecan
Michel Bourgeois
Joseph Carce.tu
Charles bupuis
Louis Hébert
Pierre Hlébert
Claude Dugas
Baptiste Jcua
JOsephi Belliveau
Jeanl Léger
JTacqUes Leronu
Baptiste Levron

$ERMENT ]YALLÉGEMNCE PRÊ-,TÉé ET SIGNÉ PAR LES3 ACADIENS DE
LA RIVIÈRE AN-Na.POLIS EN D)ÉCEMNBREi 17:29.

Je Promiet et Jure sinceremnent en Foi de Chrétien que Je serai entierenient Fidellem~ Obéirai Vraymnent [à] --a Majesté Lc Btoy George le Second, q'ae je Rleconnois pour le';oitvernin 'Sei-neur de la Notivelle-Ecosse ou di, l'Accdie.
A1insi Dieu une soit en aidle.

t.

i
:1

.1
I
I
.1
t...

C
C

1 '. . Âui:auu utitries BeJliîeian Josephi Amuranit:ýÇuVtl1S Gautier Baptifste Porlier Chiarles- MiusI'seplaBurei Antoine Bellivean Mathieu DouceBtiluteIlanchara Charles Guilbeau Louis Tltibeau'rlrr.' tantine Anmbroise Melanson Pierre Gtr.se.tu:lau.Ie Ciroujard François Lýandrv ir- o'ru-lent Robichaud, junl' JToseph Duffas, Deisr LorSci
"mi -'dînin Pierre flobicliîaud Rerté de Froret'raln-.ous Robxchaud Charles * r Charle.s lelliveau
tcIti L-&ine Jacques 1Lor Pierre Gaudetzii'i- e Abrahaun Bourg Josephi Robiellzauiipl 1)ouerv CIlaude Bourgeois Jean l3reauoultCladnde Bourg Germain Savviè'laele3llanonJoseph Bourg Blernard Pellerinapit ady Rten Doucet LanrentDancetlanidi L-indrr Clémuent Babinean Alexandre Lortal.~lelrin Germain Doncet Jacques Léger

' -.'e t -1ç.'id,î. An lexandrr.

PrIlA .,f- I*P,.I.'-l
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André Simoni
*François Raymond

Charles I3elliveau
Char-les M1elanson

*Pierre Bellîveau
Jean 31elanson

* Jean ]3astaraclie
Pierre Thibodeau
François Richard
Augustin Comeau
Germain Savoie, cadet,
Paul savoie

*Alexis Doucet
* Chai-les Mlartin

Char-les Prijean
Ji.,n Caudet

* Jt.-n Quessie
René-iNartin
Pierre Gaudet
Joseph Leblanc
Ilené Richard
Jacques ?laillet
Jean ' Savoie
Ambroise Breau
Pierre C'omcau

* Jean Brossard
Jacques Bonnevie
iicliel 'Richard
François Foret
Alexandre Girouard
Jean Brunt
B3ernard Gaudet
Jean Simon Lefline
Etientie Martin
Ale-xandre Richard
Chiarles- Lincue

* Louis cirou.ard
Jean Dupuis

Jacques Gouzille
Pierre Dtipuis
René l3lanchard
Pierre ]3astarache

3lchlMartin
Renè Martin
Chi-les Girouard

Al nr Ilébei-t
G uillaitinc Girouard

*-Charlés Blanclîatd
J*in Btc Orillon
Pierre Bi.lachard
Pierre Brossard
François Girouard

* Antoine Illanchiard
J. Btc Pellerin
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Jacques Michel
Claude Doucet
Chiarles% Doucet
Pierre Prijean
Jacques Doucet
François Dugas
Bernard Gaudet
Jean LePrince
Joseph Prijean)
Antoine Hèbert
François Aiirault
Abrahain Comeau
Char-les Guibeau
Alexandre Robichaud
Laurent Granger
Chai-les Dugôas
Chai-les Roy
Chai-les Urillon
Français Basque
Jacqucs Bei-tran
Louis Duçgas
Pierre Ouilheaui
Pierre Oranger
Char-les Rellu-eau
3lichel Boudrot
Cliarles Mellanson
Chai-les Duges
Michel Picot
Pierre flelliveau
Chiart'es Boudrot
Antoine Thibodeau
Jeanl Belliveau
Pierre Boudrat
Jacques Lavergiie
Joseph Doucet
Jacques3Michiel
Claude Ltndry
Charles Sinmon
Pierre I)oucet
Pierre Suret
Joseph Landry
Françiis Mu
Baptiste IRaynioud(
Pierre Robichaud
Audré. Simon
Pierre Doucet
Pierre ý2ricl:rî
Jean Prijeain
Joseph Richard
Char-les &Savoie
Paul Blanchard
Jean Loi-
Antoinp Thibodeatu
Claude Thihodeau
Michel Thihnicau
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Jean Duon
Alexandre Pellerin
Mathieu Foret
Antoine Brun
Claude Br-un
Pierre Richard
Daniel Garceau
Claude Doucet
Ilichel Doucet
Joscph Brun
Vincent Brun
Michel Richard
Alexandre (Joneau
Joseph Richard
Pierre Brossard
Louis Fontaine
Joseph D-puis
Honoré Prijean
Pierre Conteau
Michel Bourgeois
Joseph Garceau
Char-les Dupuis
Louis Hébert-
Pierre Hébert
Claude Dugas
Baptiste Jacques
Joseph Belliveau
Jean ULgr-
Jacques Levi-on
Baptiste Levron
Jean B3aptiste Thibocleau
Jean Baptiste Pitre

lîéiiloi :
Rénd Char-les de Bi-esly.

Prêtre missionnaire,
cure- de toute la rivivre, &-e

Richard Wattq, clerc
Willm Skene
Willmn Winnctt
Témins:
Alexander Cosby, Lteto~
Paul MNascarène
Henry Cape
Otho Hamuiltani
Thos Bai-tn
George Baker
Ed' Anilurst
Erms J. Philipps
Johin ?Bradstreet
Ai-ch4 Renney
Rlich"l Bull
Johin ITandfield
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REITJS DES ACADIENS DE FAIRE ARPENTER LEURS TERIRE.S

Copie de la réponse des habitants de la rivière An~napolis Royal on date du jeudi il
novcembre 1731, à l'ordre à eux donné de faire arpenter lours terres.

A L'H1onorable Laurent Armstrong, Ecisyer, Lieutenant Gouverneux et Commandant en
Chef dans toute La province de Sa Majesté la Nouvelle-Ecosse on Acadie, Gouverneur
d'Annapolis Royal, etc., etc.

Les Habitants de cettellivière d'Annapolis Royall pregnent la liberté delleprésenter
à Vôtre IlonneurpourRepondre à L'ordrequ'Ilvousa plu Leurs adresser touchant L'arpen.
tation des Terres; Ils vous sont infiniment obligée de la Bonté que vous avez pourEux dont
Ils vous remercie des soins que vous prené pour leurs repos, Et que pour ce qui regarde les
hiabitations de cette rivière elle-s sont toutes bornées par les contrats, Et de plus le pays
est Sv pauvre que la plupart des habitants sont hors du pouvoir do payer les frais qu'il
faudroit pour arppnter leurs terrems, n'ayant pas de quoy vivre eux-mêmes. C'est pour-
quoy ils prient votre honneur do ne pas retenir l'arpenteur davantage pour eux, n'étant
point clans le dessein de l'employer ou aucune manière pour cet effet ; Et sy il a ren-
contre quelque:- difiHcultés sur les terrains qui sont concédés cy-devant ou sur ceux qui
sont à concéder préseentemeont vous on décideré comme votre honneur le jugera à propos,
cir ]'ozn nous a promis on prenant le serment de fidélité que nous ne serions inquiétoés
en aucune, manière dans la jouissance et possession de nos biens. tant civils que religieux,
C'est ce que nous esperons que votre honneur nous fera la grâce de nous accorder
*Espérant on votre bonté nous vous suplions de permettre de nous dire avec un très
profond respect vos très umblos et obéissants et soumis P'arviteurs.

Bernard Gaudpt
Charles Préjean
.Tean LePrince
Claude Tibaudeau
Bernard Gaudet
M)ichel Richard
François Riohard
Antoine Blanchard
31ichol Tibeaudeau
Joseph teBlane
J. Bourgeois
Michel ]Richard
Jean Sinmon LeBlanc
Marque de + Jean Dupuis
Marquo de + François Foret
Marque de + Louis Girouard
Marque de + Jean Baptiste Levron
René de Forest
MNarque de Jean Savoie
Marque de + Alexandre L'or
Mlarque de + Laurent Doucet
Pierre Bastarache
Claude Bourgeois
Frm.nçois Robichaud
Marque de + Alexandre Pellerin
Mýarque de + Baptiste Pellerin
M1arque de + Pierre Dupuis
Mfarque de + Abraham Comneau
Marque de + Jean Brun
:st Sceine
MTarq. de + Jean Geudet

Marq. de + Charles Girouard
Marque de + Pierre Comeau
Marq. de + René Richard
Marque de + Antoine Hébert
Marq. de + René Martin
Marq. do + Antoine Brun
Marq. de + Pierre Gaudet
Marq. de + Guillaume Girouard
Marq. de + Jean Brossard
Marq. de + Jacques Girouard
Marq. de + Germain Savoie
Marq. de + Alexandre Girouard
Marq. de + François Girouard
Marq. de + René M1artin, fils
Marq. do + Charles Guilbeau
Marq. de + Abrahami Bourg
Marque de + Le vieux Babineau
.Marq. de +i Pierre Gulheau
1%arq. de + Charles Belliveau
Marq. do'+ Jacques Michel
Marq. de + Bernard Pellerin
Clauzle Doucet

'Marq. de + Jacqueâ Doucet
Marq. de + Claude Landry
Jean Baptiste Landry
François Benin
Antoine ]3elliveau
Claude MNelanson
MNtarq. de + Claude Landry
Marq. do + Tibeau-
Marq. do + Pierre Garseau

_MIIIIIIII

(?JrXXALOGIL I>L C IADIINS .1IiVECIO'.JN



.4rOIIIVES CANADIENNES

Marq. do + «Pierre Suret
Abraliam Bourg
Louis Robichaud
.MNarq. do + Lauront Granger
Marq. de + Claude Granger
Marq. do + Michel Picot
Marq. de + Mathieu Doucet
Marq. de + Joseph Dugas
Marq. do + Jeau Belliveau
Marq. de + René Doucet
Laverduro
Marq. de + René Blanchard
MNarq. de + Jacques Bonuvovie

5-6 EDOUARD Vil, A 1906

Louis Fontaine
Pierre Landry
Marq. de + Claude Breau
Marq. de + Charles L'or
Marq. de + Charles blelanson
Marq. do + Joseph Bourg
Marq. do + Jacques L'Or
Charles Melanson
Marq. do + Daniel Garseau
François Dugas
Jean Baptiste Porlier
Marq. de + Claudo Dugas.

SERMENT D'AILGEANCE PRÊTÉ ET SIGNÉ PAR LES ACADIENS
DES DISTRICTS DES MINES, COBEQUIT, PIZIQUID ET

BEAUBASSIN, EN AVRIL 1780.

Anutexo duiw lettre de Philipps, dû -'l iept. 1730.

Nous Proinettons et Jurons sincerement on Foi de Chrétien quo Nous serons entière-

ment Fidollos k Noui Soumettrons Veritablement à Sa Majesté George Le Second Roy

de La Grande Bretagne, que nous reconnoîssons pour Le Souverain Seigneur de La Nou.
velle Ecosse et L'Accadie.

Ainsi Dieu nous soit on Aide.

François le Blanc
.Antoine le Blanc
François Landry
Jacques Terriot
Anth. Dupuis
Michel Boudrot
Baptiste Landry
Anthoino Landry
Rend Oquin [Aucoin]
Chiarles Dueron [Douaron]
Pierre Boudrot
René Richard
Jean Landry
André Savoir (sic)
René Granger
Alex. Bourg (notaire)
Rend LaBîn
Pierre Landry
Jacques LIeB].ane
Jean Torriot.
Claude L'd3lanc
Germain Terriot
Philippe 31elanson
Pierre LcI3lanc
Pierre Braux
Charles I.eBhinr
Pierre Richard
Jean Comno
Antlî. Beau [l{reau]
Cliarrles Babini
Michiel VilCt
.Antim. Céliestin

Estienne Oouieau
Claude Boudrot
Joseph Landry
Rend TeBlanc
Martin Oquein [Aucoin]
Pierre le Blanc, fils de

Jean
Pierre Oquein [Aucoin]
Pierre Landry
Germain Landry (le vieux)
Jean Tibodo
Jean Flnc
Josephi Oquien [Aucoin]
Jean Oquien [Aucoîn]
Pierre Landry
Claudo Brusr rBrissard]
Louis Lec Bovo [Ll3Bove]
Jean Le Bove [LaBove]
Josephi Trahian
Je.an Terriot, le ffls
Etienno Sornior [Saulnicr]
Alex. Trahian, Cadet
Jeakri Terriot
Ollivier D'Aigre
Charles Oquien [Aucoin]
Charles Terriot
Josephi foudrot
Antil. Lameidry
PierreBIabin
Pierre L'unirro
Jfneques Ililbert [Hlébert]
Guillaumne Sanplson

Alex. Landry
Claudo Terriot
Claude Bennoit,
Jean LeBlanc, Le Vi t114e

Vieux]
Pierre Foret
Claude Landry, Le V r Vieu\]
René Iilbert [Hébert]
René Blanchard
Etienne Racois.
Jean Dupuii
Pierro LeBlane
René Landry'
Pierre LeBlanc
Clau:i- Granger
Pierre Cloistre
Germain Terriot
Abr. Landry, fils de

do Germain
Pierre Landry
Pierre Landry
Josephi Landry
Pierre Liln
Charles Landry
Estienne Conieau
Louis3lichel
Benj. Landry
Vincent Bithin
Charrles Hlilbert [.Hébert]
René I3oudrot.
P>ierre Traia
Jeen Hilbert [lldb)erti
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René Sornier [Saulnierj
Pierre Landry
Bernard LeBlane
Martin Oquein [Aucoini
Jacques LýeB)anc.
Joseph Lnndry
Relié Oranger
.Antli. Vincent
Joseph Bugeauld
]3apt. Landry
Pierre Comeau
Michel Sornier
Jean D'Aigre
Jermnain Landry
Jean ]3reau
Jean ]3abin, Le Jeuiae
Jean Babin
François Babin
Claude Comeau
Joseph D'Aigre
Bapt. Mellanson
Claude Gautreaux
Pierre ]3enoit
François LeBlane
Augustin Hébert
Claude Terriot
Pierre Breau
René Trahian
Anth. lAePrince

Bernard d'Aigle
Claude ]Boudrot
Alex. Tibodo
Jean Traban
Pierre Tibodo
Pierre Lannou
Jean Landry
Pierre Doucet
François Gautreaux.
Charles Oranger
Pierre Babin
Jean LeBlanc, Vieux
Jean LÀd31lane;
Char. Gautreaux.
Joeeph l3abin
Jean Terriot
Reiké Liandry
JeanIl Gaudrot
Charles Dupuis
Jean B.abin
Jearn Gautrot

JenDoue-et
J(,sQ,;-i Terriot
Aliti. QLellanec
Clau1de Gautrot
Pierre Richard, le fils,
(hirles Ililbert4f. de Jacques

[Ilébert)

Jean Melanson. Charles Trahan
Jean Lieblanc. Jean Trahan
Jean Ohené *Charles Gautreaux.
Joseph LeBlanc. Abr. Landry.
Rend Blanchard Claude :ienoit
Jean Sesiner Josephi Vincent
Jean l3reau Paul D'Arojts.
Charles Granger. Michel Foret
Pierre Granger. Martin Corporon
Claude Landry. Dennis Boudrot
Martin Benoit. Charles Breati
Estienne Hamel Jean Dupuis
Jean Roy Jean Lebove
Charles Babin. François Trahan
Clément Benoit Jermain Dupuis.
AIexr Breau Jean Le Roy
Joseph Granger Etienne Boudrot.
Claude Babin Philippe Roy
Jean Bapt. Foret. Paul Landry
Jacques -Belemare [BellemèreJffrançois Boudrot.
3jouis Sornier [Saulnier] Paul LeBlane
Jean Boudrot. Pi-rre Boudrot.
Jean LeBlano Josephi Hilbert [Hébert]
Joseph Landry. Pierre Landry
Guillaume Benoit Claude LeBlanc
Pierre. Sornier [Saulnier] Pierre Hébert,
Paul LeJeune Jean Boudrot.
Charles Pas François Mlichel.
Jean Landry. Claude LeBlanc
Pierre Lefllanc, fils d'André. Claude Boudrot.
François LeBlanc - Claude Gautrot
Pierre Allain Joseph Robishau Robichaudi
René Babin Chitrles ]3oudrot.
Jacques LoBlane Michel P>oupar.
François Ereau François ]3oussel LBoinseau
Pierre Mel'anson Alexr Bourg, fil8,
Paul I.'n.ry. Charles Dueron -Douaron
Pierre Meilanson, fils. Abr. D'Aigre.
Jermain Hilbert IHéber.] Charles Terriot.
Ailant l3ujeau Nicolas Tèrriot ýBarriot1
François Prijeant 1>aul Boudrot.
'Michel Hébert Jean flilbert. [Hébert]
Jean eBlanc, fils d'André. Tiionins L)ueron. IDounrotil
Nicolas Lnroix Honoré Girouard
Anti. Ocsuein. [Aucoin) Anthi. Boudrot.
Rlié Tiboado Allain ]3ugeaux
Charles Chauvet Jean ]3oudrot.
ilndré Lel3lanc. Pierre Boucirot..
flcné Vincent Joseph Tibodo
Jean flapt. Tibodeau. Artli. Thibodo
Jean ]3 apt. Galerino Ph. Melanson, fils,
Pierre Thibodo Paul Ililbert
Philippe Thibodo Charles Tibodo, fils de Jean,
Pierre Vincent, Le Vieux

,Louis Long Epée.
Paul LeBlanc 'Joseph Landry.

Michel Rivet,
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Pierre Melanson, fils de Jean,Pierre Marti i J
Jermaiin Tibodo, fils de Fran-Charles Boudrot(

qois Ollivier Boudrot
François Hilbert [Hébert] Jacques Gautrot.
Joseph LeBlane Pierre Gaudet.
Ambroise Bourg Jean lite Gaudet.
Jean Gautreaux. Pierre Berriot. [Barriot]
Abr. Bourg Alex. lAndry.J
Jean Bourg Jacques Foret.
Alexis Oquein [Aucoin] Pierre LeJeune
Jeanl Benoit Jean Bapt. LAndry.
Jean Benoit Fran. Landry.
Claude Petre [Pitre] Abr. Landry.
Pierre Bourg Guili. Hilbert [Hébert]
Alexis Dugas Jean Trahian
Jean Hilbert [Héèbert] Jean Bte Trahan
Claude Dugas. Abr. Benoit.
Louis B~ourg Jean Hlilbert rFlébert]
Jean Petre, [Pitre] Franç. LaVache
Charles Dugas Pierre Benoit.
Joseph Petre [Pit-rel Pre Benoit, LeC Vieux.
Jean Petre, Il Jeune. Jean Doucet
Noëil Doeron. [Douaron] Rend LeBlanc
Jean Bourg. J. B. Henry.
Jean Hlilbert [Hébert] Pierre Hilbert. [Hébert]
Mathurin Brassier [Brasseur]Jean Terriot.
Louis MNath. Dueron [Doua- Jerruain Richard.

roll] Charles LeBove [LaBove]
Martin Henry Paul Oquien [Aucoin]
Pierre Hilbert [Hébertj] Etien Trahan.
JoseDh Blancbard. Fi-an. Boudrot.
Jeaný Henry Paul Corporon.
Jean Henry, le fils. Rend Roy.
Pr. Ciaude Hertenients Pierre Landry.
Claude Terriot. Pierre Trahan.
Jacques Naquien LNaquin] René Landry.
Atex. Robishiau RobichaudI Jean Ely.
Jean Robishau. [Robichaud] Josephi LeBlane, fils d'André,
Michel Bourg. Pre. LaLande
Joseph LeJeune J.--.ph LeBlanc
Anth. Brun Louis Sire.
Joseph Robisliau Jr. [Robi. Jerinain Babin.

chaud] Charles Benoit.
Pierre Blanchiard 'René Guillot.
Pierre Terriot. Fran. Noge
François Michel Jean Lebert
Fm. nçois Terriot Joseph Landry.
JoFeph Terriot. Faut Benoit.
François Naquien [Naquin] Bapt. landry.
Pierraq Henry. Pierre Br-eau.
François Robishau. [Robi- Honoré LeBhinc.

'chaud] Vincent Ducron [Douaron]
.Martin Blanchard. Clément Vincent
Pierre Robishau [Robichiaud] Joseph Duéron [Douaronl
Firançois Bourg. Jacques9 Giroir. {ýGirouard]
Pierre Poirier Pierre Breau
Pierre Docron [Douaron] Abr. Arsenoo, le jeune [Arse.
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oseph Maurole [Malizer-oll
'harles Chauvet.
?aul Trahan

losepli Tralian
?rançois Blanchard
Fosepl ]3abin.
Paul.Babin.
'harles Foret.
P'aul Boudrot.
lEminanuel Hilbert [Hlébert]
3uiIlaume Trahan.
Alex. Trahan.
Charles HIilbert. fllébert,
Jacques LeBlanc
Jacques Richard
Joseph Trahan
Denis Flibbert LHébert]
Charles Hibbert. 1Hébert~
Pierre d'Aigre.
Charles d'Aigre.
Pierre llibbert. IHébert]
Bapt. Hibbert. [Hébert]
Louis Gouscié [Gouzier]
François d'Aigre.
Paul Michel
Pierre Sire.
Amant d'Aigre.
Rend Daiglo
Etienne Giroar. [Girouard]
Claude Giroar.
René D'Aigre.
Joseph Breau.
Jacques LeBlanc.
Charles Leblanc.
Franc. Granger.
J. B3. Comeau.
Jaques Sornier. [Saulnicr]
Anth. Oquein. (Aucoinl
Pierre Oquein. [Aucoin]
Paut Oquein. [Aucoin]
Rend Oquein. [Aucoin]
Jean Sire.
Michel Poirier.
Louis Doucet.
Michel Quincie. [Quaiciel
Franc. Doucet,
Faul Bourgeois.
Charles Bourgeois.
Claude Bourgeois.
Henry Bourgeois.
Guili. Sire.
Pierre Sire.
Jean 'Mouton.
François Lebove. [Labove]
Jean Savoie

-Jacques Amiraut
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Pierre Hibbert [Hébert]j neau] Jean Petre [Pitre]
Michel Devot Jean Chason [Chiasson] Pierre Richard
Martin Richard Louis Poirier Abra. Bourg
Michel Poirier Jlean Poitier -Claude Granger
.Michel Poirier de France Anselme Boudrot ]René Babin
François D)oucet Pierre Cormier Pierre Trigueul
René Poirier Pierre Bourgeois Louis Fontaine
Chiarles LeBrun Paul Dueron [Douaron] Joseph Dupuis
Antlî. Gaudet Michel Sire Pierre Corneau
Charles Bourgeois Jzacquesî F oret Michle]e Bourgeois
Joseph Grivois Amubroise Mdartin .Joseph Garceau
Joseph Poirier Paul Sire Charles Dupuis
Michel Bourgeois- Pierre Bourgeois Louis Hibbert [Hfébert]
Jermain Gîroar [Girouard] Pierre Casy [Caissy] Pierre Hibbert [Hébert]
Pierre Ollivier Jean Hibhert [HIébert] Claude Dugas
Charles Arsenoe [Arseneau] Michel Bourg Baptiste Jareau (sic)
Jean Poirier Jean Poirier Joseph ]3e]hivaux
Franc. LaPierre Michel Richard -Jean Leger
France. Hugon Jerrn. Giroar [Girouard I Jacques Levron
Jean Casy [CaissyJ Franc. Blanchard Baptiste Levron
Jacques Hlibber't [léberti Martin Richard Honoré Pryjean
Fran. Arsenoe [.Arsezieau] R1ené Bernard Anth. Tibodo
Jermaiin Cormier Alexis Cormiier Jean Bapt. Pitre
Pierre Doucet Pierre Arsenne [Arseneau) J. B. Tibodo
JatcquesMiratte rNuiraýtttc] Claude Bourgeois Pierre Tibodo
Paul Martin Alex. Richard Michel 'Martia
Paul Boudrot Franc. Cormiuer J. B. Tibodo, jeune,
Augustin Gaudet Pierre Doucet Jacques Foret
Pie'rre Cormnier Joseph Poirier Alexr Hibhiert [Hébert]

Jaqe asyPierre Cormnier [Pierre Richard
AbaaiArsenoe Pre Gaudet, I'ainé, Miche] Richard

Jean Arsencau Je-an Sire Jacques Giroar-[Cirouard]
Jacques Iibbcrt [Hébert] Augustin Arsenoe [Arsenecau].Jeaa Doucet
Pierre Poirier, Le Jeune Jean ilte. Bourgeois Guillaume Bourgeois
Abrahai Caissy Charles Doucet., D' A. I.L ihe Richard
Tac<jues Arsenoc [de la rivière Annapolis] Charles Landry
.Joýpph Hébert [Hébert] Pierre Dueron [Douaron] Jean Doucet
Pierre Quinsy Charles Bourg Franc. Corporon
Michel Quinsy, Lc fls Joseph Michet Pierre Hautbois
Jean Devot Pierre Terriot Jean Breau
Miecc Poirier, Le jeune «Michet Oquein [Aci] Baptiste Martin
Phit. Lanîbcrt Franc. Bourg Pierre Martin
Baptite Poirier Jacques Barriot Pierre B!anchard

rnçkDoucet Joseph Hibbert [Hébert] Pierre Breau
Germain Hlenry Pierre Gering [G uérin.] François Robishau [Robi.
Jarques Quincy Joseph Hihbert [Hébert] chaud]

Pierre. Devot Franc Terriot Louis flobishau [Robichaud]
Mticel Benard Cha. Gautrot Baptiste Richard
Josi 1ti Bérard [Bernard] Charles Dupuis Paul LeBlane
Jeani Foret Claude Petre [Pitre] Josephi Levron
Ci-tule Onudet. Jerni. Terriot Claude Caudet
Pierre Gaudet Paul Poiront [Douaro-n] Joseph Metanson
D)enis Gaudet Chas. Robishau [Robichaudj Jean Metanson
Guillaunme Gaudet Pierre Gautrof Josephl Bourg
Piu-rre Arsenoe [Arsenepau] Joseph Bourg Franc. Bourg
Pierre Ili hcit, le fils [flébeIt 'Jean Turpin *Jaques L'rF'rance. 1lltert [Hébert' "Pierre Dogns Anthi. Petito [Pitre]

18-41 n-16
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Alex Foret Jean Bourg, Jean Babinot
Michel Haché Joseph Bienry Jean Melanson
Franc. Bourg Pierre Bourg Claude Dugas
Pierre Cormnier Aiex. Bourg, le jeune, En tout 591.
Bapt. Bernard

Les noms qui suivent sont ceux des personnes qui ont prê.té serment depuis que j'ai
envoyé un duplicata de la dernière liste:
François Leblanc Pierre Amiraul Jean Bap. Corneau
Jacques Leger Jean Bertrand Josephi Comeau
Paul Arelanson Jean Tibodo Maurice Comeau
Toussaint Blanchard Paul Thibodo AIeXr Comenu
Claude Petre [Pitre] JenDlmi ea ua
Ambroise Comeau Pierre Petre [Pitre] -Joseph Foret
François Comeau

Dup1irat&~R PIIILIPPS.
ANNAPOLIS IRovÂAL, 26 novembre 1730.

APPENDICE E.

Toutes les pieces qui forment cet appendice ut celles inidiquéeýs par les ie2 484, 48-- et
486 à l'appendice F sont extraites des volumes XXIII et XXIV intitulés: FPrench .NVeiz
trals, et des volumes XXI et X.XV intitulés: Court Records. Ces quatre volumes font
partie des archives de la baie du Massachusetts conservées à Boston. C'est là que M. 1Ber.
nard A. Paté, Acadien originaire d'Arichat, C. B. et domicilié à Sommerville, Mass., avec
lla patience d'un benédictin, a consacré plusieurs mois a copier ces pièces d'une si grande
valeur historique. En 1905, M. Paté vendit au bureaui des archivesq du Canada son précieux
recueil dans lequel ont été puisés les documents qui forment l'appendice E et une partie de
l'appendice F. Quant aux pièces françaises elles ont été copiées textuellement de l'original
par Mlle Stanton. C'est par inadvertance que dans la version anglaibe de la Géndaogif,
des familles acadiennes avec doc'trnents, publiée en 1906, il a été omis de mentionner la
compilation faite par M. Paté. Pour réparer cette omission, le nom de M. Paté a été
inséré i la page 3.58 de la version antllaise, sous la rubrique de.Afassachutsetts, dans la
table indiquant la provenance des documents.

EXTRAITS D)ES ARCHIVES DE LA BAIE DU MASSACHIUSETTS.

A la chambre des représentants, 5 novembre 1755.
Résolu (lue blM. Griddley, Houper et le colonel Otir et autres que l'honorable (Cixîceil

choisira, furnment un conilté chargé d'étudier la situation des Français sur le.q traneýpnrrc
qui sont actuelement dans le port de Boston, (a) et d'indiquer ce que la Législat tré
devra faire à ce sujet.

Soumnis à l'approbation du Conseil

T. HUI3BARD, orat-u4r.

Au Conseil, le 5 novembre 1755. Résolution lue et approuvée. Jos. pynichon et
William Brattle sont chioisis pour farire partie du comité.

J. WILLARD, secrtaiirc.

(a) Ces eix v-aisseaux avaient, ess;uyé une furicuse tempéte a près ltur départ du bassin de., Mint-4, e
étaienlt entrés dans le port de~ Boston po)ur y, chercher un abi uti ouis sont donnéï i~seaa
que lo nombre de prisonniers acdiens qu'ils tr.insiort.Licnt, etc., etc. Apris qu'il ent été permiis à~ quel.
ques inenbres de leuir cargaison huine de t. barquv<r, c.s vaieeaux ý.e renurent tn route pour lusi te(nrits
qui leur ai-aient r5li~is r ;
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Nos Nombre
VÂîssitsux d de de poners àestiîîation Ton. Vivres àAIMAQFCapitaines ords nage. bord.Ra.uqr

Slooli 3 Friends Carlisle ... 10 Philadelpîhie ff) 14 jours. Blien portants en général.Dlphin. Furniam... 27 Maryland...! 90 ..... .. 'Malades, trop entassés, 40 gisent
sur le pont.Endlevor. .Nictiols ... 125 S. Carolinie. 95 .... En bonne santé, se plaignent dii peui de nourriture.Sarah, & Molly. Purrinuton 151 Virginie.... 70 21 jouirs. En bonne santé se plaignent de l'in-
suffis6ance de l'eaui.Sloop ....... eirey. 203 \Marylaindl. O ..1. .. Malades, eau trés mauvaise. Besoin

____ ___ ___ _ ii de ration de rhum, etc.Schooner..Daviq ..... -ffl Virginie.... 90 114 jours. En bonne santé, environ 40 gzisent
1,0 7 7 su r le up o n t.

N. B. -Ces vaisseaux sont trop remplis et les vivrsonisufat:saounlvodebuf
liv, de farine et 2 liv. de pain par perffonue pour une seinaine. C~es nations ne permettent pas de 1". con-<luire aux. ports qui leur siont.assigznés, surtout à cette saison de l'année; eus outre l'eau est très uiiauiv:uie.

A la Chambre de-q représauîtants, 6 nov. 1755.
Résolu que M. Cooper fasse partie du conmité chargé d'étudier la situation desFranç,ais sur les transports qui sont actuellement dans le port de Boston, à la place deM. (3ridley qui désire être dispensé de cette tclie.
Soumis à l'approbation.

Certifié: HENRY GIBBS, g?-,- ?- de la Chambre des reprcésentants.

-A la Chambre des représentants, 7 nov. 1755.
Résolu que M1. l'orateur, Tyng, Cooper, Cyridley et James8 Bovdoii, écuyer,*, et autres9qlue l'honorable Conseil leur adjoindra, constituent un comité chargé (durant la sus-pensioni des séances de la lé.,-islature) (le placer les habitants de la Nouvelle-B cosse qui.$lît t ou seront envoyés, de manière à causer le moins d'embarras à ce gouvernement.

T. HUBB1ARD, orateur.

Au Conseil, 7 novembre 1 755.-Résolution précédente lue et approuvée. MMni.Sinail, Watts, Andreov Oliver, Joseph Piuxchiow, John Erwinu et William Brattle sontchoisis pour faire partie lu comité.
THOS. CLAUIK, sou-s-secrétaire.

Le. Comité chargé d'une etqiste sur la condition (les Français neutres à bord desr (îînt lui sont actuellemenut dans le port de Boston s'etant, acquitté de cette tâche,
q u'il est nécessaire J'en débarquer un certain nomibre afins qu'il n'en reste pas plusI IUX par tonneau. L'hionor.able Beîij. Green, écr., d'Halifax, a pr-omis au conmitéde régler l'affaire avec les capitain-s des vaisseaux. xNous avons l'honneur de soumettre

c. qu préèdeJOSEPH PYNCIO'N, par ordre.

Au Conseil, 7 nîov. 1755. Lu et envoyé à la Législature.
A-\ la Chambre des représentants, 7 nov. 1755.
L-e rapport est lu et accepté.

-oii-àl'approbation.

T. I*UBBARD, orateumr.Au Conseil, le 7 nov. 17-55:. Lu et approuve.

Ratifié,. THOS. CLARK, soussecrétaire.

S. PS-4L.
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A la Chambre des représentants, 11 décembre 1755.
Résolu que MM. Gridley, James Russell, Tyng et Wilder et autres que l'honorable

Conseil leur adjoindra, constituene tn comité pour considérer le cas des habitants fran
çais de la Nouvelle-Ecosse qui ont été envoyés dernièrement dans cette province par le
gouverneur Lawrence et préparer un rapport.

Soumis à l'approbation. T. HUBBARD, orater.

Au Conseil, 12 décembre 1755. Lu et approuvé. Samuel Watts, Andrew Oliver,
Joln Erwin et William Brattle sont choisis pour faire partie du comité.

J. WILLARD, secrétaire.

A la Chambre des représentants, 16 décembre 1755.

Résolu que le lieutenant-gouverneur soit requis d'écrire au gouverneur Lawrence
pour l'informer que ce gouvernement a admis les habitants français de la Nouvelle-
Ecosse qu'il a envoyés ici, mais que ce gouvernement compte qu'il sera remboursé des
dépenses que lui ont occasionnées et lui ,occasionneront à l'avenir ces déportés, et lui
apprendre que si d'autres habitants sont envoyés ici dorénavant, ils ne seront pas
admis dans ce gouvernement sans la promesse formelle du gouverneur de la Nouvelle
Ecosse d'indemniser cette province de toutes les dépenses qui en résulteront.

Soumis à l'approbation.
T. HUBBARD, secrétaire.

Au Conseil, 16 décembre 1755. La résolution précédente est lue et approuvée telle
que redigée ci-après.

Soumise à l'approbation de la Chambre.
THOS. CLARKE, sous-secrétaire.

Résolu que le lieutenantgouverneur écrive au gouverneur Lawrence pour l'info ilner
qu'il devra se charger de l'entretien des habitants de la Nouvelle-Ecosse qu'il donnera
ordre d'envoyer dans cette province.

Au Conseil, 16 décembre 1755. Résolu que Son Honneur le lieutenant-gouverneur
soit autorisé d'écrire à Son Excp!!nce le gouverneur Lawrence pour l'informer que ce
gouvernement a admis dans cette province un certain nombre d'habitants de la
Nouvelle-Ecosse, (envoyés ici par son ordre) et qui sont arrivés ici à une époque de
la saison qui ne leur permet pas de pourvoir à leurs besoins, et lui apprendre en même
temps que ce gouvernement les a admis avec l'intention de se faire rembourser les dépen
ses qu'ih occasionneront, et que pour cette raison Son Excellence doit donner les instrue
tions nécessaires pour défrayer tonu les fraii dont ils seront l'objet. Son Excellence
devra aussi être informée que si d'autres habitants doivent être envoyés ici, des in'truc
tions analogues devront être données à leur égard.

A la Chambre des représentants, 17 décembre 1755. Lu et approuvé.

T. HIUBBARD. raur.

Dan-s la gneurième annéc du règne de Ceorge I.

Loi à l'pfet de pourvoir aux besoins des habitanits de la Nouvelle-Ecosse déportés
par le gouvernement do cet endroit, et qui sont arrivés récemment dans cette province.

Attendu que plusieurs habitants et plusieurs familles de la Nouvelle-Ecosse ont été
envoyés dans cette province, par ordre du gouverneur ot du Conseil de cet endroit, et
qu'à leur arrivée nous leur avons permis de débarquer, afin de leur épargner des souf
frances; et qu'en conséquence un comité nommé p-tr la Chambre haute et la Législature
de cette province a été chargé d'en disposer de manière à causer le moins d'embarras à
ce gouvernement, et que ce comité les a distribués dans plusieurs bourgs de cette pro,
vince où il fut trouvé nécessaire d'en prendre soin, parce qu'il étoit impossible à plusieurs
de ces déportés de pourvoir il leurs propres besoins:-
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Il est par conséquent décrété par le lieutenant-grouverneur, le Conseil et la Cham-
bre des représentants, que les cours générales de sessions de la paix, les juges de paix de
comté, les administrateurs de la taxe des pauvres ou ceux qui seront choisis dans les
différents bourgs pour prendre soin des dits habitants ou familles qui y ont été envoyés,
tel que susdit, soient requis et autorisés d'employer, de mettre en service ou de suppor-
ter les dits habitants, de la même manière qu'il le ferait à l'égard des habitants do cette
province si la loi leur en conférait l'autorité.

Il est aussi décrété que dans les bourgs où les déportés ont été distribués tel que
susdit, ceux qui seront chargés d'en prendre soin, ou les administrateurs de la taxe des
pauvres, doivent jusqu'au 10 avril prochain tenir un compte exact des dépenses néces-
saires et inévitables encourues pour leur entretien. Cet état de compte devra être trans-
mis au bureau du secrétaire qui, après l'avoir soldé, s'en servira pour établir le montant
déboursé par ce gouvernement en aidant et secourant la province de la Nouvelle-Ecosse.

Au Conseil, 20 décembre 1755. Lue une première et deuxième fois ; adoptée à la
troisième lecture et envoyé pour en faire exécuter la grosse.

Soumise à l'approbation de la Chambre.
THOS. CLARKE, sous-secrétaire.

A la Chambre des représentants, 22 décembre 1755. Lue une première et deuxième
fois. Décembre le 23, lue une troisième fois et approuvée.

T. HUBBARD, orateur.
A la Chambre des représentants, 27 décembre 17.5.
Attendu qu'un grand nombre d'habitants de la Nouvelle-Ecosse sont arrivés ici le

26 courant, après avoir été déportés par le gouverneur en Conseil pour assurer la sécu-
rité de la province, et qu'aucune mesure n'ayant été prise en vue de pourvoir à leurs
besoins, ils sont exposés à souffrir durant cette saison rigoureuse si la Législature ne
vient à leur secours:-

Il est ordonné que M M. James Russell, Cooper et Hall et autres que l'honorable
Conseil voudra leur adjoindre, constituent un comité chargé de pourvoir aux besoins des
habitants de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à ce que nous ayons reçu des instructions et des
ordres du gouveurneur Lawrence à leur égard, ou jusqu'à ce que nous ayons l'occasion de
sounettre le cas à Son Excellence le général Shirley, commandant en chef des forces de
Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, et que nous ayons reçu les instructions de ce
dernier à ce sujet. En attendant, le comité devra les distribuer dans les bourgs de
cette province où ils causeront le moins d'embarras, et les administrateurs de la taxe
des pauvres dans les bourgs où ces habitants devront être envoyés ou ceux qui aurant
été choisis pour en prendre soin, sont requis et autorisés par les présentes de les recueillir
et de les employer, ou de les supporter de manière à encourir le moins de dépenses
possible. Les dits babitants de la Nouvelle-Ecosse ainsi recueillis et entretenus dans les
bourgs n'en seront pas par le fait considérés comme habitants de l'endroit, la Législature
comptant que les mesures seront prises à leur égard par lesquelles ils n'occasionneront
pas de dépenses à ce gouvernement.

Soumis à l'approbation
T. HUJBBARD, orateur.

Au Conseil, 27 dé:embre 1755. Lu et approuvé. Samuel Watts et William Brattle
sont nomnmés pour faire partie du comité ci-dessus.

THIOS. CLARKE, sous-secrétaire.

A la Chambre des représentants, 27 décembre 1755.
Ordonné que James Bowdoin, écr., MM. Tyng, Trowbridge, colonel Cotton et le

capitaine Tivermore et autres que l'honorable Conseil voudra leur adjoindre, constituent
un comité pour considérer la condition des derniers habitants français de la Nouvelle-
Ecosse qui sont arrivés ici et préparer un rapport au sujet des mesures qui doivent être
prises à leur égard.

Soumis à l'approbation. T. IUBIBARD, orateu-.
Au Conseil, 27 décembre 1755. Lu et approuvé. Le colonel Cushing, MM. Watts,

Danforth et Oliver sont choisis pour faire partie du comité.
THOS. CLARK, sous-secrétaire.
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A li Chambre des représentants, 16 janvier 1756.

Ordonné (lue le vomite nommé le 27 décembre dernier pour pourvoir à la subsestanm'
des habitants français de la Nouvelle-Ecosse envoyés ici par le gouverneur Lawrene".
soit requis de s'occuper de leur placement jusqu'à nouvel ordre de la l/gislature, et que
le dit comité fasse rapport (les dispositions qu'il a prises jusqu'aujourd'hui à l'égard des
dits hubitants.

Soumis à l'approbation.
T. HUBBARD, orateur.

Au Conseil, 16 janvier 1756. Lu et approuvé.
Approuvé,

S. PHIPS.

Retranchez [jusqu'à nouvel ordre de cette législature. et insérez] jusqu'à réception des
ordres du gouverneur Lawrence à leur égard, ou jusqu'à ce que la situation ait été soumise
à Son Excellence le général Shirley et que nous ayons reçu ses instructions.

Résolution pour ordonner aux conseillers et aux administrateurs de la taxe des
pauvres de suspendre le placement des habitants de la Nouvelle-Ecosse en service.

A la Chambre. des représentants, le 22 janvier 1756.

Ordonné que les administrateurs de la taxe des pauvres et les conseillers des
différents bourgs dans lesquels des habitants de la Nouvelle-Ecosse déportés dans cette
province par le gouverneur Lawrence, ont été envoyés par un comité nommé par cette
Législature, soient requis de suspendre le placement des dits habitants en service, en
vertu de l'autorité qui leur fut conférée par un acte de cette législature intitulé : VU
acte à l'effet de pourvoir à la subsistance <les habitants de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à
nouvel ordre de cette législature.

Soumis à l'approbation.
T. HUBBARD, orateur.

Au Conseil, 22 janvier 1756. Lu et approuvé.
THOS. CLARKE, sous-secrétaire.

Au Conseil, 23 janvier 1756. Lu et reconsidéré, puis rejeté.
THOS. CLARK, sous-secrétaire.

A la Chambre des représentants, 23 janvier 1756.

Attendu que pour sauvegarder les initérets de la Nouvelle-Ecosse, le gouverneur
Lawrence a envoyé ici un nombre considérable d'habitants de cette province, qui sont
arrivés depuis le 27 décembre dernier, et qu'aucune mesure n'ayant été prise au sujet (le
leur subsistance, ils sont exposés à souffrir durant le présent hiver, si cette Législature
ne vient à leur secours :

Il est ordonné que le comité nommé par cette Législature le 27 décembre dernier,
-'occupe de l'entretien des habitants de la Nouvelle-Ecosse qui sont arrivés ici depuis
le 27 décembre dernier, jusqu'à réception des instructions et des ordres du gouverneur
Lawrence à leur égard, ou jusqu'à ce que le cas ait été soumis à Son Excellence le inmajr
général Shirley, commendant en chef des forces de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord.
et que nous ayons reçu ses instruc ions à l'égard des dits habitants. Dans l'intervalle.
il est laissé à la discrétion du comité de les distribuer dans les bourgs de cette provmnce
où ils causeront le moins d'embarras au public et le moins de dépenses, prenant en
considération le montant do la taxe des pauvres perçu dans ces bourgs ainsi que
le nombre d'habitants qui y sont envoyés A-Les administrateurs de la taxe des
pauvres des bourgs dans lesquels les dits habitants seront distribués, sont par les pré
sentes autorisés et requis de les recueillir, de les employer et de les assister do manière
à encourir le moins de dépenses: et les dits habitants de la Nouvelle-Ecosse airsi
receuillis et entretenus dans un bourg ne seront pas considérés par ce fuit comme
habitants de ce bourg et ne seront pas non plus entretenus aux frais de celui.ci, i.ais

.1--A ine,é"r :--et le nutmbn.«r il# u y ont été envyes a
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comdérés comme étant 4 charge à la province, B. lans le cas où les dpenses de leur
entretien ne seraient pas remboursés par la couronne ou le gouvernement de la Nouvelle-

cos~se. Cette Législature comptant que des mesures seront prises à leur égard pour
exempter ce gouvernement de toutes dépenses, et les inspecteurs des pauvres des bourgs
où ces habitants ont été ou seront envoyés, en vertu des présentes et de l'ordre de la
LC,,islature susmentionné, devront juso-.'au 10 avril prochain tenir un compta exact des
dépenses nécessaires et inévitables qu'ils ont faites ou qu'ils feront. Cet état de compte
devra être transmis au bureau du secrétaire qui après l'avoir soldé s'en servira pour
établir les sommes avancées de temps à autres par ce gouvernement pour aider et se-
courir la province de la Nouvelle-Ecosse.

Soumis à l'approbation.
T. HUBBARD, orateur.

Au Conseil, 23 janvier 1756. Lu et approuvé avec les amendements A et B.
THOS. CLARK, sous-secrétaire.

A la Chambre des représentants, 24 janvier 1756. Lu. Amendement A approuvé,
aimndement B rejeté.

Soumis à l'approbation.

Au Conseil, le 24 janvier 1756. Lu et approuvé. T. HUBDARD, orateur.

THOS. CLARK, sous-secrétaire.

S. PHIPS.

Dans la vingt-neuvième année du règne de George H.

IAi additionnelle à une loi passée durant la présente année du règne de Sa Majesté,
intitulée: Loi à l'effet de pourvoir aux besoins des habitants de la Nouvelle-Ecosse
déportes par le gouvernement de cette province et qui sont arrivés récemment dans
cette province.
A ttendu que depuis la promulgation d'une loi au cours de la présente année du

rene de 'ýa Majesté à l'effet de pourvoir à la subsistance des habitants de la Nouvelle-Ece déportés par le gouvernement de cette province et qui sont arrivés ici dernière-
ment, d'autres habitants de la dite province ont été également déportés et sontarrivs dans les limites de ce gouvernement et qu'aucune mesure légale n'a été prise en
vue de régulariser la situation de ces gens et de leur venir en aide, et qu'en outre la
l'avmitre loi a été trouvée. insuffisante

Il est décrété par le gouverneur, lo Conseil et la Chambre des représentants, que
cours de comté, les juges de paix de comté, les administrateurs de la taxe des'ituvres et ceux qui seront désignés pour prendre soin des déportés dans les bourgs où lesdits hahitants ont été ou seront envoyés en vertu d'une résolution ou par ordre de la Légis-lature, sont autorisés par les présentes et requis d'employer, do mettre en service les.lits habitants ou de prendre les mesures nécessaires pour pourvoir à leur subsistance dela 1u-iie lmanière qu'ils le feraient à l'égard des habitants d'une ou des villes de cettep'r.,vimee si la loi leur en conférait l'autorité dans les mêmes circonstances.
Il est de plus décrété que les administrateurs de la taxe des pauvres et ceux qui.- t :te: ou seront nommés pour prendre soin des déportés dans les bourgs où les ditsSh.abitants ont été ou seront envoyés, tel que susdit, soient et sont autorisés par les pré-t et requis le leur procurer des instruments aratoires et ce qui est nécessaire pour

''er ou filer ou pour d'autres travaux manuels selon les capacités et les aptitudese' cs dits habitants, pour un montant n'excédant pas quarante shellings par personne,
I1-f'ournir une maison aux fanillee dont le chef entreprendra de gagner la subsistance ete.c*.urir et supporter tous ceux qui sont incapables de pourvoir à leurs propres besoins.

. Les administrateurs de la taxe des pauvres, etc., devront tenir un compte exact
tu-nu au premier juin prochain et jusqu'au premier jour de chaque année subséquente,

11 A retranche.r.
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aussi longtemps que cette loi sera en vigueur, des dépenses encourues par l'application
des <ites lois. Cet état de compte devra étre transmis de temps à autre au bureau du
secrétaire chargé de le présenter au gouverneur en Conseil qui en autorisera le paiement
Le dit état de compte servira à établir les sommes déboursées par ce gouvernement pour
les fins ci-dessus.

P est en outre décrété que dans les bourgs où des administrateurs de la taxe des
pauvres ont été nommés, il sera du devoir et dans les attributions de ces derniers de
prendre soin des habitants de la Nouvelle-Ecosse qui y ont été envoyés et de pourvoir à
leur subsistance ; et que dans les endroits où de tels inspecteurs n'auront pas été nonniés.
les conseillers devront se cha'-er de ce soin.

Cotte loi ne sera en vigueur que jusqu'au 20 juin de l'an de grâce 1757.

Au Conseil, le 1er mars 1756. Lue une première et deuxième fois, puis adoptée
-envoyée pour ent faire exécuter la grosse.

Soumise à la chambre.
THOMAS CL.ARK,

8ous-secrtaire.

A la Chambre des représentants, le 1er mars 1756.
Approuvée après la 3me lecture et envoyée pour en faire exécuter la grosse.

T. IUBBARD, orateur.

Dans la vingt-neLuIiène annen du règne de-Ceorge iL.

Loi pour exempter les bourgs de la responsabilité des dépenses encourues à l'égard
des habitants de la Nouvelle-Ecosse envoyés dans catte province.

Attendu que. plusieurs bourgs ou districts ont été forcés de recueillir les habitants
de la Nouvelle-Ecosse qui ont éte envoyés et sont arrivés ici, et qu'il est possible qu'à
l'avenir quelques-uns de ces habitants se trouvent dans l'impossibilité de pourvoir ?
leurs propres besoins soit par la maladie ou autres causes et qu'il devienne nécessaire
de les secourir.

Il est décrété par le gouverneur en Conseil et la Chambre des représentants que
toutes les fois qu'il sera nécessaire. de venir en aide à dùs habitants de la Nouvelle.
Ecossn incapables par la maladie ou autre cause de pourvoir à leurs propres besoins, les
bourgs ou districts dans lesquels se trouveront les dits habitants ne seront pas tenus
responsables les dépenses encourues à cette fin, lesquelles seront ajoutées aux charge;
de la province; et que "par la suite, si aucune mesure n'a été prise et rien n'a été fait
à cette fin, les dits habitants, chaque fois qu'il y en aura dans l'incapacité de pour
voir à leurs propres besoins, ser-nt assistés et secourus de la nième manière que 13
loi prescrit d*ader et de secourir les personnes malades et indigentes qui ne sont P%
des habitants de ces bourgs ou districts; et les frais encourus à cette fin devront -te
payés par le trésor de la province.

Au Conseil, 1er mars 1756. Lue une première et une deuxièmo fois puis adoptée
et envoyée pour en faire exécuter la grosse.

Soumise à la Chambre.
THOS. CLARKE,, sons-secretair.

A la Chambre des représentants, 1er mars 1756.
Lue une 1ère, 2ième et 3ième fois et approuvée.

T. HUBDARD, orateur.
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RiÉSOLUTION A L'EFFET DE SOU-MEYIE AU COMITÈ L'EXAMEN DES

COMPTES A. L'GARD DES DÉPENSES ENCOURUES POUR
LES HABITANTS FRANÇAIS DE LA NO-U-

VELLE-ÉCOSSE.

Résolu que les réclamations des aubergistes et d'autres personnes qui ont pris soin
(les prisonniers français sur leur parcours d'Albany à Boston, soient soumises au comité
nommé pour examiner les réclamations des soldats revenus de l'armée et que les comptes
apîprouvés par le comitut soient payés par le trésor public.

Soumise à l'approbation.
T. HUDJIARD, oraeeur.

Aut Conseil, le () mars 1756. Lue et approuvée. .WLA ,seraî.

W. SHIRLEY.
Wo pour empêcher les habitants de la Nouvelle.Ecosse qui vont de bourg Pli bourg etceux qui sont employés à faire la pèche ou sur des cabotiers, de causer des embiÎrras

«Lu gouvernement.

Daits la vnyeJnfeuLvicne annéc dit régnc de Ocorge Il.
Attendu que les habitants de la Nouvelle-Ecosse, par suite de la liberté lui leur aété accordée et du privilège do les employer aux pêcheries et sur les ca.botiers, peuvent

causer de, ennuis et des embarras au gouvernement-
l est décrété par le gouverneur en Conseil et la Chambre des représentants qu'àpartir du 1cr miai 1757, tous les habitants de la Nouvelle-Ecosse nue devront pas sortirdles limites du bourg dans lequel ce gouvernement les a placés, sans une permission

<égnke par au moins un des conseillers du bourg charýgé d'en prendre soin, ou par celuiqui les aura pris à son service; et toutes les fois que les dits habitants, tel que susmien-tionne, seront trouvés en dehors des limites de leur bourg respectif, celui, celle ou ceux(lui aurnt enfreint cette loi pourront être traduits devant un juge de paix de Sa Maiesté
qlui. sur preuve de la contravention, maintiendra le ou les coupables en état d'arrestaýti,Jusqu'à ce qu'ils soient renvoyés à l'endroit qui leur aura été asinet les fm, is de l'arres-tation cf;. du renvoi du coupable dauns soit bourg seront ajoutés aux autres dépensesencourutes- par la province au sujet des dits habitantýs, par les conseillers qui avaicntchargé <lu coupable. Et tout"s les fois que les dits habitants se reiàdrùnt coupables d'unedeusieime contravention de ce genre, celui, celle ou ceux (lui seront coupables seront pas--ibl(s d'une' amende n'e-xcédant pas dix schelings ou de recevoir publiquementuno-
bî<è dé coupç e fouet n'excé-dant pas dix ; ens outre, le juge de paix devra, s'il le juge àpr-1por condaner chaque fois, tel que décrcité ci-dessus, celui, celle ou veux qui seront

treîî'-~couabls 'avirtransressé cette loi. Tous les constables et autres olliciers dgous. nu.,nlent sent par les présentes requis, autorisqés et munis du pouvoir d'a'rrêter tellesDenr'îînes et di% les emipêcher de l.aircourir la contrée en les- tritduisant, dev*ant unsjgde psni de l'endroit où ces personnes seront trouvées en contravention à la présente loi.
Il e--t de plus dttcrét-é qu'aucune personne nue pourra transporter aucun des 1-abi.tnntï 'le la1 Nouvelle-cosse i bord des vaiseaux de pèche ou des cabotiers, c!tquo toute
îe-.netrtouvée- coupable de cette offense sera passible d'une anende da dix livres, dontl ùiié ira au trésor de la province et l'autre iitié i cc-lui ou ceux qui auront portéPlainte- et intenté la poursuite; laquelle somme pourmnétre ré1clamiée dans les cours de Sa.la.jc.t4 avant juridiction dans cms cas.
A' la Chambre des représentants, le 15 avril. Lue une Iîéro et 2 me fois.là- avril, lue une 3ième fois et envoyée pour en faire exécuter La u" su

soumise à l'approbation.
T. 11UBBA'RD, orau.'ur.uCosile 20 avril 1756. Lue.
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[l'ire' de l'original.)

A Son Excellence le Gouverneur General de la province 'le Malssachusetts- Bay de 1l1
nouvel E:ngleterre et au honorable Gentilhomes du Consseile.

Nous avons pris la liberté (le Vous présenté cette Requeste, Comme nous Somme
En Chiagrin par Raport a Nos Enfans. la perte que nous a Vons Souffris de nos habi.
tations et amené ic y, et nos Separations Les zun des autres n'est Rlien a Comparé a Crl)
que nous trouv tons] a present, que de prendre Nos Enfans par force devant nos yeux.
La Nature mesm> ne peut Souffrir cela. Si il Estaite en nostre pouvoire davoir nostrp
choie. Nous Choisirions plustot de Rendre nos Corps et nos aines que~ destre Separé
deux. Cest pour quoy nous Vous prions en grace et Vos honours que Vous ayé, La
bonté dapaiser Cette Crueltée, nous ne Ruffussons au Cunemient de travallier pour
lentretien de nos Enfans, moyainent, que Si Cestoit Sufsent [suffisant] pour nos familles
Vous priant en graco que davoir La bonté davoir Egart a nostre Requesto ainsy fai-;ent
Vous obligeray

Xrobtre tres humble et tres Obeissent Serviteurs
a Chelmsford JEAN LENDRY.

a Oxford CLAUJDE BENNOIS.
a Concord CLAUDE LEBLANC.

CHARLE DAIGUTE [DAIGLE]
PIER LEB3LANC.

a Worcester AUGUSTIN [Lr.] BLAIMC
a Andover JAQUJE EBERT [HÉBERT.]

JOSEPH VINCENT.
a '%Valthain ANTOINE EBERT [HÉBERT.]

A la Chambre des représentants, le 13 avril 17i56.
Pétition précédente lue. Ordonné que MNM. Gridley et Tyug et autres que l'hono.

rable Conseil voudra bien leur adjoindre constituent un comité pour examiner cette
requête et indiquer ce que cette Législature devra faire à ce sujet..

Soumis à l'approbation.

Certifié: HEiZPRY GIBBS, greffler de la Chambire desrersîtn.

J U Conseil, le 13 avril 17-36. Lu et approuvé. John Cushing-, écr., est nnnmmý
pour faire partie du comité.

rIblv. ýJ. WIL1LARD, eccrétaire-
Le comité chargé d'examiner La pétition de quelques-uns des habitants de la o

velle-Ecosse envoyés ici dernièrement, s'étant acquitté de cette tâche, *propose hunmble
ment de recommander aux conseillers des bourgs dans lesquels résident
ceR habitants ou aux administrateurs de la tnx' des pauvres, de cesser pour le pn*sent
de les mqettre cn service, de leur fournir une muaison pour chaque famille, afin que r'es
familles puissent vivre ensemble si elles le désirent, et cela jusqu'à nouvel ordre; de pro
curer du travail, à un prix raisonnable, â ceux qui sont capables de supporter leur
famille et de leur fournir, outre les choses nécessaires qui leur sont déjà distribuées plr
les conseillers ou les administrateurs de la taxe des pauvres, certains articles aver IL--
quels ils sont aptes â se confectionner des vêtenments, etc. Si quelques-uns doivent iétre
luis eni apprentissagfe, il faudra au préalable en obtenir le consentement, de deux juges$
de paix du comlté, et tous devront être mi-ités avec bonté et humanité-

Le tout hiumablement soumis
Par J.NO. CUSIIING par ordre

Au Conseil, le 121 avril 1756G. Lu et approuvé et il ezt reconmmandé aux cisil'
et aux. admnistrateuîrs de la taxe des pauvres des bourgq d. s'y confornmer.

,.ouiinis à l'approbation.
J. WILLARD, iccré'taire

Lu et çjctýA la Chambre des reprétsentants, le 17 avril 1751;-

T. RUlI1BARID, oraienr.
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kne la trentième année du règne de George II.

Lui relative aux habitants de la Nouvelle-Ecosse, transportés ici par le gouvernement de
cette province.

Il est décrété par le gouverneur, le Conseil et la Chambre des représentants que si les
anciens habitants français de la Nouvelle-Ecosse sont trouvés après le 25 septembre pro-
chain, en dehors des limites des bourgs ou districts respectifs, dans lesquels cette Législa-
ture leur a ordonné de demeurer, sans une permission signée par au moins deux conseillers
des dits bourgs ou districts, les dits habitants pour la première contravention dont ils ou
elles beront trouvés coupables devant un juge de paix, seront mis au bloc pour un espace de
temîlia n'excédant pas trois heures, et pour la deuxième contravention recevront sur le dos
mins à nu un nombre de coups de fouet n'excédant pas dix et seront renvoyés par ordre du
4uge de paix à l'endroit sui leur a été assigné. Et que toute personne sera libre d'arrêter
dhatun des habitants français qui ne sera pas muni d'une permission ou d'un passeport,
tel que susmentionné; les frais de l'arrestation, du procès, de la punition et du renvoi du
coupable dans sa localité devant lui être chargés, s'il est en état de les payer, sinon le
bourg ou district du délinquant en sera tenu responsable.

Il est de plus décrété que si la permission ou le passeport délivré par les conseillers
ou les administrateurs de la taxe des pauvres, leur accorde plus de six jours, ou si le iemps
qlui leur a été accordé est expiré, l'habitant français dans les deux cas sera passible d'une
punition infligée de la même manière que s'il n'avait pas de permission.

Cette loi ne sera en vigueur que jusqu'au 25 septembre 1758
A la Chambre des représentants, lue une première fois le 27 ; lue une 2ième. et

:Iièiie fois le 28; puis approuvée et envoyée pour en faire exécuter la grosse.
Soumise à l'approbation,

T. HUBBARD, orateur.
Au Conseil, le 28 août 1756. Lue une 1ère fois. Le 30 août 1756, lue une 2ième

fois , puis approuvée et envoyée pour en faire exécuter la grosse.
Soumise à la Chambre.

THOS. CLARK, sous.secrétaire.
Mc;sieurs de la Chambre des représentants,

Je vous transmets la traduction d'une pétition qui m'a été présentée par les Aca-
'iens appe'és Français neutres, qui résident actuellement à Boston.

La situation de ces gens est vraiinent déplorable. Aucun d'eux n'a eu la ;ariole
et tous comptent sur leùrs travaux quotidiens pour gagner leur pain. S'il ne leur est pas1.rrnis d'aller à travers la ville y chercher du travail, ils doivent donc mourir de faim;
Pt s'il leur est permis de circuler, ils contracteront la maladie. Comme ils sont entassés
dans des appartements étroits et qu'ils manquent des choses nécessaires à la vie, il fautle- protéger contre le danger de périr. Jo me suis entretenu avec les conseillers, et ceux-
ci apres avoir consulté les administrateurs de la taxe des pauvres, croient qu'ils n'ont
pa. l'autorité requise pour venir an secours de ces malheureux. Aussi je me trouve dans

lipation de m'adresser à vous pour sauver ces gens. Si vous leur fournissez les moyenssub4qtance, je vais donner ordre de les placer dans les casernes de la forteresse et une
m"îs 1P 'langer de contracter la maladie disparu, ils recevront la permission d'aller dans
ý autres bourgs chercher du travail , ce que présentement je crois impossible.

FRA. BERNARD,
Chambre da Conseil, 18 janvier 1764.

A la Chambre des représentants, le 18 janvier 1764.
Après lecture de la lettre précédente, il est résolu que Son Excellence ordonne

de lmusporter tous les Acadiens qui résident actuellement à Boston dans les casernes-1- la forteresse, et que les vivres nécessaires à l, ur subsistance leur soient fournis jus-@lu'." 15) f"vrier prochain; cette Lgislature se chargeantd'établir par la suite la respon-
é des dépenses encourues.

Soumis à l'approbation <lu Conseil
TIM. RUGGLES, orateur.

Rau-Conseil, le 19 janvier 1764. Lu et approuvé.
A. OLIVER, secrétaire.

Fr.BERNARD.
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G,ýOlVERNEiMENT DES ISLES SOUS LE VENT.

Charlee Tbeodat Comte VE staing, etc., nommé et admis chevalier des ordres du
Roi, Lienteriant Général de es armées navales, Gouverneur général Représentant Li
Personne de Sa Majesté aux Ilies sous le vent de l'Amérique et Mers adjacentes.

Faisons scavoir a tous les Acadiens resident à la Nouvelle Angleterre que tous
d'entre eux, hommes, femmes et enfants qui voudront passer aux Colonies françoîses de
St-Dominique pourront s'adresser à sieur Jean Hanson, négetiant à la Nouvelle York,
qui leur fournira tous les vivres nécessaires et les moyens de passer aux dittes colonties,
où ils seront bien reçuq. Il leur sera concédé du Terrain, et ils seront entretenu par le
Roy pendant les premniers mois de leur séjour à ce qu'ils puiss3ent gagner de quoi vivre
par eux mêmne.

Au Cap François, Isle St.Dominique le 26 juin 1764. ETIG

Par ordre,
MARTIN.

A Boston ce premier décembre l'an 1 764.
A Votre excellence Monsieur le Gouverneur en chef commandant en Massahu-

setts Bay.
Nous prenont la liberté touts; en general de presenter a votre excellence ce peu des

mots en prenant la liberté de supplier votre honeur de nous accorder in passeport en
general pour tous ceux qui veulent passer an Ie St Dominique, Nous prient votre
honorable personne de nôus rendre raisons si votre honeur permettera do nous accorder
la demande que nous vous font ainsi signé les chefs des familles Acadien%, ici prosente
sans compter le nombre de ceux qui ne sont pas presents.

oinbre dan4Nos

Paul Landry...................
Jean Landry ........... .......
Alexis Braux ........ ... ........
Je-in Melanson ........ .........
Jean Leblane ........ ..... .....
Jeani Thibedot .... ........ ....
Joseph Landry .... .......
Josephi Hebaire ....... .... .. ...
Augustin Leblanc ...... .........
Charlet Laindry .................
Pierre Tralinnt ............. ....
Char]"s Trahant ...... ..........
Jean Bates iebaire.. .. .. ........
Charles Thibodet ...............
Jean Trhn........ ... «......
Pierre Leblance........... ......
Frautçois Lebl.%nc...... .... .....
Joecph Vinsent ..................
Joseph l3elloit .................
François Benoit,...... ..........
Ilené Landry .... ......... .....
GodefroisBenoit .......... ......
Jean Cliarles 1aigue.........

Jen.acques àae (aillet) ...
Jearnuerit Preet......

.Jaque.s Ilemont <Ryi.t... .....

.A.nanLandry.........
Patul Braux ........ .. ..........
Je'eph Braux.........
Fraisçois1..aîdry ............ ....

5

Noi,,bn-
chaque f.an

Jernmain Landry ...... ...
Charles Braux ....... ...

Pierre Landry ..........
La veuve à Antoine Thibodot ...
Charles ]Hebaire ..........
Jean Baptis Thibodo .....
René Landry .....
Paul Landry............
Joseph Leblanc-......... ...
Jeani Landry.. ................ .

Amaons uuise..................
Jean Landry ..................
AmanBraux..........
Jean Guedrit ............. ....
Jean Leblanc ....... ..........IJean Pelerant (Pellerin) .........
Pierre Pelernt<Plri....
Domninique Clouaitre.....
Charle ]3oudrot. .. .. .. .. .. ..
Jean Budrot.........
François noeus .......... ........
Nicola l3ario..........
Simeon -eblanc .................
Castain Tibaudau ........ ......

dans
lif.

7

3

10

iN.ombre total ....... ...... 3

NoMF.
chanue fainiile.
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Aux noms ci-dessus il faut ajouter les suivants qui donnèrent leur liste le 10
décembre 1764, savoir :

Pierre Braux.. .................. 9 Joseph Braux ................... 4
D)ominique Thibodot.............. 4 Ollivier Dupuis......... ........ 7
Alexis Thibodot.......... ..... . 3
Amnan Braux...... .............. 4 56
Michelle Duptois .... ............ ,2 350
Jernain Dupuis..... ... ........ 12
Jean Dupuis.................. .. 5 Nombre total............(a) 406
Francois Dupuis................. 6

A une séance du Conseil tenue à Boston le 19 décembre 1764.
Son Excellence le gouverneur ayant fait part au Conseil de la demande que lui ont

adressée quelques-uns des Acadiens français venus à Boston, lesquels sont dénués de tout
moyen de subsistance et sollicitant la permission de s'en aller aux îles françaises.

Itésolu que Son Excellence charge les administrateurs de la taxe des pauvres de la
ville de Boston de s'enquérir minutieusement de la mituation de ces Acadiens, des
bourgq auxquels ils appartiennent et du nombre de ceux qui sont venus de chacun
des dits bourgs; qu'une somme de £25, soit remise aux administrateurs de la taxe des
pauvres pour pourvoir à leurs besoins du moment, et que ces administrateurs prennent
les moyens de mettre fin à de telles dépenses, en renvoyant ces Acadiens dans leurs bourgs
respectifs et en empêchant qu'il en vienne d'autres ; et que les dits inspecteurs
présentent mardi prochain un rapport à ce sujet à Son Excellence et au
Conseil.

A. OLIVER, sccrétaire.

Les administrateurs de la taxe des pauvres de la ville de Boston demandent la per-
mission d'informer Votre Excellence et les honorables membres du Conseil qu'immédiate-
ment après avoir reçu la recommandation qui leur a été adressée ils se sont mis à keu-
vre et ont l'honneur de transmettre le rapport suivant :

La plupart de ces gens sont dans la raffinerie près de la Pointe <lu Moulin à Vent.
Ies dits administrateurs ont loué cette maison des héritiers de Benjamin Clark pour y
loger les Acadiens qui leur ont été confiés, au prix de seize livres sterling par année,
lequel prix les héritiers sont convenus d'exiger pendant le temps que ces gens occuperont
la maison.

Un grand nombre de ces malheureux Acadiens ont été trouvés sérieusement malades,
plusieurs autres le deviennent tous les jours, et nous croyons que cette maladie a été
:ausée surtout par les misères que ces gens ont eu à supporter avant qu'aucun soulage-
ment ne leur fût prodigué. L% présente saison de l'année ne permet pas de procurer
beaucoup de travail à ceux qui sont en bonne santé et capables de travailler. Il semble

se. sont efforcés de trouver du travail . malgré cela ils ne peuvent faire sutlisamn-
ment pour se supporter eux-mêmes : à plus forte raison, sont.ils dans l'impossibilité de
pourvoir aux besoins de leurs familles.

Quant à mettre fin immédiatement aux dépenses qu'ils occasionnent, le moyen que
nous propose Votre Excellence nous paraît eflicace pour atteindre ce but ; mais
prenant en considération la saison de l'année et leur situation présente, et le fait que
qiuelques.unes de ces familles ont des vieillards et des infirmes ; que d'autres ont des
nmalals et que dans chaque famille se trouvent des femmes et des jeunes enfants, nous
nle croyo.ns pas qu'il soit possible pour le moment de mettre le projet de Votre Excellence
i exécution.

Nous nous permettons de mentionner à Votre Excellence et aux bonorables membres
le ce Conseil comme moyen de se désister de la charge do supporter ces gens, de faire
Onnaire aux conseillers des bourgs assignés à ces malheureux par la Eégislature, les
arconstances dans lesquelles ils se trouvent, afin que ces conseillers prennent les mesures
écessaires pour l'entretien de ces Acadiens.

(.) En iGG et 1767 es Gr, chef de famille ci.dessus, "auf quelques-uns qui allèrent ailleurs, se rn
l < grouipes dans la prvince dln Québec et s'y fixèrent. Il yen arriva jusqu'en 1775 et même1l1Çi art].
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Quant aux moyens à prendre pour emnpécher les autres de venir ici pour les nne
motifs, nous ne voyons pas de mesure plus efficace à cette fln, que la proclamation dé
Votre Excellence <lui a été atichée en plusieurs endroits et qui défend à toute personnat
de les transporter.

:Nous sommes avec le plus grand resipect
De Votre Excellence et des honorables membres du Conseil

les-humbles serviteurs,

JOHN BARRET, par ordre.

(Tiré de l'original) (a)

A BOSTON le premier de janvier 1765.
Nous autre tout les aCadien ayent un grand desire de passe au Colonis franceq ii-vu

prenont~ la lîberte de presente une Segondo Retierte (Requête) a votre Excpllence Mnu.
sieur le gouverneur coumandant au Massecusete Be a vous et a votre Catncielle ami v--ii
Soitant une Bonne anné et Bonne pro(s)pairrite nous Sespairont monsieur que votus.
honorable personne nous Randras Bonne justice a legard de Se que nous vous presentont,
vous ette Bien perSuadés mies Sieur des offre quon nous fait au colonie fr-anses voila,.
nieufan que nous vivont an espairance dales joindre notre patris; et il nous Semble qui- la
porte nous Setait ouverte et vous nous Lm(vez) fermes nous Savont toujour atant
dudirre quand taînp de paix quasi tout peyit que la porte des prison Souvrait pour lé,~
priSonier.

Cela MeSieur nous Setonne Bien devoir quon nous detien an nous disent qu.
nous donne toute libreté de notre Religion Se qui et (sic pour est) tout Contraire àî nw'
Sentiment par Ce que nos Sentiment Son quand Nous deténent Isis Ivevere-s [ivnu.
Ions l nous Zostes le libre ExCercis de notre Religion Celas et Bien deurre pour ni-uz
et ansi durre se (sic pour c'est) devoirre Notre Situation do nous voire tout dun pi1.!ý
ettant un Capable de nous Soulage de nous ne.sm-e

Mesieur, Si vous naves Compastion de Nous nous panson que noua; perriroi -P
frete et de fain 'Monsieur dans puis que nous vous Savons presentes notre UP:ier
[requête] jasvont resus [94] livre de viande [de] miouton 2 Corde de Boy 2 Boisot dl, pfit
5 ]3oisot de patate et de navos a SoiSante et douze perSonne que nous Somnme* gqiésr
Sa nous et Bien penible aPres avoir ette rouniaine comme nous Sa vont ette quilia i
gen parmi vous autre qui pance qlue nous Somme riche qui et unc chose qui na, j-imî.ii
ette, an nous dans Se peuit Isis ancorre Bien moin a presen que jamais Car la Riches (~,.
qui nous Reste Ces La Misere et la pauvrete.

Ainsi M\e'Sieur nous Supplyons vos Bonte da voir Compastion de pauvre jeu Cmîmnli
nous le temip que nous Seront detenus Isis.

ainsi Signé JEAN TRAHANT.
CASTIEIN TELIBODOT.
JEAN HEBAIRE.
CHARLES LANDRY.
ALLECIS BROUX.

.lcsaedioecuu Francis Bernamrd ait, smjet des .icadiep..

Messieurs,ý les membres du Conseil et de la Chambre des représentants.
J aii etc informié pour la première fois, il y a trois mois, que les Acadiens el fl*îtt

province partaient d'ici en grand nomibre pour aller former un établissement à laIlni
française de :Saint-Domingiie. J'ai toujours considéré ces gens comme stîjeLq brimai>
niques , et il y a quelque temps, j'ai soumis leur cas aux ministros- d'Er.at (le Sa Mlajmt'
les priant de me doniner des instructions à ce sujet. Par conséquent je ne pomvii
laisser cette émig'ration s'opérer sou-, nies yeux avant d'avoir reru dos ordres <le mis
supérieurs. C'eqý pourquoi, après avoir reçu l'approbation du Conseil j'ai lan1cé mine

(a>On onsatea qticdan cedocmînntl'accenît aigu est omiis sur l'c final. I y a nisLsi 1,hii-1
auxquels il faut d pn<rl aid z au coiuîmmençcemeuit de certtin-t mote.
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proclamation pour empêcher leur transport. Depuis, j'ai reçu de ces gens plusieurspétitions dans lesquelles ils se plaignent de manquer ici des choses nécessaires à leursubsistance. Avec l'approbation du Conseil, je leur ai procuré des secours temporaire-ment, en attendant l'ouverture de la Législature. Je vous transmets aujourd'hui leurspétitions et autres documents concernant cette question, et je sollicite vos conseils etvotre aide au sujet de ces gens.

Leur situation est certainement pitoyable: car en allant à St-Domingue, ils courentm leur destruction certaine. En efFet, un très petit nombre pourront résister aux effetsmeurtriers du climat de cet endroit; mais, d'un autre côté, ils ne reçoivent aucunencouragemient les engageant à rester dans ce pays. Un sentiment d'humanité plutôtqu'aucune considération politique me porte à empêcher ceux qui restent d'entreprendrece fatail voyage J'ai mloins l'ambition d'en faire des sujets britanniques que (le lesempêchier de périr. la première chose à faire, c'est de leur procurer les choses néces-sires à leur subsistance; ensuite je serai très heureux de voir prendre des moyens quileur permettront de former un établissement quelque part-, afin de les empêcher d'effectuerleur projet de s'en aller à St-Domingue où il est peu probable qu'ils survivent aux effetsdu climat.
CnA.BnE nU CONSEIL. FA. BERNARD.24 janvier 1765.

Le comité chané de considérer le message de Son Excellence du 25 (sic) courantai ;jet des Acadiens résidant dans cette pro% ince, a l'honneur de faire rapport que leslits Acadiens sont très opposés à la perspective de rester dans cette province.Le comité etoit que, pour cette raison, il serait inutile pour le moment de leur fairedIes offres de terrains en vue d'y former un établissement.
iL comité a constaté qu'un boi nombre ont abandonné les bourgs dans lesquels ilsavaient été envoyés et sont venus à Boston dans le dessein de partir pour les Indesutid litaes ; et que quelques-uns d'entre eux avaient vendu leurs provisions et leursusti'nqles nécessaires et perdu un temps considerable à se préparer pour le départ.tn outre, le comité a compris que l'intention de la proclamation de Son Excellence'aie urùpêcimer toute personne de s'engager à transporter des sujets de Sa Majesté dansun autre contrée o e ils iraient au"menter la puissance d' un prince étranger, et que lesp'it. caflens, à cause de leur déception, se trouvent aujourd'hui dans une situationr 'et en (langer de périr si cette Législature ne vient immédiatement à leur secours.d <dt pourquoi le comité croit devoir faire rapport qu'il est urgent de secourir ceuxAraelin ( qui sont dans la misère et de les supporter durant les deux prochains mois.

Soumis par ordre du comité.

A une séance du Conseil, le 2 février 1763. Lu et renvoyé à la Chambre.la Chambre des représentants, le 5 février 1765. Lu et rejeté.

il 'lsA la Chambre des représentants, le 15 février 1765.
rsolu qu'il soit alloué aux frais de cette province, aux Acadiens qui se trouventîrsntem,îemmt dans cette ville et qui conformément à une mesure de cette législaturesont p o àlaus habitants de bourgs de cette province, et sont maintenant, à cause deleur psuvreté, à la charge du public, des vivres pour quatre jours afin qu'ils se pré-Ilrc',l, a s'en retourner. Cette quantité <le vivres devra suffire à leur- renvoi dansImrà l>urgsrespectifsen leur permettant de parcourir une distante de huit milles pendantont 'J"ire jours. En outre qu'ils soient 'mmédiatement renvoyés dans les bourgs qui leurOnt :t fairé et que les dépenses encourues pour le transport de ceux qui ne sont pasra -;it]( - faire le trajet soient payées pam le trésor public et que le commissaire géné-rair't autorisé à fournir aux Acadiens, la quantité de vivres susmentionnée et àfaire "<'-eutpi- le présent ordre à l'effet de renvoyer les Acadiensdans leurs bourgs res-
uis à l'approbation du Conseil.

-u Conseil, le 7 (sic) février 1765. Lu et approuvé. S. WHITE orateur.

A- OLIVER, sccré(aire.Ratifié FRA. BERNZURD.
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(Tiré de 'original)

A Son Excellence Francois Barnard Esgr Capitainegeneral et Gouverneur en Shef pour
Sa majesue Le Roy de la grande Bretagne en la province de inasachuset en la nou.
velle angleterre a Boston ainsy qua messeigneur de Son Conseil de Boston:
Nous franséss de la Cadie que Ion apelle Neutre estant dans le gouvernement de

Boston estant repandu dans plusieurs ville de Canpagne par ordre du Conseil et y ayant
restes plusieurs annee Sans Interrompre le gouvernement, mais nos famille estant msulti.
plies extremement depuis quelque année nous ayant oblige de quiter les Campagne et
venir a Boston pour nous en aller mais nous avons été aresté par ordre du gouvernement
ce qui Nous a oblige de rester a Boston et de tacher de gagner nostre vie et celle de nos
pauvre famille les un Sont alle a la peche les autre on fait le travaille ordiner de la
vielle [sic pour ville) quand qu'il zont pu [en] trouver les seu quavont été a la pèche
avont été oblige de charche des homme quit leur zo [t] avance tout leur nècètèr rsic pour
nécessaire] pour la pèche an leur prometant de peier apres daitre de retour apres leur
zavance peier ils ne leur restes Rien pour mentenir leur famille.

Cest pourquoy aujourdhuy nous pauvre fransois prions Messeigneur de Son Conseil
davoir pitié et Compasion de nous et de plusieur pauvre veuve et de nos petite famille
de Nous assister Cette hiver de quelque Chose pour nous pour nous pouvoir faire Subsi.
ter envie faute de quoy nous Somme obliges davoir ReCours a vous de nous donner dus
travail estant tous Bien volontiers de travailler et nen pouvant trouver au Cunement
dans Se [tte] ville Ceit pour quoy nous prions Son ExCellenCe ainSy que messeigneur du
Conseil de nous regarder d'un Oeil de pitié et de nous pas oublier et nous ne manqueront
jamais de nous Souvenir qlue Nous Somme et Serons toujour les plus humble et Soumis
Serviteur

JEAN HEBERT
AUGUSTIN Y.EBLANC

sa
PIERRE X TRAHAN

marque
sa

MARIN X GOURDEAUX
marque

A Boston Ce 13 de Jeanvier lan 1766.

(Tiré de l'original)

A SonExcellence francois Barnard Gouverneur en Chef a Boston pour Sa Majestez
Le Roy de la Grande Bretagne Ainsy qua Messeigneurs du Conseil

Nous habitans françois Acadiens ayant Presentés un emoiro on datte du Onsedu
Mois dernier a la Cour <levant Messeigneurs lu Conseil pour les prier de nous asister
<le quelque Chose pour nous maintenir cet hiver et nen Ayant Reçue aucune Reponse
Nous vous Suplions très humblement pour prier Son Excellence ainsy que Messeigneurs
du Conseils D'avoir la bontés de nous transporter nu Canada dans des Vaisseaux propn'
pour nous et nos familles avec des provisions pour une année pour pouvoir Nous muin-
tenir Estant hors destait Par nous mesmne de pouvair y Pourvoir et Prions Son Excellence
françois Barnard Gouverneur en chef pour Sa Majestez a boston d'avoir la bontà
descrire en nostre faveur a L'honorable James Murray Gouverneur et Commandant
General <le la province du Canada d'avoir la Bontés de nous donner des terres et des
assistances pour Nous et Nos familles Après que nous Saurons Arrivés au Canada Sui
vant Sa ProcIlunation en date Du Premier Mars 1765 Signés James Murray En Se faisant
Messeigneurs vous Obligerés vos plus Soumis nous tous les Soussignés.

JEAN TRAHAN. AUGUSTIN LEBLANC.
JOSEPI[ DUG AS. ISIDOItE GOURDAUX.
ALEXIS BROE. JEAN HEBERT.
REN1 LANDRY. FRANCOIS AMIRAUX.
ISAC GOURDAUX. JOSEPIR M-NZEROL.

A Boston Oe 8 février 1766.
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Messieurs de la Chambre des représentants,
Au commencement de la eession je vous ai fait parvenir un message auquel vous

n'avez pas répondu. Dans ce message, je vous recommandais une requête de quelques
Acadiens français. Je vous recommande aujourd'hui une autre requête des Acadiens
en général et j'ai l'espoir que vous accorderez à cette dernière votre immédiate attention.

Depuis mon arrivée au poste de governeur de cette province, j'ai toujours eu beau-
coup le pitié pour ce peuple; en effet, c'est bien le sentiment que fait naître la pensée
qu'il a été victime des exigences de la guerre et que ce n'est pas en punition de fautes
graves qu'il a été arraché d'une condition heureuse et prospère et jeté dans la pauvreté
et la dépendance, sans espoir à l'heure présente de se voir un jour délivrer de ses maux.
J'ai déjà essayé plusieurs fois de faire établir les Acadiens de façon à ce qu'ils puissent
devenir des sujets utiles à la Grande-Bretagne et trouver pour eux-mêmes le confort;
mais le manque de moyen m'a empêché de réussir.

Une occasion se présente qui vous permet de disposer de ces gens sans encourir de
grandes dépenses ; et à l'avenir, au lieu d'être un fardeau pour cette province et de
rester dans la misère aussi longtemps qu'ils demeureront ici, il leur sera possible de con-
tribuer à la richesse et à la puissance de l'empire britannique dans l'Amérique du Nord.
Il est certain que seule l'occasion d'exercer leur activité leur fait défaut, sans quoi aucun
ne pourra se rendre utile. J'espère messieurs que vous profiterez de cette occasion
pour les secourir et faire preuve <le patriotisme et de charité.

FRA. BERNARD.

Chambre du Conseil, le 13 février 1766.

Concernant la pétition des Acadiens dont il est fait mention dans le message du
gouverneur adressé à la Chambre des représentants, le 13 février 1766.

A la Chambre des représentants, 18 février 1766.
Résolu que le commissaire général soit requis de mettre immédiatement à exécution

la ré'oution adoptée par toute la législature, à l'égard des Acadiens, le 15 février dernier.
Et que s'ils refusent de retourner dans les différents bourgs qui leur ont été assignés, par
ordre de cette Législature, le puix du loyer des maisons et les vivres qu'ils reçoivent
présentement leur soiant retranchés, et qu'en outre, ils soient considérés comme habitants
des bourgs (lui leur ont été assignés en premier lieu.

Et si quelques-uns se trouvent actuellement dépourvus au point d'avoir besoin
inmndiatement de secours, qu'ils soient assistés aux frais de la . rovince, jusqu'à ce qu'ils
soient en état de retourner dans les bourgs qui leur ont été assignés.

S. WVH1TE, orateur.
Au Conseil, 20 février 1766. Lu et rejetée.

A. OLIVER, secrétaire.

A la Chambre des représentants, 20 février 1766.
BNsolu de prier Son Excellence le gouverneur, d'écrire au gouverneur du Canada,

pour lui faire part du désir des Acadiens de cette province d'aller demeurer au Canada,
et savoir s'ils y seraient reçus comme colons; et que la somme de vingt louis soit fournie
par le trésor public pour permettre au gouvernement d'y envoyer deux des Acadiens
fran.:.uis pour préparer les voies.

$oumis à l'approbation.
S. WVHITE, orateur.

Au Conseil, 20 février 1766. Lu et approuvé.
JNO. COTTON, secritaire.

FRA. BERNARD.

E-trait d'une lettre du gouverneur Murray au gouverneur Bernard, datée de Québec,
28 avril 1760.

Mdoss:Un,-J'ai reçu, il y a quelque temps, votre lettre du 25 février au sujet des
Acaliens de votre province. Je crois qu'il sera avantageux pour l'empire britannique

18-42 n-16
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et surtout pour cette province d'établir ici ces Acadiens sur le même pied que les nou-
veaux sujets canadiens de Sa Majesté, et, pour cette raison, je n'hésiterai pas à les rece.
voir. Mais comme ils ont refusé jadis de prêter le serment d'allégeance et d'abjuration,
et que d'après la pétition qu'ils m'ont adressée ils s'attendent à être supportés par le gou.
vernement, jusqu'à ce qu'ils puissent se charger de leur entretien, je crois nécessaire de
rédiger ma réponse à leur pétition, réponse que je vous prie de leur communiquer, de
telle manière que personne ne puisse plus tard plaider ignorance, et afin d'éviter aussi
les rancunes et les reproches de côté et d'autre.

(Tiré de l'original.)

A Son Excellence françois Barnard Esqr Gouverneur en chef pour Sa Majesté Le- Roy
de la Grande bretagne ainsy qua Messieurs du Conseil.
MoNsrIGNEu.-Nous tous les habitans Acadiens en general Remercions vostre

Excellence ainsy que [les] Messieurs du Conseil des bontes que vous avés eu de crire en
nostre faveur A Son Excellence Jaques Murray Esqr Gouverneur A Quebec pour Sa
Majesté le Roy de La Grande Bretagne et ayant eu reponse de Son Excellence pour
nous Aller Establir au Canada mais Son Excellence ne pouvant nous aider en aucune
façon pour des provisions après que nous Serons Arriver au Canada Nous prions vostre
Excellence ainsy que [les] Messieurs Du Conseil d'avoir la bontee de nous regarder d'un
oEil de pitiez et de nous assister de quelque chose pour pouvoir Vivre quelque Temps
après que nous Serons arriver au Canada Nostre Situation estant Extremement pauvre
et Bien triste beaucoup de pauvre Veuve chargés Denfans ainsy que bien des Gens
avancee D'age estant hors d'estat de travailler cest Pourquoy nous nous mettons Sous
vostre protextion Nous ayant tousjours promis de nous aider et nayant Personne que
Vous Messeigneurs Qui puisent nous Retirer de labisne et du Grand trouble ou nous
Somme

Messeigneur Nous Sommes en general resou de prendre le Serment de fidelitee cest
pourquoy nous tous Prions de Donner vos ordres le plustost qu'il vous Sera possible de
nous faire passer Car la plus part de nous autre Ne travaillons point tous les Jours en
.Attendant que Vostre Excellence nous fasse Passer et ne Scachant quelle parti prendre
Sinon que vostre Excellence ainsy que [les] Messieurs du Conséil nous veille ossister
dans nostre besoin et Regarder nostre pauvre estat cest ce quatend vos tres humble et
tres obeissants Soumis et fidelle Sujets ALEXIS BRO

JEAN LANDRY
JEAN TIBODOT
PIERRE MUSE [Mius]
AMAN LANDRY

A Boston Ce 2 juin 1766.

Liste Des Noms des francois qui veulent passés au Canada.

Membres de 31enibr,-' de
chaque famille chaque faifle

Charles Hebert ................. 7 -Charles Tibodo------------------3
Aman Dupuis. .....-........... 7 ené Landry-------------------
Jean Landry.......-............ 5 Jean 3
Jean Baptiste Tibodo-----------..5 Charles Landry, ....---.-...-- 54
Jermain Landry........-........ 4 François Ducet-----------------2
Jacques Hebert-----------------il Jean Hebcrt- - --............ . 16
Silvin Dupuis................... 12 Joseph Manzcrollo---------------4
Fabien Dupuis.................. 3 Joseph Landry-------------
Pierre LBlanc------------------4 Jean Guedry. ......--------- -4l
Jean Baptiste Dugas-............ 5 Joseph Hebert--------------
Josepli Vincent.,...............-7 Catin Tibodo-------------------.
Joseph Benoit. ............... - - Rose Boudro- - - -
François enoitean Lan...................4 Jean Melason
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chaque famill
Jean Trahan..................

Aguveuve do Joseph Trahan. .. .
Pierre Traitant ................
Jean LaCroiic Tibodo ...........
Aug ustin LeBlane.......
Alexis Bro .... ...............
Jean LeB]anc..........
Isac Gourdaux .... ... .... ........
Stanislas Gourdaux.............
Josepli LeBlane ..................
lFrançois Miraux ......... .........
Josephi Do t........
Ohiarles Belivaux...............
Josepli Doucet................. i
Clodo Dogas.................. i
Jtosephi Doucet .................
Abel Bo~urgeois ............... *
Joseph Micel ............. ....
Jean Liandry ... .... ...........
Etienne Robichaux ............
Paul 1Robichaux...............
Gregoire Bourgeois .............
Tite Jiobichaux ................
?dichel Robichaux.........
JO-Seph Brun ..................
Cliarles Lord .................
Basilo LeB]anc,................
Eprahiiin Robichau"c............
.Joseph Doucet ................
Franiçois Doucet..........
P>ierre Dupuis .................
Joseph Bellivaux. .. . . -.........
Pierre LeBlanc ................
Ainat Bourgeois .............-.
Cliaries Bellivaux ... ............
Chairles Bellivaux, fils ..........
Jacques Amiraux ..............
Jacques Amiraux .......
Luigo Amiraux .............

.eehDatitrenions ............
La veuve Dantremnons...........
Abel Duhion....... ý..........
Doiiiinique Cloistre. .............
Chiarles Boudrot ...... .. .......
Pierre Bro . . . . . . . . . .
Gerlilain Dupuis...............
Dominique Tibodo .......... :....

A Boston, ce 2 Juin,

Liste de Salemi

Liste additionnelle

Total

'Membres (le
e chaque famille

Olivier Dupuis .......... ......... 8
j Joseph Bro. . .....-- ............... S
1 Amnanflro...................... 5
3 rirançois Dupui8 ................. 7

SJean Dm>puis. .................
) Alexis Tibodo,................... 6
2 Charles Trahian .................. 9
5 Jean Baptiste Hebert .............. 3
,5 Françoiti Lel3lanc ................ 11
2 Joseph LeBlano ................ 2
Z Isidore Gourdaux ................. 6
3 Pierre Paul LAndry ..... .......... 5
S La veuve de Mathieu Doucet ........ à
) Joseph Mieuse ................... 7
D Glande Dugas .......... 7
1 Charles Mirau ................... 5

IPierre LaBlane .................. 4
5 Pierre Landry................ .. 7
9 Marguerite Landry ............... 7
D~ Aimable Pregeant:...............2
8 Charles i3lieuse ................... 6
B Paul Clairmon ................... 7
1 Julien Frautin ...... ............. s
3 Jean Baptiste Miens .............. 10
6 Charles Bro ..................... 8
7 Aman Landry................... 10
6 Paul Landry. .. . . . .............. 6
3 Y2ierre Landry ..... .............. 5
2 Joseph LeBlane .................. 5
1 Sinion LeBlanc ...... ............ 29
4 Michel Landry ................ 2
4 Jean LeBlane .......... ......... 9
9 Joseph Girroire .................. 8
3 Rend Richard................3
6 François M.Nieuse ................. 13
5 François Rloux rRivél ........... 5
6 Nicolas Geutte [dit Barillo] ......... 2
6 Charles Babin ................... 3
3 François 'Remon ................. 4
4 MNarin Gourdaux ................. 4
4 Godefroy Benoist ................. 3
5 Antan Bro ... .................. Il
9 MUarie Benois, veuve de Benoni Me-
8 lanson ..... .................. 6
9 Bononi Doucet..... ............. 3
5 Jacques Benois .................. 3
4
1766.

151
183
161
42

141
29

80
18-421
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Meuiibres de Moisnbns (lu

chaque faiîille. chaque [&titille
Glaude Duga...........7 Pierre Landry ...............
Joseph lMiieus .................... 7 Joseph Lieblsanc..............
Charles Miros ...... .. ........... 5 Simon Leblanrc......... ... ..
Pierre Leflane ......... ......... 4 Michel Landry ...............
Pierre Landry................. .. 7 Jean LeBlanc ... ................ 9
Amable Pregeant ................ 2 Joseph Girraire ..............
Charles Mius...... ............. 6 Rend Richarre ................... 3
Po!le Clarremnont................ 7 Francois Mius................... 13
Jullien l3rontin..........5 Francois Braux.............. -
Jean Baptiste .Mius.........10 Nicola B~arillo ..............
Chiarles Braux ..... .........
Ainan Laudrv .. .... ............ 10 141
Pollt Lanclry ............ ........ 6

Leur iion donné à S'elemme pour ye ferre leur anbarquement. [Leurs noms do rnés
à Salem pour y faire leur embarquement.]

Clode Boudrot .................. 91 Jeani Michielle ...................
Jean Roit..................... 17
Joseph ...... ......... ......... 4 29

_M1essieurs (le la Chmbre des rrrimfan1s:

Co)nformément au désir exprimé par cette Chambre, à ;a dernière session, j'ai C<i-dic
à deux Acadiens les lettr- pour Son Excllence le gouverneur ?surraýy. L'un des d'*ur
est revenu avec des lettre, (lu ovenuMraypar lesquelles- celui-ci nous apprerd
qu'il est prêt à recevoir les Acadiens, s;'ils sont transportés au Canada; mais en ni.--nîe
t.Insps il nous apprend qu'il lui est impossible <le leur fournir des provisions, à leuir arrn' àe.

Les Acadiens sont décidés d'y aller et ont transmis (les listces contenant les noii'; de
ýs9ti personnes qui sont prêtes à partir. Ils m'ont fait patrvenir en méme temps une
pétition, pair laqîuelle ils nous prient de leur fournir des vrcs qui leur permettront
dec subsister pendant quelque temps après leur arrivée. Je vous conmmunique le 1-"ut
ain que vous preniez à ce sujet les mesures que vous croirez nécessaires.

FRLA. ]IERNAM ).
A la Chmbre du Conseil, 9 juin 1766.

Juin 1766.

Le comité chargé de b'enquérir dt. la condition des Fra.nçais nieutýres do cette 1,pe
'rince s'est aicquitté <le sa tâche et a constaté que plusieurs bourgq dans leqm!'- ir
Franç.ais neutres- avaient été envoyés, lors de leur distribution, n'avaient pas co-ctr 'Ur'
leur part <le dépenses tandis que daut.res bourgs avaient encourues dles -! ",àqe
consirlerables De plus, le comitté a constaté que conformément à l'ordre o", lx
Législature, le commissaire général a fourni les 8.10 <les vivres aux Frm.rit.a
et qu.. par ordlre <lu gouverneur et du Cosiil a été payé pour les Fa.as
depuis le 21 août 1765. la somme de £48, làe, Md, 2fr., pour marchandises et l"yr
<le maison et qu'une smmnne <le £20 a été accordée par la Lég:islature pour 1 er-
mettre à deux des Français d'aldler au Canada ; en outreý, que les Français plu<r
lesquels une dépense le £48, Ins, Md, 2fr. a étê faite, appartiennent à ene<r
Acton, hrsbrMedford, Wilmingmn, Worcester, Woburn, Barnstablo.lln, a
e't ?UtIlLnd.

A %RON W'OOD, par ordre.

M. Otis, le' colonel lkowers et M. Sàayw^rd sont chargés de rédiger une rslto
afin dlenmpêcher qu'-in ne fournisse dav.nnta c, dos vivres aux neutres et que 11-.mm «s
rendre c'onîpie Jen m)mmc,- dlargent qui ont déjà été déèboursées pour eux.
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A la Chambre des représentant@, 25 juin 1706.

Résolu que la somme de £48, 15s, 8d, 2fr. qui st été tirée du trésor de cette province
par ordre du gouverneur et du Conseil pour le scitien des Acadiens, soit payée par les
bourgs auxquels cet argent a été avancé pour l'entretien des personnes qui y ont été
envoyées. sous forme de montant additionnel aux taxes de l'année prochaine; chaque
bourg devra payer en proportion de co qu'il a reçu et aucun argent ne sera tiré du trésior
à l'avenir, pour venir en aide à ces Acadiens sans un ordre de cette Législature.

A
Soumis à l'approbation.

T. CUSHING, orateur.
Au Conseil, 27 juin 1760.

L-u et approuvé ; l'amendement suivant devant être ajouté à l'endroit A, savoir:
excepté dans les cas de nécessité impérieuse.

Soumis à l'approbstlion.
A.- OLIVER, secréUsire.

A a Clnibre des repréesentants, 27 juin 1766.
Lu et rejeté.

T. CUSHING, orateur.
Au Conseil, 27 juin 1766. Lu.

L'article suivant a uté publié dans la'GazeUe (le Qué~bec du 1er septembre 1760:
11La goélette Terry est arrivée la nuit dernière de B3ost.on avec -40 Acadiens qui

viennent s'établir ici pour l'avantage <le leur religion."
Lp $ septembre de la :uîème année, Ia G"azPue de QuéFbec publiait: IlLa goélette

G.'d Iane, capitaine Samuel Harris, est arrivée ici jeudi avec ui: grand nombre
d'Acadiens qui viennent s'établir danB cette province."

A une séance du Conseil qui eut lieu le tnime jour, les mesures suivantes ;urent
prises- i l'égard de cS, Acadiens.

A la chambre du Conseil, au Château $t. Louis en la ville de Québec, le lundi
$ sreptembre 1760.

Présents:
l;hoiiorble Hector Théo. Cramahié

Adar' 1fabane
Thomas Miliq éues
wVnlter ccuray
Jamiies=lfs. J'

Le- Conseil s'est réui cej-mrpur entendre la lecture d'une pétition d'un grnd
n-.mnlirt- (lAcadians qui viennent d'arriver do la prov'ince de )a Nouvelle-Angleterre,
a la suite d'une lettre que Son Excellence, le gouverneur 'Mur rny leur a adressée nu
lxa"i' d'avril, exi réponse à une pétition des Acadiens, en -date du 2$février
1l ..

Leýs membres du Conseil décident d'envover nu munitionnaire, l'ordre de fournir
'lux '20 Acadfiens, san-, comnpter les femmes et les enfants, dm. vivrest pour un monis et de
fair.- p~ublier un avis pour ;.iformer tcuà lm. seigneurs do cette province, dec l'arrivée de

~'net qu'ils <devront sans perdre de temnpe, s'entendre avec les nouveaux venus
î..ur 1, établir sur leurs terrins aux meilleures conditio 's possibles.

lZts*lu qu'un ordre soit transinis au munitionnaire, de fournir une ration entière
WMu hoinmes et aux fen.Dtnesç, et une demi-ration aux enéanits.

Signé: -. I T. ClIA.\AITE.

Le Ir) reptembro 1766 la (,'=eue de Qascpubliait les avis zsivaiitq.
t'-..'nlre du Conseil, Qunébec,ç 8 septembre 1766.

.\îtendu qu'un certain nombre d'Acadiens eont arrivés dernièrenment de la~N-'iIlcO..Xngiterro avec l'intention d'obtenir des terres et de W'ét.,blir dans cette
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province, les membres du Conseil de Sa Majesté ont donné ordre de publier le présent
avis public, adressé à tous les seigneurs, afin que sans retard ils S'entendent avec ces
Acadiens et les établissent sur les terrains de leurs seigneuries qui ne sont pas encore
concédés.

N. B. Il est en outre ordonné, que des provisions )rovenant des magasins de Sa
Majesté leur soient fournies pour assurer leur subsistance pendant un mois, jusqu'à c
qu'ils puissent, tel que susmientionné, pourvoir à leurs propres besoins.

Par ordre du Conseil.
JA. POTTS, D.D.C.

PÉTITIONS DES ACADIENS.

NO 51
Province de lat

baie du Mimschusettsf

A Son Excellence William Shirley, écr., capitaine général et gouverneur on chef de
la province de la baie du Massachusetts, dans la Nouvelle-Angleterre, aux hiono.
rables membres du Conseil et de la Chambre des représentants réunis en assemnblée,
le 30 mars 17-56.
Joseph Mitchell, ci-devant habitant françaie neutre de la Nouvel le-Ecosse, ni

dant présentement à.Nlarshfleld dans le comté de Plymouth, représente humblement C-1 qui
suit: -Votre pétitionnaire résidait autrefois près de la garnison d'Annapolis.-l1 possédait
une bonne ferme à cet endroit, avec au moins trento pièces de bétail et vivait en bonne
intelligence avec les Anglais. Il fournissait du bois à la garnison ainsi qu'une quantité
considérable de vivres-, qu'il mettait de côté tous les ans à cette fin. Par suite de li
auvaise conduite des Français qui résidaient près des 'Mines, votre pétitionnaire a1 Pu a

subir une large part de leurs infortunes sans a% oir commis les mInies fautes; il a perdu
tous ses biens meubles et immeubles, et dlaits cet état de pauvreté, a été conduit aver ms
famille l'automne dernier à IMarliield où il a résidé depuis, et oit il a été entrêenu
avec.-an femme et:ies enfants jusqu'à ce jour.

Son fils ainé Francis, figé de v'ingt trois ans, travaillait depuis le commenenent du
printemps chez un voisin rapproché, nommé Caileb Tildon ; il s'était engagé à travailler
pour ce dernier jusqu'au mois de mai prochain, moyennant une «"pistarene " par jour.
At'près cette datte son salaire dlevait être augmenté et mon fils et son patron étaient tous
deux très satisfaits.

La semaine dernière, John Little, écr., et Seth Bryant, deux conseillers de rlî
field sont venu.% et contre la volonté de votre pétitionnaire et de son fils, ont emminne
ce dernier de forcei et l'ont placé citez Anthony Winslow de MLarshficldl, bien que le dit
Tilden ait offert de transporter ses biens en garntie au dit bourg et à la province, afin
dle garder le fils de votre pétitionnaire.

Les <lits conseillers, ont on nmême temps en.gagé un autre fils de votre pétitionnai"'.
Paul igé de 1,5 ans, à Nkatîaniel Clift, marin de arhid.Ils ont emmené mons fils; de
force et l'ont envnyé s.ur la mier, bien que plusieurspersonnes lecussent volontiers emi.loye'
sur dos fermes à falire dets travaux auxquels il était hiabitui' et qu'il eût d:nianlc
lui-ménîe c i'>n lè laissât travailler aux champs, parceque la mier le rendait nîr.-ad.
Brcef, tonites lem supplications (le votre pétitionnaire et <le sa femaan.e ont ét47 vaines-, le dit
Paul a été emimené <le forte et envoyé sur la mner, et les dlits conseillers ont en t-'aire
exigé i son sujet deq aaîisa montant de 30 livres 'sterling.

Comme %tinersr une terre étraagèr, votre pétitionn-tirù, pour obtenir prutte'
tien, ne petit que s'atir"sser à Votre Excellence et aux honorables nmembres du 'asl
et de la. égislature_,. Bien qu'il ait. perdu tous ses licns, il ne d&ire pasq que ses vnf-inti
soient à charge à prso lorrsqu'ils sont capables de travanillUr, -~t votre pétitiuinnxir
croit que ceux qui ne sont pis majeurs deraient avoir deq emplois appropriés A leur .'q
et <lue ceux qui soul manjeurs devraient étre laisi-s libres det travailler où il leur plait

C'est pourquotii votre 1pétiti<.nna-tre supp':ie, que les -engagements dé se.q fils sia
dëclar%és nuls et de nul effet ; qu'il leur soit pz'rnii de pourvoir eux-mZnics à 1leas
bés.oin:- ois qu'il soi1 adtoptée i leur égardn telle ime'ureck pnimetion que Votre Ex-e'!tzK'
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et les honorable-% membres trouveront il propos. Fê votre pétitionnaire, comme il le
doit ne cessera de prier.JOEH 11H LI

,lu Conseil, 20 avril 175G-Lue et ordonné que Thiomas Hutchtinson et Benja.
i;nrýolhi, écrs. et autres membres que la Chambre des représentants jugera, à propos

d'adjoindre, constituent un comité chargé de s'enquérir les faits mentionnéa dans cette
pétition, de faire un rapport aussitOt que poisible et de su-gérer les mesures qui devront
être prises par le Conseil.

Soumnis à l'approbation.

J. WILLARD, secrétaire.

A la Chambre des représentants, 20 avril 17-56. Lu et approuvé. Le colonel
Quincy, 2M. Trou-bridge et M. Cooper sont adjoints au comité

Certifié: HENRY GIBBS3, grejler de la Chanibre dee reprisentants.

No. 54.

Deýosit6ot de Darid 2'hcias

Je. David Tiiomas, <déclare î't dit ce qui suit.-Lc 2Zi du mouis de anars dernier, je
an trouivais chez Johin Little, écr, à Mà%arslîfield. Au cours de la conversation au sujet
<le la luise des Français neutres un apprenitis-ag-e, j'ai entendu le dit Little dire, que les
cneillers avaient mnis Paul 'Mitchell, fils de Josepha Mitchell, en apprentissage chez
Xi\atiantit-l Cit et qu'ils s'étaient munis de garanties pour un monttnt de vingt ou
trnn*'- livres st.erling; ce montant <levar.t être appliqué à payer les dépenses publiqueâ
J'ai iu,.;si entendu le dit Little <lire qu'ils avaient aussi mis Francis, un autre fils du dit
Js.-1.ha, eni apprentisszage clhez Anthiony Wiiislow, mais qlie pour celui-là ils ne s'étaient
pas iui- dle garanties. Et je suis pré-t A jurer que ce quîi précè'Lde est vrai.

DANID TIIOM.\A$.

Déj>osi1îo7 de Caleb ZVldoaa.

Je, Caleb Tildon, majeur, déipose et dit : Que vers le 24ièrne jour dit iois <le niai-s
dernie-r, je ane trouvais présent à la maison <'école <lu bourg <le Mal.rsliield oit résidaienat
quehijui-s Français. nieutres; que deux coniseillers <lu dit bourg s'y trouvaient aussi et
j. il onpris qu'ils y étaient venus danis le but de mettre cn aIpprentiss.'ige quelques-uns
dt-; dlits Français neutres. ls parlèrent <l'eaannener un nommé Francis M itcliell, jeune
hmonruan ie 2- ans environ, fils (le .Jusepli ffitchell. JTe dis alors aux conseilleiz que
ïav.-i-Z eliagé le dit Frncis. Ils ne ré:pondirent qu'il logeait avec les neutres et con-
Y-'.îîmnait avec eux les "ivres; du bourg. Je leur fis remarquer <lue j'aivais fourni des

ianu-delà de la, quantité qu'il avait pu recevoir et que je a'iggais quant au dit
Fmai' l'exempter détm- A charge nu bourgý. Ils anc ré,pondiraît qu'il ne devait pi

vivri- '-Iefz moi et lui ordonnèrent <l'aller chiez Antliony Winslew ; il s'en allh donc claez
lr- -at Anthony- Wînslows, et le lit Faudais nous déclara qu'il pa-rait tout à fait contre son
,,P el 'jue asa) père était enttièrenient opposé à son dlépart. Ensuite, ils ordonnèrent i

PA"nll autr,. fl's dle Joqecph, de. partir.avec à.ýZ.tIaaniel Clift, marin, qui était prèRent.
C'- 'là 'lui s'apl,ait Paul était ùgé de %eize ans i peu vî' ý-a et son père et sa mn étaient

l" Ïkaiai dpoé sn<tpart avec le dit Clift, pan-ce- que ce <erici-r était maina et
q %fi dt Paul ne pouvait supporter les4 effets de la nier. Je fis remnarquer aux con-

q~arsiue c'était cruel d'envo'yer un jeune homme sur la imnr qui le rendait malade et
qu'ih -v avait beauzoup de gens-qui le esraiena. tiavailler sur des fea-anms Ils répondirent
îini''t 'levaienat l'envoyer claez le dit Clift et qu'ýil fallait qu'il y aille; puis, avec l'aide de
cir-'u "A x assastanis, ils saisirent le jeune lio une et l'emmenèrent, et depuis j'mi appris
,lu*zl "La-it sur la naia-. Et je suie prét i juarer que cette déclaration est conforme à la

CALEB TILDO N.
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N° 56.

Ordre relatif à la pétition de Mitchell."

Le comité chargé de considérer la pétition de Joseph Mitchell, se trouve dans l'in.

possibilité d'en vérifier l'exactitude avant la fin de la session, à cause des longues distances

à parcourir pour visiter les endroits où les faits se sont accomplis. Le comité croit qu'il
est préférable de renvoyer cette enquête .jusqu'à la prochaine session de la Législature.

De plus, les membres du comité représentent humblement, que tout conseiller de cette

province qui aurait disposé de quelques-uns des. enfants des Français de la Nouvelle.
Ecosse pour quelque somme d'argent ou autres motifs que l'avantage et le profit immédiats
de ces enfants, aurait agi contrairement à l'intention de cette Législature; en outre,
toutes les fois qu'un enfant ou des enfants pourront et voudront pourvoir à leurs propres
besoins, ou lorsque des parents ou des amis s'en chargeront, cet enfant ou ces enfants ne
devront pas être séparés de leurs parents ou de leurs amis, et les conseillers devront,
autant que possible, consulter les parents et les enfants quant à leur préférence pour le

genre de travaux qu'on aura en vue pour eux.
T. HUTCHLINSON.

Au Conseil, le 20 avril 1756. Le rapport ci-dessus étant lu, il est ordonné aux
conseillers de tous les bourgs où se trouvent des Français, de se conformer à ce qui est

suggéré.
Soumis à l'approbation.

THOS. CLARE, sous.secrétaire.

A la Chambre des représentants, le 20 avril 1756. Lu et approuvé.

T. HUBBARD, orateur.
Ratifié,

W. SHIRLEY.
N ' 60.

Charles Breau et Nicholas Breau, ci-devant habitants français de la Nouvelle-Ecos.
se, représentent humblement ce qui suit à l'honorable Conseil de Sa Majesté de la
province de la baie du Massachusetts:-

Quelque temps après leur arrivée à Boston, les pétitionnaires furent envoyés avec
leur famille composée de neuf personnes en tout, au bourg de Hanover, où ils furent ins-
tallés sous la surveillance d'un nommé John Bailey, dans la maison réservée pour les

déportés. Pendant leur séjour à cet endroit, c'est-à-dire jusqu'à samedi dernier, ils se sont
efforcés par leur travail ainsi que leur autre frère et leurs quatre sSurs de pourvoir a
leurs besoins et à ceux de leurs parents. Bien qu'ils aient constamment travaille, car
on les employait soit à couper du bois, à enlever de la pierre ou à d'autres travaux des

champs, ils n'ont jamais reçu un farthing, et pendant les quatorze derniers jours on
leur a distribué très peu de vivres et encore tous étaient de mauvaise qualité et il ieur
a été bien diflicile de vivre dans de telles conditions.

Samedi dernier une vingtaine d'hommes à l'air menaçant ont pénétré dans phabit-
tion des pétitionnaires et plusieurs portaient des cordes dans leurs mains. Il-s ont
entrain3 le père et la mère des pétitioninaires, vieillards âgés desoixante-quatreans, dans
une charrette et les ont cmnmenés dans un endroit inconnu, ayant auparavant attaie
avec les cordes qu'ils avaient apportées le pétitionnaire Nicholas et l'un de ses frère,
afin qu'ils ne pussent suivre leurs parents Agés et sans défense. Le dit John lailtey
tenait le dit Nicholas à la gorge pendant qu'un autre l'atttachait.

Vos pétitionnaires prient l'honorable Conseil de s'intéresser à leur situation, et alozr
accorder la protection que dans sa sagesse et dans sa bonté il croira à propos; r- 1re

pétitionnaires ne cesseront de prier etc.
Boston, 26 avril 1756.

La marque de CHARLES x BREAU.
et de NICHOLAS + 3AU.
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A une séance du Conseil tenue à Cambridge, le 27 avril 1756.
Ordonné qu'une copie certifiée de la plainte des pétitionnaires ci-dessus, soit délivrée

à John Bailey et qu'il soit sommé de comparaître devant ce Conseil, le mercredi, 5 mai
prochain. S. Mis.

A une séance du Conseil, à Boston, le jeudi 11 mai 1756.
La pétition ci-dessus ainsi que la réponse de John Bailey et les représentations des

conseillers du bourg de Ha nover ayant été relues, le Conseil vota le renvoi de la pétition
du 27 avril etc.

N° 63.

A l'honorable Conseil de Sa Majesté, de la province de la baie du Massachusets.
Qu'il plaise aux honorables membres.

Claude Bourgeois votre pétitionnaire, ci-devant habitant français de la Nouvelle-
Ecosse, a été envoyé avec sa famille par ordre de la Législature, à Amesbury où il a
toujours résidé avec sa femme et ses enfants. Il demande la permission de représenter
aux honorables membres du Conseil, qu'il y a environ quatre semaines, dix ou douze hom-
uis sont venus chez lui et ont emmené deux de ses filles, l'une âgée de vingt-cinq ans et
l'autre de dix-huit. Ses filles étaient alors occupées à filer pour la famille, les pauvres
restes de laine qu'ils avaient pu sauver à Annapolis. Votre pétitionnaire ayant ramené
ses filles au toit paternel, on lui a retranché tous les vivres, et depuis quatorze jours il
n'a rien reçu pour empêcher sa famille de mourir de faim. De plus. le propriétaire de
la maison dans laquelle il demeure le menace de faire travailler ses enfants pour paie-
ment du loyer de la maison. Votre pétitionnaire prie les honorables membres du Conseil
de venir à son secours dans ces circonstances et il ne cessera de prier, etc.

Boston, 4 mai 17 56. La marque de + CLAUDE BOURGEOIS.

Au Conseil, 5 mai 1756.
Il est ordonné qu'une copie de la pétition ci.dessus soit envoyée aux conseillers

d'Amesbury qui devront immédiatement faire une enquête sévère et transmettre un
rapport à ce sujet au Conseil aussitôt que possible; et que dans l'intervalle ils doivent
prendre un soin particulier des Français neutres dans le dit bourg, les traiter aver
humanité et prévenir qu'ils ne soient en but A aucun traitement inhumain.

S. PHIPS.
N' 65.

Aux honorables membres du Conseil de Sa Majesté, de la province de la baie du
Massachusetts :

La pétition de John Tralian et de Peter Trahan, ci-devant habitants français de li
Nouvelle-Ecosse, expose humblement:

Que vos pétitionnaires, John, âgé de 26 ans, et Peter, âgé de 24 ans, sont menacés
d'în' séparés de leurs parents, par les conseillers de Scituate, bourg dans lequel ils ont
été inStallés et où ils ont en vérité enduré bien des misères. Qu'on leur a refusé des
vivr-es depuis [illisible] jours. Qu'ils tiennent plus que jamais à ne pas être séparés de
leur- parents et sont prêts à faire tout ce qu'ils pourront pour leur venir en aide.

V. s pétitionnaires vous prient d'ordonner de les secourir et de leur permettre de
vivre avec leurs parents.

La marque de JOHN ÷TAHAN.
et de PETER + TRAHAN.

Au Conseil, 5 mai 1756. Cette pétition avant été lue, il est ordonné d'en envoyer
une cp:ei aux conseillers de Scituate qui devront immédiatement faire une enquête au1uyt de ces plaintes et transmettre un rapport au Conseil aussitôt que possible. Dans
'intervalle, ils devront prendre bien soin des Français neutres qui se trouvent dans le

d: lr- , les traiter avec humanité et empcher qu'ils ne soient en but à aucun traite-
Ment inhumain.

S. PHIPS.
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A une séance du Conseil, à Boston, le 8 mai 1756.
Attendu qu'un nommé Peter [Doucet| (qui a été envoyé ici dernièrisment avec d'au.

tres habitants français de la Nouvelle-Ecosse auxquels il n'a pas été permis de débar
quer) a fait connaître au Conseil que ses parents habitent aujourd'hui le comté d'York
où ils sont résidents depuis quelque temps, et a demandé la permission de venir à tcrre
et d'aller demeurer avec eux. Il est en conséquence * *
Recommandé à Son Honneur le lieutenant-gouverneur de donner des instructions à cet
effet.

PHIPS.
No 68.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur et aux honorables membres du Conseil de Sa
Majesté, de la province de la baie du Massachusetts.

La pétition de plusieurs habitants ci-devant du Cap Sable en la Nouvelle-Ecosse,
expose humblement se qui suit:

Vos pétitionnaires étaient des habitants du passage Baccareau au Cap Sable,
endroit éloigné et séparé des autres établissements de l'Acadie, où ils se livraient exclu.
sivement à la pêche et ne comptaient que sur cette ressource pour vivre. Ce genre de
vie leur a fouini souvent l'occasion de secourir des pêcheurs anglais et autres gens de
cette nation, pour laquelle ils ont toujours éprouvé des sentiments d'amitié. Ils ont
secouru des naufragés et tous ceux qui étaient dans la détresse, et fourni des clhu-:e
nécessaires i ::eux qui en avaient besoin. Ils ont aussi accordé la plus cordiale hospita.
lité à tous ceux qui entraient dans leur port; et les Anglais qui vont faire la pêche
dans ces parages diront que ce qui précède est vrai.

Vos pétitionnaires actuellement dans ce port, craignent d'être transportés à la
Caroline du Nord, où il ne leur sera pas permis de se livrer à un travail auquel ils sont
habitués pour gagner leur vie, et ils seront obligés pour y vivre de cultiver la terre ou
de se livrer à d'autres travaux qu'ils n'ont jamais faits, et par conséquent ils se trouve.
ront exposés à la plus grande misère.

Vos pétitionnaires vous supplient donc humblement et vous demandent avec
instance de prendre leur malheureuse situation en considération et de leur permettre de
rester dans cette province où l'on pourra les employer aux travaux qu'ils faisaient autre.
fois ; et de la sorte, le changement leur paraîtra moins grand parce que dans tous les
endroits de pèche ils rencontreront des gens qu'ils ont connus et avec lesquels ils ont
souvent entretenu des relations d'amitié

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
La marque de JACQUES + MIREAU.

et de + JOSEPH D'ENTREMONT.

N" 185

A Son Excellence le gou-erneur et aux honorables membres du Conseil et de la Chaw-
bro les représentants de la province de la baie du Massachusetts.
François Leblanc, pauvre habitant de lAcadie, représente humblement, qu'il a i

placé avec sa famille à la Pointe Shirley et que cinq de ses enfants sont des hommes.
Tous ont eu beaucoup (le peine à se nourrir depuis que les vivres que leur fournissait la
province ont éte retranchés et ils ne peuvent présentement trouver du travail. I;hiver
approche et ils ne voient pas de chance (le trouver de l'ouvrage pendant cette saisoa.
Les choses nucessaires a la vie coûtent très cher à cet ondeoit et la famille de voire
pétionnaire sera en danger <le mourir do froid et de faim». Votre pétitionnaire a des
parents qui ont éte places dans le bourg d'York , il connait le colonel Donnell etlk
capitaine Donneil, avec lesquels il a fait des affaires et bien qu'il ait atteint PAge do 63
ans, il se croit capable avec laide de ses enfants et un peu d'assistance du public de
supporter sa famille et vous prie humblement de l'envoyer à cet endroit avec sa famille.

Sigé FRANCOS LEBLANC
S CHARLES LEBLANC
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Au Conseil, le 20 août 1756. Après lecture de la pétition précédente, il est ordonné
que James Minot, écr., et ceux que la Chambre des représentants jugera à propos de
lui adjoindre, constituent un comité chargé de considérer cette pétition et d'indiquer ce
qu'il y aura à faire.

Soumis à l'approbation,
J. WILLIARD, secrétaire.

A LA CHAMBRE DES REPREsENTANTS, le 20 août 1766. Lu et approuvé. Thos.
Foster, écr, et M. Stockbridge sont"nommés pour faire partie du comité.

HUBBARD, orateur.

N° 216.

A LA CHAMBUE DES REPI(9SENTANTS, le 10 sept. 1756.

Ordonné (lue François Leblanc soit transporté avec sa famille de la Pointe Shirley à
Needhamn, et que le shérif du comté de Suffolk soit requis de se charger de cette tâche.

Soumis à l'approbation,

T. HUBBAR), orateur.
Au Conseil, le 10 sept. 1756. Lu et approuvé.

J. WILLARD, secrétaire.
Ratifié
W. Shirley.
Le comité auquel a été référé la pétition de François Leblano s'étant réuni, a cons-

taté après avoir considéré les faits qu'il est vrai que cette famille ne pouvait trouver du
travail à la Pointe Shirley et qu'elle n'avait aucun espoir de se procurer les choses néces-
saires pour passer l'hiver. Pour cette raison ce comité croit que ces gens devraient être
transportés à quelque autre endroit où il leur sera plus facile de se procurer du travail
et pourvoir à leurs besoins.

JAMES MINOT, par ordre.
Au Conseil, le 26 août 1756. Le rapport est lu et accepté. Soumis à l'appro-

bation.
J. WILLARD, secrétaire.

A la Chambre les représentants, le 27 août 1756. Lu et approuvé.

T. HUI'BARD, orateur.
Ratifié, W. Shirley.

N 187.

A 'on Excellence le gouverneur, et aux honorables membres du Conseil et de la
Chambre (les représentants du la Province <le la baie du Massachusetts.

La ptition d'Eléonore Thibaudau, autrefois de la Nouvelle-Ecosse, expose humble-
lent :-

Que votre petitionnaire a été placée par le gouvernemient avec son mari et ses
enfants, dans un bourg appelé Malden, où elle réside encore.

Son mari est mort il y a quatre semaines, et elle est restée veuve inconsolable avec
ci' 1 1'etits enfants dont le dernier est un bébé qu'elle berce dans ses hras, et le plus âgé
nia ek tdouze ans. Elle est privée de tout secours dansj cette triste situation.

KiL nit-ce, une grande fille, après avoir appris son infortune est venue de Dorchester
p.'ur 'a-sister et demeurer avec elle. Elle lui serait d'une grande utilité et pourrait

îlder b.auroup dans un pays étranger où il n'y a autour d'elle que des gens qu'elle ne
connait pas, à l'exception de ses pauvres enfant', qui n'ont plus de père ; mais les
C.'m.-llen du bourg ne veulent pas que sa nièce reste ici, prétendant qu'elle leur sera
un fardeau de plus.

Votre pétitionnaire supplie donc Votra Excellence et le.s honorables membres d'avoir
pitir d'une veuve et de ses orphelins et de lui accorder la faveur de garder ça nièce
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Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Boston, le 23 août l'1,56. ELEOINOR + TIIIBOUJDAU.
Illarque.

Au Conseil, la 23 août 1756. Lue et ordonné que 1. demande deý la pétitionnaire
soit accordée.

Soumise à l'approbation. THOS. CLARKE', secrétaire.

A la Chambre des représentants, le 23 août 1756. Lue et approuvée.

Ratifiée M. Shre.T. 11UBBAIU, orateur.
Shirley 215.

Province de la baie
du Massachiusettsf

A Son Excellence William :Shirley, éer., gouverneur et aux honorables membres du

Consnil et de la Chambre des représentants, 8iégeant le 10 sept. 17î56.
La pétitiù.n de Marguerite Dowsett [Doucet], autrefois de la Niýouvelle-] Cosse,

expose :
Que votre pétitionnaire ct présentement très malade de la fièvre ài Boston et elle

supplie humblement, si Dieu lui conserve la vie et lui rend la santé, qu'on lui accorde la

permission d'aller demueurer avec son frère Peter Dowsett à Newbury. Ce frère est le

seul parent et ami qu'elle IL dans ce pays.ý Peur cette faveur, elle ne cesscra de

prier tc. sa
MARGARET + D,.)WSETT.

marque.

A la Chambre des représentants, le 10 sept. 17-56. Lue et ordonné que cette pprii'
sion soit accordée.

Soumise à l'approbation.T.IU A Doaer

Au Conseil, le 10 sepz. 1756. Lue et approuvée. LARsc«iv

]Ratifiée. W. Shirley.
N'I 228, Sec. 425.

Province de la baie ~
(li Massachusetts

A Son Excellence Spencer Phiips, écr., lieutenant-gouverneur et aux honorables iii--til'.e
du Conseil de la dite province.

L'humble pétition d'Augustin Hlébert expose très humblement.:
Que votre pétitionnaire qui réside actuellement à 'Watertown, a été traité dernèr-

tuent très brutalement par le capt. Conligot qui lui a arraché un de ses enfants lorsqu!

votre pétitionnaire parvenait à les fait e vivre par son travail. Et non content de cela,
il batu otr mlxeureux pétitionnaire au point que celui-ci a pi, à en arche-

pendant deux semaines. Tous les signataires sont prêts à jurer ce qui précède .1il et:

bien cruel pour un homme de se voir enlever sns enfants, de ne faire maltraita'- auS'i

bruta~lement et. !e ? traiter a., femmo insiiieiemet. Mais je compte sur votre

esprit <le justice et, d'equité et j e.apère qu'aprt3- avoir pris les faits su2nmenticiinéç fn

considération, v jus n'hésiterez pas à faire réparer les torts qu'on m'a, causés . e-t vi-t

pétitionnaire, cc.mmne il le doit, ne cessera de prier.

sig'nature des A'ýUGUSTIN + HEBEItT.
témnoiras des mauvais traitements:-

PAUL. + J3RAUX. AUC.UsTrN + IThsturR.
JFAN + LAN.-DfY. Arroi-.% + Hrimtn
CmxAmitî.r.s + HEnEurt. OLIVI sut + 11itnsmri.
J.ACQ?. + iisFRxr. * ossmpa + HrnsntT.

Puns+ 1IiiErnir. FItA. + LANDity.
i octobre 17.5G.
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N° 3.07, Sec. 382.
Province de la baie
du Massachusetts f

A l'honorable Spencer Phips, écr., lieutenant-gouverneur et commandant en chef de la
dite province, et aux honorables membres du Conseil de Sa Majesté et de la
Chambre des représentants, 8iégeant ce 6-' jour de janvier, A.D., 1757.
L'humble pétition ue Claude Benway, [Benoit] pauvre Français transporté dernière-

ment de la Nouvelle-Ecosse dans cette province avec sa famille composée de sept
membres, expose humblement ce qui suit:

Votre pétitionnaire âgé d'environ cinquante et un ans, conformément à l'ordre
(le la Législature, est allé demeurer à Cambridge avec sa femme et ses cinq enfants,
dont les trois plus vieux sont des filles. L'aînée est âgée d'environ vingt ans, et les
deux autres sont des garçons, dont le plus jeune est âgé d'environ six ans. Votre péti-
tionnaire et sa famille auraient été heureux de demeurer à cet endroit, mais peu de
temps après leur arrivée, les conseillers de Cambridge ont envoyé les enfants de votre
pet tionnaire chez un M. Campbell d'Oxford. Votre pétitionnaire et sa femme mus par
l'amour paternel et entraînés par leur afrcetion pour leurs enfants sont allés les rejoindue
chez le dit Campbell et ont vécu là avec eux (dans des conditions telles que votre pétition-
naire serait heureux d'en donner connaissance verbalement aux honorables membres).
Le dt Campbell a ensuite dispersé les enfants de votre pétitionnaire dans différents
endroits et nous en avons ressenti beaucoup de peine et <le chagrin. Pour éviter ces
cruautés votre pétitionnaire s'est enfui avec sa famille chez son frère qui demeure à
Newton. Grâce à la charité publique, nous avons vécu pendant quelque temps à
Broo'kline et pendant quelque temps à Newton, jusqu'à ce que les conseillers de Newton
nous alnt renvoyés à Canibridge. Les conseillers de Cambridge à une heure avancée
de l'ap'rès muidi, nous conduisirent dans une charrette chez notre frère qui demeure dans
une petite maison à Newton où se trouvent deux familles composées de treize personnes
qui ont été envoyées à cet eniroit par ordre de la Législature (d'après la version des
conseillers de Newton). Les conseillers de Newton ont refusé de s'occuper de nous et
nous ont menacés de nous envoyer à la prison commune. si nous ne partions immédiate.
ment. Dans ces circonstances déplorables, votre pétitionnaire vous supplie d'avoir
p'iti( de lui et do sa famille et de ne pas les obliger de retourner chez le dit Campbell à
Oxfond, mais de fournir une logement confortable à votre pétitionnaire et à sa famille
qlui veulent travailler et faire tout ce qui est en leur pouvoir pour se supporter eux-
luiýmêm. "u de prendre à leur égard les mesures que dans votre grande sagesse vous
en'îrez à-propos. Et votre pétitionnaire, comme il le doit, ne cessera de prier, etc.

CI.&uDE + BENw.
narquo

A la Chaib-e des représentant,&, le 7 janvier 1757.
L.ue et ordonné 'A' que les conseillers de Newton soient autorisés par les prése.tes

le trasiportei- le dit Claude Benway et sa femme à Cambridge où ils 4vaient été d'abord
ims.tat par ordre de cette Législature: et que les conseillers de Cambridge ' B' soient
par I- présentes requis d'en prendre soin conformément aux lois relatives aux habitants

Ç ba .uvelle.Ecosse qui demeurent dans cett<. province. 'C' Soumis à l'approbation.

T. HU BBARD, orateur.
.u Cortcil le 2 février 1757. 1-1 ut approuvé avec les amendements A et B: C.
Soumis à l'approbation.

A. OLIVER, secrétaire.
A la Chambre des représentants, le 2 février 1757. Lu et rejeté à l'unanimité ; la

i'giitur s'en tenant à sn premier vote.
Tmis à l'approbation.
T. UIUBBARD, orateur.

.u cLum<eil, le 2 février 1757. Lu et approuvé.
A. OLIVER, sLfi"
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Au Conseil, le 5 février 1757. Une motion est proposée et secondée, ordonnant de

réexaminer cette pétition le jeudi suivant à 11 heures.
THOS. CLARKE, sous.secrétaire.

Au Conseil, le 8 février 1757. Lu et rejeté à l'unanimité, et le Conseil s'en tient

à son premier vote.
Soumis à l'approbation.

THOS. CLARKE. sous-secr-étairec.

A la Chambre des représentants, le 8 février 1757. Lu et rejeté à l'unanimité, et

la Chambre persiste à maintenir son propre vote.
Soumis à l'approbation. T. HUBBARD, orateur.

"A." A retrancher "B,"
" A retrancher Cambridge, insérer Newton." C. Insérer jusqu'à nouvel ordre de

cette Législature; et qu'une copie le cette pétition soit transmise à Duncan Campbell,

écr., afin qu'il pui-se répondre à ces accusations jeudi le 24 courant, s'il y a réunion des

imnbres ce jour-là, sinon à la prochaine séance qui aura lieu le jeudi.

Au Conseil, le 8 février 1757. Lu et rejeté. Vu qu'il appert que dix habitants

français seulement devaient être envoyés par ordre de la Législature au bourg de Cam-

bridge, au mois de septembre dernier; que trois des Français neutres avaient reçu ordre

de se rendre au bourg de Dunstable, et que les conseillers de Cambridge en ont pris
treize, y compris les trois qui devaient être envoyés à Dunstable et en ont pris soin de.

puis. Il est par conséquent ordonné que les conseillers de Newton soient libres d'en.

voyer le dit Claude Benway et sa femme à Dunstable et que les conseillers de runstable
soient requis par les présentes d'en prendre soin, conformément aux lois promulguées

par le gouvernement à cet effet.
Soumis à l'approbation. A. OLIVER, secréir'.

A la Chambre des représentants, le 14 février 1757. Lu et r' nvoyé à une date

ultérieure.
NO 358.

A Son Excellence le lieutenant.gouverneur et à l'honorable Conseil de Sa Majesté, de la

province de la baie du Massachusetts, Nouvelle-Angleterre.

La pétition de Belloni Melançon, ci-devant habitant de la Nouvelle-Ecosse, expose
humblement:-

Que votre pétitionnaire, ses sept enfants et sa femme, ainsi que le frère de e,-lleci

avec sa femme et quatre enfants, ont été envoyés à Lancaster par ordre du gouverne.

mnent, où ils ont demeuré pendant douze mois, mais qu'ils ont été forcés de quitter cette

place, il y a environ vingt-quatre jours, à cause de la misère. Pendant les trois premiers

mois ils ont été bien traités et n'avaient aucune raison le se plaindre, mais par la suite

on a commencé à leur faire subir des mauvais traitements. On a premièrement profe

à votre pétitionnaire de lui enlever ses enfants ; il a refusé de '.is laiss-r partir, lisant

qu'il aimerait mieux les voir mourir plutôt que s'en séparer; et le capitaine Richardson

lui dit:alors qu'il allait prendre soin des trois plus jeunes ainsi que la femme de son

beau-frère qui était atteinte de désordre cérébral, et que les autres devaient gagner lIur

vie ou mourir de faim.
Votre pétitionnaire s'est alors décidé de placer ses deux fils, à condition d'en place

un lui-même et de laisser le magistrat Richardson s'occuper de l'autre. D'après cet engage-

nient, votre pétitionnaire en a engagé un pour travailler chez M. James Wilderet l'autre

est allé demeurer chez le magistrat Richardson. Mais M. Richardson obligea bientôt votre

pétitionnaire le retirer son fils qu'il avait placé chez M. Wilder, prétendant qu'il Iui

appartenait de le placer où il voudrait: en outre, il a battu et maltraité celui qui demneu.

rait chez lui d'une cruelle'manière, lui a fait des meurtrissures noires et bleues au bus

au pdint qu'il n'a pu se servir de ce membre pendant un mois. Nous avons ensuite été

forcés de quitter la maison que nous habitions et nous avons été transportes dans uùe
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autre. Dans cette circonstance, une pauvre femme boiteuse a été arrachée de son lit ettraînée dans la charrette qui devait nous transporter. Bref, nous avonu été installésdans une autre maison où nous avons mené une existence misérable, n'ayant pas de boispour chauffer durant l'hiver, et ne recevant des vivres que pour les cinq plus jeunesenfants. En sorte que votre pétitionnaire a été obligé de quitter cet endroit et de des-cendre à Milton, d'où il s'est rendu à Weymouth. Il vous supplie de lui permettre dedemeurer à ce dernier endroit, de lui fournir une maison pour se loger et du bois et ils'efforcera de faire vivre sa femme qui est infirme et ses cinq enfants. Il placera sesdeux fils aînés dans quelques bonnes familles.
Et votre pétitionnaire ne cessera de prier, etc.

BELLONI MELANÇON.
3oston, le 22 février 1757. inariue.

Au Conseil, le 22 février 1757. Cette pétition étant lue, il est ordonné que Sylvanusilourn, eer., et ceux que la Chambre des représentants voudra lui adjoindre, constituentun comité chargé d'entendre le pétitionnaire et les autres personnes concernées et defaire connaître les mesures que le comité croira à propos de prendre en cette occurrence.Soumis à l'approbation.
THOMAS CLARKE, sous-secrétaire.

A la Chambre des représentants, le 22 février 1757.
Lu et approuvé. Le colonel Merry et M. Turner sont nommés membres du comité

T. HUBBARD, orateur.

N° 35.

Le comité chargé de considerer la pétition de Belloni Melançon transmise en sonnom et au nom de quelques autres expulsés français, s'est réuni, et après avoir entendule pétitionnaire et l'un des conseillers de Lancaster, au sujet des plaintes formulées dansla pétition et reçu aussi le témoignage d'un représentant de Weymouth, où demeurentaujourd'hui les F]rançais dont il est question dans cette pétition, demande la permissionde faire le rapport suivent, savoir:
Qu'il ne paraît pas que le pétitionnaire ait eu raison de se plaindre, car aucun desconseillers de Lancaster a euconnaissance des faits dont il est question dans la pétition.Par g-niséquent le comité croit que ces Français devraient recevoir l'ordre de retournerà Lancaster d'où ils sont partis après avoir caus' du désordre. Le tout humblementwouinis.

Par ordre du comité.
SILVA.NUS BOURN.

Au Conseil, le 24 février 1757. Après la lecturA du rapport, il est ordonné que lapartie concernant les plaintes du pétitionnaire trouvées non fondées, soit acceptée ; maisconsidér.it que le pétitionnaire s'enage le faire vivre -a famille et les autres Françaispartis fle Lancater, à condition qu'une maison et le chauffage lui soient fournis, ou'ilest d de placer deux de ses fils en service dans des familles, que l ' pétitionnaireest Pêcheur par métier et qu'il lui est impossible de faire la pacle à Lancaster: il estiç.r ("n<-'luent ordonné de lui accorder la liberté de résider dans le bourg de Weymouthu1u ce que ce Conseil en décide autrement; en outre, que les conseillers de ce bourgsoent autorisés de placer deux de ses fils dans des familles anglaises à des conditionsraislènables, de procurer un logement aux autres et de leur accorder la liberté <lecouper dans un endroit aussi approprié que possible, le bois de chauffage nécessaire. Leloyer de la maison et le bois de chauflige devront être mis au débit de la province.fumnis à l'approbation de la Chambre etc.
THOS. CLARKE, sous-secrétaire.
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A la Chiambre des représentants, le 25 février 1757. Lu et rejeté à l'unlaniité et
il est ordonné que le rapport du comité soit accepté et que les dits Francais neutres
bujent requis de retourner au bourg de Lancaster. Soumis à l'approbation du Con'eil

T. HUBBAU., orateutr.
Au Conseil, le 25 février, 1757. Lu et approuvé. A LVP, ertie

]Ratifié.
S. PHIFS.

N* 3M, sec. 389.

«A Son Honnieur le lieu te nant-gouverneu r et aux hionorables mnembres du Con-zéil
et de la Chambre des représentants de la province de la baie du Mnssachiusettk la
pétition de Peter' Boudreauit expose humblement.

Que votre pétitionnaire ci-dcvant habitant de la Nouvelle-Ecosse a recu ordre d'aller
résider -à Scituate avec sa femme et ses enfants. A cet endroit ils ont enduré jusqui tC.,
jour, toutes sortes <le privations et ne pouvant plus vivre dans cette localité ik «<unt
venus à Boston implorer votre protection. On lui a pris deux de ses enfants qui out été
char.g7és du soin des chevaux et âprès deux ou trois inois <le durs travaux ceux-ci ta-
reçurent pour paiement que quelques guenilles. Votre pétitionnaire serait. content d- tri.
vailler et de faire travailler ses enfants, si on les paýyait, mais ne connaissant ni lalant
anglaise ni les coutumes de ce pays, ils ne saveut à qui s'adresser pour obtenir jutite,
lorsqu'on refuse de les payer pour leur travail ou qu'on leur donne un salaire inIsuli-.Iiit:
en sor-te que les habitants de ce pays peuvent les traiter comnue il leur plait, V'<tre
pétitionnaire, nu cours de l'hiver dernitr, a été employé à couper du bois pour un ixwwé
L raël Rtaudaîl, il en a coupé vingt quatre cordes et n'a été payé que pour huit po-ur
quelles il a reçui des vivres qu'il a apportés à s= femme qui était :malade. Justltu4. ce
jour il n'a rieni reçu pour la balance du bois qu'il a coupé et il ne sait commnent s' [rau-
dre pour obtenir ce qui lui est légitiniement du autremient Tliu'eni vouas demandant de< lui
faire rendire justice. On refuse la subsi-stance à votre pétitionnaire et il ne Peut fLir,'
payer son travail quand il a eu la chance d'en faire. On doit venir lui enlever Sr-s eha-
fauts cette semaine et votre. pétitionnaire nie pouvant supporter la pensée d'être '.'r
de ses enifant, est ventu vous demander protection et vouas prie (le lui accorder li -e r
que dans votre sagiessre vous trouverez à-pirtpos. B't votre pétitionnaire ne cès.vra 'le
prier.

s.1
PETEIZ + JSOUDIIEAV"

marque

Au Conseil, le 1 er avril 1757. Cette pétition étant lue, il est ordonné que 1- wwt'
W,ïtts et WVilliani ]rattle, écuy-ers, et ceux que la Chambre des représentants vtbu-r.1 leur
adjoindre, constituent un comité chargé <le considlérer cette pétition et d'indi,lu.-r le'
moPsures qui devront être prises en cette oe-currenice, Soumis à l'approbation d( .tt
Chanîbre.

TIIOS. CL.\RRB,

A la Chambre dfes représentants, Iv 2 avril 17.57. Lu et approuvé. TA- .!'l
QCtton et M.M. Prentice et Umuphrys sent nomnnxés pour faire partie du comité-

T. IIUIBAIRD, orafrn'r.

N.L,«3.'l ser. 214

A Suon Hoinneur Spiencer Pluips, ècr., lieutenant-gouverneur et commnandant c,
la province de la ait- dlu.\assa-htisntts en la Nouvelle-Angleterre; aux lionorabl-~ aile!-
bres du -o<uiseil doe' Majesté et de la Chambre des représentants, siègeant le :41tmrsa
17-57. La pétition drs conseillers de Leicester expoe humanblemient:-

Que vos pétitionnaircs confiormément à vos ordre, ont paris soin aussi 'bien -luc' Fs-
%îble de James 'Morris [Jacquies Vneudit '.\1auricel et (le Sa famnille, qui Ni.
de vingt perso'nnes en tout et (le mani*re, Ù, cauerr le moins de frais 311i'" !
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provinces que le Coût de leur entretien durant la saison d'hiver, a été de 2s.-8d.pour chaque menmbre. Nous avions l'espoir, une fois l'hiver passé, de trouverpour ces gens quelque endroit où ils pourraient pouryoir sinon entièrement du moinsi une paîrtie de leurs besoins, mais nous n'avons pu encore rien trouver pour eux, carce.i gens sont dans des conditions telles que personne ne veut les prendre en service.Lpère et la mère âgés respectivement de 56 et 67 ans sont tous les deux infirnmes, lefils ainé est d'une constitution faible, et a quatre enfants ; le second fils a un enfant etsa femme est sur le point do donner naissance ý un autre; le troisième a une femmeavec un enfant à la mamelle: le quatrième a une fcmme (lui at accouché dernièrementet qui est encore malade et faible ; le cinquième a une femme et un enfant;- la sixièmeet derniè.re enfant est une petite fille.-On ne veut plus les garder dans les endroits ohils sont aujourd'hui, et les frais de leur entretien augintent, parce que nous sommesoig de faire venir des vivres por eux des bourgs voisins. En conséquence vospé'titinlnaires vous prient hiumblement de faire transporter le dit James (a) et sa familledans un autre bourg où leur entretien coûtera moins chier, ou de nous faire parvenirdes instructions spéeiales à leur égard.

Le tout est soumis lhutblenient
PASiE-L 9ESILAN 1 Conseillers

JO A'RL S ~WI de teicester.
Au Conseil, le .4 avril 1757. La pétition est lue et envoyée à la Chambre des

rr.»r;t-ntsnttts. Le 22 avril 17,57. Renvoyée à la session du mois de nmai.
A LA CIJA31aRE DES REPRtÉSE.TÀs-,TS, le 10 juin 1757.

Lipîétitioîi estlue et considérée; et il est ordonnîé qu'un comité soit nommé et chargéde <enquérir des mesures que nécessite la situatien des habitants de la Nouvelle.Ecosqse dans cette province et de préparer un rapport à cet effet.
Soumis à 1a4probation dii Conseil.

T. 1{TBBAItD, orateur.Au Conseil, le 15 juin 1757. Lu et approuvé.
A. OLn7IVE, sec.

I.h pétition de Aýmot Fuller, représentant de Needliaîni. Il demande d'envoyer dns
un autre bourg une partie de. douze habitants français. Datée le - avril 1757.

No 398.
BosTox, le 2 mnai 1757..\ l'honoratble Conseil de Sa -Majesté, province de la baie du 2dazsstchîusettq. LaI,étitign de Magloire Hébert expose humblement:

Que votro pétitionnaire., autrefois lial)itint de la Nouvelle.Ecosse, fut arrèt; par le,g0uvtrininî,tt de cette province en revenant, de la, Caroline et placé avec sa famille dansuin lwlur;ýz appelé Attlehor-ough-I, où il a denmeuré depuis le mois de juillet 1756.Il a nre.ii des provisions pendant les quatre premières semaines qui suivirent sonarriv-.; les conseillers le faisaient tra vailler pour* le paienment des vivres qu'il recevaitt tpi ce tempsx- il a toujours travaillé pour paýyer l'entretien de sa, famille qui se coin-
le'-' il,* v,,tre pétitionnaire, de &-a femme et de trois enfant.; mais malgré soit travail ilnda 1,u -' procurer de-c vétenîents pour empèclier sa famille de se trouver nue.Maintenant les conseillers ne lui donnent ni travail ni vivre.-, de sorte qu'il setrouve avec sa famille dans la plus -grande détresse et en danger de périr, si vous nedcènnez 'trwlrc de nous secourir. Vot repét.itionîîaire supplie cet honorable Conseil de lep-o.t4Zt"r et de lui faire obtenir les mênmes rations qmîi sont accordées à ses compatriotes qui

n-iiq.tvmqsruulusmet dan-ç la trsduction de cms dirr î"NIotfa
i'. .! dttgi,és.Invariablemntnt 1e".uon urtoui, sont ve-nt,% à Vaaise, nn dans

18-43 R-16
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se trouvent dans les mêèmes circonstances dans d'autre-s endroits, et qui do plus sontConi-

tents (le leur .iort et reçoivent les meilleur.- soins. Et votre pétitionnaire lie cessera

de prier. MAGLOIBE IIÉBEwr.

N' 402, omis.

La liétitivin deuso conseillers du bourg de M.Nathuten informe le Counseil de Sa aot

o1u'ils ont fait beaucoup de déî,rbset se sont donné beaucoup de- peine pour guppo'<o'r

les hiabitants français do manière à causer le moins de frais possible à la province.
95 mai 1757.

NIo 403 est aussi omis.
.L'ý 407.

A la Chambre des représemntants, le 1'< juin 1757.

Il est ordonné que le colonel Williams, le colonel White, la colonel Quincy, le coloniel

W\,orthin gton,.NM. W- itt et ceux que le Conseil voudra, leur adjoindre, constituent un comité

chargé d'étu<lier la situation actuelle des ci-devant hiabitants dela Ni ouvelle-Ecosse qui.so-nt

présentemnent. dans c'etteprovince, d'indiquer le-s mesures qlue cette Législature doit prendîre

à leur egard - si elle doit les transpoorter ailh-urs ou en dis.pos,,er autrement, et de pr&rîr

un rapport à ce sujet. Soumis à l'approbation dîu Conseil.
T. iTJBBARD, orafrmmr.

Au Conseil, le P" juin 1757. Lu et approuve. Johin Orborne, Benjamihn LN iî,le

,101o11 Ervino' Wilim Brattlu et .1 aines, lowdoîn. sont moiniés pu6ur fairet paît iti

comité. ÇL K,

S420.
BoSýToS, Il juin 1757.

A l'honorable Conseil de Sa Mnetproince de la baie lu Maiz-ýssachusettýs. 1L%

petitioiî de Bai aiee idvn.liabitamt.de la ŽNouvelle-Ecosse, expose hîumblemencit.

Que du mois le juin au mois de novembre (oe l'année dernière, votre pétitiomînairt

est parvenu par son travail personnmel à se procurer les choses nécessaires a st subsistance

et à1 celle de sa1 famille Comnposée de sa femme et de quatre enfanith dont l'aîné est àý4o %l%

neuf ans sans avoir été il charge il personne'. Duirant, l'hiver sa santé e*st devenue si iii tu-

vaise qu'il n*etatit pas mênie capable (le coupcr un morceau de bois et un onéu.oo'il

a reçu des vivre,; des cooseillers du bourg (le W'estoîvn, miai.s ils lui ont été retranche,.

le (lei-nier jour du mois d'avril.
UTne maladie de l'e-stomac-t dont il a so.uffert autrefois et. qui a failli liii coûter la1 'ic

lui cau e s douleurs violentes, et l'emiptêcherat de travailler pendant loingtcînp,. P--ur

aIjouter Il Soinl Malhellr, le's7 conseillers, menacent <le lui enlever sez, enfants. Votre 'ti.

tioîîxn;.ire Vous prie d'empêcher qu'on ne fass,,e. cela, d'avoir pitié de sa, conditioni et

tl'or.donneiir quuon lui prodigui- les secomurs que dans votre grande satgess-*e vous trouvorz

propos ;il nie doute pas Pu s'il reçoit des v'ivres pour sa famille, il pourra, o'aîlil

sert guéri, lui procurer les vôto'î-nenits dhont elle aura, besoin. Et. votre pétitionnaire ni'

ce*.sserat de prier.
BASI f, + SAIM ElE.

N* 425. Sec. 2$
Bosteo-, 2 juin 1757.

A llinou-rable Coînzi1i de. Sa Majesté, proovinice #l - lat baie <lu Msahst

Au.gimitin Hlébe'rt. demndeo la 1 rîisinde riprésetiter à cet honorable Comi'eil -1wt

la semnaine dernièe il a eu l'hnneur de vous trainmettre une pétition par laul"il

implorait %ot tre probtoctioii au sujet d'un enfant du huit ans que les consiýeillers du h- ouirý

qu'il habite lui ont. <.nlevo:. Vul sa grande ditresse, nayant pas d'arýgent pour soltl- r S

frais de 0ip'arenient, il attend impatiemiment %rne rtposse,t il vous prie <le bienvtli

vous, occuper dle sa pimitittmi, alimi de connaitre votre- décision et (le s,'en retourner in..imit

atu bo-urýg oit il deîoo'ure. Et votre pétionnaire nie cessera <le prier.



GL'E.ILOGIE DES .4CADILWSA.VEC DOCUMENBTS 171

DOC. DE LA SESSION No 18

N* 439.

Au Conseil, le 14 juin 17b7. Résolu (lue Samnuel Danforth et WVilliam ]3rort,
écrs., et ceux qlue la Chambtre des représentants voudra leur adjoindre, constitucn.. un
coinité chargé d'indiquer le moyen d'épargner au gouvernement les dépenses qu'il devra
faire pour l'entretien <les prisonniers français (lui pourraient être transportés dans cette
pru% ince par des vai.sseaux de guerre opérant pour le comipte dle particuliers; et que le
dit .inité se mette a l'oeuvre immédiatement. Souis a l'approbtion (le la Chambre
des représentants.

THOS. CLAR.KE, sous-secrétaire

A la Chambre des représentants, le 14 juin 1757. Lu et approuvé MIM. Hunm-
phrv, Tyng et Prat sont nommés pour faire partie du comité.

T. I{UBBARD, orateur.
No 443.

Bosro-x, 15 juillet 17Z-7.
.1 l'hmono'rable Conseit <le Sa Majesté de la pro, ince de la baie du Mitauacusetth.
La pttition <le Paul Clermont et de Charles Aimnant )Meu,,e expose humblement :
Que vos pétitionnaires étaient autrefois habitants de la Nouvelle-Ecosse ; qu'ils

habitaient la partie de la province située à proximité de la maer et qu'ils se sont trouvés
tr.'ý qs uvenit en relation avec des pêcheurs anglais qu'ils ont toujours traités avec
4hil'eilup (le bienveillance. Après a% vir été transportés dans la Nuu elle-Angleterre,
vol; l.t.itionnaires ont été désignés pour aller à ]imoutls où ils; avaient à coeur de gagner
lrur subs;stance sans être à charge aut public. Ils sont restés à cet endroit jusqu'au
inois dle mars dernier, alors qu'ils se sont engagés à tr-availler pendant douze miois; pour
M1. Ilav Thomnas. Un contrat fut pîréparé en double et signé, mais M. Thomnas en
tm'^iner;va une copie signée par vos pétitionnaires: et reua (le leur procurer le duplicata.

Vw; pétitionnaires ont cependant travaillé pour lui au mîoins pendant six semnaines,
ailo,; que poussés par l'inquiétude de n'avoir aucune garantie de leur patron, ils lui
dviiand(I'.rent la copie de l'engagement qu'il leur de'vnit. Ils furent renvoyés cette fois
et -Ilaue fois qu'ils réitérèrent leur demande. Jeudi dernier atu matin, vos pétition.
niair's, lui adressèrent une nouvelle, demande et il les menaça de les envoyer eni prison
,1l; limportunaient davanta-ige ; ils crurent alors que c'était le temps de s'adresser àî cet
hiontrarble Conseil pour obtenir justice Ils sont conentumts de demeurer et de travailler
oùi ilsoJnt été placés uais ils désirent que cet honorable Conseil oblige le (lit Thomats dle leur
rvm11tftre I copie qlui constitue pour eux la garantie qu'il remplira ses obligations, ou de

I>llérer <le leur engagement. Et vos pétitionnaires ne cesseront (le prier.

P>AUL + CLEIIMONTi.

CIlARLES AIMANT +%MEII,,E.
marque

Au Conseil, le 1,5 juillet [17571. Après lectvre de cette pétition, il est résolu d'en
Iranýittt- unite copie à 'M. Bay Thomnas et de le sottiner (le donner sa version jeudi pro-

Atu CONsEi., le 19 juillet 1757.
-11 sujet de la pétition (le John Lucas et des autres prisonniers français du canîté

'le Nlicllleex, il est résolu que le shérif des comtés dans le--quels le-% prisonniiers ont
vi,' ibn spr,,mt envoyés par le gouveracînent, soit autorisé dle leur accorder la lilierté de

i.mcu,'r sur les- vaisse'ux anglais emi partance pour quelque possession de Sa, Majesté ;
et 1"shrfci cette occurrence, doit s'efforcer de protéger à la fois le prisonnier et la
Privilici". Il est ordonné aussi que les shërifs, soient autorisés de permettre au-, dites

18-13'n
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personnes d'origine française de travailler pour le compte des bonnes familles de leur

district respectif à condition que ceux qui les prendront à leur service s'engagent à

informer le shérif de toute désertion et do tout délit qui pourraient se produire.

N°' 449.-CincuLAnliE.
Province de Par Son Excellence le gouverneur.

la baie du Massachusetts
Au shérif du comté de ........ , à ses sous-shérifs. Salut !

Attendu que la garnison du fort William Henry de Sa Majesté a été obligu'e
d*abandonner ce fort à nus ennemis, les Français et les sauvages, qui ont également attaqu
le fort Edouard dont le sort est incertain, et qu'il serait très dangereux dans un

moment aussi critique d'accorder trop de liberté aux habitants français autrefois de la

Nouvelle-Ecosse.
Vous êtes par conséquent requis d'exercer la plus stricte surveillance sur les dit,

Français, ci-devant habitants de la NouvelleEcosse, qui se trouvent dans votre comte,
de faire observer sévérement les lois lui ont été promulguées à leur égard, de faire

mettre en prison chacun des dits habitants qui les transgressera, et tous sont requis
de vous aider et de vous assister dans l'exercice de vos fonctions. Ls présente de' ant

vous servir de mandat à cette fin.
Donnée sous mon seing et cenu à Boston le treizième jour du mois d'août 1- b,

dans la trente et unième année du règne de Sa Majesté, par ordre de Son Excellenct

N° 509.
BOSTON, 18 novembre 1757.

A Son Excellen:e le gouverneur et aux honorables membres du Conseil de Sa Majesté et

de la Chambre des représentants.
La pétition de Francis Miuse expose humblement:
Que votre pétitionnaire, ci-devant habitant du cap Sable, en la Nouvelle-Ecosse,

dont les habitants ont toujours eu des relations amicales avec les Anglais et qu'on a

toujours trouvés prêts à secourir les pt-cheurs qui ont bien souvent profité de leur

protection et de leur hospitalité. Or, après avoir été transporté en la Nouille-

Angleterre, votre pétitionnaire a été envoyé à Salem avec sa famille composée de douwe

personnes; il a résidé à cet endroit pendant neuf mois, pendant lesquels grâce aux

secours de la population et à leu.. travail ils ont bien vécu. Mais le gouvernement

a cru devoir les envoyer dans un bourg appelé Tewksbury, où ils ont beaucoup souffert,

parce que ce bourg est petit et pauvre, que l'ouvrage y est rare et qu'il est bien dillicile

de se faire payer pour le peu qu'on y fait. Pour cett' raison, ils n'ont pas l'avantage
de travailler, bien qu'ils soient capables et désireux de le faire. Ils sont logés dans la

plus mauvaise maison qu'il y ait au monde ; toute la charpente est pourrie et il n y a

pas une seule vitre; en guise le cheminée ce sont des pierrea superposées à une haut"ur

de six pieds environ avec un trou dans le toit ; de sorte que la fumée les suffoque. En

outre, ils s'attendent à voir cette maison s'écrouler sur leurs têtes -1 chaque coup de vent,

et croient que c'est par miracle qu'elle s'est tenue debout si longtemps. Votre pétition-

naire prie Votre Excellence et leq honorables membres du Conseil et de la Legislatire

de considérer ce qu'il devra souffrir durant l'hiver dans de semblables c·bnditions et

d'ordonner de le secourir. Il sollicite surtout la faveur de retourner à Salem, d'où il a

été déplacé et oi il a vécu confortablement sans causer de tort. Là, sa famille et lui

pourront sub'.enirzà leurs besoins par leur travail, sans qu'il en coûte beaucoup au pulli.

sa
FR ANCIS + MIUSE.

Au Conseil, le 10 jamier 1758. Cette pétition étant lue, il est ordonné que Janies

Minot, écr., et ceux que la Législature voudra lui adjoindre constituent un comité charge

le considérer cett'e pétition et d'indiquer ce qu'il sera à propos de faire. Soumis i l'appro
bation de la Législature.

A. OLIVER, secrétairc.
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A la Chambre des représentants, le 15 janvier 1758. Lu et, approuvé. Le colo-
nel Choats et le colonel Buskminsser sont nommés pour faire partie du comité.

T. HUBBARD, orateur.
NI° 545.

Au Conseil, le 29 novembre 1757.

Attendu que les comités nommés jusqu'à présent pour fixer le chiffre des dépenses
totales encourues par ce gouvernement, pour la subsistance les habitants français de la
Nouvelle-Ecosse, envoyés dans cette province, n'ont pas encore fait de rapport; et
attendu qu'il est peut-être dillicile de connaître lequel de ces comités se trouve chargé
de cette tâche:-

Il est résolu que Samuel Watts et *William Brattle, écuyers, et ceux que la Chambre
des représentants voudra leur adjoindre, constituent un comité chargé d'établir le mon-
tant dcs dépenses encourues en toute occasion pour le maintien des habitants français
residant dans cette province; que ce comité doit se rendre compte séparément des dé-
penses oceasionnées par ceux qui sont venus des provinces du sud afin d'en exiger le
paiement du gouverneur Lawrence conformément à l'entente du mois de fevmier dernier
entre Son Excellence et un comité du Conseil ; que le comité qui vient d'être nommé
doit, aus.n se rendre compte de la valeur des effets que ces derniers ont apportés avec
eux et exiger un rapport des montants réalisés par la vente des dits effets ou au moyen
de transactions effectuées par toute personne de cette province, et en faire rapport au
Consei; et que le dit comité se mettre à l'ouvre immédiatement.

Soumis à l'approbation de la Législature.

A. OLIVER, secrétaire.

A la Chambr edes représentants, le 29 novembre 1757. Luetapprouvé. M. Flucker,
James Russell, écr, et M. Hall sont nommés pour faire partie du comité.

T. RUBBARD, orateur.

, enmité, s'étant acquitté de sa tâche, présente le rapport suivant: Le montant
de dpenses ci-inclus a été préparé suivant les instructions à cet effet et le comité y a

aeo sparémnent le montant des dépenses encourues pour les Français neutres qui sont
venus des provinces du sud.

Jack Morris (a) a informé le comité que ces Français neutres ont amené ici cinq
bateau et deux canots; deux des bateaux sont à l'étang du moulin, à Charlestown, et on
nous a informé que les autres bateaux et les canots ont eté vendus par ordre du colonel
Cotton. Le tout étant soumis.

Par ordre.
SAM'L WATTS.

Au Conseil, 3 janvier 1758. Lu et soumis à la Chambre des représentants.

N' 547.

A Sn Excellence Thomas Pow'nall, écr, gouverneur, et aux honorables membres du
Conseil et de la Législature:

L'humble pétition de Lawrence Mieuso expose humblement:
Que vers le commencement du mois de mars, les conseillers de Metheun ont envoyé

le lmtitionnaire et son frère travailler, leur promettant le salaire qu'on payait aux autres
(.111e, -et. endroit. Ils ont travaillé pendant deux mois, mais lorsqu'ils sont allés pour
retirer leurs salaires, votre pétitionnaiie a reçu trois verges de vieille toile évaluée à 7
demi,-rs la verge, deux livres de morue sèche et une livre 'le graisse de porc et son frère
n'a guère reçu davantage. La famille de votre pétitionnaire, composée de di aze person-
nes, n'a reçu pour subsistance que six livres de porc par semaine et un mniot de blé-
d'umd,-: et les conseillers nous ont averti que cette ration sera réduite de moitié durant
iver. Le frère de votre pétitionnaire a travaillé pour la valeur de 3 pistoles et 15

(s .lcnes-~ vigneaun dit Maurice.-
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schellings, niais lorsqu'il a réclamé ce montant, non seulement on lui a refusé le paiement
de son travail, mais il fut chassé et poursuivi par un homme armé d'un tisonnier, qui le
frappa dans le côté. Le coup qu'il reçut lui fit cracher du sang pendant le resto du jour
et lui causa une grande douleur qui, depuis cette date, l'a rendu incapable de travailler.
-Son assaillant lui dit que sans la crainte de la justice, il l'aurait tué comme une grenouille,
en sorte qu'il se trouve aujourd'hui, comme votre pétitionnaire et sa famille, presque nu,
parce qu'il est sans ouvrage et n'a pu retirer de salaire pour le travail qu'il a fait. Votre
pétitionnaire a un autre frère qui a travaillé pendant sept mois pour un autre homme lui
ne voulait pas le payer. Mais lorsqu'il voulut quitter ce dernier, celui-ci le poursuivit
jusque chez lui, le dépouilla au point de 'à laisser nu en menaçant de casser la tête à
'-on père s'il prenait la défense de son fils. Et deux pauvres femmes ayant accouché,
il fallut s'adresser aux conseillers pour obtenir des planches afin d'empêcher la neigé de
tomber sur leurs lits, et deux vieilles couvertures de laine pour les couvrir. ("est ainsi
qu'après avoir été dépouillés de tout ce qui avait quelque valeur lorsqu'on les a clasq
de leurs fermes, on les oblige maintenant de payer ces objets. Votre pétitionnaire pourrait
ajouter plusieurs autres griefs trop longs à ientionner. Il soumet ce qui précède à
votre bienveillante considération avec la certitude que vous ne lui refuserez pas Notre
secours. Et votre pétitionnaire, comme il le doit, ne cessera de prier.

Sa
LAWRENCE + MIEUSE.

marque

Au Conseil, le 10 janvier 1758. Cette pétition étant lue, il est résolu que James
Minot et ceux que la Législature voudra lui adjoindre constituent un comité chargé de
considérer cette pétitio . et d'indiquer ce qu'il sera à propos de faire.

Soumîis à l'approbation de la Législature.
A. OLIVER, secrétaire.

A la Chambre des représentants, 10 janvier .758. Lu et approuvé. Le colonel
Choate et le colonel Buckmin sont choisis pour faire partie du comité.

T. HUBBARD, orateur.

574.
Province (le I

la baie (lu Massachusetts I
A Son Excellance Thomas Pownall, écr, commandant en chef de la province de la baie

du Massachusetts, en la Nouvelle Augleterre, et aux honorables membres du Cou-
seil et d. la Législature.
L'humble pétition des signataires, conseillers du bourg de Needliam, expose huim

blement. :
Qu'il a plu à la Législature de placer en 1756, cinq des Français ci-devant habitants

de la Nouvelle Ecosse dans notre bourg ; mais lorsque nous les envoyâmes chercher à
Boston, le colonel Pollard nous envoya douze de ces gens qui ont demeuré au milieu de
nous depuis quinze mois. Vos humbles pétitionnaires considérant que leur bouri est
petit et renferme un grand nombre de pauvres et qu'il n'y a pas de maison confortable
pour les loger à l'avenir, croient que le nombre de Français qu'ils ont reçus est hîrs de
proportion. En outre, parmi eux se trouvent un homme et sa femme âgés tous les deux
de 70 ans environ, un le leurs fils avec sa femme et trois enfants est malade et incapable
de travailler. Un autre fils de ces vieillards a obtenu du Conseil le printemps dernier
un lillet gratuit pour aller à Philadelphie et il est revenu de cet endroit avec une
épouse. En sorte que nous avons aujourd'hui 13 de ces gens et la perspective le voir
ce nombre augnienter. Bien qu'il ait plu à cette Législature sur réception de notre
pétition du mois d'avril, d'ordonner de transporter cinq de ces personnes dans le bourg
Wrenthan, nous n'avons pu les décider à se séparer, parce qu'ils étaient tous membres
d'une môme famille, disaient-ils, et avaient reçu la promesse qu'ils demeureraient ensemble.
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nnaires, en conséquence, vous prient d'ordonner leur' transport dans un

tvos pétitionmnaires se fei-ont un devoir de prier, etc.

NÉFDIAoîIa, Io 20 décembre 175ô.

Roinwirr Fua.kat in
EI.rA'/E KINGSB3OIY Jit
SAMUEL MACflINTSEZ2

f.Conseillers.

brc des représentants, le -I janvier 1758. Cette pétition étant lue, il
nuer lit permission aux conseillers de Necdhain de transporter sespt dles,
is de- Needlim à Stoughton.- Et que les conseillers de Stougliton soient
êientcs <le prendre soini de, sept personneJ qui leur ser-ont envoyees.

Soumis à l'app bation dut Conseil.

T. UUBBABD, oraleur.
le G janvier 1758. Lut et approuvé.

TIIOS. CLAIRKIE, Soucs-secrétair.
Pownall.

N' 576.

A1 Soit lexcelleiice Thonias Poal,écr., gouverneur et aux honorables membres du
Conseil et de lat Chambre des représentants3.
L'humble pétiîtion de Johin Labardor expose:; Que lorsqu'il demeurait à Malignast,

il a toujours été très heureux de bervir et de secourir les Anglais qlui se trouvaient dans
la détresse et de les proté-er contre les cruautés des sauvages. Or, un jour avant fait
sortir du port un vaisseau anglais que les sauvages avaient l'intention (le piller-, ceux-ci
le -tuettZ-rent et le tirèrent avec du plomb à chevreuil lorsqu'il revenait dut vaisseau , sept

di es îlIo11nbs pntrtèrenit dans lat chair et trente tanspercèrent sort habit. Les cica-
trices; sont encore visibles et trois de ces plômnbs lui restent dans le dos. Les satuvages
nion contents de l'avoir blessé, nenaçèrent de le tuer à la prochaine occasion ; ni sorte

'il fut obligé d'aller demeurer à Pisiîuite. Aujourd'hui, lat pensée de se voir exposé'
à mnourir dle nisère sans recevoir ni secours ni pitié de personne, après avoir rendu tous
les; e<rvirees qu'il a pu lui brise le coeur. Depuis dix semaineî il n'a rc'u pour subsis-
tancve, qlu'un quartier d'atgneau et une pite de lait par jour' pour' une famille composée
de sept personnes. Il n'a pas de bois parce qu'on lui a refusé unt boeuf pour transporter
chez lui velui qu'il a coupé lui nmême; il est présentement abandonné avec sa, famille,
sans vivres et szans feu dlans urne maison (lui n'a ni porte ni toit. Lorsqu'il pleut, il leur
faut transpai-ter leurs lits sous le vent alii (le se mettre à l'abri de la pluie et de la neige
fondante'. Il lui arriva une fois de faire rmarquer à un conseiller qu'ils étaient inondés
dan, lat maison; celui-ci répondit de consîtruire unt bateau et d'y naviguer. Pendant
trois s'îuaimcs on nie lui a donné sans pitié que du blé d'inde pour se noturrir avec sa
fuail'(, et il a été victime d'une intinité de cruautés4 qu'il serait ti-op long de raconter.

1 i1 conséquence si vous permiettez à votre pétitiontnire de qluitter' cet endroit de
1m1alî1e-lr et d'a-ller, demeurer à Charlestosvn, il se, fera, un devoir' (le toujours prier pour
vou,' Espérant que pour l'amnour (le Dieu vous (les pères de votre province> aturez piti*
îh smîlh"lýtreux et ferez cesser les injustices commiiis2s à leur égar'd, je reste av'ec

W'l,îgole 26, décembre 17î57.

"Votre très humble serviteur,
JN. LABAItDOTI.

Au c'nsJýeil, le 10 janvier 175$. cette pétition étant ltue, il est résolu que Janes
Minçît et ciux que la Législature votudra lui adjoindre, constituent un comité charttýgé
(l'C\nîin,'ifr le,; faits et dje faire connaitre, les mes.,ure-s à prendre en cette ncrurrence.
SOui- a l'approbation dle lat Légisiattîre.

Il A. OLIVER, secrtaire6.
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A la Chambre des représentants, le 15 janvier 1758. Lu et approuvé. Le colonîel

Choate et le colonel Buckmington sont nommés pour faire partie du comité.

T. HUBBARD, orateur.
N° 581.

A Son Excellence Thomas Powvnall, écr., capitaine général et commandant en chef de

la province de la baie du Massachusetts et aux honorables membres du Conseil

de la Législature de la dite province.
La pétition de Jacques LeBlanc, Français, expose humblement.

Que votre pétitionnaire ainsi que sa femme et ses trois enfants, conformément à

l'ordre du gouvernement, a demeuré plus de deux ans dans le bourg de Braintree.

Durant ces deux anaées jusqu'au milieu du mois dernier, les copseillers de ce bourg ont
fourni à votre pétitionnaire et à sa famille les vivres nécessaires à leur subsistance, ce

qui lui a permis de se procurer aussi avantageusement que possible, avec le produit de

son travail et de celui de sa famille, quelques vêtements et quelques couvertures de lit

et autres choses indispensables, pour remplacer ce qu'il avait eu le malheur de perdre ou

qu'on lui avait enlevé lorsqu'il fut déporté de son pays natal.
Depuis que votre pétitionnaire est renuu ici, les étrangers ont eu si peu aire que

lui et ses enfants n'ont pu travailler que pendant la moitié de l'année, de sorte que le

produit de leur travail a été totalement employé à acheter des vêtements, des couver-

tures de lit et autres choses indispensables dont ils étaient dépourvus, tel que

susmentionné.
Malheureusement le plus jeune fils de votre pétitionnaire a perdu la main droite

accidentellement le printemps dernier, par suite d'un coup de hache et il est maintenant

incapable de pourvoir à sa subsistance, et la femme de votre pétitionnaire qui est âge

et faible ne peut guère travailler.
Votre pétitionnaire s'est adressé lui-même aux conseillers du dit bourg pour obtenir

du secours et ceux-ci le lui ont refusé. Or, se trouvant sans ressource et ieduit, pour se

procurer les choses nécessaires à sa subsistance et à celle de sa famille, à mendier de porte
en porte, il espère que la considération des griefs qu'il vient d'énoncer et les bonnes inten.

tions que vous inspirera votre sagesse, vous induiront à accorder à votre pétitiomaire

l'assistance que vous d ',ront la compassion et la pitié. Et votre pétitionnaire ne

cessera (le prier, etc.

JACQUES + LEBLANC.
marque

Braintree, 28 décembre 1757.
A la Chambre des représentants, 10 janvier 1756. La pétition ci-dessus ayant -'te

lue, il est résolu de la transmettre au comité nommé précédemment pour fair. ui,

enquête au sujet des plaintes de John Labardor et autres plaintes de même genr' Ce

comité devra indiquer les moyens à prendre en cette occurrence.
Soumis à l'approbation du Conseil.

T. HUBBARD, orateur.

Au Conseil, juillet 1758.
Lu et approuvé.

A. OLIVER, secrétaire.
N° 604.

A Son Excellenice, Thomas Pownall, écr, gouverneur en chef, et aux holiorables
membres du Conseil et de la Législature de la province de la bio du

1assachusetts.
La pétition de Joseph Dugas, ci devant habitant français de la Nouvelle Eion

expose humblement:

Que lui et sa famille, composée de son 2endre et de six filles, ont été envoyés en

premier lieu à Marblehead et que pendant leur séjour à cet endroit ils ont ci aucune

raison de se plaindre.
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Mais depuis quinze mois ils demeurent à Holliston où ils ont été privés sérieusement,
do nourriture. Les conseillers leur ont dit n'avoir pas reçu instruction de les secourir.
Les quelques vivres qu'ils ont reçus de temps en temps, joints à ceux qu'ils ont pu
se procurer par leur travail, n'ont suffi qu'à leur subsistance; et il leur a été impos-
sible de se procurer des vêtements pour remplacer ceux qui sont en lambeaux. Et dans
cet état de dénuement, ils ont la plupart du temps, souffert de la fièvre intermittente.

Ils n'ont aucune raison de se plairdre des conseillers ou d'autres personnes. Votre
pétitionnaire, s'il doit demeurer dans cet endroit avec sa famille, désire gagner un salaire
qui lui permettra de nourrir et de vêtir le siens. Dans lu cas contraire, il demande que
le gouvernement leur vienne en aide. Et votre pétitionnaire ne cess. ra de prier.

JOSEPH + DUGAS.
marque

Au Conseil, 14 janvier 1258. Lue et soumise à l'approbation de la Chambre.

A la Chambre des repré.entants, 29 janvier 1758.

La pétition ci-dessus étant lue, et considérant que le comité, chargé d'indiquer le
moyen de délivrer la province de la charge de supporter les habitants français de la
Nouvelle-Ecosse, n'a pas encore fait de rapport

. Il est résolu d'autoriser le secrétaire d'écrire aux conseillers de Hollistown pour
leur enjoindre de prendre soin de la famille française qui se trouve dans leur localité et
de ne pas laisser souffrir ses membres.

Bounis à l'approbation du Conseil.
T. RUBBARD, orateur.

Au Conseil. Lu et approuvé.
A. OLIVER, secrétaire.

Ratifié. T. POWNALL.

No 49.

A Son Excellence Tho. Pownall, écr., goiverneur en chef. aux honorables membres du
Conseil et de l. Chambre des représentants de la province de la baie du
31assatclusetts
Jacques LeBlanc expose humblement, qu'il est un ci-devant habitant de la Nouvelle-

Eco et a été déporté avec sa famille, à l'exception de son fils, dans cette province. Il
vait -rdernent sollicité que son fils no fut pas sépare de lui, mais mralgrý ses prières il

fut envové au Maryland. Il a reçu des lettres de lui dains lesquelles il lui dit que le
goruv.rnemnent du Maryland est prêt à lui délivrer un passeport, si le gouvernement de
cette province lui permet de venir me rejoindre. Votre pétitionnaire sait que le sup-
port di-s habitants français est une lourde charge pour cette province et n'a pas l'inten-
tion d'en augmenter le poids. Il a obtenu du capitaine Beale, citoyen solvable de
Braintree, une garantie signée de sa main, par laquelle il s'engage à indemniser le public.
L'amdée dle la prise du Cap-Breton, votre pétitionnaire a sauvé la vie à un Anglais
noma Joseph Lugar, qui fut assailli par les sauvages avec quatre de ses compagnons, a
-3Merlegish. Les sauvages avaient tué ses trois compagnons et auraient aussi massacré
Je-epi Lugar si votre pétitionnaire n'avait don -ré quinze dollars pour sa rançon et con-
ph r' cette somme en se dépouillant de son habit. Votre pétitionnaire espère que le
gouvernenent ne refusera pas de laisser venir son fils, dont la présence adoucirait le
regret d'avoir perdu ses biens, d'autant plus que cette faveur peut être accordée sans
causer <le dépenses à la province et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

JACQUES + LEBLANC.
marque.
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Au Conseil, le 3 juin 1758. La pétition ci-dessus étant lue, il est résolu que l,
secrétaire transmette au pétitionnaire l'autorsation de faire venir son fils, à conleion
de remettre au trésorier une garantie du capitaine Benjamin Beate que le fils du péti.
tionnaire, à son arrivée ne sera pas à charge à la province. Soumis à l'approbation de
la Chambre des représentants.

THOS. CLARKE, sous-secrétaire.
A la Chambre dw représentants, le 2 juin 1758.

Lu et approuvé. T. HUBBARD, orateur.
Ratifié. POWNAL.

N° 57.

A la Chambre des représentants, le 11 juin 1758.
Il est résolu de procuree comme par le passé des logis aux habitants de la Nouvelle.

Ecosse résidant dans cette province. Les malades, les invalides et les vieillards devront
être entretenus comme auparavant, aux frais du gouvernement, et toute personne capable
de travailler devra pourvoir à ses propres besoins et à ceux de sa famille, jusqu'à nouve!
ordre de cette Législature. Les conseillers des bourgs où résident les dits habitants,
doivent aider ceux-ci à trouver de l'ouvrage et voir à ce qu'ils ne soient pas privés de ce
qu'il leur est dû. Les membres de la Législature sont requi de s'enquérir de l'inca.
pacité des vieillards, des malades, des innrmes et des orphelins qui se trouvent dans
leurs bourgs respectifs et dans les bourgs voisins qui n'ont pas de représentants, et faire
parvenir un rapport pour la prochaine séance. Soumis à l'approbation du Conseil.

T. .tUBBARD, orateur.
An C-mseil, le 14 juin 175b. Lu et approuvé. A. OLIVER, set.
Ratifié. PGWNALL.

N° 76.

A Son Excellence Thomas Pownall, écr., capitaine général et gouverneur en chef de la
province de la baie du Massachusetts, Nouvelle- Xngleterre.
La pétition dle Joseplh D'Antremont, ci-devant habitant français de la Nouvelle-

Ecosse, expose humblement:

Que votre pétitionnaire, son père lgé de 90 ans, sa vieille mète, son frère et sa sSur
et quatre autres membres de la même famille ont été placés par ordre du gouvernement
dans un bourg appelé Walpole. Un autre frère, un beau-frère, une soeur et son enfant
ont été envoyýs dans un autre bourg appelé Medfield. Comme il leur serait plus
agréable et pîus avantageux de vivre ensemble et qu'il leur serait plus facile, une fois
réunis, de prendre soin de leur famille et de leurs vieux parents, votre pétitionnaire en
conséquence, prie Votre Excellence d'ordonnor que votre pétitionnaire et les autres
membres (le sa famille résidant i Walpole soient transférés à Medfield.

Cela peut se faire sans causer d'embarras à Medfield, car il se trouve à cet endr
une famille française composée de cinq membres comme celle de votre pétionnair-, lu
pourrait être transférée à Walpole. Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Boston, 8 .-ovembre 1758. . JOSEPH (sa + marque) D'ANTREMONT

Au Conaseil, le 2 janvier 1759. La pétition ci-dessus étant lue, il est réJonn que
Samuel Watts et William Brattle, écuyers, et ceux que la Chambre des représentants
voudra leur adjoindre, constituent un comité chargé de considérer cette pétition et
d'indiquer ce qu'ils croiront à propos (le faire.

Soumis à l'approbation.
THOS. CLARKE, sous-secrétaire.



GB'ENLILOGIE DRS Â<AIJNS4JE OCUMEN'fS 179

DOC. DE LA SESSION No 18
A la Cliamubro3 des représentants, le 3 janvier 1 759. Lu et approuvé. M. Iitçne,

M. J. Tucker et M. Johunson sont tdoiimiés pour faire~ partie du cotaite.

T. 1IUl3IARD, oaer

Le comitéi propose de transfé~rer lat famille français;e résidant à Medfleld, à Walpole,
Io,, deux bourgs ne s'opposa~nt pas à ce changement, et de transférer tuszsi les cinq
per-siniies d'origine française, (lui ne font pas partie de lat famille (lu pétiti.nmiiaire, actuel-
leint à Walpole, à Nrenthiam oit il n'y at pas de Français neutres.

WM. ]3RATTLE, par ordre.

A1u Conseil, le 5 janvier 1759. Le rapport ci-dessus est lu et accep)té, et il as
r dlu(e transférer les dits Françaib neutreu, tel que pmoposé. Soumis à l'approbation

de la Chamlbre (le représentants.
TLO.C1ARKE, sous-secrétlaire.

-1laCambre des repiîeentantb, le G jittvie-r 17,9. Lu et appruuve.

. 1FUBBAUD, orateur.

N* 1.37.
Province dc

lat Laie dut Massachusetts.
A Sont Excellence Thomas Pownal, écr., aux honorables membres dtu Conseil et de lat

Cliambre des représentants.
U Atendu que nous avons obtenu (le la Légrilature au mois de juin dernier, la

p)rrilisien dle transférer cinq Français neutres deililton à Wrentham, nous avions par
conéquent pris des mesures à cette fin, mais apprenant, (lue les Français de ce dernier
endroit étaient malades, ceux dle Milton refusèrent d'y aller. *Et vut qu'il nous aurait

1fallu les transporter de force nous avons *cru pour cette raison devoir différer leur
translIation. Ils désirent beaucoup s'ait aller dlans quelques bourgs situés près de l'eau

Nous vous prions de leur accorder cette faveur, et de taons permet-tre de traits
porter une famnille française composée de huit personnes résidant ici dans tel bourg que
votre aesecroira à propos de désigner.
MJilton, 1 jatnvier- 1759.

STEPH-EN DAVENPORT
THOM2%AS VASE Conseillers
\VILITAM-\ BABCOCK 1db
.JOSIAII 11W Milton
ENOCLI HORTON

A la Chamblre des représentants, le 2 janvier 17539.

T.i)-titioe ci dessus étant lue, il est r.ésolut de la transmettre aut çonrite chargé de
j ':l ' ..rntretîaont, qui après laircunsidérée indiquera ce qu'il y a, à fatre a ce

Ssui't. Soumiis à l'approbation dut Conseil.

Ait Conseil, le 3 janvier 1759. Lu et approuvé. T UB Roaer

A.. OLIVE R,sertrc
Lc comité auquel fut transmise cette pétition fait rapport que les conseillers de

Milton eii vertu d'une résolution de la Législature, furent autorisés de transporter la
fant1ille de Franrais neutres mentionnée dans la dite pétition à Wrenthianx; que cette
re.sotution est encore an vigueur, que les conseillers de ïMilton n'ont pas besoin <le J'inter-
vl'ntint (10 la Léigislature cen cette occurrence et que leur pétition soit déclaré. lion

W(Iavne.W . BRATTLE.
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Au Conseil, le 6 janvier 1759. Le rapport est lu et accepté, et il est résolu de
rejeter la pétition ci-dessus. Soumis à l'approbation do la Chambre des représentant',

THOS. CLARRE, sous-secrta.ire.

A la Chambre des représentants, le 6 janvier 1759. La résolution ci-dessus est lue
et rejetée et il est résolu que la pétition ci-dessus soit de nouveau transmise à l'ossînen
du comité. Soumis à l'approbation du Conseil. T.H BARoaer

Au Conseil, le S janvier 1759. La résolution ci-dessus est lue et adoptée.

THOS. RJARICE, sous-secrétaire
NO 109.

'Walpole, 1cr janvier 1759.

La3 préente est pour certifier, que nous, les signitaires, conseillers du bourg, ci
dessus, autorisons le capt. Joshua, Clap d'adresser une requête à la Lég-,islature pour
obtenir la permission de transporter -ailleurs quelques-uns des Français neu tres qui ntu3
ont été envoyéz. Nous on avons eu dlix à charge depuis cdeux ans, et ces geons nous ont
causé de grands embarras ; nous serions hieureux que la Législature, les fasse truns-
porter à Wrentham, ou dans d'autres endroits qui n'ont pas reçu le nombre qui aurait
dû leur étre envoyé.

AGUILLA ROI3BINS )Conseillers
JEDIPIETU1 MORSE' de
HENRY SMITHI Walpole.

NO 110.

A la Chambre des représentants, le 1:2 janvier 1759. Il1 est résolu de charger It
comité auquel a été référée la pétition de Joý;ephi D'Antremont de trouv.er quel-tue;
moyens pour diminuer les dépenses encourues par la province pour l'entretien de, lhalb
ttints français qui y résident. Soumis à l'approbation du Conseil.

T. IIUBBARI), oar

Au Conseil, le 4 janvier 1759. La résolution ci-dessus est lue et adoptée.

Voyez la pétition n* 111.
N 1; 111.

Province de la baie ~
du MasLsachiusetts.

A Son Excellence Thonias Pownati, cr., capitaine général et gouverneur, et aux hnr
ie mebres du Conse.il de la dite province, réunis en Conseil.

La pétition de !Ifatnnond Tibido,Français neutre <le la \4ouvello-Ecosse, dtpiirt.' 1lhns
la province <le la baie du Mascmsttexpose humblement: Que votre pttiti' ,îmnire
est père de quatre enîfants dont l'ainé est àgé de neuf ans, que son épouse nîrura an
z.ut.r,' enfant au monde durant l'hiver, si la Providence lui vient en aide; q1ui- v"ètrr
pétitionnaire est dans l'impossibilité de se procurer les choses néces3aires pour sa~ feMnnae
i l'approche de en'te saison, -qu'il a b,ýsoin de lits et do couvertures, qu'il enl a de'nman.i?
aux conseillers du bourg dé Dorchester où il réside, mais qu'il n'a, reçu aucun 'SU
Bin conséquence votre pétitionnaire vous supplie hmblhenment, de lui faire obtenir un lit
et des couvoi tur-s ainsi qjue des, vivre-s, et dc donner, à cet effet, les ordrei.t- 'j.'ç

votre sageKse vous jugereza àprtipos. Et votre pétitionnaire- comme il le doit, iv5<
de prier.

Dorchmester, :29 décembre 1 î58k.

HA'MMONU TIBII'(1k
Marque
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Au Conseil, -9 janvier 1759. La pétition ci-dessus étant lue, il est résolu que
S;alnuel WVatts et Win lrattle, écrs., et ceux que la Législature voudra leur adjoindre,
contituent un comité pour considérer la dite pétition et indiquer ce qu'il y aura à faire.

Souumis à l'approbation de la Chambre des représentants.

THOS. CLARK, sou.s-secrétaire.

A la Chiambre des représentants, 14 janvier 17î59. La résolution ci-dessus est lue
et adoptée. MM. Stone, Jaarchial Tuckcr et Johinson sont choisis pour faire partie du
comlité.

T. 11UBBARD, orateur.

U- comité auquel la pétition ci-dessus fut référée rapporte qu'il est convaincu que
la famille Tibido est dan- la misère; que la femme du pétitionnaire, sur le point d'ac-
couclher, souffrira beaucoup si elle ne reçoit pas un lit, des couvertures et autres choses

neai E. Et les conseiller, de Dorchester devraient être autoriséýs de délivrer ces
articlesi htl dite famille.

WM BRATTLE, par ordre.

Au Conseil, 1 janvier 1759. Le rapport est lu et soumis à l'approbation de la
Chanibre des représentants.

A la Chambre des représentants, 6 janvier 1759. Le rapport est lu et adopté, et
il est rés~olu d'autoriser les conseillers de Dorchester à procurer au pétifÂonnaire, un lit,
des couvertures et autres choSes nécessaires pour l'entretien dle sa famille.

Sounmis .à l'approbation du Conseil.

Au Consi

I-IENRy GIBB3S,
grefflier de la Cliarnire ices repreticta7dsU

eil, 6 janvier 1759. La résolution ci-dessus est adoptée.

A. OLIVER, secritaire.

'tDrxyN A I I

N&113.
Dorchiester, 3 janvier 1759.

'1 JIATCI[,M'asîEr.,Laprésente est pour vous informer que nous avons loué une mrison4pour le rî-ýts neutre qui réside dans ce bourg et dont la femme est dans un état de
i ~raletubese;que nous leur avons fourni du bois, et que nous avons prodigué des
-eours, au dit llanmomd Tibido, qui W'est coupé une jambe il ya quelque temps et aboité

Itndant longtemps. Depuis, le dit Tibido nous a demandé un lit et des couverturesq,
Muis m',,uz avons cru que, conformément aux instructions de la Législature, mnous ne pou-

vioiis lui donner davantage.
SAMUEL 1'RICE

NOAH CA? ~.Conscillem.
SA'MUEL 1E0W
RLICHARID HL

1X rm ~'Ilnc Thîms Pwnll,écr, .~ptane énraletgouverneur de la province de
;a baie' 31assachiisetts;. aux hionontbles membres du ronseil et de la Chiambre

di--mn,.senL-ints de la dite province
La1 14'titioa de Fm. nçois Mteuse excpose humblement:-

%m itre pétitionnaire r toielqit autrefois au Cap Sible avec plusieurs autres liabi-
*tnsfrna.iiz. Ils ont toujours vécu en bonne intelligen*e avec les Anglais, qui z~naient

un refuge un à cet ndrcit lors de leurs excursions de pèchie. Votre tinar

l 1a ouel.ID-eeret, par ordre du -ouvernement, il a été placé avec

I
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am famille composée de lui-mêmie, de sa femme et de dix enfante, 'Cinq garçons et cinq

filles, dont l'aîné est aMé de 12 ans, dans un endroit appelé Sale. où ils ont, vécu paisi-

blemenit et corafortablement. Pour des raisons inconnues, au mois de février 1757, ils

furent transférés dans le bourg de Tewksbury, où ils ont vécu depuis dans la misêoe

et les privation&s Cest un endroit pauvre où il est presque impossible de trouver de

travail et le salaire payé pour le peu d'ouvsage qu'il y a à faire est insignifiant. La

masnqu'ils ont JIabitée jusqu'au 23 décembre dernier était en raîne et abandonnie

il n'y avait ni cheminée ni quoi que ce Poit pour en tenir lieu; en sorte qu'ils ont di

faire du feu sur le sol et la fumée les sulfoquait. Il n'y avait pas une seule vitre dams

toute cette maison, la plus horrible, masure qu'il fût pissible d'imaginer. Depuis le 23

décembre ils ont été transférés dans une autre maison qui fut abandonnée il y a un a.

parce qu'elle était inhabitable et que la pluie, la neige et le vent y pénétraient par tus

les côtés.
Votre pétitionnaire, par conséquent, vous prie de lui acco.der la liberté d«abau>

donner cet endroit de désolation et de retourner dans le bourg de Sale.' où il demneurxiS,

ou dans diantres endroits où il pourra vivre et pourvoir à Ss besoins et à ceux de sa

famille. Et votre pétitionnaire ne cessera de prier

FRAN~CIS -i.%MEUSE-
umque.

Boston, le G janvier 1759.

Au Conseil, le 1.5 janvier 1759. Considérant que le pétitionnaire peut difficileuvea

trouver du tiavail dans le bourg de Tewksbury, ce Conseil ordonne de le transférer ave

sa famille dans le bourg de Danver, et les conseillers de cet endroit sont requis de ks

receixmr et d'en prendre soin. Soumis à l'approbation de la Chrmbre d«s rprésenuaa.

'Ne 170.

A %on Exclnce Thoinas P.>wnall, écr., gouverneur en che, aux honorbles muembres du

Clonseil et de la Chambre des rpéetants réunis eni assmblée, avril iu9

Peter Traan, ci-devant habitatd la 'Nouvelle-Ecuse, expt»e bumbeneat

Que votre pétitionnaire à son arrivée dans cette provnce a été placcé dans le tw,rdà

Scituate. P'eu de tempe après., il trouva sur la route qui conduit à lianover rs de la

mai-on où résidat une famille française, une mnontre darCent, qu il rei t à la femm àt

cet4e famille française et il continua -Un votya. En revemant, %7étant, informep de à

maontre, la femime lui dit que le propriétaire l'avait réclamnle et votre pétitionnaire îr

Ixam plus. Un au et domi au plusâtprès, un frè~re de votre pétitionnaire cau'a al;C

le mtjor flouse, celui-ci lui dit qu'il avait perdu une umtmeves l'époque on la muIt

sumentwonnée fut trou%-&e. lion frère lui avant innocmnt appris que votr PmiiIl

naire, avait trouvé une montre, e qu'il eni aait fait et mo nmt il lavat 0ueimguit

néamet en sa possession, la dessus le major ilosse, envoya chiez le péftiionairr rêctUia

la inontre, puis fit mettre celui-ci en prison, où apros avoir séjourné pendant qu'm

jous, ote ptitonair sinaun billet pour un montant de £50. ancien cour-% «yo

au mois de septembre prochain. Le ntant du billet aurait été de cinq cene honm

que votre piiinar l'aurait sîné plutbt que (le mourir en' prison; ceendtvo

pauvre pétitionnaire ne cr"t pas pouvoir payer ce umtant e& devra retourner vuri

s'il est poursuivi pour aiecent du mnatc.ess
En ";e.le pý'« et la mère de votre pétitionnaire »ontigla et remsetent un os

chagrin à I'ég-aid de la situation de leur is. Dams le pays de votre pétitionnaiz. àIX

de re de de-poser toute elion trouvée dans lS ma de quelqu'un qui demeure dm

l'endroit où l'objet a &Àé perdus, afin que le propriétaire puisse faciIement le rtUeu' -

Ua femme à laquelle le paiticnnaire a trop imprudemment remis la montre a dàWè

souts a satre quldlle lPavai t reçue de votre péUi"onaire avec, l'intoinco de l .wt

au prezumaiC Il ne reste plus à votre pauvre péfiti<siiaire qu'àiadreoSr à 'VotnW

cellonce et aux honorable membres dms chambres et à implorer leur protection re W
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temps que la nomination de quelqu'un qui se char gera de sqauver votre pétitionnaire de
la ruine; et et-Iui-ci comme il le doit, ne cessera de prier, et-.

'EiErU TIIAIAN.

Au Conseil, le 18 avril 17-59. La pétition étant lue, il est ordonné que 'Samiuel
Watts, écr., soit chargé de faire une enquête àt ce sujet et de préparer un rapport pour
la session du mois de mai prochain.

TJUOS. CLARKE, s'n's secretaire.

'Ala Chambre des r-eprèésentants, le 24 avril 1759. Lu et adopté.

F1;. IIUBIARD, o7-aleur.
]Ratifié,

T. POWNALL.

NO 196.

A Son Excellence Thomnas Ponal giuverneur en chef, et aux honorables membres
du Conseil et de la Lé.gislature réunis en assemblée. La pétition de Charlesq Meuse ex-
1 pie hlumbillemient :.-Que- votre pétitionnaire, iigé de soixante ans, très infirme et incapable
dtv travailler, réside.% Easton avec sa femme et une petite fille. Le prix <les vivres étant
d(enu trè-s éle% é, ses fils cnt quitté la famille et sont ales chacun de son côté cherchiant

Sdu trii afin de pourvoir à leurs propres besoins. Votre pétitionnaire, depuis longtemps,
n'a las reçu d'autre secours des conseillers que trois pintes de lait écrémé par jour, et lors-

ilarsaaux conseillers pour obtenir quelque chose, ils répondirent qu'ils n'avaient
l a, re.u d*imstructions de la Législature de nious; donner d'vatge n sorte que nous

3 snm-n. c,' 'ndam-nés à mourir de faim -:i nous ne Fommiies pas secourus.
V, tr-. pétitionnaire vous prie donc de considérer leur -situation, de les secourir, et,

*.mu'il b!. doit, ne cessera de prier.

CHABLE', + MUE

A-u Ctonseil le 2 juin 1759. La pétition ett lue et eavovéu à la Chambre des repré.

A la Chambre' des rclî.résntants le ti juini 175q-. La pétition idsu étant lue,
ilc-r.'-S--u il'autorier les conseillersi ee Eastaàn de'supporter la famille du pétitionnaire,

."a:. ryi. ne at aux instructions adresées précédemment par cette Législature au sujet
dFr-i.m n- neutres. Souniis à l'approbation du Conseil. W IE rcr

7 Ai 'siI le '1 juin 175.«. La rcsintion ci-deesus est lue etwadoptée.

TRIS. CLAIE, xveràmr.

T. NVAL

N' 22à.

~ uleleacavant iluf-éniiéo' e nei qu'elle a ctét' mise au mourant, P.-r le éra
clf~ ln- .. rs ýna c-lchangé;e "ntre ilpml]tîu.uns des ci-devant habitants fama.YZ \. -ý*lle-J>ç,,sj:'g qui rés-ident actuellement dans cette Province, et le,; Françrais dut

di-1. la désertion de quelques-uns des dits hiaitants qjui se sont enfuis an

)-ý lue lue c11 eiler des hùur,s où rés7-ident lesî habitants français doivent
-iviller '.trietzmemt l.- cncnduit. %le ces derniers e-t tr ans-mpttire au.st'4eae

I.'l!' u treau du secrta.-ire, une liste iepli-tet des h:abitants finnanais, résidant dans
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leurs bourgs et y mentionner les noms de ceux qui ont quitté la province ou qui sont
temporairement absents de l'endroit où te gouvernement les a placés. Cette résolution
est envoyée à la Chambre des représentants.

A. OLIVER, secrétaire.

A la Chambre des représentants, le 11 octobre 1759. La résolution ci-dessus est
lue et acceptée.

ATTR. ROLAND COTTON,
Ratifiée, T. POWNALL. greffier de la Chambre des représentants.

N° 283.

A Son Excellence Thomas Pownall, écr., capitaine général et gouverneur en chef, aux
honorables membres du Conseil et de la Législature de la province de la baie du
Massachusetts en Nouvelle-Angleterre, siégeant à Boston, le 19 mars 1760.

Votre pétitionnaire expose humblement : Qu'après son arrivée dans la Nouvelle.
Aigleterre, il résida pendant qnelque temps au cap Anne. Il a été ensuite transfére

avec sa famille au bourg de Methuen, où il demeure depuis trois ans. A cet endroit,
bien des circonstances ont contribué à le plonger dans la détresse, et votre pétitionnaire
se permet du soumettre à Votre Excellence et aux honorables membres quelques-unes des
causes de sa misérable situation. Sa femme, depuis qu'elle est éloignée de l'eau salée, a
été faible et malade, tandis que lui et ses fils, accoutumés à faire la chasse et la pclie
pour gagner leur vie, ne sont nullement habitués aux travaux des fermiers, et par suite
ne peuvent obtenir à Methuen ou dans les bourgs environnants des salaires aussi levés
qu'an cap Anne. Deux de ses fils sont allés passer les deux derniers étés au cap Aune
où ils ont trouvé de plus grands avantages et réalisé de plus grands profits qu'ils auraient
obtenus à Mletuen. Trois de ses fils ont pris la détermination et fait la promense de
retourner au cap Anne l'été prochain. Dans l'endroit où il réside actuellement, l'entre.
tien de sa famille est devenu une charge assez lourde pour les conseillers de Ilî-thueu,
mais s'il lui était permis de résider au cap Anne il n'aurait besoin que d'un logis peur
lui-même, sa femme et ses enfants, ce que lui et ses fils préféreraient à leur logis actuel
avec trente dollars par année, et dans un endroit éloigné de la mer.

Votre pétitionnaire supplie donc humblement Votre Excellence et les lhonorables
membres de considérer sérieusement sa situation et d'ordonner que votre pétition.
naire soit transféré immédiatement de Methuen à Gloucester, et il ne cessera dl prier

JOHN MIUS.
A la Chambre des représentants, le 22 mars 1760. Cette pétition étant lue, il et

résolu d'accorder au pétitionnaire la permission de quitter le bourg de Methu"n pcar
aller demeurer dans celui de Gloucester, mais il devra à l'avenir pourvoir à sa sulbsistane
et a celle de sa famille sans compter sur la moindre assistance du gouvernement. Cette
résolution est envoyée au Conseil.

S. WHITE, orafrur.

Au Conseil, le 24 mars 1760. La résolution est lue. et adoptée.

Ratifiée, A. OLIVER, secrétau.

T. POWNALL.

N' 2>7.
Au Conseil, le 21 mars 17i10.

Résolu que le comité nommé au mois de janvier dernier pour étudier la quott
des Français neutres, conformément à la recommandation contenuo dans le messa.e de
Son Excellence, le 25 du m me mois, soit requis de commencer son travail immî,Idiate
ment et de présenter un rapport.

A. OLIVER, secr/ e.
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A la Chambre des représentants, le 22 mars 1760. La résolution précédente est

lue et adoptée.
S. W.EIITE, Oraieur.

.Au Conseil, le 17 avril 1760. ]Résolu que Johin Irving, éci-., fasse partie du comité
chatrgé de l'affatire des exilés f rançais de la Nouvellr,-Ecosse, à la place de Chambers
Russelîs, écr., et (lue le dit comité soit requis dle commencer sont travail immédiatement
et de présenter un rapport.

Envoyée à la Chambre des représentants.A.OIE$sc

A lài Chambre des représentants, le 17 avril 17160. La résolution ci-dessus est lue
et acceptée. -M. Beleher, le colonel MWhitcoumbe, le capitaine Iliihardson et Mf. Tucker
,ont choisi-, ponr faire lxartie du comité. Envoyée au Conseil.

8. WHITE, oraieu)n

Au Conseil, le 17 avril 1760. La résolution ci-dessus est lue et adoptée.

A. OLIVERI, sc.

NN 20_n3.
A ý*,)t Eixc*Illce Thomias Pownall. écr, capitaine général et gouverneur en chef <le- la

p~rovince <le la baie. du i st uet,?rvl. nltre et aux honorables
miemzbres- du Conseil et de la Chambre de-; repr-,.entants de la dite province
smcrgcant àt Bosto'n, le .1 noùt 1 î60.
La pétition de .Jolu Miuis, ci-devant habitant dui cap Sable, et réiatprésenttnient

a1 Mcthulei, expose lizniblenmprit- Que votre pétitionnaire, dan% la localité où il de-
illeu:e, se trouve dans des conditions dîlliciles et désavantageuses (et que pour cette rai-

ý-jjentreti-n de sa famille cause des dépenses t-on.sidérables atux conseillers). Il a trans-
iui-. une petition à lat Légizlatur-e i sat derniè-re sesion, exprimant son désir d'être, trants-
ic.: ite: >a famitillp de Methuen à Gloucester où il s'éngageait de pourvoir à sa subsis-
Lin-e -t a celle de sa famille, à condition que le gouverniemenýit lui procurât un logis
(1 gni, ct. dernier endroit. Bien <lue cette grande et ag'Législature ait ordowné d'accorder

i fflre î'ttitionnairo ta liberté dle quitter le bourg,, de' Methmuen et de se tran.sporter a% ec
sa .inille dans, celui de Glouester, à condition <lue le pttitionnaire fut tenui de pourvoir

si , suli-tantce et à celle de sa famille sans le nioipxdre secours du gouvernenment,
ttijolhttllui votre pétitionnaire repiré'sente humblement qu'il a une famiille nombreuse,
-'tt plusieurs de ses enfants sont encoré Mien jeunies et incapablei <le lui venir crn aideet .j'mt le goali ernemient dépensera moins pour lui procurer un logis confortable que pour

umu:-nle l'lu-:s -rand nombre (le ses cDmpatriotes dans les circonstanîces pénibles où
il ; e- troiuvent. En conséquenice, votre pétitionnaire supplie Votre Excellence et les
h.'n-i.tislls membres de reconsidérer -,a situation. d'atbaLi-ser <]es regards de cmaso
sur -1-- î'.muzvre.- etrangers, de. lui procurer un logis à (Gloucester aux fraiis de la pro,ýince,

-itt- par sua travail constant et sef rnrts il puisse subvenir à ses besoins et à ceux
ý-t famille, -,ans avoir recour.; augovreetàlen. tvtepéionae

n -'-'1eri <le p'rier.guennetà 'vnr tvtr éiinar

JOHNS + MIES.

.la chambre de-% représenitants, le 17 avril 1760. La pétition ci-dessus étant lue,
i - réso4lu d'ordonner aux conseillers de Gloucester de procurer un logis confoirtable

au - li innareau fris e l prvine.Cette résolution est envoyée au C-inseil.

S. WHITE, i-rte-ur.
.lu Co~nseil, le Ut anvril 176t0. La résolution ci-dessus est lue et.adoptée,

A. OLIVER, ee..

T. POWVN-ALL.
1S-44 n-16

185
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-174.

*A Soli Excellence le gouverneur et aux honorables membres du Conseil de Sa Mj~t
et de la Législature, province de lat baie du Msahsts

La pétition de Johin ]3enoit, ci-devant habitant de l'Acadie expose liumtlblelll.,,
Que votre pétitionnaire et sa fainiie, a leur arrivée dans la Nouvelle Angleterre fu r.'it
installés à Brookline, mais (lue conformnément à une décision récente, lui et sa 1' "me

*ont eté laissés à Brookline et ses enfants tranisportés à Boston. Votre pétitionnaîr, a1
ressenti beaucoup de chagrin <le cette séparation, d'autant plus que ses grands enfaut-
contribuaient beaucoup par leur travail i' l'entretien de la famille, sans compter ou'ils
étaient le soutien <le leurs parents. Cette séparation a ploiigé votre pétitionnaire .t .a
femme dans une situation difficile et pénible.

Votre pétitionnaire supplie hiumblemient Votre Excellence et les honorables nurai
bres de le fa-ire tranq'..,rter avec ia femnme ~&Boston ou de faire revenir ses enfant, à<
Brookline. Les conseillers de ces endroits refusent de nie rien faire sanis avoir r-e'.u 'lItS

* instructions de Votre E xcellence et des honorables membres.
Et votre pétitionnaire, comme il le doit, ne cessera de prier.

JOHN + BENOIT.
nia.rqme.

Bo-ston, 25 février 1762.
No 530.

A Son Excellence Francis Blernard, écr., gouverneur de la province de la bai' dlu
Massachusetts, aux homorables- mnembres3 du Conseil <le Sa «Majesté et de la Chawm'lmî'
des représentants siégeant le 23 février 1 76-5. La pétition de Jommi White [Jean L.
I3lanr] ci-devant habitant des Mines, en la NOUVelle-Ecose, demeurant actuelleni'i .,
Falmnouth, baie de Casco, expose humblement emi son nom et au nom des autres, '.;hi
tant-, françaisý qui demeurent, au mnéme endroit :Que par leur déportation du pays ni1
ils ont été prives de leurs maisons, de leurs terres et de presque tous leurs moyi-nsý de
subsistance et qu'ils vivent maintenant parmi des étrangers dans la misère et les
privations. Le bourg (le Fahnouthi vient d'exiger leur contribution à la taxe puhli-up
et d'augmenter ainsi leur détresse. En conséquence, ils supplient humblement Votre
Excellence et les honsorables membres de prendre en pitié leur mnisérable situation et
de les exempter de payer des taxes jusqu'à ce qu'ils puissent pourvoir à leur entretien
et à celui de leurs familles, ou (le leur accorder d'autres secours que dans votre grande
sagesse vous jugerez raisonnables. E t votre pétitionnaire, comme il le doit, ne ce,«i'ma
de prier.

JOH.1\ WHITE [JFA-, Ls

A la Olha'nbre des représentants, le 225 fév-rier 1765 . La pétition ci-dessus vo 'li.-
et il est réstçilu (le donner instructiîm aux répartiteurs du bourg de Falmnouth de i-rin

* ' cer toutesý-, les1 taxes de district imposées jusqu'ici aux Français neutres qui dlemnf,"reî'
(dans le dit, bourg. Cette résoluition est envoyée au Conseil.

S. WIToa~r

Au Consteil le 27 février 1765. La résolution précédente ecat lue et adoptée-

JNO. COTTON, osr.
Ratifiée.

FRlA. BRAD

NI 539.

A ;on Excellenre Fr.inris, Barnard, écr., capitatine général et commandant ~
* <~le S'a Majesté dans la province <le la baie du Ma.ssachmusetts et i l'honorable c',î'lde

Sa, ajesté. L'humble piétition de Peter Pelcrine (Pierre Pellerin], Français mî'utn'
envoyé par ordre du gouvernement dans le bourg de Penbrm<,k, comté dle Plymn'întll,
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expose humblement : Que votre pétitionnaire est dans une grande détresse par suite ~
d'un jugement qlue M. Rtsav ieine de Peînbroc~k vient d'obtenir contre lui pour loyer
(je mnaison. Il eit père de sept enfants, (lonit cinq sont encore très jeunes, et avec
soit travail et celui de sa femnne, il peuit à peine se procurer pour lui et les siens les,
%èteýintst (lotit ils ont. besoin pour se préserver du froid et les vivres nécessaires pour
lie las mnourir do failli. Bien qu'il lui soit iînposible du payer un loyer pour une

rno',cependant, qu'il phaise à Votre E1xcellence et à l'honorable Conseil, M. Keine
uj't'î a pas moins exécuté une saiie, et pour mettre le comtble à ses nmlhenrs, jeudi

deFeloflicieî l'a conduit is, lat prison dle Plymiouth, où il est resté enfermé jus-
qu aujouî'd'lîui. Il est bien pénible après avoir- enduré des privations durant un hiiver

ri- wux, de se trouver au retour du printemps enfermé dlans un noir cachot, et privé
(le la présence dle sa femme et de ses enfants, dont lat sèpai ation lui cause beaucoup
de .lia-,rin et (lui ont dû eux\-mêm^-es beaucoup souff'rir. Qu'il plaise à Y otre Excel-
lenre < le conturni' mon créancier (le m'accorder les concessions que la loi accorde dans
un te-l vas mais je vous prie de venir à mon secours d'abord, si quelque chiose doit
étre fait pont- moi. Je vous prie d'avoir pitié de nia déplorable situation et d'in.
foinier les cnelrsde Pemnbrook qu'ils doivent payer le loyer de la maison qui se
iiote à £~2, S et ies frais dont le montant jusqu'à udate est. dle £2, 21s. 5dI. Je suis
dans l'impossibilité dle payer cette somme et si on mue laisse enfermé ici pendant
jutante jours, je perdrai les9 avantages que m'offre le printemps do venir etu aide n ma

faiîîilh* et l'occasion de fair'c tacs semailles. Il y at quelques années je pûssèdais uno ee
ferme et tout ce dot j.'avais besoin non seulermtn pour donner le confort à ma famille,
mntais ausbi pour la rendre heureuse, et j'avais l'espoir de laisser mes enfants dans l'aisance.
Aujuurd'hui, après avoir été dépouillé de tout ce que je possédais et déporté dans un

p~~setranet, pour rendre mon malheur complet on mie sépare de nia chère femme et dc
îuiî' etifalit et on me renferme dans une obscure prison ; il m'est impossible d'exprimer
to'iîs nies angoisses. Votre E xcellence et l'onorable Conseil comprendront facile.
niment ce lute ma famille et moi avons souffert. S'il vous est possible dle venir au se-

V.u il un pauvre prisonnier, je supplie Votre Excellence et l'honorable Conseil de
prendiv e lc mcyens de me faire mnet.tre en liberté, afin que je puisse retourner aut
riiilàvi de nita r.,auvre famille. Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

PETER + PELERINE, [PaLLFrasx)

l'rison de Plvm routltl,

N~o. 540.

Il est résolu de faire transînettre aux zotsseillers de Pembrouk une copie de la
î'uii'n de Peter Pelerine, Acadien franiçais, actuellement enfermié dants la prisoît de
l'ynt"tutm îar -uite de l'exécution d'un jugement otbtenu contre le prisonnier par Isaac
fiinc pour la somme de M2, Ss due pour loyer de nmaison et dle £2, 2s. pour les frais, afin
ltue lsdits conseillers prennent inimédiiitement les moyens de secourir le pétitionnaire,
9*9,nlforiméitent aux mesures adoptées par la Législature à l'égard des liahiittiats frantçais
qui ont ,:tt placés dans les bourgs et qui d'-vaient être pourvus de-q 'lîost.s nécessaiires
îluis lit, ponvaient se procurer ; si non les conseillers devront faire connaitre, mnercr'edi
leý ler n.iai, poutr quelle,% raisons, le pétitionnaire n'a pas reçu de secours.

Tiré< dr l'originald No. 572.

-t
4

îtExcellence francois B3arnard Esq., Gouverneur en Chef pout' Sa.Majesté le,
lto)y de' Li Grandle Bretagne.

M-tiîsigneu.,-.Moy'Le Sousignés fratuçois le blanc, fransois Acadien, Demeurant
d1n, la aroiuse (le Dudley Dans le Gouvernicment de boston estant une personne

iXritiîîtIncommodés D'unîe main dont je ne puis mie Seivir ce qui mle -met bort-
deta d' suvoir gagner' ma pauvre Vie Ainsy que mon fils, francois !eblane, estant

18-M4.



188 AROgIV'ES COÂNADIEN-S

5-6 EDOUARD Vil, A. 1906

tombé malade Le 20 D'Auost 17,56 (a) ne pouvant faire aucun, travaille De Ses mains et
ayant été obligés Dy Apeller trois Medecîns pour tachier Dy Remiedier, et mon paui% ie
fils Cy Desus nonîmé<, ayanît perdu Son bras, el, Les medeci aujourd'huy mon fait
assigner pour le payement et mon arresté jusqua mie. pauvre lhardes pour le payement et
moy n ayant aucune chose pour pouvoir payer Je Recours a Vous.

4Monseignieur,-Iour vous prier d'avoir la bonté de m'assister Daîns mon Besoin et
De Donner S'il Vous plaist Vos Ordres pour que La parroisse Don je suis qui es;t
Brimfield est à payer Les 'Medecinis m'a -Necessités mie mettant hors Destat De pouvoir
payer, quoy que la Somme n'est pas E xtremuement forte, les trois medecin charge pour
Leur travail la Sonmme de cinq £5, 2s, Sd.

Monsigneur,-Cy Jestais en estait de travaillé je Voudrois le payer De moy mlesîne
je ne \'iendrois pas Importuner.

Votre Excellence mne Voilà sans -tpuy Du Co.qté De Mlon fils lui a perdu Le bras
je prie ïMonseigneur le faire tout ce qui est cn Son pouvoir pour mie Delivrer de
Labismne on Je Suis Sans cela mes pauvre hardes Seronts Vendue et Je îiauray plus
Rien a nic Couvrir .Je prie Dieu pour la Conservation De \rostre Excellence es 'Sui, et
Serez Le reste De Mes Jours

Moniseigneuir. Vostre tres humble et obeissant Serviteur

FRANCOIS LE BLANC.

No 577.

A la Chambre clW; repr-1-iontants, le 1 S juin 1766. Il est ré'olu qlue le montant 'le
£,2q, 8d. soit tiré du trésor (le la province pour- payer les honoraires de niédctiis tel

que demandé dans la dite pétition de Francis Le Blanc et de somminer les bourgs le Prini-
field et de Brimfield Sud de faire connaître les raisvns qu'ils pîeuvent avoir pour ciîipé-
chler que le mnontant d&. £5, -!s, 8d1. ne soit ajiouté it leurs taxes (le l'année prochaiie.
Cette résoçltionbi est envoyée au Conseil.

T CUJSHING, o't'r

Au Conseil, le 2!t juin 17(ýfG. Lat rétsolutioni ci dessus ç-.st luci et adopîtée.

A. OLIVER, sec.
Ratifiée.

Fl'%A. BERtNARD.

No 576.

Messieurs de la Chambre <les représentants

Avanît reçu la pétition ci-incluse dle Franciq LeBlant-, ji l'ai transmnise au Conseil,
et a la'deniande (le celui-ci je v-ous l'ai fait parvenir Le- fait; qu'elle contient n'ont pas,

besoin dle commentaires.
FRlA. BERNARD.

No 57S;.

Le comixté chargé dlune enqucte aLu sujet d,ý l'étt des Français neut-e.s qui i-4ésiet
dans cette province et des dépenses encourues pour leur entretien, s'étant e-c,1,mitté* de<
cette tâche, fait rapport que plusieurs bourgs de la pîrovince dans les<uels des Françaii
neutres ont etc enivoyeQ lors <le la distributioa qui en a ééfaite, n'ont encouru auîcuine
dépense a l'égard dec es dernmsrs dept , quelque temps, tandis que d'autres boirzs,. ont
dépensé considéraleument pour l'enitreieal de ces genis. De plus, le comitst a <onstate

que conformément au% instructions de la Législature, le commissaire géméril "la1:

supplyd the Freticli Nvithi 8s l0d " et que par ordre du gouverneur on son Conîseil, lr-
Français ont reçu depuis le 2)1 aoûit 1765, pour divers articles et loyers de. iinai,ýon un

(61) C"'t 17cz qu'il faut lire. (C<-.t la date donnmée dans4 la trid<îcti<'n offi'cielle eni auuli,îînr
crett'. b74.
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montant de $48. 15. 8d. 2 fr. En outre, la Législature a fourni la somme de £20 à
deux d'entre eux pour leur permettre d'aller ai Canada. Et les Français pour lesquels
la somme de £48 15s. 8d. 2 fr. a été dépensée rés'dent à Lenncester, Acton, Shrews-

~bury, Medford, Willmington, Worcester, Woburn, Barnstable, Hingham et Rutland.

A ARON WOOD, par ordre.

NO 581.

A la Chambre des représentants, le 25 juin 1766. Il est résolu que la somme de
£18, lös. Sd. 2fr. payée par le trésor de la province par ordre du gouverneur en
Conseil pour l'entretien d'un certain nombre d'Acadiens, soit ajoutée à la taxe de
l'année prochaine qu'il soit imposé à chaque bourg une augmentation de taxes propor-
tionnelle au montant qu'il a reçu pour l'entretien <le ces gens; et lu'aucun argent ne
,orte du trésor à l'avenir, pour l'entretien de ces Acadiens sans un ordre de .ette
Législature. A. Cette résolution est envoyée au Conseil.

T. CUSHING, orateur.

Au Conseil, le 27 juin 1766. La résolution ci-dessus est lue et adoptée avec
l'amendement suivant à l'endroit A. Excepté pour les cas de nécessité absolue. Envoyée
à la Législature.

A. OLIVER, secrétairs.

A la Chambre des représentants, le 27 juin 1766. La résolution telle qu'amendée
par le Conseil, est lue et rejetée.

Au Conseil, le 27 juin 1766. Lue. T. CUSHING, orateur.

NO 582.

A Son Excellence le gouverneur et au Conseil siégeant à Boston.
La pétition de John Labardo.e expose humblement:- Que le pétitionnaire père de

huit enfants trop jeunes pour lui ver.ir en aide se trouve dans une situation déplorable
par suite (lu manque d'ouvrage et craint que lui et sa famille n'endurent de grandes
privations s'ils sont laissés d-ns cette endroit jusqu'à l'hiver. En conséquence il solli-
'ite avec instance qu'on lui accorde son passage et celui de si famille pour se rendre à
Québec, où il demeurera durant l'hiver dans la maison d'un cousin.

Votre pétitionnaire réclame avec confiance votre protection et votre secours, car
autrefois il a rendu des services aux loyaux sujets de la Grande-Bretagne en sauvant la
vie 'l'un grand nombre d'entre eux qui auraient été massacrés par les sauvages micmacs,'t c'est en exposant sa vie et en risquant de perdre ses biens, assez considérables, qu'il
a prvenu ces assassinats. Et plusieurs citoyens qui demeurent présentement à Marble-he<'adl Nont en mesure de corroborer ce qui précède. Ce fut à l'occasion de l'arrivée
d'un vaisseau anglais, dans le port qui porte mon nom, que j'ai empêché une dernière
fois les sauvages de massacrer l'équipage, car ceux-ci m'avertirent que si je me rendais à
bord pour prévenir les gens du danger (lui les menaçait, comme j'avais l'habitude de lefairo. ils me tueraient. Mais votre pétitionnaire leur répondit qu'il irait à bord et qu'il"W l'ennettrait pas qu'on commette <le semblables assassinats ; une bataille s'en suivita'- l1 messager sauvage, et celui-ci déchargea sur votre pétitionnaire une arme à feu
lbar:.de de menus plombs dont plusieurs n'ont pas été extraits. Votre pétitionnaire,pi'mr sauver sa vie, fut obligé de se réfugier dans une autre partie de la province. Ilpr.ndl la liberté do porter tous ces faits à votre connaissance et il espère que vous lui
nceorderez ce qu'il demande.

Votre tres humble serviteur,

JOHN LABARDORE.
l'sTroN, le 14 juillet 1766.
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NI 583.
Bos-oN, 23 juillet 1766.

MEsSIEUHs,-Jolhn Labardore, Acidien français dont la famille réside presque
toute entière dans votre bourg, oi elle a été placée par ordre du gouvernement, a de
mandé au gouverneur et au Conseil de le transporter à Québec avec sa famille aux
frais de la province. Mais comme vous êtes chargés du soin de ces gens, je vous trans.
met*, conformément aux ordres du gouverneur, la demande qu'ils viennent d'adresser
afin (lue vous leur accordiez leurs passages, si vous préférez leur départ, sinon, que voni
remplissiez vos engagements envers eux. Les arrérages que vous leur devez sufiraient
à payer une partie des dépenses de leur transport, s'ils consentaient à vous acquitter dle
cr' ' n. Un vaisseau va mettre à la voile pour Québec samedi prochain.

. N' 584.

Au Cons -il, le 13 juin. Il est proposé et résolu que le secrétaire écrive aux con
seilleurs des bourgs (le Wilmington et de W'oburn pour leur recommander les Français
neutres.
A Son Excellence Francis Bernard, écr, capitaine général et gouverneur en chef de la

province de la baie du Massachusetts de Sa Majesté, en la Nouvelle Angleterre, à
l'honorable Conseil de Sa Majesté et à l'honorable Chambre des représentants de la
dite province. La pétition de Bennway Eday (Edouard Benoit) Frarçais neutre
expose humblement :
Que votre pétitionnaire a été déporté des Mines en mênme temps que les autres hah-

tants français qui ont été transportés dans cette province. Il a été amené à Boston par
le capitaine Lovett et transporté de là à Cambridge avec la fami!le à :4quelle il api ir

tient. Comme il est jeune il a quitté cette famille pour gagner sa vie et n'a jamai, tt
à charge dans aucun cndroit ni reçu de secours de personne ; les Fiançais avc( iiii
votre pétitionnaire asait l'intention de partir quittèrent à son insu le bourg ; i
, daient. Votre pétitionnaire et sa famille sont dans une telle indigence, qu'il est .h nf,

l'impossibilite (le leur procurer leurs passages pour se rendre au Canada où il aine.a.t à
se transporter. En conséquence, il vous prie de lui procurer ainsi qu'à sa famille les
moyens d'aller à Québec ou dans un autre endroit du Canada qu'il vous plaira dans
votre bonté et à votre sagesse de désigner; et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Dedham, 30 mai 1767.
sa

BEINNWAY + EDAY
marque

Le 3 juin 1767. La pétition ci-dessus est lue et M. Wassay, le capitaine Brown. de
Abbington, et le colonel Preble sont chargés de considérer la demande qu'elle contient
et de présenter un rapport.

Le 11 juin, le rapport est lu et la pétition est rejetée.

N° 587.

A Son Honneur Thor.. Ilutchinson, écr., lieutenant-gouverneur de la provinc de la
maie du Massachusetts, Nouvelle-Angleterre.
Edy Be. moy (Edouard Benoit) habitant français déporté des Mines, demnai. I. la

liberte de representer briùveuent va situation et sollicite humblement la protecti-1 le
Votre Honneur. Le dit Edy lorsqu'il a été déporté dans cette province avec sa f-r"ille
a ét a omis lors de la distribution des habitants français dans les bourgs de la pr-
vince et v u qu'aucun bourg ne lui a été assigné, il rencontre beaucoup de ditlicult à
procurer une -résidence et à pot.rvoir à ses besoins et à ceux de sa famille. Danx: 'o
circonstances exceptionnellement difficiles, il sollicite les conseils et la protectioni -lf'il
vous plaira dans votre bonté et à votre sagesse de lui accorder, et votre pétitioæire
comme il le doit, né cessera de prier.

EDY BENNOY
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Bos'roN, 16 septembre 1768.

Vous devez vous adresser au secrétaire et lui demander de soumettre votre situation
au gouverneur en Conseil • et si vous avez fait un rapport exact, vous obtiendrez la
même protection que les autres Français ni utres dans les mêmes circonstances.

N° 589.

A l'honorable And-ev Oliver, écr, secrétaire de la province:

Cette pétition expose huta'lement . Que le signataire, Français neutre, aux prises
avec de grandes difficultés, ' st adressé à l'honorable Thos. Hutchinson, écr, pour obte-
nir du secours. Ce dernier lui a dit de s'adresser au gouverneur en Conse•l par l'entre.
mise de M. Oliver. Votre pétitionnaire prend donc la liberté de vous faire cýonnaître
qu'on ne lui a assigné aucun district, en sorte qu'il n'a droit de s'adresser nulle part. Il
a une femme et deux enfants dont l'un est aveugle et sa femme étant une invalide, il se
trouve dans l'impossibilité de soutenir sa famille. Il est allé à Québec avec l'espoir d'y
trouver ses amis et des moyens de subsistance, mais rencontrant personne pour le secou-
rir il est revenu dépourvu de tout et presque nu. En conséquence il sollicite de Son
Excellence et de l'honorable Conseil de Sa Majesté la protection que leur sagesse dai-
gnera lui accorder, et votre pétitionnaire, comme il le doit, ne cessera de prier.

:; mars 1719.
EDY BIENNOY.

Au Conseil, 17 mai 1769. L. pétition ci-dessus est lue. Attendu que le dit Edy
Bimmoy n'a pas été placé comme les autres habitants français dans un bourg de cette
province, il est proposé que James Russell et Royal Tyler, écrs, soient chargés de pour-
v 'ir aux besoins <lu dit Edy Benuoy, de sa femme et de ses deux enfants, ou de tel mem-
hi-e 'le la famille s'ils le jugent à propo«, aux frais de la province, et de les placer dans
ur bn"rg ou dans un endroit qui leur paraîtra com',enable.

APPE NDICE F.

N° 484.

Bos-Tos, 2-1 août 1763.
.bSrEn MAUDUIT, Écn:

\oInsEvU,-Par une lettre que vous a adressée la Législature, le 16 juin dernier,
vou- N .ior informé que les dépenses encourues par cette province pout- l'entretien des
rn-,is <le la Nouvelle Ecosse qui y ont été envoyés, se montaient, au mois de juin

7 £I 53 19s. 9d. sterling. La session étant sur le point de finir, lorsque la lettre
i-« ét crite, il n'a pas été possible de produire le montant des dépenses jusqu'à

,e i'- 'mai,: nous sommes en mesure de fournir ce montant aujourd'hui.
Par co'<nséquent, vous trouverez ci-inclus une liste des montants qui ont été payés

par lt- tr4',osr de la province pour l'entretien de ces gens depuis leur arrivée ; ces mon-
tait forment un total de £9,563-9s. 10d. sterling. Cette somme est certifiée par le
srétaire et le trésorier de la province.

L% liste ci-dessus vous est transmise parce quo quelques-uns des anciens habitants
franuais <le la Nouvelle-Ecosse ont communiqué à Son Excellence le gouverneur des
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lettres reçues de Londres leur faisant part d'une déclaration de l'ambassadeur français,
le duc de Nivernois, par laquelle ils sont informés que Sa Majesté Très-Chrétienne les
considérant comme de ses sujets très fidèles, est prête à envoyer des vaisseaux pour les
transporter en France sur réception d'une liste de ceux qui habitent cette province et qui
seraient désireux d'y passer. Ils ont, selon la demande qui leur en a été faite,
préparé cette liste et en ont envoyé un duplicata à Son Excellence le gouverneur;
celui-ci en a transmis une copie aux lords du commerce et vous en trouverez une autre
ci-incluse. D'après cette liste, le nombre d'Acadiens dans cette province serait de 1019 ;
et ils semblent tous désireux de partir. Le roi de France qui les considère comme ses
sujets, ne doit pas perdre de vue que ce sont des prisonniers de guerre et que conformé.
nient à l'entente entre les deux couronnes, la Grande-Bretagne a le droit d'exiger le rem-
boursement des dépenses encourues pour leur entretien. Vous êtes autorisé de réclamer
le remboursement de ces dépenses et de faire prévaloir à cette fin, l'argument ci-dessus;
mais si ce moyen ne réussit pas, vous devrez, conformément aux instructions qui vous ont
été transmises, par la lettre susmentionnée de la Législature, vous efforcer de l'obtenir
par des moyens qui sont laissés à votre discrétion. Cette lettre vous est écrite au nom
et sous la direction du gouverneur en Conseil.

N° 485.

Depuis que les lettres précédentes ont été communiquées au gouverneur, les habi
tants français ont reçu de M. Robin, Français protestant qui a obtenu (le la couronne
une concession de terrains situés sur la baie ou rivière Merrimeclii [Miraniichi), dans le
golfe St-Laurent, l'invitation d'aller s'établir à cet endroit. Quelques uns accepteront
probablement cet offre. En général ils veulent quitter cette province. Si leur départ
doit avoir lieu et que nous soyons privés de leurs services au moment où ils vont deve-
nir des sujets utiles, la piovince qui a supporté 1 t charge de leur entretien pendant le
temps qu'ils étaient considérés comme des ennemis, a droit également à un rembourse-
ment équitable en cette occurence. C'est. malgré nous que nous les avons accueillis
en premier lieu; notre désir de venir en aide au service de Sa Majesté nous a poussés à
leur permettre de venir dans cette province et à les secourir, tandis que les gouver ne-
ments des provinces voisines refusaient de recuellir ceux qui leur avaient été envoyés.
Un grand nombre vinrent se réfugier dans cette province et augmenter nos dépenises.
Ccnforn'nent aux instr'îctions transmisés par la lettre précédente de la. part de la
législature, vous devrez vous efforcer d'obtenir le remboursement de nos dépenses et em.
ployer pour cela des moyens qui sont laissés à votre discrétion. Son Excellence ayant
mis les Lords du commn. 'ce au courant le ce qui précède, nous espérons que ces derniers
appuiront votre réclanation et lue vous réussirez entièrement. Cette lettre vous est
écrite au noni et sous la direction du gouverneur en conseil.

Vous remarquerez que la liste des montants certifiés par le secrétaire ne corrobore
pas exactement celle certifiée par le trésorier. Le secrétaire n'a certifié que les somuies
pour lesquelles des mandats ont été émis tandis que le trésorier a certilié toute.s les
sommes qui ont été payées. En tous cas, le gouvernement est tenu d'exiger le rnilboPu-
sement de tout ce qui a été payé.

Pour vous renseigner davantage sur ce sujet vous trouverez ci-incluses des c'opies
d'un paragraphe d'une lettre le M Bollan, du 1" octobre 1757, et de la pétition à -la
Majesté dont il y est fait mention.

24 août. HONORABLE ANDREW OLIVER, EC.

(M. Boudon présente au secrétaire en même temps que ses salutations le brouillon
<le la lettre écrite à l'agent au sujet de la question présentée au Conseil auj.2urd'ui. Le
secrétaire aura la bonté d'y faire les corrections qu'il jugera à propos.)
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LîSrE MEs Fnt,%-,çAis QUI DÉSIRENT PASSEIn EN FitAxcE, ANNE.\gE A LA LEIVRE DU
24 AQUT 1763.

Chef-4 de filinille. Fila. Filles. Total.
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JviBîit&llîe......................... ............. .... iJi'rricLaîît r ala & are
.liIl Ce.îdr,........................ .... ......
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l.ll-, 1lîîîdrv & ..... ..... ......... *...............* 41
Pierre~~~~ ... JL1 & li ........... ...................... ( <

&îil L'lî.............. .... .......... ......... 212
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r&îm ........... ['lic<1i 3alli. . . .. . . . . 3*
Cutk.Annec & ..............................

La V Llll.îî~................................
i,î F"-rrmit (oetl & "Marguerite .............. .... .........

La~î~ Fr u Feet].................. .... ........ 2.... .........
.leephlai ?t.i..................... ........ ..

ltrie .en ..mr, Ilnlr[~3aîîr.................... ...... ... ... I
11\ hiîarl .. ... ari

C.
m

îrh, llM.lil.............. ..... ............
ll'llir.aum ] & Aiiim ..... .....................

î',, î.î...1B'liurul &Magrtt............... ........ ... ...

iori [ eler n) .. .... ...e.... .. . _Maen............ .. ...... 2
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LISTE DES FitA'N(,'AIS QUI DÉSIRZENT PASSER EN FRtANCE, AN2NMi'ER A LA LSI
DU 24 AOU'r 1763.-et4îac.

Chîars (1o fanîjil'-. ]?ilt. Filles. .tl

i

'1.

5
I
i

3

G
i

i l »

...................................................................

2

i
...................................................................i

i

i
5

i
i
4

Charles Bloîdiît, & Mla(eliii. .. .. ........... ........ ......
a Veuve Marie Boiadroi . ..................................

Joan B*>Ilnit ........... .............. ......................
Renio Broux~[rei & Maiio ...................... ..-.. ..... ......
Fralicoix II.nt [Rvt 'azettt. [Ne .................. .. ......
Pierre Bourge 1 . urg]. ... .. ....... ....................... ......
Jeant Etbmir. (i éllertJ & arjo.........................
Paul EttIxî,rt- lHébe.rti........ ........ ..............
Nicul.aK Iiarriat, & Mad-Lelaine. ................ .. .............
Pierre Mm.ndrt & Marguerit .......... .. ........ ... .......

'Marguerite Preipai,........................
Jnalu.î lienion [IRntunii(l & Mai.................. ...

.Teanl maist [Maillet] & nl ..... '»...... .............. ...
Jean TA- lanc & 3.I.-rgrtte .. ... ...........................
La1 VeUVe Le-bla.tl................ .... ... ............. .. «......
La NVeuve Margrette Le-ulan-. .. ............. ......
Pit.rr Lelane & ai............ ... ....... ........ .
Michel Fournit [Forcat] & 'Madelveitu.............
Tinothéi'o St -%mille & Aie ... ..... .. ...........
Relie Tilidat ITiii1,odeaiul & %iiiie. ........ .. ............
Jean Seinaise k Margu(rite ...... .. ..... ..... .... .. ........
Ainan -Semaino & Anie...... ..... ....... .. ............ ....
Charltbtteo Forrait [1.'<netj.... ................ ..... .... .... ....

La vintq. Marrtte Fiornuit .....r.....].
AM#-iz4 lirom I Bru.an & Magi .............. ..........
L-atr.:nit Galaniv [Galerzne) &' Margrite ..... ....... ......
Mari,- ariiise labIra [Thr6t Lxil... .............
I..a veuv'e Tliiboxi.tt. ............ ......... ..... .......

.Treejl, .aout.r,inI. & Napett.......... ... ............
PIili1, TIIfl(llnt kTsc'oe.&, . sbe.......... . ... ... .. .....

Charle.-c 'Irancha:st f'1ralhanl & Auneic.... .. ..... ..........
.I.eî.llqn & %adeleille.... ............. ......... ..

(landie l3onidr.t JuTdith ..... ......... ........ «...........
Pierr e .blaue & 3Iadelàiie. ............... ............

J.Tgâhll Le-bl.tne & Ma.dtelaiie .... ..........................
Itii IAlla & Marie ..... ... ......... ..................

Chliýt- &kli%-nnlx [111.lliven] & Jilli..«........... ............
}ra<iî ltIlune & Isl1l. ..... ... ........... _...._

Aiîgnmtin L.hlanc & 1.al. .......... «................
Pierre Lelilane & Fr,eo ............. ........... ..........
Charle, I.andàqrv &N Mariv..................

Jea.l Eu~. 1~i.~&Ei~b,......... ..........
.Tcveja Iîlel, [Rî1.chud~& 'ui,..... ............

Etene bi.!. Rnicant& rii............. . ......
DulbII,îui.. IZSvivain iIntim.t }Frtnc.rit.... ... ............

.1exn~n L,,,lr Ciill... ... .......... .... ........

Jzcnr~ 7ifehar.. [lb.lw.rf-tl &- 1M:irle................

Riu Ilenit & Ilicit .... .. ........ ...... ................

Charle-. ,il.na JT, ........... ............
.Ican Pni: . Magit....... ............. .....

(iu'rlehir. \nn4.t.... ........... ...... ...

Sin,. Melnu.., Mai......... .................

Cllarle.s ~Iir. ira.,lî j 1 
.Teano I.I.val IR-mi et 3n.................
Fraiu 4.11-- q~..& a4 .%rnt.'...... .........
.Tean '.Nici,1In If itî,'î .. .....u..

La véenue M.lan-Lban.......... .. .............

lBen. -nie T.ilnait [A .1 [ Di "-lit lVI nniai*1 t Anni.
Ta 1 mîF.igngraxÇc eia1 dit 'ri't..ngaul et o*l.n,e-r...

:4

n

41
Il
h

9
2

2

2 21
2

2
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LISTE DEËFRNÇXI QUI DÉE-ItrENT PASSER EN FRANCE. ANNEXEE A LA LTR
DU i-A AQUT 17<3-$idtc.

Chefse do famille. Fils.

Jailutý Fongranse [(Amirault dit Tourangeau] et Maris ......
:lgu$tiIIilebairo & Aun,. .......... ................... ....
Pi.trru Il#.bairu [Hébecrt] & Joaets......... .... .........

IXugtttiiie lIeb-ir [Hé~bert.] &t 3lrgrito................. ...
Ant44e tné Broux &t Marie ............... ... .. ..... .....
Ttsrill Ilebaîre ille-ixrL] & .1Xnue . .... ......... .........

h Alexi4 BeiMLoi & Ellenne......... ........ .........
CleUmbire (11éberti & Margrite......... ..... ..

Je.an La'-drv& Marie .......... .... ..... ...... .........
Aman Dnnpui.s1 & Blanche ..... ....... ......... .. .....

Rtenne. Babnn & Marne...... .. ... ... .. .... ..
Fran.-.s Landry & MIaCe ...... .. ... . ..E rain Lan.lrv & Marg.rite...

Tmtt.-tiiin L.endry & Mnrgrnte ...... .............
Paul lîruen [1reaul& Cetcile....... .. ......... ..........
Rene lzni . .. . .. . . .. . . . . . . . . . .. . . .

P'aul LannnIn & boatatis . .. ..... ... ... ..

* IA veuve- Le-blanc . .... . . . .. . .. .. . ..

Las vtun .Iagdn.lan Dousètto [Doucet] ....... ........... ......
<Ciart. iii-tz D.eu tlins) & Marnu ....... .....................

- rtin fTnnn Irîn a ?tin] etilli.......................
'~P.el (.re d'Entremnwt] & Marie ................ .. . ..

Jean 1t1t.. iui(i4....................
Siudn. .I Pt c & Magri...c.............................

11-1 n ma leehe li-nad Margri te ....... ................
MIfrit I U>~U&........................ ....

I 1n11. MArgite a leb...................

tnr .................... ..

Cshae F.n Itlruardf& N an..ey..... ... ........... ....
}ran~... 'n.'. ...n] ... nn... ........... .... .....

Anner... e .. ~....... ....... ......~~~rNi% . ~I.e< &Mrrt.......... ........ ....

. ... e ..... ... ......... ......... .

IL~~~f)~ !Tlieithntel & Anne .... ... ...... ..

4

2

2

2

1;21*

File..

2

2

5
J
2

G.I

41

Total.

2 1

2 7

i 3

S41te,.n d ce- neîîel tenue à H1alifax, le jeudi 1$ aoûtt 176a.

Prsente:

Charles 'Morris
Richiard BuIk'eIev
Alexnnder Gmrai Censeillers
Henry Newton

'Michael Frm.nl, in

' à-t-atguvrerfi part au Cùsseil ui '.\M. Delchiatps luia tansmis

qujii.~ i a pwSSe. de main en mai1 parmai leï~..den françak~ Cette loetrw a1
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été écrite par De la Rlochette, qudon dit être au service du duc de Nivernois, paur

inviter les Acadiens à passer en France OÙ le roi le prendra immédiatement sous 89

protection. Le lieutenant-gouverneur croit à propos de communiquer au Conseil cette

lettre reproduite ci-après, afin de connaître son avis à ce sujet:-
-"fait àLiverpool le 18 am 1763.

"Messieurs et chers frères'
" Nous ont avons] ordre de Monseigneur le Due de Nivernoisý Amliausrdeur extnt.

ordinaire de Sa. jesté .0très Chrétienne qui reste actueIlemeeitaL lbdres pourunongtcus

de vous faire tenir la Copie de celle qu'il nous a donnée, qui est que le traité déflýt

est signé, et l'on va procéder Immédiatement à votre renvoi en frane, comme le RekW

inant a ce sujet ne peut ce prendre qu'en sachant Exactement le nombre de ceux un de

celles qui veullent s'en rapporter à la Protection du roi de france, il est neccesWire que

vous lui en faisier tenir la Liste le plutôt qu'il vous sera possible, cette liste contienur

les noms des hommes et des femmes et dms Enfants, chacun la signera pour soi». FA

ceux qui ne sauront pas signer mettront leurs mrques.
-"J'ai le plaisir de vous apprendre que votre Traitement sera eni fiance Encore plu

ang:geux que vous ne 1'attender, et que vous serés sous la protection Inimédiattedu

IM et de sont ministr, Monseigneur le duc d-e Nivernois.

"14Communiquez à nos Frères cette Lettre et assrés les bien de la protection'hc

que j'approuve, eni leur annonçont leur prochaine délivrance.
44J'ai l'honneur d'être très parfaitement

"4Messeurr,
taVotre Très Humble et Obeissý. Ser-:ý.

"De La ROCIEIE.

"N'\,ous avons, tous les ceux qui sont en Anigletterre, pris cette Liste, et nu

sommes toits sur rotre depar;. pour passer En France Nous prions tous Dieu de vm y

voir avec nous. No2zs vous assuron que quelque parts que nous allions no-as n'ain

plus de neutr!ité puisqu'il ny En aura plus. prenons donc le parti de notre ReIi:ire

Cest La Grir-x- 31essieurs que vou3 demi&ndent ceux qui sont bien sincerement.

"dVos Très Humbles ;-:erv"'

-ILes AIccadkans

"6TRANQUILLE PRIN'CE.
"4JOSEPH LEBLAICn
iicALEXIS BO'UDROT.

Mon cliçer Ami, -Je v-ous .i parvenir la Coýpie de cette Lettre pour -lue -.,m t

Env'o,ý une (>npie au Port, Royal, et que vou% leur fassiésa savoir le parti quillsdol«

prndre «-t comme nous Esper;nt la Lýetre qui a Eté Ecrite pour ètr à tml

public là-raquellh non'ý sera parvenu nous vous l'envoi-rontpaaillemuent.

"tJe -uis i rs parfaitement
"M.Non cler ami

"9Votre -erviteur

"il IAl iF&x, le 30e Juillet 17GS. 1 XI GElei-.

"A. o'<isu Bnvs.uu'dit BrAVlSoLxii.

"Gomme il appert que laIt-t idsu t eu.pru oi' oqklpXý

de cette ville et que celui-ci l'a ençuite envov&e it Broussata, le Conieil a fait couiWJdo

Lemaigre. Après l'avoir interrugé, il a admnis avoir reçu cette lettre de PhlaSIpl

l'avoir adresic à Beauioleil pour la fitire lir- aux Acidions- français de ce pav. l
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admis aussi avoir reçu dans le inlême temps, une autre communication que le Conseil
«rdonna de consigner dans les procès-verbaux, après cei avoir pris connaissance, et qui

~t 151 P "r vEitpooz, le $ mars 1763.

"MnEsiFuit,--coinme J'espère que vous ne înaniquei-,z pas de vous Reprod'huyre aIronS&ignear le Duc de Nivemnois Je mnan vais vous en donner Le moyin, votre reprc-
gentation Gaclèté et à dm-msme au duc puis vous metterez La dresse avec une enveloppe
<Issus et vous metterez La dresse que Voicy suivante:

"To Mit.~mos KaS-TLiN-«,
«At Old England CoITee House

"St. -Martins Uane
To London.

Vous pouvez par Le premier Vaisieau que vous Truuverrez qui viendra cen Angle-
teto, Envoyez votre Liste, aussytôt quel sera attZn-e, soit en Angleterre, ou en
IMlande elle vra à son adresse à Londres &c.

'Ç Ncpée pit de soulagement de france sul vous retourniez en notre [pay.s] natal
iurce qu il vent retirer tous Les Ceux qui veulent aller i luy.

"Votre erviteur.
Le Conseil fut d1avis que l'examen de cette affaire devait étre difii3ré jusquà

l«arivrre de Beausolci et que le lieutenant-gouverneur fut requis <le faire venir ceiui-ci
à IIalif;ax afin de l'examiner au sujet de cette lettre.

Séane du Conseii, Halifax, le lundi, 222 aoûtb 1763.

Prcst

Charles Morris *
Biard Bulkeley
Edinuncl Crawles î Conseillers-
Henry Newton

li«-,av-'îr examnin< les leuties écrites en français, trouvées emi la possession deJourpit Lchlaur dit Le gez ed<e Joseph Broussairt dit Bezusolei, et avoir inter--nr ceux ri auc>ujet du contenu de ces lettre:s, le Conseil de Sa& 3ajestê suggèlre auiWn.xnv-Prn,, de les transmettre au secrétraire d*Etit de Sa Majestê ave lescmumniaires qu'il croira à propos de faire Le Conseil croit qu'une corzespondanve deffet na*.ure enître les nujets de'.-%a M1ajesU, et ceux <lut roi de France ài lýinsîn du gouver-
aewmn;. u- pi-éjudicin:;ble aux inzéréts die Sa 23Iajest&.

APPE NDICE G.

'TF.- ET DUETITRÉS DESl AIIVIES DE LA MARINE.

J4gfd- la Z.lfrs de X. Franicy, oemir des d«ms ài CheIo>rg, à X. XfistraL

.4 Cherbourg le 13 mnars 1767.
J aswîllnur de *ous adre&se< ci-joint, Monsieur, les tirois RoUcs des Acadiens que

U u vsfait relus de mue demander et auxquelse le Roy est disposé à accorder des
lWIssiui- je 1<s &,y dtaills autant que les éclaircissmcne qu'ils ont pû me domnner** leont 111 permett;re, au surplus j'ay remarué tant de candeur dans toutes ces îPt-

queC je crois qu'on peut ajouter foy ài tout c-e qu7ils diclarot Dans oertains molles
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j'ay différencie les grabataires de veux qui ne sont qu'infirmes, par ces deux iujt niý>
en marge de leur.; noms, su% at le rapport de IM. De laVille, médecin, qlue j'-iy pri< 'i-I

refaire une visite la plus exacte, comme il y a (le-, uns et des autres dlans chacun 1 e

rülles, je les ay fait signer par ce mîédecin. L-h pensions' (lue j'ay portées hors ligia. '01t
(.ni raison (le celles arcordéeî aux D'Entreîîîont ci.. Rucliefýart, aiinsy qu'ils Ile 1 Mit ,it

connioitroý par les lettres que ceux îl'icy ont reçu dle leuri parents le lit, je .~uîtit j
es rolles satisfassent àL ce que M. le Due de Pravlina desire de savoir et proui.e t t

qlue ces bons et malheureux sujets en peuvent attendre. 'Signé .De Erancy.

coi: MISTRIAL

C)Q LN'IE S.

.Ac.'msss %' CHER11OUna.

Leire de 31. i isai ait Dit.- de 1>'ras:iz.

A P.%nzs le 21 mars 17C-7.

~lo5E<iEtftM.Dnbuq par vos ordres m'ayant remis le placet ey-joini Iju*-Il
eu l'honneur de vous adress~er les Accadiens de famille-s nobles residant'< à Cher1.' ilrg t

fait connoître vos intentions à leur sujet, j'ai ordonné à M. de Francy. Commissuair" ils
(lsss e ce quartier, de dresser les t rois Rolles détaillés que j'ay 'lvinn4eur de* u

envoyer cy.joitits.
I&c prcnmiier contient tout:, les Accadiens qui se (lisent être d'extraction noble.,m~'n

aucuns titres pour le prouver, les An-lois les leur ayant ciilevés à ce qu'ils 1asmrmae
Le second, ceux qui sans être nobles, ont exercé des employs militaires, et -pin 1ir

cette raimSn il mie pairoit juste qu'ils soient traýyttés comme le . premiers.
Le troisième de ceux qui n'étant ny nobles, ny ayant renîply des fonctions; miIîb'aîré

sont par leurs infirmités dans le cals d'être aussi favorablement traités.
Par l'extrait de la lettre, -Monseigneur, que MI. de Francy mn'a- ecet en m'dr"n

ces rolles et. que je joins icy, vous verrés ce qui l'a déterminé à proposer leq prni',r r'u
y sont. portées, et qu'il a exactement fait visitter ces Accadiens par le médecin 'r", r'ý-i
doit à Cligrbourg,.

Jie suis, avec un profond respect, nenu
Votre très humble et très obéissant serviteur,

MISTRAL.
ACADIENS A CHERBOURG EN 1767.

Rlôle des nom-, surnomns et qualités des Accadiens d honnête fanaill- d
l'Amérique septentri 'onnale qui y ont exercé les fonctions d'ofliehi niiIi
taires actuellement rés.dants à Cherbourg.

I~l~aui~ 1 Le Se Joepis Bellefontaine dit Beauséjour de la Rivit.r'
S' Jean, fils de Gabriel, oflicicr sur les vaisscauax du Riy clan-, li
Canada, 1lie pour l'Acad(iel et. d'Angélique Roberto Jeanne- est"i!
Ma[.jor (le toutes les milices (le la Rivière S' Jean par ordre de M. -1,
la Galizssonnib"rê du dix avril 1749 et en a toujours fait les foncti"îà",
pendant la dernière guerre jusqu'à ce qu'il ait été pri.; par les enu.
is et y pol>;sétitit <'n prcpres plusieurs lieuvs de torrain où il a eu 1m

douleur (le voir nmass'xrer à ses yeux une de ses filles et trois dq.,

enfants de cette fille par le.- Anglois qjui vculoient par ces rruautèqse
par la crainte d'un pareil traitement l'e-ngatger à prendre leur parti,
sort qu'il n'a évité que par sa fuite dans les boiis emx important deu\
autres enfaxnts de cette mnême fille, âigé de "s1 ans, grabataire .......
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i1abît:&r'~ 2' Matie Anne Bergeron, sa femme [néc à Port Boyal, le 2 4 juin1706], de Port Royal fille de Barthélemny qui étoit d'Amîboise et. avoitété s'établir dan,, le Canada [sic pour Acadie] où il naviguoit pour soncompte, et dec De*i Cérau de S' Aubin, âgede 61 ans, grabataire. . . 31j03' Micliel liellefontaine, son fils, officier dans les dites Miliccuetcourrier pour le Roy dans le Canada, [sic pour de la rivière St-Jeanau Caada] où il at vu commue son père, massacrer sa femme et son filspar les Aniglois et aus-si pour l'engager à prendre leur parti, âgé de34 ans, IL fait cei ce poit soit cours d'hydrographie et y Itaviguiedans les bâtiments qui vont faire la pêche de lat iloriie à la côte duPetit 'Lo(rd de TerrreNeuve ..... ......... ................... ** 2004' Eustachîe Pare, de Loîîisb)ourg,,, fils de Pierre et de JeannmeD)uga.Is, y faisant le commerce et valoir son bien!1, va icvà la péchie du poisson frais, étoit veuf de Nastzie Bcllefotîtainiý,fille du SI Bellefoutaine cv-dessus nonmmé, celle qui a tté mlassacréepar les An glois avec trois de ses trois enîfants;.... ............... l]50Est renîat-ié i
5V Anme Mclanson, fille de .Jeanî et de «Madeleitte 'titau, []>etitauele.ci fille d'un mtédecin, âgée de -53 ans, infirnip........ ...... .21G- Laurent J'are, son fils de son premier mariage avec NastasieB"ellefontai, e géde 13 ans, va aux Ecohes et qu1-lijuefois il ]Lpècrhe avec son pèrc ........................ ................ (07Q' Marie Parc, sa fille issue, du premier mariage, id ..... . ....S* Le sieur Jean Franîçois Loisel de Senitessey, de Cotupiègne,fils de Marc Aittoîne, qui avoit été Cli'" de l'Ordre, militaire deS' Louis, capitaine réformté au Régô' de Piémnont, Infanterie, et estmoîrt Lieutýenaxt de Roy et Commandant à Granville, et de JeanneFrançcise l3 rugiiard, a servi trois ans dans le Ré'de Quércv,' volon-.taire, et cinlq dans celuy de Veruimîtdais, dont trois comme volontaireet de *ix en qualité de sous crns ýigne, ensuite a pris le métier de la nira fait si\ campagnes dans le-, vaisseaux du Roy ea qualité de volon-taire et d'officier mnarinlier, une course avec le capitaine Thurot, et sixautres campagnes cii qualité d'oflicipr dans les bâtiments de Terre.Neuve, ensuiý* maître d'école; c'est le même qui présenta, il y aquelques années, des mémoires i M. le duc de Chtoiseul pour obtenmirles Invalides do terre, il est dans sa 69-e année. Il a une femme quiest. d'une naissance três commune et deux filles de 1.3 et 13 ans. ... 150S Personne-s....................... ............ Livres 1500

Les Acadienîs cv-dessus n'ont pit me pr-iduire ny extraits -pitirstiv autres papiers que l'ordre de M. de la Gialissonnièrec cy dessus citéCelui-ci m'a p)roduit ion extrait baptistaire, l'ntait mrtuaire de sonpière qui conîstate les poste% quc cet officier a remplis et une tinte infornmeet tî,.n sigônée des services qu'il dit avoir rendus, tant par torre que liar nier,il est conîstant qu'il est dans une grande inisère avec saL famille. -Nous, Commissaire des classes de lat )farinte, au Départemnît de Citer.lurcertifions que les déuomiés; au préient rôle, mious ont fait avec*i'qmurance le vérité les déclarations mentionnées chacun à leur nom.Certifions en outre que le S' DcLaVille, Docteur en médecine en cetteille', a vi.\jté à notre prière, ceux tl'entereux qui sont grabataires ou seule-tuent itifirnie-Q, et que c'est d'aprè, son rapport que nmous les avotîsauytitrés, ce qu"il a signmé avec nt'tiu.
Fait à Clîerbourg le 13 11ars 1767.

DE FRANCY
DE LA~ VILLE



)o ARCHIVES CANADIENNES

"- EDOUARD Vil, A. 1906

PLACET E.NVoYiE À M. LU Duc DE PRASLIN PAR LU 1)UC DU iE .xL

LE 10 jAN'visi 1767.

Suplient très humblement les Accadiens des nobles familles De .lius

Dentreulont et de Saint Estienne de la Tour.
Ils ont l'honneur de remontrer à Votre Grandeur qu'ils ont. vu avet

la dernière affliction la dimiinution des gratifications que Sa Majesté aVoit

eu la bonté de leur donner et le retranchement du suplénient qui leur étoit

accordé pour cause de maladies et infirmnités continuelles.
Les familles des supliants, Monseigneur, sont composées d'envirm

soixante personnes dont le nom. le <I1a~et les services ont été adreus

à Vot.re Grandeur par Monsieur le Commissaire Général et Ordinnateur

vers le quinze Septembre dernier la pluspart sont d'un %«e avanc et

quelques uns incapables de fournir aux besoins même les plus pressa.nts.

Ils avoient d'abord espéré Monseigneur, que Sa Majesté ciiinvaiî,eue.'l

leurs pertes immenses dans l'Acadie, leur procureroit un établiseenîo-ît aux

iles Miquelon et Saint Pierre où il leur seroit aisé de recevoir les revenu d

leurs seigneuries et <le leurs terres que les Angloîs ont donné ordre de kir

payer.
Les mêmies Anglois ont voulu persuader aux supliants de v,.tdreca

biens mais Fespérance qu'ils ont conservée que l'Acadie retourneroit suai la

domination de Sa Majesté, les a empesctcliéq de se rendre aux offres de .r

enneisi, il., gardent avec soin leurs titres et les papiers quila ont Y,
enmorter avec eux (le l'Acadie.

Considérés, Mosinuavec toute l'humanité dont vous ;4e, reimqr

comlbien il est dur pour les suppliants de se -voir réduits à iifiYVtO

preque plus rien cii France, après s'être vues dans la ,zituationi la pilu% k.

lan.te dans l'Acadie, de se trouver confondus dans le retianchienient fait a-.1

autres Acadiens qui tous szans exception étoilent leurs eniar etikr

vassaux. Le fait est vray, .NMonseigneur, et cerendaut ils snid-,-V-tz

moins Pi tiat qu'eux de subsister, ceci est, attesté par les F"ivi"

les 'Nobles et les Eclievins de la ville de Clierbourg.
Les suppliant-, Monseigneur ont déjà eu recours à vos 6611tIt pc.

obtenir de 'Sa Mjtéle mêmue traitement accordé a leurs parent. Tiu14

à Rocliefort, ècest-à dire des pensions proportionnées à leur état,Ù*ý"et 41tu

tion, ils esplèrIc-nt que vous regarderés leur état présent avec h-,s.nins

dû- leur îîais.uuîice, que votre sensibilité ne tiendra point contire.l ~'~
de leurs misères, et que vous leur obtiendres de Sa, 'Majesté liîîx i

étalulissenient hionnàête wux lIes Miquelon et Saint Pierre, ou au î*:

vous adoucires leur sort par les secours un peu sensibles, ils oîîflr.i

de prier D)ieuî pour la conservation de vos jours.

ACAD[EN'S A CHIERBOUJRG EN 1767.

Rôile des nomns, surnomns et qualités.- des familles de l'Aniéri.ju s<pt

trionale reconnues d'extraction noble et de leurs alliés, culenLT"
lents à Chîerbourg.

Jloint à la lettre de 3. Mistral <lu -21 Mars 1767.

1>ane 'Marie Josephi Dernius Dantreniont, checf dc toutes 1'- iamii5

ev-après,Ç fille de Monsieur &bralietm De MNius d'Entremont, Ecuyer. lIstaý

I.5Lt Jr de Pobomicoup et <les Quatre Sables, et de Demoiselle de Saint, fltèii1

I. Tour, veuve de René Ijaîdry, Capitaine des troupes du Roy et Jn-«"Ile

p~our Sa Majesté, possesseur d'une trüs grande étendue de terrai W0
l'Acadie, mort de misère dans le navire anglois qui les tanponO'

Frince, d tns sa 71l- année. Très infirme et grabataire. ....



ORYJBMLOG1E DES zdO-DI'YŽ., AVB'C DOCUMlEN'rs 201

DOC. DE LA SESSION No 18

p>ensionîs
livres.Grabattir T Marie E lizabeth Landry, ýa fille agée de 30 ans, grabataire . 350

X Marie Elle Landry, idem, âgée de 23 as.........250
4* Josephi Landry, fils de René et de D"e àlarie Josepi dle 1*fius

Dantremont, faisant valoir son bien, â1gé de 46 ans. Veuf en l-<
noces de Dl"' Cécile d'Entremont et remarié à Ohierbourg à Madame
Jeanne 'Marie Varangue du dit lieu ........................... 300

5* Jeanne Mâarie Magdelaine Varangue, de Cherbourg, fille d'An-
toine, Marchand, et de D" Jeanne Trerrier, âgée de 23 ans, elle
n'a pas la suhsitance.

5" Josephi Landry, soni fih du le' mariage, 16 ans ...... ........ 250
G' Petit Ange, son fils, id. 13 ans ..... ..................... 250

Graa~ 7' Mfarie, sa fille, id. 10 an, rabataire............350
8* Jeanne Marguerite, sa fille du 2"' mariage 3 ans ............. 20(1
9' Aimiable Etienne Landry, son fils, id. 15 mois.........200

(ir.,baair'- 10* M'ý Charles De Mius Dantremont, fils de Charles et de MUar-
guerite Lindry, armoit. et naviguoit, pour son compte, âgé de .51 ans
erabataire.................. .. .............. 350

S 11 * Marie Josepli Lhindry, sa feîî,me, fille de ]René et (le D- !'larie
Joseplh Dantremont, 49 ans> grabataire..................350

12* Charles Laurent, son fils, id. 12 ans................... 2513' Marie, sa fille, id. 18 ans................ ... 50
¼a> 14' Marguerite Landry, fille de Réý*né *et del ae Joseph

Dantremont, V-1 de Jacques Dantremoat, â"ée de 37 ans, ga
bataire.........................350

15' Jacques, soni fils, 12 an'..................50
16 Abraham, son fils, âlgé de 9 ans ................. ........ 250
17' Jean Oranger, de Port Boyal, fils de Pierre, (a) commandloit

les bâtiments de commerce et y étoit intéressé, âgé de 31 ans. s'oc-
cupe ici à lat pêche du poisson frais............................200

le' Anne Landry, sa femme, fille de Riené et de D-11 Marie .) oscplh
lYEntrenmont, âgée de 31 ans ............ .................... 25

19* Tsaac Amable, son fils 2 ans................ ..10
':.',.; 20>' M .ýaruerite Dantremont, b'-lle-soeur et cousinie "erniaine

de D-~ M1arie Josepli Dantreinont, fille de WI' Jacques De 3Mius
Dantremont, frére d'Abrahîam et. d'Anne de Saint Etienne de La-
tour, soeur de 'Marguerite, âgée de 77 -tis, \'e de Pierre Lanidi y,
frêre de René, grabataire.. ...................... .100
- 121 Joseph Landry, soni fils, 52 ans, grabatazire ..... .......... ..<T'. ý~r. 22' Pierre Landry id 47 ans Mid...........350

l",ral-a air.. 
2)3 -'Grégoire Lindrv Id 43 ans id........ ........... 350
24' .Jean Melanson, (le Port Boyal, fils de .Jez in et <le )Iadt-1ltine

Titau [Petits>î (lit St, Sceine,1 fille d'un mèdec'ni. (1o> armoit et
c'.îninandoit pour sor. compte, âgé de 39 ans, t-:av.iille en ce port
titu nettier de charpentier de navire..............0

5'Aime Landlr sa femme, fille de Pier-e et de -Marguerite
l)antreinont, âgée de -12 ans, grabataire.............. .30

26*' M'rPierrc De 'aias Dantremont, nev.eu de D"Marg. Joseph, fils
dle Chiarles et de1 Marguerite Lndrvy, arioit ct coimandoit pour le
compte de son père et. pour le sien, âgé dle ?G an;, va quelque foisla ce de poisson frais garçon.................0

2' Bazilo Boudrot, de Port Royal, fils de Pierre, niaviguant et
coimmerçant. pour son compte, et de Madelaine MýNelanson, et petit
fils du Sieur Abraham Boudrot, Lieutenant général, civil et criminel

<P.> >njq Petitau dit st. Sceine, mr"AMadekie i,I> "icliaisi.
18-45 n-16
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doe tout le pays do l'Acadie, njaviguoit avec son père, âgé dle 28 ans,
va quelquo fois à la pêchie du poisson frais.................20 0

28* Madelaine, fantremont, sa femme, nièce do Daimo ai
Joseph Dantremont et soeur do Pierre Dantremnont................ 250

29* Jean Landry, neveu do Dl, Marie J)oseph Dantreinont, fils
do François et do Marie Belliveau, faisoit valoir son bien, 38 ans,
navigue dans les bâtiments qui vont faire la pêchie <le la morile au

eitNord de Torre Neuve, garçon............................ 25
30' Pierre Landry, son frère, 26 ans, va à la pêche du poisson frais. 250
31' Joseph Landry, son frère, 23 ans, va id ................... 250
32* Madelaine Laadry, leur- soeur, 45 ans.. ........... 250
33- Anne Landry, (c) nièce de D'- iMarie Joseph Dantremiout,

soeur de Jean Landry et veuve de Joseph Dantremiont, âgtée de
30 ans............... .... .............................. 2f

34" Joseph David flantreunont, son fils, 3 ans ................ 20
35" Pierre Marin, id. son fil, âg d'un an, mort le 17

février 1767 .............. ............................... 201
tr.lntre3--Y Marie Joseph Molaison, (née cei 1707] cousine germaine de

D)- Marie Josephi Dantremont, fille de Gabriel qui vivoit de son
bien à Paubomcous et de Marie Aubois, veuve de M-< de Joseph
Dantremlont, âgée de 57 ans, grabataire.. .. ........

X>~ Etienne Dantreunent, son fils, a fait icy son cours d'lîydro
graphie, et cherche à naviguer, 27 ans ...... ................. 211

370 Augcîstin Daîstremiont, soit fils, va aux Ecoles et quelque fois
àla pêclle du poissoxi fr-ais, 19 ans.. ...........

:380 Cornélius Dantruxiont, autre fls, idi. id. 16 ans .......... 25t1
39' Philippe Dantiemont, autre fils, 141 ails, idi. id. id ......... .- e5

40. Jean Oranger, de Port Royal, fils <le Jean qui naviguoit
pouir soicompte, et de Mnadelaine 'Melansoxi. naviguoit nvec sonpèe
âgé de 26 ains, va à la pt-che du poisson frais-.. ........ 2i

41. àý]adelaiîxe D'antreunont sa femme, fille do -31- Joseph et
de Marie Joseph Molaison, â gée de 26 ans. ........

412. Jean Siriac, son fils, agé de 3 ans [Sic pour mois (a) .

43. )Ve Simoni D'antremont, fils <le Josephi et dle Cécile Boul
drut, iavigjuit et commnerçoit pour soit compte, âgé de 411 ans, navi
~igue ici dants le-,âtmet qui vont faire la pêche dle la mnoir. à la
côte du Pe.tit. Nord de TerreNeuve ..................... ,I

44. Anne IMolaison, --a femnne, sti-ur <le 'Marie .Joseph '.ýlai
son cy-dcessus, agée de 37 ans, étoit veuve de Françcis, Viger. .-

15. Firinin D'autremont, son fils, agé de 3 ans ................ 2"

416. J. 1B' Galerne, (le l'Acadie, fils de Jean Bnptiste, qlui étoit

tic Paris, et. avoit eté s'établir dans le canton appelé les àMutes ci
yv ivoit de ,zon b42n, et dle M.%arie Hébert, âgé <le 29 ans, travailloit
clczsoiî père, est icy charpentier de navires et b'enîharqîîe eii ceti

qu alite sur les btinicnts- oui vont faire la pêche de la ineriie à la
cAte du Petit Nord <le TerreNeuve ....... ...... ..........

47. iMariie Dantreînont1 sa femnme, soeur de i\l- Siînon Dai,
vreunont, agée de 30 ans..............-

-18. -Jeanî Baptiste, soit fils, 4 ans ................ ..... .

.19. Etienuie David, son fils, 3 anls.. ..........
50. MIarie Madelaine, sa fille, 1 an ....................... .I
51. MaI«delaine Cousini, de Louisbourg, fille de Je-in qui t'toit

Capitainie dle navire mîarchîand, et Pilote pour le Roy dlans le port dè'

<') Nt*o.'t Port Roval. Lre déc. 1736, et bapt. le lendemain.
(a) N'é à ClîerIxbuîr, le. 2î ;déc. 1766.
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Louisbourg, et de Judith Guédry qui étoit fille d'une Anne Dan-
tremont, parente des cy-dessus, agée de 20 ans, fille et couturière.. 200

52. Joseph Granger [né et b. le 18 juin 1731] des Mines,
fils de Charles qui faisoit valoir son bien, et de Marie Blanche
[LeBlanc,] agée de 36 ans, travailloit chez son père, travaille en ce
port du métier de charpentier de navires quand ses infirmités le
lvy permettent.. ....... ........................... 250

.53. Anne Poirier (b) [née le 29 janvier 1730,] sa femme, fille
de Jean Baptiste, Pilote au service du Roy, et de Dlle de Saint-
Etienne de LaTour quiétoit cousinne germainne de Dme Marie Joseph
Dantremont, âgée de 38 ans, infirme et très souvent malade....... 300

54. Joseph David Granger, son fils, agé d'un an ........ ...... 150
55. Jean Tïenaud, de l'île St.-Jean, fils de Jean, qui étoit de Ro-

chefort, et naviguoit à l'île St.-Jean pour son compte, et de Marie
Aladelaine Pottier, âgé de 26 ans, navigue icy dans les bâtiments au
cabotage .............. .................... ....... .. 200

56. Marie Poirier, sa femme, fille de Jean Baptiste qui étoit fils
de Delle de St. Etienne de La Tour, cousine germainne de Marie
Josepli Dantremont et de Madelaine Granger, âgée de 23 ans.. .. 200

57. Jean Baptiste Renaud, son fils, 2 ans... ................ 150
58. Olivier Thibodau, de l'Acadie, fils de Joseph, vivant de son

bien et de Marie Joseph Bourgeois, nièce de Dame Marie Joseph
Dantremont, âgé de 31 ans, marié à Elizabeth Boudrot qui ont 2
enfants, demeurent à St.-Malo, où ils ont la subsistance de 6s par
jour, cette Dame est extrêmement attachée à ses parents et elle vou-
drait les avoir avec elle ................... ... .......... ..

En ce cas on pourroit donner à chacune de ces 4 personnes une
pension de 150.......... ...............-. ............... 600

Total. 61 personnes, 15,100 livres....... .. ...........
Aucunnes des personnes dénommées au présent rôle n'ont pâme

produire leurs extraits baptistaires ny aucuns titres qui constatent
les déclarations qu'elles m'ont faites de leur origine et (le leur état
dlans leur pays, les Anglois en les prenant les ayant pillées et dépouil-
lées de tout, de telle sorte qu'en arrivant icy, elles étoient. toutes sans
hardes et presque toutes nues, ceci est à la connoissance de tout le
pa% s et m'a été attesté. Les Dantremont m'ont cependant montré quel-
qutes vieux papiers informes, ins (lui prcuvent que dès l'année 1622,
[sic pour 1653] ils possédoient, sous le nom de De alius Dantremont
1--q terres de Pobomeous et autre. sous le titre de Baronnie, avec
haute, moyenne et basse justice et tous autres droits et titres hono-
riqilues et seigneuriaux.

Les pensions tirées hors ligne, sont je crois proportionnées à
l'érit, aux infirmités et à la naissance de chacun, et surtout au dessein. Sa Maje:té paroit être de faire du bien à ces nobles et à leurs alliés.

Nous, Commissaire des Classes de la Marine au Département de
Clierbourg, certifions que les Acarliens nobles et leurs alliés résidants
en ce port, nous ont fait avec assurance de vérité les déclarations
mentionnées chacun à leur nom. Certifions en outre, que le Sieur De
La Ville, Docteur en Medecine en cette ville a visité à notre prière
ceux d'entre eux qui sont grabate.ires ou seulement infirmes et que
c'est d'après son rapport que nous les avons ainsy titrés ce qu'il a
signé avec nous.

Fait à Cherbourg le 13 jour de mars 1767.
DE FRANCY
DEL.rýVILLE.

0h) Mnrice °. iPortRoyal, e 23juillet*1753 à Gabril oi . fils le fu Gabriel
,t de Marie Aubnie, du Cap de Sable.

18--45M
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ACADIENS.

Rôle des noms et surnouis des Acadiens résidants à Chierbourg reconnus
grabataires ou infirmes.

premièrement.
L" Denis 1 -ci

Infirine. .0 ensMelanson, fils de Jean et de N'adelaine Titau, celle*c
fille d'un médecin faisoit le commerce de la pêchie, agé (le 35 ans,
va icy quelquefois à la pêche, poitrinaire et très infirme ............ 150

Ilifirime. 1.e Madeleine Melanson, sa soeur, femme de Jean Granger, âigée
de 50 ans, attaquée de diffétrentes maladies, très infirme ............ 50

Infirme. 3.0 rirançois Landry de Port Royal, aute~e que ceux alliés aux Dan-
tremont, fils de Charles et de Catherine «Richard, étoit laboureur
et pêcheur pour son compte, âgé de 56 ans, va ici quelquefois à la
pêche du poisson frais, asthmatique et très infirme ................ 150

Infirnue. 4.> Olivier Dubois, du fort Beauséjour, fils de Jean et d'Anne Vin-
cent, faisoit valoir son bien, âgé de 34 ans, va quelque fois à la
pêchie du poisson fr-ais, presque toujours malade et fort infirme.. 150

Grubatire. 5.* Colette Renaud, de l'Isle Saint-Jean, fille de Jean qui étoit de
Rochefort et naviguoit à l'Isle Saint Jean pour son compte et de
Marie Madelaine Pottier, âgée de 28 ans, mariée à René Thuillier de
Chierbourg, qui n'a pas la subsistance des 6 sols, très incommodée
de la poitrine et presque grabataire ................. -00i

Intinmle. 6. Clotilde Langlois, de l'Isle Saint Jean, fille de Jacques et de Marie
Durambourg, âgée de 23 ans, étoit mariée à Paul Henry (le
l'Acadie qui vient dt. périr dans le navire de cz .port la Colonibc
et dont il lui reste deux très petits enfants, très sou'ent malade et
fort infirme ..... ........... ..................... ........ 200

Gr.duteire. 7.0 JTean-B3aptiste Durain bourg né à Cherbourg, fils de Jeant Baptiste
de l'Isle Saint Jean et de :Madelaine Héhert de l'Acadie, .1gé dle r,
ans, grabataire de naissance... . ...................

Ihifiriti- 8.0 Jean Baptiste Razicot de l'Isle Saint Jean, fils dle Reéet de
Marie Hachié, étoit charpentier et naviguoit, âgé <le 35 ans, travaillv
quelque fois de son métier, pulmonique, et très infirme ............ 15P

îiiinw. 9." Charles Haché, de lsle SV.ean, fils de Joseph qui étoit capi
taine de port au Port Lajoye, et de Marie Gaudet, labouroit son
bien et étoit charpentier de navires, âgé de 413 ans, travaille quelque
fois de son métier, l'estomnach dérangé de la suite d'un naufrage e~t
très infirme................. ........................... 150

Ititirm'i.. 10.0 'Marie Hébert-, sa femme, <le l'Acadie, fille de Charles et de..
D'Aigle, âgée de 3-2 ans, d'une santé très foible et très infirme. . .. 1:'0

întine'y '> Josephi Prieur do Port 'Royal, fils de Guillaume qui étoit miar-
chand, et dle Madelaine. Podeviin, létoit pécheur et charpentier,âg
de 59 ans, travaille quelque fois de son métier, plusieurs côtes rein-
pues dans un naufrage, le pied droit dont il ne se sert qu'avec beau
coup de reine et de dlouleur, l'estomachi dérangé pour avoir avalé par
surprise de l'eau arsénicale................

1nfirne. 12.'- Marguerite Caissie, sa femme, de Beaubassin, fille de Jean,
charýpentier, et menuisier, et de Cécile Hébert, âgée de 51 aus,
affectée (le plusieurs maladies et trèýs infirme .. .....

Infinii, 13.0 Anine Chiassn, <le Beaubassin, fille de Jean Baptiste et <le
Madelaime Bieudrot, âgée (le 51 ans, et très infirme .......... ....

Gra'a.:îr*,. 14.* Anne Pottier, de l'Isle S'-Jean, fille de Jean et deMarie Chias
son, v'euve <le .Jean Chiesnaye, âgde (le 53 ans, grabataire.... 2

liCre,. 15.0 Cecile Chiesnaye, sa fille, âgée de 18 ans, sujette à des vapeur,,
épileptiques, trè-s infirme.................................. 11
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Infire. 16.0 Héleine Viger, des Qua tre Sables, fille de François et de Claire
Le Jeune, âgée de 43 ans, presque toujours malade et très infirme..

16 personnes.
9,

206

150

600

Tous les dénommés au présent rôle ont perdu leurs extraits de batème
avec tout ce qu'ils avoient lors de leur prise par les Anglois.

Nous, Commissaire de la Marine au Département de Cherbourg certi-
fions avoir fait visiter par le Sieur DeLaVille, docteur en médecine qui les
a reconnus pour grabataires ou infirmes ainsy qu'ils sont icy notés, ce qu'il
a signé avec nous.

Fait à Cherbourg le 13e mars 1767.
DE FRANCY.
DE LAVILLE.

FAMILLES ACADIENNES.

Projet d'établissement des familles Acadiennes pour concilier les offres
de M le Marquis de Pérusse avec les intentions du ministère.

8 ETAT N° 1.

Il y a actuellement en France 626 familles acadiennes dont il faut
faire l'établissement avec un secours de 600,000 livres, ces familles sont
réparties en plusieurs villes maritimes et composées en total de 2,370
personnes.

8 ÉrTAT s° 2.

Dans ce nombre il se trouve 1,347 laboureurs ou gens propres à la
culture des terres, le surplus est composé de gens de métiers dont l'indus-
trie analogue à leur séjour actuel ne pourroit que s'annéantir par un chan-
gement de domicile.

Cette division indique la différence qu'il convient d'admettre dans le
traitement de ces deux classes d'Acadiens : on doit attacher l'une et l'autre
à l'état par une propriété personnelle à chaque individu, mais il paroit
encore nécessaire d'ajouter à cette propriété un établissement particulier en
faveur des laboureurs afin de donner à leur état la conistence de celui des
Accadiens gens de métier.

PLAN DES MOYENS POUR REMPLIR CES VUES.

Accorder à chaque Acadien la propriété de trois arpents de terrein
qu'offre M. de Pérusse, établir sur ce terrein 1,500 Accadiens, savoir : les
1,347 laboureurs et 153 autres choisis parmi les gens de métiers qui sont les
moins en état de subsister ou dont le genre d'industrie est le plus analogue
à l'agriculture.

Les 1,500 Accadiens seront divisés en. 150 établissements, trente éta-
blissements ou maisons formeront un village.

Les 7,110 arpents de terre de M. de Pérusse seront aussi divisés en
cinq portions égales dont chacune formera le territoire d'un village.

Ainsi chacun de ces cinq villages sera composé de trente maisons, con-
tiendra 300 cultivateurs et renfermera dans ses limites 1,422 arpents dont
900 appartiendront aux cultivateurs établis à raison de 30 par établissement
ou maisons, et les 522 autres seront distribués dans la proportion des trois
arpents par personne aux familles de gens de métiers dispersées dans le
reste du royaume.
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Exécution.

En 1773, avant le premier octobre on bâtira 30 maisons propres à loger
300 Acadiens et les bestiaux nécessaires au défricherent, dans le mois d'Oct.
bre on fera venir les Acadiens, ceux qui ne pourront se loger dans les 30
maisons, seront placés à Poitiers dans les casernes et à Chatelberault deux
villes peu éloignées de l'établissement, l'automne sera employé au défriche.
ment du tiers des terres.

En 1774 on travaillera à toutes les maisons et on les mettra en état de
recevoir les Acadienq, l'automne sera également employé à défricher un
autre tiers des terres.

En 1775, on achèvera les établissements et le défricherent de sorte quele
premier janvier 1776 les 1,500 Acadiens cultivateurs seront établis, et les
1,023 Acadiens gons de métiers pourront vendre ou affermer les terres dont
la propriété leur aura été accordée, et qui seront alors en culture.

Ce projet demande de la part du ministère.
1° Que la solde de 6 sols par jour soit continuée à tous les Acadiens in.

distinctement jusqu'au ler janvier 1774, après cette époque il ne sera rien
payé aux Acadiens restés dans les villes maritimes, 1'Etat s'étant libéré en
assurant à chacun d'entre eux la propriété de trois arpents dont ils ne jouiront
cependant qu'au 1"e janvier 1776. A l'égard des cultivateurs occupés au
défrichement et des Acadiens logés à Poitiers et à Chatelleraut, M.de Pérusse
se charge de leur continuer la même solde ou de pourvoir à leur nourriture
jusqu'au 1e janvier 1776.

2° Que l'administration se charge du transport des Acadiens jusqu'à
Poitiers et Chatelleraut, qu'elle facilite parcorvées, autant qu'il sera possible,
l'exécution et le transport des matériaux nécessaires à l'établissement.

3° Que le secours de 600,000 livres accordé en huit paiements égaux de
trois mois en trois mois, le premier payement seroit indispensable dès ce
moment, tant à cause des batiments à faire que des bestiaux à acheter. Au
surplus une telle distribution assure l'emploi de la finance accordée etil
sera facile en cas de négligence ou d'inexécution de suspendre les payements.

$ ETA N° 3.

Preuve de la possibilité du projet.

Chacun des 150 établissements en y comprenant tous les frais
de défrichement, de bAtiments, de bestiaux etoutils aratoires, doit
coûter 2,800 livres, ainsi la dépense des 150 établissements montera

... ....... ....... ............................. livres 420,0M
La solde le 1,500 Acadiens à 6s. par jour depuis le le, janvier

1774 jusqu'au 1e janvier 1776, fait une somme de.......livres 328,5Q

Sur cette somme il faut déduire le secours de 600,000 cy .... 1100,0»

Déficit......... ............ .... livres 148,5&

Mais pours'indemniser des 148,500 livres, M. de Pérusse auni mn rerenz
nouveau de 10,000 livres que lui procurera la rente seigneuriale qu'il vent
imposer sur chaque arpent de terre, il estime cette rente 1 livre 15 sàs
par arpent sans les profits féodaux.

D'ailleurs plusieurs des objets compris dans l'état n' 3 sont susceptible
d'économie, et on n'a point calculé la diminution de dépense qui résultern
nécessairement les corvées.
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ACADIENS-N 0 1.

ÉTAT IU-NÉRAL des familles acadiennes réparties en différentes villes.

Villes de leur résidence.

Aux Havres ..................

A Cherbourg....... .... .. ..

A M orlaix..... .............. f
Nantes.......... ....

La Rochelle......... .... ...

StM alo.... .................

Roebefort.... . ... ........

I1uke.rqiue.............. ... '

Familles.

ù
10
9
9)

15
7
1
5
4

4

1

7

Nombre
dI personnes
qui conpo-
sent chaque

famille.

8
7
6
5

Total
des

individus

8
28
18
25
24
27
1s
19

11
9
8

14

30
36
27
30
7

10
.

24
40
20
12
14

2
6

15
3

70
63

168
273

303
216
150
122
82
8

12
8

12
1

TOTAL DANS CAQn:
VILL..

*Familles. Individuç..

56 167

60 222

j 4) 166

7

425 1,712

1 i

j 6126 2,37"
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,ACAD[ENS-W'' 2.
.ETAT des famiilleS aicadienntes distinguées selon lezs difléronts genre,' U1. l

dustrie qui peuvent déterminer leur dlestination.

'Nonsbre Nomnbre~ ?umlre,
dee dles dus 1.

do la de la (le la lîî.rcis.tv:i.
1 "' ass. 2e clatsse. 3' classe.

LaIboureurs-
l3ing latxiirurr......... ...... .... ..... 172
Laboureurs et i.inl............ ......... 25
Lala.ureurs et charpentiers .... ............... ~
Laboureurs et scieurs de long ............... 17

2f Classse.

Cir%,eis ... ....... ................... ... ........
al>jr...... ..... .. .... ....... .... ...........

Claon ................. . .......

C'lufaurnier-s.............. ...... ...... ............

ttens de RflVtiCfl ui lwNU>1flt 10s rotentir cil ils.

Cliarlpentiers d.. tuavire........................

lc ntruc' vîr ... .. .. . ......... .. . .......... ..... ..... . ..
Tilleur d'hus............. ............... . ............... 4
Menouileer........... ............ ........... ..........
Menis., r......... .. ..... .... ......... ....... ....

Co0i41................... ....... ............... ...... .....

....... ur............. l......... ............. ....... 151

ACA)IENS-N* 3.
ETAT (les dépenses% nécessaires pour former uts établisenet A-- loi

AcadiensL
Une maison sui.ant le plan de M. de Pérusse bitie

siolidesnt et couverte en tuille-s peust coûter 1,4001.
Deux paires de boeufs à 300 liv'res la paire ......... 600
lDeux vanties à 60 L pi;èce ........... -.. .. . ..... 21)
Deux rliarrue-5 une charette et tous les instruments

propres à l'exploit.-tiox d'une fermie. .. 20
Nourriture des lx-rufs et de la imoitiqé dez vaches

pendant la prensi're- %nn. .ý. .. . . . . . . .. . . ...

Total. «........................ .%41e

N%,.A-.On n'a peoint compris i'achapt des semences Parceju'il .ýuffuA
demnprunter l'avoine qui sert semée la premitre.-année 1- la rècolte il,- 4-1'1e.
avoine au produit de cinq pour un doit suflire au rtnbour'e-ncnt il, l'eMt-
prunit et à l'aclsapt du froment nécessaire pour la seconde seiaille.
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Kyotes.
Projet de M. de Tressan pour établir un certain nombre de Canadiens

(a) aie pour (a) dans le comté de Bitche, en Lorraine-Ce comté avait été dévasté et
Acali. dépeuplé par Gustave roi de Suède. Il resta inhabité pendant 30 ans

jusqu'au temps où il fut saisi par la France sur les ducs de Lorraine. M.
de Vauban y fit construire un château et M. de Louvois, une église. Un
peu plus tard la Lorraine fut restituée à ses ducs. L'agriculture y fit
quelques progrès mais très lents. Il en est de même encore sous la domi-
nation du roi de Pologne. Il y a 20,000 habitants et l'on pourrait en loger
le double. Les lO du terrain sont occupés par une forêt, le sol y est sableux
et pauvre mais peut être facilement amélioré. Si stérile qu'il soit, dit le
projet de M. de Tressani "il pourrait convenir aux Canadiens car ces peuples
ont quitté un pays froid et stérile. Ils ne seraient point peinés d'habiter
le pays le Bitche qui l'est moins que le Canada. Ces peuples n'ont point
été accontumés à manger du pain de froment. Ils trouveraient dans le
pays do Bitche une nourriture plus abondante que dans le leur où le seul
bW de Turquie forme la principale partie de leurs aliments."

Proposait d'y établir 120 Canadiens. Il demandait. pour cela 40,000 1.
à prendre sur la vente du bois de la forêt, Il demandait des appointements
de 8,000 1. par an. L'opération faite, il pourrait ou affermer ces terres aux
Canadiens ou les remettre au roi en obligeant ces Canadiens à lui payer
.1,000 1. par an à perpétuité.

Ce projet, on le conorendra ne dut pas avoir de suites.

M. le due de Nivernois déclarait dans un mémoire du 4 mars 1763
qu'il restait encore 866 Acadiens en Angleterre, distribués dans les villes
de Liverpool, Southampton, Penryn et Bristol. Il proposait d'en fixer un
certain n'ombre sur l'île de Bouin qui lui appartenait et de distribuer le
rete sur les côtes de Bretagne.

.lfinoire sur les Acadiens. (a)
Les Français Acadiens connus aussi sous le nom de Franrais eSntires

étaient établis sur la rivière d'Annapolis où ils formaient une peuplade
Fe' nr-, d'environ 3,000 (sic) f"milles. Cédés aux Anglais par la Paix d'Utrecht, ils

avaient coaservé avec leurs églises et leurs prêtres le libre exercice de leur
religion. Ils conservèrent aussi l'attachement le plus profond et le plus
tenace pour la France, et c'est de ce sentiment qu'ils sont aujourd'hui la
victime. L'Angleterre les regarda comme des séditieux parce qu'ils ne
voulurent jamais prèter le serment qu'on exigeait d'eux. La formule de ce
serment attaquait leur religion et leur religion leur était garantie par le
traité. 31ais leurs juges étaient en mème temps leur partie. Leur procès
fut juge sans être instruit et l'ordre fut donné de transporter les Acadiens
dans les diverses colonies anglaises.

Quinze cents débarquerent à la Virginie. Ils y furent regardés comme
des prisonniers de guerre et on les renvoya presque aussitôten Europe dans
les premiers transports qui firent voile. Arrivés en Angleterre et dispersés
lans tous les ports de ce. royaume, ils y périrent presque tous de misère et

de chagrin. Trois cents abordtrent à Bristol où ils n'étaient point attendus,
car ron ne les attendait nulle part Ils pissèrent trois jours et trois nuits

ur les quais de la ville exposés à toutes les injures de l'air. On les renferma
à la fin dans quelques édifi -es ruinés où la p.'tite vérole acheva de détruire
t-.us ceux oui n'avaient pas succomb. à la fatigue et au désespoir.

Douze cents autres de ces malheureux furent envoyés au Marylanrd.
Il v arrivèrent au mois de décemnbre et souffrirent durant trois semaines
toutes les rigueurs du froid et de la faim. On les dispersa ensuite dans les

lr Ce docurent cat donne ici en rthlographo mindernr, d'ap'-sa uno copié ti-e do l'ri.
Fr.al par FAu-.tàard RichArd pour son pyrqpre usage. La'original i su folio 34di diu volumo
il', di Fonds Angleterm. au ministère des Affairea vtrangeits, à Paris.
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capanes, où les plus robustes servirent de journalese ùle iilr.
et les infirmes vécurent d'aumône.

Un troisième détachement beaucoup plus considérable que le.s deux

premiers, aborda à la Caroline. Les habitante de Charleston et des autre

ports ne voulurent point recevoir les Acadiens. Ils leur donnèrent deux
vieux vaisseaux, une petite quantité de mauvaiz-es provisions et la pe-rmis

sion d'aller Où ils voudraient, embarqués dans ces vaisseaux qui faisaieaît eau

do toutes parts, ils échouèrent bientôt sur les côte3 de la Virginaie, preýs

d'Hampton, colonie Irlandaise. On les pris d'abord pour des ennemis qui

venaient p)iller, ensuite pour des pirates, et enfin pour des lhôtes danigereux

dont il fallait se défaire On les força d'acheter un vaisseau. Tout l'argent-

qu'ils purent rassembler entre eux se montait à 400 pièces de huit, et ce fui

le prix qu'on leur demanda. Ce vaisseau valaet encore moins que eux

qu'ils venaient de quitter et ils eurent toutes les, difficultés du inonde àse
faire échouer une seconde fois à la côte du Maryland. Il serait injuste d«&«
huier de dire ici qu'un des maigistrat? de la Virginie, ayant appris la perfidie

qu'on avait exercée contre ces. malheureux,-&i punir les habitants du village

d'Hampton et qu'il envoya une chaloupe après les Acadiens pour les faire

revenir et les instruire de l'état, de leur vaisseau. Les débris de leur nat-

frage furent alors la seule ressurce qu'ils eurent à espérer et ils pa.s4roe
deux mois sur une rive déserte à raccommoder leur -vaisseau. Ils r'u&4ston

à lk fin, et après avoir remis en mer pour la troisième foie, ils eurent le b-
lieur d'aborder dans la Baie de Fundy. TA. nom que nous donnons à cette

Baie est celui de Baie Frnçaise oit ils débarquèrent près de la rivière &
Jean, réduits à 900 de plus de 2,000 qu'ils étaient à leur départ d*Acaditý
Ce sont eux qui ayat dams la suite armé un corsaire se rendirent re-doeu-z

bles à tous les vaisseaux anglais qui naviguaient dans oua parages.
Le quatrimen transport d'Acadiens que l'on avait destiné pour la Pre

svlvanie eut moins à souffrir que ceux dont on ient de parler, une tcuphIe
ayant englouti leur hitimiient mit fin tout d'un coup aux misWrs qui lW
attendaient

Parmi ceux qui ont été transportés en Angleterre, un grand nombre à
sucoonibé à la misère et aux maladies qu'elle cutraine. Ceux qui y cmt
échappé sont détenus dans les di vers ports d'Angleterr et pnncipaleintt
à Liverpool. Deux-ci ayant fait parvenir a M. le Duc de Nit-ex'u ue

requête dans laquelle, après lui avoir rendu compte des persécutim que

eur attachement pour la France ne cessait~ de leur att:irer, ils r<c1,Lmim
sa protection et comnne Fra;nçais et comme mnalheureux. Son ExHlen<i
jugea à propos <le leur dépêcher secrètement M.- de la Brcchettc avec lm ire,
s ructions suivantes:

1l D'assrer les Acadien& que le roi était instî-uitde lcur i-rle invullkb

pour sam pewsonne ainsi que <les malheurs auxquels ce mêle les avait rêdUSS.
et. q1uà la Paix S. 3Pe les récompenserait comme, de bons et de l'rs~jV
eni quelques parties de ses Etats qu'ils vinssent à s'éta"blir.

2' De les assmurer qu'ils pouvait-nt compter sur l'entièreprt'a5i6
$~>î Es-e~nr main que le moment za'6tant pas encore venu de la wuffim

puibiqur, la cîrconspection et le secret étaient indispensables.
WI l) prendre tous les éclairisseentt nécessires tant à lr.;'ard ôe<

Acadiens de Iirer«pool que de ceux qui pouvatint être ip.--luls
autre,ç villes d'Angleterre.

M. de la Rochette parit le 26 Décembre 17642 et arriva à LirluS k

ZI1. Il se transporta au quartier des Acadieas, tt après i?être fait r«--iîjwt'-

ceux -lui ava-^it envoyi la requête à M. le Duc de Nivernais,, en Wur pue

duim;nt cette nihre -rquête, il leur fit part de sa mission et des or-lrve "'i
avait reçus de Son Excellence. Quelques précautions qu'il eut prm"s JM

les àna~ mtalérrr ieur ieit il ne put empOcher que le,% cri-% de - lÎ«, Il

Iw7ne se rçSni. rutendrt dans leur quartier, au point niéune que
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Anglais en furent scandalisés. Les larmes succédèrent à ces premières
accl-inations, et les hommes et les enfants disaient tous en pleurant d'allé-
gresse : " Dien Iénisse ntre bon Roi !' Plusieurs semblaient entièrement
hors d'eux imêmîiei . ils b ittaient des mains, les levaient au ciel, se frappaient;
contre les murailles et ne cessaient de sangloter. Il serait impossible enfin, de
décrire tous les traiiports auxquels ces honnetes gens s'abandonnèrent. Ils
passèrent la nuit à bénir le roi et son ambawsadeur et à se féliciter du bon-
heur dont ils allaient jouir.

Lorsqu'ils furent revenus de ce premier excès de joie, M. de la Rochette
obtint d'eux les éclaircissements suivants sur la situation actuelle.

Depuis sept ans on les a détenus dans la ville de Liverpool où ils ont
été transportés de la Virginie. Quelques mois après leur arrivée on leur
assigna un certain nombre de maisons dans un quartier séparé, en leur
donnant la ville pour prison. On assigna pareillement une paie de six sols
par jour à tous ceux qui avaient plus de sept ans et de trois sols aux
enfants au-dessous de cet Age.

Ils arrivèrent àLiverpool au nombre de 336 et ils sont réduits aujourd hui
à 224. Pendant les sept années de leur détention on les a peu inquiétés,
mais depuis que la paix est décidée on ne cesse de travailler à les séduire.
Langton, commissaire anglais des prisonniers français, les fit paraître devant
lui dans les premiers jours de décembre, et leur représenta que la France les
ayant abandonnés depuis si longtemps, le roi d'Angleterre voulait bien
les regarder comme ses sujets, et qu'il les renverrait en Acadie où on leur
rendrait leurs terres et leurs troupeaux. Ils répondirent tous unanimement
qu'ils étaient Français et que c'était au roi de France de décider de leur
sort.

Le commissaire les traita de rebelles. Il les menaça de les faire ren-
fermer et de réduire leur paie, mais comme rien ne les intimidait, il eut recours
a un moyen qui, par l'attachement qu'ont les Acadiens pour leur religion
semblait infaillible.

Il séduisit un certain ptètre Ecossais, directeur des Acadiens en lui
promettant la place de curé principal des villages catholiques d'Acadie.

Cet homme leur prêcha des serinons scandaleux, et 54, parmi lesquels
sont presque tous les vieillards, (tous ceux la ont écrit depuis à M. le Duc
de Nivernois pour le supplier de les réclamer comme sujets du roi) se déter-
minèrent, d'après ces sermons, à repasser dans leur pays. On doit dire
cependant, ou'ils n'ont voulu signer aucuns des écrits que le commissaire leur
a fait présenter. Ln reste, au nombre de 170 personnes, faisaint 38 familles,
o'tait presqu'ébranlé et aurait suivi cet exemple sans le nommé Normand
Du Plessis, pilote français né au Havre et rançon à Liverpool pour . de
la Touche, de la Martinique.

Du Plessis engagea les Acadiens à présenter une requête a M. le Duc
de Nivernois avant de se laisser aller aux insinuations du commissaire et
du prètre, Ils s'y déterinnrcnt, mais comme le Commissaire ouvre toutes
les lettres qu'ils éci ivent ou quils reçoivent, ils firent entre eux une contri.
i'ution de quatre guinées pour envoyer un exprès à Londres. Cet exprès iut
un Irlandlaiu catholique marié à une Acadienne, sa femme a été privée
de sa paie de 6 sols depuis son mariage, et qui demande pour sa récompense
qu'on veuille bien lui permettre de suivre les Acadiens partout ou il plaira
au roi le I*s établir.

Les dits Acadiens détenus i Liverpool, ayant fait savoir ù M. le Dur
de Nivernois qui se trouvait encore près de 600 de leurs frères a Southamp-
t.'n, Pernyn et Bristol, Son Excellence donna ordre à M. de. la Rochette le.
ýe rendre secrètement dans ces trois villes et d'y faire usage <les instructions
- u'il avait reçues pour Liverpuol au mois de Décembre 1762.

M. de la Rochette arriva à Southampton le 18 janvier 1761. ('mein il
n'avait a-irunc ina que à laquelle les Acadiens dussent le reconnaitre et m

n
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d'ailleurs les artifices répétds des Anglais engageaient ce peuple à la plus
grande défiance, il ne put les convaincre ni de la réalité de sa miseioln li du
celle de ses instructions. Il les quitta cependant satisfait da leur zèle pour
le roi et persuadé que l'excès de ce même zèle était l'unique motif de leur
défiance. Plus voisins le Londres, que leurs frères et placés dans une ville
qui devient en été le rendez-vous d'une partie de la noblesse angla:e, les
Acadiens de Southampton avaient essuyé des attaques plus fréquentvs et
plus dangereuses. Le Général Mordaunt, et même en dernier lieu le De
d'York, n'avaient pas cru au dessous d'eux de les solliciter de renoncer . la
France. D'ailleurs, dans le moment où M. de la Rochette leur fut emiolt,
ils attendaient une réponse de la part des Commissaires anglais accoutuue5à les tromper, et c'était pour eux une raison de défiance très légitime. lis
prirent, le parti de dépécher deux des leurs à M. le Duc de Nivernois po-ur
l'assurer de la verite, et il ne leur reste aujourd'hui aticun doute. Ces
Acadiens se trouvent reduits à 219 de 340 qu'ils étaient i leur délbarque.
ment en Angleterre.

De outlampton, M. <le la Rochette partit pour Penryn, où il se rendit
le 25 janvier. Il y trouva 159 Acadiens dans la situation la plus déplu
rable. Depuis la fin de novembre le gouvernement a arrêté leur paie. Ceux
qui n'ont appris aucun métier vivent d'emprunts; les Neuves et les urphe
lus demandent l'aumône, et ils doivent entre eux plus de 250 guinées dans
le bourg. Cette paie est comme à Liverpool de 6 sols par jour pour clhaque
personne au dessus de sept ans et de 3 sols au dessous de cette âge. Les Aca-
dieus de Penryn ne demeurent point dans un quartier séparé. Ils sont dis.
tribués dans diverses maisons bourgeoises, et d'ailleurs plusieurs de leurs
jeunes gens en apprentissage chez des ouvriers anglais y ont contracti desý
inclination peu françaises , ainsi, il y a lieu de raindre que le secret exigé
par M. <le la locliette n'ait pas été observé avec autant d'exactitude que
dans les autres villes. Il faut dire aussi lue plusieurs d'entre cax ajoutant
peu de foi aux assurances qui leur étaient données, leur bonne volonté n'a
pas été unanime.

M. de la Rochette arriva à Bristol le 31 janvier. Il y trouva le-, Aca-
diens au nombre de 184 personnes qui s'abandonnèrent entièrement à la
protection du roi. Ils n'eurent aucune peine à prendre confiance vi M de
la Rochette, parcequ'ils avaient vu les deux députés qui de Southampton
s'étaient rendus auprès de M. le Duc de Nivernois.

Il y a eu une défiance générale qui prévaut plus ou moins chez te-us lkS
Acadiens et dont voici les principaux motifs.

l Leurs frères qui furent transportés on France au commencemen.
de la guerre, y restèrent plusieurs mois sans recevoir aucuns secours. Ils
craignent d'éprouver le même sort en arrivant dans le royaume.

2 Leurs prêtres actuels, qui soi' Anglais ou Ecossais, et que lon a
flattés de l'espérance de devenir leurs curés en Acadie, ne cessent de le-
exhorter à renoncer a la France qu'ils leur représentent comme un pays
abandonné de Dieu.

4° Ils se flattent toujours de retourner en Acadie et d'y jouir du libre
exercice de leur religion sous la protection du roi. Ceux mêmes qui ,,,nt er.
France, i Boulogne, S' Malo et Rochefort persistent dans cette opinion e:
l'ont même écrit aux Acadiens en Angleterre.

5* Ils craignent que le roi n'abandonne leurs frères dispersés dans l-s
Colonies anglaises diu continent septentrional de l'Amérique. Ceux!.
forment le plus grand nombre, et ils sont plus de 10,000 qui meuîurent le
faim.

De teins en teins il s'en sauve quelques-uns en Europe et deux familles
de ces malheureux sont arrivées il V a quelques semaines de Boston a Bristo.Z
Les Anglais, cependant, en transportent tous les jours et lorsque le Ch''de
Ternay s'empara de Terre-Neuve, ils en firent passer à la Nouvell" Angle-
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terre (où il y en a déjà un grand nombre, 700 qui se trouvaient encore à
Chibouctou, Halifax ou aux environs.

Dans la supposition que le roi ne pourrait délivrer tous ces Acadiens
dispersés, ni en les réclamant comme des sujets ni en les rachetant comme
des captifs, il est certain que l'on peut toujours en faire revenir la plus
grande partie, en faisant assurer secrètement à tous ceux qui s'échapperont,
le traitement accordé aux Acadiens aujourd'hui en Europe.

A l'égard du traitement à leur accorder, voici une idée que je crois
bonne, parce qu'elle me parait concilier les intérêts de l'Etat avec ceux des
Acadiens et ceux de l'équité. Avant de la proposer je vais en développer
brièvement les motifs.

Il faut savoir que les Acadiens étaient tous laboureurs et pêcheurs,
tous adonnés à un travail et à une industrie pénibles. Leurs terres exigeaient
une culture assidue. Tis étaient occupés continuellement à élever ou réparer
des digues pour empêcher la mer de les submerger, et dans les intervalles
de relâche ils fabriquaient des toiles ou des draps ou allaient, à la pêche.
D'ailleurs, les Acadiens, dans un climat très-rude, quoiqu'au 44° degré de
latitude jouissaient d'un air très pur et connaissaient très peu de maladies.
Leur expatriation en Europe en a fait périr plus de 600 de la petite variole
seulement, dont ils avaient aucune idée dans leur pays. Si on les établis-
sait dans nos ilen méridionales, il est indubitable que l'on n'en conserverait
pas la moitié. Ce ne sont pas d'ailleurs des colons paures qu'il faut à ces
iles, les plantations de sucre, de café, d'indigo et de coton, demandent des
gens aisés, et il n'y a pas un Acadien qui ne soit à la mendicité. La colonie
de Cayenne est peut étre le seul endroit où l'on pourrait les placer avec un
certain avantage, mais la ressource des Acadiens placés dans cette colonie,
serait uniquement dans les plantations de cacaotiers, celles <le sucre, d'in-
digo &r. &c. leur étant interdites par leur pauvreté, et il faudrait bien des
années avant que le commerce profitât avec eux ou par eux.

Ainsi le climat et la nature de la cultivation et de l'industrie dans nos
colonies méridiorale.s ne convenant pas aux Acadiens, et ces peuples ayant
nime à cet égard un préjugé de répugnance, il semble nécessaire de tourner
ses idées d'un autre côté, et c'(st ce qui m'a inspiré celles dont je vais ren-
dre compte.

1 On parle depuis longtemps en France <le l'utilité qu'il y aurait a
opérer le défrichemenm des landes de Guyenne et de Gascogne, et personne
ne doute que ce ne fut un grand avantage pour lEtat; or, les Acadiens
pourraient servir à former un établissement si salutaire, et, en les plaçant
dans ses déserts, on tirerait un bon parti d'eux et de leur industrie. Le
climat de ln Guyenne est à la vérité fort différend de celui de l'Acadie, mais
il est sain, et l'on peu croire que les nouveaux colons pourraient s'y habituer
sans danger Au reste, il faut avoir l'attention de placer les Acadiens dans
d, parties qui avoisinent la mer et d'y forn· r quelquo havre, parce qu'alors
ils aurnt bientôt établi un cabotage qui leur produira une nouvelle ressource.
Il est vrai qlue la côte de Guienne est aride, sablonneuse et sujette aux
tempêtes, mais l'industrie et le labeur des Acadiens pourraient tout réparer
et vaincro les plus grands obstacles.

2' La Province de Bretagne a éprouvé une dépopulation sensible par
la quantité de soldats et de matelots qu'elle a fournis à l'Etat pendant cette
guerre. Cette Province a des avantages dont le défaut de population l'en-
pêche de profiter. Le eol y est bon, la côte abonde en poisson : la pêche
du hareng pourrait y devenir une branche de commerce considérable et utile
à l'état, cependant il y a dans cette Province une quantité immense de
terrain inculte. La pêche n'y fait point une branche de commerce et
fournit à peine à la consommation du pays. L'établissement des Acadiens
dans cette Province lui serait sans doute très utile, et. les Acadiens y trou-
veraient peut être plus d'avantage que dans tounte autre autre Province. Les
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Etats pourraient concourir avec le Gouvernement au prompt établissement

de ces nouveaux colons, et la Société d'Agriculture qui y est établie pourrait

leur fournir les moyens d'étendre leur industrie.
3° Il y aurait un établissement particulier à proposer pour les Acadiens

prisonniers en Angleterre. Cet établissement, quoique moins susceptible

d'extension que les deux autres, aurait cependant certains avantages. L'île

de Bouin, sur la côte du Bas Poitou, n'est peuplée ni à proportion de sa

grandeur, ni en raison de ses ressources. Si on y plaçait les Acadiens

actue.lement détenus en Angleterre, les parties incultes de cette île se

défricheraient et la pêche qui se fait aux environs, acquèrerait une grande

activité. On sait que cette pêche est celle de la sardine, objet d'autant plus

important pour nous que c'est un des articles essentiels du commerce des

Anglais qui exportent une quantité prodigieuse de ce poisson seche sur les

côtes de Cornouailles.
De toutes les îles sur les côtes de France, le climat de celle de Bouin,

est celui qui ressemble le plus à l'Acadie et qui par cette raison peut le

mieux convenir aux Acadiens. D'ailleurs, ces malheureux prisonniers qui

ont appris que l'île de Bouin appartenait au Due de Nivernois, désirent aver

passion de passer de préférence dans cette île dont il est seigneur, parcie

qu'ils le regardent comme le libérateur de leur captivite en Angleterre et

qu'ils ne connaissent que lui. D'ailleurs, l'ile de Boum jouissant de teins

immémorial de privilèges renouvelés successivement par tous nos rois et en

vertu desquels privilèges les dits insulaires ne sont soumis à aucune imyi.

tion ni corvée à la charge de se défendre eux-mêmes et d'entreteir 'es

digues et canaux d'où dépend lexistence de l'île, les Acidiens s'y trouve-

raient plus heureux et y seraient par conséquent plus utiles. fl sutirait

pour vivifier l'île de Bouin et la pêlie qu'elle peut exploiter, d'y placer les

Acadiens qui sortiront d'Angleterre. Peut-être même la totalité ne p"urrait.

elle pas être placée et le Duc de Nivernois prendra sur cela incessamamnent

un éclaircissenent positif, alors le surplus refluera en Bretagne où il seraian

fort bien pour eux et pour l'Etat.
Le Duc de Nivernois ne cachera pas ici qu'il serait fort flatté si S. 3l

avait la bonté de décider le sort du petit nombre des Acadiens qui 'n en

Angleterre en faveur de l'ie de Bouin, attendu que ces mallheureu\ s4.ni

d'une grand industrie et ont lattachement le plus grand pour le ri et la

France.
A l'égard de ceux qui sont déji en France ou qui reviendront i.- Colo-

nies anglaises, l'avis particulier du Due de Nivernois serait aussi qu'"n les

mit plutot en Bretagne qu'en Guyenne, à cause du climat et de la pruximil

de leurs frères qui seraient dans l'ile de Bouin, laquelle n'est qu'à s lieums

de Nantes.
Au surplus, quelque part qu'on place les restes de ce mnalheur.-, x et

respectable peupe, il sera nécessaire par politique ainsi que par equîl', d «t>

courager leur zèle et leur industrie. Le Duc le Nivernois prp , pour

parvenir à cet objet nécessaire, d'imiter la pratique conistamnient smw'1" d'z&

Anglais l].>squ'ils établissent des Colonies. Ils divisent le terrain ent autant

de portions qu'il y a de centaines de familles et subdivisent chaque prtiol

en cent lots. Chaque famille a des vivres pour la prenière année et de la

semence pour la seconde, des instruments de labourage et des instrument

et mltériaux propres à bâtir. On lui donne de plus une vache -iu une

jument ou deux truies et cinq brebis àson choix, et l'on distribue un taum

et un étalon pour chaque centaine de familles. Enfin, la colonie est remplt

de toutes impositions pendant 50 ans. Ces établissements sont con;teux

sans doute, mais c'est une avance faite par le gouvernement dont les sujetS

retirent tous les ans un intérèt qui ne cesse d'augmenter et qui rentre a1

gouvernement sous différentes formes par l'accoissement de la population t

e la consommation.
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ErAT DFs AcÂiEESiýNý.

Aierool ........ ... ... ... 2 21'EnAnlter. 1  Suthamiipton .............. 21 866En ngltere.APenryn ..... ......... ..... 159,.tm A Bristol ................. .. i 84~
ýPris à bord des corsaires envi ron. 80)

France-à Rochefort, Boulogne, S' Malo &c. &c.... ..... 2,000
Dans la Nouvelle-Angleterre, le Maryland, la Pensylvanie,

la Caroline &ît:. ke... ......... ............... 10,000

Total.. . . ..... ............... 12>96f

NOA-On ne- garantit pa~s l'exactitude de.s deux derîiiires évtalutionuis que l'oit a'- tient
qut- di-.q Acadie-nt d'Antgleterre.

ME-MOIRE 16 avril 1763.

Les familles Accadie'ines qui ont passé en France aprés la reddition de
Lotisbourgç, et celle du Canada, étoient à lat fin (le 1763, de 3,OU0 à 3,500
personnes-, y commris celles venues en dernier liva d'Angle'terre sur les invi-
tations de Monsieur le Duc de Nivernois.

D'aprèSs les lettr-es écrites par Monseigneur dans les dillêreils ports ou
rt-sidf-nt ces habitans pour les engager àpýasser aux Colonies, il seil est,
embarqué environ .500 tant pour Saint I)omingue et la Martinique que pour
lt-s Isle-% Saint Pierre et 7Viquelon, il y a en outre actuiellemient à Morlaix

vigt à vingt.quat-e familles formant environ cent personnes-. (lui demandent
ù passer à Cayenne.

Monsieun- l'abbé Le Loutre ayant été chargé par Monseigneur d'aller à
Morlaix et à >saint Malo pour déterminer les famnille-s qui î-t-ident, dans ces
do"ux ports à s'établir it Belle Isle a réussy dans sa issiioni, il se tro'uve

soixant di-sept familles prétxes à passer dan-, cette 1:zle qui peuvent former
un objet de quatre cents per-sonne-,, inais pour assur-er leur t*ttl.,sseent
avec tous les avantages qui leut- ont été annoncés, les Etats'de l3teuii-
dle-mandent le p'xyemlent - Z 6,000 livres d'indemnité qui leur ont trté zicceo'-
'lée'm pur la non jouissance du Domaine de Belle Istpendant les deux
années tqno les Anglois l'ont possédée, si ,Ninsei.gneut- l'approuve on écriru
sur t-et objet à Mt onsieur le Conitrolleur Général.

Monseignour avoit précédemmnent arrêté qu'il seroit envoyé Oron t
Maine cent cinquante de ce,; familles qui auroient formé un objet (le sept a
huit cents- personnes, au mol-en de quovy il n'en seroit plus re4t dans les
ports que douze nu quinze cents. Mais Monseigneur ayant changé d'av-is
pa ri iapport à cet établissement, il paroit qu'il restera encore plu- <le deux
mille personnes dont la subsistance devient de plus en plus à charge à la
î-aisse des Colonies puisqu'elles persistent à ne vouloir pas passer les mers,
et qu'elles; se fondent dmi.s leur refus sur- les pri-oesses qui leur ont été faites
'-n1 Angleterre de I'. part du Roy, qui'ell-s ti onveroient à s'etatblir en France.
Il paroitrait eonvenable d'écrie.- aussy sur cette objet à Monsienu- le Con-
t rolIeur géInéral pour renouveller la decmande qîui a été faite à 'Monsieur Ber-
titi il y a six r-ais de placer ces familles dan,~ quelquies-une.-. des Pr-ovinces-
du Royaumie.

CoJ'ic dI5 la dernière lettre écrite ptar lej Sieur J>er>-ailt aux .'ccadiens d.'
Jlfiqicloe, lçe 16 Scpfrrl.m4re 171i4.

Messqieurs et chers frères,

.l'ay receu l'honneur de votre réponse.à laquelle je vous prie de trouver
bon que je vous fasse faire des réllections sur tout ce qu'elle contient-
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1' Vous me dites que les offres que le Ministre vous fait à Cayenne
vous paraissent très avantageuses, msais qu')un pays aussi chaud que celui de
cette colonie vous coûteroit 0trop cher, que vous l'avda éprouvé par le climat
excessivement chaud oit les Anglois vous avoient transportés.

Vous n'avés peuut-être pas examiné qu'avant d'arriver dans ce liat
vous étiés tous plus miorts que vifs par le mauvais traitement que le,; ln
glois vous faiboient dans leurs vaisseaux oùt vous y étiés si pressés; quev c'est
par un effet de la D)ivine Providence si quelqu'un de vous en ont ri'cluappi,
on peut donc conclure de là que c'est plustôt la misère qui vous a tut's (lue
la chaleur du pays.

T Vous me dites que quelqu'avantage qu'on vous propose ou quelles
menaces qu'on vous fasse, v'ous préf érerès toujours la vie à tout et que janii
voui n'accepterés de quitter climat ici.

-le n'entends point ce que vous voulés dire par ce mot de invicusaes, je
vou-, prie de relire la lettre que j'ay ou l'honneur de vous écrire et de rePdý«r
dans vos mémoires ce que j'ay eu celui de vous représenter, je ne crois lus
que vous trouviés ni dans l'une ni dans les autres aucune aparence (le evn
trainte à prendre le parti que je vous propose si ce n'est par la raimen ct
par l'avantage que vous y trouveriés à tous égards.

.Je vous ai fait voir et vousi convenez tous du peu de ressource,, qu'il y
a sur les Isles Saint-Pierre et 'Miquelon avec les fâcheux événîniens (lue
vous y pourriés éprouver, vous convenés même qu'il est comme iInp0ýSiblcde
vous y soutenir. Periiettés-moi de vous dire. qu'il paroit du caprice ek-* 'ute
part de ne vouloir pas quitter ce climat puisque la France ne possè,(dt quý
ces deux Isles dans toute la partie du nord de l'Amérique Septentrionle,
pourquoi donc ne voudries-% euls pas passer dans aucuni autre endroit du
ressort du royaume de France où vous êtes libres et même invité,; d'aller -t
oit le Ministre pourra vous faire un bien durable.

3* Vous.i me dites que le nombre dle vos Accadieîs est petit apr;ès en avoir
perdu la uîaleure partie par la faiumi, la prison et, les mauvais traitemnts
des Angýlois;.

Vous mie conifirmés dans ci- que je vous marque à mon pi-entier Peint.
que c'est la mnisêrec (lui vous a tués et non la chaleur du pays.

-' Vous m'exposés les maux queu les Anglois vouý onu, fait souffrir p-Dt
voup faire changer les sentiments et l'affection que vous nvés eneVis1le r<-y
(le France.

C'est parce que vous ê-tesi de bons sujets (lue le lloy notre Ion 3haitre
veut bien vous recevoir dans le sein de son royaunme, il veut '-tifire
oublier les peiies que vous avés emndurées par le bon traitement q1u'il ieut
vous faire dans un endroit oit vous pourrés p)as.-;er vos jour-s lieuruvi-vnt
et n'être plus exposés à subir le mêème sort (lue vous avés ey-eLvanit flrÔamé

Vous vous plaig- nés de ce. qu'on vous propose d'aller àX Cayenne, véï.
êtes persuadés, dites-vous qu'eun climatt aussi opposé à celuii de votre nsis*
s;ance est contraire à vos santés, vous en êtes même certains à ce -lue VèrLS

(nae lit verbalemenit, par le mauvais tableau qu'on vous ou a fit.
Pour jugem' du climat de cette colonmie il faudroit le voir voit,

vous le pouvés sans exposer vos familles.
.l'ay eu l'honneur de vous le <lire. depuis et je vous le répète que le P-1

ie vous fo.r':ce pas d'y' aller, qu'au contr-aire il v'ous laisse lib)res, 1il i'
semble que pour votre bien particulier, votre houneur et soutenir votre qui
lité de bons ýsujet.q, vous nie devriés pas vous emu rapporteu à la l.rlt'
affreuse qu'on vous fait, dites-vous dle Cav'cnne, et qu'il convieneiroit lIC
vous y fussiés au moins quatre de.s plus exýperts d'entre vous, vous.- recOWXil
tré's la vrt dut pour ou du contre <le ce qu'on vous dit vfmusý Serý 3
même de repasser en France ou dle revenir icy aussst6t que vous le ,éiet
et votus pourrés justement, faire vos repr.usentations avec conntisauiIv de
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tcauîl-e au Ministre qlui veut votre bien et vous donnera toute la, satisfacetion
que vous pourrés raisonnablenment dés 'ircr.

Vous seriés bien injustes, Messieurs et chiers, frères, si % uus conceviés
seulement 1p»juoindre idée qu'un ausbi grand Ministre qui n'a d'autres
intentions que de rendre les sujets de soUn ïMaître heurcux, v'ouloit Vous
contraindre d'habiter un p>ays oit '<ous n'y auriéb que l'espoir de trouver lo
tombeau, comme je v'ous crois % éritables sujets du Ilvy je suis perstnîdé que
vous n'hésitérés point à prendre le dernier parti (lue je vous propose, vous on
serés d'autant plus charmiés que souà autrés lieu d'étre conten. J'ai l'hon-
nieur d'être, et-c.

C'ejne d'une ir<ý)oise /ile pmar I"s J cadieus ait S''ieur Pr'nt

De iliquelon le 16 7bre 1764.

MONSIEen, -- NOUS avons reçue lhonneur de votre lettre par laquelle
VOUS parlés (les grands avantages quon nous propose un acceptant le parti de
pass'er à Cayenne, suivant les intentions du Ministre dle France, tout itous
jiaroit très avanta're, ais nous vous prions:, Monsieur, de faire attention
qu'un pays aussi chaud qlue Cayenne nous coûteroit trop cher de néine
que les pais chauds nous ont coûté où les Anglois ont transporté nos gens
par' la force d'un climat si exces.sivemnent chaud en comparaison <le
celui de l'Aniî&ique du Nord lui est tempéré et d'autant plus sain pour
niou.i qu'il est notre pays natal.

Quelqu'avantage qu'on nous piropose en acceptiant ce parti et quelques4
mienaces qu'on nous fasse pour' le faire nous préféerîons toujouirs 1;t vie îi
tout et jamnais nous n'accepterons le parti de quitter ce climat ici.

C'est le sentiment commun dle tout notre inonde onoique le nombre vin soit
petit après avoir perdu la majeure partie, tant par la fai, la prison et les
mauvais traiteinens des Anglois pou nous faire accepter leur piarti 'ýt hur
<le sentimiens pour' notre grand ltoy, mais riet n'y aL pu réûazstr. !'uneiiction
pour notre grand Monarque et notre patiie l'a emporté sur tonttes les peines
des fers et toutes sortes de mauvais traitenitns que nous avons souffert <le
l'ennemi, ainsi le petit nombre que nous sommes étatît récliapés dle tant
de miaux, et rentrés dans le sein <le notre patrie, notus espéro'ls que notre
bon 1toýy de France, notre Père, votîdra-- bien nous traiter comme ses pauvres
enfans et fidèles sujets de sont grand pouvoir en ne nous contraignant pas
<le passer dJans un climat si Opposé à celuy de autre naissance, qu'au con-
traire nous espérons de sa, bonté qu'il vous fournira les secours possibles pour
conserver des jours que nous coulerons en demandant sans cesse que lat
bénédiction du 1:eigneur toniîbe sur un si bon ïMoirrqtîe et son Empire, exi
attendant qu'il nous fournisse l'occasion de verser notre sang, poursa deffense
et <'plIe (le son Empire comtne ont fait nos pères et que nous somtmes p)r'ts
de faire dans mille rencontres.

V.oici, Monsieur, nos derniers sentiments à ce sujet et nous espérons
(lue notre bon Roy dle France ne nous en traitera pas plus mal attendu qu'il

1)a rien contre sa volonté, son intention éLtnt de ne contraindre personne
à passer i Cayenne, et voua prions de nous croire très respectueusement,

Monsieur
Vos trs humbles et très obeissants serviteurs

Les Acadiens de Miquelon
signés.

Maurice Conio Toussaint Blanchar
Jacques Eberre Pierre Richard
Baptiste Maurice jVigneaul Jean Baptiste Landri
Pierre Gotro Joseph Sirs
Charles Ie Blanc Jacques Moyen (Chiasson>

18-46 m-lG
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Pierre LeBlanc Jeani Vignau
JaLcques Le.blanc François Cormier
Joseph Landri Jacques Bourgeois
Michel Ohiasson Paul Sirs
Charles fLoudro Jean 1-irs
Pierre Arseîîau Claude Bourgeois
Abrahiam Vigneau Joseph [Vigneau] Maurice
Benoit Quomau (Cone.au.) Mlagloire E berro
Jean Bertrand Joseph Vigneau dit Maurice
Joseph Bourgeois Pierre Jause
JIean'Eberre Jacques Vigneau
Paul Bourg Louis LeMalc
Joseph Cormier Jean Boudro
Jean Cormier Pierre Vigneau
Joseph Vi gnau Jean Terriot
Jacques Vignau, frère Pierre Sirs
Jean Eberro

Copi.- d'une lettre écrite Imr le Sieur Perrauldt aux Acacdinis le 1"r~iar
1764.

A tous mes fr-ères compatriotes et amis les Accadiens i'.,Miquelon.
J5e vous prie (le trouver bon, mes chers amis, q ,e je mie réjouisse av.ez

vous de votre b)onhieur d'être sortis (lo dessous une nation que vous nl avez
jamais aimé pour rentrer dans une qui vous est si chère et après, la'1luel!e
vous avés tant soupiré, vous avés surmonté tous le.ý obstacles que le,
Anglois ont opposé~ à vos justes desseins et vous êtes enflia rt -nn au
baut qune vous vous ê^tiés proposé (le revenir dans le sein (le votre chè-re patri-.
que vos sentimens sont louables et peu communs mes chers ais, Ptilli
tant dle personnes qui doivent avoir le même intérêt que vous à snivre uné
relig'ion (lui doit faire notre bonheur, combien y en a-t-il qui vous iimn'tertknt!
Peut-être (lue le nombre on sera bien peu considét.rable.

Vous êtes maintenant, mes chers frères, avec les François, niai, il li
suffit pias d'y estre, il faut tâcher de ne se plus trouver dans le cax d<1'-mm être
exclus par la suite, permiettés moi dle vous représenter en qu.1litý' il- coin.
patriote que les Isles Saint Pierre et Miquelon nie sont pas des enI'i
vous puissies raisonnablement penser être heureux, vous avés as" ' lbctl
sens pour prévoir que vos familles seront. considérables en peu de t,.

Vous êtes trop bons pères et bonnes mères pour n'être pasocl"'-
tinuellemient du bien-être de vos enfans et dle leur assurer (les ,ti'-
mens solides oùt ils pourront exercer leur religion, vous êtes ainsv ilti" mac,
Conune des Isaltsqui cherchés la terre promise, il faut, faite kun >qrt-'

de la trouver, -1 n'y a point dans les Isies 'Saîiit Pierre et Miqueloni (le ruiý
seaux qui coulent le lait ni le miel, au contraire, on peut regarder-eN
comme susceptibles de-; plus tristes événemens et leur peu étnle
ïï hi sttrilité du terrain nous annoncent que pluis il y auradh. iar-
il v aurad<e mîalhîeureux.

Le Rùý' notre bon inaitre, mschers frère:, nous offre un sort ê,àn ltu
graceieux, nous destinant une nouvelle colonie o,ù il nous fait des a% ,îa'
considérables eii nous nourrissant nous et nos familles pendant rîs i

sans compter d]autres bienfaits qu'il vemut bien nous accorder aiti le il-,s
procurer- les iiombens d'y foi-mer des établissemens oit noue pouru-i . mis
heureux dans la suite et y vivre tr-anquillement àt l'abry des calnt.ù , (le Il
guerre.

Il n'en sera peut être pas ainsy de Saint Pierreetiq-' .fat

rélléxion que ce-. iles ne nous sont. utiles que pour la pêche 'u' palr le
traité de Paix miou- ne pouvons y faire aucunie fortification, il e-t à prt-ui
nier que sy la guerre recommence le premier soin des Anglois ster- -le 1non'
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prendre ces Isies et ilsi pourront d'autant mieux réussir- qu'ils y trouveront
moins d'obstcles, dans quel cas vous trouverés-vous pour lors? Peut-être
obli'gés (le subir le même sort que vous avés, déjà éprouvé, et peut-être encore
plus maltraités que vous ne l'avés été, Lasse le ciel qlue cela n'arrive pas
miais la guerre peut recommencer dés l'année prochaine, peut être dans deux
ans, peut être dans six, peuit être dans dix, mais songez~ que plus elle sera
longtemps à recommencer, plus vos familles seront augmentées, plus "ouï
aurés perdu de teins et plus vous vous trouverés embarrawsés. Quels
reproches ne vous feriés-s'ous pas si vous vous retrouviés sous la doiit-
tion des Anglois, dispersés de côté et d'autre après avoir refusé votre
bonheur do la bonté du Roy?1 Quelles représentations aturés-vous droit de
faire à la cour de France? après n'avoir pas voulu profiter (les faveurs
qu'elle veut bien vous accorderi Faites attention, mies chers compatriotes,
à ce je que vous marque, nie <ne regaildés pas comme un homme
(lui a son intérêt particulier à vous dlire ces choses <nais comme
un homme qui vous parle av'ec l'abondance d'un ce-ur (lui vou-N est véri-
tablemnent attaché et, qui cherche à arracher ie voile au travei s (ulu % sous
nie poncés re-ýonnoître la vérité. Il ne peuit y av'oir (lue de muauvisi propos
ou plutôt des mensonges qui vous font hésiter à prendre le bon parti, un
vous a représenté Cayenne comme un pais affreux oùt il y. mêmée '1t.-nîté

cpesonnes qui y meur-ent et moi je vous assure par les pr.* corni(#is!ances <ue
j'en ai qu'on n'y meut pa-s plus qu'ailleurs. «<aissu-n-t quand il plait
à Dieu comme dans tous les pay s (lu inonde, nîoi-nîine je vous donne i'exeli-
pIe, vous iu'avés vû aller retirer ina famille du Caniada et je vais mn'établir- à
Cayenne, croie%-vous que inat famille et nma santé ne soient moins chèr-es
(lue- les vôtrer,; Crices vous qlue- j'ay pr-is ce parti ans faire <le mûrresý

rétexiti je ne pense pas, que v-ous ime croies. assez dépourvu <le boit
,,(In,, pour cela

-Je vous pr'-viens, nies chers -'<,iijat riote, qlue je suis chairé de la pai t
dut Mlinistre qfui n'est occupé que de notre bien-ti-e, de v-ous ,oniiiuniquer
lt-s avantages que le Poy mnotre bon< mait-e veuit bien nous faire à C'ay enne et
die vous xigge en profiter, il ne vous y force pas au contr-aire il vous;

laselibres de vos volontés paircqu'il vous iegai-de comme de tri s bons
sujets et lion comm'e des osv-hunes, c'e-st à nous de titcher (lé répondr-e à sesý
Ibontés, lui mar-quer notre attachement e-n remiplissant ses itnonnous;
y sonimes obligé:; par le devonir <le b<ons sujets, et nous le devonus avci- dl'au-
tant plus de joie et moins de répugnance, (lue c*est pour notre bien que Sa,.~lmpsCnous offre un asile où nious pourr-onms viv-re hieu reusemient.

Cromès-înoi, <ni-s chîer.s frères, %-cités vous mettre dlants le -sein <le la flûte
LauNi,-.< vous y trouverés Monsieur Gilbert qui vous sera un bon père et
qui nec vous liisem-a mnanquer dle rien, %-ous, eiportem-ts ave vous tout ce
qlui vous sera nécessaire en arrmivant danis cette colonie ,ce bu-av-e capitaine
no'us a donn11é plusieurs fois (les miarqutes- de son attachment et par- la suite
il vous en donnera de plus grandes pi-cuves:.

C'est à vous, M,\es.,ieurs Joseph et. Jacques Maurice comme Chefs à qlui
J'- iài'adresý-e particulièrenment, je vous comînois pour des hommes re-mplis
de- zéle, toujours prêts îf vous sacrifieir pour le: intérê.ts du loy et. ceux dle
vos compatriote.s, vous sçavez, Monsieur JToseph, que lors.que je fuls à Cite-
dabouctou vous y étiés comme enisevelis, le vous t-appelai à la vie en vous
informant des imtentions du Roy, vous idmassurites que vous étiés prêt à les
remplir et que vous nie doutiés pas que vos famiilles ne fussent dans les
iiêieç intenîtions que vous.

Fraisons tous trois do bonnîe besogne, incs chter& amis> renîdons heur-eux
zimnîg-ré eux des personnes qui ne regardent que le teins présent et qlui rie.

icrpas; (fue las suite pourrmit leur être funeste, faisons notre possible
aý-)ir prévenir cette suite, travaillons en viie dle Diemi pouir les intérë(ts do

niri- Prince et ceux de nos frères.



5-6 EDOUARD VII, A. 1906

Je viens de' vous mlettre sous les y'eux par écrit, mies Chiers eonilittiites,
les avantage-s -racieux que le Roy vous offre à Cayenne le peu de p-
sourees qlue vous avés sur les iles Saint Pierre et Miquelon, et les fû'elî,ux
évenînens que vous y pourriés éprouver, je vous prie aussi de iae r'1-p#)iad'.
par écrit, me marquer vos intentions, vos vues et les raisons qui pourrîi#q1t
vous obliger à refuser les avantages que le Roy vous offre dans cette t"d"alie.

Je suis, nies chers frères, et serai toute <ua vie le mecilleur de y' 's awmi,
--t le plus humble de vos serviteurs.

COLONIES.
*23 iiazi-s; 17741.

f.e por-tet de l'Isle lïoyale, de l'Acadie et (lu Canada dont leq hiabitanit,
sont retournés eni France plustôt Oq (le rester sous une duînitiatîon, étrili-
"ère avoit éu'rîiné le Gouvernemient il donnaer une subsistance a res
familles, il s'e-st --lizsé beaucoup d'abus et ce netqu'avec peine qu'on 1,1
parvenir it le.; faire cesser.

Toutes le,, familles de l'Accadie ont été vérifiées, il et, a été fait un r;.
particulier remis à Monsieur le Contrôleur Gênérad (lui à compter d(lit
<nier juillet 1773, s'est chargé' de pourvoir à leur subsi-tance.

Les familles (le l'Islc liovale et du Canada sont iise Ir

La première est composée de miilita«irjes et nobles. La 11,, ms. .
olliciers dlad inistration. La troisième <les habitants.

Il avoit ê-ê accordé aux pères et mères <les familles ilt,",nI.
ou vivant noblement, (les pensions, et un traitement aux enfant,' jus,'l

l âed dix huit et vingt ans, aux habitants une subsistînce de i\ l i
jour-, et de trois sols jusqu'à l'âge de dix~ huit anq, le fonds ri%-; lIsur-v
objet étoit primitivenient de V,200 1.

M'6ais la mort de plusieurs et le psgede quelques autre., :1 15 et
au.s ont réduit ce fonds.

105 ofliciers d'épée ........ ........... C2,900 1
23 officiers d'administration_.. .. . ... . .... ,901)

1-17 l.abitants3.......... ............. 17,7 1

Le, bénéfice esýt de .............. .... ,;-
Indépendamment de ces traitenents, il y avoit encore .4 1 iîîliidGi

de tous métiers auxquels le Roy payoit la subsi4tance et sur I;lai'lle 11--r-
seignreur avuit ordlonné une rtformne par sa dépéchie <lu treiz.e fi14 ri"r l1i1i
compter du piemnier avril de la même année, ces subsistanices f-,ruioient 10
objet de -17,952 1.

Parmi les personnes dont lan subsistance avoit tté u l"'
trouve qui sont abý:oluinent hors d'état de subsister et d'autresý w1muî5,îî
on ne peut refuser <le continuer le traitemnirt jusqu'à dix huit a*n' l U

<'té fait un examen rigoureux, Monseigneur verra par l'état c ars 1 e

nombre en est réduit à cinquante trois personnes qui lie Cu,,t"r'int -P

1l y aL donc un bénélice dé 43,630 1.
Il résulte qlue les familles <le l'Isle Bloyade suivant le preiîîi"r arra.c

nient, coûtoient,
P>ouri lés pensions...........54.2001i.

44 subsistanceï.........7W2i

Elle-, lie conitent pré sentenielît que 11.51
Pour les penîsions .. ........... ..... 4,1 1

4fsubsistance.................,
41 RIS I

Le bénétfice actuel est <le........>t14I
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Mnegerpar sit dépéclie du 1t; f;évrier 17ô73, avoit ordonné la, rire
inière réforme à compter du premier atvril I 773, manis ce termie étant tri s
co<urt, et plusieurs ayant pî'is des am'lices chez leý boulang>ers, on propose oc
lit, faire commencer dans tous lesý ports lat première réforme qu'il compte'r
du premier juillet 1773.

Les personnes, qui se trouvent ratyéc.s du rôle par le présent arrangeý-
nient seroient trop imalheureuses si on faisoit ce>ser sur le champ leur traite-
Ilmerît, on1 piopose <le le leur conîserver'éalmn jusqu'aiu prenmir juillet
177 1, à cette époque il n'y aura plus que les personmnes comprises dan,; le
présent état.

La, plus grande partie de ces familles ttant dans le paysd'uis 1
coniviendra do faire à l'avenir le fonds des 49,$38 1 à ltoclIefoi't, sa.Uf auix
autres ports à 'entendre av'ec ce dernier pour l'acquittement de ce qlui si
dû dans chacun. Cette réunmion fera connoitre plus facilementîl'b
total, &e., &c., &e. (a)

DS'I)e;AAIHN8 1)-' ST MALm VEVLE-NT ÀLii C <SI'I,(EUX DE1
NA.'l'Es 2ý LA O tAE

Lat perte dle l'Isle Boymlle, de l'Accndic et (lu Caimadat dont lesi habitant,
sOnt revenus en Franlce pourl' e pas rester sous la, dominattion étrang( i v
avoit déterminé le Gouvernement -à donner une subsistnce à ce: fauliiih s
TIoute,; ces familles étant une charge pour l'Etat, sains aucunie uitilite, on
<'abord formé le projet d'établir celles de l'Acadie sur les terres (le Monsiî'u,'
te 'Marquis <le Pérusse et on a dressé on conséquence un rolle exact des
familles vraimuent acadientmes, il a été remis à Monsieuir le controlleir général
qui s;'est chargé de pourvoir aux frais de leur établissement, quant n'lx
familles (le l'Isle Royale et du Canatda elles sont restées à la charge dlu Déï'am-
toillent de-q Colonies, (le sor-te qu'à compter du 1" ju~illet 1774. le fomnd,; rinit
les pensions <le ces familles a été fixé à 50,000 1.

-tit mois le février dernier (b> les Arcadiens établis dans d'vc i c
Sainmt Alalo ont représenté par deux Deputés q1ue pour déhrgrlEtat de
la solde que le B~oy a, bien voulu leur accorder, ils désirero-ent d'aller s'ét',-
Mîir' à Bostont et de s':y livrer aux travaux que, chacun d'eux îxîuîroit (*ii-
lîrasqer. Cette dematnde miise. ous les yeux <le Mnegura é'té éae
imi-t aidreszsée à Monsieur le controlleur génér'al qlui ai rensoye les l)êputvs

chtez eux en leur annionçanttt qu'il v'erroit ce qu'il y'ari à faire lorsqu on
auroit essayé des établisseamens cii Corse.

C'est dans cet état que i[oisieu' Souîles'ah aiionce qu'il vienit d'être
inîforméô que le subdélé.gué le l'intendance de l1retagnie que les Accadmens
reîsilamts à, Nantes et aiu::queils il ittoit chiargé de paýyet' la subsistance <le-
vîîiî'nt s'enmbarquer pour la Nouvelle Orléis sur un bâtiment espaignol.

Ce conuiissa:,ire dlemamnde quelle ceonduite il doit tenir en cette oeect-'
i'isurtout d'après 'es ordres qu'il a reçus précédemment dle veiller il e

qul'il nie fût pas fait d'émnigrationî dans les pays étrangers, il ajoute que dans
le mioin1bre de ces AccadIieýns, il Y eus ao une part-ie <le classés tant matelots
que charpentiers.

Les, Accadiens, de l'émmigration desqueîls il s'ag it, tiennenît au D)éparite-
nlit-nt île la, finatnce qui leur' a fatit paiyel' juxqu'tà ce jour des pension,. -1.
par'iit que Monsieurî le cuintrolleur -génér'al v'eut s'en déclmmîî'ei' ei leumr pr-i.
curlant uii étublisseniemt à la Loi-iatite, lit Cour, d'Espa.gne fait sans (lot"-
les fi-ais lu transpor't, il semble que Monseigneur auiroit <lut être prévenu .

l:rngment qui a été fait à ce sujet.

(.1) 1, elur lamsitte qt t'in de ci. <''cmmiimmt. Noir it' lias (1i fi-ljii 2.13 jiill.5î'aîîi folio' *25ý '-l
' ai %~ le' li f'rjîe c'iii""n Aî'.mîF. i arrlis"s (ulit i
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AU SUJET DE L'ÉN[IGRTION DE 80 FAITE CDE E\ ý-'US

Copie de la &ei, e dit Sieur dit DAner à S.A.S. iL. le Conax, de la JfV'h,.

La lettre que mon frère a eui l'honneur de recevoir de 'Monsieur
Desjobert dattée du 3 du présent, m'a déterminé à. repavser à Saint NMak
pour en faire part à MNonsieur Gulot qui m'a communiqué les ordres qu'il
a reçus de Monsieur de Bioynes concernant les quatre vingts familesarcradiea.
nes, il a reçu 100,000 L en papier paýyables dans le mois de juin prochain.

Par la lettre de Monsieur le Ministre il compte qu'en accordant trcis
sols par lieue que ce n'est que pour la nourriture des émuigrants et il n'y a
rien d'accordé pour le transport de la colonie et des bagages, M-Nonsieur
Gulot eù moy supposons qu il y aura de nouveaux ordres pour ct arhirk
il paroit aussi qu'il nous faut aller par terre mais je prenss la liberti cle
représenter à Son Altesse Sérénissimne que notre émigration par te'rre m.,
teroit beaucoup plus à 1'1>t% que cette i'oye seroit trèspénible et la''ussae
pour tout le monde etparticulièremSet pour les femmes et les enfanms et d'ic
à trois mis nous ne serions arrivés en Corse, que synmus alliumspar Tuim
nîous serions obligés &~y faireun sejour de quinze jours ou tr-ois semaines Imr
nous refaire dles fatiguces des colons, ce qui feroit une augmentation ok irait
pour le gouvernement de plus il faudroit encore louer des bàtimentis par
nous porter à notre destination, et quoique le trajet de Toulion eis'«
soit court, il couteroit quasy autant qu'en partant d'icy et allersi' dixitt
e n o rse.

Si 'Monaseigneur a la bonté de mettre ezn considération ce que Javr Ilh
neur de luy représenter et de nous faire parvenir trois sol de plus par lwe
tanit pour nourriture que pour transpiort des colons et de leur' lia
nous profiter.-ns (le deux bons biti-ien destinés pour cet objet e i t q
tout prCts de sortir, alors le Gouvernementsera déchargé de tout -in ju*.
qu'à notre arrivé n Corse, et le monde à son arrivée seroit en *;'k i-
v'ailler à chacun son morceau de- terre

Si 'Monsieur le Xlinistre entend payer par lieue pour aller es d%-a
en Core.t- il y a 6»0 lieues d'icy, ainsy en accordant trois --ols î'ar lieue
chaque persnne auroit eu quatre vingt dix livres pour sol ia~ et t

zr--'nnous% demande, peut.'étre les arateurd demundrroien; î!ý un l
moîn.q. mais je n'en réponds pas.

lj- nombre de persnnes dont chaque famille seram comnsosi; -jar' -
s.upputons monter à plus de quatre cent,« de tot luge et de tort %'rxc NSe
-ieur de Boynes tie les fait monter qu'à tzois cent vitigen tout et si-As
des fonds que pour ce nombre, ainsy, l'affaire n'est q* u'a oýtié rl"amin-

Son ltes Sérénissime esp&e que sur la lettre dont la ct-.*-%-à <mi
jointe-, le 'Ministre accordera de nouveaux ordre pour faire avaw« je

tswprt~ de ces quatre -ingt4 familles Accadiennses eni COrse
1.% conduitte par terre seri'ot iýtous égars ix -plie onéres. -' 1 aSÙ

de ceie par nir ueront alégès par un ordre du Minsistre lmr mu<
familles- flint rmarqu«s= dans deux on trois des v'aisscaux 'ïs" »mw
,,randeur qui ne font rien à -Saint M1alo et qui suffiront pourt~<
familles ec w'

A lsaddu nuut-rredes pessone, le MIinstre n'ayanit fait .eir
fonds% que, pour la nourriture de tvois vent vingt j*msommoes irau lm
chacune de tWu isols par lieue et ces $0 familles étant compomlwser 14m àu
400 de tous Mas ret wsexes, c'est le mns de la ri'oessité d'augmn'i "l ;au~
100,000 I. proportonnuemeni au plus grand nowbre.
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Faitsilltes ra
ilienze

Vinoi>'e pour établir les Acadieus vers Blaye.

bl. 11r;.Vtir.

1 l'aire cIt. li
I v'athe e'iseiil)lO)
1 i'lî'val

1 il 17 "

W1 l i n i-<ji'i 1%t in, %lc a Star-thi.em , t%'ec: F. izt. ."t 1111t, f.aite' pt.r
eha'l.1. ~mi,".''nIN-. î.1rii' m n, t v -nt I"i î.flîq. ifln

ti..ia.'f -. 41; litj. Z1211 N11 , L i w.. -tm'xîî...îs ri'.-o lu

Je supplie de mne permnettre quelque-, reflexions sur la volonté où lc
Ministre paroit estre de fixer les bienfaits du iCuy aux famnilles Accadiennes
à six années d'entretien la mnéme que le «Roy leur accorde depuis qu'elles se
qont réfugièes en France. Ce projet in'eztraiîîe à traiter avec détail ce qui les
regarde ; jo vais mettre sous les yeux tout ce qui a été fait jusqu'a présent
pour eux les mnoyens que le Xiiiskrx s'est proposé d'cmiploycr, ceux qui
peuvent s'espérer aut momtent et se concilier avec ses% vues.

T' -- "Ministère s'esqt toujours proposé d'attacher les .Accadiens à la glébe,
il l'? regardé conuniie le seul moycn qui pût leur -assurer une existence assez
cet ttaîne pour annéantir- le besoin des secouis que l'Etat leur doit et leur
aiccordle, et décharger le Gouvernement t.es inquiétudes qu'il ne peut s'ein
pecher d'avoir sur un peuple qui méit es bontés.

Ont ni'a- point varié sur ce projet ce but à atteindre a été le seul moyen
qui ait occupé, il est la première proime qu'on a faite aux Accadienis, ils
v oint mis tonte leur espé-ranice, le r-efus- qjui leur, a été fait plusieurs fois
dle les laisser pa-;st' à une domination t'anigre tdemande a laquelle la
iiis'r'- extre'nme- et Li crainte .i'érre trouvés trop à charge les portoit) a
toujoiurs été appuyé lu miotif qjuon vouloit les rendre proprictaires et les

l"o aerde l'abandon des hien. qu'ils pussédoient en Acadie.
.Je vais discuter autant que je le pourrai, ce qui peut assurer la réussite

dlu îîîovpn qu'on se propose au moment pour leur établissemnent.
Les; Acemuliens oint été si constainment entretenus dans l'espérance

'reattatchés A lat glèbe qu'ils ont eu presque ctntinuelleient des projets
d'association pour le mlonient oit le Gouvernement mettrait ses promesses à
t<'sécutioni, j'ai été nirtv-mnéne chargé de les assurer de ces vutes, je l'ai
fait et je ne doi4 pioint le laisser ignorer, on ne peut leur' faire perdre cette
es-péranice sans les jetter clans le désespoir.

il n'est pas impossible <le remplir leurs voeux piar Ic.-i mi yens qu'on se
lîrolie, mais tel qu'il se pirése-nte il est trop dépendant de tiers coopér-
toeir'i qu'il faudî'oit acquérir et mettre en actioni au mnoment, et encore y
mnit-ni li, plus grande activité ce ibyen s'évanouira sans fruit si on ne

luy donne îrntq plus de force, ce peuple cons'jmniera jou-rnellenit pour les
l1n'miers besoins indizpensables le iecouirs que le Ri,' veut bien luy accor-
d1er et restera dans la snisè-re d'~.on veut le retirer. Seroit-il possible que
l'Etat l'abandonne 1

(,z) -(Ci-suit crIe onguirs ex.plications sur l'étatt tics Arcdiens. l-m
î'Cupa-tioîis actue1leq, les scour's arcerdés. C.nmiŽ le gouvernement a
-léc-idîte' es (-,ec,'urir pendant 6" aiîn&s-, lu' mieux se-rait. de capitaliser la
s'ienin qui serait dépensée en .3 ans et qlui fera it 1,942! 1. pakr famille et de

l'necr à léur établissement. ei leur assignant des terres. L'établisse.
nment de '7$, familles à I3elleisle, début des essais qui 7a'o7a pas cit des sauc'.,
il eni a coïté, en total i,OO(I 1. On a bâti àt cha'jue famille un loge-ment

d.n 'u.: Ine Cni" hanmbre, une autre mt'ins grande, un fourni, uii'
grange' et étable, ime aire. Cha'jue logement eqt rev'enu, couvert, gzarni de
,è î''ortecs et fenêttres-ý, serrures, eun n l a cli'?à la main, a 421 . Le&s

.ali'sv ont travaillé comame elisirlp.mtiei' et manSuimvres et "n at dünné a
"lmaojue z'muille.
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1 tehg pour les chevaux :
Ijolig et ses courroie.;

1 chifltTt te Ienise iible 45
1 eliarrue
1 essieu de rechitise
F-ers;, chiarbonîs et îîi-'' r

1 fourche
I cir
I pelle ensemnble 257 10
1 fauix
:1 faucilles
i brouette
1 civiè-re
2 secihlaux
Méines frais étranger-, aux bâttimernts et

ustensiles ....... ... 4

6I10

de bête-, il lai ne......... :W <

717 19
Il faut dire que l'alb' L- Ltoutre n'.- jaiais -voulu rien recevoir des

et.ats, iîêe le remboursemecnt de es frain personnels.
D>ans le projet de M. De Lille pour l*établissement (les Aalicns en

Coi-se il dlevait être donné ou pluVit prêté pour 5 alits à chaque fimil!"-
l'equivalent de 1,500 1. Chaque famille devait avoir 131 arpents et psveyr
une redevance (le 50 sols par arpent.

.Avait soumis son p-rojet de's 1706. Stuggère que les Intendante
de Province et les <lilciers de.% Daux et rêrts soient prié> de faire r-alpoi
des terres susceptibles (le culture dans leurs gouvernenments. B. R

t'lme soit permis d'indiq1 uer dles terreins, que je couRtois ct -lniv ýt
crois susceptibles d'être concédés.

Il est. (lants le courtcau <le Blaiye uit terrein ait lo"y apnlé le Bs~
ltoy, il ret de mille journaux qui sont environ septcnts arpents ter
çt'x et forêts; dans les mille journaux surit trois cents journauxt -le
bois taillis fort défrradés oit il exis-e quelques balivaix, de mavi.. .ra.
et propres seulemtent i faire du bois de chaulfthge trs peu de itîrrein. m2ý
qui» cepetndant pourroat vtrc' utile poiur la charpente <de bàinns1-i .?
eeux qui peuvent convenir aux Accadiens, le Roy en donntera titi it,,fl-t
lixe on igeritis oi t une taxe fort basse, la vente actuelle de la cotîpi.' q, ir
tic halivauîx et du tilly pouirroi se faire en 1776, à soit tenuie 14tyert
le-tablssemnent dle huit .1 dix faniille.

1.es sept cet,,; autres journaux ,,ont cix landes bruyère, terreina~.
utitoilft ne peuvenit être qîaliïit.sq(ue tcrreinsvaueet '-cin% la terrev <ie

lbNpêa rertaines productions comme seigle, sa stbIc I et .xî>
te'rr, i faire, des prairie-% artif'icielles, plusieurs tîrrroits sont prtblrr' à la
vi:zne. le luhs mauvais. sol pout produire des ..

('è terrin poit les e sinmtinesý de Illnye autxqtelles sontiné''
Vi,l~ cinq l.r.î è-s W. léail y pait inifrîttîtc.'îtîu dan, la e-

lUi [um.tt rtîi-sexm deans Imontie.* a hsdr% hordne eni partie le lié, un &'Ce~

C". te'rr.i 8.-1 ii la ).ari'-s'Nç dé ù~vnc r< que je ci.,il v a rn
h' iri IV-, leo... 'Z'.dî~ flî-e 4t8u. V'e'lion, et au ml.] leb~.
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de Stulgoit, il est presqu'enclav'é dlatns les (lotaini dle Madain L3erer; ces
sept cents journaux (lui font cinq cents arpents peuvent à raison (le vingt-
cinq arpents par famille (le six personnes servir à ét~lrvingt familles,' ce
terrain me p:îroît on ne peut plus convenable, touts; tes rapporta qu'on m'en
a faits se sont trouvés conformes -sr la qualité productible du sol et je le
crois dans la cas de poutvoir être concédé, je l'ay fait visiter.

J'i di -e erein touchant la commnune de B3laye, cette commune
est de laconteîîance de sept mille journaux ou cinq mille arpents, elle
appartient à vingt-cinq paroisses qui on ont luaepar concession de 1(667
pour seulemient y pacager leur.5 bestiaux et y prendre leur chaufage, elle
nie sert plus que pour pacage, les bois ozît été extirpés absolument, il n'y ci%
restc plus.

Des vingt-cinq paa'oissesq, il n'y en al que six qui peuvent en tirer- de
l'uitiliti, le-s autres en scnt trop éloig-nés.

Monsieur B3outin, Intendant de Bordeauxc star cette considération esn
1764, repré'.enta l'utilité quîon pourrait retirer do ces terres si elles étoient
iluises en culture; sur ses représentations il fur rendu le .3 mat-s un arrêt au
Conseil qui ordoninoitqu'un n.rptagt,-e des sept ilfles j.urmaux seroitfalit etsur
cet -ir-pentrige partagé entre les vigt-cinq Paroisses en proportion du nonmbre
effietif dies Il itiant de chacune, et ensuite une subdivision de la portion échue
à chaque paroitse à raison de chaque hiabitant, etque lesportions ret-enantes aux
(dix neuif aroisses ses-oient vendues au plus offrant et dleinier Enxchérisseur ar.ui-
son de cdeux arpents jusqu'à dix, mais seulemient -au prof fit des gentilshommles
bien teniant-, et autr-es domiciliés dans le comnté, pour le produit être employé ià
l'utilité de chaicune (les clix netuf Paroisses sous la direction des jurats de
Blaye, la dlite vente là la charge d'un cens snnuel emportant 10(15 et ventes,
le Roy accordant l'exemption,' ete L'arpentage a été fait par le Siieur La,
Catir, ingéniétur géographie, j'ai le détail de-s î-ép irti4ion'. le'. choses sont

îetsen cet état, la portion trouvée rCvf-iiaiite aux dix neuf Patrois--sesý
e de 59,000 [sic] journaux ou 41130 arpents.

Il me emsble que de l'opéraition de Monsieur Boutin et dela",rrétdu ('on-
pil on peuit induire la piossibilité tabi un nomblre' de familles sur les

portions des dix nieuf' Paroisses.
Il est jugé sur avis de l'itendant <le la Prov-ince 'jue le terrain est

'Iusreptihile cd«i cuilture et qu'il es-t intéressant <le le mettre en valeur, l'arrêt
(lu Conseil nritonne <lue le terrinh seýra vendu il est vrai qu'il restreint la
"'tliti' Pln faveur desq biens tenants, des toniiilit*i-, en unin ot de-- intéresses
auv terreiin-, mais si la propriété qu'il% ont sur le terrain leuir a donné le
'Irait d'atclmter, nie leur dnnne teclle pas celui de réder ce dromtit qui le Cou-
vernetuent permettra de l'acquérir.

I est jug,é que ces terrains s'at inutilts aux dix-neuf Panois-es au titre
qu'elles le po&ssé*dent c'est.m\dire, en pacage, qu'il convient die les mtettre ci) va-
l"îîr. et que mme pouvant le faire, il est permis <le le vendre .à lotir p'rofit, on Pet
i-, le crais conclure lu'ils div"ent remplir les viL-ý ctî Gou"vrertiînt et que
,.'ils ne le veulint ou mne le peuvent il comîvient qu'ils cèdent leurs druit,'.

b's,, ép:irgaes de la troisième anné'e suffironît et audelà paur l'acîuisi-
ii'uii du terraini, si le ltoy veut l'acquérir nu permettre aux Accadiens de
l'.ar-itittrir, I j"ournal est estimié sur les lieux -)0 sols le p)rtant. à 3 livre-s
l'nla dan- ~ur le prix de la totalité des 5,900 [sici journaux serit <le
dix sept à dix huit mille livres.

Je rnîis cepenîdant qu'il ne faut pas, pren !r- tout afin de ie t1ý
'lj"rilrle propriéta'ire en entier, il faut luy laisser au dlelà de ce qu'il peut
frltirla nî<'hiét suffira, à l'aise pour 'juaire-vingt quiim-îè, cent famiillesq,

(.11. mme rillteî'a qu'uneî, sommel de huit illeIt livres fut-ce mai" iille. l'exc*--
'li 1'fo:.dls qui se trouvera Nitr la trii"te:ii'.t4tus loi;tl'isni~t

n"te'n' se.a pas beaucoup diminué.
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Suivant l'arrest du Conseil du 3 Marn, cette somme doit être donnée aux
dix neuf Paroisses au pro rata des portions qu7on prendra sur elles, l'objet leur
est peu intéreassut nmais il leur retera encore de quoy profiter de l'avantage
que l'arrest leur réserve et au delà de leur pouvoir, conséquamnnent de quoy
faire taire leurs représ-entations, l'opposition que les parroisses pourroient
apporter seroit si déraisonnable que se renferniant dans la plu43 exacte jus.
"ice on pourruit n'y avoir aucun égard, qu'ils défrichent ou qu'ils laissent
défricher-

De plus ne peut-on- pas donner aux Accadiens qualité de domiciliés de
Blaye, de Saint Surin, et. de Paa, &c. Ne peut-on pas en distribue
dans chacune des dix neuf Paroisses? Le Roy ne peut-il pas les v fixer!l
Blaye inot.treroit je crois l'exemple de les accepter.

Je ne donnerai de détails que de ces deux portions de terrein, nmais il en
est tant de cette nature et dans tant de lieux que la concession de 'terrein
ne mue paroit pas une dati,'ulté pour les établissements

J'observe que la distribution. des terreins aux familles exigent de-s coin-
binaisons qui ne peuvent être faites que d'après les leuri partuculivrs, elle
e-xiger aussi des soins et peut être une main ferme pour les p."otxégi-r dams
leurs défrichements.

Les moyens que je viens de proposer sont entre les mains du lB oy. l'ex-
écution en est facile, rien n'arrestera si les fonds des six années sont arcozdm
et faits en trous

Si M1onsieur le Controleur Général se prête à cet arrangiment les parti-
culiers propriétaires de bons terrains en friche, verront trop d'avantagesà
se charger de familles pour n'en pas demnander, ils n'auront que des avanme
légères à faire leur remboursement sera assuré, ils n'auront que l' -il à do>-
ner aux deffrichements, ils augmenteront leurs; revenus et le nombre de l=cz
v-assaux pour dinsy dire san bourse déliée, s7ils n'abbandonnent pir. la pro-
priété de tout ce qui sera deffriclié, ils peuvent ens abandonner la pluq forte
partie.

Tout ce qui sera traitté parles Aecadiens avec le3 particulit-rs doit ritre
avec bien des précautions les usages des Provinces doivent-guidera àlee-aucoqi
d'égardsý, et quoyqese la cupidité doive être satisfaite tic tirer queI'lue- iuu
de rien, elle est.si prédouinuýnte sur les actions des hommes ordinairr<ý.e& m-
sinise si aisément dans l'esprit de ceux qui J'on peu senti faute d*qra-4oss.
qu'il est peu de ceux *vec qui 1%n fera contracter les Accadiens qui puissms
exempter dle 17attention les plus grands.

D'aillturs si les précautions peuvent être regardées comme inu4%ib-' vs-
à-vis des coutractut actuels elles peuvent devenir essentielles p-ur ln.Ss
buccesseurs ou leurs représentaus.

Il faudra pour chaque Province un tu-aitt partculier, 'ias dow,~ la bSo
se-ra toujours de transmettre la propriété aux familles, de les laisser îouirdb
diffricluée pendant un certain nombre d'années en toute franchie. -lue les
terres seront exemptes de los et ventes à la première mutationn-m à la
seconute, entre Accadiens. seulement et ne seront point sujettes au reGrM
féodal pour un terne auçay étendu qu'il sera& possible, il faudray a1wCT-ifdW
mellement toutes les conditions particulières en 'un mot entrer dan. k Ir
grand détail des engagements et de leur réciprocité.

J'observe qu il est esentiel de faire -oùteraux Accadmens, le i*'jI lm
scial aretépar le1liluistère adopté par eux, ils se portertant av'-e
exécution, au contraire s'ils y réugnent, que de peines pour tsxFex
cutei, et î>our ceux ë1wreé de le leur faire exécuter, lour y panreiir i
dieruter avec eux les hommes voient mieux et plus dans leur pra'j -eit
-lue les tiers les plus zési pour leur, intérêts..

Je crois qu'avant (larreter un projet il seroit bon de sonde- les Mai
qui ont l> plus dc crédit, le plusgrand nombre enti le rote ~m !s.

cea il faudra les voir, raisonner avec eux, lenr faire sentir la l.:. eOs
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du Gouvernement tr.ute la reconnaissance qu'ils luy doivent, tous les el'orts
qu'ih doivent faire pour correspondre à ses vues, et beaucoup appuyés
sur leur position, sur les risques qu'ils ont à courir s'ils ne profitent pas des
bontés des Ministres qui les protègent leur faire bien connoître le bonheur
que leur dévouement et leur activité leur promet et ce qu'ils ont à craindre
s'ils donnent des sujets de mécontentement. Leurs têtes sont démontées
elles sont remplies d'i lées chimériques de fortune, il faut les remettre
dans le vrai de leur position, les ciresser mais leur dire vrai avec fermeté.

La recherche des terreins est instante, il n y a pas de moments à perdre
pour les connoitre, il est on ne peut plus intéressant de pouvoir opérer en
grand dés le petit printemps, le retard consumera inutilement les moyens, le
choix à en faire est intéressant, non seulement à cause dès talents des indi-
%idus surtout (les marins qu'il faut placer le plus près qu'il sera possible des
ct tes mais aussy à raison des Provinces et de l'esprit des voisins que l'on
sera forcer de donner aux Accadians. Il n'est pas doutaux que dans plusieurs
endroits, ils seront regardés en mauvais eil, quoyque les delfrichements qu'ils
devront faire, ne puissent qu'être avantageux à ceux qu'ils avoisineront.
Messieurs les Intendants des Pro'vinces, Messieurs les olliciers des eaux et
forêts ne peuvent mettre trop d'activité à remplir les ordres qui leur seront
donnés, si l'on tarde, on entamera la finance au détriment de la chose.

J'ay observé dans un autre mémoire combien il est intéressant de
saisir le premier moyen qui se présentera pour le mettre en usage assi
conviendra-t-il que celui que le Ministère voudra envoyer dans les lieux
de résidence des Accadiens pour les instruire de ses vues, déveloper leu-r
façon de penser et sonder aussy celle des particuliers, soit authorisé à mettre
à exécution du consentement réciproque des parties, ceux qui se présente-
ront, des instructions snr ce point doivent fixer ses démarches. Il est
essentiel de saisir au moment la volonté des particuliers qui voudroient se
charger de famuilles, ou les placer sur leurs domaines un début quelconque
fera mieux conrioitre les vües du Ministère que tous les mémoires possibles,
l'exemple est la;plus sûre des excitations.

Il n'y a qu'un point à décider qui est l'acc>rd en trois qunée; les fonds
destinés à établir les familles, ce point accordé, la réussite est certaine,
je ne vois aucunes diflicultés qui ne soient aisées à lever, pour mieux dire
je n'en vois aucunes. Je ne vois au contraire qu'impossibilité, si le Ministère
ne prend pas ce party.

PLACET

à Moyinurs leu i1faréchal de Catries Miie et Secretaire dEata
de la Marine.

21 février l'i4.

Monseigneur,-Les Accadiens établis dans le Département de l'Evêché
de Saint Malo en Bretagne, vous représentent très humblement qu'animés
du désir de décharger l'Etat de la solde que le Roy a bien voulu leur accor-
der, et en se consacrant aux travaux que chacun d'eux peut embrasser, ils
désirent avec ardeur qu'ils soyent fixés pour toujours sous l'hémisphère qui
leur a été proposé par le Gouvernement.

L'attarhenent et la fidélité que cette nation a dans tous les teins
témoiigné pour son Souverain lui a mérité cette preuve d'estinme qu'elle a éte
lise à choix sur la Louisianne, le Mississipi, la Floride Espagnolle tu une
contrée du continent (le Boston pour y couler le reste de leurs jours.

D'une voix unanime et d'un commun accord, les Accadiens se sont dé-
eidés pour Boston, ils acceptent avec la plus vive reconn"issance la propo-
sition qui leur est faite d'y aller demeurer, voilà ce qui forme aujourd'huy
l'objet de leurs v<Sux, ils ont tout lieu d'attendre qu'ils seront 'xaucés.

Un autre motif leur fait désirer d'étre transportés à Boston les An-
1-'is s'étant rendus les maîtres de l'Accadie, tous les Ac'adiens furent
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dispcrse... et. exposés à lit fureur de l'ennemni dle la: France, ceux à qui laî f.,7
blesse de i'age ne permit. pas de s'y dlérober' restèrent aux mnains deler
vainqueurs et par eux enaînienès à Boston où ils ont été élevés et instruits
suivant les rites de lat secte nglois'.

Quel sujet éternel dle rennoissance pour les supliaîîts de se voîir
rendus à leurs enfants, î'éunisià leurs neveux ?1 les familles incertaines de
leur sort béniroient à jamais la main bienfaisante qui leur auroit procuqré
cet avantage: la fermeté et l'attachement dont ils ont toujours donné dles
niarquei pour leur religion, le libre exercice qu'ils en feroient sous les yeux\
de leurs alliés, de leurs descendants et de leurs compatriotes, rappelleriient
ceux.ey (lu sein de l'erreur, et les détcrmineroient infailliblement à l'ab1an-
donner pour l'embrasser et suivre la loy de leurs ayeux.

Protégés donc, Monseigneur, les pauvres et malheureux Atcadieiî-,
appuyés s'il vous plait de votre protection et de vos bons offices leur juste
réclamation et ils redoubleront leurs voeux pour la précieuse conseIrvation
de Votre Grandeur.

Présenté par les Députés des Accadiens
du Département (le Saint Malo ce 19 FtI'rier 178ï

Lettre àvrs'. 'i.lensieuî' le Co)tlp (le Ire rqenies.

A Vvn1sAuLLFS le -1 avril 1781.

J*4ay reçu, 'Monsieur, la lettre que vous mnae%és fait l'honneur demrrtl
*31 d'î mois dernier, ainsy que lat copie d'une lettre de Monsieur le Che% aimer die
Tiérédia avec le mémoire qu'il y a"oit joint et qui avoit, été présenté à M)ion'.mcur
le Comte d'Aranda pair plusieurs Acadiens retirés en France qui dlemat&tlenit:t
Passer' à la Louisianne oit sa Majepsté Catholique consent qu'ils soient r-u'e
transportés à ses frais. Je crois, Monsieur, que c'est à 'Monsieur le Contr1leur
Général et non -à ino a mettre cette proposition sous les yeux dli it<'y,
attendu qu'il est question dl'unme émi-gration hors du floyaumne et que Il' -zýrt
de. ces anciens Sujets de Sa 'Majesté est à la charge de la finance.

Il n'est re4;é. à lat charge <le mon D.par-teinent que des pensions aà.si
buter au\ veuves et enfant,; dles ofliciers militaires et civils qui ettozerit
emnployés dans cette ancienne partie <le nus possessions en Ainéri1 u".:t
Trés'jr Royal fait fonds à ce sujet d'une somme <le -50,000 francs t' .u'.à
ans entre les mains des receveurs généraux de la nmarine.

-Si vous pensésq, Monsieuir, que ce soit à Monsieur le Contitrit*Id
en effet de prendre les ordre., dlu Roy sur la lettre dle 'Monsieur I' l-î
lier de Ilérédia, j'ayv l'honneur de výc,- renvoyer cette lettre et le '. ce
y annexées ponur <lue vou% puissiés les faire passer à Monsieni' <leCul n
à qui d'autres Accazdiens qui désirent se. transporter à Boston se. -.itt d- il

JT'av lhonneur d'être avec un très icr"attachement, Monisieur, ît

A 'ERS.ULÎ.E.S le -11 11-311 17$ 4.

.ay l'b'miieur, Monsieur, de vous e'woyer ta copie d'une' lettre qju' J.t
reçue (le Mîîmsieur'le Chevalierd<e ilérédia ainsy q'uedu néni' ui

~'t' 1u aoîtét <r's'nt àMon.sieur le Comite d'Àranida par plusieun., A' ;,'Iiere:
i <t irt's en France, vous y verrés la demande qu'il fait au tnom et jur tr
<le la Cour d'uni' pe'rmission (lu Roy, qui auoieces Accarliens à< 1, <z.i'

la1 Lui-siaune où sa Mj't Catholique ,oiiqtnt qu'ils scint re4:'i, M tr.it
portés à ses fraisz
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Je vous prie, 'Monsieur, de mettre cette demande sous les yeux du iEoy

et de inq' mettre ensuite eti étatt d'1ný,tt uire Mîicrle Chevalier de liérédin
de lit décision dle Sa NMajesté.

.J'ay l'honneur d'être avec un trèa.ý sincère attachement, Monsieur, votre
trè'-s humble et très obéissant serviteu.

DE VERGENNES.
MN. le Marquis DE~ CASTIUS.

n 7 Is. Les Accadiens établis dlans le Département dle l'Evêché de Saint-
Malo Ca B3retagne, représentent que voulant décharger- l'Etat de la solde que
le Roy a bien voulu leur accorder, ils désirent se fixer pour toujour.- sous
l'hémisphère qui leur a été proposé par le Gouvernement, ils acceptent en
conséquence d'un commun accord lat proposition qui leur a été faite d'aller
s'établir à B3oston où ils se livreront aux travaux que chacun d'eux peut
embresser. La préférence qu'ils donncnt à Boston est fondée, disent-ils, star
sur' ce que dans le temps qu'ils furent obligés de se disperser pour se sous-
traire au Gouvernement anglois et rester attachés à la France, les enfant3
qlui nie purent les suivre furent transportés par les Anglois -Ù Boston et
ia4truits dans la relixiion an"lieane, ce qlui leur fait désirer de se réunir à
eux pour les ramnener a la religion (le leurs pères.

OBmSERVATIONS.
Les Accadiens ont en eflet abandonné leur- patr ie par attachement poux'

la france, on leur a fourni d'abord une subsistance, niais cette dépense
étanit trop onéreuse, on a voulu leur fournir des établissements dans diffé-
rentes Provinces et mîême exi Corse, des essais ont été tentés en vain, soit
qu'on nie leur ait pas iourny des moýyens suffsait,-, soit que les terres distri-
huées aycnt été mauvamises, soit que ces habitant-, accoutumiés à habiter un
sol fertile et étendu n'ayent pas pîx trouver leur subsistance dans un terrein
resserré et au moins d'une qualité médiocre, on a envoyé à Saint-Domningue
et, àt Gne t>)ut ce. qui pouvoit y étre placé, et le département des finan-
ces a conservé aux autres un traitement modique dont le payement a été
souvent retardé.

Il a étW question il y a quelques annmées dle les faire passer soit A Loui-
sianne oh il y en a déjà beaucoup, soit -à l'Acecadie mêmne dont on suppo.
soit alors la réunion Dossîble aux Etats-Unis d'Amérique; c'est sans doute
des ouvert'u-es que leuir fit alors à ce sujet Monsieur Coste chef de l'uin des
bureaux <lu contrôle général qui s'en expliqua avec le bureau des Colonies,
que les députés Acendiens entendent aujourd'hui parier, ils sont en effet
dans le département de âMonsieur le controlleur générrl, auprès duquel Mon-
seigneur nie peut qu'emiployer ses bons ollices poureugr ce Ministre à leur
procurer les moyens de repasser dans l'autre hémisphère, la politique conseil-
leroit peut être de préférer la liouisiantie.

Remarques du ministre-E-1ýnvoyer cette lettre te;t, de suite à Saint-
Manlo pour connoître le nombre et pour prendre les plus ,r.-nds renseigne-
ineats sur ce projet fl'émigration.

A Versailles le - .mars 178-4.
I 'r n- mi aVous trouvc'-és cy-joint, Monsieur, un mémoire par lequel les Acc-

Cov -'1... diens é-,ablis dans votre département représentent que voulant décharger
*1)kl' 1 tatde lasolde que le Rloy leur a aicrordé ils désirent d'un commun acecord,

r4i .-r J'aller s'établir à Boston où ils se livrerent aux travaux que chacun d'eux
i't "'il Y peut embrasser. Vous voudrés bien nie faire connoître leur nombre et prou.-

;~ .~dre de plus grands renseignements sur l'objet d-, cette émigration. Vous
deti " a i'me renverrés ensuite le mémoire avec vos observations.

pn C, ' Par une décision dut 19 aoust 1767, 'ý\onsieur le Duc de Praslin arrèa
ISa'rm nI le rôýle des familles <le l'Amérique Septentrionale à qui Sa Ma3esté avoit
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accorde des pensions el, dédoîtîniagemlezat dtes lel itl (u'ellcs4 avoient fadcz,
l'Isle Royale.

On nie trouve point le Bon du Roy qui pouvoit exihter dès 1758.
L'étàt des pensions montoit à la àomnîe de. .. . 5.1,1 101.
Le Département de la Marine étoit encore chargé de subsistatnce qu'on

payoit à un grand nombre d'Accadiens qui après lit patix de 1763 avoic'zt
quitté l'Acadie pour ne pas rester sous la domination angloise.

Ces pensioný et subsistances mntuient en 1773 à 234,0001. La finance
voulut s'en débarrasser exi procurant dles étiblibsements aux Accadiens, Mcan.
sieur le Moine, Commissaire général fut chréde cette opératin. et il
nie resta plus à la charge de la Marine que les, pensions des famille> de
l'Amérique Septentrionale, qui suivant une lettre de Monsieur de Boynles
il Monsieur Daubenton du 31 mars 1774, niontoient à 49,8381. dont le fonds
devoit être fait à liochefort.

On joint copie de cette lettre, depuis cette époque on a toujour, fait un
fonds de 50,0001. à Rochefort parce que chaque année on al comnplétté les peu-
sions, soit en accordant de nouvelles pensions aux indivi('ts de ces fan1illes,
lion compris dans les rôles précédents, soit en accordant des augmentations
aux pensionnaires qui à présent ne peuvent pas vivre comume eni 171;f aveb:
1.50 livres ou 200?. par an.

Ensuite est écrit de la main de Monseigneur :Faimre cesser ces poim.

siens a mesure qu'elles s'éteindront.

Pour copie

13C)PVIIL1

1.1rATArS DI) CANADA.

Liste dles diverses persomnnes provenant du Canada, repassées en ce 1.1brt lb4r
lat voie d'Angleterre et arrivées en ce lieu le 14. Oct. I "1~ 1sa-ur e
llardîvick venant dc Douvres.

M"Nl dtu Sablé, veuve (le M. dut Sablé, Capitaine des troupPs d C!..
niies.

M""e de Bècancour, veuve le MN. de Bécancour, Ch""r de S* 1.4,ui*,
Cap' id.

M&I' Baralong, épouse de M. Baralon enseigne des troupes ictu'i !1en'enz
eil France.

MN" de la Corne, religieuse (le I'Hopital Général dle Québec.

Josephi Naud, de Nantes, Sergent des dites troupes- de St Lu,' I Uom as
fait prisonnier par les Sauvages enl allant au secours de Nî.t-r;-i 'okat
grardé pendant. 6 ans. Eenvoyô par le Général .Tohnson à la NouvelX- York,
d'oit il est repassé à Londres et de là en ce port sur le bateau L*.Itj!?
commandé par le Capitaine Gouppy, étant muni <'un passeport -le %I.
Bloisel, ministre (le France à la Cour de Londres, enl date du 10 de ce ilnoi,.

Fait à Calais le 14 Oct. 1765

(Signé> POI'I T.
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Listes des familles acadiennes de Beauséjour qui se sont réfugiées a Mique-
lon er, autres embarquées par or-dre de X. le Gouverneur et les nôtres,
sur le brigantin Les Deux Amis, pour être remises à terre au premier
port de France, aux ordres de Monseigneur le Duc (le Chtoiseul-

Passager à la table

A lat ration ordinaire

Savoir

Le SI Pierre Gauthier

Jecin ArEeneau agé de.......... 36 acns
Jean Arseneau fils ....... .... .14 i
liasil Arsancau ............... il -
Louis Amrscnca................ 5
Pierre Arseneau....... ....... 36
Juditht ]3ecdreau Ba feinne ... 30
2%icîcel Arseneau fils. ý..........il d
Etienne, id dé.. . 7 d

adlie id fille ........ . ... 1
JoseIlîHébert .......... .. ... 3
Louise Il m fille......... 4d
Mariu Hébert id..... ....... .lbe
Michiel Iloudrot.............. 5d
Judie Poirier sa femme .... ..... 15 d

Miclel ]occr...............
.losopc dé sou frère.......... 30
RoeePoirier ...... ... ........ 48

Pierre Ploirier }l ses fils.......... 14 ailsjosepch dé" jumeaux ....
Alexis id soli filsa............. 12
Marie id sa fille ..... ..... ... 18
Poloilie id .. ..... ....... 16
Modeste son fils .... ......... ,d
Jean 'Nuirat ............. ... M,.35
1?rauiçoitie Bertrand.%-). fiu .30
David Nuirat son fil. ......
A1ne dé sa fille ........ ...... ci>
MNagdelaine, id sa fille ........ ... 20 inuos
.Josephm Gauidet.. . 1 2 a,;
josephl Id fils .... ..... .. 15.
jean 44 Id. . .. 12 4
Pierre 4. 49 ..... 1 6
Magdelccinc ici sa fille .... ........ 7
M arie icI dé ... r.... 5

Je priéc «IM. de Rochieblave, propriétaire du brigantin Les Deux Amis
eti.., etc. Fait quadruple au bourg de l'île SI Pierre le 11i ;ov. 1765.

BARBEL
Joint à la lettre de MN11. Pangeac et Barbel du il lKov. 1765.

Facatrilles Acadiensnes qlui sont maintenant au.\ îles SI Pierre et Miquelon
suivant le recensement d'icelles, fait le 15 muai 1767.

lic.rre Gautîtier (v~eu de Louis.'
bmourg) ................ ... 36

.lameLa Forest son> cîscse ... 31
.Tezmc Gaut hier kccr fils ......... 4
MariFe I fille.......... 13

.Xcllaice"'"........
victoire Id i .".......
Accu,' i ' > Id . 2

Le S l)'lour Iladycr asoci. 32

ans

1>aer~ rscmc <venu de Cmdc
Imouctoci).... ............ . . 0al

Tmccîclicct Bourigeois sa femnme .. e2)
Marie leur fille ... ..... .....

l.ocis Ue Male (Vienul de C>d
tieuctoul) ............... .. 3s mns

Ma-rke Connier S, femmeue...
.1.t'Le, 'Malt) fils d'un 1cr lit. le

ce>î.Vignen leur fille' *d Il
l'racçic .4 fils icI dé
Louis Le Mïaie . 4

Lai 'e Atc.eueau (venue id).. . 5e ans

Frmmeocis Cormnier son fils d'u> 1er
lit ....... ......... ...... 36

,Uarie Bourgeois sa femmet>...... ....
Marianneo Corînier leur fille .... 10
11a11l di fils.... 7
jean 44

14llan fille 1
'Anstasie icd ' 44

* nce t'i cette colonlie.

Pierre Cormuier fils de la veuive Ar-
seimeact ler lit ................ 27 I

Modeste Cyr ba fenmme ..... .... 2.
*Marie Cormnier fille de Plierre, ... Iails

.Tcan Corumiers fils (le la dite veuive. 25 e
?odcteVignêmu, fenine de~ .lenn

Coziiiier . ..... . -1I
'.-Jeau Cormier fils de.Jeant....1.

Josepli Comi ic(r (venu ici...... .... 1U- nn
.Anne Vigncat <lit Maccttrice sa

femmunle...................... 29
Rlosi- Ckamier leuîr fille,..........
Louise ici . ..... . 5
Alilmv id Il.. .... 2

Jean Cormnier (venu ici)........ .30 ans
Rose VIca arc sa ficnurme.. 24 I
*Anuie ýornicir leur fille ......... 2
'ean I3aîmtisce, id letur fils ... i.

closepît Corinier <venu> id)........33 ains
2Ma-rieVinec Maurice ma femme. 25 I
Î\arie Cormnier, leur fille ......... 5
*Leuiso Il d ....... 3

teela c fils... ......

Jacquos Vignc.uî (venu de Boston). *,; ans
M4arguierite B3ourg, sfune. 7S

i ie en cette colonlie.
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.Te.iii Buoidrot (%,uit do Bustuon). .. 41 nsit. .1Ieauo Cy r (venuo il., Clidabuctoo). . 2i at,.

1i.ors Arseiee.u, se. fumiiîiîio :t Nosrgii'rite I)tse:os, sa femmiîe. 24

. *u oilent- ci-, l........... 1 .1 *Io.aup yr leur fils ...... .......

Auogeliqne liiudr5ot leur tfille 17 CFAbiesi Cyr lotir fils ............ 1

Louise 1 r).. 1

ihe .. ... t.7 Il IPaul Cvr (venuo de Boosto. 40; a

. ...... ,. 2 il Mariu; RlZiiorol, sa femmeio.......4
Mairie Cyr lf-ir fille........I

niu cil tte coloîie.

Pie'rre. Vignteaut (Vciîo li> v)0
pierir \Vigio.oo loeur fils .......... 21 e

fooio~o ille .... 19 te
Hlom-o . .. . 14

'Marié- * . s... S .

J.1t itle e fils .... ... ... o;
el.gteieVigîiuao leoirtilloe. 3

*Louois le fils. 1

J:ocooe Viiouoo(venliu &lBostoni). 311 auts
Rtoeu Cr, si fiitilO ...... .,ll
liaoile îligiieaoi leur fils ....... 3l
Margueorite Il filleu...... 1

*Cliarloottei le...
fBiaise ,. fils .... . ..

.7cueolil Vigit aot (veuo id) ..... .Zo ns
Marie Boirgeois sa femme......
.\iog.ioîoooo Vigouîooi letir tille ....1
Louise.....
Josepoh . fils ....

.obrabiian igoao(%enoi io). 3 3 ioUS
'Miriu looirg, -sa feuîillée ....2)
Ilubecc Vignieau leur fille ....... 1
Ilieniii tte< le .....

kIac Il fil .. s . . 4

*Modeste et fille.... 3

.TîoSo.Pli Vigîteatit (venlts de Clio74io-
bouctou) ... .. ............... 60 Ioi.

C!athîerineo .trseio%'o, sa eioi...53 l
Niolo igoîcati leur fils...27

Marguerite 'Sire, soa feuîiil ..u. 23
Jean Vigneaou, fil-s de Josephl. .22
Pierre Il s....20

1'aul *. *1

louis , , 1

.\icllel Bou)Irg (ven, du Il
0
giooîiL. . . 1aî

Magoîoriu.e Boiirgeois, ao festme... 45
Michiel Bourg, leur fils.........17

Madelaiîoe fille...... 15
'Mariel il
'Meleuil , fils ..... ...... Sq

..acojils- Bioooogeoois (vertu du 5l.oo 7 -olis
MuniBour, sa eita.e. 0

.Jreepîli Ilourgeoi-1, leur fils .. . 2
Atiastai iet Bourg, leur otiiécu..16

JIeaun Vignieauo Ili L'ekrivai'î (vents de
Iotoo....... ............... ans

Marie~ Boiirgeois. lua femme i... 31
Etiviiiie Vigmionto leur fils......12
Juansi........ fille .... 9e
MarieI .. ... o7I

*Je.tîl le fille

JIeanî Cyr (veni 1<1........57 ans
Aune Booireoi, oa fioiioe 54

Arinand Cyvr, leour fila .... .... ... 23
Marie Il fillq .......... 17
Françoim le fils .... ....... 14

lanod)..... ......... ...... i
Michiel soli fils ............
Joseph oIl .....
t\1ue sm fllo. ...... .. .......
Plierre son fils .............. )
Matielaino -. t fille funuone tlir.s

Hlébert ........ ............ 5

Joién 11i1ert, "on tenodre. .
Jean AXîsenu orpîititi de î t-&N<1

de mère ........ ..... ...... 7

Amandi Ionnevie (venant i.
lifax) ........ ... .. ....... 1s..

Ciatherinoe Gaudet, Sua fetnne ..

Pierre jeoer fils ...........
Mlarie Il fillù ... .

.l.uîîo eoni, o femme. .-

Josujli leur fil . ........
Marieu le fille.-
*Anne Charolotte luirl. .
Marie llBoncevie, leour b.l..

.nt; un %:ette colonie.

.Loîitite Il fille .
Pierre s fils ......... ..... '

teRuszilîe C% r leur fille .......
.Toseîoli . fils .....

.hoseîoli Iticliard. (veuiti (1 Pigitjiit> 15 w>
Anie rooirier, saà femmooe. 32
Milleiii Richaîrd. leur~ filse....E
Marie il fille ... 1

JTeanî .

«Aient- . fillo . .
Gerinii Wr .... .. 2

MI:gloire 1 [t*-b.srL (veniu de 13e,ý-. . .
Assiste Cyr, set femmite. ...... 12

F"élix Ilébert leur fis.....2
Choarles l. Il . .... l1i

,£oot1, i liaxlort leur fle lié
Maicloine le . .

.Ioso*ph , fils ... 5

Jacuesi5 IIlbert (veio lsu ]3o.s(tooii i

Amoie Asiebosa feilolée...-
Jaocquies Ilébert leur fil .....

Choarles Il Il 1. .

Ambîlroise e. . s .... 17

.Tu 1ll.ert (Il Gros -frai' lOcito<I

MarieHéber, : feiUiU v
Niadelaixie Héboert leur fille.. 1
Chiarles .Jvu Il fils

jea Héert (venuo id) .......... 31.

Josepoh Cyr (veu i)............

JTosepho leur fils ...........
Chiarles . s ... . .

Margooerite Vigiocan. fille uh.oia1.L
iGraotieno . is'

t T X. . 11-.> (veu,.e ufort C111911- i
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P>ierre, UGatîet (venu dHdfx....4 n
Assi#- GiroîoRtd 0 l su feillt115.. .47MI
Pierre 1ci fil';.............2
Mý%ario Il fille.........1

Moete leur flii............14
- Mari........ ............. ..

Jaîcquies lloinevie (vnui cl'lla-lifax). :il .111,

?olane le'ur file ..............
ïlarthe ......
Susatune ,..........

31 aits

2

A.îîand lireau (venu id) ....
1"héo1î listu Bonnevie, sa fetI.Ine...Aîdleuir fils ..............
Louis o. .. . .

SIricliel Cylt (veu id.) ............ !
Madelaine Bourgeois, lia fouill.. 5

;cîîiî,leur fill. ... ..... ... _
inîcenît .. fil,;... .......... 20.

Paul Hlébert. Ialuxradv (veill (le 13oï.
toit)... . . . 29an

Slu.ri.iiiie Vl:îlis enxe e
de- Franîce aux frais dut roiu!..21o

Ccicile, leur fille ............ ...

.lîe>îHebert <oniu dle I3o.auséjour)
tfil; (le .

T
Accilues Héblert et MaIr.

guerite Arsenen]l...... ..... l..2 11un]'Asiee Boudrut, sa feunneiie...25
Lisleur file.......... ....... >

Mauri(-.............

Bîoeîl Buîurgt.ois (Venui de Clié-da.
bcto>... ........... ...... M3 ans

M lierii, leur fille .. .......... l
Vie... . . .........

l>uul Boturg <velit dle Boestonl).. 29 titisMtolelaii Cyr, m. femmie .. 23
Veui, leurfl..........

lîn.-rie- Sire (vî.iiu id) ......... .... 55 uist
Maîlalaiîiî. Poirier, à:î fo-ijilio.. 4(b
Cliarlîs, lîtir fils ...... ........ 2

RZo,itLIC fille ............. 1L-7utet fils ............. Ir
Victoire ofille ..........

lîre ofils... ...
Tatî. îfils (Venu dle CI1îédà.

.\dtluitle, fille (le Tacîues.tq
Alilastasie .. .....

.
1
aiTi-rriai (vents di- Botton). an>

Mdarie. Sire, tia fetiîiie. ... ý.......26
IAti.leutr fils ................. r

Marie ~,fille............. .....
11al fils5..........2

Claitl Poirier (venut de lt poointe il

Mugiort Sire, fe îiie
tir fils .. ................. o

........... ....... ............ .... ,

18-47 i.tl

Maieu, letir fllei.... ... .......... M anas
Mnaîleleine, leur file.......

1.14 ner o. . 8
............ 4

Pierre Ilamel(- (venu id.) .......... 31 asiAnne P
1
oirier, îea femme .. . . 27

Magdeleiie, Ilur fille ......... ... o
V ictoire . ., ...... 3

.1 'eau Corînierdit Ouesec.s<venti id.). 41 nusMarie Sire, sa ftimei,.............. 17Marie, leur fille.........
Madkiî,leur fie..........17

L.aiçus leur fils ........ ....... 15
P>ierre Il,. . . .. ** 13
Adélaide, leur fille .............. O 6.~itiileur files.... ..........

Munit, .. fille. ý......... ......

.1. B', Vigne-ti, (%'enu le Boto).0 26 ans
.Je:îune La arat(vehli. (le FrAnce

'kit asunjge) dis roi).............2(9
.liait, leur fils ............ .... 1

.J.' N' ignesuAt dit Murice (vents
itI.) (veuf dle Asise Poîirier) .. 47 ans.-

L'Amn-ud, soli fils ............... i
,Marguerite. ba filif, .1......

E8tlit-r 1. . . .. .
......................... .T...........bi .,...... .. .........ii

Jacquies Gutégîtini Il.n d'lIlfix) 27 ta
Aune Arseneau, sa Ï11111,0....25

.Josepi, leur fil.s..........7

Mitîriî. leur fille..........3

.leat Bourg (vîtit dHtilifax).
Marie Arseneu, wuf'nî
.lcun,1 leur fils ............
imarie. leur fille-... ........... *
.Aplolie .., . . .. . . ..

.JUiiîti 
1 .

rîieîileur co isiu or.
îîhî'lits..... ..............

Franîçois A r>tîulîî all n id.
Assie lllug.oss fteiiiinî..
Pierre , le-ur fil:.
?dargueîite, leur fille ...........
Ilienriette Il . . .. ...
I ile-le, lotir fille cous.ini orphlelini..

Asui~ fille,.... .
Adéelaidei ., .......

31 tons
26

13

01
15
12 o

13

ooeîuGuillxotîtl (vI.ill id.).... 2 1iisChatrlotte LUTotor, -a feîiîiiîî. .. 29X
D>avidl, frt-rî (le .loso.îiî. ......... 15-

.Joseîli. leur fils..... .......... ...
ilonat........

.....tti .................. Salis
:igdteltoiiî. Sire, ha femmie . ..26

Aiatsileur fille............ .....
Mu-gdeléine I ........

P>ierre Sire (venut dii fort l'emâît). 4 ans
Alinte Puoitiir, sua fîiîîîîe . 29.. l).

îattileur fille............... 4

111i1t dle, la Toutr, sxfoiine1
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C'harles, leur fil21........... ... 7at,
Du SI Etientie, leur fils . ...ù1
*Aune, leur fille....... ......... 1 l

Afx.deLeIlilt enu id) 29 au>s
.darguerite Iloudrot, sa femmue .. 25 e
Polycarpe, leur fl ............ l

5iion ., .....
Anselie, rpli.. .... 20 l

,TQet-li [sýic îour Char i.») Gauitrl"t, : .<

(venu id.) ................ i.i,
1Marie Bourg, ff femme .... .... 24 l
Cliîtrles. leur fils ......... .... ... 3

Nicolas Gautier (Venu d':lf 1...2) auns
Aine Leblanc, ta femme ... 25
«vid;oire, leur fille ..... .... .. .. 4
Cliorlotti e ,..... .. 2

.lc-nii Gautier, frère- de Nicol..... 21 l
Aimatasio Beudrot, orphieline ... 1(; l

Pierre Bou1drot (Veut% de Ile SI
jean......... ..e ..... 45 aits

itgllieBourg, sa frmme 3f
Marie Josette, leur fille..... 3
F~élix .1 fil&.........15)

Itl.ums..................s1
Jennu ........ 8

céleste f. ille. .... ....

AlsRolland dit provençal (vellu
i.................... ..... ùli

Françoise Doucet, sa feîume Z3
Pierre, leuir fil*&..... ..... ..... 4

*1'r.anrois e ...... I .. 1l
.Tnceuiî.,4 R,.uaud, neveu d'AIrais,.. 15 l
'La~ l{ enaud, belle..mère ....71 l

.Joseph Couwlau (venul id.)......41 alis
,\ue Doucêt. sat femmeo..... ..3tl

Auine, leur fille..........
Giennain, leur filq .......... ...... e

Etiennû ,.....t;.

Mleodteste ,.fille.......4

Mal:rin2 Douicet, benn.frère ... 18

11Io1or. C,,>a>cait (vellit id.) . .' am>
Mahrguerite Poirier, sa feume. .. 57
Amie, leur fille .......... ..... 26
Mon>ique e................... 21
Margu2eritel ..... .. ... 11

.Tseîîli, leur fil:; ..... ... .... .. 18

1..otmit lOélioieCa (venlu id.) ....
Luise Ilaché, sa feininm....

lt;n>e lu fil. .. .. .. .. .. ..
.Marie, .. fî. .... ....
M'sarie M dlinleur fille. ..

Itxse, leur fille ...............
Pierre le fil.............. ...

21 l
17

10
s.

Michel D)oiucet (ven2u de llc SI o1ean) 29 .22>
Loilire Ilélivean%, «., femmne. '27 .
.Tireseli, Io-tr fils.... ...... .... 4 l
Charlotte, le'ur illt...... ........ 1 l
Jean Doucet, frère (le MIichel..21 l

.loseîehi Gaudet (%ell'> idI.. .. 27 mins
Marie Bl3uurg, safe-nfn........ ... 22
MaI.rie, loir fille .... ............. 3

.loseî.ht hmdrot dit. Castûr (venu le
(Cliédathou1cttbl)..... ......... 4>1 .>2

4 Marguerite CIias.son. :X feinî,îl..4>
>Mare, leur fille........ l
Aine le ... .... 1.
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IIabelle, leur l'Ille..... ........ .. l>
3>îîjcl1el, leur fils ......... ....

LoJuise t illio...............

:olaig><erît, leur fille........ .. .1
Chiarles 1)eeuviut JIe .J,1u Il an.

Marie sudt a femmue.....4
Augustin, leur filti............ 2
Josephl.... ................. 1$
b'élix .. .. . .. . . . 1
Nlargueritoc, leur fille............-lit

.T>.hLajidry, [efde M[ar-
llreaul> (%*-iu (le C)lîédabouictolà).. 49 111

Auine Lanlry, ena fille........2
Alexandro, c>.. fils .....
B utiste, tsoli p te (ve.ut dle 'Marit

,Umdrot)................. 7;

FraçoisBauhr (vellu deL 111e st<

'Marie, leur fille .......... ..
Fr.uçni>l3luel>idpè-rù. t:

C.tteriine, icoeur de François.. 2 -
.Jean, fière de François ..... 23
Agatlie, sieur e. . . 19i

J aecjue.. Clàiis,>oi (voit% i.d.) ... 31; an;
Marie l3oudrot, -.1 feilime.... 3
jean, leurt fils .... ........ *...

Mai .fille ............. ... .
Mlagdeleine, leur fille. . ...

Pierre La Pierre (veut>, id.) ....
Cécile Blatnchard, sa femmue. . -

Pliorre, leu>r fil......... ......

ICla'udî 101(lo <venu dle CIuýd.l
Chi.eîi .on, si feinuuiné

1,onis, leur fil>...... ...... .. .i
Firumin .. . . e

isabelle Chliasson. veitve de Pirri,
P orittier, leu»r soeuîr .... >2
i 'elsCorm»ier, fils dle Pierre. 4

11amîl CI.iassou1 (Vernu le 'iIe SI JqamII1 41 ârit
Louise lleotlnt, sa femuiuri. 
ll:tsile, leur fils............ I

i LAiaud le. . ........ .

Rose, leur fille .... ........... -2

Michie) Chisson <venui id.). zsL
iMarguerite 1louàlrot, sa femne. ..- 27

pierre, '. -r fils ..... .... .... 1
marie le, le..... ... ... 4

La vecuve Ilondrot t.Judithî Ileli-
(eu veu le Beautsiéjour)

Pierre, con fils ...... .... 2
uai ra2,aorp>heline... 3

L. veuve CI.iason (venu(' id.. 2;
Josep>h son fil.........s

Cltiu<e Bolrot (venu idl.):; '<I

'Ni-nreleure fille.....
Anne .
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.lacqui Claiassýo1 (veia(de ('laéîla.
UciietoI) ..... ..............

Marie A î'svau, six femmiae.
.o'îIleur fils .............

L'.Aiiaîn .. . . .. ... .

3laîarice Coutenau (veinu d'llaiac.

»..i o, leur filq .............. .
Aune IBlanclhard femnme de' Beainit.

lPierre Coacmit fils dle Beinit.

Lat V'euve Lelilanie (venae dle Bu..
tui)... ........... ...... ..

Siaii Lelîl]aîte soit fils....
Isabelle il s;. fil!... .......

l>ierre Jefllano (veina île Bos.toni)..
Marie lBonrgeosis, s4a femme ...

Mreleur fille .... .. ....... ...
Pierre Il fils.................
Msine i, fille .... ....... ...

.,lanînî' LeBlanc <venui id.)...
,N;ît.'iei. Breana, sa femme ....
Marie leur fils ... .... ..........
siioii .1....... . ..
Isabelle' leur fille ..............

Claîtrles Le-llatiîc (veill <le Boston).
Marie Ilariot, sa feinne. .
P>ierre leur fils .................
.Joefl l ..........

Marie, leur fille........
1-lsle *.........

Ch'les leur fils ............ ...

Mêie' Gautreau (vernu Idilala
laouietoi)........... ........

lelir.atbetla Terraiu, si femmnie..
Ilenloré', leur fils .... ...... ....

Marie leur fille ....... ... .......
RIz e i . ... . . . .
Mazrgiiteîite- leur fille .......... ..

.1t OIseîl elia (venu id.) . .

:în 11 ébert, s. eaîe
:xAiii Adaide, leur f111t......

('liarles Gaudet (veilu <le Ileausé.
.................... ......

Nlrgîierite Bourg, sa femmi.a...
1'ivrri', leur fils ....... ... ......

s Fulix le-ur fils ........... ......
ISlîl' fille ... ... ý..........

.ari.' .. . .. .
.ll lur fils;...... ...... ...

l>aul llélirt (venil id.) .........

,UlarFuîrite Arseneau, .'a feîuîaie..iMllre Icaîr 611li...... .... ........
leau'ar fils ... .. ......... ...

l'î lZieliard <vemu de Calloc
t'i)i ..............

M\argue'rite LeBl3:iiîC, sa feaîaîaî....

I 'îileur fils .............

l'a'liliuî' île S' Casâtiai \ 'Aîoir
've.illa. îl'lla.lifax) ......... ...

.h.. hl'là iuu l)écliauftîîuir son
CI li.¾i%. In.ý, va feiliai ....

.Js'îaD .\iaitri leiur fils ....19 a111as
7ns .Jossi'nie . Il..... 1.8

P4. Iaual lYaiîouvs <1<' lreîî"us4e leur fils lu
29 .î u Tois .. îl do ligaaaoiir. .. 1:
22 . .J'aia Vinicenît D'A iaiotirs de la Cor-

loîaîr. ...... ........ ...... a
fiS amas Marie di.iti'Ilnaîs<u la cuir-
62 'i iliiiiérî' fille .. ... il
30 i Mari.' RtossI D'aaionirs <le la Coîr-
23 .. dîîoière fille. .........

2i Jaal (iiiisilail (vu ll [aifax. 1 ansI
lt 3m' iiaiiivie, sza feammei. 24

'.li'leur fille ...... ........
li! aîî Bîiiiè leur fils...... ........
31 .. aiihai . ......i i

La Veuave t'oirier f.Xiniî Ganîl' il
40 anls Veveu île Plméloirier] (.'î;

.19 .. 'le lasiuir.......... .. ... 47 ans
ï leai rZoil fils;.. .. . . . 2

j i Ambilroise soiai fils.... .. . -
2 'i.Fr.îice Biot sont îaeveîîi. ... .... 2

3. a1îlis Josei Duagas %venu cl1ai .)53 riais
33 i Lîîîisbe Arsc'iisu, sa fiîîi'4.1

!) .Jiisî. lî leur fils.. .. .. ......... El
S î Marie Il fille......... ........ 17

i .oseulî l3abin (veina oialifn's) tii- 4 
I l"u'aiçoise Dugas, sa fiiauu'e. 22

'13 ails
37 .. Jeuaî Guédry scn id. > ..... 32 naîs8

1t). Marie Lelajîri, sa feînîaîî'... ........ 'i

14 Jlela, leur fils4............ .... 10
il Il .TIIIî i. . . . . .. 1 i."

aie le-ur fille . '.... ...

ILouisG (;audet (v'enui de hi. ii..îjour) -10 ans
'larie 1lébî'rl. ea feIîiiiî ... . ý

5s 'ua., Marie. leur fille..

5 1' Io-tîr fils.

h8 Maîrgnerite leur fille ......

20 La ieimse Cirouard (vciaii il. ... 43 aiss
14 i. Domîinaique Giiiiinr(l, scia fils. ... 1

Modestev, il file.1 .. 1 . ... 1
.30 ais I fiotiste .. .. ....

1Paol Gaudet veuf (voni ail an.4
47 aîs Pierre, soli fils........

8 Jlnii Sire (v'enu île France à ses

19 ans fas....... ....... 27 anis
17 i
6 .. Tomiisaat Iiaala (veina île Clié.

3 ., dboaicts) . ................. 4;5 31
ngiîu'Bertrand, ean femmîae .. 65

.3o ans Anmbroise, leur fils,... ........... .3M

4I -. , .T.jl ...21
Marie leur fil ...... ...... 20.

Maglcî'ai .......... 3.

69q nus .Ieaîî Bertrandî <s'omit iul.l aa
67 'niaRtierito flaîaclaard, sza feinme.. 3'
120 .. Nicolaq, leuir fil......... ... ... 3

'Marie If fille ... ý........ ..... 1

71as Aîime Douîce't, s'veuv llîrtraaîî... 71

Alîratliana Diig as (veil rl'Ilalifax).. 40 lin'ý
49 'Marguerite slllic'r, I,% feaname....M;s

-4. iMrueie leur fille............. 
18- (71ý
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Aune, leur fille .... 1.2 ans MLarie Landuyklur fille-...
Francouu" ....... 13 »
Angélique 59 Olivime Pitre eu de Iuisbo-.-X,
IDOUMe .. 36tan oi.e, M fcmu s 4
Fabim Daig1e "a u * 12 ft Joseph, leur filsa..........3
JeanLandty dt béend- )tun d*A I1e......

brhn.................... 2S " IM03flie de marr 3S.
MarieD~a~a, («rnueTota des Acadieff.

APPENDICE H

DE L..EXPUL,-IO-X À LA PRISE DE QUÉBEC

Exmmuri 4m .loeirnd4 que lay kes u r 1«~ e diujerai érinoms qui p-
cet lc«r<4e dpeias la prise dit fort de Boe.u45oir (1).

e'sAIIu près la prise de Bleaug4mer et axmoir désarmé touus les hbtnsji
dezndemn;,vinrent dans six b àtiments tant senauts que goM1etes au nmr l.4

'mille-
I.es Avcadiens et les sauvages que j',avoi.s mis pour s'oppoqer à leurs des"mYtlesu«

ép)ouvanié de la prise de Beauajour et de la perte de douze lI>mmmes qu'ils a'..wmtf iîk
la veillc, les Auîc1ois les ayant surpris le luzlg de la mer à la -découverie ne fireai x

,grand tési4ance u'ayant que trente hommes de gcsaiso les deux b&stion> elu 6iuer
la nez cok au point que de l'entr&* du havre l'on Voyait la plm>w- du fin. am
que quatre canions de huit très mal enin uttexye, lartillc et munition qui ove
de Loibu~étant pri"<, ne pouvant avoir aucun seours de Canada, je Ijuntà pepw
de faire -sauter mon fort au plus tôÔt, les iàwouSs et de me lustre, en retraite, jiî'.s<sdu
les dt ranits de cette nixiZe qui est sent à un quart de lieue où l'enni cnivan-.ltt

voimr y triuu'er que -lu dî'sxvamitae à voWuir m'y forcer »e ietira le itcn.
te vigsix c compte à ]>rodu-a de Vaudreuille de Se qui "e lu--oit etý

fût appnouvéi de luy pour la conduiue que Javois tenue cii cet*. occ&açion avauki usqi

les habi.-ants de- tombermS ues & dominationý dr.« Anglois et d avoir touts 'à- mm=
traitements qu'ils font seouffiir là ceux de Beauséjour.

li :m arqua par là mèz" e mela7umoit ibre de ne uut tu camnp.%td
l'endroiz que je iuc;geis le plus c»vtmenblc et mêmne de m'en retourner à> eula
pouvant nSe dmne 'ixour le presout auu s eours toutes lms troupcs et milkw'> ru a

jepan r it cependanct l- party de recter juequez V avtomneý, e"prti Imm
affaires limouNiert asses bien tourner pour avoir du »--ours d-wy à ce temp%

Le dix huit xcust atxnt aprix que la plus grarède p*rtye des Accadien.kix 5lmq

[sir :wuur pintme] de lkaa*jour Zioient fxiti prL*cmnk-cxr et pré<ii à èu eve l
ire t=ansIres damns par ~'s tkranters. et lei; xutres meire dams le l-,.' cpuias

toute* 'ýures de Wmiwçes je formay le demcrn de lkm aller xecurir avec m vt:îuq

joint au uaecde rrite YÏ ie.r formant en tout un tlèummuut d-. or.s cul

laooim -tJe mo

prttsurut ttout kIo. radrexi't. -- e cru% pmur trouvw-r leq eawsd dlwqx4.ar. 1o

I*avanta~e y.on détaebeuuenîX n1êant pnizat «ms5vleralie;, aýyant *ais qu'à -t i-W
trous litinulus du for ltmwu'utjour a<ve un d&machmeuesu de truoi~ cet- «m

bvùkr les Ilal.itatiqa, d> (¶ipowdy et reasite M«e de Petcouiaueu:aie4



GENVEALOGI? DES ACADIENSW AVEC DOC-UMENTS 7

DOC. DE LA SESSION No 18
tg.avcrsy la nuit eni canot, je ne put les eanpescher de brizier toutes le- Isabitatioris decette premi&xe rivi&e se t.rnsporrant avec leurs chialoupes plus facilement que je ne

pouvois kc f'ioe dans kes diftfrens vilages.
Z\e pouvant ré~ussir je revint à PeLkekodiac, les An1gIois y vinrent le landemaun, etSmonern le plur haut qu7ds purtnt avec le %u; et anroyèrent leurs chaloupes pourbusier eni descendant, ce qui fit que je les ào~i un des villaýges le plus considérable,je donay sur eux vers quatre heures après midy, l'action fat assez vive de part etdautre pendant une demie heure et dura trois; heures environ, enfin ils prirent la fuitevoyant que j'en vouloit venir aux mains, je les poursuivis jusques à leurs bâtiments, lesles siejetant à la mer pour -pouvoir y gagner les autres tombant morts ou blessésdans la vase, ils firent voile à mer haute pour Beauséjour, apîsz nou< avoir tiré plusieurscSps de canon qui n'eurent aucun effet, ils sortirent de la rivi&e n'ayant put mèêtre lei<u qu"i six nuCmsns avant que je put les rej6-udre je couchay la nuit où 1 action *'4toit

LsAU!lois ont perdu sur le champ cinquante homnmes, le Colonel de leurs troupe1îýr et un olficikr, soixante bleWss qu'ils &voient aprè.s avoir cagné leurs bitunents deiri cenit qumil étoient j'av pridu un homme, trois blessc-s reê àungexuqeament et
lusirs auuxeS qui ont reçu des coups fort liEgers-

Leç Accadhens sortirent pour lors des bois et recueillirent leur MMle pour pouvoirMiëuker 1jcncwouragecay les uns à prendre patience en attendant ceux qui posuroit lesim tirwer de leur captivité eous laquelle ils gàmiuent, jengneay trezize fml-slesplu emarrassées à venir à la Riviére Sa-:nt4can i je nie suis rendu le douze Septeni-
ls~l i~-deuxiime que j'en étoit parly.
L< 'ing-t-trois Septembre j'êcrivit à' Monsieur de Vaudreuil et îuzv rendit cw ropie deç' jsitit-it <de se passea, de la situation de mon poste, de la rnemIfl'! d%- envoyez desiimm-r, lu- fè.roit réduit depuis trois mois i maný,-ctr du 'bled d'Inde et de la graisse-kT 'ung-<umtre je fit ie!Yartir le $ieur de î\7zwrtiîle pour Petkekodiaque avec unpni; J. ?acfr¶net pour as";a-sufTr d& la nouvelle qu'un -Accacie venu aprzes mn'mssais ajj-twlu que lms m'lice mnL--., tt;eLrvlte n ce que le Comnma:dant.We &'-:i.~ anvover aver leurs t~'aslî,érs lurusier les habitationt.
X. %kmmvia à icet officier d'interrompre' autant qu'il seroit en s*n pouvmi, les ta-ywl .l- '~a.rourà;a 13ar Vres d'aler au dernier poste y briler un nm:,gazn où

.r- "Vn j-'w- - le .iuis aietmis tout nouveflent des "ivrets, cS que J en xxoispefïT -i'4qait les trente famille à [s-i4
T.- tîr.,- fiwsq re Septembre je party peur Ieamcomq havre qui e« au Isus de-ai Jma, pesrat bien qu'apurs ce que je wnoit de faire les Antglois ne

-. psduv %enir voir s'ils noux >urprrndrouent de nuelstroupM_ et tâc.

I"lidIui dc la ld<a' d V.~ dr 1 a~u au n»S

~lo.\Miâl, US Ocobe ,5.
a'~taw, Pa me lurs <lu _" et 24 Juillet, f-iy eu Ilmonnur de vous

au .Av~ois s'&o"et rendus tuaum du fort de BcuéLuet que Mon-"40 1.h.lit.couvadnt à la ivière &JcmII avoit bru., mun fort ne Pouvant
e Ne '--scmwe de l'ennevoy - e~t que je lui au'oe donne, l*ostl'-e de se cSwncuerawr k- ILP 14' <. in missionnaire pour )ui'uue. à la zivifre &Jeuu, ou rrwvenir àQ"%. ' v,,u.ait les bones« ou uuauvaisrs diUpOSiCSiS des Acvudiens et dles suvagms:Mokpur de BiWubet et le lbiv&end IM. Geoeain m'lont rendu des. bons tcmo-Plmud- la nmudaitte et du Mie des Aoeadoe et *auv%-es M1onsieur de )oisa&bete7l auv >*dle cmpte de * nou'eus pour a'cçposer aux vues des alos

re t soet point ho.-nés à ia prise de &uus&jour, ils ont voulu am-nJitle41 k. Arcadimn i prêter *emoe de fi"6iti& au R~oy de la Cm"nd Brotagu. etape.w -armq contre Tm=us: nai M- M pc » ir ils oièm Str
a-w *et*pré quoy ils les muumbRret au fort de BIieusjor <qulils cet
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nomme le fort C.nnber1iud) sou: prétexe de leur faire part de l'arranîgement du u*r
neur d Halifax pour la eutnser'.atiun de leurs terres et ils les retiennent l>ris(.niiiau
nonmbre (le 400U clîefi du fitiiiille. is envoyèrent deux. de ces Aecadicnx dle la p)art olu
eoinnm;îîîdaît pour- dire à leurs femmes de se tenir prêtes à s'embarquer, et que tir k~ur
refus, ils feroietît brûler leurs hd.bitations. -

Bien loin par les familles aceadiennes d'obéir à cet ordre, elles fuyrent dan', I.
leur refus porta les Auglois à brûler entiùremnent le village de la rivière ChiÎaou.Ily, !saDe
Cil excepter l'église.

MIon)sie-ur de Boishubert àt la tête de 125 Accadiens ou sauvages les joignit à la
rivie'rs, Petklou'liak ;il les attaqua, et les comibattit pendant trois hieuresï il le, i.l<I'sa
vivellit lit ju'a1 ueý à leurs batiîuieîs. Les Angl.ns eurent 12 hommies tués et 45 1 le~~

ioîiîrGurint, t,Ilicier aragloi'- très zélé lut lu nombre d*es ble-u'és, nous î.rrlinè
unt auvage et eûan.-s tr'i- du eé i les sauvages ens-ent l't' moin'. vifs il ni'a-ur-uit pis
téch.q' un1 seoul .xl'i.Motîsieur de Bnséet aLsLla nsuit sur le rhaunl de itaI.
il facilita les- Aeeadicils à recueillir une partie (le lents graiunq et àsi- retirer dan' k,
Lois ave leur:; f- nitnc et etifans il leur aL envoyé un" grraîî' le ±.aarre pour sIn
le~ur retour -à* L rivière S' .l<an.

]A"t; sauvag'.s nie peuvent qll*-tr. aunLiniiés contre les Anigloie: ils ont c(,tl-ar p'ar intr-
ceau11x Il sauvage.; de la îieiaaîîi det la rivii-ra' ''-Jeaîî au'ilq .;urprirent le loiag til.. liai,*,

].s Angli o- t pri% contre le ditdes genis, la nommé Grantduri, 't-ect du
dittaclîcînvnt d-Mcani'iur B.ilé>rbien avant qu'ils Üssent. pris ]3ealus.:Jiur. C.
sergent avoit é7té paar unIra' i( de a.sieiur de Bjoislîébert, dans une chaloupe à la rtelîer&
de neuf soldats qui s'ét-,ienit écart%és de 'l'Isle de la Perdrix .il it'eit un ordre dv s.a
co'unvan1idalit piar lequel il rêtelaîîa'it mêmne l'as.sistance des Angloi-zt ,î le casl'ig.i.

Jle t.'aty rit-ni nég-igé q1 pur' si; tvnir la situation dus Ang-loi; à Ikausèlour il, -,nat eu
nomnbre d'enviros 1.(uU liamu!nesz, ils avoic'nt commencé a rétablir l'inté-rieur <du fort, mai,
depiuis qu'il,. détiennent les hiabitans ils ont cessé.

J'av donné' oidre à Monsieu r le lloisliébert. dle se mraintenir à la rîvivre S-Je
Monsieur l"Intendant lui a fait patsser le; secours :îécessaires pour y l.i'erner. Le l1%1-
remi Père Germain e-4..'à Qutb.'c, et j'tesptere qu'itl ne tardera pas. à aller .idre ý-ti

Plusieu's raisçon, M sinumolgn à faire rester Moserdeliilext

1. Tant que jt>ecuperay cette ri.vière et y auray un déttchement, jecom,'ta
Roy la possession de l'Aecrudie, et, les tl,-tis ne- poliront pas dire qu'ils tt 'ri

Franç.'is, de l'abanidonner.
2. Jle maassureray dé. la fidélité des Acca'uiens et des s~vgsqui mans '-&'l; bc: C i.

rnoient abandoannés et se livreroient pu'utette d'cntx-xnênmes aux Amîglois
3. Mosieur de l3oishlîébmt attirert à loy tous les &ccadiens ~u u. n .

portée comnieceux qu i enl sont éloigné*s s'eattichiera à les réu nir avec leurs faumàillest t
former' un e .rps. Les Arcadien't ain.V réunis seront obligés pour leur l.rol.re siiretýà
ri-1<'usser vivement l'eninetàny s'il se prése-nte-

'I Il %'occupera égalemnent <le la reunion des, sauvages et en formerra titi
unt considtérable, il corre,-pnal vca. Monsieur Manserh, mi~ianieà' rmi''

suivant qui, le cas l'exi-era il joindlra les s:umvages <le cette mission aux %i"îm-. rir S ,V,
1---îscr aux progrès <le 'Ueuniemv.

o. Il :era en état d'avoii constamient des découvreurs à 13 sms'jour, et ; faliiii'

et do falire quielqlu"s prisonniers qui l'instrironnt le la situation et des forces d'- An.ý.~
(t. Il poura f.ormier tlm's partis d*Acea-.tcnas et (le sauvages pour harceler tNtitncle

mment l'ennemy .t Beauséjou)ir et l'emipêcher <te faire star, biis dle elialiflge.
7. En coniservant la rivueri- ~tenje pourmiy avoir en touit tt'înp; dl. - ntte

di- Lauisbourg, xilt -lsagr ue- de traverser de 'Tl St-Jean à Cliéda-ik o-u enf
le-s terres après avoir aséle îxn.s-ýa-r <le Fransw't aller à ('lié Jaic %)u à Cr ite "

J'ay donné nies ordres; en iliséîemc ' M' de Bosîh'tet je lu" .m 'i

nient recomnmdé l'agir anas t4iutrq les occasionts avec b) aueoup de~ rl.- et Je'si
cuncertt'r avec le Révé'rend Pèrem Germa-in.
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J'espère Monsei-gneur, suiVre cet atvlLugeinent ju.squt'.a ce qlue j'eye rc&,Ù vus c'rdres
l'année prochaine, et itnppu>e que % ous décidiés qu'il n'est pasi possible de faire retirer les
Angis, dle l'Accadie, ny d'y %outenir de notre costé des furces capables de les contenir.
je jbourraIV filire venir dans le coeur dle la Colonie les Accatliens et les sauvages ;les
Accaldiens cin to ai peuvent concier à environ 2,000 âmes dont 700 luomes portant
les arines. Ils seroit fâcheux qu'ils fussent aux Anglois.

Je suis avec un três profond respect, -Monseigneur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

VAUDR~EUIL.

Litsde .11. el. Vqudreilil au it as"

ý\IONTitgAL, 30 "oCtobre 1725-5.

Mossm'.~.ea-l)euisles lettres que j'ay eu l'honneur de vous écrire concernant
l'~caiMoi'rder i BoislxébPrt m'a rendu compte de ce qui s'y est passtt d'intéressant.
Les Anglois ont enlevé d- force tous les Accadiens et la l)luspaI't des femmes des

hal-itati'ins de Tintamiare, du Lac, du Pont à Buot. Monsieur de Boishiébert nie pût
arrivecr asétost p-bur les en emnpéccer.

Il nie re-s' it que ceux dc I'etkekoudiakz. Menrmcuket Ciilidycqu'il isauvés.
l Anglois ont cependant enlevé plusieurs; liabitans de ces contrées qlui ont été

itttmidé, à La publieation qui fut faite le 13 aoust de l'ordrê du commandant de Beau-
j iour.

P, or.t fait fustiger deux femmes et les ont fait mnourit sou.% leurs coups, il$ en ont
auçsv Lait instiger plusieurs autres et usent (le toutes sortes (lo violences h leur égard.
Aus:Y Monsieur de ]3.'isiébert, pour se venger de ces cruauté~s se propose de ne0 point
racheter les prsnir que les sauva.ges feront à Beauséjour.

M".nsieur de Boiçlmébert suivant mues ordlresý fera passer à Chieda.ikl toutes les femmes
êt tinfans à l'arrivée d"-s petits Latimiens que je lui ai fait expédier à Cocagne, et d'abord
aprésN qu*il les aura luis à couvert de l'insulte de l'anglois, il mettra tout en usage pour
iWeèrtimpre le transport des anglois il la B3aye verte, il ne, nègligera iuûie rien pour
l"ur faire abandonner le fort (le Gasperezaux * * * *

V AU DRE UIL

I.,Itre de M1 de a'ulc it ,& mLuisir'-

A MNn.zle 1- juin 17-56.

M','..re~s.eu J'y l'honnireur de vous rendre compte <le ce qlui s'est passé à
d'caJi''epuis 'ta lettre que i'ay tu celuy de vous errire le 6 febvrier.

b* -à janvier les9 saLuvages ont surpris et pris à l'abordage, au hiavre à L'Etang, une
I~cltt~ n~osearéede 6 canons et de 10 hommes d'Equipa-e chiargée de l'approvi-

iOa ili't d- la garnison de Port R~oyal, il y avois. dans cette, Goelette. uin officier d'ar-
itIik1rie d'"'tiné à commander celle du fort dle Ieauséjour, ces sauva-zo ont amené cette

Gi lttt,* ù McniacoMice (a). M. de Ik.ishébLt--t l'a fait entrer dans l. rviere de Belle Isle
~U 1"'-~i n srité.Le s.usges en ont fait pr&set au Bloy muais. ils sei sort appro.

1.nté la pilu, tIMUde partie de sa~ cargaison.
1.2 -I janvier M. de Boishàébert partit de Gicaý4nc à la tZte de 120 hommes <le

trol4 ~~'insou savgspouf' aller à sa rencontre de l'ennemvy. L.e 24 les s-u'va
T' ny nt Trs dle quujy subsiter dans son czilnp, se hazarderent à aller tuer des boL ufs,

au rTir -1 *i-, où ils furent apperçus de q~uelque anglois, M. de ]3oisliélert fat infor.
lé l'%-r - d'c uvrL uis que f"eniey n'étuit qu'à uin quart de lieue de -,on caiup, il mar-

cha aeu.-t.*t Iiur- 17atta'luor, mais il.(l'ennemi) feignit de défiler pour seIX retnurnri et nie
et learir. 'l.u p leine, qu'environ -50 hommeiins Le resto consistant en 450 soldat-, de
trOcr.<fn r.ê- t xuilirî's, qtoi! ciché M. de Bnislméhert qui un,. se méfiit pas donna '1ur

GEYLULOGIE MS AVAI)ILWS AVAW POCUJILWYN
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eux, La troupe qui t-toit embusquée le laissa, engager et le chargea d'assés prts., LA
plus grande partie des sauvages reculeront, Mu. de l3oishebirt soutint cependant le choc,
avec ses troupes et (les,) accadiens il t-toit heureusement au vent et à la faveur d'uîî
brouillard il fit sa retraite, sans quoy il auroit été enveloppé, nous ne perdimes pas Un
homme ny n'en oumes pas de blessé. Il n'en fut pas de tmôme de 'ennemy à ei uger
par les traces de sang qu'on a vil-. Mu. Scot commiendant à l3eausejour avoit envopé te
détachement ait devant de M. de I3oishiebert sur la reconnoissancù qu'il avoit eu dle a
marche, par trois accadiens enlevés au moulin de Mlemeramcoueke, et un suisse dvýeri-ur
de chiés les anglois étably depuis trois ans à l'accadie.

Suivant mes ordres M. de B.-ishebert détacha 20 liontînes pour aller bridler à Jla
Baye Verte un bâtiment de 100 tonneaux que les anglois y construisoient et une got',ê
qu'ils nous avoient cy devant pris, laquelle t-toit, assés prés du fort, ce détachement bnfla
ces bâtimens, tua, 7 anglois et mena un prisonnier.

Le 8 febvrier (a) un bâtiment anglois vint dans le bas de la riviere St-Jean il it
des signaux f rançuis ez envoya sa chalouppe à terre pour demander un pilote, disant quIl
venoit de Louisbourg chargé de vivres, un acca(lien eut la legereté d'aller.à 10-r

nii lny fut pas plus plutôt que le capitaine fit hisser son pavillon et fit une d"dae
de son artillerie sur les accadiens qui étoient à terre, après quoy il se rendit dans le
havre, mais les accadiens s'emttiusquerent çt firent un feu si vif de leur mous'1qu-teii
qu'ils l'obligerent à s'en retourner à port-Royail.

Les atiglois ayant pris et fait embarquer de force à port-Royal 36 fainilkis arza
dit-nnes faisant nombre dle 226 personnes dans un bâtiment portugais, pour auller à la
Caroline, ces accadiens se revolterent., et s'étant rendus maitres du bâtiment le inene-
rent à la riviere St-Jean le 12 febvrier (b). M. de Boishiebert n'a pû éviter ile 1'. faire
bruler parce que le vaseuanglois qui l'excortoit n'étoit pas éloigné et qu'On rîgt
qu'il le reprit.

200 habitans de port R'*yal clem.-ndt-nt à venir à la rivit-re St-Jean et lplu iu- di
'Memeraincouckep sont arrivés à Jedaîque. J'espere que ceux <le Pèkoudiac 'lui sentfl
obstinés ià rester sur leurs terres, les imiiter-ont. M. dtc loislaebert prend ti'.uiez db
justes nmesures pour retirer à la riviere St-.eaî tous les accaffiens et les dJj , raiakzy
que les satuvages à faire tous leurs, ellorts pour rendre inutiles les nmoui."n, -l
aniglois.

M1. dù I3oîslebe.rt. a envoyé à Quebec la plus grande piartie des p-luinit --.1
à la riviere St-Jean. Coinmie jk.-srtere (lue le wnmbre de ces jprisonnieis gr'-i i U
si-roit dangereuîx dle les laisser îà la riviere St-.Tean j'ay donné ordre à NI. de l~ldz
dle les faire conduire ià Ciraquet qui est à 20 licites de iniinicltis, où ilstrv-r't t

ehloîuppe pour les reçevoir --t les miener à Ciaspé, d'où ils seront envoyvés àQu. li.
pre-tuieres-,~ .os

:Suivant le raport dle ct-s prisonnier-, et les, coinnoissanees que j.%y par ha-z l.:aîirrs iiiu
aux :inglni-s, il y a 1,000 on,'sde garniso~n à le Pointe à Beaui'éjour, 1-50 lî-'.kiumnrs AIs
Bave Verte, et 150 linmnies, nu fort là-4wrî-nre. Les anglois ont rcçû llaîl.nn ~
trots régimpnts, qu'iL . attendent de la vieille angleterre, ils doivent venir I 1 tititeirs i
la riviere St-Jeen ; ils sont pretsý à plt-er une batterie A Otiesknks ; s'ils y p îrvirr<L
ils reparcront -à leur av.itîtage, la faute que-nous avons faite en négligeant r-1 te wJ't"*f
cette batteriv e-t e:îp-lîî d e:inpi-clipr tons les déharqueniens que l'on pqitris0 ii? lnter C
faire dan, la rivii-rt- tl-- Thal, àit.i-uît pro-.jet est de ravager tout le hwa-- h . rr~
de Canada et de pu-tlr-.sit (le gwspé, il y avoit à Aliiax deux vai'veatX
ligne et 17 navires françoie, pris l'cti dernier, lesquels doivenit server ?i 1"tM .;it;n
la riviere StJean pour laqulîtie ilî doivent nmettre 23,000 hommes sur juied-

J'aurois bien ,ouiliaittt, 'Monseigneur, reçevoir vos ordres au sujet de la nvit7re,ý
Je-an, et des accad(iens. Je nieLtray autant que la situation de Ila Colonit- in- le fr1T
mettra, 'M. de Boishebert on <-tat <le s'y maintenir, en luy faisant passer d- , iv-res >1~
secourir les accadiens et ies sauvages. Je n'oublie pas les munitions de g-t rre., et rý.;
pouvés juger, 'Monseigneur des comptes que f'îy l'hîonneur dle vous r-'l-,queO !5

(0> LbéLe<;ue-n dit le0 février.
<?#) Ceait le$ f("» rier qu'il faut lire-.
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ordres que j'ay donnée pour les acc-adien%, et les sauvages ne reçussent pas ce secours en
vain, n'ont point été infructueux. Je desire que les nouvelles, que j'attends dans le
courant de ce mois soient aussy bonnes que celles que j'ay reçx jusqu'à présent. Je ne
rspplleray M. de Boishebert ny les missionnaires et je ne retireray les accadiens dans
le coeur de la Colonie qu'à la demniere extremnité, et lorsqu'il me sera moraenent impvssi.
ble de faire mieux.

Je suis avec un très profond respetý, Monfeigneur,

Votre très humble et très obéissant Perviteur,

VAUDRIEUIL

Extrait dune lettre de Vaudreuil au ministre.

A -%o,%XtRÙL, le 15 juin 1756.

'MONSEIGNEUR,

Y'attens, incessamment des nouvelles de l'accadie, je ne puis assurer que les
anglois n*y feront pas de nouveaux progrès, je n'ay pas manqué de donner mes ordres
à tous 4gards à M. de Boisbebert, niais je dois tout craindre (les forces que 'l'enneiy est,en itat <le mettre sur pied dès l'ouvertui, de la navigation cet officier suivant mes
intentions doit avoir formé une ambluscade pour enl&ver les cou.--.ers d'AIifax à Beau-
sejour et ,'il y a Ku-%-. je reevrai dans ce mois les depeclies dont ils iétoient chargés.

Duplicata de la letede V-a'dreiil ait ministre

Â Moutùi.le 6 aoust 1756.

M. NsEÇ.XURi nc tardait de recevoir de-- nouvelles de la ziviere SJanzi"en
avant jlxs eu depuis cet hyver je craignais que les secours que j7avois envoyé aux
àa=an et les ordres que J'avois donné~ à M. de Boislicbert, ne pu%-sent le mieUtreeni
état de- m, ister aux force que j'étis provenu que l'cnneniy dev oit n'.t tre -s-ur pied.

lir l";tres qîue j'ay reçû Par trois différens courriers n'ont bien rassuré, je n"ay
i«-% t't ý-P.u satisfai.td'apprendre que nies soins à1 animer ' es accadiens et les sauvages
a-.'irt.t rt-unnu les projets de Pe.hneniv.

J av.-iç dlonné ordre a M.L de Boishe1xert de s'attacher à préve-nir l'effe-t <les mesures
que I«an--lois pourroit prendre pour interrompre la tvansmisgration des accadiens sur Lnos
lmrts r' me doutois bien qu'il y aurait des croiseur entre le cap tourmiantin et 1 isl
St-Jeun. t! à lfentrée de la Baye Vert#-, l'un de ces croiseurs arm.ý de 6 canons v.int se-
irmittrr ën carène à l'entrée de la riviere, de GasItro%, 'un paryde le auvages qui le
7,&.stM aiit 1 instant que l'cquip.ge de ce batteau fut au fort de licuwjour, il y mit
k% e et envaun les anglois voulurent-ils en^yc le l'éteindre.

Ireste e'ncore un autre croiseur, IL de Bloisliebert ,nirveillera à le faire .ègae-
meut leffler ou a le prendre.

17n detachenent de sauvage, que cet officier envoya a mierligueche tua scur V'isile 20
haIunSIRU braila deux grands magazin, prit une femme et trois de qcs enfans, cette
ftmu a dit étre native de Caën en unormandie, qu'elle avait été tansportée depuis
deux aie %ur cette iie et qu'il y ^voit beaucoup de françois qui y babitoient, malgré
tex- il -Ilt faclieux que lms coulu de nos sauvages aycsit directement porté sur des
3imÇix suçrtout4 s7ils ». mot point de leur bon gré à Merlig-uche,, j'écris à 31. de
Bis4heert, densavoir de cette femme s'il ne aeroit-pas possible d'induire ces françois à
ue zv.;,je luy obsemv que cette tentative exige beaucoup de circonspection il

311eO't hWureux qu* ces françoos pussent exécuter un coup d'écat comme de bruies-
KetIikuedes et de decamper enmsue sur nos terrs.

U' au .aws envoyés au port-Royal ont tué 5 anglois à Ilabitation <lu cap.
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s1'au vages attaquereut 45 atîgloîs; qui utoienit sortis du fort, d , i Jt e % i epour faire dlu bois sous le canon de to fort, oi sauvages tie tireýrcnt ilue Cinq eulipï defusils ils firent, leur î'ri, f'uce nt. sur es imîgloîs dont la plus grand'e partie ti'e,,tuîeîîî 141,:triî1 , ils les u.îtcil fuite et cri tuerlnt ou blJesýsercît plus dles tris quarts à Ltup de

£50tête lis les Poursuivirent jusqu'au desert qui entouiru lu fort, ils nie l'urcit ht %a q<r14 CIOvelIuees, le feu dle l'artillerie (tu 1 ennenîy les ayant obligé., (le se retire, il i,> t-ut
qu*uîî ibenaki-, dle blss.Les iibî'uakîis ont frappé plusieurs fuism aux erîVituri. dlu fi.rade Beauséj'îur.

Les :sauvages do pictoti ont fait plusieurs cleeu e ît, liv'x r, ils ot êt,.h 5 3" c
à louisbour.

Environ 50 ;liiglois îlélxîuquer-elit nuitaiuient it cîxipoudi ils :iaepi'irerit tda.îas ,,jeaison q1u'ils n'avoient point encore bruW 2 aczadieris et deux cufis, ilsî le îî'rîg
reuit aprés quoy ils tuerent les deux linin elnneiiiy nl'a po>int fait d'al1tr*ýî~r~

J 'nurois bien souhait té, Monseigneur, queîi leï cops de' nos F.ua~s osn iIÀConsmidénstsles, je nl'en plains à M. (lu l3oishebei'î et et M- le" i'iouîc soili 't 3'.rraport à l'inaction des aceadacans j'espere qu'ils feronitiu a l'avenir cepoendant il- vraen partie rempli nmes vites puisque les anglois n'osent pas emorur <le leu rs fo-- ts e laatX
'tuils y sont absolumnit tibhigs ils iiy luaissenît que très peu de miondle.lm. de !iisliebert aî''rtqu'il nie craint plus pour soi) poste il at fait pIi ei wmîoins cei batte-rie dans un detroit de la fliviere d]eux canolis de calibre de 8, tkux <1,,calibre do 2, et 12 pierriers il y a fait un retranchemnt. Sa pSition Jst, deb 'X5 f51 >raliles, et il espere que si l'anglois s'engagte dauns la ras'îere nîous auronîs lFai iaritit-,t: ma 'aje loy recoînînenile expréssemnt d'avoir attentioni ïï le pas faire des ouvrages 'lui r'uLc.sent on tnas d'teeeitî fâchleux luîy eta'e nuisibles et de se conserver ttoiîji'ut:, L% ,aLvrtt

de se retirer et se mlettre à portée d iîîquietter vivemnt l'enneluy la nuit uoilaîn. ;r Jurai
jusqu'à ce qu'il P'aye réduit a la dur'e isecessité de renîbarqîser.

La disette de vivres a obligé M. do l3oishebort de faire passer sour l'isc z, jî'.in i.'faumilles il eii et aîissy eîîvoyé quelquesï unes àt quebec il at ou 60 peýrs:onlies vîir< . Si,4àvirages àX nantir pendant 'hiyvcr il a présq de luy 30 famiiilles de port royal il y 1 Clneere1,000 per'sonnies dans les rivieres, qui pour la I)luspart sont dans l'extrême besoin, il ruprévient que je beray obligé de lui envoyer des v'ivres pour la subsistatnce de 250 >sýrsac.
nies qui vont v'enir à lus'.

Les babitans des kivieres luy ont enîvoyé des deputés, il leurî at dit de ie' r"tirer !t
plus avant qu'ils pourvoienît dans les bois cri attendnt qu'il put les secourir.

Il a reçu aussy des lettres des liabitins dles mines retirés dans les buis et (le 'atu\ deport Bloual qui sont au eap do Sable depuis l'automne les uns et !es autres le Priva: 'i-% culoir bien le,% recevoir, ceux de GCibiînctou (a) après avoir commercé avua es 1,- 1zitt,î été surpris et culevés par uta détaceent, je, penuse que cette avanture nive01oîmriteý
pas lieu au desir des liabitans dýes mines et de port-Iloyal pour veni' sur nos terres.z

il est arrivé à' la riviere S'-Jean 5 familles I'accasdi(ens faisant nuombre dle 5%,e.~
sacs revenanit de la carolirie, ces accadiens ont d;t à M. de0 Boisliebert qu'il venoî î'.ci
environ 80 personnaes.

Ils ont raliorté que le goua'ùriieur <le la earoliase leur a donné leur pas.seport jusquala Virg-,inie où le Gouve'rneur les retiendrait; ou les renverroit, que celui' vy leur ay-z-idit qu'ils pou% oienît soen retourner d'où ils etoient venusa, ils aclieptereîit 1îi.d1 a'l ;furenît à n yokoù le Giouverneur leur donna un pilote pour les conduire ils ii '.'îiî ruvoulu entrer danis Basten ils ont continué leur rout» et sont arrivés, le P', moin àà
wwîvere s<'Jesun.

ils ont ajoutté que 1-5 accarhiens avaient ét4' euivoYit- à Lnrsoit ils .v',a ~
Que 300 hîabit.ans des miîîes étoient pî'ets à s'embarquer que les uns leur l':Lquc c'étoit pour aller eni sitgleterre d'nutn's pour Louisboorg ou quelqîu'autr" a'ndr-- s

4l- verroient de-; françoie.
Les 9 aceidien% q~ui îtoieîît ri'venu% dii fort cluquêne sont arrivés eri în,'nnc iCmlat Riviere S' jimuî le recit qu'ils feront dles cruautés (Ile l'anglois no pourra ilii.tiiaar !b:iccadiens et les NmLuvage*;Y je renuvelle mecs ordres à ce sujet à IM. de Bil"'i :

prie MvI les missionnaires d'y concourir cii tout ce qui depç'ndra. d'eux, il mie sýroit f.

.1 R(71111 E'X CANA
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iiin1-e' lle lesi Ulis et Iv'~ autres fu'sru)t aux e.lJanîges du1 ]lysasdonrde îeîecfrlainî's de leur zèle Pour le hervice de .84 Majesté.m ysai euv%

TouS le-; nccadieîîs mî'ont envolié (les defputét qlui ont representé ità[. I'iîtL.ndatit etintiN que Milamnichis est le seul 0îlni!~o il-s pe(uventI 'Se retirer pour y subisbter l'Ilyv-er1î iui' la pielhe y est abms:'et qlue pIut Pet' quI'M leur enN oye desý secours de<q«<é..: ilb espeî'eît dle s'y s;outellir JIU lieu tItl.)Il #le pourroit leur eli proturer Aî la Mi icres ruîà cause de lat 'illienîté dlu tîrtnsprpr .énscus.aoîlurVOacrdleur demande, j'ay dontîîé or'dre A M. de P),islIîbeirt dle faire passer à Mirainichis tous leziescatdiens% qui sointà cocactie de mêmiie que toute% le.s familles qu'il ne pouirra faire sub->itCi' il la Riviere St.Jeazln t ses environs, et de leS uccupjer à fai re des angar<ls pourrtreluit et mettre à couvert les,, vivres filue M. l'initendunt va y fîtîra paSser. Ipl eud ces députýi m'ont solîjuité di' consentir à l'échange de iîuehiue.s unb despisiniers qui m'ont éý re'nvoyés (le lat livîce St- *jeail pouir avoir leurzs femmes etiwtrs lbpen qui sont detvnus aul foîrt de Beau,,ejour je !,, leur av r-efust prévoyant vuit:e rettjur J2e ces Prisonniers piutroit nîuu- tre, pr-eitiîiciabL,. mnais Pour raînimeîr lat conl-:.icde ea acî'alicns aux fraluço., et les enîgager a frappi.r, je leur ay accurdié le coin-iA1î.ant du batteau ang-lois que riou,, Mons pris sur le Lac ontario 'm'ayant Pas eu laliletté Il le teins (le ritn voir ny' sçavoir de nôtre mituatin.lis auvages del pointagoet ayvant occýas.ion 'une grande consommation de., vivres1-%itr S~t Jeanl je nule suis décidé il les rappcller etià écrire au fleverend ore Gouti-n!Ls mener Al la Bauswe ohz nous, pourrîvns aisément et à peu de frais Icé secout ir, ilsJ uli d'ailleurs à portée de me (ldumae es dlépensýest que le Roy fera pouir eux en,ýlU;ttt en par' y sur l'anglois avec nos domniciliers.Conixoie je îî'»y pas reçû %osî ordres, Mon .eigneu r, concernant les arrangemens qlue9 pris .~ npusucdspenser de les conitimuet il est indispensable de mnettelsa(lit -s cn surie»t*» pour pouvoir les envoyer cri guerre de, là dépend la conservation de la].';iert !St Jean, le peul le bestiaux qui à-este s .r les, tvrrves seroit détruit les r-ecuites, etu&t.. le, uîlences ciIIonsommées et enfin nous serions obligés d'abandurnner l'iiceadie.Je suis avec un tré' s profond resp;)ect, Monseigneur,
Votre trés humble et tr(és obéi.-satit serviteur,

VA1JDIREUIL.
J) f.dir la 411)-e. de~ .11. f, ',q~,,j a),îiiîî.

.il NUSL le 7 aousD 175'6.mosansu, -Quoique je sois persuadé que M. le ceev de Dru -ourt vous rendi c-,ziîpte le plus exact de tout ce qlui concerne la Partie de l'isle St-jean, néanmoinst viie je nli.ci occupe sévrieu.N(entn, je dols avoir Iloium de vousâ informer de ce que.M. dc Villejoîn im'écrit, sur les ordres que je luy ay donnes,..11, luy avoih recommaîndé de porter les accadie'-ns et sauvages àt rechercher l'occasionh frapper l'angluis je sçaN ois qu'elles étoient. î.tresý de ce côélà, mais ina prévoyance; !' Fia, té absolument infructueuse. Il envoya ô avae aux ellvironls de péjeguit. quil'-Velù1lt devux chevelures et luy lmenerent, un prisonnier.Il lit aussy frapper les accadiens qui ont hyverié à cobéguit, ils lui' ont enivoyé 3
1prils, étoient 7 lorsqu'ils les' appercurent . ilq vil tuerent un, les 3 autres furentaru les anýglois4.

L& ilsre est -ranile dans l'isle St jean, la pluspart des hiabitans sonit sains painM, dt. "dilejoin ay.tiit nourr'i depuis l'automne 1 2-7 personnes réfugiées il en a re,;u ce1nntýi., 2:1 de cocaglne Mais ils a été obligé de faire passem' qjuelques familles à qluebec1,îr ordlre dle 'M. de Drurnuint et suivant mueès intentions il s'est déh)ar.ss,é des habitanst'; hm',n laborieux.
Il il à-.,t titainigouclie qua!re batteaux ou Go,'lt ttes pour chercher des llýtbitans~ d. l'îiu~,ila <lu monde eii ç'npag ie sur les lx 'tes de l'atceadie <qui travaillentâa1iy à\ tcii rmay»,.'e il *spere tirer ecrîlsbons hiabitanos du côté de cobéguit, minmes-J Ièt.Ii 'pui -ont. aiséS eni bestiaux et en argent lesque'ls iiîintr à ceux qu'il a seront'llhlsin puii furmer dles lions établisýpixîen' sur l'isle S'en
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Tin bAtiment que X. de Villejoin, &voit envoyé à cocagne a inéné à l'ile St .heu

M7 amuadn dont 16 mont du nombre des 50 qui sont revenus de la caroline.

lms accadiens ont fait les mêmes raports à M de Vilkejoîn qu'à M. (le Boishih<'rt,

il* ont ajouté:
qu'ils n'avoient ét nourri qu'un mois et desuy en~ arrvant que leI ng<i leur

avoient dit qu'il n'avaient qu'à travailler pour ffliter leur %i-

qu'ils leur ont pr oposé à tous de pededes habitations et de signer pour eux.

qu'il, y avoit 1,10 accadiens à la caroline et C00 à 1% Virginie que les ainglois ont

fait embanque qu'ils ont fait courir le bruit qu'ils les sittuojent à la vieille angleterr

pour les échanger avec la france.
Que les habtas do la Vîrginie ont été bien inquieles et ont perdu beiiu«oup

de monde par lu. smuvages même leur anciens Allie.
Qu'ils ont oui dire aux anglois qu'il leur ètoit arrivé 22 vaisseux de guerre pc'u

tonte la nouvelle neere
Il paroit, Monseigneur, que les angloti congédJient les accadiens qui leur çont à

charMe je ne ndgligray rien pour acquerir tous ceux qu'ils renverront.

Deux goélettes qui &voient Wt envoyées de Louaishuug à l'idle St-Jean chargées de

vivres, ayant Wt obligées de relacher aux 3 Rivier"s pendant qu'une fregate et un

uensault anglais crousoient dans la Baye M4. de Villejoin ordonna aux capitainL- de

miettre en dépôt. la moitié de leur cargaison et de profiter du premier vent favoramue

pour se rendre an port de l'Isle SI-Jean en prenant leurs precautuons peut éviter Le

litimeuis auiglois.
ILue do es Goëlettes - rendit heureusemenit mais l'autre fît alppercile des anglois

qui la poursuivirent avec des berges elle ne put gagner la Riviere du ouest où M1. de

Villejoin avoit placé un détachement elle Lit sechoiier dans celle du nord-est L*eqipare

n'eut que le moment de se sauver.
Les aglos n'ont pos reparu depuis dUns la Baye 11. de Villejoin a profit,,* de ce

teins pour tirer des bestiaux des terres de l'accadie, il a eu jusqu'à présent <le taiAni-

gouche, et de ses environs autour de 400 bêtes à corne il en a envoyé 17$ à Loui-bourz.

Si nous avions des forces dans la Baye ou que nous pussions y agir sins oppo'sîticn

<le la paut de langlois, M. Villein me iatterot de bien munir l'Isle St-Jean et de pou-

voir par la suite subvenir aux besoins; de Louisbourg il pourroit aussy bien ini luie&'

l'ennemy.
confomémefnt à mes ordres M. de Villejoin a disposé les babitans à agir .-iivast

les circonstances, il leur a fait distribuer de la poudre et des bedles il ni'a Pu eitvoyer

des fusils à ceux qui n'en ont pas il n'en aroit que 200, sur qu,)y il a arisé la j--unew

qu'il a cantonné sur la côte-.
Il a trauisForté »es niagazins dans la 'Riviere du nord-est qui est bien peuplEr-. il a

envoyé dans le haut de cette Riviere les femumes qui étaient, prés de luy, il it.sel

aux habitans de mettre leur famille et leurs bestiaux dans le bois ain qu'ils :iyaent i

penser qu'à se défendre
En ca d'attaque il peut descendre cette Riviere et si louisbourg ne pouloît le!

procurer des secours ent troupes on autiement il prendrait le party de faire posut-r a "en-

bouchure de cette Riviere trous cansons qu'il a qui ne peuvent luy servir que Il" -1ar:L

nWéttpu mêmne en batterie et ne sçachant où les placer sur la pointe qu'il ls v

M. de Villmjoin sic sçauroit dans les circonstances présete'* être trop m i si iý

suestib'e, munitions, armes et vêteenuens pour faire face à tout souL pour les rur o

pour les Sauvages.
Les bleds et le autres sqemences annotucenst urne &sis bone reolte a risie :St Jet&.

Je suis avec un trés profond rpeMonsigner,

Votre triés humble et trèés obeissat serviteur.

VAUDREUIL
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Triplieoga dh la lette «k M. de Vaudreuil sau nitiig.

A MoMniai,4 le 3 novembre 1756.
Mossuonaum-Gmmeil n'y à pi à douter d'après le report de tous les priso-

niers Auglois que l'onneniy n'ait des viies sur Luitsbourg et qu'il pourrait bien entre-
prendre (le les execLater dix le petit printeme deautant, mieux qu'il y a lieu de croire
qu'il ctinnOit parfaiteamt l'état de cette place, et q'i n'est pas naturel de penser qu'il
attende qu'elle soit dans le meieur etat de défléne, j'ay preveni IL de Drucourt que
j'avois donné ordre à M. de Boishebert Cumma-andant- à la Riviere St-Jean d'executer
tous ceux qu'il ley donnera suivant l'exigeante des eas et de rassemiger lms forces qu'il
luoy demandera en accadiens et sauvages pour se rendre par l'isle S-Jean au port
Toulouse et de la aux environs de Loussbourg es joiugnantaàsam détachement les Micuack

il pourroit, Monseigneur, se placer aisemeut dans une situation assés avantageus
imr htarceler conatameat lene y et favoriser des frequentes sorties aux troupes il
dirigcoit a & manoeuvre rdlveaunt asix i2naux que M. de Drucourt lay donnerait.

Je suis bien persuadé, lmnseineur, que M. de Drucourt nme "mur bon gré de cette
prévoyance, il est certain que s lor du siege de Louisbourg le gouverneur de nette
place avoit aczeptâ la prcposition que lay fit, ML Marini de s'y transporer avec un déta-
chement de Canadiens et sauvages l'enneuay n'auroit pus pris Luisbouqç

Quand M. dle Boisaebert ne rasembleroit que 200( volontaire%, 200 sauvages et les
Nicmnack il seroit en état de formnerun camp de 6 à 7i00 hommes et M. de Drucourt
pourroit frequamnet mettre les assiciteans entre deux feux.

-tu surplus. Monuegneur, je n'ay pas manqué de prescrire à bi. de Boishebert les
justes meesures qu'il devait prendre pour la surette de la Riviere S'-jesn pendant son
ï1nenm

Je n'ay pas laissé ignorer à M1. de Drucourt la disette extreme ou neus sommes des
viv'res et qu'il doit essentiellement s'attacher à vous en demander.

Je suis avec un te profond respect, Monseignaeur,
Votre très humble et très obeissant, serviteur,

VJ4UDREUIL
Lette de -. de Vsausd"il au' m~siotre.

A Mo-vmÈA4~, 18 avril 1757.
MnYEINEW,.....Qomueje muis persuadé que Monsieur le chievalier de Druoeurt

ne vous laisse rien ignoer de tout ce qui concerne, l',le S-Jean, né~anmoins je dois avoir
Ibonneur de vous informer de mouvement que IL de Villejoint a fait faire en exécu"iu

deisr ordren.
Un accaclien enev -dux esquifs, l'un sous le fort de GawSpaaux et l'autre à lune

petite distance de ce fort il n'y restoit qu'un troisk-me esquif que Monsieur de Ville-
jlint aura vraisembnemt fait brûler.

Un détachement de 60 accadien de bouse voïlonté prit un îuoinbre de chevaux et
quarante bSeufs aux environs du fort de Pegegueit, tua, 13 anglais et ens bàess quatr, se
rendit mnaître d'un maga"i dans lequel il y avait trois cents barrique. de bled: 60 barri-
ques de iarine, quatre-vingtdix quarts de lard et dix tierçons de beurre et après avoir
fait des provisions il y mit le feu, il brula ausy cinq cents gerbes de froment. deux
grazam., une boulangerie et un moulin.

l--ns atAli demé raportèrent à Monsieur de Villejoint qu'il y avoit trois régi-Mmuà Aifa de1,000 hommes chacun, qui fournissent les garnisons de Port Royal
et des r.astes% de l'Accadie occupes par l'anglais, qu'on forifat Alifax en ganons, qu'il
v avuiaie vaisseaux de Sm.e dans le port, que les angls se Liatent de prendre

cîlu.r ette année et ensuite le Canada
G3 li-n-ieur de Villejosit a réuy à attirer tous les halaitans qui Aoient du cWt de
C"héuit Tatauségouche et dms mines, il a fait pemer plus de 3S0 bSeufs à Leiiisbourg

il nie n-zlige rien pour enlever de. bestiaux à l'eunemv.
lA ri;colte de lIe St-Jen a été extrêmemesà't mauvaise outre que Monsieur de

'Villejoint n'a pau reçu de grands sieours de Loidmog
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Suivant les ordres (le Monsieur doe Drucourt, il a évacué son poste des bouches inu.
tules cependant il hiy restoît environ 1300 personnes, qui vivent très misérablemnent..

Il est à souhaiter qu'il ne s;oit, pas obligé de détruiro ces animaux car l'Jsle St.
Jean scroit bientôt déserte.

Enfinî Monsieur (le Villejoint n'avoit tout aut phus que pour six semaines dle %ivres
à donner- aux réfugiés et plusieurs des anciens hiabitans n'avoient point (le quoy subsis-
ter, ni faire leis semences le printemns, les fcmnmies et filles n'osent point sor-tir ne
pouvant couvrir leur nudité, il eii est do ièmei de nombre d'habitans.

L'Isle St-Jean mérite attention, il stroit bien doinaged a ede-datn
mieux qu'il y a, actuellement 6000 bêtes à corne, il est donc bien essenciel, Moiîsel.
.nuy qu le(yat etn les frégates pour cette Isle, et iuiîue qu'il y en 1 verne,
sanIs cela les anglois pourront fort aisément piller et brûler les habitationq qui solît
assé-s éloignées.

Je suis avec uti très profond respect, Monseigneur,
Votr-e trés humble et très obéisczant serviteur,

VTIUTDREII
Lettre (le M!. de latu,-etti ait niniirc.

A M0T(~J,19 avril 1 757.

Par la lettre que j'ay out VhIuimnieur de vous écrire le 3 niovembre de l'année lrire
.Vay eii celuy de vous renýdre compte des ordres que j'iîvoxs donniés à Monsieur de Paiz-
hiebert, pour qu'il exécutat ceux qu'il recovroit <le Monsieur le Chevalier De D1ronirt ..t
se transportat, avec tit détatchemnent <le sauvages et d'accadieiîs au lieu qu'il luy
indiqueroit pour- s'opposer a 1l descente de l'eiiny dans le cas qu'il fit tit arinitîil
pour réduire Loiisbourg.

Cet officier suivant mes intentionis at envoyé vingt, accadiens dles inies siur rouie
qui tiennent les coturiers qui v-ont d'Alifax à Port Itloyal avec ordre de s'euîîbus'juer
pour tâchler (l'intercepter les l"-ttres dles Anglois. Il a eni mêume teins ejuroye di\
hommies à Alifax pour guetter l'occasionî de faire quelque puisonnlier, ils devoient v
arriver le dix Manrs, qui est le teins que les ainglois peuvent avoir des vaisseaux.

Il a donnzé ordre à ce petit détachuemeunt do se div iser à Tat4uîîegouelie et ''h'
inifornmer AMoiîsieur <le Drucourt, <le la quantité de vaisseaux qu'il y aura à Alifax et de.
înouvemueîs apparens des aiîglois. Il se préparera à recevoir les ordres <le se 0'uver-
nieur, il loy a ecrit le preiiuivr Janvier 1u*i1 les atteii'.roit à\ Miraiiihis, il luy çe,ç.uto' ý,
situation par raport tu\ vivre.., elle est d'autant plus critique qu'il tic peut tr,,uîvr
aucun secours à l'[sle St-Jean.

Il observe à Monsieur (le Drucourt, que si les atîglois ne font aucune tentative sur
Louisbourg, et qu'il obligé soit d'attendre ses ordlres ai Mýirai.nieuis jusqu'à la fin d'avril,
il loy sera imipossible de se transporter à la rivière St-Jean qui pourroit être attalur.

bsrivières et les lace; qui y commuîuniquent étant dans ce temps la impraticables.
Il fait faire néanmoins de-s canots qui huy serviront pour aller à Lotuisboiurg 4' e

cas Fexige et il n'srequ'il mettra tout an usage pour exécuter les ordres <le biir
de Drtcoturt..

Je sois avee un très profond respect, 'Monseigneur.
Votre trés humble et très oibéissant serviteur,

VAUDREUIL

(Joint à la, lettre de Monsieur de Vaudlreuil du 6 ïMny 1760.)

(&pe el lt'r da~ c":u'»andv7n! lfv'ury .S'dioiider7q Ai 'abbé.1Maillar'l

T. 'L\ 17.
Soit Excellence M. le lmi~uirGemieral Edouar W'itmort Gouverneuir (le L.

bourg, et iîon general inîaynit fait lhonnxeur de ine choisir pour vous porter '-» -t
imens, je profite, «Mou lltévércn' -t-c de cette importunmité 1s.c] pîour vous thîire
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000. DE LA SESSION No 18
Le pavillon blanc que mnon caunot vous porte vouS représente l'amitié et l'innocence

avec laquelle je viens, quoiqu'un peuple qui ne mérite guère les grâces <lu 'Roy <non
<naltre, en mêmre toinis «ni Révérend Père il faut (lue je vus fasse sçavoir que votre
capitale' Quoec %'est rendu aux armes dlu Roy <non maître vos armées sont mises dans
la route [sic], ainsi que si vous et vos gens si témnéraires de continuer contie la bonne
raison. Il faut absolument quce v'OUs périssiez par lat famrine puisque vous ne sçau.
rés avoir de secours.

Si dlonc <non Révérend Père, vous voulés bien accepter' les branches dîrolive que je
vous en"voye et mie mettre eri possession les vai.Qseaux que vos 'gens m'ont pris et; vousrendre tout i rnoy je suis commnandé <le vous assurer par sn, M\ajesté qlue vous jouiré-s de
tous vus biens, votre liberté, propriété avec une exercice libre de votre religion comme
vous verrés par le nmanifeste que j'ay l'hon<neur de vous envoyer.

Si non Rév'érend Père vous dloutés de lat sincérité de <non cSeur, je suis prêt à
échlanger des Otages et je seî'ay chîarmé dlavoir ll<nneur de vous voir à bord <le inafrègatte, rues i;eiitiinctns étant humrains égaux a rues ordres et alorq vous verrès la géné.
roçité des anglois à quelle tationil j'y 1'honne«r Tl'tre. Mais sî par malheur contre
mes eséacsvous r-efusiez mes offres chrét iens, aussitôt (lue le pavillon blanc est de
rèt',ur, je. firay signal d'un pavillon rouge, marque de l'indignation de mon Roy, ce que
vous moigrsde faire. Je «e sçiiirray répondre des cuttsqene esfrn tnrésolus de faire passer tout au fil (le l'épée. cZ>ré uemsgn frn tn

Ces promesses nr Ilevercnd Père ne sont point téméraires «<ais mes sentimens
réels. Ainsi je vous pie au rion du BIon Dieu de ne point estre l'instrument de me
faire verer <lir sang hrum<ain et <le porter les horreursi de la guerre à des gens qui ont
encore darn-, leur pou' uir (le jouir de pays et de l'abondance.

.'t'loiiueur Màoin Bèvtrexii Père d'être votre trés hrumble ut très obéissant serviteur.

IIEN RY 5011< )kNLERG.
P~attée à bord de ma frégate:. en mer, le 26 '8'e~ 1759.

(.Joint à la lettre de Molnsîird(e Vaudri-uil dlu 6 May 176oI.)

lai.d.J 14r 111',' <l o'uluzdant lenry Sclioyiberg atz cil&(ii LAlcxaitdr, 1 LeBlanc.

.NosrEerr, -Monsieur le digne prêtre Maillard vours fera 'liourneur de vous s«ignifier
tous ce qui< vous regarde ï <non sujet.

Comrne le teins presse voilà en peu <mes pensées, il faut absolument vous rendre
avee vos prises à rmoi aussitôt que vous pourrée, je viendrai -vous chercher dans le priai-temps et aIors vous serez reçeu avec toute lonèteté' possible et soulagée de tout, enfinvo-us n'aurt- rien< à plaindre. Le droit de la guerre vous aL dorné ces prises, le droitde la paix que je viens do faire me le rends. Je vous dis cela et vous écris celle.cy paramitié, enhirîte que si vous refusés ce que Monsieur Maillard, vous commandera faire,
vous; reIn'nirés quand il est trop tard.

.1.voi<s saline, Monsieur, je suis très hunmblemenit à vous.

IIEINRY -SCRiýIBEIIG,
L'nmnanrcarnt des troupes ct -raisseaax, aY-r,, du

roi de lc asrcBean'

[< Mé i Mragomish 23 Nover<<re 1759.
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(JToint à lat lettre (le Monsieur de Vaudreuil (lu 6 mnay 170 0).

Copie de la lettre de lill< lala it capitaine Le'lane(Aead..

Q N'o 14.

INlO-S'srEt,-Si vous n'avez pats vû chez vous le capitaine conmmandant et l<icu
M1oss, à qui nous avons été obligés de nous rendre à des conditions assurément bonnei
et ra;sonnables, c'eef que je tls on ay détournés par les fréquentems remnontrance, qfue je
leur ait faites sutr les risques qu'ils conroient à cause le la saison extrêmencctt aaiîre,
je nie suis en même toms chargé de vou2 faire savoir notre accomodemexît , dtt VOUS
inviter à faire <le même si vous ne pouvez mieux, il y vas plus de notre intérèt a tou
que vous ne le pensez, pezée à qileli.-s conditions vous le ferez si vous le faites et vtez
si jamais un ennemi vainqueur peut vous en proposer de plus gratieuses, libe,, ensuite
dnns l'avenir et voyez ce à quoi nous nous exposonîs en nous opiniâtrant, si Queb(ev
n'étoit plis pris ntous aurions meilleure griice à mener encore pour quelque telle. la %.e
errante, vagabonde et misérable que nous mentons déjà depuis plus d'un ant et notre
opiniatreté alorn' sct-oit excusable mais dans le cas où nous noeus trouvonîs je ( <mb.s qîo'
notes ne pouvons mieux faire que d'accepter la branche d'olivier qui nous e3t offer-te, 'ius
n'en sciés quitte que pour rendre vos bâtintens, rien (le plus5 ei nous rendant aux con
ditions proposées vivons dle telle sor-te sous le nouveau gouvernement qu'osn tî'ce [-ýL
lieu de se plaindre de ntous, les teims echangeront et notre patrie nîous revêreni, tulai$ du
cas que ce qu'on tnouu promet ne s'effectue pas, notas pourrons sains qu'on îîui,'e aoui
refuser demîanîder à être tendus à niotre patrie. Le beau langage (le quelques f ranN-i'
et de plusieurs sauvages tic m'en impose 1 as icy, car j*en cotinois tout le vain et tout.ýe
faux, il est certain que dc s'opiniâtrer dans cette conjecture cy c'est agitr d'une ianimv
forte imprudente, les ressources sûres peut- subsister' et tic pais périr, assuirance certine
que parmi nous tant françois que sauvages il n'y aura point do faux frères 'prîc
fonîdée où sur des secour's qui doivent iticessinetît nous parvenir ou sur <lite paix Fr.>
cliainA.

Voilà je ptense ce qui (toit déterminer tout bon citoyen à user <le patience, ces, trai,
articles demneur'ent inséparables. l'uîî sanîs l'autvc ne vous met pets suflisaintviit -ti'zbr.
il faut pour pouvoir' contintuer' à nous tetnir rencoignez dans le fonîd des but, que nou-

soossûrs d'y subsister,. que certaines perionties ne nous revûlera et (lue L'ttvt e
tomts tittira, h malice, l'imnpatience et le caractère v'olage <If, nos insulaires ii' sont, ta;i
e-onnû8 pour que dleties ceï circonstances cy je iny fie, et ce pitoyable état. out je teu
pre-siut' toutes nos familles françoises rélduites mie forceunt iri'inciblctnt àX etuterlèn
pi'opositiotîs du vainiqueur et cri les écoutant comme je fais je sers plus tua 1.atriv qce
beaucoîup de vains clabaiudeurs qlui tue sont rien nmoins damns le coeur que ce qiu a:,ser
cent de paroistre par leurs granuds ternmes de constance, de firlélité etd't.tert
itnviolatbIc à la Irutt il tuls tuPecr.yez pais, Monsieur, qu'après touit ce déduis qîye de'
seinu de vo)ui engager à mnarcheri sur mes brisées, à bouder si vous voulês dlins tr-
sens, tic fitittes-ý rien qu'après y avoir bic'. réfléchi, pourvoyez à votre sûrct< -i 'c-r:
voulez pets nous imiter abstenuez vous seulement de blâmier des démnarches q1ue nc,:e
n'avons pas faites salis y avoir mûrement rëlléelîi, je nani pû rdans cette twe'asilt iY
tut accoiocler ait prtoverb~e <lui dlit chacun pour soi et. Dico pour tout.

'Je sauraui vit tetits et lieux est produire lW; raisons. Saluez pour muni Mliu ~
épouse et croviN q1ue je '.uis av' ' unt tetndre et sincère attachemnrt,

MNonsicut',

Votre trés humible et trés oibéissatut serviteur,

P.',%IAlr..LARD, pre-tre.A iNfata.-camicli, *27 novembre 17-59.
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DOC. DE LA SESSION No 18

(Joint à la lettre de Mr de Vaudreuil du 6 may 1760).
Copie de la lettre de l'abbé Maillard au capitaine [éAlexandre] LeBlanc.

P. N' 13.
MONSIEUR, -Voici comme je vous écris après avoir pris lecture de votre lettre. Leseul parti que vous ayés à prendre est d'abord de vous conformer totalement à ce que

j'ay fait avec la nation qui nous subjugue puisque Quebec est pris, mais Quebec pris ou
repris il ne nous importe, c'est une été tout entière qu'il faut pour savoir comment toutjoilera bien ou mal pour nous mettre bien, pour nous faut mieux, niais qui vous en
peut assurer, je veux encore que par prévoyance à 'ous donnée préalablement à tous
les autres, toutes choses aillent bien pour nous l'année prochaine, crovez.vous que pal ce
que je me suis rendu les affaires en iront moins bien pour moi, quand je dis pour moi
j'y comprens tous ceux qui se sont rendus avec moi, je mue trouverai alors, par suppo-
sition toujours de niveau avec vous et je sais que ce que j'aurai à alléguer à cet égard
sera encore prépondérant. Enfin je suppose que tout aille mal pour nous et que la nation
qui nous domine se voye partout maitresse, croiés vous que nous n'aurons pas alors lieu
de nous féliciter d'avoir si bien sû prendre nos mesures d'avance. Je ne vous en dirai
pas davantage là-dessus en homme sage, imités moi et laitsés clabauder de toutes
parts, Cependant si vous connoissés quelque chose de mieux dites le moi Je n'en profi-
terai pas parce que les dez sont jettes, de m'en repentir je ne le pourrois parce que j'ay
suffisament ruminé sur cette affaire, ayés soin de me bien lire pour nie comprendre
et après m'avoir compris mnettés à profit pour vous ce que vous aurez lû ; attendés vousde voir ineessaient Monsieur Moss, il est délégué du Gouvernement pour cela, je vous
l'annonce comme une personne en qui j'ay et dois avoir beaucoup de confiance, agissés
avec lui comme je fais, je ne vous parle pas de le bien traiter car votre ordinaire est defaire toujours accueuil à tout le monde; cependant pour raison montrés vous dans ceras cy homme capable d'user de discernement de bons témoignages rendus d'avance
valent quelquefois <les fortunes. 0 g

Je crois que quand nous nous verrons et qu'il nous sera permis de communiquer
ensemble de vive voix, vous ne niarchanderés point à faire même route que moi si vous
écoutés les grands raisonnemens vous donnerés dans des idées ,reuses qui vous mèneront
a rien, vous croyés que je veux parler des . mauvais dont le nom ne se signale que parl'opiniatretó la plus déraisonnable, ce n'est pas seulement d'eux mais encore de tout autre
qui à leur imstar se trouveroit estomaqués du parti qu'on a pris sans auparavant le luyavoir eoninuniqué, des hauteurs semblables sont de vraies impertinences, il faut savoirsaccomoder au tems aux personnes et aux lieux, des opiniatretés semblables n'ont pourfondement que beaucoup d'orgueil de vanité et de jactance où tout ce qui n'a pas defondement n'est que pure chimère, on ne peut jamais par une pareille conduite n'enimposer lue pour un teins malheurs à de pareils sujets quand on est parvenus à les con-noitre, jaime les gens dociles et qui ne s'en font point accroire, je suis tout disposé àfaire voir aux Maurines que je leur suis dévoué pour les servir en toute occasion autantque je pourrai le faire, mais n'est'il pas bien juste qu'en vrais chiréens et ci honnêtesgens ils avent des égards, pour leur pasteur. Ne savent ils pas que c'est mépriser Jésus-Christ que de mépriser ses ministres.

Sliém pour moi bien particulièrement W et M-c LeMaigre, Paulette et Madameson epouse %otre sour et Monsieur Latour et toute votre famille, s'ils ont à coeur dem'imiter ils feront sagement, nous n'en demeurerons que plus amis.
Je.alue par vous tous ceux et celles qui veulent bien m'honorer de leur amitié; jevoudrois pouvoir vous voir de tems en teins, nos devis et nos conversations sur tout cequi se passe ne tariroient pas, je salüe Abraham et son épouse, donnés moi de vos nou-velles au-sitôt que vous pourrés.
Je mm11ttendois que les deux courriers que je vous ai dépeché auroient été en partie

tdmîmagés par tous les habitans pour les peines qu'ils ont prises, j'aviserai à ranger letout.

Je suis avec un tendre et sincère attachement,
Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,
Matsomich, le 31 Decembre 1759. P. MAILLARD.

18-48 n 16
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(Jcir.ti& la lettre de Monsieur de Vaudreuil du 6 May li6O).

Copi de la lettr de 'aW& MZamseh au& aiepr Bourdow.

Mo~îEr,.-'aYl'honneur de vous informer Par cette' occaion des démrches Que

nous avons faites vis vis la nation animqui par générosité nous a ouvert les bmu

dans le temn où nous nous attendions le moins i échatper soita la cruauté ou à la fame

où nous réduit la guerre, vous verres par la copie du manifeste que nous a adress< Mon-

sieur Witcmore, le bon traitement qu'on nous fait, nous nommes comme vous savez mu

zmources d'aucune part sans vivres, poudre, ni plomb. Nous étions d'ailleurs dam, lk

cas de voir égorger ces ruilles par notre proximité de l'ennemi, cest donc savoirà

propos user des temps et des cmoostance pour conserver des suajos au Roi tres

chrétien que d'en use ainsi. L'officer auglois qui et arrivé ky depuis cinq jouis

et avec qui je suis oblicé de me rendre au fort de Besuséjour, pour la ratificatioc

de la paix, mn'empèche d'écrire à Monsieur le Gén&ral pour cela il me faudroit plusimu

jours. vous sa- is mieux ce qu'il faut penser et faire en pareil C&sji ainsi je me vmn

dis rien sinon de vous attendreâ a tré recbervbé à toute outranc de bon printeins ra

ce que je sus, et passe cette année plus de &rceý. encore une fois voyez ce qui est à

propos de faire pour consrver ces sujets au Roi plust surement. Vous supprîmeez a

vous 'voulés le manifeste que je 'vous addreme, nous fezon ans ce cas comme damles

Paf* Bas, dont les peuples sont tantôt à la France, tanstôt à l'empire aujeurd a

YEsapapwe demain à l'Angleterme
Je vous 3oubiaitte, comrme à tous vos Messieurs de prenare le parti qui serx ke one

à la gloire de Dieu, et à l'utilité de la France.

Bien mes assurances de respect à Madame, à qui je suis comme à vous,
Monsieur,

'Votrge très humble et très obéissant ueriteur;

MANACH, pi«M.

A Riclaibouctou, le 2i janvier 1760.

à~it la letre, de Monsieur de V"audreuil duO 6 May M)O.

Code«eine enforme de minafede dt Yopuieur Bourion aux 6a&îga.us

Cojyie de la 1?.y das Ouns et de Richloucrou-

A lMessieurs les babitans de la Bavye des 0%o,.xàr- et
,Richiboucton.

~lnsugmsjrsuis extrêmiement suriis que 'vous ayis fait aucuns atroeds a'm

les Anglois *an% m'en donnx~ avie, Monsieur le Général ne mar pas moins suqwusiu

moi d"avir a"» ainsi sans savoir aucune nouvelle de Qudlk -, V vous è tes C".Mu du

étourdis mis dans un vilain Sc,- ils vous regarderont comme juste avec uncçwis cc è

auront r&uson vous voyant i vatillar et chiangeant, ou est donc ce zèle pour la peic,

cette fermeté pour la rtligWo, quoi dans uan eowmt tant d'annéeos de jeûnes e't de foui

faittes au îravez les bois, exposes à mille dangers; sont, aujourd'hui perdâs.

Enfin je ne puis vous omscoirde ne pas ouvrir les yeux et de nopacs %-saff55*v

% oir qu'ils ne sgarderont jamais un srpenmt dans leur *ein et que les prêtres qu .â;,YTeliA

vous donner ne sont que de faux prétextes qu'ils prennent pour vous mieux muqmrdob

et vous récomprnser dei trathisons qu'ils prêtendent que vous leur avès faîims Swwe

îtés voue. que l)ie est et qu'Il abandonne ceux qui labanadonnent.

Je vous prie <le faire ré8oxtion à cette lettre, il ne sera peut-être, viltems

demander grâce et misi&icorde à Celi que vus avés Abandonné : Dieu rit a UIVS Me

fait ee voeus avoir mis a mon-le. et le 'Roi de France de vous avoir IIOUITimb»l~

depuis dix ans comume- il l'a fait.
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WOC. DE LA SESSION No 183
Je vous appren~ds qu'il y a un mois et deui que Monsieur de Lévi étoit à St-Augus-

tin, &vSc trois régiuencin cents cuirassier et quatre mille bommes en arrière garde
Pom monter à l'Bul~ le écelles sont prêtes% les -Anglais ne comptent pas faire de

-éitnea l'oni fait retirer les nations qui sont nombreuses, il y a parmi eux une
grade maladie, on ne prend pas la peine de les enterrer on les jettent à la mer.

J'attends incessame',t la nouvelle de la reprise de la Nille de Quebec, sitôt que
J en saurai je vous en ferés part

je suis en espérant tout à vous, essieurs,
Votre trLs humble et très obéissnt seniteur,

BOURDON.
Ak RistoUcbe, ce 14 février 1760.

<Joint à la lettre de Monsieur de Vaudreuil du 6 May 1760.)

C.pic de la rsC* da habiaam de Ricki&>uctou au~ Coe.mondan du~ Fori Curn5eW<asic

I 19.
(Pas de date-mais évidemment après le 6 firrier 1760R)

A4 monser le colonel Fraye,
Commandant au fort Cumberland.

les blitans de Ricliibouctou étant informés que M1r. Mdanach ^voit fait uL accord
se dkutnt, député de leurs pu*s, sit&. les habutans ont envoyis doux hommes à la Bu"edes (kines suavoir ce qu'il avait fait., lequel i! r-u a envoyés l'article de soumission faitde m p;t datée du 6 février, ce qui a besucoup surpuis, n'ayant jamis conû Iddaacl que missionnire pour les sauvage et majamais été employé de la part deceaix
gu'il se dit être à la tête ny député de leur parti.

M<uisieur, vous savés que nous avues regeu de man Excellence, le général 'Witmort
s «it, duquel personne my esu contrvenue, auquel nous ferons réponse le plutôt qu'il

ars 'sap ie, rien ne; vous le prouve mieux que la façon d'agir des haiuans parlear Snierce et la bonne intelligence avec les mujets de votre gouverneuen; cest
- ui:wui nmus mous enr tenons à l'édit envoyé de la part de son excellence, e sai

toutefov est de la part du roy. Soyés persuade Monsieur, que de la part duquel cela
tg tw", ouoUi-ode révoquer toutce que Monsieur MV&aah a fait. et de dire aveuni výdi- qu jaaisnou inavus aitd"éectm pur nvocw esdéputés et mncoi qui onsigné cela W&a été que de la pazt de Monsieur Manach pensant a'estre quela paix sui-zant l'éidit de la part de Monsieur Witniotqiiittotfisq'n

arutcalis, eni foy de quoi les babians ont iigneèqi totfisq'n
(Pm. de signature sur cetie copie-)

(Joint à la lettre de Mlonsieur de Vaudreuil du 6 May 1760.)

C'4it ck 14 ld<ire kru:s par 1e« habiram d4 ux6rtac aur <Wod J're onunanarlaw!
aur Fort Crrm&vd4xi

13 février 1760.
vos ordres i mon arzivée à Pêkoutia1 où~ je nWai ilen eis dePlu pfflo que de vous dépWwe les détéstê que vous nm'avi6q demnds, ils sont char.

u1ý dtk urt, du public d'agfir en tout en conformité à ce dont nous =nmies convenus
""- danm le% articles qui leur o.t prop*r ils ont entendu comme moi que la4MNÎ*& e. vimuq leur faites <omme à -àùut de se ranger avec leurs faiffles à la Iint-a
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de Beauséjour ce printems ne, vient que de ce que vous voulés les embarquer pour ailer

ou les placer là~ ou bon semblera au gouvernement et cela a sorti de quelqu'un de~ votte

nation, ce qui a cause quelques murmures& Car dit on le traité accorde la pusiie-.uc de

-ses biens indistÎnctejent, si donc on nous emibarue pour nous mettre allcL-r. ce

contrevient aux accords de p&Vs ou à ses prérogatives et si on nous manque dame un

Point ne devons nous pas justement nous défier qu'on nous manquera dans un &untr

voilà, Mýonsieur, le raisonnement que l'on fait, ils ont quelques demandes à vous faire

concernant toujours ce qui noue est déjà accordé comme de pou voir se retirer en Fraîcê

quand bon leur semblera, suivant ce qui est émané de Monsieur le général WîVitmore

d'avoir toujours des prêtres pour planter et arroser la religion qu'ils ont touj'ouan

professé ils ont quelques doutes sur le mot, sujets renfermés dans les artircs de li,

ratificasion du 6 février que je le leur ai lù, ils desireroient entendre de vousq tmâ de

voure générosité que vous leur expliquassiez Se mot qui selon eux a deux façons ê

s'entendre. Le premier disent ils sur ces mots du 3* article:- pour qu'pils re.çtiem

le meilleur traitement que les constitutions du royaume peuvent accorder à dms sujmi

en pareil cas: " ils ne savent s7il est pris stricteaient ou généralcinent ceszt à fire Pm

parler clairement nelon leur language, si on veut par là les regardler comme iiiie

ment sujets ou comme quasi sujets ; ils priet humblement votre bonté de leur t.,*

sur tous cms sujets des reponses claires, ils promettront la neutralité parfaitte mSupm

mous l'avons fait c7est i dire qu'ils a'grn i directement ny indirectement exutire ke

gouvernaumt britannique ted que l'édit porte ainsi Monsieur, sot ils tce'us tj

leur sers de Mwértaire pour 'vous exprimer le résultat de leur nssemblée- Je v"oui;soldbeikfl

un promipt rétablissemt de votre santé comme de me croire avec respect.

[LaK copie de cette lettre ne porte pas de signature, mrais cette letre a été iidemmee.
écrite par l'abbé Mnc.

(Joint à la lettte de 'Monsieur de V'audreuil du 6 Mfay 1760.)

Copie de la labre dua sieur Joait [sir pour JompkJ DuaSt ÎÏ NoUaiel l.M Ma, -mi

Momrmtu,-a Ilonneur de faire reponc à celle qu'il vous a pluût m»1s'v'cm à

l1'e,'rd de ce que vous am faites l'honneur dle mne marquer touchant ceux qui ai r*- &

Bteauséjour avec %us il est vrai qu'ils sont au repeutir, cela ne doit plm voug 34v

prendre mon frère (a) r.-pporte qu'il a toujours évité autant qu'il a pia de nr lm *

trouver dans les affaires pulyliqueo4 et aujiourd'hui. il se trouve à la tête parce 4,uil a «-

obiéde fairm Je suis p"sudé- Monstiu, que vous n'êtes lms homme à lur art

fait faire rime qui ne soit poe- à propos, ais c'c't toujour trop quand on est% ru--at a

quelque chose et que l'on pourroit l'éviter, perznett6s moi de vous dire que qjuani eu'

iqts partis vous ne leur avos pas fait'entendre qu'ils alloient pour le pubir. duqetsu il

ont été~ des plu4 surpris quand vous lms avez mis, n'étant pas élus par les liaNlaus- te

qui fait que les liabitans ont lieux de zeprésIlle Si toutefois ils ne troue.% p.ie. C

qui a été à propos.,voulant se 'onr.oramr à l'édit oui vient de I isbour, ea'eus. z x

faire de-, accords axw les g-ouv'nements duquel 'Ils dépendront par l'édit qui '-.-u, a eu

envoivé que nous erions psssrSde nos bies commeS nmu« a fait nn<r'Me-e

Mass que nous serons libres d"aller où nous jugerions à Propo; dans lesj.-s oT @w

lmalitaits Ye~ccord que v>.îs avi* fait n'esi pas telle puisque le. babitans de o- "ve

sont obligécs de venir à llcauscjour trouvé bon er. nous de 'veut dire qur en q î;

auiroit été plus à proupos de persister de faire entendre que lms habitaus r .' O~

dans le cas -le tromper ni de :ioler l'offre qui leur est offerte par l'édit d&I z4oi

vous pouvés être persad que tout ce que l'habitant fait W'est que pour leu.r %mmt 4

celle de la mation domsinante duquel ïïl.s ne veulent point tioniper ceon k 1'~

qu'ils feront avec leurs gouverc:mens
INous espérons a-?c'ir l'honneur d1aller vou* châerchier dans la fin de la ».-uAwiz

v'ient toute la famille prend la liberté de vous assurer de eurs respects, nous n.'u5 nom

-ai baui
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mandons à vos bonnes prième et moi eni particulier,, en attendant l'honneur de vous voirqui suis et serai toute ma vie je suis avec toute la soumission possible votre très humble
et très obéissant serviteur,

SItichibo)ucton le 27 février 1760. [J. DUG&S.]

(Joint à la lettre de'Monsieur de Vaudreuil dlu 6 Mfay 1760>.

J. N . Copie de la leUre de Vomsieur VaUW Manacà e;rie aiU rieur [JTosep&] Duas

MuxsxwiJ'ayvu par votre lettre que vous d<ésaprouve notre dernière démarchede la Pointe et que -vous vous d6&har--s même avec ceux de votre famille, tout le nmal,sil v en a sur moy et quel fondeincqt je vous prie en avés vous, et étiez vous de bonne
f« en ac<quiesçant aux accords faits 1«. par Monsieur Maillard;, 20 par les députés, si'ems vous sernes au jugetmt de. bonnestes gens, dans votre tort d'ç contrevenir

jaujourrl'bui, si vous n'étiz que si mallement consentant vous donné par là à entendre
que wues étes dans la fausse per>uionm qm'on peut violer sans manquer à l'honte
homm tous contracta ou promesses solennel's vis à vis son ennemi, ou sea la bonne fovi dh-1 n e- pas chés nous comme v'ous avés pfi voir ehe« vous. J'ai cherché à m'exemptida vvag.- de la Pointe, plusieurs lettres reçu, sollicitation de toutes parts des envoyésde Colnel pour me chercher, Pierre Surete et 'votre beau-frère avec tous les autresIpeuvet rpmdre pog aprce qu'ils ont vu que je ne ppavois me dispenser de fairej ffl5inm, j1ky donc été dans cms viles et pas dans d'autres, comme j'appréhendos juste-
ucol qu i niobligea à faire quelque chose je vous dit ma pensée comme aux autres etajoettî% «lui- je ne voulois rien faire sans votre participation, sur quoy je demandois que-qeTin'<' en personne, je redoublois méme mes instances j'en fis de mêème vis à visJosiph i Maurice, je ne répète pas vos réponses flateuses pour moi, sur vos excuses, je

dea&nceux avec qui j'ay fait tout, qui ont vû tout et ont acquiescés libr-eient eni.«?,. la dcle<u jour que nous signâmes les articles que vous voyez je denidis monvon' %or quoi il me fut dit quïl y avoit quelque chose à nous faire faire et qu'il (aloit;
àucunlr- :-levulermin. Je dis ceci à os gens et après avoir délibérés, nous con jinmcs dew lmuvtir nons sousraie aux demnandes qu'on nous feroit si elles ne derogetient en rienau let~%f le ndmaC~in nous vuies aux articles et nous jugemes qu'ils ne co-te-
usiet ri-ru qu'on ne iut en droit d'exiger d'un peuple vaincû, et ne blesacant wm rien les

Fu~:I<de lSlit; il ne fidlot pas p*aotre opiniàtre par 'une résistance qui nousIumt pntt ;,1re attiré ire
Lei lmwnmez sont difficifles à concevior, on voir& dans la suitte mieux qui a bientPeasv.s i4,&- le ciel que pour le salut. de vos enfants et de toutes les familles "ousui¶t-. vous arranger- mieux et prévenir les malhcurs dont vous êtes comme moiwCxyc& li vous n'allez au devanmt des coups, de 1]ouche voua connoîtré p>eut être¶ealS a--nant rien, vous nauvrz rien., je demande au Bon Dieu que ce que je crainsmanurt Pa, asi vous d(apruré- mna conduite vous prendn5s les Uheines de la Barque et

"Je in-,i irai pour rie pus m'envelopcr dans vos mnalheurs
a"ç- prTésenit pendant quil ut temps avec Monseur de Nivervilie ce qui est à

I<bw6 'Ir penser afin qu'on nous mette du mnoins en suret& pour le petit printemps.-Io' vTiç v'ir avec les habitans ce qui est encore à propos de penser par raport à la
ltque jI'., Meçe.

%pe suis avec respect,%votre tzrie humble et Ires obémsnt serviteur,

'k la Bar. de Orins le 3 Mars 1760. [AAI.
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(Joint à la lettre de Monsieur de Vaudreuil dua 6 May 1760.)

Copie dit. certiikt du nommé Jogepk GitW>aut, courier.
8.N16.
Je certifie Joeeph Guiîbaut courrier de Ristigouche à Miramichis pour y poiter

une lettre de MSisieur Bourdon; commandant aux liabitans de la Baye des Ouines et de

Richibouctou, a testé que Monsieur Manacli prêtre et nissionnire a interceptée la dite

lettre, san en donner connoissanc aux dits habitans les dites lettres étant déposéets

chez le nommé Dupuis, pour aller exécuter les ordres de Monsieur Bourdon dan% lesquels

intervalle le dit Sr M1anach a été ouvrir mna malette et & pris les dites lettres. En

foi de quoy j'ay donné le présent pour preuve de ce qu'il ne m'a pas été posiNible d'appor.

ter les réponses ainsi qu'il mne l'avoit été ordonné par M1onsieur le commandant

a Ristigouchie ce 13e mars 1760. Ne sachant pas signer j'ay fait ina marque

ordinaire
Marque de JOSEPHI GUILIA i

(Joint à la lettre de Monsieur de Vaudreuil du 6 Nlay 1760.)

Copie de la leurs de Joepli Natrice au~ sieur Jean Castillon-

Rl. 'N 15.
(Pam de date, mais avant le 6 mai 1760.)

Si f7ay rcçeu votre lettre c'est par avanture, c'est que MNonsieur '.Iaznach n~a pas Mis

la main dessus il nous a gardé celle que Monsieur Bourdon, nous a fait Ilonneur de

nous écrire vu que nous sommes biien mécontents, car il n'est pas françoi., mais pour

nous, nous le sommes.
JOSEPH LU1F

(Joint à la lettre de Monsieur de Vaudreuil <lu 6 Vay 1760.)

(7ouie de la leibre dc Jfontieur de IloiAébcrl &rik à Monsieur V'abv .Vranad', miqww*

imedUTC <lU &iujs% te Ileuba*riw, r.f/agm à M:r<mrlii.

Hà. N* 7. [Dx. 1. Riviksr ST-JKÀx.l le 21 février 1761.

Moxstvau-Jeouliaite que celle ey vous parvienne, elle doit vou~s unterreuer. e

ucros fâché de vous laisser ignorer les discours que l'on, tient dc v'ou.% Il ina tu

raporté qut, vous avés fait tout votre possible pour engager les françois et -ýauva,-cs 3

aller faire la paix avec les Ang-lois que vous aviés mêème parù avoir peu de qrnfsanc. us

gouvernement fraa.-iei&.
Je ne puis mi'zimainer quelles sont les raions qui vous y ont eitgag<;, ýerwii-5e la

peur de l'ennemi?1 je ne puis le croire puisque vous êtes toujours %!ans le v-a% de làÎ

les coups, c'est Iýndépendânce où ceux de votre état v'eulent toujours être, ou 'ntie qaw

vous avès de faire revenir ce oeptsedont jouissaient vos prédecmseurst dans Acd

qui est ce qui peut v-ous aullioriser à engager les Accadiens à faire l'vuaux uLi

qu"ii«s sont leurs sujets eii ne fflumettant a eux, vous voutlries peseumemit %u'il, i»SS

leur paix particulière, c7est parc*que vous y trouvés votre intércst, ce nIe'ôit r*W

autrefois de même, car -Qi nous avons la guerre et ai les Accadiens sont iiérablesç smtt

nés vous que ce sont lm. protres qui eni sont la cause-
J'ay été envoyé sur cette côte pour les engager a persévérer dans V q- aClK'

qu'ils ont témoigné jusqu'à pré&sent pour la france et j'ay le chagrin de voir q1ue ctSI

qui devroient le plus les y entretenir, "ont les premiers à les eni u.bignerr il wa

même que v'ous v'ous ètes tous entendus pour cela.
'NIonsieur Cooquard, part de Quehec mans ordre de son Evêque avec un

.%onsieur Murrai, seulement, et nai rien de plus pressê sitôt son arrivée a la rivi«



GENEALOGIE DES ACADIENS .WEC DOCUMENTS 255

DOC. DE LA SESSION No 18

St.Jean, que d'aller faire sa soumission ainsi que plusieurs autres habitans au comman-
dant du fort Latour, l'on m'a dit même que le Père Germain devoit vous avoir écrit dès
cette authomne pour faire un traité de paix; cette conduitte ne donne aucune bonne
idée étant au préjudice de lEtat, au reste ne croiés pas, Monsieur, que ce soit preven-
tion de ma part

Je ne vous marque cey, que pour que vous puissiés en dissuader Monsieur le Géné-
ral, à qui je vais en rendre compte.

Je suis avec bien du respect, Monsieur, &c.

(Joint à la lettre de Monsieur de Vaudreuil du 6 May 1760.)

Copie de la leure de 'abbé Manach « 1onsieur le Marquis de Vaudreuil.

D. N 3. DE RICHIBOUCTOU, le 10 mars 1760.
MoN.siEuR,-J'ai reçu l'honneur de vôtre lettre par Monsieur de Niverville, qui est

arrivé avec la nouvelle que les Anglois avoient embarqué les habitans de la liiviëre
StJean pour Chibouctou contre la bonne foi des accords que nous avions fait-, avec
lui le 19 Novembre, forcés par la raison de le faire et non pas par d'autre motif, vous
verrés, Monsieur, par le manifeste que vous recevrés qu'il nous promet la possession de
tous nos biens, le libre exercice de nôtre religion, avec cette condition que nous ne nous
melions ni directement, ni indirectement dans la querelle présente après Quebec pris
4 [sie pour ai] reçu la nouvelle que le Père Germain et Monsieur Maillard s'étoient
rendus: les Iabitans et sauvages s'assemblent pour me demander quel parti ils doivent
prendre, Je leur demandois à quelle intention ils venoient, Nous voulons, me répon-
direntils nous rendre et. vous ne sçauriés vous même nous donner un autre conseil,
autrement il nous faut infailliblement périr de misère, nous sommes à bout de tout, la
pluspart de nous l'auroient fait sans attendre que les anglois nous y invitassent eux
mêmes il s'agit aujourd'hui le le faire tous ensemble,. les conditions sont bonnes, l'ex-
trait de l'édit emané du Roy de la Grande Bretagne, nous fonde et nous met à même de
nous plaindre si on devoye à ce qu'on nous promet.

La dessus Monsieur, ont été faites les premières démarches, et depuis ce tems
Fanglois n'a point manqué d'assister les pauvres familles qui s'y sont transportées ou
qui sans s'y transporter ont été chercher des vivres, mais nous commençons grandement
à nous appercevoir que ce n'est que pour nous mieux tromper qu'il en use ainsi, mais
nous allons par une nouvelle députation savoir ce qu'il pense ou s'il ne veut pas répondre
sur ce qu il a transporté les habitans de la rivière St-Jean à Chibouktau, ou sur le mau-vais traitement des gens de Petkekoudiac, nous saurons ce que cela ou son silence voudra
dire, et alors les familles prendront le parti qu'elles voudront, mais Monsieur, oh pouvoir
se transporter sans vivres et comment échapper à cet ennemi qui passera les glaces pour
nous venir enlever; mais encore quelle cruaut' n'exercera-t-il pas envers nous si nous
manquons aux promesses? Et dans le cas où no-s sommes ne vaut il pas mieux qu'il
nsas manque que nous de manquer ? Enfin, Monsieur, vous verrés ce qui sera à propos
de nous ordonner en pareil cas, pour que nous agissions en conséquence, nos sauvages
sont allans et venans au fort, et comment faire autrement, n'ayant ni lardes, ni plomb,

i poudre, ni hache, etc.
Je ne manque pas de leur dire que les teins changeront et qu'il ne faut se rendre

lue pour un teins, qu'il ne faut point oublier ce qu'ils doivent à leur ancien maitre que
s'iis nyivent quelques avantages temporels, qu'ils doivent le faire sans s'engager car
"oes savês dis-je souvent qu'il est après Dieu, celui à qui vous vous êtes donné avec
Frande cunnoissance de cause.

Nous demandons sans cesse au Seigneur, le recouvrement de la Colonie et nous
t9prons de ses bontés le succès de vos arms.

Je suis avec respect, etc.
MANACH.
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(Joint à la lettre de 'Monsieur de Vaudreuil du 6 May 1760.)

Copie de la lettre, (le Mfouicitr de lioi8hcbe,'t écrite ait Rétvéreid Z>ère Germnaili,
flaire de.i Sauvtage.

G. N 0 6. DEn LA RIVIÈREn ST. JPAN, le 21 février 1760Q.
iMON livgnFNî, Fknn, -Je réspondb à celle que vous mn'avés fait l'honneur de

m'écrire du '23 février (1), je suis très satisfait que la frégatto qui doit arriver au\
environs de la rivière St-Jean [L] Pescadamoeatity ou au havre à l'Etang puisse, y
trouver des françois et sauwages pour conduire l'officier ou autre personne T"i sera
chargé des paquets de la Cour.

J'av déjà~ pris co-nmec vuz savés tous les arranigenseus pour qu'il trouve à Mdce
sur lat route lus vivres nécessaires pour- se rendioenC toute diligence, d'ailleurs ji' marque
à Monsieur de Niverville de rester à la rivière St-Jant jusqu'à ce qu'il reç-,ive dé
nouveaux ordres de Monsieur le Général, je luy ai écrit d'avoir attention i ro lu-- leiz
bestiaux et tous les vivres qui sont à l'Isle aux Ours ne Boint point dissipés pa:r soil
détachenenit.

Je conçois comnne vous toute la conséquence qu'il y a de les conserverl- 1' ' nous
avons le bonheur de repr-endre Quebec et que le guerre continüe nous pourrow; entre-
tenir un détachemnent en état de reprendre le fort que l'on dlit être en très mauvai-4 .tat

Si nous avons la paix, tous ces boeufs et quantité de graine se dist'ibu",r r
portion égale aux habitans qlui voudront y revenir, d'ailleurs cela pbourra servir i~r

distribué aux sauvages pendant le cours de l'été et les empêcher aux an ou.sD
attendant que nous ayons la paix.

Jle suis dans lat confiance qjue vous les entretiendrés autant qu'il vous sera
dlants l'attadîment qu'ils doivent à lat France, l'au doit s'en raporter à vous à Vo' suje1t

Je vais sitôt mon arriv'e à 'Montréal parler à Monsieur le général pour- qu'il fass.-
sçavoir ses intentions a Monsieur de Niverville, v'ous saurés par là notre situiati-,ti. si.i'

savais mewnte Quebec pris w pourroisi vous envoyer dles courriers et fanire ar'nirr un dc
batiînen% qlui sonit à Ristigoucue pour en porter lat nouvelle en France.

Soyes je vous prie persuade que je îîe vous laisserai ignoi or dle rien (l .. ... qui
pourra être nécessaire pour le sersice je le ferai toujours avec une s'raye stsar'

J'aurais continué ma route jusqu'à Ecoubac pour aller à Ricliibouctou, qi jf, n'euws
point appr'is le traité qu'ont fait faire aux sauvages MIeIT Maillard et MNararîr .,e qui
a engagé les habitans à aller 8a soumettre à Beas.séjour, tandis qu'ils aurn-n'àp
pass;er l'iivert avec les -. i %'res qu'ils avoient et la pêchie abondante qui règne toutr le 1--n:
de cette côte.

J'ay beau examiner leur conduite, je ne vois rien qui les rendes ecsi 1 '.u~
enfin c'est à ces 'Messieurs, à eîî jugerr, et je suis charmé en mon particulier (lu.'"-, hzma
ay'e fait que vous soiés- r'estés à votre mission.

.Je sais quon tous les sauvages- que j'ay emmnenés avec moi ont dit à tou'r .'e"i ru î.s
ont recontré qu'on les traitoit mal eii Canada et que tous ceux qute y toir'rst r'"
vouloient dessendre dès le printemps. Je conçoi-t bien que les circonstanices ~,-. -L
trouvés ces Messieurs les; ont mis dans le cas de ne pouvoir leur donner auq'i lt-I. rs-.e-
nment comme les années derjîjèresq, je leur rendrai compte de leurs sentimentq ..rý-TèN
qu'ils puîmrr<mnt être pîus on éta-t ce printems qu'ils n'ont étés jusqu'à présent-

J'ai l'honneur Jêtre, etc.

(Joint à la lettre dle Monsieur de Vaudreuil du 6 May 17'60.)

Cfr)pi.- d., la leUre dit Ptec'rsrvtl J2.re Gerer'iai,î à MAonzsireur le Nuarq&is de ''

E. N* 4.

'Mosun-J'ay reçu la lettre que vous in'avés fait l'honneur de n'icrir, -
nouvelles dont vous avts bien voulu me faire piart, nous ne sçavions icy rui'n b*
sinon que l'angloi4 nous :ivoit <lit que La faranne Ic tourmantoit on Europe.
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Du 15 au 20 mari; prdie1aaini nous devons apprandre des nouvelleî seure d'Europe

à Ce que m'ya écrit le commandant anglois du fort au bas de la Rivière Sb-Jean, si elles
sont inttéressantes je feray si bien que j'en donneray avis à Monaicur de Buishiébert pour
qu'il vous les fasse parvenir.

J'ay arrivé à la rivière SI-Jean Io jour de la Toumsaint où je trouvay par malheur
touq e- la hitans de.-ssendus eau fort anglois avec leurs femmilles ce qui me fît prendrPo lat
résoltiin d'aller les joindîre comme je fis huit jours après dans le dessein de les accomn-
pagner où on les conduiroit pnur les aider une partie à anourrir un chrétien dans les
hatirnwnq, et l'autre partie à prendre courage dans la mnisè~re où ils pouroient tomber
comnir .eili les autres accadiens qui sont à lit Nouvelle Angleterre. Mais par un coup
dle Providlence, Mfonsieur Coquart prêtre missionnaire des françois arriva, et înoy je
dleiannday au coiniandant de mep retirer ce qu'il m'accorda avec un passeport qu'il me
donna, pour re-ster dans mon presbytère, où je quis actuellemient, et où j'auray seurement
nouvelle de lat frégitte qui pourroit arriver à Peskaudaunokkauui ou liâivre à l'estang,
Iêls clseso -,ont tellemnnt disposées 'lue cela est immanquable, ainsi Monsieur voufi pou-
rés croire que s'il en vient les paquet, de lit Cour vous parviendront.

Quand je fus au fort aiglois j'appris qu'il y avoit été avec les lacbitans des sauvages
parler au eoni-andant (lu fort qui les reçut fort bien et proposa de faire une paix avec
eux, ro, que, lesq sauvages acceptèrent, cependant ils curent la précaution (le venir mie
donner aviq <le e qu'ils avoient promis à l'anglois, ane disant que ce qu'ils en faisoient
nr. spr<'r qu'autant qu'ils se verroient abandonnés du frant;ois dont ils u'espéroient plus
fil, serPnur,4 Queher étant pris, que dlu reste ils gardleroient toujours leur attachement
pour la Fran-e ;i l'occasion se Pr 'sentoi t d'y avoir recours, et un cela je les crois sincères
parre qu'ils id ment plus le fr-ançois, que l'anlois et qu'ils ne paroissent ne pas vouloir
perdre la religiain qu'à l'extreinité ainsi leur paix n'est qu'un amusement à ce que je
pui; n'appercevoir eý de ce côté là l'asglois ne les gardera pais dès que 'te françois 7era
cen Canada.

Paur moni M-ýonsieuir, je suis vena résolu cde passer en France-, sije vois qlue le Canada%,
duire t-,nlir entre les mains de l' Anglois j'irai par Claibouctou où je m'arrêterai le moins
a4ue je plaîrrai, j'eaqptire recevoir encora unae de vos lettres avant de mu dét.-rminer entie-
mianent ..e -avoir par là %i Quebec eit repris, si tc'étoit, la paix je comupte l'apprendre par
icacia iaaars.

.1 ai, voýus; renads pas compte de l'état où se trouve la rivière S'I-Jean, Monsieur de
Nive-rrili,- en a inaformé Monsieur (le J3oisliébert., qui doit vous donnea 'an détail de tout,
ie pre-v')iz qua'il va arriver ce printems la plus grosse partie des ziau vages de cette riviere,
'lui irünt tr:tfiquer avec l'anglois et qlue Monsieur de I3oisliebert ni moi ne pourrons
eaap'écli'-r dans les circonstances présentes

Si Qu'le ttoit repris je vois uit coup à faire dans cette ri% aère j'aurai l'honneur de
vous i.air.- pirt dé mon idée, si cela touirne bien et j'y ajouterai ma façon (le penser suar
le n-'?,'. iisu': présçent tout cela tic peuit ricen produire ce qui fait que je n'en parle pas.

l anl', r,-4ei à vous témoigner' ma reconnaissance pour l'estimîe que vous avés pour
W' .au.aid'y correspondre du mieux que je pourrai, et vous pouvés être persuade

ique Je" ne- vous laisserai de a l"o dès que je croirai que cei sera pour le bien du
tarar. I il,'rsje nie porte d'inclination i., tout ce que je pense qui peut vouï faire

J'ai l'honneur d'êti'e avec un pirofond respect,
MNonsieur,

\'otrf- ctc.

-Ma lti% i'-r- St-Jean, 26 fé'vrier 1760. E U Ijsie

ilJoint à la lettre de 'Monsieur die Vaaudreuil du 6 May 1760.)

' d- l~a'~~ du~ Réven~~-d Père G'erîîain à' Mloaaicîr le lfarqitis Ù aieladreutl.

M"'.. am. J'apredspaur une lettre (le NIonsieur de Nivero Ic que les )aabitans
'L ' " 1.iramnichi sont encore la plupart le long de cette côte, quoiqia ils avent fais
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un accommme1Cnt avec l'auglloiq, je les trouve plus heureux (lue ceux de cette rivire

qui sans aîccommnodemîent ont étW emmiients, aus4i quoique Monsieur Manachi paroiese

z. oir été un pou vite dans sa soumission je conçois qu'il a eit tout désespéré et qu'il a

fait pour le muieux ce qui est vrai.
M1onsieur die Niverville peut réinédier à lat clin-- s'il si prend bien, pour icy je

n 'ai aucune autre nouvelle, dès qtue j'en aurai je rit) manquerai pas do vous en informer

aussy bien que ce que je pourrai prévoir être pour le bien de ces quartiers.

J'av lhonneur d'.L^tre avec unt profond respect

Monsieur

Votre très humble et très obéissant serviteur,

GERMLAIN, Jésuite.

A lat rivière 8ST-J EAle 16 mars 1700. (a)

(,,) ua lete lw 'M. de- Vaudetl aut muinistre. du 6 un.-i 17601, pair laqum'-le, il lierre <le- iLuniti., graî,'

cuntre les (lsiuftt' e lAaidevrait !.ri'é,tlr lesà copie.s dezs lettres qu'il y a jointes et quai S.,teu

tiuent ici.
1Airîkit l'ateu-tr de- cette coniîîilatioui de documents sur r*Acadie fut requisi d'envuüyer soui îuaîîoitinà

l'impîrimueur du roi, il nie lveut retrouver la cwi'e îjul <'n a% nit faite, et Cest poeurquoi cette o rîcce fut v.

danîs re traVail.
Ce long et iiiiirt.auît dlinieîit compjrend les ft'lio-; S2 et 110 dut Voluîine Coté 1" 105 ait- an ine- *

C.aiîua.

.XPPEN-ýDICE 1.

Nt6TES CONCERNANT LA FAMILLE ROI1CSEAU

PÉTITION D)E LOUIIS ROBIC1tEAU POUR ÊTRE TP.AN.-SFERFI.ECÉ

FAMIý\1LLE DE CA.\IBRIDGE, À BOSTO.

A Son E\eellenîe Wiîlliamu ýSIirley, écr., capitaine général et. gouver'ueur en clief de à

provinve de la bii dlu -uscustsà l'honorable Conseil et 1la C1h iime

'J*ai toiujours veeu Parti ilesAii auxqueL., ;*ai été fidèle et dévour" 't r' 1lZI

,luarantc'-"ix :cn*, nia% ev'îîuiteà~ leur égard a toujours, été strictement hionWue

Au culitiieeietit de la guerre', ma famille et mioi avons travaillé à r'IL:~ t

dets torts à Aitiiiapolis . nsous iÙiiis i mélie temps echargés ie la stitvi±ill us' t des T -

tures qui trnis-oi'taieiit le ixiis dtc- const.rucitioni et c'est: ei risquant ina 'jie et t'el'>i dl

uî:t fituuîlle #lue ij'ati reu,.i a fatire traînsporte'r ce bois penîdant lat nuit à l'insudîeïi aui=e

En outre, 'les iîseimhrv's île sita failfle ont averti les Anglais de l'approche d- Dul Vi2

in% uyé pour attaqueir le fort . et si les Auglais n'.%%aienb. p is été averti à t'is1

aurait ete pris. lPar Nuits', j ai éte fait r. estioliier deux fois avec nia famille; et 2y

avoir étc- e,îsîîîenées a'& eanli fraiîi:aits nous avons oit beaucoup de ditflcitlt,- a1 nous t

relfichur. Est deux autrs îx'easîîîns on a pillé ,la matison et enlçu"é me,, bctiaux; e: C,

iaitsý sont bit'-il uîu des \îl'' uiriiantt nposàttéOtU ATft
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ý,çénenmcfts j'étais parvenu à nme relever un peu, lorstque l'année dernière, lu major
gand(fleld, au nom du gouvernement anglais, im'enleva tu-ut ce que je possédais et~ me
:ai-3sa 1;bre de m'expatrier où il me plairait. J'ai mieux aimé venir dans la, Nouvelle-
An.,'ctterre, parce que je croyais qu'ici on connaissait ma fidélité aux Anglais et que je
,,'attendais d'y tro'uver toute l'indulgence à laquelle j'ai droit. Maintenant je mie
1perintt de faire part à Votre Excellence et aux hionorables membres4 des deux Cliamît.
bres (lu'iL t'On arrivée dans cette province, j'ai é6M envoyé à Boston avec ia famille on
aq'us aVons demeuré jusqu'à cette semaine. Pendant les trui* mois qlue nous avons pas-se
à cet endroit, notre conduite a été irréprochiable et j'ai p-urvu à ru besoins et à ceux
de inia famille Aujourd'hui nous avons été transférès à Camibridg'e oÙ je suis traité avec
lîont, nmais je ne puis trouver cde l'ouvrage ici comme à B3oston, et nous seronsb nece8.
sairenmm'nt à charge à la province. De plus, les conseillers de Cairmboridge après s'être
don' tm inutilemernt beaucoup de prine pour nous procurti: une naibon, nous ont averti
qu'ils n'ont pies de logis eii vue pour nous et qu'ils ne savent, où nus. insbtaller. E n con-
st.queiire je vouq snllicite de me laisýser retourner à Bos4>n où nous nous conduironis
coimiie des gens paisibles, et respectables. Cettte faveur ne Imurra serv;r de prucédeat,
car liersonne s'eit trouvé dans les niéines circonstances que maous. En m'accordant ina
demande, Votre Exicellence et vos lionorables nmenmbres des deux Chiamubie obligeront
beaucoup votre malheureux pétitionnaire.

Cambridge, 10 septembre 1 7-56.
Au C'iseil, le 10 septembre 1756. La pétition tm-dessus- e"St lue et il est résolu

d',a1ccnrde(r au pfýitionnaire la libert4i de se transporter à Bostoît a% eu ta famiille. Cette
p>étit',Omî est envoyée à la Chambre des représentants- puur approbation.

THOS CLAIRE, sous -sec.

LOUIS ROBICHEAU, (le pétitionnaire).

A la Chambre dles rmprésent.ants, 10 septembre 17-50.
Lue et rejetée.

T. 1I-UBBAED, oraieur.
No -523l.

Tailit-,'i, wl'iquant les notms, les âges vt l'àtat de: ianit deb tiembre.s de-. familles f ra
çamscs envoyées4 à Cambridge pîr ordre du gouvernement

Nots. :Ijze.
Lewis Robeshiaw, 54, santé bonnîe, a perdu deux dnigts.
.Janc 11obeslîaw, 49, très faible et incAipable de travailler.
Frederiek Robeshnw, 25, souffre d'un cancer.
EMlwd. Robeshawv, '22, capable de travailler.
Otîto Rýr'beshîlaw, 15, santé- bonne.
F'lor'ence Ilobesha.w, l0, santé bonine.
VillBong liobesliaw, 8;, très faib>le.
Es;timer 'Robesbaw. let, santé bonne.
Munit Robeshmsw. 1.1, santé bonne.
Ilannali R.obelmaw, .5, rmcnté bonne.
'Joseph Witeý 2.', santé- bonne.

M arrWite, 27, santé bonnie.
.:f 'Vite, 2. santé bonne.

' .'ta7 pcr;on.es.
30 ne-.emlre 1757-
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TABLEAU indiquant~ la di:stribut'o des FnNtýAis neutres dans le comté dle Mdf~
par le comité choisi par la Législature et le Conseil.

Noins des bourgs où ils furent onîvoyés. Nomns. brg.~ ,.

;Lowi4 Ilobe.4haw .................. ..
.leR feinine................... .. 5

V m~rderick ........................ ... 2
Edward ..... .. ...................... 2.1
Oto . ........................ .... .. .1

Cainbridgo ......................... i Florence................... ......... 1
VillBong....................... I
E8tlles .......... ......... .... .... 2:
NMoiY .................. ...... ....... Iii
Jfanuâa...... ............ ........ ..... t loi

...... ~Iîtî ... ............... ...

' Nfrg. Ra. feinine........... ............ .2
Mary? Nia fille .......... ... ...... i 4
Uin beh- (ci) .............. ... .....

('ialetwî................îh,. Ilihanl, veie............
iVictor ....... ... .. .... .. ..... .. .. 2

iaug .... .. ........ ...... .. ... ...... 1 s
J.ohn ... ..... ... .... ...... . .....
Msî,îiclîa........... ......... ......... lit
D)aVid .................. .. ....... ... $

Reqet.:IrasonP, as.Jfaca it a s crétaire a'Etai dansu nue< . t

dit Y djc',dnbe 1,745.
A l'Honorable Faut Mascarene Ecuyer Lieutenant Gouverneur Commandant '41

dans hla Province do Sa Majesté lna Nouvi ::e Ecosse &c, et aux Illustre,;~l.i'"
du Conseil du Roi.

MFSSIFXIRS,
Nous osons nous assurer toujours de vustre Bonté c'est ce qui fait qui- nnou n»1fD

la liberté dle réè!larer toujour vostre Protection qui nous est niécess;aire plu,; que. jamai,
dans la triste Conjecture ou nous nous trouvone, etant accablés d'un Coté et ne"'~e

l'autre, vous Sçnvez, Messieurs, en quel Etat nous réduisent, et les Franeeek-î e-t 1K
Sauvagres dans tout leurs Courses, ccu\-cyý nus Ravagent pillent tuent 'ceu'\ la nù<i,
accablent de peines et <le traveaux ne nous donnant pas la temps de respirer'-t 'F*un
Autre Coté on nus fait entendre qu'on viendra de Boston pour nous Ileduir- intiý'rc-
ment, nî1uoy on nuroit pas grand peine étant déjà bien abbattus en tout"- manir

quny. Messieutrs, voudriez vous nous abandonner de mornie que nousprsnen u!
chose de vous.

Il est vray 'Messieurs vos Ennemis trouvent do la Subsistance chez nou, îîî:îi qui
(lue ce soit qui habitent i'y trouveront-ils pas egallement ou de gré ou de' t'or.

On travaille pour Eux\ dans leur Be,,-oins n'y forceront ils pas vos plus l.
On leur porte avec un certain plaisir ce qu'il demande on le fait par forcé. pbOur'e

maître a Couvert d'un plusgrand nmal et malgril tout cela nous tu.aitenti'Anfleai .ta'u,
font il mille paines.c

De prendre le-s Armes ou en Serioin- noue, M~-sers% Sy nous les avion,' -riscsî vtm.!
auriez ceux qui vous Restoient sur les% Brasi à nourrir depouilléï (le tout '*t' tllemnft
accablés (le chagrin qu'ils seroient hors d'état de vous rendre Service Et touj' r "i n os'
faisons par foy quelque choseo pour vos E nnemis selon le sort do lk G uerre. '.'uq vcyrz-
vous dez que noi1s somnme-s libre courir a tout ce que vous demandez de nous. .î ell'
peine et quelle' fatigue ne vous avons nous pas fourni les Bois que vouq n' us atI
demandé toujours disposé à vous rendre service a quelle Epru-ve na t-on p:e, iiii notre
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fidelité sang que n-.us ayons rien fait do ce qui peut avoir Raport aux Armnes: On seplitint IL la verité Messieurs qu'il y en quelques un qui ont esté infidèlle par une Certaineconduite et indiscretion. Mais voudra t-on perdre plusieurs innocent pour quelquesroupable. Permettez, Messieurs, que nous vous demandions plustot gratce -pour eux sanspretelre les justifier, Et en cas de recidive nous erons les premiers a les denoncer,nouq esperons qlue vostre clemence surpassera leur malice, et leur Rechute moritteranîoinç de Grace, et vestre bonté nous attachera d& plus en plus 4 Sa Majesté Britanniqueê4 par Conse'1uent aux hionorables personnes qui nous tiennent sa place, faittes doncMfessieurs par Grace cesser nos Frayeurs en nous assurant vostre protection que noustarheî,'îîs de mieriter do plus on plus par nos attentiDns a Suivre vos Ordres a estreiirlql. rtu Gouvernemnent et a offrir nos Voeux pour que le Seigneur daigne repandre survous ýes plus specials faveurs étant dans un trez profond Respect

De vos hionneurs

Le tres humble et trez obeissant serviteur

[JEAN SIMON LEBLANC
IMarque de + JOS. ROI3ICHAUXl).putez faisant pour les Habitants i marque de + BAPTIS]ýE PELLE RAIN(d lat Rivière d'Annapolis-. nmarque de + JEANT ÏMELANSONRoyalle. jmarque de + CHARLES GIRO11R
Imarque de + CLODDE GRANGERIL'Ouis 11OBICHAUXAuniiapoIi-i Royal ce vingt et uniesme juin 1745.

ACTE DE BIAPTÊME DE LOUIS aOIn:CnIAI.

Ce Il)* <aonxst de l'année mil sept cent quattre, inoy soussigné faisant le.Q fonctionst*uri.il-ý -ans cet te paroisse, ay, baptisé Louis Robuchau, né du 9' du susdit mois, fils dePrui,,,t Rliuchau (a) et de Hlenriette Petitpas. légitimement conjoins. Il a eut pourparrain N'sieur Louis de Charcurnacle, capitaine de compagnie et pour marraine damioi-sde l J, mue 'ibaudau, épouse de iMsieur DeGoutin lieutenant général de cette pro)-vinice. lût foy (le quoy j'ay signé avec eux ce mesmie jour et iin que dessus.

CHARICORNACLE
JEANNE DEGOUTIN,

f. FEULX PAIN, recollet, curé dle Port Royal.

MAIAGE F*N"itE LOUIS RItfCHAU ET JTEANNE BOURGEOIS

vi- "'iînie jour du mois de février mil sept cent trenteja soussigné RenéChirlt, sit- lreslitN, prêtlre miisbionnaire curé de la paroisse de ýt-.Jean Blaptiste à Anna.

tilt mîî'î' ' an et n'y ayant paru aucun empècliemiemt et après avoir accordé lat dispensetirs 'lvu.\ autrt,i et avoir pris le mutuel consentement des deux parties et do leurs parentsl,dîmeit la i",ntediction nuptiale à j. 'uis Robichau, demeurant dans cette paroisse, figé duvingt t-Illi1 an.Iý, fils du sieur Prudt-nt Robichîiu, siDdic et chef dut conseil françois 7à lalteAî1 pî Royale, et de dame LIenniette ?etitpas, ses père ict nièro d'une part, eta "aD,'l'îîr',î,,mdemaurant aussi en cette paroisse, tige- de vingt et un anq, fille du-@r ,~I.riiiîan Bourgeois, marchand bourgeois -!e la <lite Annapolie, et de DaineMin M..î,~mtîi.Dugas ses père et mère (l'autre part. Le dit itwriage it, (*te- fait eupr 1-1îc, aIm'it sieur Prudent Rtob;eliau, (lu iieur Prudent Robichjai,' fils,macnd
l' 1, lt IzC',illat fut iîoinmîî,- juge do lvtix à~ e.'lmHiç Ribyal. le- 5' avril 1727, Paâr l.twrentr,.
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député des habitants françois de la dite Annapolis, frère du dit époux, du sieur Joo'fph
Bourgeois, aussi député des dlits habitants, de Joseph Robichau, habitant de la dite
paroisse, frère du dit époux, du sieur Denis Petito dit St.Seine, chirurgien major de la1
dite Annapolis et de plusieurs autres parents e t amis lesqi'els avec la dite é-pouý,c it
déclaré ne sçavoir signer de ce interpellés -,uNvatt l'ordonnance à, la réserve des dit%
époux, Prudent Ilobichaud, père, et du dit sieur Denis Petito qui ont signé avec moi.

LOUIS ROBICHAUJ
PRUDEN~T ROBICHAÂU
ST SCEINE
JOSEPF. BOURGEOIS
.JACQUES TERIOT
R1. 0. Di3PRESLAY, grand vicaire.

Acer DE 11. PTÈ~ME DE 3îAaGUEîu'rE RoDmCITAUX.

Ce 29 de juillet 173 1, j'ay administré les cérémonies de baptême à Marguerite, nt;e
le 30t' may de l'année 173 1, fille de Louis Robichaux et de Jeanne Bourgcý>is. Le îir
raja a esté Prudent Robichaux la marraine Elizabeth Robichaux lesquels ont dléclar,'
ne scavoir signer.

A NT. GAULIN ptre iz

13APTi,)11 DE FRi.DEIU1C RonIdllAUX.

Le douzième avril mil sept cent trente teois, par nous prêtre soussig'né, m~s'nnr
de la paroisse de St-Jean Baptiste i Annapolis Boyale, dans la Nouvelle-En osse (a
Acadie, a été baptisé* Fréderie né le dixième du dit mois du légitime mnariage dIAi
Ilobichaux et de Jeanne Bourgeois. Le parrain a été Joseph Landry et la niarraike
Jeanne Robichaux toiu% habitants de la dite piroisse. Le père et le par rain ont in
comme seuls scaichant le faire de ce requis.

LOV IS ROBICIIA1X,
JOSEPII LANDR,
DE ST.PONCY DE LA ENTE 'stc

ACTE. DE IiAI'TÈME DE EDOUARD tOliCIIATJX.

le premier nove~mbre mil sept cent trente-cinqj, par nous soussigné prét îsr'a
naire, etc, a été baptisé Edouard, né le vingt-neuvièi octobre du légitime nma1rie
Louis Robicmaux et (le Jeanne Bourgeois. Le -parrain a été Joseph Granger et la vr.
raine Anne R1obichaux tous habitants d'Annapolis lesquels ont déclaré ne, scavoir ~~e

DEB ST-PO>,ý\CY DE LA VERNNÉME, pr,'tr)c

.%car DE UA..PTiEN1 DE, .1Ac'fýX'ES nuI1CIAUX.

Le 19I juin l73,ý. par nous sou-ssigné prêtre missionnaire, a été Imptisé J.' 1uestc> r,
le mêmei jour du légitime mariage de Louis itobichaux ct (Io, Jeanne irgi.T
parrain a été Jean-Baptiste Richard, et lit marraine Anne Roicmaux, tous; hliiai.nt'.
'-ette Var0isse lesquels n'Ont S.-Ili*gner.

:,> T-PO'\C'Y DE LA VERNÉDE. pr;*tn'>

~ EiLi.%mi:Ni l'E ~1~1STiIER 11OBICIIA17.T.

L'a-n 174<', le «12 atouist a esté ba4ptist, 14%r nouis pre.stre suig, neF>1tr
Robî,)cha.ult, (a) 11ée du1 mêmei jour, (lu légitiimie, inariage (le Louis Robir.h1ault. et l-'r
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Bourgeois ses père et mère. A eu pour parrain Françoas Robihiauît et pour marraineMaiguerite Robieliault. Le parrain a signé et la marraine a déclaré ne savoir signer.

FRANÇOIS ROBICHAUX,
N. \ÇAUQUELI2\

ACTE DE BJAPTÊME DE ODO RUBlICIiAU.

V~an mil sept cent quarante-deux et le vingt-neuf -l'avril IL été baptisé par mnoy.sous.,igné grand vica-ire de l'Acadie, faisant les fonctions curiales à la paroisse de St. 3'.B3., Odo, né mesme jour et an, f6lsde I.ou:&s Robicia ut et de Joanne Bourgeois, sa femme.Le pirain a été Sta.nislas Gourdeau et la marraine 'Marguerite Robichiau qui ont tousdéclaré ne scavoir signer <le ce enquis.
0. DE LA GOUDALI, G. V.

ACTE DE DAPTÉ311E. DE UO.'NIQUE ItODlICJEAIU.

Le douze avril 17'*, a esté baptisée Monique, niée du même jour, fille légitime deLouis Robicheau et do Joanne Bour geois, son épouse. Le parrain a esté Pierre Gour-de.tu et la mnarraine, Théotiste Gourde;tu qt# n'ont scu signer de ce enquis acelon l'or-dc-nnîtnce.

PESENCLAVES prêtre.

ACTE DE DAPrEME DE FLORENT flOPICiIAU.
Le second octobre 1746, a esté baptisé Florent, né du jour précHtent, fils légitime

<le oui Roichnu t d JonneBougeois, son épouse. Le parrain aesté FrédèriItobicriêeaud et lit marraine Marguerite Robicheaud qui n'ont scu signer.

DESENCLAVES prêtre.

ACTE DE1-T" M Die I<OJ izouBiU ~.
lé- vin-t avril 1749, ont été suppléés les cerémnonics du baptêmie à Firmond, né lering-t huit janvier, fils de Louis Rolhieeau èt de Jeiinne Bourg-eoiç. Le parrain a esté1>idore f "#urderot et la marraine Félicité Bourgeois qui n'ont scn signer.

DESENCLAVESý-, prêtre.

ACTE DE.* IEAPTEMEIF DP.EziAsEfOII..
l.11dî'x may ml cept cent ciqulinte trois ont esté supplées les cérémonies de1-opte'eie à< Vénérande, niée <lu premier mars, fille légitime de Louis Rlobichicau et de.h'ainni. l'.ourgeois son épouse. Le parrain a esté Claude Dugast, ot la marrainu MarieEstme fl>lichauqui n'onýit sou si,-ner de ce enquis selon l'ordonnanice.

DESENCLAVES, prêtre.

S.PLTUICE DEV.II<NERIielWm
L. vingt cinq novemblre mil huit cf-nt trente reufn nous prétre curé (le Québec,'I«n,,avons inhumé dans la chapelle Ste Annie de l'église paroissiale de Québec,*lV.q.l.\énèrwnde Robicliamd fille légitime de feu Lovis; Robichiatd et d.e défuniteJcamiflrur<.o!Sdécédée le vingt deux du courant on cette paroisse, âigée d'environ1'latrp vingt quinze a11s. (az) Brsn Lus]asile Pinguet, Pierre E-variste Gn-anon,W~,'.,~h sieum s .tîieli Barn-, li:mce Gag-non et Antoirie Parant qui ont S-igu

B'isX. ]?ingliet 1Ignice Gagnoni P. E. GgoMatiiit llardy .'tntoinc Parent Bluxgeois
CHL. F?. BAILT,.R<;EMZ ptre.
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A Québc, le 1$ juillet 1775, eut lieu le mariage entre Olivier LoBlarne, fifle de feu
Paul et du Malideleine Fiorilt, (le la paraisse de St-Chiarles des Iïlines, et Moniquîe Ilubi.
chaud. fille de Louis et (le Jeanne Bourgeois, (le la paroisse de l'Asbomptioin du Port
Royal, av'ec dispense (lu 3 au 4 de parente. As!,istèrent à ce mariage les persoii, bui
vantes:

Josephi Doucet, beau-frère de l'époux, Grégoire Brunî, ami, Louis flobicehaux, pî
de l'épouse, Edouard, Otho, Florentý Villebon, Esther et Vénérande Robichiaux, frirc
et sSeurs de l'épouse. Ont signé sur le regiitre:

Oliv-ier Lel3lanc, Ville'uon 1Robichaux,
Otlio Robichaux, Edouard Rtobichlaux,
Louis Robichiaux, Vèenérande Robichaux,

BEAUMONT, ptre.

& Québec, le :22 septembre 1777, mnariage entre Jeant Bte Dumont, de. lit paroi'se
dle l3eloil, fils du Sr Jeani Baptiste Dunmont, négociant en cette ville, et de D' marie
.Joseph Villedonné, et D'tIc Marie LeBlanc, fille de feu Joseph Le Blanc et de Marguerite
Robichaux, en présenice de Jean Baptiste Dumnont de Louis Robichaux, etc.

A Québec, le 2$ octobre 1775, inhumation de Firmand Robichaux, décédé le jour
précédent., ikg (l 26 ans, fils dle Louis et de Jeanne Bourgeois.

SÙPIW'L-UnE naD LOUIS IIOIICIiAUX.

Le vingt un décembre mil sept cent quatre vingt par nous curé de Québec, ý;ûusi
-né a été inhumé( dans le cimietiùre deu pitutés, le corps <le Louis 11obiebaux, .1 -a'lien.
épuux de Jeuttne Bourgeoiî, dlécédé d'hier, àgé de soixaz.nte dix sept ans, muni d*s sa1cre-
monts, présents, Valière, Poiré et autres.

AUG. D. HIUBERT imi

Se,'oL-rtiiir nu JE,&\\z touitc;Fois.

Le dix neuf Mars mil sept cent quatre ving dix par nous vicaire de Quélicc sous.
s;igné a été inhumé dans le cimetière des picotés le corps de dem"' Joanne forci
v-euve de Louis Robichaux décédée hier sur le iiinui, agée de quatre vin-, n'iuf an,-
environ munie des sacrement,;, étaient presens Mrs Josephi 1elerin, Mondolet et 11lusieurý
autres tant par-ents iqu'muni-z

.T. BTE. 1UBOI) i-Ti:a.

EXTRtAIT imFS ItGISTItFS DE NOTIR DAmF. ina Qom.imac.
Le 14I août 1775, nous curé d'ollice avons supplée les cérémonies de lT1' ui

manquaient au baptême de Louis Edouard, âigé de 13 ans et sept mois, et de Matie
Madelaino, âigé do 19 ans et neuf mois qui leur avait été donné au cas de daumgertit
mnort, -tu premier par Denis Petitaut, et à la fille par Denis Petitaut, le 'a:.m *
Boston (a) et la fille au Port Rojyal <jb> tous (toux du leogitiine mariage de Josel -t Lelaw.
et (le Marguerite Hubîchaux. Le parra in du garçon a été Gabricl Mcséuet lu
maurraine Tîiotibte Quessy épouse <lu parrain, le pa<rraîii de la fille a été IA,iiiN lt(bV
chaux, ayeul <lu côté nmaternxel, et la marraine Madeleine IRobiclunu, tante- dlu 6'i'
maternel <C). Ont signé avec nous les parrains et Messmires Duboiq, prêtur V'irir,
Lefebvre, di cre, imo*na-s Bédard, Dumnouchiel, Peronne, Diacres, Fortin et P-nmuuli.
sobus-diacre., et pluw4eurs autres.

MFS-si-rwj% LOUIS ROI3ICii.lX.
J. M. LFpFmîmm, <liacre, PRinitAuL?, sous d.
J. N. lasmdi-icre, J. B. Dummois, ptre .
J1. J. I)atnss-s, diacre, LEDOIUAIZU, Rtomîîcimat-x
FORTIN 'S . diacre \Namuxs»Narouiei'd\
D)utmoucism., diacre, b BUM Tptre.

de, lbi-,' O-t.1axait Chuné IIarle-s IM'-inl.
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5!-lII'ULTURE. DE MARIE LOUISh TIIIDODEAU À~ JURNT CIIURJI, MIRAMICIII.

Le 17 août 1821, j'ai suppléé les cérémonies funéraires au corps de Marie Louise
Tlili,ide2tu, décédée et inhumée l'automne dernier, âgé-, d'environ cinquante ans, épouse
de sieuir Otho Robiehiaud, en présence de Bruno Poirier et d'Olivier Robichaud qui
ni'ont su signer.

THIIMAS COCICE, ptre mnis%

SEPULTURE DEp OTHIO tOBlCHiAUD.

Le 21 décembre 1824, j'ai inhumé dans le cimetière de Ste-Anne de I3urnt Church
!e corps de Otho llobichaud, décédé il y a deux jours, à-gé d'enviroin soixante-douze ans,
en présence de Otho Robichnud, son fils, de Michel Alain et de plusieurs autres.

WÎX. DOLLARD, ptre miss.

OTILO ROBICIIAUD ET MARIE LOUISE TIIIBODEAU

(mariés le 18 août 11189).

Adélaide, né 26 juin 1790 ; mariée à Josephi Poirier, de Caraquet.
Loitis, né 30 novembre 1791 ; marié le 31 janvier 18153, à Anastasie Poirier. Il

mnourut le 14 janvier 18'69, et sa femme l; 7 janvier 1880. (cl)
I-refdiric, né en 1793; marié le 2-8 juillet 1819, à Marguerite Savoie, fille de riirin

et de Mýarie R~ose Bastarache.
Xar, iierite, (jumelle), née 1795; mariée 7 janvier 1818, à Raphacl Poirier, de Caraquet.
.Varie.Ie'aîuîe. (jumnelle), née 1795 ; mariée à Bruno Poirier, de Caraquet.
Othe,, né 12 mai 1797 ;mort non iiiari':.
2far'-.Il'oitiqitc, née 30 décembre 179$ ; mariée 4 février 1822, à Germain Poirier, de

Car.aquct.
Oliri,'r, né en 1801 ; marié à Judith Thibodeau.

l,,'nd née 3 juin 1803 - mariée 2 août 1824, à Pierre Allain.
.lfari.' istIv'r, née 18 novembre 1806 - mariée à Michel Allaiii, fils.

~ee'&rnée 15 janvier 1809 ; mariée à Pierre 1)ugas, de Caraquet.
$'qwnée vers 181:2 ; mariée à Clémient Lausier tné Il juillet 17SG) veuf de Julie
l'ugalet, de Tracadie.

IL-irait dit Registre des Baitcmu'2s, >Iai-iaqcs et Sépultures, de la Paroisse de St-Pierre de
Caraqwet pour l'an7kee 1315.

Le trente un janvier mil huit cent dix-huit, après la publication d'un ban de îna-
nmage, vii la dispense des deux autres et le consentement des parens, j'ai marié Louis
ÎRohxcliaud. cultivateur de Niganw'eck, fils d'Otho Ilobichaud, écuyer, et de 1Marie-Louise
Thibudieani, avec Mýarie-An.-stasic Poirier, de Caraquet, fille majeure do Joseph Poirier,
cultivt4 ur, et de Charlotte Léger, et leur ai donné la bénédiction nuptiale, suivant le
nt de l'église catholique, en présence de Frédéric et de Mfarie-Jeanne Robichaud et de

.l'epm oirier, et de Joseph Poirier, fils, qui avec les épouk- ont signé.
Louis Robichaud. Josephi Poirier, fils.
Anastasie Poirier. Frédéric Bobichiaux.
JToseph Hlubert Poirier. ïMarie-Jeanne Robichaux.

0"1-ic ronformie à l'original, faite par le soussigné. '7 OKpe is

J. TI{EOPHILE ALLARD, por
Curé de Onraquet.

" wi.1902.

lf ''rrd, leur fil@, naquit le 12 ç"ct 1552. il e-pousa TIéon i hitier, de Tracclir.
18-49 it-1G
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FIDIUCT0o, 15 février 1788.

Cnun MNssEUR, -Les deux lettres ci-incluses ont été adressées du Canada, à mnes

qons, et je suis heureux de profiter de la présente occasion pour vous les faire parvenir

immédiatement.
Je suis la personne que vous avez connue lorsque les circonstances me permettaient

de faire de fréquentes visites à la famille du colonel Vassall, à Cambridge. Ma soeur

Penny dont vous vous souvenez sans doute me charge de vous transmettre ses saluta

tions. Nous demeurons tous les deux à Frédéricton où nous serions très-leureu' de

vous recevoir. Je serai toujours enchanté de vous rendre service.
Permettez- moi de vous assurer de mon estime et de mon amitié.

Votre très humble serviteur,

ED. WINSLOW.

RonnAI's ISLAND (Miramichi), lundi 22 sept. 1788.

CnER MozsmsîU,-Depuis que j'ai eu le plaisir de vous rencontrer ici, j'ai eu l'oeca.

sion de m'entretenir avec M. Reed et M. Graham au sujet de notre demande au gouver-

nement en vue d'établir des curs de justice dans ce comté. Ils m'ont paru bien décidés

d'appuyer cette demande et m'ont prié de vous inviter à venir chez moi, vendredi ou

samedi prochain, afin de vous joindre à nous. Je vous prie de ne pas manquer de venir,
car il s'agit d'une chose dont nous avons grand besoin. Sans l'établissement de cours

de justice, la propriété ne peut être longemps en sûreté dans cette contrée. J'attends

quelque chose de vous-je vous en ai fait mention lors de notre dernière entrevue.

£10 ou plus, si vous pouvez disposer de cette somme, apportez.la. Thoni me prie de

vous transmettre ses bons souhaits ainsi qu'à Florence [sic pour Florent) et à tous nos

bons amis de Negawack

M. Otho Robichaux,
Marchand,
Negawvack.

J. FRASE11.

FmnDînîc·Tos,

Cian OI-rn, -J'ai ici un parent qui s'.st dévoué beaucoup à la colonisation de ce

pays, et je suis très désireux de faire obtenir à cet ami un siège à la législature. C'est

avec difliculté que j'ai réussi -à lui faire dire qu'il remplira son mandat s'il est élu. le

bref d'élection vient d'être émis pour votre comté. Comme j'ai raison de croire que per.

sonne parmi vous n'a l'intention d'encourir les dépenses inhérentes à cette charge, le
prends la liberté de vous recummnnandar le major Harris William Hailes. Je saN -lue

vous jouissez d'une grande influence parmi les colons français et je suis flatté de cronire

que vous serez heureux le l'employer en faveur le mon ami ; cependant, je ne vous

demande de l'appuyer que si votre jugement personnel vous engage à le faire. Le major

H1ailes réside au siège du gouvernement, descend d'une famille de gentilshommes et

Nous représentera loyalement. Pernmettez-moi de vous exprimer cette convictin. sans

laquelle je n'aurais pas mentionner son nom. J'ai écrit à Nicholson à ce sujet. J'ai eu

le plaisir de rencontrer vos sSurs à Québec; lorsque vous aurez des lettres à leur enviver,

je serai heureux de les leur faire parvenir.
Je suis, avec un estime profond,

Votre ami, etc.,
ED. VINSLOW.

Monsieur Othmo Robichaux.
Mmhnem, 23 août 1791.

CHERmi MIoNsmlXR,-Je suis chargé par les autres magistrats de vous faire connaitre

que la proportion de la somîme qui doit être prélevée dans le comté pour l'érectionî d'une

prison et d'un palais de justice a été fixé à £3 9 8, pour le district de Neguack, y com.

.le suis votre. ..
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pris Anand Savoy. Les magistrats vous prient d'assigner à chaque habitant, au moyen
d'une répartition, la proportion de l'impôt qu'il devra payer et de vous servir à cette fin
de votre jugement et de vos aptitudes. Malgré les sommes que nous avons souscrites,
nus éprouvons de grandes difficultés à prélev'er un montant suffisant pour payer la pri-
son qui sera bientôt terminée. Le paiement sera fait en sucre au taux que les gens ven-
dront cet article à M. Fraser ou à vous.

Vous aurez la bonté de leur expliquer les conditions qui leur sont imposées et de
leur donner en vertu de la présente autorité de faire leurs paiements au constable.
Quant à ceux qui s'adresseront à vous poir faire leurs paiments, vous ferez traite sur
M. Frazer pour le montant.

J'espère que la réponse ci-incluse lu colonel W'inslow à votre lettre, rencontrera
vos vues.

Veuillez présenter mes salutations à madame Robichaud.

Je suis votre très humble et obéissant serviteur,

ART'R NICHOLSON.
M. Otlo Robichaux

Neguack.

MARCHÉ DE VENTE FAITE EN FAVEUR DE MONSIEUR AUTEAu
RO3ICHAUX.

L'an 178M et le 28 mai, moi Pierre Loubère reconnais et certifie par les presentes
vendre un droit de terre avec une maison bâtie dessus, avec magasin, grange et Boulanm-
gerie que j'ai à Nigawouèke dans la baie de Miramnichi, que j'ai fait, et fait faire à mes
frais et dépens et dont j'ai joui jusqu'au teins que j'en ai vendu la jouissance au dit sieur
Auteau Robichaux pour le prix et somme de quarante piastres autrement dit Louis
courant d'Halifax. La borne de la dite terre prend au premier ruisseau du nord est
d'un côté. De l'autre côté, du bord du sud ouest, [elle] prend à la première bouchure
qui est entre Jean Savoie et moi, ou autrement, pour mieux expliquer, entre sa maison
et la mienne, qui est une cloture de ligne qui a été faite entre nous deux." Il y a encore
une pré qui [est] sur l'isle au foin un mille de la maison du bord du surouest de l'isle et
deux morceaux à la grande Dune [un peu plus bas que la pointe au Chêne) ousque jai
coupé huit chartées de foin par an. Le tout compris scue la dite vente faite en faveur
du (lit Monsieur Auteau Robichaux dont j'en ai reçu le parfait paiement à Nigawouèke
ce28 may de l'ennée 1781.

P. LOUBÈRE.

Parmi ces papiers de famille il y a deux contrats de mariage, savoir : celui de Louis
Robichaux avec Jeanne Bourgeois, fait a Port Royal le 6 février 1730, et celui de Otho
Robiclau\, leur fils, avec Marie Louise Thibodeau, fait à Miramichi, en 1789.

La dernière partie de celui de Otho Robichaux est comme suit:
" 1a dite coutume (de Paris) sera observée dans ces présentes ordonnances en faveur

duquel mariage le dit futur époux a donné ou donnera la somme de cent louis courant
". 1d â quatre cents piastres d'Espagne en espèces, ainsi que la moitié de tous les biens
"qui sc tro'uveront après la mort du dit futur époux savoir: argent, marchandises, terre,
"uain, magasin, animaux de toute espèce cela pendant sa vie durante."

LItrc de l'abbé faillard à Louis Robicha.v

L'ris Romcn.wx,- Je ne manque point cette occasion pour vous faire sçavoir
"ombien je désirerais d'être à proximité de vous, et do tous les autres cathliiques dis-
peras ca et là dans les contrées de Boston et d'ailleurs pour votre consolation à tous et
pour la mienne. Mais il convient que nous vivions plus que jamais riesigiiez entièrement
a la volbnté du Seigneur, en nous soumettant surtout de b'. cSur à tout ce qu'il luy
plaira faire de nous.

18-49,
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J'approuve volontiers que vous receviez le consentement mutuel exprimé par la
parole de présens de tous ceux et celles qui voudront s'unir eni mariage, mais faites cela
en présence d'un nombre de témoins requis à ce; Donnez vous garde d'approuver ceux
qui voudroient contracter dans des dégrez prohibez ou deffendus; et autant que faire se
pourra, donnez moy avis de tout ce qu'il vous arrivera de faire à cet égard. Etant vicaire
général de toute cette paroisse de l'Amérique Septentrionale j'ay droit do connnettre
une perzonne de confiance pour recevoir dte pareils consentemens et c'est vous que je
convients pour cela à l'égard de tous ceux qui sont aux environs de Baston et dans
Baston même auront envie de se marier bien entendu que. vous tiendrez un mémoire de
tous ceux de qui vous aurez reçû le consentement. Quand il s'agira de dispenses, il faut
m'en donner avis, puisqu'il est vray que vous étes à portée de pouvoir consulter la Puis.
sance Ecclésiastique dont je suis revêtu. Je vous adresse une dispense cy-imelus que je
vous prie de lire, et que 'e vous prie de remettre à la personne qui l'a demandée, nais
observez le luy faire remplir k conditions auxquelles je luy accorde. Je sçay lue tout
cela vous donnera des misères cependant vous y en serez que mieux devant Dieu (lui un
jour à venir y aura égard, si vous avez en tout cecy intention de servir le prochain, et
de m'aider en même temps pour l'amour de luy.

Comme nous avons icy une grande liberté pour vaquer aux fonctions de notre SI,
Religion dans notre oratoire de la grande Batterie d'Ialifax, nous avons par conseéquent
la consolation .de pouvoir y recevoir le SI Sacrement, devant lequel nous entretenons
jour et nuit un luminaire, et pour le pouvoir faire plus lontemps, j'écris à tous nos frères
de Chiguenitou, de Péciguit, de Louisbourg et d'ailleurs, qu'ils ayent à se joindre à nous

pour cette dépense. et qu'ils prouvent par là qu'ils nous sont unis pour ne faire tous
ensemble qu'un seul pain, et qu'un seul et même corps en Jesus Christ q.ui est notre
chef. Mais remarquez, que je ne m'adresse en cela qu'à ceux qui sont vrayemnent pént-
trez de la vérité de ce grand et redoutable mystère, c'est que je laisse à part le, mndile
rens. Remarquez en outre que je ne demande pas des sommes mais seulement qu'un
chacu- fournisse selon ses facultez. Du liard donné d'un bon coeur à cette intention vaut
une pistolle à celuy qui ne peut faire plus.

Si dans ce que j'espère recevoir de la piété de: chaque fidèle je pourois y trouver

de quoy entretenir en ornemens f ropres et decents notre cratoire, je serais bien aise,
d'autant que je ne puis actuellemcnt par moy-même fournir à cette dépense, proposez,
s'il vous plait, cet article dans votre assemblée de Prières au Saint jour du Dimanche;-t
si vous voyez qr les esprits soient disposés à cette bonne ouvre, faites une Collecte, au-
tremnent une quête. Vous ne pouvez douter que je ne me trouve ici fort à l'étroit du

côté d'un certain Bien être où je ne revois plus, c'est ce qui fait que j'ay recours à

vous tous pour vous engager à faire honneur par quelques largesses <le votre part au

temple du Seigneur où se célébreront tous les jeurs les i.S. mystères, auxquels vous avez

part, puisqu'aussi bien comme nous, vous étes membres de l'Eglise Catholique
J'ay soin tous les dimanches de vous avoir présens en esprit, et de vous regarder

.alors comme joins à nous dans l'action du S' Sacrifice ; j'en fais mention e\presse en

présence de tout le peuple fidèle qui m'entoure. Faites de même par rapport à vos

prières communes. Bientôt vous recevrez une plus ample ...... Faites bien wm' com-

plinients à votre épouse, à votre Sour Nanniche et à toute votre famille ; aussi bien qu'a
tous ceux qui ne m'ont pas encore oublié. Louis Petitpas et son epouse Marie Joseph
Dugaes vous saluent très affectueusement.

Je suis avec un tendre et sincère attachement votre très-humble et tr' obéissant

serviteur
P. MAILLARD, P",

Vicaire général du Diocèse de Qutebec.
A Halifax, 17 7t<c 1761.

Letlre de l'abbé Bailly à Louis Robichaux.

A HALIFAX, 17 juillet 1771.

AloNsmun,--J'ay été surpris de n'avoir reçu aucune nouvelle de vous en conse

ucunce de celle que je vous avois écrite l'année dernière. Il me semble que vous devrel
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regarder comme un devoir d'entreteni' correspondance avec le mnissioî'naire dA lat Non.velle-ECosse.

i* Je vous avois mandé d'interdire la prière commune, pendantîoi semaines auxcoupables lui avoient été assez téméraires que de s'unir par le lien tilu mariage, et doleur ordonner de notre Part de vivre séparés qur.nd au lit. S'ils-ont obéi, aprèZ.s qu'ilssurent jeûné un jour en esprit de pénitence, demandé pardon en présence du peuplea,\seiiilé, vous les réhabiliterez; sinon, c'est-à-dire, s'ils n'ont point fait paroître leurobéissance et c'étoit ce que j'avais dit., vous nous laisserez connoîtro pour que nous pro-cédions selo)n le-- ordres de Monseigneur notr'e Evêque à retrancher ces membres cor-rompus du corps des fidèles par l'excýommunication. Pour ceux dont vous me demanderla disp)ense, s'ils ont attendu Mgr me permet de vous l'accorder, et vous pourrez lesmarici. S'ils sont déja marié,; contre les lois de l'Eglise, vous nous le manderez aussi etil sera protédé contre eux. Si les uins et les autres Ee sont bien comportés, leur dispense5era <le six dollars chacun, que vous donnerez paî'd e aux plus pauvres et l'autre sera en-voyée par le nommé Bédarcl, porteur. La soumission à l'Efflise et aux puissances queDieu a établies pou. gouverner ses peuples c'est le caractère de tout catholique. Je seroisfâclhé d1..pp)renidre que nos frères qil; sont dans la Nouvelle.An"lcter-e crussent être ca-tholique sans cela. Nous n'avons .en de particulier à vous dire, la longuie lettre que jeveus -ay écrite est suffisante, et il faut la lire bouvent,Tees les dimanches je., fais mémoire de vous .1. la Sainte MHesse, et me recomm'ande a.vos pri(ees aussi. Je cr-oyais qu'en conséquence de ce que je vous avois iimandé, vousm'auriez env oyé quelque chose. Je pense que vous donnant part dans nos prières et au(arfc le la satintu tesse vous devez contribuer comme les autres à mon entretien, et
lb gérsié la reiine gera un chacuin, rien du tout miêmue si cel vous paroîtétrange. Une réponse sur l'état de la religion de nos frères qui sont auprès de vous. Jeveus reccuîîî,ande de prier particuliè-remsent pourMgr l'évêque,Je suis dlants l'union de vos prières et en Notre Seigneur Jesus Christ, Monsieur,Vetre tî'-s-lîuitble et très obeissant,

CHIARLES FRANs .BAILLY
p<'c miss.PS,$ Je vous demande de prier Dieu pour-. l'îtme de mon Père, qlue j'ai eu le tual-heur de perdre le 10 mnars 177 1.

Extrait dès registres de iVotrc-Danze de Quclee.
)laria,-,.- (-ntre Jean-Baptiste Thibode tu & Isabelle Landry.Le vin'gt cinq novembre mil sept cens soixante six, vû la dispense de l'emnpchlemlenitde paremit.' aut troisième degré, accordé par Mr Maillard, pi-être et vicaire général duDioci..q - n date du premier juillet. iil sept cent soixante et un, i H-alifax, en la Non-seI.c~-,en faveur de Jean-Baptiste Thibudean et d'Isabelle Landry ;vû l'acte cle(ébai, le mariage contracté à Baston, le dix sept novembre de la dite année muilse(Pt cens -;ûi'ant*- et un, par les dits Jean-Baptiste Thibodeasî et Isabelle Landry, beule-ment <'n dr~ne témoins laiques, ne se trouvant point de prêtre catholique en lat dite%Il le Bt.t';ton ; sur la dispense des tr-ois bans de mariage accordée par Monseigneur'1lérl.itie au (lit Jenn Thibodeau, natif (le la rivière Ste Croix en Acadie, demeurant onicelle vil u de JTean Baptiste Thihodeau et de feue Màarýguerite Boudrot, et à la diteIýI4l1e L-un<lrý', native dle lat Grand Pré, paroisse St-Chîarles, en Acadie, aussi demeurant'n) cîte yl', fille (le Germiaimi Landri- et <le Cécile Fiorêt, d'autre part ; ne conmnaissant-.auuiautre viiil,êclîement au dit mariage, nous curé de Qttêbpc souss igné avons reçu leuri1)ltud. 's'îees et leur avons donné la bénsédiction n)uptiale> suivant lat formeP-ir no'tr'e mère la Ste-Egl_.,ise, en présm->ce des témoins ci-deisous nommnés, et àlnd <e leur iriage les dits époux omît déclaré avoir eu ensemble deux enfantsitctue!lcin,.nt.rvns sçavoir Isabelle Hélênec, agée de trois anis, environ, et Mar-iellargîîierite, âge de deux mois;- ce qu'ils ont déclaré A l'effet de faire connaîtr-e les dits'*til-tsL pù'îî' l"geitiimnes, et en pI'ésenîce de -'ran Lacroix T'aibodeau, cousin), de PaulTfuboleaùae a1u'jN cousin des lits époux et de François Patouel dit Derozici'. qui ont
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déclaré ne sçavoir signer, ainsi que 'epouse. L'époux a signé avec nous. Lecture faite,
le Sr Antoine La Rocque étaur aussi présent.JENBPIT LBO AI

LAIIOCQUE, téwoin.
J. FEL. 11ECHER, curé.

ÈIxtaat 1es registres de la Point-aux.-7'reinbles, JIontrétal

Mariage entre Tiînotée Bourgeois et El izabeth Quinéte,
Le vingt huit decetabre mil sept cent soixante quinze moi pretro mission. usin

ai reçu le mutuel consentement de mariage de~ thimotée Bourgeois ct d'Anne Leblanc,
et id'Elizabet Guinète fille de G uillaume Ounnte -t de i*sette Robiciiaud se.s pè-re et
mère de L'acadie et leur aîidonnîî la bénédiction nuptialcene présenceede C'%ude Melançon
et d'Edouard robichaud et autres. ils avoient entre eux deux une fille rigée de cinq
ans fruit de leur mariage, car ce n'a été que lat réhabilitation de leur consentement. Ils
avoient été mariés à Bastoni ea la nouvelle .An'eterre le dernier du mois dle janvier ili
-sept cent soixante neuf par Louis Robichaux eri vertu des pouvoirs à lui accordés par
Monsinur Maillard ptre et vicaire général du diocs de uelc misonie e rn

çois et des sauvages en Lacadie pour recevoir le mnutuel consentement des persenii,.
catholique voudroient contracter mariage ensemble dans cette province c' :.tiii ausÀî
daccorder dispense à tel et tel dé-ré de parenté tant d'affnité que de conssng-uinité et
qui a reçu leur consentement mutuel en présence de pepia Bi ..egeois, de f redcric richiard
de françois dupuy, qui ont sig-nés sur- le dlit contrat qu'il en a fait, et de plu,, leur a
donné dispense de parent4 de consanguinité.du deux au troisième degré pour c il a rcçu
vingt quatrc francs pour les pauvres. Aucun (les Epoux ni témoin (le cette rýenovation
de msarîagc n'a su écrire de ce reqluis.F. OI A Xpr.

Mariage d'Aii.>elme Babin -t de Marie LeBlaxc.

Le second jour de septembre mil sept cent soixante-seize, après oni a% oir conféré
avec M.Nonseignieur l'évêque do Québec, nous curé du dit Q',uébec soussigné avons rélii
iîté le mariage dle, et reçu le mutuel consentement d'Anselme Babima, et (le Mtarre
LeBlanc, lequel consentement le S' Louis Robichaux avait reçu a Salem, ,uîiiitiiit
pnouvoirs, ceamme il appert par l'acte qu'il en a passé, dont voici lat teneur:

cg fait à ýSalem, l'an mil sept cent septante quatre, cii vertu des pouvoir saccordtS
àt nous Louis Robichaux par Mr. Charles 'François Bailly, prêtre vicaire général1 du

"diocèse de Québec à présent à Hlifax, mîissionnaire des Sauvages et des FrânÇaiý
"pour recevoir le consentement mutuel des personnes catholiques qui voudront nunir
"ensemrble dans cette province ; comme aussi <'accorder dispense à ceux qui voudront
"se marier, à tel et tel dcgré tant d'aflinité que de consanguinité àt ceux qui cri auront

besoin ; je confesse tvoir reçu le consentement mutuel de mariage dI'Aniselmie llal'i.
d <'une part, et de Marie LeBlanc, de l'autre part, étant dut trois nu quatre degré de

"econsanguinité de parenté, je confesse avoir reçu la somme de deux piastres et deuiei
(l ui doivent être remises aux pauvres. Les dites parties ont promis et p>romuetteunt que
par la première occasion qu'ils trouveront un prêtre approuvé de la s'e Erglise C-.thi1
lique, Apostolique et romaine, recevoir la bénédiction nuptiale, le dit 'tCia4 art

"fait cin présence des témoins ici bas nommés : les dites parties ont déclaré(* ne savoir
Signer. Ainsi signer: Louis Itobichaux, (thdo Robichaux%, les autres ont, fait leur
marques. François Doucet, Golin, Timothée Bourgeois, Anselîne Bahin, 31lie
LeBlane."

Nous curé de Québec soussigné leur avons donné la bénédiction nuptiale selon la
for-me prescrite par notre mère la SI, Eglise et en présence de Pierre Vincent, O~gl

amni et cousin, Simion Doucet, Jean ]3eliveau, cousins de l'époux, Pierre L-'Blanc, Wrir
Estimer LeBlanc ]3ourdnge, cousinme soussignée, Jean Marie Bourdage, cousini de l'qOusc,
les ;autres- ont déclaré ne savoir signer, lecture faite.

PIER'RE VINCEN1,T.
E. L. ]3OURDAGESl.-
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Extraits des registres de Deschambanit.

Le vingt septième jour di mois d'octobre mil sept cent soixante et six dans l'église
du <'ap Lauzon, Seigneurie d'Eschambeau, paroisse de St-Joseph se sont présentés
Michel Robichau, Cadien, et Margueriee Landry. Cadienne, lesquels nous ont montré
un écrit par lequel il est dit qu'ayant été faits prisonniers par les Anglais et chassé de
leur pays faute de recevoir les leçons et la doctrine des ministres Anglais, ils se seraient
mariés en présence de leurs parents assemblés et des vieillards Cadiens dans la Nouvelle-
Angleterre, dans l'espérance de renouveler leur mariage si jamais ils pouvaient tomber,
leur prison finie, entre les mains des prêtres français, leur avons donné la bénédiction
nuptiale selon les formes et cérémonies prescrites par notre mère la Ste Eglise, leur
faisant eâte idre que c'est seulement renouveler leur mutuel consentement, les parties
s'étant unis par nécessité en la Nouvelle Angleter e devant des anciens faute de
prêtres.

Fait et passé à D'Eschambeau, le jour et an susdit.
MEN AGE, Curé de St-Joseph.

Ont signé sur le registre : Tite Robichaux et Michel Robichaux.

En la même paroisse le 11 novembre 1766, réhabilitation du mariage entre " Tite
"Robichaux. Cadien, et Marie Landry, Cadienne."

Le reste de l'acte est identique au précédent.
Ont signé : Tite Robichaux et Marie Landry.

Le 26 novembre 1766, en la même paroisse, mêmes cérémonies pour " Charles
"Babmn, fils de Joseph Babin et d'Angélique Laudry, et Marguerite Rachel Robichaux."

Le reste de l'acte est la même formule que pour les deux précédents.
Ont signé : Joseph Landry et Tite Robichaux.
Michel Robichaux, était né à Port-Royal, le 29 sept. 1737, de l'union entre Joseph

Robichaux et Marie Forêt. Il mourut à Deschambault, le 7 févrie- 1767, et le 1 août
1768, Marguerite Landry, sa veuve, fille de Jean Landry et de Marguerite Daigle,
convola en secondes noces à L'Assomption, avec Etienne Pelletier.

Marguerite Robichaux, née et baptisée à Deschambault, le 16 novembre 1766, fille
de Michel et de Marguerite Landry, est décédée en la même paroisse le 20 fs.vrier 1767.

APPENDICE J.

A LA COUR Smr. JAMES, le 11 juillet 1764.

Présent -

SA Takcs-ExcELLENTE MAJ.ESTÉ LE no1 EN SoX CoNssIL.

Aprî s la lecture du rapport ci-après des Très Honorables lords du comité du Conseil
des Colonie, en date du 26 juin dernier:-

" Attendu qu'il a plu à Votre Majesté de soumettre à ce comité un rapport des
"lords du Commerce et des Colonies exposant: Qu'ils ont reçu dernièrement, du
"gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, une lettre par laquelle celui-ci demandait <les
"instructions au sujet de la conduite à suivre à l'égard des Acadiens qui sont encore,
"dit-il, très nombreux dans cett- province, s'ils manifestent de prêter le serment d'allé-

eance et de fidélité au gouvernement de Votre Majesté; que l'acquisition d'un nom-
"bre aussi considérable de bons habitants serait certainement très avantageuse pour la"province et contribuerait à en développer rapidement la colonisation; que pour cette"raison les lords du Commerce et des Colonies demandent à Votre Majesté s'il ne
"er.it pas préférable de les reconnaître comme habitants de cette province avec l'es-
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"poir qu'on leur permettant de prêter le serment d'allégeance, cette bonté de votre
"part. nous attirerait leur reconnaissance, plutôt que d'aggravert leur ressentiment (n les
"proscrivant impitoyablement, ce qui les pousserait peut-être au désespoir et par suite
"nous obligerait d'encourir des upenses considérables pou- les déporter de force; qu'en
"outre, le gouverneur Wilnot nous a informé que cotte population est profondément
"attachée au gouvernement français, et que si une nouvelle guerre éclate, il serait à
-craindre que Sous l'empire de ce sentiment, elle ne cause de grands embarras à Votro
-Majesté ; et qu'en prévision die cette éventualité, s'il plaisait à Votre Majesté, aprf-:
"avoir examiné les renseignements ci-dessus, de leur accorder la faveur dA dow-nir
"colons du gouvernement de Votre Majesté, en prêtant le serment d'allégeance, il sert
"urgent de les disperser en petit nombre parmi les autres sujets de Vot, Majestd dans
"des endroits qui ne leur permettront d'entretenir aucune relation ou correspondance
"avec les sujets du roi de France des îles Saint-Pierre et Miquelon où pl:sieurs de leu:s
"anis sont allés s'établir, car des relations de ce genre alimenter'ient les préjugés que
"leur inspirent la religion et les intérêts de leur nationalité : En conséquence, 's lords
"du comité, après avoir considéré les représentations ci.deseis, sont unanimes à informer
"humblement Votre Majesté, qu'ils conseillent de permettre aux Acadiens de prêter le
"serment d'allégeance et de devenir colons du gouvernement de Votre Alajes.'- tel que
"proposé par les lords du Commerce et des Colonies; et à cette fin les lords du comité
"proposent qu'il plaise à Votre Majesté de charger les lords commissaires de préparer
"la teneur d'une instruction qui sera transmise à cet effet au gouverneur de la Nouvel-
"le-Ecosse, et qui sera, au préalable, soumise à Votre Majesté en Son Conseil pour 3' re-
"cevoir Votre sanction :-vale."

Il a plu à Sa Majeste d'examiner aujourd'hui le rapport ci-dessus et de l'appr'ouver,
conformément à l'avis de son Conseil privé, et d'ordonner comme il est ordonné par les
présentes de permettre aux Acadiens de devenir colons du gouvernement de Sa lajesté,
conformément aux conditions proposées par les dits lords du Commerce et des Colonies,
c'est-à-dire en exigeant d'eux le serment d'allégeance ; à cette fin, les lords conmmxnisaires
devront préparer la teneur d'une instruction qui sera transmise à cet effet au gouverneur
de la Nouvelle-Ecosse et, au préalable, soumise a Sa Majesté en Son Conseil pour y rece-
voir Sa Sanction royale.

W. BLAI1.

R1rnéSF.'rATON à Sa Majesté avec la teneur d'une instruction additionnelle pour au-
toriser le gouverneur de la Nouvelle-Ecosse à permettre aux Acadiens de devenir
colons de cette province.

A Sa Très-Excellente fajcsté k roi.

Qu'IL Pr.AISE À. OTR I MA.IES'r.-Confornément à l'ordre de Votre Majesté en
Son Conseil, en date du Il courant, nous avons préparé une instruction additionnelle, et
nous demandons humblement par le présente la permission de soumettre à Votre Majesté
en Son Conseil, cette insti uction par laquelle le gouverneur. de la Nouvelle-Ecose est
requis de permettre aux Acadiens de demeurer dans la province comme colons, confor-
mément aux conditions et règlements proposés dans notre humble rapport à Votre 31a-
jesté en date du 19juin 1764.

Le tout vous est très humblement soumis,
IULLSBOROUGH
GEO. RiCE
BAMBER GASCOYNE
J. DYSOlv.

Whitehall,
16 juillet 176-4.
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Les lordy du Commerce cie IJ'ilecoi en reéponce cie ses lettres dit 10 dccm1ire 176J et dit

28 janvier 1761,.

WVJUTEîIALL, 13 juillet 1704.

Nous ne pouvons assumner lit re.qponsI4ité de décider si les Acadiens doivent resterdanls la Nouvelkc-Ecossc, à condition qu'ils prêtent le ý,ernient d'allégeance; c'est unequestion trop importante pour nous à résoudre. C'ebt pourquoi nous l'avons souisie àSaMjseen même temps que nos commentaires et nous avons raison du croire <tue nosarguineuts induiront Sa Majesté à permettre aux Acadiens (41 devenir colons en leur imt-posant les restrictions nècess'tires ; et nous espérons vous transmettre bientôt les instruc.
tiens (le sa Majesté à ce sujet. ***

Vos amis dévoués,

HILLSBUROUGH
GEO. RICE
BAMBE1RGACY
J.» ]YSON.

LETTRtE DUS ACADIENS D'TENUVS :i IILIAX.

HALIFAX. 30 juillet 1764.
MES-.,siEL's,-D'autant que la paix est faite Enître Les Couronne fie france et d'En-gfleterre et ne savons point ce que l'on veut faire de nous, nous avons demandé notrecongé pur nous en aller au françois. L.e Major Hamilton nous a dit que le Roi defr-tnce ne s'ouloit point die nous, que nous etions anglois. Nous lui avons deuiandé unpercui pî)ur cinq a Six Hotmnies- pour aller en france afin de savoir ce que l'oni veut fair.,de nous, et Si nous aurons quelque pr'otection (le france. Nous esperons obtenir ce Congéou permii dut Gouvernenment.
Nous vous le fesons savoir a cette fin que nous nous unissions d'un Corps tant pourles fraix (lue pour le Choix des Gens que nous Envoirons. Vous joignant a nous vousvoudrés bien envoyer des Gens sur lesquels vous voudrés bien vous Reposer en mêfmeteins pourrons repondre E tant autorisé de vous tous des dépences pour ce Sujet, dépêchié

vos Raisons et intentions que nous esperonsg au plut<t.
Vous obliger'ez vos fî'ere2 et amis Les Acadiens qui sont à Halifax.

Adressé
A tous "~ accacliens Fî'ançois qui sont à Pigiguit et ait Fort Conibeî'Ian à la pointe

Be~au sejour. Z

Gouvi'eeentdes fies sous le V~ent
Clîarl"is iheodat Comte D'E staing kc, Nommé et admis chievalier' des ordres du Roy,Lieutenanît General de ses armées navales, Gouverriieur général Représentant Lapcrsoilîîe <le 3;a Ma.jestké, aux Isles sous le v'ent do l'Aenerique & ileis adjacentes.Faîisonîs scavoir à tous les Acadiens x'esident à la Nouvelle Angleterre que tousdemîtrc, "1U', hommes, femmes et enfants qui -voudront passer aux Colonies françoises de

'tDoiique pourront s'adresser' à sieur Jean Hanison, négotiant i la N1\ouvelIle Yor'kqui leu'* fournira tous les.vivres necessaires et les mnoyenîs de pas-ser aux dittes colonies,OÙ ils seronît bien reçus. Il leur sera concédé du Terrain, et ils seront entr'etenu par leR~oy pendaont les premiers mois de leur sejour àt ce qu'ils puissent gagner de quoi vivre
pa'r eux imi;ine.

Aut Cap François, Isle St-Domninique le 26 juin 1764.
Estain-

Par ordre

.MARTIN.
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I'ibnot ait comte d'JIlali/aa'

HALIFAX, NOLIV'ELLE-E COSSE.. -9 ROÛt 17C,4.

MILonuI,-J ai appri.- derunièremsent que plubieutà familles acadiennes qui sd.
dans le voisinage de Conso et formant une population de cent cinquante personnes, se
sont adressées aux magistrats pour obtenir la permission d'aller â'établir à l'île st Pirret,
que cette permission leur a éte refusée, mais qu'elles n'eut àolît pas moins partiVýiua
diatement pour cet endroit.

La copie ei-incluse d'une circulaire qui <t été distribuée ici au nomu du guutcrneur
genceral des iles françaises sous,-le-Veuit, aux Indes Occidentales, apprendra à< Votre
Seigneurie des méthodes dont on se sert pour arracher leýs gens des possessbionis de Sa
Majesté. Je ne puis dire l'effet que cette circulaire pr'oduira sur eux étant dlonné 111'11
granid nombre <le ceux qui s'étaient rendus de Phîilatdelphie au Cap François, y sont
morts dernièrement, et que la nouvelle de cette mortalité a profondément aiffecté, ceux%
(lui demeîurent ici. Je d&sire a:ssurer Votre Seignseurie que je surveillerai strictement
leurs initrigues et leurs mouvements.

Le comte tl1 0 1il;t- auxý lords commiissaires dit coinmerce et des colouti'.

ST-JA.uEs, Il septembre 17G4.

M IILOuti,-Comifori'aiiiemit t l'ordre dii roi, je transmets ci-incluses Lt Vos Seigneuries le:,
copies dYune lettre du gouverneur de lit Nouvel le-Ecosse (a) et d'une pétition (b) (contenut
clans cette lettre) qui fut présentée deni--rcmuîent au gouverneur au non <'un grand noi.
bre <'Acadiens dans laquelle ils déclarent ne reconnaître <dautre souverain <tue le roi de
F rance et demandent eii conséquence leur transport dans quelque parties despo'sîn
françaises. Jle dois en imnme tenmps, conformément au bon plaisir de Sa.NMajesté, charger
vos Seigneuries d'examîiner la <lite pétition ainsi que la situation actuelle de la lprovince
de la Noun'elle-Ecosse, de communiquer ensuite i aMaet le résultat de vota' .-xammil
et d'indiquer les mesures que vous croirez nécessaire pour la paix et la sécurité de la
province : mesures rendues néc.'c.sires par' l'aveu notoire que les Acadiens viennent de
faimre de leur attachement indestructiffle au service et aux iiitéréts <le la Francite. J0e
suis, milord, (le vos Seigneuries, le plus humtble et le plus obéi.ssant serviteur-.

DUNK ILF .
Aux lords comnmissaires du comnmerce et des colonies.

Reçue le 12 septembre 1764.
Lue le 29~ octobre 176-3.

Jiiniau-E !<'rd dit commerce ci des colonir.

.NOt- EILE-OSSE, HALIFAX, .-, nIovembre) 17.41

Mîmoiuîs-J'tieu l'hîonneur de recevoir de V os Seigneuries, le-s lettres (lu 15,ý du
11i et dut 13 juillet concernanît M4. Robiiis et contenant le relevé des terre-i ivi ein
;étre concédéesý, les mesures adoptées par vos Seigneuries pour rtégletncnteî'- le e-"nînsri'e
avec les sauv-ages, les lettres destiné es% aux surintendant.sen inêmie temps que le, in'trcz
tiin, dit rmi au sujet dles Acadietîts et de-s ceins et renms

'Tres récemment, j'ai pris cri considem'ation au Cumn'zi-il (c) les% mesuires à plyndr* i
l'égardl des Acadicns, eto, co:mfor-enent aux instructionis <le Sa Maet 1 ill"i'.
ass:igné pour etmiblî-,seincnts, des enîdroits- où il ne pourront en aucune f.i,'--n avoir -!?-
relations qui favoriseraient leurs pernieieux projets. Il a été préparé aussi un"- fornu'e
tlg. zwrnent d'allégeanee clans laquelle ce devoir est énoncé d'une mmtnit-re tri-s e'liitt
et scans la moindre é'uv.î lue .umais citez cette population entétét les impesit1n; sèr.'

("1 el'-ttr" der Wi'mhmm-i <lii2 j'iiiii 171A.
(1.) En m1att diu 12 maii ITmUs. '-t :ignie i, Er<-i'air 1Zcw ,*t utv
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profondes et il est impossible de les faire dispanditre, promptement. Tous ceux qui demecu-
rent dlans la ville et aux environs ont péremnptoirenment refusé de prêter le sermîent et
forment le projet de partir pour la cap Francois, pour de là se-rendre au âlississipi et
enisuite à l'fllinoiu; et je suis informé qu'ils ont l'intention de former un établis-ement,
i ce dei-nier endroit.

J'attends présentement le résultat de leurs délibérutiuns, sachant qu'ils ont ren-
c-'intré* de grande-s dillirultès dans leurs preièùres tentati'es d'-, mettre ce projet, à execu-
tion et qu'ils devront en surmonter de plus grandes encore. En attendant j'imupoirai les
niayenç né'ceçsaires pour amener ces gens à mieux comîprendre leurs propres intéri!ts,.
Vo,ý Soigneuries trouveront ci incluse une copie de laL formule de serment qui leur a été
prop-isee et une liste des endroits qui ont été choisis pour les établir. * <

lieeue 1<- 16 février
Lue le 29 octobre. I b.

tc ce.oittenute dans nu,' lettr< d-, Iilmot aux' lord-, du commecrce et des colonies, en.
date dit .5 novemibre 17UL.

Liste des terres as.signées aux Acadiens français qui veulent s'établir dans la Non-
velle-Ecosse:. aci-ompagnée de lit formule de serment qui leur fut proposée aux endroits
ei.dessous et dans les alentours.

A la baie Ste-Marguerite .......... ....... ....... 10 fa *milles
"Chest.er ........... .......... .............. 10
Lunenburg....................... ..... .. 1 -

"Dublin ...... ... ..... ........... .......... 10
"Liverpool ...... .... ........ ............... 1(
l3arrin-ton................. ................ 10

"Yarmouth ................ .............. ... 10
tiAnnitpolis ............................ ..... 10

" Monitague Towvn...... ..... ............. .... 10
Cornwaallis. .........................

«Horton .... ...... ............ ............. ) 10

'Newport .... ....... .......... ..... ........ 0
Hialifax et ses alentours ....... .......... ...... 30

16-5 familles.
990 personnes.

Clîn'1uc Acadien qui prêtera le serment recevra une étendue (le terre équivalente à
«'l sineet concédée conformément aux instructions de !Sa Majesté-e Royale, aux

'.'hlat'i et aux marins ainsi qu'à leur famille, c'est--i-dire quaran ite acres à chaque chef£
de' famnille. e. dix acres en sus à chaque personnes- y compris les fenmnes et les enfants,
dont -,P compose chaque famille.

Enýi outre, toute,; ces terres devront être éloignées dut rivage de la nier et situées Cii
Srre des autres.t% lsemns afin de prévenir autant que possible tout commerce
ivec 1-.,s îles ýSt'Pierit_ et Miquelon.

SERMENT <le fidélité propo)sé aux françui-z qui vondroient rester dans 'cde
P .-pr o Excellence Montague Wilnmut, Ecuyer, Capitaine, Général , Gouverneur

1,11 Chef' .. Vice, Amiral de la Province de la Nouvelle-Ecosse et de ses dépendances,
dunn' SI)e Rf~iégiment, etci etc, Commandant les troupes de Il~ aiest&: dan2 la1 dite

I'ruvino-.ý
t'xE rlt"e.LAIA.TIÙOS

D'auant qu'il at plû au Royv de me sictiffir, que de s.t, bonne grùike et de son bont
1,1aisir, il 'eut, bien permettre aux fra nçoi.i -Acadiens de rester dans cette Pros'irace et Je
%Y t'LsIlir ponitr'u qu'ils petent un sermnent do tidé*litse et c'bixceà sont gouverne-
nii-nt.
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Il est donc requis par ces présentes de tous lem françois acadiens qui voudront
accepter les bénéfices et leu avantages qui leur sont si gracieusement offerta, qu'ils pré.
lent una serment de fidélité tant à la personne de Sa Majesté qu'à son Gouvernent
dams les termes suivant.

Je ....... .... fait serment et promet solennellement et sincèrement devant Die-u.
que je serai fidelle à Sa Majeté Britannique sacrée Le Roy Georges troisième, que de
tout mnon pouvoir je le défendrai contre tous ses ennemis, et contre toutes conspirations
et trahisons, et contre tout attentat qui pourvoit se faire contre sm personne, sa couronneIc
et sa dignité, et que je ferai tous mes efforts pour découvrir et informer Sa Majesté et
ses successeurs de toutes trahisons, conspirations ou attentats quelconques contre lujy ou
contre eux, et toutes cms choses, je promets de tenir sincèrement et de bonne foy suivant
et dans le sens dms paroles par moi prononcées, sans équivoque, restiction mentale ou
résere quelconque, et je fais cette reconnoissance: et promesse de tout mon coeur, sans
contrainte et en toute vérité sur la foi d'un chrétien.

A4insi Dieu me soit on aide et la Sainte Evangiàc.
Et j'ai trouvé à propos de publier cette proclamation afin de faire connoitre aux

dits françois Acadiens plus efficacement, les conditions sur lesquelles ils peuvent rester
dans cette Province et s'y établir.

Donné à Halifax sous mon sieing et le cachet de i meî armes le septième jour de
N\ovembre 176t et dans la cinquième anmée du règne de Sa Majesté

Par Commandement de Son Excellence.

RICHLARD IIUL.K.LEY Sec-
M WILMOT
Vive le Roi!

WdJuSOL au comnte crIa1tfair.

Norvm.LKE-EC«, HiiFAx, 9 novembre 1761.

MaLOD,--J'ai l'honneur d!accuser réception des dépêches de Vos Scigneurscs
du 1l août au sujet des actes de piraterie commis sur les Espagnols et concernant 17éta-
blissement, du tmansporl des lettres par la postes, l'impôt du timbre et le trafic de ton-
tîrebande. J'ai reçu en mèrm tenmps la lettre de Vos Seigneuries concernant les
Acadiens et, je dois vous <ire que je donnerai la plus %érieu»e attention à toutes cms
questions afin de ripondre à vos vues et dobtenir les résultats que vous désirer-

Conformiémt à la volonté de Sa. Majesté qui m'a été signifiée- par votte lettr du
9 juin, et aux instutions de Sa Majesté, du-"0 juin, permettant aux Acadiens de prêter
le serment d'allégeance et de s'établir dans cette province, j'ai communiqué le tout au
Conseil qui en conséquence a rédigé une formule de sermnent en trmes aussi explicites
que potssible et assigné pour leur établissenien t dans cette province les endroits les moins
propres à favoriser leurs projets; pernicieux. Mair, Milord, ces gens ont étc u
longtemps égarés et attachés au roi de France et à leur religion pour renoncer liienlt4
à l'un et leautre, et lorsqu7îl rit est question, leur in.fatuation ne connaît plus dc lhoms
Quelques prwisonniers faite prtndtnt la guerre et qui ont démneuré ici ont contribue- ]=az-
coup a les entretentir dans ces ma.tiunexots. lesquels sentiments et l'invitation u air ouit
reçue du gouverneur <les iles françaises sous-le-Vent ont été cause que tous c-eux oui
de-meurent dans cette ville et aux environs ont refusé péremiptoirmnt de préter Ir we-
ment d'allégeance D'après l" el renseinemnts les plus certains que j'ai pu oltcnir à
l'égard de leurs projets, ils ont l'intent.ioa de s'en aller directement au Cap Françtbî'ms jaor
se rendre de là au Mississipi et de ce dernier endroit à l'Illinois où ils se
former un Etablissemment. lis ont avoué leur dfssein d'aller au Cap François et id-Mtt de-
mandi des transporta et des provisions pour ce voyagec. J'ai repoussé cosmme elle le rnei-
tait une demande aus!i hardie, ce qui lms a obligés d'avoir recours à leurs mnoyens Per-
sonnels et de ne compter que sur eux-mémnes pi.ur mettre leur projet à exécution- Cepei-
dtat je les crois en état d'entreprendre ce voyage, car les salaire élevés qui leur onit étc-
payés pour lem travaux qu'ils ont faits durant les quatre dernières annéesý, leur «-ni per%-
inis d'accumuler- un niontant, cons-ýidé.-able.
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Il m'est impossible présentement de communiquer à Votre Seigëneurie la détermi-

nation finale que prendront ces genis, mais il est très probable que plusieurs d'entre eux
perdront la vie avant d'atteindre l'Illinois, car un grand nombre d'Acadiens qui sont
Partis dernièrement dc quelques-unes de nos colonies du sud pour le Cap François sont
inort; durant le trajet, Mais je ne puis me tromper en aflirinant à Votre Seigneurie que
le départ d'une population aussi nombreuse attachée à des intérê»-ts oppo'és aux nôtres et
prête à contribuer à la destruction de cette province, aurait un effet salutaire, car nos
liabi.îîîts se mettraient à l'oeuvre avec une vigueur nouvelle et le niombre des colons
jaugninterait, après leur départ.cLes Firançais établis A St-Pierre ont airesque terminé l'érection de trois cents mai-
s.onls et complété tout ce qui leur est nécessaire pour leurs pêcheries. Ils ont actuellement
truis cents chaloupes pour faire la pêche et sont munis d'une quantité considérable "Iof
fisli * [boitte] que nos bateaux de pêche de Terreneuve leur ont fournie. Dix ou douze
de ces bxateaux ont été pris l'été dernier par les vaisseaux dlu roi, qui malgré leurv~igi-
lance n'ont pu empêcher les trafiquants américains de transporter des marchandises à cet
endroit et six de leurs navires ont été- vus dans le port St-Pierre dernièrement.

Shaw. ;& Ij'iZrloi.
Mnxsnwn,-J'i'onneur de vous infornirr (lue depuis le départ de ma lettre d'hier,

les Faîai m'onit transmis leur décision finale de ne pas prêter le sermnent qui leur a
ett»t pn-'pose. Ils paraissunt, craindre beaucoup la détresse dans laquelle va les plonger
leur refus, surtout durant l'hiver, mais ils comptent que vous auriez pitié de leur situa-
tion et j'oi permuis à deux d'entre eux de -,e rendre à Halifax pour implorer votre coin-
luL'sinii.

J'- .erais heureux de connaitre si je devrai retenir ces gens, dans le cas où ils mani-
festcriiezit l'intention de se transporter dans quelque autre endroit de cette province ou
Jlan, un autre pays. J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très humble et très .obéis£ant

WILLIAM'.N SHAW,
O§icier raninandant il .Anntaloliq Royal.

Avî.'a ltivA., 28 novembre 1764.

l'4idaux lords dit commecrce.

1NOt7VEI.LR-LEcoss, HALIFAX, 17 Déc. 1764.
Mîîoîî,~jan na lettre du cinq novembre dernier. 'a'i eu l'honneur de vous.. 111111114îuer d'autre% rensmignemienîsi i l'égard des dispositions manifestèes par les

-I îîd' i- aloros qu'il leur fut proposé de pri-ter le -ermienit d*.llége.tnce e.t de s'établir
'uan% o'i te province.

l>,1'uis cette époque' les propositions les plus raisonnables n'ont pu avoir ralison de
,t'ur n11'--i'm) pour la France et de leur aversion pour le gouvernement anglais ,et uns
g,'îî'l iiîbrc ont résolu de quitter cette provîice flcriit-Imetit ils ont nolisé des
naivr,.; a leuîrs frais pers nnnels et dep uis trois semiaines-, six cents personnes y compris
,tes fêtincs et des enfants sont parties pour les Inides Occidentales. D'aprs le derniers

airiînsque j'ai obtenues, ils ont le desein dc cultivcr à cet endroit les terres
'îuî s""Il linrprýù.s à la canne à sucre- Bien qu'il- fussent ait courant que le clinînt deCI, î'Y% &vî été fatal ;à un --rand înmbre <le leurs compa«triotes de la G'eorgie et de la
CaPilinc, ilsi n*teuà pCr.-istd-mnt pas moins dans leur rés;olution. Il en est resté un nionibre

p#m.l,.îlu< .-Asiclér.tle dans tiiff,.rents endroits de la province qui ont l'intention
J PLtlr i"sur le mt*lile endronit~ dè*-s que le printemps leur ptrmettra d'entreprendre e

leur ml1aruilords, va nîous ilbrasrd'une population qui a été la peste de la
1-tr'~ ,.1-a terreur (le ses établissement,-, Ces gens se sont~ rendus coupables de

f~u'rur., zarifaits ; ils ont par leur zî'le et leur dévouement à servir les F rançais, comme
C;ns'-t '-"imme patisan;, par la prirsistance avec laquelle ils ont r&cemmnenit re-fusé de
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prêter le sermient d'allégeance et leur insolent aveu de ne reconnaître que le roi de
France, paralysé le peuplemient de cette province et enrayé le progrès de l'industrie.
Ces considérations jointes; au danger qui nom~ menacerait en cas de guerre, pir, quit' d
leur nombre, de leurs relations avec les sauvages et de leur connaissance parfaite dle la
topographie de cette province, ont décidé le Conseil à une séance à laquelle assistait
lurd Cols-ill, contre-amiral de Sa Mfajesté, de prendre la résolution de nie pas s'opposer à
leur départ. Il est certain, milords, que si nous avions pris des mesures pour les
empêcher de mettre leur projet à exécution, ils se seraient retirés dans les endroits situés
à l'est de cette province et de là se seraient transportés promptement et facileilent â
St-Pierre et Miquelon avec l'aide des amis qu'ils ont dans ces îles. De la sorte, ils
devenaient une auquisition précieuse pour les Français qui y demeurent et auraienit
rendu (le grandls ;ervices; a ceux qui font la pêlche, sans compter que lent voisinag1-e
aurait été un danger pour cette province, tandis que leur départ pour les Indes Oci-
dentales les éloigne de' flnus et il est il prdsumner que le climat de ce pays qui e-st muortel
po~ur les ;misdes cogntr-éos du nord les empêchera de rendre de grands services aux
Iiranevais de cette colonie.

Reçuî' le :2:35mai
Lue le 29 octobre) 76

HIALI FAX, 14 novembre 17i64.

OB~RVT1O~SET REMARQUES AU SUJET DE APT(EDE
CÔTES DE L'EST DE LA NOUVELLE-ECOSSE ET DES RiE

SITUÉES 1 L'OUEST DU CAP-BRIETON, PAR ORDRE DE
SA 'MAJESTÈ ET CO~OMMNT AUX , 1«\-STflV-

TIONS DU -26 JUIN DERNIER.

BA.àiF DF CiieDAmoi(rt'.

Quatorze familles acadiennes ont résidé à cet endroit, mais on y constate peu
d'a-méliorations, C'est à peine S'il v a cinq acrp-s de terre défrichés. Ces gesne ,occu-
paient que de faire la pêche durant l'été et de construire de-s vaisçenux pour !Au,ýu7
duranft l'hiver.

Les terres sont aussi riche.; ici qu'à, la Nouvelle-E cosse et un ciintton de-.!s
industrieux y, prospérerait bien vite.

MLE 51ADA~MIE.

Cette ile, située dans la baie de Chiédaboucto'î, a cinq lieues de loing-, si\ inilles 'lk
large nu sud-est et deux m1illes au nord-ouest. Il s'y trouve plusieurs baie,; et plu.iurî
ports et elle contient il peu prùs vingt-cinq mille acresç de terre.

Le terrain est rocheux aux environs du Pc'.-it de Grat. Il existe ici uin éal
ment frant.ais depuis plusieurs années; les terresq sont dércéset il y a 4110 a 1C'
te.rre à pitura.ge au,( environs dlu port; cette étendue', qui ni'es-t pas clôiturte et qui !-
parait pas l'avoir é-tté jamais, sert JIe. vaine pâiture, Actuellement il v a ici I - ianlil:,
aicadinne-s qlui tint fait la pêche durant l'è ,t; elle-s ont pris environ triinile ,iitSDnta

de poisoni. Un brick de GuernesevýN cst, venu cette fanée prendre un cîmargemuient d--
deux mille quintaux pour le muarché~ européen. Eniviron dIeux milles à l'ou-t du Petit
de Grat se trouve le havre de Narischak, appelé Port Sainte-Marie par les Fam~-
On trouve d]ans ce havre, qui a un mille et un quart de profondeur et n td,-:i.milliC è~
largeur, touq les avanta1ges voulus, la profondeur de l'eaui est de 9 à 10 brassi- et 14-
est vaseux ; une flotte de grands navires pourrait y jeter l'anîcre en toute 'ôn'tté 1ty
trouverait abri contre tous les vents. Mir Pichot se trouve à l'entrée ie- po-rt, dhflr-'
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lequel les goélettes qui font la pêche viennent mouiller ; il s'y trou % e des baies et d'au-
tres endroits excellents pour la pêche.

il y a ici actuellement 10 familles acadiennes employées par des marchands d'Ha-
lifax pour faire la pêche; elles Qnt pris environ deux mille quintaux.

SAINT-PIERtRE DI. L'ILE DU CAI'-111113oY.

Saint-Pierre (a) était l'un des principaux établissements de F*ile du Cap-B3reton ; 50)
faîilliies environ résidaient à cet endroit.

CHAS: MORIS,
en c«

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE -MAEINE À M' DANGEAC E-T
13EAUDEDUIT, À VERSAILLES LE 11" AOUST 1766.

Jl'ai, MI", rendu compte au Eoy de tout ce que vous m'avés écrit tanit en commun
qulen particulier au sujet des Accadiens qui se sont réfugiés aux isies SI Pierre et
-Miquelon.

Suivant ce que voue avés marqué il paroit que ces habitan. dans la vue de se sous-
trire ài la domination Angloise cherchent tous les moyens de pasçser dans les isies de
,votre Gouvernenment : Sa M-%ajesté- a été bien éloignée de blâtmer les mouvements de
c«'mptssion) qui vous ont engagé à leur accordler des secours de vivres lorsque ces familles
-.nt été débarquées, mais comme il n'eLt pas possible de les conserver dlans un pays qui
ne leur uffire aucune espece de ressource, soit du côté des cultures, puisque la terre n'en
(-,t point susceptible, soit par lit pêche parce que ces familles rny sont. pas propres, il
eît indispcnsable de prendre leflîitivement. un parti peur faire cesser les dépenses consi-
dénubles qu'elles occasionnent.

Sa Majesté ma ordonné de vous dire cri conséquence qu'Elle leur laisse lat liberté ou
'le retourner crn Aceadie ou <le venir en France. S'ils viennent en France on leur pro-
"urera des terres àL cultiver et la subsistance en attendant la premnièrle récolte et que
quell: que -,oit lat détermination que ces familles prendront lorsque vous leur aurés fait
part des intentions de Sa Majesté, ces familles ne doivent point espérer qu'on leue four-
ni3ýe aucunie espece de ration à compter du mois de nîay de l'année prochaine. La plus-
lait s- contentent de vivre aux depens du Gouvernement sans rien faire et ne servent;
cûnnue Ni. le Duc de Choiseul vous l'a marqué aur mois de décembre de ]'.'nnée dernière,
lu' nsnmr le bois de Miquelon, tandis qu'on a bien de la peine à se precurer celui
'lui et nvc'ur aux pi-checurs, enfin elles- sont àar aux financesq sans aucune espece
d'utilité', au lieu que si elles viennent en France, elles pourront (lu moins travailler à
I.agiculture, et Sa Majesté qui connoit leur YcIe pour la Religion et leur attachement
l1:'ur >a, îersoune les traitera avec la mnic bonté que les auitresý Accadiens qui eont eni

*'lurai le temps de recevoir votre repense à cette détpêche pour en rendre compte .1
$a Majese4 ; "t pour que je puisse prendre des mnesuresq relativement nu parti que ces%

milsprenidrc'nt soit de r-epas-ser à l'Accadie out de venir en France, il faut que vous

1' i vtous avés à St Pierre et Miquelon comme je le présume un nombre sufisa'nt
d" bVtim,.nts pour les ramener à l'Accadi.e avec les vi vrc.s nécessa irs

j' Quel est le nombrie juste de ces habitaus qui se determineront à y retourner.
' nombre de celles qui voudront venir en France afin que je pui.ese vous

liin e l o proportion pour les jy embarquer avec les vivres- pendant leur

J s rx'pcte que le Roy ne veut absolunment souffrir aux ises; SI Pierre et Mique-
*9 uc dPes pêchieurs; il faut que vous l'expliquiés positivement à cees habitants; et Elle

" 1'-t 1 Taloi dit Vi'nps de Illcuptionl dp la lâce par lû 'îSiçi
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vous défend expressement de recevoir d'autres Accadiens, pour prevenir qu'il ne vous en
arive, Elle veut que vous fassiés passer des avis à l'Accadie pour avertir les habitants
qu'il lne trouveront aucur.a espece de secours dans vos Isles; que Sa Majesté vous a def.
fendu de leur donner des rations et que vous trouveriez obligé de les renvoyer par les
mêmes bâtiments qui les auroient transportés. J'attendrai avec impatience votre repene
avec les details que je vous demande.

Enfin, M", vous savés mieux que personne que ces Isles ni peuvent compurter que
30 ou 40 familles; c'est à ce nombre qu'il faut reduire celles qui les habitent, ce qui
excederoit les 40 familles ne sauroit y subsister qu'aux depens du Roy, le pays n'en peut
pas faire vivre davantage du produit de la pêche qui est le seul moyen qu'elles avent
pour y subsister. Je vous recommande de vous occuper sans perte de temps de l'execu-
tion de cet arrangement et de m'envoyer la liste des familles qu'il conviendra de conser-
ver dans les deux isles avec le nombre de personnes qu'elles composeront et la liste de
celles qui seront dans les cas de repasser on France, il convient à tous égards le doiner
la préference aux ar.ciens habitants de l'Isle Royale, toutes les fois cependant qu'ils seront
propres à la pêche.

No. 3. Franklin au comte de Shellburne.

HALIFAX, NoUVELLE-ECOSSE, 24 octobre 1767.

MtIoin.-J'a1i l'honneur d'informer Votre Seigneurie que le 22 de ce mois une
petite goélette est arrivée de St Pierre et Miquelon avec un certain nombre d'.\cadiens
munis d'un passeport en date du 31 août dernier. Ce passeport était signé du pu.
verneur et de l'intendant et leur accordait la liberté d'aller où il leur plairait.

Ces Acadiens s'étaient enfui clandestinement de la province il y a deux aus: ikl
m'ont informé qu'une frégate du roi de trente six canons était arrivée de France au.x
îles St Pierre et Miquelon le printemps dernier, et que la cour avait envoyé à M. d'An.

geac l'ordre de renvoyer tous les habitants qui demeuraient dans «es îles, il l'excptin
de quarante familles. Le dénombi ement de la population eut lieu, et il fut trouvé qu'en
sus de ce nombre il y avait alors une population de douze cents âmes exclusivement.aca.
dienne. De ce nombre, deux cents préférèrent revenir dans cette province plutbt que
d'être transportds en France avec les autres qui devaient être embarqués sur tr"is trans.
ports et partir pour ce pays vers le vingt du mois dernier.

Quelq1ues-uns de ces Acadiens sont aussi arrivés dans le voisinage de C.mso où 1
ont prêté le serment d'allégeance dont la portée leur a été bien expliquée Ceux qui
sont arrivés ici sont désireux de suivre cet exemple ; ils semblent déterminés à devenir
de bons sujets et disent que tous les autres sont dans les mémes sentimnenis.

Quelques sauvages natifs de cette province sont aussi arrivés avec ces Aradienztl
m'ont appris que M. d'Angeac nue voulait pas le-s garder.

La frégate est partie de St Pierre pour la France vers le milieu du mois d'oût-
J'ai cru qu'il était de mon devoir de communiquer ces faits à Votre Seigneur.t.

J'ai l'honneur d'êt'.n avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie, le plus lunml15
et le plus obéissant serviteur,

MICHI' FR A MULIN.

No. 4. Hülshorough à Frani.

W reIT.ALL, 26 février lI7e'Y

Mossn:V,-Vos lettres marquées des N' l-,, adressées au comte de Slielburne sèt
arrivées à destination et ont été communiquées au roi.

Sa Majesté a étd heureuse d'apprendre par votre lettre N' 3, que les cadiens e
enfin compris que leurs véritables intérêts consistent dans leur entière sounisuiin à
gouvernement et qu'ils ont exprimé le désir sincère d'en mériter les bienfaits. a Maje
croit qu'il serait à propos d'encourager ces bonnes dispositions en leur dttimnitrant quvi'
peuvent compter sur tous les avantages qui ne sont pas incompatibles avec la séï-iunt
publique. En conséquence, nue mr.nquez pas de leur promettre la protection et les fativ
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de Sa Miolesté et de leur cuouumuniquer Sa gracieube intention de les dedoînnuager autant
que possible des perte.s que leur a causesý leur etitétemient à servir le gouvernement de
France.

~~n. ~Fr-aacklitz an comte fleSIlbr.

NouvFaî.E-EcossE, HIALIFAX, 20 février I76S.

MîILta,-Le renvoi de p)lusieurs familles acadiennes de St Pierre et -Miquelon, et
leur résolution dle devenir de bons sujets, détails que j'ai eu l'honneur de faire Conunaître
à Votre Seigneurie par mit lettre N - 3 du 24 octobre dernier, ont produit une impression
si profonde sur tous ceux qui (demleurent dans les limites dle ce govreetque j'ai cru
le inontent fav'orable d'exiger de tous, une déclaration complète de ieurs sentiments, vu
qu'ils avaient jusqu'ici refusé péremptoirement de prêter le sermnent d'allég-eance à Sa
miajesté. En conséquence après avoir pris l'avis du Conseil, une proclamation dont Vous
treuverez une copie ci-incluse, a été publiée.

Cette proclamation a produit l'effet désiré ear des députations sont venues de lat
pairt de tous les Acadiens, demander des concessions dle terre et la permuission (le piéter
le scrinent, conformément à une lettre du comte d'Halifax, en date dlu 9 juin 17t4 ct aux
instructions additionnelles de Sa Nlajesté- en date lu 20 juillet 17614, sur lesquelles jèétiis
autorisé à promettre quatre vingtb acres de terre pouur chaque chef (le famille et quarante
acr,'s en sus pour chaque autre personne (lont se c poitchaque famille, je nie proposeý
de faire arpenter lès terres que nou-, avons l'intention (le leur conceder, aussitôt que la
saison le permettra mais comme je veux agir avec la pîlus griinde prudence dans toutes;
les circonstances sérieuses, j'ai cons.-ulté particîliex-eiieiit M. le juge en chef Belcher au
sujet (lu niode dle tenuire à adopter-. J'ai l'honneur (le vous transmettre ci-jointe une
coipie des vues qu'il a eu la bonté d'ex primier' à ce sujet.

Bien que1 je n'aie pas le îindýiire doute que les instructions additionnelles de Sa
Ma-î,(lu 20 juillet 1 Tf61, lm'ator(.tisenit entiè-remen!it (le conceder (les ter-es aux Aca-

diens, je prie cc-pendant Vois Seigneuries (le faire connaitre à Sa Majesté le.s cr-cons-
tancei particulières dlans le.squelle.% se trouvent ceux qui sont arrivés de St-Pier-e et

iq-.'.En enutre,~ ces Acaidiensi étant tous, catholiques romiains, je tienis à connaitre
avant d'a-pposei' le sýceau à aucuneo conciession. Ài c'est le plaisir- de Sa 'Majesté que ces
t: rc,; S0'int co1icèdées en propiété hiérédlitair'e.

P.- -1In, monsidèi-ant qlue la plupar-t de ces Acadiens sont très pauvres et que le-s terres
qui leur sr-)nt concédées sont en fr-iche, que Plusieurs d'entr-e eux ticmnent des fer-mes
ipli.rî' -i -tit à d'autr-es habitants et quon les ý- ti-ouves particulièr-ement utilis pour- la
cultur- -it ]*amélioration d-s terres marécageuses qu'il faut endiguer-, et qlue k-sý autres

e-l li.ont pa-s aussi familiers avec ce genre (le trayons, je demande qu'il nie soit
perhîlis (le leoi' accorder dix années au lieu de tr'ois peur- améliorer leurs ter-res. Cette
iavumr lo."rmaattmsait il ceulx qui sont iiidustrieu\ (le se procuirer des bestiaux et. les autre,;
4'ho'e5 v t les tiendraient clisper-es les uns dles autres; dans la partie liL. plus
central,-. e-t la mieux établie (le la pro% incc on ils se trojuveraient bientôt noyés dans la

tir'ds hiabitants lretat.J'ai lhonneur dêtr'e av-ec le plus pr-ofond respect, (le
~'~tr-~egmîui'ele pl1ws humble et le pluN ob)éiss«ant serviteur,

MICUL. FRANCKLIN.

I'~"~'aa! 'I .'oaian M Ac«ieats 4-c Ipr.'f"r? le sceent d'allégeance.

Par lhnorable, Michiael Francklin, écr., lieutenant gouverneur et commandant en
chi'-la rvi7r <lc lW Nouvelle-Ecosse ou Acadie et de ses dépendances, etc., et<ç., etc.

i'aQrLAMAiTioy.

A'tt'endu qu'il ûOit r-sté plusieurs Acadliens franîçais danîs cette pro-vince et qu'un
ntènn i"hre y sont ret.enus derniq'reiiieiLt qui n'on,,t pas prète le serinent dallégeanice

êt dr fid,élité al, r' i.

18-50 i-Ae
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Jai cru, conformément à Favis du Conseil de Sa Majesté, qu'il était opportun de

publier cette proclamation par laquelle tous les Acadiens français qui n'ont pas encore
prêté le serment d'atllég--éance et de fidélité à Sa M.Najesté- sont sommés de le faire avant le

premier jour du mois de juin prochain ; et avis est par les présentes donné que toute

personne qui ne se sera pas conformée à cet ordre à la date fixée seria poursuivis et
traitée comme la loi le prescrit.

Donnée sous mon seing et sceau, à Halifax, ce -)me jour dle no% ~embre 1767, dataisl
huitième année du règne (le Sa Majesté.

MICHL. FRAMNCKLIN.

Opiiiioi. (légaule) du juye Belcher coacernanit les concession4 dle teYres au-c acdiens e'n leur
qualité de catholiques romains.

Aucun acte du parlement n'empêche les papistes de recevoir et de posséder &~S
terres en Amérique et de jouir du droit de proprié~té au nitme dégré que les autres

sujets. Les lois d'exclusion, particulièrement les décrets Hl et 12 Guil. 111 qui serp.

portent principalement à lit question, ne s'appliquent qu'à l'Angleterre, au pays d& ;1lleiý
et à Berwick.

Une loi pro' inciale empêche les sujets britanniques de la Nouvelle-Et-osse (le tran,

porter des terres aux catholiques roinains, mômie lorsque ceuz-ci so-nt reconnu,. coinû-

sujets.
Le droit de la couronne (qui en vérité. ne peuit être lié par une loi provinc-il#.

celle-ci va jusqu'à frapper des sujets d'incapacité sans la permlission expresse de< qa Ma-
jesté) est sauf.

Il est certain que la Couronne peut faire des concessionq de terres aux Acadh-m,

bien qu'ils soient papistes; mais dans le cas nctuel eette prérogative doit être accord;Y

par Sa Majesté sous s'a signature, et ne loit pas; être exercée en vertu -!'une -- ,îî'

octroyée au gouvernement.
Le transport de terre en Amnérique à d'autres qu'à <les sujets, est pr-slt

défendu par les décrets 7 et 8 Guil. 11. -sans l'autorisation dec Sa Majosît si gnifiiés par
un décret du Contzeil.

Ne 1-2.JJlirohàFaaci.

WIIITmIIALL, '21 juin 1711..

Mo-,sîu-ui,-J'ai reçu et coniuiique au roi avec les pke adjoiniites %,)s lettres,ii
9, 10 et 11, écrites à lord Shelburne.

Par mna lettre du *26 février dernier, je vous ai <iéjià informé (les sentiment,; bi)Cl1'<

liants <le Sai MaI.jesýté à l'égard de ses sujet> acadiens qui se sournettent au gouvernûment de

Sa 'Majesté et donnent (les preuve-s sincère-s de leur allégeance et de leur Jillt~-e

dois ajouter dans la présente lettre, que Sa 'Majestàé approuve entièrement l Ic, sr
que vous a-ez prises, à l'égard <le ceux qlui ont exprimé lo désir <le -se mettre ouWI la l.r(>

tection dlé Sa Mýajeýsté.

Conformiément. à 1 -'<piîi'mn le.s autor'ité, le-, plus coîmpétentes, les Sfthtt dés la

Grande Bretagneq'ui excluent les J'apiste: du pris ilège d'acquérir n-tdep<sélt, r'-

soit par achat ou par concession, nu s'appliquent pas aux colonies. Aussi, '-uiran.t

que les, lois ne !5o-pposent pas, à la conicessio)n de terres aux sujets arai-î ~tqî-l
nec-c.sité- et l'urgence (le ces concessions ne peuvent être mises eii doute) il e,-ti's-
ter aucun einpêcîeinent -' mettre à exécution le,- instruictions, addlitinni"l-'-, du

juillet 1 î6-1, et C'e;t le pîs Àir tle Sa MatjesQté, de concéder à Ses sujets acailien; qui '

conformeront à la -so.nîmiatioti <lue % oub leur aviez adlress;ée ai mioi-s de ,~,alr ,rir

des terres à titre de propriéti_s héreditaires d]ans la 'Nou-a elle Erosse, de'î-i la pri's},rtic-0

et aux conditions proposées par 1(- Conseil.
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N' I.Franck/in â, llillsbnouql!h.

NNELaîECOSSaI{WX, '_)l nai 17638.
M'%-'îîir.-Le 9 courant j'ai eu l'honnieur de recevoir avee lf s pièces adjointezi la lettrea4 de Votre Svi.gneurie; les numéros précédents ne ine sont pas eco re parvenus,.Confor'mémîent aux instructions de Sa INAjeqtté j'ai déjà transmiîs aux Acadiens (luiont prêté IL serment l'assurance des faveurs et de la protection du roi ainsi (lue l'inten-tion de Sa Majesté de les dédommager des av-anitxages dont ils ont été privés par leurdr'obé~sace.Je crois que nous pouvons compter.'ur leur reconnaissance;, aussi, dansPlusieurs districts ils prêtent touts les jours le serinent et dIés que les comptes rendus à ceSiliet mie seront parvenus, je mac ferai un devoir de vous les transmettre.

N 1 13. Franc~klin à Iïillsborouge.

NOUVîELEE'COSSm, H{ALIFAX, 20 juillet 17638.

(Ct- 'ltachements devront être laissés là pendant quelques années, car' il est superflu,Iv Liim, memarquer à Votre Seigneurie que la population de toute la province ne compteque- quinze mille habitants (le race blanche, y compris deux mille catholiques romains etî1ue le, 'taxblissements sont <lisper.sés sur une étendue de deux cents mailles carrés. C'estpeui nou, ne pourrons compter sur le promupt secours d'une population aussi dispersée,si nous (-il avons besoin.
Jert'.is en même temps dd-oir demlander à Votre sgeuid'informer 8a -Majestéqise t, m'efforcerai de mettre la milice sur un aussi bon pied que mic le permettra lasitua(ion dles habitants; que j'ai fait tous mues efforts peur nous attir'er les sauvages enévitant -'h leur donner aucun motif de se plaindre, et que je continuerai d'agir ai..*, aléur tg.,rd et (lue je nie suis appliqué à convaincre les Acadiens (le l'erreur qu'ils ontJ mm~ usqu'ici en restant si profondément att, !hus aux intérêts de la France. Je puisdire qlue" j'aLi réussi au délit de mont attente, car à l'exception de quelques-uns, ils ont1,'u' pr;t. le serment d'allégeance au roi, selment dont la portée leur a été clairementl'mnr.et ils ont tous déclaré qu'ils prendraient les armues avec empressement pour'l If-re1 gouvernement de Sa 'Majesté, aussi bien contre les habitants français quez;ntrý, 1,., autre.; ennemis du toi.

Fi'a7zckli7z à IIils1bo?'ougli.

1o'OUVLLE-Ecossa, HlALIFAX, 2î juillet 1768.
M "''-Par ina lettre il* 13 que j'ai eu l'honneur d'écrire à Votre Seignourie, je~"' i rariisbeaucoup de renseignenments ant sujet des sauvages de cette provineini~ vinois intentionnaellenmenît de vous informer que lord Williamn Campbell étantperu-mdt que Ile gouver'nement ne pouvait différer plus longtemips de r'emplir la promesse,jl leur a , t faite de leur fournir un prêtre, lorsque la paix fut conclue avcc eux lapremi;ré. foi,, a cru devoir écrire au général Carleton, gouverneu r de Québec, pour lui cri'kaanIrdtr '.n. Ce dernier a eu la bonté de s'assur'er 1 des services d'un jeune Canadiendu n~im ' (tle m [Bailly], expressinmient ordonné par l'évêque pour cette mission. Ild~~i1 j<'une famille respectable qui possède une propriété dans cette province. Celfl"msie',llr."'mi a prêté le sermemnt d'allégeance ii Sa INajeste, est venu à la rivière St Jean4 la lini 1'I' '1t4)11ne dernier et de là est arrivé dans cette . ille depuis quelques jours,Plur r ]('..i'ls instructions relatives à sa conduite future.l)rll1oýn arrivée,' j'ai pris tous les moyens pour connaitre ses sentiments, je l'ai[-la-.: I:i emiveillance du révérend 2M. Breynton, homme très perspicace et recteurde ti'' t . 'is T ous avons constaté qu'il a des idées libérales, sans le moindre espritde' bi2ý ttC,*i.. ê't il q'mble bien convaincu qu'il est de sont devoir- de déployer toutes lesflualitv:, d'lin )','n ýujet, Il est résolu de se conformier à toutes les instructionsu qui lui'rltin r'',ie. et il a péremptoirement. refusé les secours de sont ministère aux quel-'lles .Xeali.1" qui ont jusqu'ici refusé de prêter serment. LEn outre, considérant que ce
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monsieur, par ces rapports avec les sauvages peut rendre de grands services au gouver-
nement et contribuer à nous attirer l'affection des Acadiens qui ont promis de devenir
de bons sujets, il est à espérer que Sa Majesté, au moment ou la situation en Amérique
est loin d'être rassurante, approuvera ce que le gouvernement vient de faire.

En vue de nous le rendre favorable j'ai cru nécessaire de lui promettre £50. que je
me propose de tirer sur la somme votée par le parlement pour les dépenses imprévues de
cette province, et en outre, une magnifique récompense tous les ans, si le gouvernement
est satisfait de sa conduite. L'abbé Maillard a reçu jusqu'à sa mort £100 par année

pour ses services, et si Votre Seigneurie consent à accorder ce montant à M. Baillie,
cette générosité l'induira à se dévouer pour le gouvernement.

C'est l'intention du gouvernement de ne le laisser accorder les secours de soin minis.
tère qu'aux Acadiens et aux sauvages deven-is sujets de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie le plu, hum.
ble et le plus obéissant serviteur,

MICHL. FRANCKLTN.

Au très honorable comte de Hillsborough,
l'un des principaux secrétaires d'Etat de

Sa Majesté, etc., etc.

N° 25. Campbell à Ilillsborough.

HALIFAX, NoUvELLF.-EcossE, 1er octobre 1 o.

MiLonD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n° 12, par laquelle vue
m'avez infotz-né des dispositions favorables de Sa Majesté à l'égard des sujets aadieni

qui se sont généreusement soumis à leur situation et en ont accepté les devoirs. et m'avez
aussi transmis l'ordre de faire une enquête sur l'état et la condition de la ville de
Louisbourg, et des endroits environnants et de présenter un rapport.

Conformément à cette instruction, je nie suis occupé, immédiatement aprý« ion
arrivée, de faire une enquête aussi complète que possible, afin de fournir tous le, rense-
«nemants dont il est fait mention dans la lettre de Votre Seigneurie.

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie, le plus huai-
ble et le plus obéissant serviteur,

WILLIAM CAMP] ;ELL

N 23. Hillsborough à Campbell.

WHITEHALL, 12 octobre 176,.

M LotD,-Depuis la lettre que j'ai adressée à Votre Seigneurie, le 12 du inris der-

nier, j'ai reçu du lieutenant-gouverneur Francklin les dépêches n' 11 à l!<.
Entre autres sujets dont il est question dans ces lettres, je suis charé de voub

faire parvenir les instructions de Sa Majesté à l'égard du choix <le «M. Baillie qui dit
exercer son ministère chez les sauvages, et du besoii de conserver un magistrat en chmei

en fonctions à Louisbourg, car d'après M. Franckiin, cette protection après le depart
des troupes est nécessaire pour prévenir la destruction des maisons du roi ; et vous Ge.

viiez de temps en temps transmettre un ruipport de la situation de cette place et

observeî les agissements des Français de St Pierre et Mîquelon.
Je suis heureux de vous informer que Sa Majesté approuve la nomination de l'abbi

Baillie et la continuation des services d'un magistrat et que des mesures seront prises à
l'égard des traitements recommandés par M. Francklin à ce sujet.

Sa Majesté croit que ces établissements, surtout celui de Louisbourg, ieront uès
utiles et je dois vous informer de sa part, que vous devrez vous assurer des aptitudes et
de la compétence du magistrat nommé pour résider à cet endroit, et lui faire savoir

qu'il devra observer attentivement les démarches des Français de St Pierre et 3hiquelon.
et faire à ce sujet des rapports complets qui me seront transmis pourêtre soumis a Sa
Majesté. Sa Majesté désire que ces rapports contiennent les renseignements les PlU'
exacts concernant le nombre d'habitants de ces îles, le nombre de leurs vaiseaux. létat



GENEALOGIE DES ACADIEX AtEC DOCU3IEXTS 285

DOC. DE LA SESSION No 18

de leurs pêcheries, et surtout s'ils se conforment au traité <le Paris en s'abstenant
d'ériger des fortifications et d'introduire dans ces îles plus de troupes qu'il est stipulé
par ce traité. Ces rapports devront aussi nous informer si ces îles vendent clandesti-
nenient des marchandises aux colonies de Sa Majesté, et jusqu'à quel point ce commerce
illicite, s'il a lieu, petit affecter le commerce et les manufactures du royaume.

W 39. Camn>bell à Jlillsborough.

.NoUvELE-EcOssE, HALIFA., 20 mars 1769.

1mIo,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre n° 23, de Votre Seigneurie
du 12 octobre dernier, m'informant que Sa Majesté avait approuvé la nomination de M.
Uailly pot'& exercer le ministère de prêtre parmi les sauvages et la continuation des ser-
vices d'un magistrat ià Louisbourg.

Je n'hésite pas ' assurer Votre Seigneurie que le prêtre nommé pour exercer son
ministère parmi les sauvages sera en position, par sa conduite -t son influence, de
correspondre aux gracieuses intentions le Sa Majesté en faisant disparître habilement
leurs niauvaises intentions et en les instruisant de leurs devoirs envers leur souverain.

Quant à la stricte surveillance des iles St Pierre et Miquelon que le magistrat de
Ixuisbourg sera tenu d'ex.rcer et qui constituera le devoir essentiel de sa charge, je
dois vous dire que cette surveillance ne peut produire les résultats que nous avons en
vue concernant les renseignements à l'égard des habitants, de leurs pêcheries, et des
fortifications de ces îles, sans l'aide d'un petit vaisseau nolisé de temps en temps a cet
effet. car il n'existe à proprement parler aucune loi régissant les relations commerciales
entre ces iles et l'île <lu Cap Breton, et le magistrat de Louisbourg se trouverait dans
.obligato de baser ses rapports sur les informations qu'il obtiendrait de ceux qui font
du coimmerce illicite et qui sont pour la plupart des ignorants, étant donné que cette
,ontrebande est pratiquée presque exclusivement par des Acadiens et des sauvages dont
les rapports ne peuvent être acceptés comme exacts.

En vue d'éviter de faux renseignements et de nous procurer les informations néces-
:aires, fai cru, Mîloid, qu'il était urgent de noliser une petite goélette et je me flatte
maintenant qu'en confiant cette tâche à de personnes judicieusement choisies et munies
l'instructions précises, nous obtiendrons (les renseignements tellement utiles qu'ils com-
lnscront suflisamment les dépenses encourues.

Tous les navires et petits vaisseaux de Sa Majesté, à l'exception d'un vaisseau de
dngt canons, se trouvant actuellement à Boston et ne devant pas revenir prochai-
nement, il m'a été impossible de me procurer un vaisseau de Sa Majesté.

J'-espère que les mesures que j'ai cru devoir prendre pour répondre aux intentions
Sa Maiesté mériteront Sa gracieuse approbation.

-Tai l'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie

le plus humble et le plus obéissant serviteur,

WILLIAM CAMPBELL.

N'o. 4S Cenaplel à Iii Wbarough.

M .îm,-Par ma lettre No 39, du 20 mars, j'ai informé Votre Seigneurie de la
'et< de nlmser une petite goélette afin d'obitcnir des renseignements concernant la

teactuelle des Français <le St Pierre et Miquelon, conformément aux instructions
Marste que vous m'avez transmises par votre lettre No 23, du 12 octobre.

Ta retenu les services d'une goélette au prix <le trente livres par mois, monnaie
lranto, prete a prendre la mer à lit proclhatine occasion, afin (le l'envoyer aussitôt que

*le au.\ ils St Pierre et Miquelon et d'apprendre si les sujets canadiens de Sa
?4est ou ceux de cette province fint le commerce avec les habitants de ces îles.

coni. Cette tâche, à M. Woodmass citoyen le cette ville très tu courant des
oi'. 'ommerciales, et qui doué d'un jugument sûr et d'un gm and discernement
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fera tous ses effortb pv.ur sui% re à la lettre les instructions (lue je lui ai données. V, tre
Seigyneurie trouvera ci-incluse une copie de ces instructions et j'espère que qit Ma.sý,t.
les approuvera.

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneuri", 1, !_
hiumble et le plus obéissant serviteur. WLIMCM BL
Comte de llillsboroughi.

NO0 29. Ililsborough à Campbell.

WIIITEJIALL, 7 juin 1703.
Ioiio WILLIA3M CA.MP1JELL.

MïLoît,-J'ai reçu et transmis à Sa Majesté les lettres Nos. 39, 40, 41 -l ! 'e
Votre Seigneurie.

Bien que Sa Majesté approuve en général votre zèle à remplir les instructions lu
je vous ai transmises par ma lettre No 23, cependant il est nécessaire de % ous fâire
.reinarquer qu'en examinant attentivement les directions contenues dans cette lettre'
-ne.s'y trouve rien qui autorise Votre Seigneurie de noliser un vaisseau aux fraik àl
gouvernement pour obtenir des renseignements concernant la situation actuelle le, il-s
St Pierre et, Miquelon, et je ne sais comment Votre Seigneurie pourra se fairc înb~
ser les dépenses déjà encourues. La prudence induira sans doute Votre Seignîeuriei
*mcttre fin immédiatement à ces dépenses en abandonnant à l'ollicier de Loui'.b,-'e
soin de recueillir des r-enisieieents en obbervant le cours régulier de-,véem'.

Je suis &c,

HILlrSBOBUV';i

Lord Win. C'ampbell à Ilillsborongh.

NOUVELLE-EcossE, HALIFAX, 5 juillet i~

MiLoID,-Jeprofite du départ d'uîs brigantin pour Whiteliaven poui inr'-i.r
Votre Seigneurie que le vaisseau que j'avais ensvoyé à St Pierre etiMiquelon et reV'n,;
hier et <lue les Fiançais n'ont pas érigé de fortifications sur ces îles et qu'il-, il'-o ',,I,
introduit~ plus de troupes quf> le nonmbre stipulé par le traité de Paris.

Le départ immédiat du navire nse me permet pas de vous transmettre le", aîîtr-
reniseigý .ements; que j'ai obtenus concernant le commerce et la situation des ilf, -, Il)ais
me propose d'en préparer immédiateument un rapport que je vous expédier'ai ii la provhîiire
occasion.

Mýon£meur Dangýe.tc, le gouverneur des îles, qui réside à St Pierre à 'lit a M
Woodnmass auquel j'avais confié cette mission, qu'il s'attendait à une sïeiblable N:
cette année. J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect de Votre Stignt-uri-, 1-
plus biui Ible et le Ilus obéissant serviteur,

WILLIAM APEL.

Lord 1lJilliam Caemplbell àm Jos. WFoodîinass.
[17 nmai î1';9.

1%%STItUCTION*b A SUiVltE AU SUJIET DES flENSEIGNMRNET5ScENN E L~< PIFRR

1 !M MIQUEL.ON.
l" Le nombre de maisons et d'habitants.
2'- La topographie des townshmips.
.1 S'il y a des magasins appartenant au roi, quel est leur con«.enu
40 S'il y a des troupes, quel en est le nombre, et à quels corps appatrtih.î.n'nzt e2:
.5ý Si dles travaux de fortilication ont été exécutés, et ceux qlui doivent 1*"'tre
6" Le nombre de vaisbeaux employés pour la pêclie qui app'artiennent à .~i!s -

tonîsage, et le nomb re d'hommnes qui les montent.
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7o S'il y a des sauvages, 'assurer soigneusement à quelles tribus ils appartiennent?
8 S'il y a des Canadiens ou des Acadiens, à quels districts appartiennent-ils 1
9° Quelle quantité de poisson chaque île peut fournir annuellement à l'Europe?
10° S'il y a des navires ou des frégates du roi, leurs noms, leur tonnage et les noms

des commandants, avec le.mombre d'hommes et de canons, etc.
110 Le nom du gouverneur et de tous les principaux officiers du gouvernement,

ainsi que tous les autres renseignements qui pourraient ê1tre utiles.

WILLIAM CAMPBELL.
A Joseph Woodmass, écr.

Woodiass à lord Wllilliam Campbell.
9 juillet 1769.

ItoLRD,-Conformément aux instructions que j'ai reçues de Votre Seigneurie, le
onze mai dernier, je nie suis rendu aux îles St Pierre et Miquelon et je vous transmets
ci-inclus les renseignements que j'ai pu obtenir et mes observations concernant ces îles.
Il se trouve sur l'île Miquelon cinquante à soixante familles dont la plupart sont parties
de la Nouvelle-Ecosse et quelques-unes du Cap-Breton.

Pour faire la pêcl e qui est leur unique ressource, elles avaient, cette année, cin-
quante chaloupes et quatorze goélettes. Huit de ces goélettes ont été construites l'hiver
dernier dans une partie de l'île appelée Langley, où se trouve dit-on du bois de cons-
truction pour plusieurs n'unées. Cependant ce bois qui n'est pas de bonne qualité est à
une glande distance -. l'endroit où demeurent les familles , en outre, la mer détruit
tous les hivers les ch 4 'auds sur lesquels on fait sécher le poisson et la nécessité de les
reconstruire tous les ans est un grand inconvénient pour ce genre de pêche. Il y a, cette
année, dix chaffauds dans l'île.

Il y a, cette année, à Miquelon, un vaisseau de Bayonne, de 300 tonneaux et seize
des chaloupes qui font la pêche appartiennent à ce vaisseau. C'est le seul gros vaisseau
de France qui se trouve à Miquelon actuellement, mai- deux autres sont partis de cet
endroit le printemps dernier, avec un chargement de poisson frais pour Dieppe.

On m'a informé que la quantité de poisson séché exportée de cette île les années
de ai-res a été de sept à huit mille quintaux par année, mais cette année, avec huit
gêettes de plus, on croit pouvoir exporter douze mille quintaux.

On se sert en général pour construire les maisons de petits pieux de sapin que l'on
recouvr, de planches et de baideaux importés de la Nouvelle-Angleterre. Avant mon
arrivée, "n déchargeait une goélette venue de cet endroit qui avait été vendue avec son
chargni-nt de planches et de bardeaux, mais le capitaine et l'équipage de cette goélette
avaient trouvé le moyen de disparaître.

Les magasins sont tous petits et construits avec des pieux comme les maisons, sur
a partie roclieu-e de la baie. Un seul marchand français s'occupe sérieusement de faire
du comnrnce ; cependant, lors de ma %isite il n'avait ni marchandises, ni provisions.
Le prix des vir-es était de trente francs le quintal pour le biscuit de mer et de vingt-
sept francs et demi pour chaque cent livres de farine.

Les produits des Indes Occidentales se vendent à un prix beaucoup plus élevé que
dans toute autre partie des colonies anglaises. Le sucre ordinaire qui ne vaut guère
mieux que la melasse, se vend 7d la livre, le café, ls 6d la livre. et le rhum, trois
shillinget six pence le gallon.

Il n'y a pas d'animaux de boucherie; je n'y ai vu que quelques vaches maigres,
quelques brebis et quelques agneaux qui mouraient de faim et qui avaient été amenés de
France, m'a-t-on dit, car ils n'ont jamais reçu ni bétail ni provi-ions des autres parties
de l'Amaérique.

Dans Vîle SMiquelon, se t.rouvent une maison pour l'officier commandant en second,
une petite caserne pour une quinzaine de soldats (qui forment la garnison de cotte place)
et un mna::asin de provisions pour cette garnison : mais je n'ai constaté aucun indice de
iorti6eationi ni de magasins militaires.

J'ai rencontré un grand nombre d'Acadiens que j'ai connus à Halifax et j'ai eu
l"'ccan dle les questionner au sujet de leur situation. En général, ils m'ont déclaré
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qu'ils étaient alés en France demtander protection, mais que, par ordre du roi, ils avaiett
été envoyés dans ces iles à cause de leur expérience avec le genre de vie qu'on v îný11o

Que pour tout encouragement, ils avaient reçu une ration de pain durant Iii trois,
premières; années, mais que privés de ce secours pré'sentemnt, ils avaient beaucoup de
peine a vivre at cause de la, cherté des vivres, etc.

Un grand nombre de ces gans mne demandèrent de leur délivrer des pasQeports, ps1ur
retourner à la Nouvelle-Ecosse, et, sur mon refus, il nie déclarerent qu'ils étaient fdéter
minés de s'y rendre à tout hasard, à la fin de l'année.

Qu<ant aux relations commerciales qu'ils ont eutes avec les habitants des côte, (le la
Nouvelle-E cose, j'ai, appris que deux chaloupes s'étaient rendues àl File Mdma
mois d'octobre dernier, <îue ]*une y avait transporté de la toile à voile qu'elle avait
échangée contre un petit vaisseau, avec un Acadien qui denieure à cet endroit e~t #lue
l'autre y avait transporté un baril de ilium qu'elle avait vendit. Oni m'a info-rnt. aus~i
qu'une chaloupe chargée de blé-d'Inde, de ra ves et de patates était partie de la Nouvelle.
E cosse pour se rendre à ces iles, mais qu'elle avait fait naufrage et s'était perdue dlans
la1 baie St Pierre.

St Pierre étant le principal endroit, c'est la (lue demeure le gouverneur Daligeae
avec deux ollicieurs et trente homjimes soits ses ordres, quand les .cadre-s sont rcmnplis.
actuellement ce nombre n'est p-ts comnrlet, car le gouverneur m'at dit qu'il avait perdu
sept out huit hommes durant l'hiver dernier.

ru1 commissaire et soit substitut sont chargés (lu soin dlespriios
Il v a un contrôleur dles comptes du comiisaire, un chirurgien et soni as'-isî.mit à

St Pierre et un chirurgien à Miquelon.
Il y a un prétre pour chaque ile.
Je n'yeti vu ni maga,--sins militaires ni artillerie, excepté 4ix canons tde trois lirsu

Â>;cs dons un endroit élevé de la baie et montés sur dles piè!ce.s de bois:. leur.; aitz
sont à une certain,ý distance, p)rès des magasins. Cependant, à l'end(roit où il-- ce Ir-u
vent, ces canions commandent l'entrée du port Pt j'en fis la remarque à 'M. lun.ac'mi
m'ia-ssura qu'il-, ne devaient servir qu'à donner l'alarme par les temp% brunieu-% et -lut
pour empêcher de croire qu'il avait l'intention de le.s employer puur une autre fin, il
n zvat pas; voulu les faire monter sur leurs affûts.

Onz n'y trouve ni fortifications ni indication qu'on alit l'intentioni d'en ériger.
le mouillage dans le port <le St Pierre. eszt bcauco-8u1 uts sûr qu'à MNi'jueln:

aussi la plupart des vaisseaux qui viennent <le Franctie jettent l'ancre àt St Pierr" (et le
commnerce se fait surtobut à cet endroit car i Miquelon il c(onsiste elsvn.n
les; prtluit-S de p*clle.

On trouve actuellement dans h'- port, qunrante goélett:es; dont six ont éW ~.'ri,
dlurant l'hiver dernier àctendroit (le M~iquelon tkappele L'nîiglecy, et <utî--inziz
lateaux pouvant posrter 304 htmmesc chacun qui appiartiennent presque tous- ;&,;N viv.
seaux marchands quni viennent tous les a ds<e l3avonne, de la Rorhcellc et de l reg
(il n'est venu aucun vaisseau de Bordeaux cette année.) 171t grand nomibro' dlers
nes retournent eii France chaque automne, de sorte qu'il y a mo'ins de inonde' qu'a 1 1v
Ifin durant l'hiver.

On coimilte cette annéýe vingt chaffauds dans Je. ptirt pour Futtilité; fle-S 11-tln'Çnx
pkche: cee rojîs;tructionls S' -nt expotsée's aux mêmeS alccdenlts, litle celle's de i1~
durant l'hiiver, avec cette dlitFérence' qu'il faut aller chlercher à uneditn-'lI"
pilus grande le bois ncesiealeur construction.

La plupart Wle gen-, qui demeurent ià cet t,'nçlrit étienit autref<'isz de'IuS>Jg
Tous Io-.. dassau 4 France viennent m-ouiller daiis le poort <le St Pi,-rr." --t 1--r

Celle raison toutes- ule- l!t<s' qu*il v a.0n vendre %Ç-lit omaNsi 1e .. ce ni
En ,"nélie.l'ai vi-ilr.', ls ia sns et dans, le., pIl'. '.nihr'lii. im' T

tr''~é "s îîarlî:udi--~ .u'în 1 elite <uantit4. et <le tlll.lix.» ùi.nf'ri"ln" ".e
vendlent tellenîirni cher sjni*il penait (nposlîl e les 'c'êule'r %lait ee.hni" nL"

Il n*' -i tie le % n qui pouirrtit '-"rvir t un c--»nnvurw-' iili"ite. ii j-h e"r-n'*;èt'z"i
n'y- avait paXS Un '111l t.'nne;oîliti ( le vite<lin la1 'l .111- le-k -l ui V ' tra)'l v

tiîti %ir .in .a dc ii.mi'"t, vliiali-' "* t %Io- r"'u do. '."ur.
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Le principal marchand de l'endroit in'a appris qu'il y a environ quatre ans, il avait
été obigé de renvoyer en France une quantité considérab'e de mnarchandise-s et de vin

qui n'avaient pas les qualités requises pour le commerce qu'il se proposait de faire avec
les colonies anglaises, commue au temps où Louisbcurg appartenait i la France. J'ai
trouvé ici deux vaisseaux de l'île St-Dominique, chargés dt produits des Indes Oceci-

L'entretien que j'ai eu avec les capitaines n'a donné la certitude (lue le prix de
leurs marchandises était très élevé et (tue ceux-ci ne prenaient pas pilus de trois mille
quintaux de poisson de rebut par année pour les Indes Occidentale%, pour lequel ils
mount dit payet le prix élevé de 16/ par quintal.

Les maisons sont très petites et construites de la mime manière qu'à «Miquelon, à
l'exception die colles du gouverneur et des autres officiers ainsi (lut les magatsins pour
lesquels tai s'cst servi de charpente comme à la Nouvelle-Ecosse et à la Nouvelle-
Angleterre.

J'ai rencontré dans le port le capitaine d'un vaisseau de la Nou velle-Angleterre
avt-ecei équipage. Il m'a informé qu'il avait vendu son vaisseau avec son clinrgerient
depuis deux mois et qu'il attendait encore une oce-ision pour s'en retourner dans -,on
pays. Quant au commerce avec cet endroit, je ne puis découvrir qu'il se fass;e autre-
ment que par les vais>seaux de la Nouvelle-Angleterre qui y tranispi-rtent. du bois de
construetion. A ce sujet . Dangeac mn'a déclaré qu'il serait. heureux de leur voir
i.niiber V7entrée des îles parce que ces vaisseaux n'y apportent ni pain ni farine ni
autresi pros isions qui seraient, plus utiles (que du bois de construction.

h' prix du poisson est de vingt livres par quintal et orr m'a assuré que tout le
poissoni, est envoyé directement en France où le prix est plus élevé qu'en Espagne et au
Pimrtu--l

La qîuantité de poisson exporté annuellement (les dIeux iles e-st de quarante mille
qjuintaux, niais cette année, on s'attend a exporter cinquante mille quintaux. Ce cîmifire
indique le coiumerce total de ces ile-s. Et pour le maintenir il emi coite des s;ommers

enilr1lsau gouvernement qui non seulement entretient des ofiuirs à cesq endroits
niais se tro'uve dans l'obligation, durant l'hiver, (le fournir du pain aux habitants; à un
prix mnoins. él-:-vé qu'il nie c 'éÎtk et de dépenser de cette manière (les montants c'-.idt-

Blien qlue les Français dle ces; iles n'aient pasý beauici-up dle relationq commn"orciales
ace ivit i îimprovince, neaumnoins en poursuivant mon voya.ge, j'ai visité tous le.; ports, et,

Ir les t'ans< ou sc trouvent un gr-iand nombre d'Acaidiens%, j'ai (osatlue presque
mous lxrtaient <les vétements confectionnés avec des nmarchmandises irnnça.ises, et les%
rets-igni-n"nts qui m'ont été fournis m"'niit appris que ces vètements provenaient dc
l'ils d' 'r et avaient été apportés, par (les gens venus die cet endroit pour faire la

Ca-,;s vêtellents consistaient en vestons de laine et ces articles etont faciles à
ailtmn-r'- ceux provenant des manufactures an,,lamses. Et comme leur introduction

Se-i,lr.cit est de nature à léser le commerce de la Gad-rtneje crtois hnuble-
pnt devoir (rn informer Votre Seigneurie.

11UFY juillet, 1769.

MI',,-l'ai appris à Votre Seignieurie. par inia lettre <lu --) juin, qjue j"wav-is utilisé
re 1-e il a-z- s'lette le 1 er avril et que j'avais enga.gé 'M. Woodmna-vs p sur se rendre imimé-
, LÎ *1ii"mm¶ sur ce vaisseau, aux ile.; St Pierre- et Miqamelon. Il esacutéde cette

.v.-' b'ewmmcop de diligenr.e et let dise<-rnement, commeni vnusz le co'nstatere'z pa-rsnn
Tai. lu Il juillet 1769 que j*ai lhonneur 'le vous inclure dans cmtte lettre et qlui

ir.-riii-ma j,.l--p'. Iapprogbationi de Sa Mjsé
*-la -'ntiniirrai, miloird, à surveiller attentivénment, ces i:es mt j" m'oepea s<rieu-

-.er! #? Ac.t'lie'n'u nitentionn',-% au I *lt-im,* parag", 1he- duli rapp,-rt 'le M. W'dms
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qui sont désireux de quitter ces les et de revenir dans cette province. la grande bonté
dont Sa Majesté a fait preuve envers les Acadiens et les sauvages en leur donnant i.
Blailly pour directeur spirituel a déjà produit les meilleurs effets, et ce prêtre, par l'exer.
CI-* de son ministère va contribuer puissamnment à faire de Ces gens des sujets loyaux
de Sa Majesté. i n'y a pas que la persuasion et, le temps, milord, capables de déraci.
ner les préjugés dont ils sont imbus par suite de leur éducation.

1«s dépense occasionne par le voyage de M. Woodunaas, y compris le noli-,ement
de la goélette, etc., s'élèvent à cent livres sterling ; j'espère que Votre Seigneurie trouvra
ce montant très raiscnnable et qu'Elle me donnera l'autorisation de le réclamer de M.
Cumberland, agent de la province. Votre Seigneurie aura la bonté de fixer le montant
que je devrai payer, à M1. Woodxnass pour s'être acqluitté de sa mission avec autant de
succès tt de diligence.

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie, le plui:
humble et le plus obéissant serviteur, WLIMCMBL

Comte de Hâillsborougbi.

NXI 33. -HliWèrougkt à Campbdll.

'%VnrIIu§ALL, 9 décembre l?1*9.

MîLoît,-Par ina lettre du 4 novembre je me suis exprimé entièrement au su>.>
de votre détermination d'envoyer- M. Woodmnass, sur une goélette, à St Pierre et
Miquelon pour y recueillir des renseignements, ausi je n'ai qu'à vous informer q1ue faî
reçu votre lettre n 49 relative à ce sujet et votre lettre nW 50 contenant les lois adoptme
à la dernière c-ession de l'Assemblée et les journaux du Conseil et de la ChIambre: 'je
dernier de ces journaux et ses pièces adjZintes ont étéý, par ordre de Sa Maet.tratumi-
au Conseil du Commerce.

Je suis, etc.,
HILLSBOROU1GII.

Lord William Camipbell.

NI 56. Lord Willicun Canopbdl àt Iillb>rougfa

N\OUVELLE-Ecossa, HALIFAX, 1-2 janvier 1;;).

%ILoRu;)-J'ai Ilùnneur d'accuser réception de la lettre ne 32 de Votre $ gerun.
par laquelle je suis informéentre autres choses que vous avez reçu mes lettres jusqui'z
n' 50 inclusivement

Je suis peiné d'avoir si mal compris les instructions de Votre Seigneurie com>e
nant des renseignements à obtenir de St Pierr et Miquelon. Permettezinoi d*ast-,.
rer Votre Seigneurie que si la surveillance&d ces îles n'eût pas été une question din
rèt national, que s'il eût été possible d'obtenir es rensegnements par d'autres moyea
et que -si je n'eus pas considéré que cette somme peu considérable après tout, Pou1-t:

être facilement prise sur le montant accordé annuellement par le parlement por it,
dépenses imprévues de la province, je neuai ni pris cette mesure ni enco'uru cel.>
<lépen4te s

No 70. L"r W'liam Caaspl4l à' )illsb"rugh.

XoVVLLEECOSEHAUFAX, 22 décembre î;è0.

Mu.oix,-On mla 1.roposé derièrement d'établir en permannc dans un WWuI
propice, à proximité de cette ville un nombre considérabl de suvg. C st un prt

dont il est question depuis longtemps et dont oni a :souvent désiré la réalisation, mais e~
manque de rcssoure en a empêchéë jusqu'ici l'exécution. Aujourd'hui, -il. Bael~

missionnaire de ces sauvages, non "eulement en presse la réalisation, niaie pffl tu~
meilleures raisons ze sert de son influence auprès des principaux et .q <jptt-a«Wl?

sa. ri»denice au milieu de rot établissement.
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Une fois rasseebIés dans un semblable endroit le gouvernement pourra exercersou pouvoir sur eux, Milord, et il sera, facile d'observer tous leurs mouvements, deprévenir les mauvais desseins qu'ils pourraient avoir et avec le 'temps d'en faire dessujets utiles et pacifiques. Le Canada et la Nouvelle-Angleterre noua offrent desexemples des avantages qu'il y a à retirer de semblables établissements. Si VotreSeigneurie approuve ce projet, je ferai sous mes effiorts pour le faire adopter et le mettreà exécution.
je ne rendrais pas justice ai M. Bailly bi j'oubliais de vous dire que c'est un hommeloyal, exempt de bigoterie et à l'esprit libéral. Pour preuve de »es mérites, je dois fairemuention de nes efforts constants pour déraciner les préjugés invétérés que les prêtresfrançais d'autrefois avaient habilement semés parmi les sauvages et les convaincre qu'ilestède leur devoir d'obéir au gouvernement lien que ce gouvernement ne pratique pasla mêème religion qu'eux. Il a altéré sérieusement sa santé pendant les deux hiverspasés à la rivière St-Jean et il a dù revenir dans cette ville où il reçoit actuellement lessoins que requiert son état. Cela ne l'empêche pas cependant d'exercer son ministère aumilieu des sauvage et de leur apprendre à prier pour le roi et pour le bonheur du gou-vernement de Sa Majesté. En conséquence permettez-moi de -vous dire qu'il méritetoutes les faveurs que Votre Seigneurie croira, à propos il'accorder à un homme aussidévoué.

.Pail'honneur d'être avec le plus profond respect, de Votre Seigneurie, le plushumble et le plus obéissant serviteur,
WI1LLIAM CAMPBIELL

Au tri: honorablé comte Hillsborough, l'un des principaux secrétaire de Sa M1ajesté&C~. &c.

Illioroig à Campbell.

IVRnÎsIIALK, 14 mai 1771.
M'nu,,-L'opportunité et l'utilité de former un établissement permanent pour lessauvages dans un endroit à proximité -de la ville d'Halifax, ne peuvent être mises endoute. Ccest pourquoi, j'engage Votre Seigneurie à pousser le projet et à le mettre àexécutio>n sans obérer les finances de li~ province. Je serai hieureux de profiter de lapremière occaxsion pour encourager l'augmentation des émoluments de 31. Blailly et dei- t"u ce qui est en mon pouvoir pour l'aider à remplir la tâche louable qui lui a été

J'ai lhonneur d'être,

ILLBOROUGM.

(c'mp6d1i au cornLeIiIdrog

2ZOUVatLLEEOSSn, HALIFAX, 29 août 1771.3 LoiW, -- ,%Schaant que V otre Seigneurie approuve entièrement le projet de former*iîtaiiiement pour les sauvage%, je prendrai les mesures pour le mettre à exécution
dmneI. Bailly sera de retour d'un voyage qu'il a entrepris de faire à travers la pro.

ded iiez q1ill eoit probable que cette entreprise sera menée à bonne fn, sans encourirde rpese cependant si des circonstances imaprévue nous obligeaient de débourser unecerinuome, une somme raisqonnable, ne dépa-,sant pas £1OO et qui sera judicieu."e2=t, emPl<>.;- à la réalisation de ce projet, j'espère que Votre Seigneurie ne voudraitPus Pour une "enillalble'éeonsidéraion renoncer à une entreprise qui peut avoir d'excei.

J'ai l'honneur d étre,

-lu zý mnn-- l conmte Hillsborou;ll. LLA CMPE.
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N0 85. r«ncklin à Ilillsborough.

NouVELLE-EcossII, IIALWÀrx, *26 juin 177-,.

3rtILOIID,-Tl est de mon devoir d'informer Votre Seigneurie que les vaceancve qui ý,e
--ont produites dans le Conseil par la maladie et l'absence de quelques-uns des ienilbres,
rendent trZ±s diffieile ladminiîtration des affires publiques surtout celles qui re'jlui;.rent
une assemblée géné'rale à laquelle il faut la présence de cinq membres pour f,-t-iiteî sa

quorum. Il n'y a (lue six membres du Conseil en ville actuellement, y compris Ml Greenl
et l'on craint que ce dernier nie soit plus jamnais capable de prendre part aux d,*libér4
tions. Trois autres membres sont ùgés de plus de soixante ans et infirmes - vii t srtý!
que, s itun seul mlembre tombait malade, nous serions, dans l'impossibilité de c<~
une assemblée lénérale du Conseil. Je dois donc prier \'otre Seigneurie dle faire cciiý
naitre aut roi la nécessité pressante (le recmplir les vacances causées par le dét-~ dev M.
Collier et le dlépart. de M. Gorham pour Plaisance, Terre-iÇeuve, oit il est alî 1 -oq lir
depuis long-teinp-j déjà la charge de lieutenlant-gouverneur. ce qlui l'oblige (le iré,ititr o, t-t
endroit

.l'ai lonneur d*être.

NI 99> od «p/d au :m Jilbrah

NOUELLE-EUCOSSE, HALIFX, P' octobre 1772.

MiL"nuiit,-Je suis iniformié par les marchwnds de cette ville que depuis plu, 1l! -Ir-a\
amas. il se fait un commerce illicite dans plusieurs ports des vôtes du nord-est 'le cette
pi o-.incc, notamment depuis Caiîceau jusqu'à la haie (les Chialeurs oùlepchus.'itt
'les marchiandises- de contrebande. Je cr'uis humblement que des goélettes arî'es qii
stationneraient, z ces endroits mettraient tini à cet état de close, sans conmpter q1îe létir
presence eerait une protectitin et un encouragemient pour la pêche qui est tro -'n-i

rable dans ce-s parages
'J'ai cru qu'il etait de mon dev-oir d'informer Votre Seigneurie dle ce, fait-, iatm

qu'elle p)renne' les mle-sures <jii lui paraitront. Pra>pres à enrayer ce genre de conw'
-l'ai F"espoir de pouvoir bientôlt faire enuinaitre à Votre Seigneuirie la quantitt do.~

Soni pris; et socmé dhaws e-s endrobitzs, quantitu si considérable que la pêchi qui *\ ift1 re
'l"it pa.s r.appsrter beaucouip rnnins qu*à Terre-Neuve.

-J'ai l'honneur d'être,

WIil.AMN CAMPBEILL
Autr-hoobl

l'un <les principaux seerétires d'IE!t.t <le S~a jsé

1>i/ Dk l)rtm-affk û lard llliarn CamplopP4l.

NS 2>

MîLitî,-Ji <t4* heureux <le r-ecevoir la lettre il' S9 dle Vebtre -z$eifnveurie. eui <le
lu 22 septemie * * * *

-Te suis peiiié 17ap<prendlre qîue l'établissement d'une imiporti-înte pherie -ur
-loi (les e la XnvleEasea donne* lieu à -lu ecommiierce (le contreand<e. Il <

dhllicilé <1<' pr'nclre des mesures lueur y inettre fin a'-ar't d'avoir Àatenu de, t -i~
Inî'nts1 I*'sact% Ï& 'e sujet. -le dois &dnettre' cepenlant que cette qu"stiomni
mtention <'t je. sra;i heureux de' rce'-air dle Vtat-e Soi-,n<'urie des euegm9wu î1p

fineritiimi- indiquant qimels s<iîle-% ar-u- introduit.% en c<ntrehl\ilte <t de' lu' Il îV'~

je etcs, .
DAl~Tthud'thl.
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Lord JVilliain Caînpell ait coiat Darrnoilli.

NouVlELLE-ECCOSSsH.A, 26i avril 1 773.

j Ce document est le miêmne <lue celui du 26 avril 1772]
.3lILOD,-J'ai l'honneur d'accuser réception Je la lettre n 92 de Votre ÇSeigneurie,

par laqtielle vous ine demandez des rensýeignements au sujet de la sorte et de la quanitite
de tuaîchiandises introduites eia contrebande, sur les côtes du nord-est de la province.

En reponse, j'ai lhonneur d'informer Votre $egareque d'après les renseigne-
nients (lue j'ai pu obtenir, ce commerce se fait entre les Français qui habitent les leb St-
Pierre et 'Miquelon et la population de la côte qui s'étend de Oanseau jusajuï la baie de:,
C'haleurs. Les sujets de -'a Majest-ý- qui forment cette population sont des Acadicens
français, deca AmuéricAtins et dles E uropéens auxquels les Français de St-Pierre et Màia1 uelvii
fuurnasenit du v'in, de l'eau-de-vie et d'autres produits français provenant d'Europe et
reoiîvent eni échange des fourrures et des pelleterie-s. Je dois informner Votre Seigneurie
'lu'a l'eus'.îute oit fecrivais à lord Hillsborouffh pour le mettre au courant de ce comttaerce
illicite, je fisýais le uline, rapport au comne Sandwich qui mn'a donné l'asýsurance derniè-
ruinaent q1ue l'amiral Montugu recevrait. l'ordre de faire stationner un vais~seauî (lants ces
vindroitsý jo(ur enrayer ce commierce illicite.* *

MAIA,24 tuai 1774.

ML'a'-< dernière-s inastruct ions etin'ernant la-t ventes de terre dlans cette pro-
an1111-, nl an41-aqent pas; que les3 eoncessions (le terre, ne clowvent être faites qju'à, des lier

sannes appartenant à telle ou telle rei--.La-s pré-iiors gouvvrneurs ne potuvaienat
mire .3t.,cacsi'n det terre aux cathouliq1 ues- romains en gé'néral -,la perission de cola-
''-ler aux Aeadmens nes de p~arenmts fidèles à la Couronmne et qui avaient f-ait l-tur soumtis-
>v'a ea l'it-tanit le ;t-rmiivrt- al. aae ne fut clonnét- quaus dernier ,Ou% erneur. Aus.si

. ,n.upas ce-tain si c'est l'intntion de Sait jst d'exclure les catholiq1 ues romnains.
4i prit l%' d'acheter de-s terr-es et je prie Vote- S'egneure cèe soumiettre cette ques-tiobn
à e-n''ertai de Sa ùlajesýté afin qu'Elle anc transmette les instructions qu'ElJle

~'rala c.saaesen cette oc--urrena-e. Je crois devoir informer Votre Seignc:u-ie que
1.-- i' dle cettae pm-ovinc( les papiste-s saut exclus le l'acquitin (le terres otu de pro.

it ar ai- a-te, par tc.stniem(,it. excepté ca-ux qui Plait -e',:u des (anesin le teirr.
directe-ai1-ant (le la a-' urolanle. 5- *

*.~-- ->ni?''f'a .t e: randa'itius (b, Mqpa-," d-, la aavJeE-'s-d-

L- i.'amnlrc dlihabit-at-,, d'aprèse les derniers ralculs, sa-raUt d n'i--i17,Ot00 salis
napt--r It. Aaaiens franç:ais< qai iorniemît tne popuîlationu de 1,30>0. On fait actuelle-

11vW t- " 'ia' -uîbreiancnt~ 3xact (le la population qui n'atîs apprendra si les noinbres ci-
îveait étre dIiimiaté ou augm entés, miais il a parui îaaportau. dle ne pas attendre-

- '-n''ilbreaaaent ;'ait ta-taniimé î'g<t traîasiietirc ce rapp-r. Le noiîil-'-a' de la race

C.tNstb, 27 juina 1774.

~~l'NsiriaJe aî-ile dIe la p)rtimi'- orcurasi-in depuîis mon arrivée iki pour trans-
1Mttrce -resp-etueux hommages à Voître Excellence et vous informer de tout ce qui s'est

P$'lasCe district dle votre gouermaement, dont l'administration îiaa été confiée.
risaa-r.et. decux g'amaaI-ds go1élettes sont airrivés ici av-cc de-- équipages pour faire la

ï~ea-t nî",rue et vingt faimilles acadiennes sont venues de la v-ieille Vma nec sur
ltlU~îm~de ces visaxpar Jersî;-v. Les chefs de ces familles m'ont demiandé la

dera~i uh prétcr le sermnent 'tléeare t do fidélité à 8%. ajst le roi Georýge
",*%t,îant a-\xpriiné le dés-ir dIe s'ét4ablir dlans ce, district. Je deadat Vittre Excel-
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lenc de nie faire connaitre Sa %fiouté à leur éigaîd ; i je dois leur pernit-ftre de
s'établir- ici ou s'ils doivent se fixer' dans d'aut re. pai ties de -%otre ig ouvernenmeît Il y
a ici actuellement quarante chaloupesý appartenant à des Acadiens franceais d., eett.'
province, dlonit ils se servent pour faire lat péche à lat morue. Il serait 'nrécesSaire Ile fair'
stationner danîs ce port un vaisseau armé dle Sa Majesté, car nous avons affidrt' :k uni
certain nombre de gens très indociles,, sans compter qu'un certain nombre de ~i..a~
viennent ici de toutes les partie-- du continent, que les capitaines commencent leur
déchargeaient et peennent à bord des marchandises contrairement à ý'acte du roimnirne'
et que je nie trouve dans l'impossibilité de les faire arrêter. Je crains qu'il ne ;oit Mbin
difficile de faire la perception de l'excise et des' droits sur les importations si le- gouver-
nement ne nit vient en aide. A Louisbourg où j'eîa ai fait l'essai, ils ont tous rsfusé- de
payer, à l'exception de M. Cavenauglu et de deux autres. Je suis estropié d'une jambe
et j'ai été retenu à la maison depuis cinq semaines,; je mie rendrai à Louisbourg, dès; que
je serai guéri et je prie Votre Excellence de transmiettre aux magistrats Civils l'ordre
dle m'aider à percevoir l'excise et les droits sur les importations à cet endroit Je, nei
ferai un devoir de communiquer de temps en tempilsà VotreC Excellence tous le-s inident;
dla quelque importance qui se produir-ont dans cette partie de son gouvernemenit Je,
souhaite à Votre Excellence une saison agréable et heureuse.

Je suis très respectueusement de Votre 10.,wellence le plus humblle et le plu,. .b.:i-
isant serviteur,

JOHN BNlY
C.Aso, :27 juin 1774.

ASon Excellence Franvis Le-ge, écr.

NOUvLLE-CoSS, HALIFAX, 13 juillet 1 771.
MILailrl,-Jle prie V'j.tre Keignettrie dle nie trn.smettre des instructions iu uii

des terres dlu roi (lui seront veadues a ]'avenjir dans cette province ;les CatI" 'îiqîeý
romnains peuvent-ils en devtnir les acquéreurs?1

Les terres confisquées sont-elles comprises parmi celles que les iiustructimmý je "
Majesté enjoignent de vendre?1

Suis-je auto.risé d'accorder (les permis provisoires (qui pourraient être r-.il ,; n
tout temps> à certaines personnes (lui font la pèche, de faire usage (le lcit -'t ei-t 1-4t
c"mn-e la chose s'est pratiquée jusqu'aujourd'hui i

Leggc à »ari»îondî.
HALIFAX, 20 août 1'.7.

Mîaom,-M.Kniglit récemment arrivé d'Anîgleterre étant sur le point i- 1'arti
p'our Bosto"n, le profite de cette occasion pour vous adresser cette lettre.

Par lut présente, je ne propose particulièrement (le mettre Votre Seicynturif' aule0
mant <lu commerce qui se fait entre nbil du Cap-Breton et les endroit-, adjac"--t 0i !Ù
iles voisinues dle St Pierre et Miquelon. La situation géographique de c-s enfIr' -il 't1-1
peu (le distance q i les sépare favorise ce genre do commerce et il an'y a Ir,'lIf iie'r'
pour l'eixpêchier, autres quc ceux instAillés à Louisbourg et à Cas.En outr.e. il y à
plusieurs autres ports que celui dle Louis-boturg dans F'ile du Cap-Breton et un si --arl
nombre <le vaisseaux anglais passent par le détroit de Oanso pour se rendre i r <1i'be' c-
pour aller faire la pZ-clîC à l'ile St-Jean et à la baie des Chaleuirs, venant de t ue
colonies de ce continent, que ce genre. (le commerce pourrait être beaucoup plus
dérable qu'il ne l'est prés-,enteinent et les moyens d'introduire des marchandisez franmçaist'
dans nos colonies sisnt si multiples et -si fréquents que malgré la plus active -lrvtilt-
il serar a peu près impiossNible tl*-ati-aver cnt.iZèroenet cette contrebande. J'ai fait tl'us mut.
efforts piuur y mettre filn, j'ai êécrit à ce sujet au chef d'escadre :Sluldhain de Trrencnî'
te 21 jtuin 1774 -t vous trouverez ei-inclus'- unte copie de cette lettr-e, -T'ai ili-i trt-
ans des "Srdmes (voir 20) juin 177-1> aux niagistrats de Louisbourg leur défeîîda:.t de *-
mettre sous.tucun prétexte l'exploitati<n ili l'exportation de charhon de -t.rre, Car
parait qui- 1o-,-ra;-i de St-ricrre ont rie':u dles combustibles dle cet endr",it.
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Afin de bien vous faire comprcndre les rapports qui existent entre les habitants
aetuels de la partie est de cette province et ceux des îles St-Pierre et Miquelon, per-
îsettez-moi de vous informer que lors de la cession de ces deux îles à la oouronne de
France, les Français ont sollicité avec instance les Acadiens d'aller demeurer dans ces
d.s et qu'ils en ont persuadé autant qu'ils ont pu, en leur fournissant des vivres et
des vaisseaux pour faire la pêche. De tels encouragenents en décidèrent un bon nombre
à quitter cette province et à aller s'établir dans ces îles. En vue d'entretenir des relations
mutu<'lle< entre eux, les Acadiens formèrent un établissement sur l'île Mrdame et un
autre sur cette partie de l'ile St Jean la plus rapprochée de cette dernière. Les Acadiens
de l'ile Madame sont devenus si nombreux qu'ils emploient au moins quarante cha-
loupes pour faire la pêche; et tous les ans ils sollicitent leurs parents d'aller résider
avec eux. M. Binney, percepteu- au port de Canso, m'informe par une lettre du 27
Juin 1774, qu'au moins vingt Acadiens sont arrivés de France cette année avec leurs
familles, par Jersey. Il est facile de comprendre jusqu'à quel point ces relations peuvenc
être prtjudiciables au commerce de la Grande-Bretagne, en favorisant l'entrée des
marchandises françaises (qui sont facilement introduites, comme je l'ai déjà mentionné,
par les vaisseaux qui fréquentent c- s ports et dont les proprietaires demeurent à ces
endroits). Après avoir reçu la lettre de M. Binney, j'ai écrit à l'amiral Graves pour
lui demander d'envoyer au moins une goélette armée pour supporter les officiers et
empècher autant que possible ce commerce illicite.

Je prends la liberté de faire observer à Votre Seigneuri; que les Acadiens sont
tous catholiques romains, qu'ils ne se mêlent pas aux nôtres que les mariages entre
Aadiens et Anglais sont à peu près inconnus. En outre bien quils prêtent le serment
'Fallégeance, et se comportent comme des sujets de la Grande-Bretagne en temps de paix,
ils sont de fait tellement attachés aux Français que si la guerre se déclarait nous ne pour-
rions compter sur eux ; de plus, considérant leurs relations avec les sauvages et qu'ils ont
choisi pour y faire leur résidence des endroits généralement éloignés des Anglais, il est
:a eraindr-e qu'en temps de guerre ils n'incitent les sauvages à commettre des méfaits,
çar te,s drniers pourront avoir recours à eux pour se procurer des munitions et (les pro-
vrîons sans lesquelles cette petite peuplade ne saurait subsister sûrement.

J'ai cru qu'il était nécessaire de communiquer à Votre Seigneurie, mon opinion à
ce sujet, car je constate par la lettre du comte Iillsborough, n' 12, en date du 21 juin
17. qu'on lui a écrit à l'égard le ce peuple. Sa Majesté permet de recevoir les Aca-
tens qui se soumettront au gouvernement de Sa Majesté et qui donneront <les preuves
'e leur allegeance et de leur fidélité, et de leur concéder des terres sur lesquelles ils

abbiront avec leurs familles. D'autre part, il m'est défendu par les dernières ins-
trutions que j'ai reçues de Sa Majesté de leur concéder des terres, et comme ces Aca-
dieis devront trouver eux-mêmes un gcure de ravail qui leur permettra de pourvoir à"ur subsistance, et que naturellement ils se réfugieront dans les parties de la province

i illeu -ra facile et avantageux de faire la pêèi. il s'en suivra, comme je l'ai d<tjà
ivt remuarquer, qu'ils auront (les relations avec les Francais (le St-Pierre et Miquelon.

-ai cru devoir faire part à Votre Seigneurie des circonstances particulières dans
.uil- i me trouve, afin que vous me transmettiez Nos instruet'ons à ce sujet.

. FlANS. LEGGE.IAu trs L.,n''rable
C l'- Dartmouth.

Norvm..ULL-ÉCOssF, H ALIFAX, 25 août 1774

"m-M. Bailly, le prêtre que le gouver iement a acci-dé aux vauvages dans
1-r- in-e, a oltenu la pernissio<n, au mois de mai 1772, d'aller à Québec pour des

''"onelles, Il n'est pas encore de retour et, depuis son départ je n'ai reçu de.1 aucune nouuvelle ; aussi vais je cesser de payer ses émoluments à son agent depuis lenns mn~-t de cette année, en attUidnnt les instructions de Votre Seigneutie. Je
111u-r ue ce prêtre a eu une maladie grave et que nous avons appris derniièremrlent

FRANS. LEGGE.
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Dctîn)oîthl à Legge.

WITEM'.1ALL, 7 septembre 177.1.

Ositî,-Depuis mna der'nièr'e lettre j'ai reçu vos nombreuses dépéchies (n' sý à 16
et je les ai trainlmises au roi.

J'ai reçu aussi do l'amjjiral Mont4igu le plait exact de toute la province, dont il aleý
question dans votr'e lettre du 24 mai. **

Je ne connais pas de loi concernant les colonies, par laquelle les papiste's sonît
exclus du privilège d'obtenir de,, concessions (le terres de la Couronne ; et l'3exception
eii lenur faveur, dansb la loi provinciale qui les frappe d'inhlalbileté et d'incapacité, ,eible
admettre qu'il doit en être ainsi. Cepenîdant il ne faudra pas peirdre de vue ue vou
devrez vous ser il' du pouvoir de faire des concessions de terre qu'avec .lit plus gr'ande
discrétion ; de plus je suis char gé de vous transmettre l'ordre de Sa Majesté de ne faire
aucune concesion de terre dans lit pr'ovince de la Nouvelle-Écosse à aucune persoùnne
pratiquant la rcligionî de l'Eglise de Romle avant que le î'oi, après avoiir pris connaisance
des renseignements que vous devrez tr'ansmettre dans chaque cas sur' la con 1itiýn et le
caractct'e de la personnte à laquelle il ser'a proposé de faire une concession, n'air fait con
naître son1 bon plaisir'.

Qu~ant aux autres sujets dont il est que-stion dans votre lettr'e du 13 juillet, il n'y il
pas <le doute qule les terrîes confisquées sont comprises parmi celles que les instructions
de ýSa M1ajesté vous enjoignent de vendtre, et qlue ces instructions ne vous eintupé'iht pas
d'accor'der temnpor'airemîent des pernmis d'occupet' certains endroits pour faite la p%ýt'lie

Darnintl à Legge.

WIIITMnALL, -5 octobr-e 1774.

M\ONs'sEunt, -Jai r'cçu vos lettres ni' 17 et 1$ et je les ai communiquées au roi
ýSa Majesté est très satisfaite de l'attention que vous avez donnaée aux "ain

datîgereuses et dt:sav.iîstag-euses entre lei établissements situéa à l'est de la pi"' inrée t
ceux des Fiançais (le St-]?ierre et Miquelon, et elle approuve les mesures qîl v V'us alvez

prises ean vue dle mettr'e les officiers de Canso et de Louisbourg sur leurs gar', et d'es
pécher' lexpoi'tatioa de char'bon de l'ile du Cap-Breton.

Vous avez donnié des ordres très sages cia cette occurrence et l'état actuel dle votre
gouver'nement nie % ous permet pas cie faire plus. Quanot auax relations en'iri,'e-;s p)rLs
de F'ile (lu Cap.lit'eton et le:s îles St'lNeî're et Miquelon, pour y mettre fima, il faudra
que les comîmandatats ;-les flotilles qule 'Sa Malije-sté a envoyés dans ce i" ,,r fe'
surv'aeiller' actii enient pai' des croiseur:s, les endt'oits fré4quenités.

Laugmucntation des établissenumtb acadiens àa l'île 'Madamne mérite Ili"îî antsr.
attenttion et cet état (le choses nae doit pas êtt'e négligé. Ens conséquencé, voý(u, ferez
bien (le ne faire connaîtr'e à la pr'ochîaine occasion, l'état de cet île, le n,'miLr" d'Aca
dicos qui y sont ét4lblis, les qmt'lioa'ations qu'on y a faites-, la nanture de ces al''ais
et enl vet tu de qluelle autorité elles ont eté effectuée.s. Av'ant d'avoir obtenue cros
gnaiemîîe its, il nî'*est iiîn1 aossible de décider si nous devons permettre la forinatianî de ~m
blables établisseiner.ts damas cette île et les résetrves et les conditions il fair-, si celt-
periniis-.i'n cet accordée.

La suppression des tnaolîîncîats de M. Bailly était bien à pr'opos dans le, circO)ns'
t.ances- que vo>us iiî"us avez fait conînaitre -si vous apprenez sa mort de soir" 'rai
je dois vous informer que c'est l'intentiont de Sýa Majesté de aie pas le remaplacer à niî'sra
que les sauvages n'insistent ardemmient pouin lui faire nommer un successeur, conter'
mnéinent à la stipîulation dut t.ntitt qui seule leur a valu une conckscendamce :tusi Cxlii
ordiniaire,

Je suis, etc.,
DARTMtM'TH.

296.
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Legge à Dartwuit.

1LALîFAX, 12 novembre 17î4.

Mzo,-eviens de recevoir un i-apport (en date du 17 octobre 1774) concer-
nant l'état des établissements de l'île du Cap-Breton et de l'île Madamle. Je vous en
transmets une copie qui vous fournira des renseignements exacts sur la situation et le
no'mbre des habitants de ces endroits. Votre Seig0neurie constatera que les catholiques
rontains y forment une population de six cent qutatre-vingt-six, ce qui est le double de
la population protestante (lui ne dépasse pas trois cent-vingt-six, sans compter qu'un
certain nombre de ces derniers ne sont pas établis d'une manière permanente, car ils
lie ieuînent à ces endroits que durant l'été pour faire la pèchie. Le juge de paix chargé
du ser% ice de la police civile éprouve souvent de grands embarras dans l'accomplis-
sement (le ses davoi-s, et l'application des lois, au sein d'une populace qui n'en conaîat
paL,, e4, p'our lui un sujet de crainte continuelle. Parmi ces gens bien peu se sont munis
de peiîîîis pour occuper- certains endroits où ils font la pêche. Les Acadiens-français
qui forment une p)opulation dle cinq cent deux âmes se sont établis dans des endroits qu'ils
ont choisis sans làt permission du gouvernement et la plupart se sont installés à l'île
Madame et à St-Pierre sur le côté ouest du Cal) Breton. J'ai déjà informé Votre Sei-
.2atiirie par ina lettre n0" 17, qu'avec le temps, la présence de ces cain-rnasde-
%-iendra une source d'embarras pour le commerce et autrement; aussi je . me ferai un
deioir k.e charger les magistrats <le Caniso et de Louisbourg de surveiller activement
leurs agissements et, de me transmettre dcs renseignements (le temps en temps.

Je sui-, etc.,

Hr't,18 novembre 1774.
MILîORD,-Je mle ferai un devoir de mettre en pratique les remarques que Votre

Seigneuirie a cru devoir m'adresser au sujet des concessions de terres aux catholique>;
rain-. je m'appliquerai en mêème temps à suivre strictement les instructions de Sa

Majesti', <-nl cous transmettant des renseignemients au sujet des rirconstances particu-
liîres de disque demande et concernat la situation et le cara ctère (le l1prone(u
fera uine dlemande de concession.***

r4i, o1alq, Am'ie!et Infdes occierniales lî 09. Uo. IY9 Il ubli Record (fiïce."

RAPPCII'l' DE LA 'MARCHE DE S TROUPES LORS DE L'EXPEDITION SUR
LE HAUTff DE LA RIVIERE ST-JEAN ET A LA B3AIE DE FUNDY,

SOUS LE COMM.ýAN«%DEM'ýENT DU COLONERL OCTN

ilî-,''ir' Après avoir 1embarqué les vivres et fait monîter à bord les troupes coin-
posées du 3--' ré, du 2e bataillon R. A. 'B., et des compagnies de- Rfangers"
d-s capitaines McCurdy et l3reNver et d'une partie des coimpagnies dles capi-
taines Goueliam et Stark, nous partîmes du port d'Halifitxesous l'escorte
du vaisseau de guerre Squtiim're.

I:u*êi.,-.lal..- Le major -Morris nous quitta le soir, pour aller au cap-de-$-_-able avec son
dlétachmement composé de 300 hsommes.

ÎI.»-t 11y. , Nous avons jeté l'ancre prè-s de l'île-au.x-Perdrix située àt l'entrée de
la rivière. Cobb et Rogers sont allés dans l'ile oit ils omnt renîcontré deux ou
trois p-rsonncs.

S Nous sommes allés dans le por-t oùt nous avons jeté l'ancre à 2 heures.
àNous fîmes ensuite entrer tous les tranispoits et comme il était tard je renmis
le débarquement aut lendemain matin -ýJ'ai envoyé Cobl à Cliig nectou pour
"n ranlienler la conmpagnie de Rangers <le Danks, avec deq barges, et 'les quel-
qlues îrisonnim-.. français qui avaient été pris le pr'intemups dernier.

18-5;1 i-e;
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20 be'îteinbre J'ai donné le signal du débarquement à 9 lieuresq environ, et imîu,:t'dia.
tement après, les bateaux chargés de 400 hommes accostkrent près du vieux
fort sans rencontrer d'opposition. La 21'* division étant débarquée j'ai
envoyé le major Scott eii reconnaiàsance avec 300 hommes d'infanterie
légères et des rangers ; je l'ai fait suivre de deux compagnies de grenadiers
afin de le secourir en cas de nécessité. Le major est revenu après b'être
rendu au-dessus des rapides où il a trouvé quelques pistes, mais pas le
moindre signe de chemin ou de sentier. Le bois est très épais et la mnache
dillicile. Les troupes sont toutes débarquées et j'ai donné ordre de trans.
porter les tentes; les deux régiments devront établir leur camp en arrière
dut fort tandis que l'infanterie lég,ère et les rangers s'installeront uni peu
au-dessus sur une élevation.

21 Nicnr ous transportons les vivres, etc., sur le rivage.
22 set'urnbro Le détachement chargé de l'ai-fillerie débarque aujourd'hui et, nous

sommes à installer les trois pièces de campagne sur le rivage. J'ai envoyé
Rogers à Annapolis.>

04 m-pteiuibre Après avoir envoyé plusieurs détachements dans différentes directions,
il résulte des rapports qui ont été faits, qu'il n'est pas possible de ntous
avancer par terre. En outre, nos- vaisseaux étant trop gros pour entre.
prendre <le franchir les chutes et l'étroit chenal, je rie suis décidé <le réparer
le vieux fort et dîy rester jusqu'à ce qlue nous ayons reçu les vaisseaux dont
nous avons besoin-j'ai écrit déjà aux officiers comnnandant aur fort Cui
berland et à Annapolis pour leur demander de noirs envoyer iînniédinent
dles goelettes ou des sloops qui pourraient se trouver à ces endroits. - Après
avoir pris cette détermination nous avons commencé àt réparer le fort.

Bien que- l'endroit où nous sommes se trouve un peu commandé par
une élévation située cri arrière, j'ai cru néanmoins devoir y fixer nioltr î1îP
parce que des travaux considérables y ont été exécutés. En outre, cet
endroit commande le port et nous permet de débarquer facilenmt niotre
matériel, car nous sommes dans l'obligation de tout faire transpoirter par
nos hommes et nous aurons eu de granides diflicultés à surmonîter si nous,
étions installés loin du rivage. D'autre part, considérant que la ;ti-,(n ý,t
avancée et que nous devrons remonter la rivière j'ai choisi cet endroit pire
qu'il nous permettait de nous y inst.aller promptement. Qut &tà l'élé'vation
qjui commnîande notre camp, il y faudrait des canons pour nous faire <lu ruai
et l'ennemi ne pourrait en transporter à cet endroit qu'au prix 'le bien
grandes difficultés ; d'ailleurs, nous pourrons prévenîir tout danger îlezc-
ctéý en y érigeant un peu plus tard des fortifications.

~uîx'n1
't' Les travaux avancent-600 hommes travaillent tous We' jouii-dez,

dètathemnents sont fréquemmenit envoyés en exploration, niais jus1 uià pré-
seut il n'a été fait aucune découverte importante-Coab est revenu 'lu fort
Cumiberland avec la comîpagnîie de rangers du capitaine D.ink,, cinq b:irges.
et neuf prisonniers français qui m'ont informé que ai nous avions tenle
'avancer par terre nîous aurions rencontré de bien granîdes ditluhé'- et
q1ue nos vaisseaux auraient courur de grands dangers si nous avion,;~
(le franchir les chutes.

2 ~m' r' Les t ravaux avancenit toujours-ha casernes des officiers ïont ttreslé' -
Le-, tr'avaux se conitinuent. J'ai envoyé Col)h à Pisiquid avec â

viîvres poui la garnison <le cet enîdroit, JT'ai envoyé chercher des Vvr
à Annapolis dle crainte que. nous enmi lanquions. T'ai donnîé ordie, en mêsie
temps d'y emp'runîter' des mnitions.

7 i.' ie .i~travaux se cntinuent-JT'ai envoyé le trnpt
I.VS vivres «â Halifax.

S '~îr~ Le cap'itaine W'illock, acconmpagné (le pluieurs v.aîitiie: dP"; tlr
1p<'lts, 'st allé son'lor le,; î'aîidns-Ilm "lit tr'îîuv lat jlîof''îîder dle-lîa qi

nne-mi il n'-t pos.ihlde de tenter le qnîgc'ue p"nrdantl'scehtC
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dem-bur,àchaque amée...lorsue la mer est étale, le courant au-dessus

ICoctobeCoul> est «evenu- de Piaiquid.
flotobe Jienvyémo= prter une lettre au major Morris qui n'a pas donnéde noumlie de uisn départ.14 ~be Lem 'vaàieux tout revenu d'Ànn a.1otob les travaux avancet tOursM-Ia goélette Filou est arrive avecune lettre du Major Mrs-.ilm'-nfooee qu'après avoir désespéé de rem-contrer lus abtants parce qu'il aavait puas procurer des guides campé.tonts-le captaine Oorebaim, à la têt. d'un faible détachmn 4 avait sur-

pris ~ unp ttvlaP et quil s'était emparé du prêtre IL Disenclave [Desn.claves] et de 40 à 70 persones holme femme et eafanta-et que par celicom prêtre il nVéruit mettire la main «ur d'atres.if ocobre Cob «st ftvenu ce soir sane avoir découvert le major Mforris-J'airenvoy la goélett Pilô au Major Morris ainsique le transport AZexeadreJpour tralsporter leu prisonniers ic-Un slaop est arrivé chargé de boisde chtarpenta.
18octobre J41i envoyé le vaisseau Wode avec le Capatain4 Miller à Bloston. poureni rapporter des vivre-Le efiiaine (raeme de mon bataillona entire.

2«ote pris de fair le voyage dans Vit&àt de a saté.
21ocobre Lestravaux as contnuet&Yant maintenant à ma disposition plu-sieurs elop et plusieurs goélettes, je les ai fait approvisionner et ja onordreàCobet à Rogers de paer les rapde - ý--a de protéger eles vaisseaux qui pourraiet put4ýtr essayer d lfranchir. Ils ms mirent enroute--Cbý qui était le premier, frncbit le chenal, mais ne put franchir lesrapides pareque la marée était trop vné tUerf~i asueptt

ehane Q t l'eh" , capiaine Bo ers, ia donné sur un récif Sn fran-chisan lecheal t a été entrain Par le courant dans un criqu, au-dessusde 'Cobb OÙ Ül A coulé raPideoent-et ce n'est qu'avec de grande difficultésque lïnfanterje légère et l'équipge ont été sauvésEn apprenant cet acci-d3nt4 j'ai donné ordre à Oolb, qui ne as trouvait pas dansl une situationsÛre, de redescedre, et Plus tard nUe avonî constaté que A'i était reeté àcet endroit I 'eu base il as serait bris sur les récifs
Z~Oc~Q. je suis allé visiter L'Ulye-Le caitaine du vaissau de guerr(4rrL)aspropos d'sae1 el renflouer. Un vaisseau est arrivé avec,des bestiaux pour les troupes.

23 oc4wbre Le capitainedu vaisseau de guerre a fait d'inutiles efforts pour ren-flouer L'Jy.sw.
Il otowLe nombre d'hommes employés aux travaux est réduit * 300.2octobre Tous lms petits vaisseaux ont frnichi les rspdes--environ 1,200 hem-mue de troupes sont eubarquà-moi-même je me rends ce soir à bord du111o0P York, capitaine Cobb-je confie au capitane Béee le commande.mentdeetmousque jelaisseenarr*re Commne le major mrisn'etpasencore revenu et que L'I«dla n'est pas de retour avec les vivres, nous nePouvons appnovidmnr que pour deux semaines-les troupes qui vont resterici n'een auront guère pour aussi longtemps.Nous Avons fait voile ce matin, mais le Vent étant cotraire nous avonsfait Peu de chemin. LE sloop qui trnsmporte lArtillerie est en danger et setrouve Obligé de jeter l'ancre dans lune baie située au-dessus des* rapides.reaiu tard ce soir des lettres de Halifax; es lettre ont été aiportéespar L'I«dabe qui est de retouàr et a jeté l'ancre en- bas de V'ileaux.Perdrix ; le vent contraire l'a empêchée d'cnrei dans le port--Cosknsiéque la saison est déjà avancée, j'ai cru qu'il «arit été imprudent de retar-der notre départ de trois ou quate jours pour attendre les vivrequ elle devait qpporter.

-1otor Nous avons mis à la voile-nous avons taversé la gade baie et jetéjancre à la hauteur dlune pointe appelée pointe.auxTurtm à deux limues
lS-fflr
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environ au-dessus de Nirapis où les Français possédaient autrefois un petit
fort--Les autres vaisseaux ont jeté Vancre au-dessous de Nirapis.

ler tnovembre Nous avons fait voile, mais le vent contraire nous a empêchés d'aan
cer beaucoup; nous avons jeté l'ancre ceu soir à la hauteur d'une ile appele
l'île aux-Garces, les ausres vaisseaux ne se sont pas rendus aussi loin-noàu
avons debarqué sur l'île que nous avons trouvée magnifique-Il y a du
chêne, du bouleau, du noyer, du hêtre i on n'y trouve pas de broussailles-
la rivière est large et la profondeur de l'eau suffisante.

moe.m.re Nous avons fait voile de bonne heure-une goélette qui allait en ai aic
ayant atteint un endroit où l'eau était peu profonde et nos pilote. nou
ayant informés que le passage à cet endroit de la rivière était ditil'ile a
cause des bancs de sable, nous nous rendîmes à la hauteur de la pointe-aux
Chênes pour sonder-ayant découvert le chenal, nous levâmes l'anere, nou.
mîmes à la voile et nous allâmes mouiller le soir en bas d'une ilc ap¡d]e
l'île Longue. La contrée que nous avons traversée aujourd'hui t-t unl.
et couverte de bois; nous avons rencontré quelques maisons qui out appar
tenu autrefois aux Robichaux ; jusqu'à cet endroit nous avons trouve l'
pays montagneux et rocheux. Nous sommes allés sur l'ile où nous aan,
trouvé du noyer qui ressemble beaucoup à notre noyer anglais.

3 no'mnr' Nous avons mis à la voile au point du jour et ce soir nous as on, moill,

a la hauteur de l'entrée de la rivière Grinrose. Ce soir j'ai chargé le capi
taine Danks, auquel j'ai confié un détachement et un guide, de s'mpr'

d'un prisonnier.
4 nwq" Le détachement est revenu sans avoir fait de prisonnier-il s"t renhlu

jusqu'au village de Grimrose que les habitants avaient déserté de:ni, remen'
-j'ai donné l'ordre du débarquement-avec environ 700 homumes tendu
sur le rivage, nous marchâmes jusqu'à l'extrémité du village situ-e a un
lieue de distance environ-nous avons constaté des traces indiqua' qui lé,
habitants étaient partis récemment et avaient emmené leurs h-iaus-
nous avons aussi trouvé à cet endroit la chaux qui avait été tran-rt . ur
une goélette le printemps dernier-nos pilotes croient que cette dhans a'a'

transportée à terre à cet endroit, dans le dessein d'alléger la gol'-t te et le
la cacher dans une anse ; car si la profondeur (le l'eau l'avait permis, ,'toe
chaux aurait certainement été transportée jusqu'à Sainte-Anne. C'mme.
jour était avancé, j'ai donné ordre de brûler les maisons et les bimn'ent-. u
nombre de 50 environ, de détruire en même temps une quantite contd.ra
ble de grain et tout ce qui aurait pu être utile à ces habitants.

Après avoir tout brûlé et tout détruit, nous sommes revenus a mi"-. V.ns
seaux et nous sommes rembarqués-le matin suivant, au moment du lhar-
quement, nous avons vu quelques canots traverser l'embouchure de b ri
Grimrose- -et près de l'endroit où nous avons débarqué, nous avone,,nXeit'
que des canots ont été construits dernièrement avec du bouleau une quaî
tité considérable de terres sont défrichées et la contrée est belle - vilhe
a été fondé par les habitants de Beauséjour qui furent chaesss d. et a
droit en 1755.

rn ',r. Nous avons mis à la voile vers [sie] et nous avons cntinu' de
reumontor la rivière-nous avons rencontré une île appelée il.- lemi,
appelée ainsi par les Français -Ici nos pilotes ne veulent plus asumer b
responsabilité des vaisseaux parce qu'ils ne croient pas l'eau a-s'r- prf'n
pour nous permettre d'aller plus loin-Une petite goélette que nous. te1maSS'
toujours en avant et sur laquelle se trouvait un homme qui avait tt-* X*

prisonnier il y a deux ans et qu'on avait emmené pour remonter la rivirm
ayant pénétré dans le chenal de tribord, y trouva six pieds (l'eau toai
celà, le capitaine Cobb pénétra immédiatement dans l'autre ebe.,m,
bientôt, son vaisseau et plusieus autres transports s'éechoirent
ces vaisseaux réussirent à se tirer de leurs fâcheuses positions 1.arue
s'étaient arrêtés sur un fond de sable. Le vent contraire '-un, ligea d-
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reculer un peu afin d'éviter les bancs de sable, et nous avons jeté l'ancre à
environ quatre milles en bas <lu portage qui traverse l'isthme qui conduit à
la rivière Grimrose. Vers le soir j'ai donné ordre aux transports d'envoyer
ies bateaux à terre pour couper du bois-et j'ai envoyé le capitaine McCurdy
en expédition avec ordre de tout détruire ce qu'il rencontrerait-Nous avons
trouvé ici quelques bestiaux que nous avons tués et distribués iux trans-
ports.

lt..- De bonne heure ce matin, j'ai envoyé les capitaines Danks et Brewer
avec leurs compagnies brûler quelques maisons au-dessus de l'embouchure de
la rivière Grimrose-J'ai envoyé en même temps le capitaine McCurdy avee
sa compagnie à Jimsege, détruire les maisons et le grain qu'il y trouverait,
et tuer les bestiaux, car nous en avions vu plusieurs en passant à cet endroit
-Cet établissement avait été abandonné depuis quelques années par la plu-
part de ses habitants, à cause des inondations qui se produisaient le prin-
temps-Le vent étant toujours contraire et nos pilotes refusant de conduire
les vaisseaux plus loin pour les raisons susmentionnées, sans compter que
nous n'avions des provisions que pour huit jouis au plus, je pensai à re-
brousser chemin. Cependant je décidai d'envoyer auparavant le capitaine
1iogers qui commandait L'Ulysse et le second pilote du vaisseau de guerre
Squirrell qui nous avaient accompagnés, sonder le chenal de babord que
nous avions raison de croire le seul endroit par où nous puissions passer-
Ils rapportèrent qu'il s'y trouvait un banc qui s'étendait de la pointe de Pile
Mettise jusqu'à la rive de babord et que sur cette étendue ils n'avaient
pas trouvé plus de six pieds d'eau-Le vent étant toujours contraire et
constatant que la moitié de nos provisions etaient épuisées ; en outre, ayant
raison de craindre que la glace ne se formât parce que l'eau était froide et le
courant était faible, je me suis décidé après avoir reçu le rapport ci-dessus
le retourner et de tout détruire en descendant-nous nous mîmes en route
-rendus à Jemsege nous jetâmes l'ancre vis-à-vis l'endroit où McCurdy
avait brûlé des maisons et nous tuâmes les bestiaux qu'il avait trouvés. Nous
levâmes l'ancre et nous descendîmes jusqu'à un endroit appelé Villeray sur
la rive opposée; nous y passâmes la nuit et nous brûlâmes toutes les maisons.
Après avoir détruit les maisons, j'ai donné ordre aux capitaines Danks et
Erewer de se rendre à l'isthme et de tuer tous les bestiaux qu'ils ren-
contreraient; ils revinrent tard le soir et m'informèrent qu'ils avaient r-n-
contré trois ou quatre Français qui conduisaient environ quarante taa-s de
lbétail : que les hommes s'étaient enfui niais qu'ils avaient tué presque tous
les animaux et brûlé les maisons.

•" Nous avons fait voile avant l'aurore-J'ai envoyé un petit détachement
à terre brûler l'établissement de Robicleau. Le soir nous avions jeté l'ancre
un peu en bas de l'île-aux-Garces.

•r·. Nous avons fait voile de bonne heure-un vent violent soufflait du
nord.ouest-nous jetâmes l'ancre au-dessus des rapides à l'endroit où nous
embarquàmes en remontant la rivière-A midi, quelques-uns des autres
vaisseaux descendirent à leur tour. Le soir je me suis rendu au fort où j'ai
rencontré le capitaine Morris; il était revenu depuis quelques jours, mais
dles habitants du cap-de-Sable, il n'avait réussi à s'emparer que de 130 per-
r"rnnes, bommes, femmes et enfants. Le capitaine avait embarqué les pi:-
'-onniers à bord du transport que je lui avais envoyé et avait donné ordre de
les conduire à Halifax.

.i.. Les travaux se continuent-J'ai reçu par le Wade revenu de Boston, la
l-ttre du lieutenant-colonel Robertson du 30 octobre.

n. "~'Le dernier des vaisseaux n'est revenu qu'aujourd'hui du haut de la
rivière-Comme il est probable que je serai retenu ici assez longtemps,

ai envoyé ce matin le major Scott avec l'infanterie légère et les rangers
a la rivière Pitcoudiak ; j'avais appris que la goélette corsaire se trouvait
à cet endroit avec une de ses prises-le major avait ordre de tout ramener
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et de s'emparer de tous les habitants qu'il pourrait rejoindre-de brùler
toutes les matisons, tous les bâtiments et de détruire les bestiaux, et le grain-
et au moment de son retour, d'envoyer le capitaine Danks et sa compagnie
au fort Cumberland.

Comme le nombre d'officiers fait défaut dans mon bataillon, je mie suià
trouvé dans la nécessité de distribuer comme suit le 35e régiment sur la
baie; le major Morris avec trois compagnies doit rester dans le fort, le lieu.
tenant-colonel Fletcher avec cinq compagnies doit se rendre à Aniapolii
Royal et deux compagnies doivent aller au fort Edward, à Pisiquid.

15 novelbre Le capitaine Fletcher s'embarque avec deux compagnies pour Piiiquid2.
Je l'ai chargé de transmettre à la compagnie 43 l'ordre de se rendre sur un
transport au fort CJumberland-et un détachement du 3t' bataillon lourdre
de se rendre à Halifax.

17 novembre Le capitaine Adams arrive d'Halifax avec des vivres-Il m'a apporté ei
lettres du général Âmherst du 9 et du 10.

le transport Vicotuti F<dmoîd&h met à la voile poiur Boston avec 'qi
pemnent et le détachement du train d'artillerie, excepté un officier, un capi.
taine, un bombirdier, deux canonniers et dix artilleurs laisés eni garni.-on.
Le major Soott est revenu tard ce soir de Pitcoudiack ; il a amené la goe-
lette et le sloop, et trente prisonniers, hommes, femmes et enfants: i" a
trouvé la goélette et le sîop dans deux anses à la source de la riviire. Lec,
différents partis envoyés en expédition par le major, rapportent qu'ils ont,
détruit au-delà de 150 nmaisons et bàtiments, beaucoup de grain et abattu
lin "rand nombre d'aniimaux. Les maisons n'avaient été évacuée' -lue de-,
nièrement. Le lieutenant M.%cCormack, de la compagnie du caleiiaine
McCurdvy, et tràis de ses hommes et deux hommes de l'infauteri'- lPre
dum 35; s'étant avancés trop loin furent pris par les prisonniers r.ai~
le imajor a été informé que le capitaine du corsaire qui fut b1séau taloý
le printemps dernier, lors de sa rencontre avec la compagnie de rangéri; d1-
capitaine Danks% se faisait soigner à Mirmnichii. Les prisonnmier, 'Ui "ir-

appris aussi qu'il se trouvaitzudclâ de 200 sauvages- à la riviè-r- StJ.ean
lorsque nous y arrivâmes, mais que leur chef ne leur permit pas <le ir e:
leur fit remonter la rivière-et qu'une fois rendus à leur ali'mm
appelé Oaiickpack, situé à deux lieues au.dessus de Sainte-Anne, ic Pere
Germain, leur prêtre craignant quelque r-,up de trahison de nor pr

les dirigea. vers le Canada. Quelques prisonniers dont on s'é:taii '..rvi mur
la rivière Saint-Jean dirent au matjor que la rivière auds~mde '1'3e

Méts î'tait navigable que pour de très petits visax
20 noembre Le transport Lord Btacksnçsj muet à la voile pour New York w-~ We

officiers du 35" et de mon bataillon qui sont, chargés de faire du r-crue
msent, Les malades du 35,, s'en vont à Annapolis. A l'exception de ccs
qui doivent transpor-ter mon bataillon à Haulifax, j'ai congédié - autres
transports et soldé les montants qui leur étaient dus nfmm'tils
charte-partie -nous nous servirons de petits vaisseaux pour tranpofler j54

troupes qui seront placées en garnison sur la baie Toutes lekr; :'~~S
embarquées-le 2e bataillon 1tA.R. pour Halifax-le lieuteimaim*,-coli'
Fletcher avec cinq compagnies pour .Annapclis-le matjor Ntorii- reste id
avec trois com pagnis--et après avoir donné tous les ordres nv<'e-a*ns le

me suis rendu ce soir à Ibord du 8quirrd vaisseu de guerre.
TJai lassé les "roi compagnies de rangera des capitaines Cu4

Stark et Danks pour couper du bris de chauffage por la garnit-c«ww
les ordres du genéral Amherst comportent qu'aucune de ce cosinm.tl m~
doit retourner sur le continent pour le moment j1ai donné ordre :i cell à
capitaine _McC*rý dy de se baraquer pour passr l'hiver ici. et aux dffl
autres de revenir à Halifax sur lesvaisseaux que je leur i'4SaN'
avoir complété la provision de bos-j*4ai donné ordre %u capitaine G«eh"~
d'emb irquer avec le reste de sa compagnie sur le sloop qui avaii 1 Pfl-
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et au capitaine Rogers de monter sur la goélette où se trouvaient les pri-
sonnier-s.

2nu% enibro Les vaisseaux qui dui% etit se rendre a Annapolis ont fait voile de bonne
hieure ce matin-A dix heures environi, nous avons fait voile pour Hlalifax.

RO.BT MONCKTON,
colonel, conmnandant le 2' bataillon du régiment royal amnéricaia.

A Son Excellence
le mir général Anilierst. <Endossé)

Journal du brigadier général Monckton
depuis*son départ d'Halifax jusqu'à son
retour de la rivièüre St-Jeanl.

Joint à la lettre du mnajor général
Ainmherst du 19 janvier'1759.

Ermed'i&u.' , ite d , e-kloei au 1 ~',t'rr,,, Deduîweg, d~ ew-o

(U''pié des il Cîmaîmner-; 1¼per." <3[ss) de la bibliotmèqu'. de N.Y.)

]RivtiEn S-r-Jm..%, 14 novembre 175s.

JJ eret-'e ne piluvu 'ir vous transmettre un compte rendu plu., -satisfaisant dev'. \péditimi sur le haut de cz-tte rivière-Les retards inévitables qlue nous avonssubi-s et les obstable:s q1ue nous avons rencontrés, nous ont emnpèchiés de remonter au-dolade viii-t trois lieues-il nous aurait fallu faire dix lieues do plus ponur atteindre Ste.Arie Ce-pendant dlaprès dec emegnmet exacts que j'ai obtenus-, Ste-Axiie n'estqu*un villa.ge et il n'y a aucume trace de fort à cet endroit.
Nousý avons brûIl, un village [à Grimirose] et qîuelqlue,; maisonms éparses et r.ous avons&,:ri tu ceqi aur-ait ptu dm-e de qîuelqîue utilitié aux hiabitants-aus je cri 'uil-,ý.rsA t 'r-é de passer au Canada le printemps prochain. Une fois le., aie franchisj'atit qut- je n'avais jamais vu une. plus belle rivière.N.'venons (le terminer ic itn fort aýst-z considérable, à~ l'eundroit où était situe 1"c%ieu\ f.-rt françai,-ci- fiari nous sera d'unt- -genrle utilité- à l'avenir, ii nous avons quel-

''ntro-Prkze à I-Ùmùui-,ivre danms cette localité.
Le major ýlorri-- passe lâhver ici av-ec 301) ho"mmes.

I*n rapaj.rt du miajûr Morris, commmandant au f"-rt F-éicrivier. t 4 e, biait-
Fý11-Y. àiisfoiiitqueleraitziie .cCrd -ui coýluimandait une coxnpagnie dé
il 111 1. .Irit-iiet d1.'Cairurs: qe l liuteantrcet aceidemnt à rmonté*.!à11 mmi. r.-e-cm avec titi détachemneint et que le 19I fé% rier il s'est. riendu au-delà de Ste

.'uî' .u a brulé et detruit ce village, tué six îterommmes, fait six prisonniers et (luenaý.j îtr-qýtins o~nt pris la fuite : me-Iumitc lv lieutenanmt *st retourné au fort le -5 -mars;m'isnner sns mvoir- perdu un seul howmjne que l'un des prisommniers nüniméimr i:tait p.orteur d'une co'mnmission de mnajor de milice ptour la riviu*re St-Jean.il,- mîonsieur de <.'l.lissonit*.rèen 174119; qlui dap rès certains renseignements la113??2r* 'IeN habitts de cette riviè,re sont allé-s au Cnada l'automnne dernier, que laP'pt:n dle cette 1loalité avant l'.-rrivéec des, treupes alis se com)posatit de'îuarÀia. familles. que quatoîrze ou quinize famnilles avaient pourechefs dee jeunes gemnsqui ~.m.mtenfui d'Annzapl)is en 1755 et étaient alflés s'établir à Grimrose qui a étéd-1rit jt-t l l rigadier énrlMmctn; que le r-edes habitante, maintenant que> hetelint JIa;pjei a brisîî: au -delà di- cent constructions, tué les bestiaux et rvg:eS 1.r în. mév, se trinlvera% dans l'ipossibilitéC de rester dans cet endroit,
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EXTzI.uT DUV JOURNAL D)U SElr<E£f'i JOHN DURRELL <a> 17-5-9-17 60.

Le jeudi, 16 (octobre] trois Français se sont avancés a% et un pavillon pitrleluuttai

re. is nous ont itifornié hlue Québce était à nous et nous ont offert de se rendre a La

nation anglaise. Qu.ýbez est tomîbé en notre pouvoir le 17 septembre. Le vendredi, l.

colonel est allé à Annapolis -. un des Frixn,«is l'Il accompagné sur le petit senau. le

jeudi, 23 octobre 17539, le colonel est revenu d'Annapolis. Le mercredi, 24, un diei

nmen- composé de deux capitaines, trois lieutenants, trois sergents, trois capîu. -1

soldats, du colonel et du médecin alla aut haut de le riVièr'e St-Jean %Ur Un vatiqSteaut VKIu

d'.Aràina-polis.
Le dimanchie, 4 [noveiibre), il -venta. *

Le lieutenant Hlutchin est revenu et, nous apporte la nouvelle que leslraîîs .

rendaient aussi rapidement qu'ils le pouvaient. Le lundi. .5, un"- famille (les Fran.-ais

e-.t venue nu fort ***

Le mercredi, 7, le colonel et tout le détachenment sont revenu,; avec trente f;tiiiilla.

françaises y compris les femmes et les enfants.
Le innýrdi, 13''). environl une vingtaine de sauvages se sont rendus et ont eu l"Nr-

tions; le prê'tre lui-niême s'est livr.. *-

Le dimanche. 'ý7 [janvier 17f)01 notre colonel s'est emibarqué lour Ha.lifaLXI îec un.

partie des Français. Le lundi, 2,les fenmnes et les enfants ont été enubarlu. et le

mardi, "9. les vaissezaux sont partis. Le mercredi, 13 [févrieri notre capitaine l'arke-r

avec un détachement est allé au fort flobares. [Boishébert]
Le mercredi, 1 2 [mars) le colonel est revenu de Halifax avec tous ceux -lui ly

avaient accomnpagné.DexailedeFaçi ntvue(eQébc

Aç.%',îENs l'E P<,uo0Mî<O1 ET DS LA flivi ciit ST. JFAN.

Lt- 25 jenvier 1760, le Président clu Conseil de 'Marine, à Versailles, wnîmde a .1

tieshayes qu'il aL reçu sa lettre F*infio-mant de l'arrivée à Clerbourg-_ du paquebont in;gLi

La JMari- ' avec 147 Acadiens restant de 1532 embarqué-- à Halifatx. Il lui di,.maar-'

d'cnvever une liste de ces nouveaux art ivés- qui seront secourus commie les autr--. 64 I.*n-

sent a la dépen:-z de 1.::35 livres polur leur fournir des «vêtements.

Le 12 aoûct 176(e', le Président du Conseil (le 'Marine écrit à M. D')Alh)adi'- 1 'la

re-'u sa lettre par laquielle il l'iforlie dle l'a-rrivée à LDioclielle du 1iaquebot anglai-, La

fA wi',.mo partie de Iiiuisbourg le 12 juillet av'c 110) prisonniers>, parmi l~.ul

trouvaient !, famnilleç qui sý'éra4ient ref*ies IlAcdie aprr's lat prise de 111-l Pxoyale.. -1

pour leqel ' .Maillart, miissionnaire, a cnpitulé avec les Anglais.

Le 16 du mê-me it, le nmêmne écrit au i1iémie qu'*il a reçu les listùes <les li:l,litanit>

qui S'ét'ient re'irés danis les boais pour passer à Québec lorqeliNsle Royale a te- pi.

et qui s-.ont venu. en Francte sur les Pairlemenltires. L-i Ma!rie~ et Le Ji'"r

'ie.Belclier -

-nnÇllier
Chias. N.I..rris ,neîe-
Pirh'd Buillde-v

.J C erri.lî

S.n Ex,ellener comouuniqu" - -u Ce nNeil l'ex trait duiine let re qu*i la reçu", fii ý,,-n ral

Anaers. ar aej"le' ?lu.c délar qu'il app.rouve l- ,srspie oi -a~vi

(a Ce<t "tita-r .- tait t-.<'rrl %bui Là e- iniré'T1< dit"t-â.itaèm":<n'r 'i(. .~ r.
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habitan français de leurs établissement« de la rivière St-Jean et conseille à Son Excel-leace de les transporter en Europe comme prisonniers de guerre, aussitôt que possible.soc Excellence informe le Conseil que des renseignements reçus du fort Cumberland luiont appris qu'il y avait prés de douze cents habitants français a rassembler à cetendmit, et qu'en outre, ces habitants étant sur le même pied que ceux de la rivière St-jea, il serait peut-être préférable de se procurer des transports et de les déporter eti-mble en Europe.

Le Conseil trouve que cette mesure est opportune et même absolument nécessairepour permettre aux personnes venues du continent de s'établir sur les terres vacantesrans être exposées aux itrursions des habitants français ; une fis ceux-ci déportés de laprotince, les colons y vivront en parfaite sûreté car les sauvages sont tous désireux devivre en paix et des traités ont déjà été conclus avec plusieurs tribus.

('Sig-né) JNO. DUPONT,
s-ecrétaire du Conseil.

<Signé) CHAS. LAWRENCE

ExIruus S ARtCulv-s Du -1ASS4aCuUs1 rs (a.)
Corfoniézuient aux ordres de la législature en date du :22 janvier 1757, la liste sui-tarne des habitants français de laàX-ouvelle-Ecose résidant dans le bourg deiBraintree <b)a té prvparée par les conseillers le 255 avril 1757:- cette liste contient les noms de cesàiaitants et des renseignements au sujet <le leur état de santé, etc.

Noms. 1 AgE.. ]Etat de fanté. capal ou inca-
_ _ _ImUledt-,ik

Un. famille:hmrBrux........... ..........Arna, P-mux [Anne LolacJ---------- ........ .. îvl..
J >qè 1x [Vf de Emtabea I Tibod=3u]. Invalide 4m P B u c r . .I.. ................. 7 j,. d.4m B ni. rax............. ........ .. ........ do

......................... o...... ..
eÇ'nux . .. . . .. . .. . . .. ................ .F i l <1<Xagd aîlh»u, it tau do

Maniar~lI ........ ....... ......... 2q ; . .......i do
J h<iLBo.............. ... j 
.......... ......................................... do

3m"ituill - . . ............ n oal

- im xw que deux lits dont les couverturessntue.Csgns'otinee i cemises; lus vieillards ont reçu les paLuvre somnts qu'ls Corten du capni
!.ueThalver avOc lequel ils ont veçu, lei que mentionné dans ce rapport2 ln fnile.Waqu'un lit qui ne vaut pus mieux que ceui de la famille puécé-~tmt Du- les mmbreu de Cette famille sont pauvrment vêtus; epndant avec l'aideie 1" " Raitiuae lequel ils dffmut, il$ oMt pu se confectionne.. ux.mn«e des»Pionrn~ le témoignage de M1. Rauuun.

k> Ca~ ~v;,dë" enut uiapu.éawir la rahl e ia d(mnua i'. ciu aIieadn e
ba, ." wî àt dixi den B.".,
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3ine famille.-Possède un lit médiocre; cette famille, par son travail, est parventue
à se vêtir convenablement.

[Signé des conseillers.]

Ffl-ýULLE DE FRANÇOIS LEBLANC.

L'honorable comité nommé par la Législature de la province de la baie de Massachusetm
pour placer les habitants français de la Nouvelle-Ecoss, aux conseillers d'Oxford doit
pour rentretien et la pension de Francis LeBlanc, de sa femme et de"ses sept enfant%,
du 6 octobre 1756 au 1er mars 1757 y compris le logement le bois de cliauffagge, te.
£15, 6, 6 en monnaie ayant cours.

Une liste des vivres fournis à Francis Leblanc et à sa famille du 6 octobre 1756
au 1- mars 17.57 par Duncan Campbell sur l'ordre des conseillers [puis vient une facture
énumérant tous les articles qui forment un montant de £15, 8, 3.]

Les noms des membres de cette famille sont donnés ci-après.
Francois Leblanc et sa femme Marie, âgée d'environ 40 ans.
Trois fils et trois filles, savoir:
Joseph Lel3lanc, fils aîné 17 ans.
Francois Leblanc, Jr. 9 ans.
Jean Baptiste .5 ans.

filles
Mary LeBlane Il ans.
Isabella LeBlanc S ans.
MNargaret 4 ans.
Une fille est née depuis leur arrivée à Oxford il y a quinze mois; elle n'a pas je

nom.
Les hommes sont employés aux travaux des champs. Les femmes sont emnîploy&es

à filer. Les membres- de cette famille ont été sérieusement malades durant- Ilivrr
dernier.

OXFeORD, il août l75*.

L'entretien et la nourriture de Francis LeBlane, de sa femme et de ses sept enfante.ý
du 1- mai 1757 au il août de la nmme année, y compris le logement se nmontenmt à £1.S,
13, 8, argent ayant cour.

Rap pori concernant laiamdlt, dle Francis Lelilanc, daté de .'elim1
20 décembre 1857.

Un vieilard âgé de près de 70 ans et sa femme ; un fils dans un misérable tate
santé depuis près d'une année ayant une femme et trois petits enfants. lére et t
mère n'ont pu rien faire pour pourvoir à leur subsistance; un autre fils'a ér.i-' itiIsèe
aussi pendant pijsieurs mois et la santé d'une fille a ét4 très mauvaise durant l'rez
dernier.

Liste dles m>embres de l« jinnille de Francis Latndry.

Francis Landry et sa femmie,:âgés d'environ 70 ans.
Enfants- Charles Landry 3.5 ans.

Germain 30
Ozet 2

I". wicm, 31 janvier 1757.

Liste des mtembres de la faille de Jean~ Landrf.

John Lazidry et Margaret Limndry, sa femme.
Enfants-MNary Landrv 12 ans.

Margaret 10 , M
Nanne 8 l
Ozet 6 I
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Mauilin 4 ans
Francis 2 il
"John Ipswick " 9 mois.

Liste de8 miembres de ksfamille de Parl Brectu.
Paul Breau et Mary Joseph, sa femme.

Enfants -Joseph 14 ans.
John 12 I
Nanne 8 l
Mary 6
John Baptiste 2
Elizabeth 2 mois.

R<apport préparé conformément aux instructions de la Législature, concernant les âgeset l'état de santé des Français neutres envoyés au bourg de Waltbani, où leurnonmbre de 14 d'abord s'est augmenté d'un nouveau-né depuis leur arrivée.AUgust Hebirt [Hébert] et sa femme [Anne Boudrot] âgé de 64 ans, incapablede travailler .................. .................................. 2Peter Hébert, leur fil:, 39 ans, capable de travailler et sa femme [Marie JosephiCloatrej incapable de travailler à cause des soins que requiert un jeuneenfant ...................... ................................
leà cinq enfants de Peter Hebert et de sa femme: savoir, deux fils et trois fillesdont lainé n'a que 3 ans ... ........... 

....Ati fAtie lléber4 fils d'Auguste et sa femme âgé de 25 anst, en bonnesanté et capable de travailler ............... ............. ........... 1-Mary Hébert, fille d'Auguste et de sa femmie âgée de 23 ans, santé délicate... 1M1argaret Hébert, fille d'Auguste et de sa femme, àgée de 21 ans, en bonne santéet capable de travailler.......................................... 1Margaret Joseph Hébert. fille dAuguste et de sa femme,âgée de 19 ans, en bonnesanté et capable de travailler................... ......John Hlébert, petit fils d'Auguste et de sa femme, sourd et muet, incapable de
travailler ....... .................... «............San White 1-Anselme Leblane] dont le père nous est inconnu, et âgé de 27 ans, 1su-uffr,- de l'asthmený et est incapable de travailler........................i

S.XMVIiL LIVEMMORE Cosilr)IS.AC :STE.ARNS donelrJONATHTAN SANDERSON d
P.INIEL CJIILD jWlbm

Lus Acadien.s de Vile Xadame.
A Sn xcellence Joiepli Frederic Wallet DesBarres, lieutenant-gouverneur et comn-mandant ei' chef <le l'île du Cap-Breton de Sa Majesté et des territoires adja-ce'tL li- etc., etc.
Xuue-, '.iijets Acadiens fidèles à Sa ajesté liabitantsde l'ile MNadame qui fait partie9(Ruvt'rzement du Cap-Breton, prenons la liberté- de vous exprimer publiquement notresatifactictn d'apprendre que vous avez été chiargé de l'administration de cette jeunevâloie. 'Nous entretenons l'espoir de jouir entièremenit des privilèges réservés aux sujetslcianniques sous le gouvernement de Votre Excellence.

zu avons choisi cet endroit pour y former un établissement et nous souhaitons yJouir de cette tranquillité qui nous est si chère, dpi e mdsifrue tlsnsiiMx Ii.,11lieurs qui nous ont qu Vtr episls rads nfruns tle nmevérons qeles rapports qeVteExcellence fera à la mère patrie de nos-ý5rrn-- et de notre fidélité, nous mériteront la protection et l'encouragement dontIMUS av--n-ý besoin pour le développement de notre induztrie, pour rendre les servies que



5-6 EDOUARD VII, A. 1906

nous aii ns il coe.ur le rendre à P'Etilt et devenir un peuple prospè)ire et lîeureu'ç N<us
avons raison d<. croire que iiîntre conduite lors3 des dernières disscribiolis el, -1lllriqlie
nous iléritera, quelque attention il l'avenir et quit nous a1Vons1 donné dle,; preuve, ili'liis
curables de notre allégeance et (le notre loyauté îà Notre très graclieux souverainî 4.1f
nrot re artfichicine'xt au0frouverrinent britannique.

Nous ni'i,,iirotis pas que malgré tout vo)tre zèle, Votre Excellence aura de, %limtleni.
tés àl combattre pour assurer la, proqpélrité et le peuplement de cette richie eoiiti-t.'. iuiiii
noulS soluiles coniv.incius (lue vous possédez tontes les aptitudes nécessaires pour .nr
tous les obstacles et mettre en pratique les inesures sages et bienveillantes que 1 il ire-
patrie croit néce-ssaires pour aiffermnir -ion pouvoir et protéger son commerce dait., vezt.
partie du royaumie.

Pex'îîrcttez-iious <'adresser no-, remserciemnts à Votre Excellence qlui nous il trans.
mnis par unte lettre publique l'assurance que les terres que nous posst-doii-s nous -"raielt
concédées aussitôt que les; circonstances le permettront et votre intenttimn d1vonorer
notre ét sllisseiiient <le votre vibite au cours de lééprochain. Nous q "rm~'nî'a
ts'mîîps téinoîgiier notre reconnaissance à Votre Ex~cellenice qui nus n psrîis rir
une eglise pouir l'exer-cice public de notr'e sainte religion et une école 1,,ur l'intriitiý-,n
(le nos emfapts.

Nous prenons la lil.wrté de..faite renmarquer à Votre Excellence qlui' lat îoidit. .,
notre seul mnoyen de subsistatice et <lue nouis espérons que vous aurez la bîîmit. :'.irî
exemipter de toute tu.c et. dle tout imIpôt nos chaloupes et les- autre, miitiiiu,\ 1.rt
mnous avons besQoinl.

Nous avonîs l'imont d'être. etc.

Signée (le soixainte et dix chefs de famille".

. orrest.
P. I3auséjouî'.
C. J3udro de L Ardois..
,M. Porryere iPoirieri.
A. Belfonaiiîse.

B.LaBlane.
J.Forgeron.

P. Frsrn
.. Forgeron.

A. Lnndrv'
$.Form'est. 1 on*.

S. Térrieaux.
A. MuItniel [Morel'ý.
V. Terrieux [Terricat ~
M. Forrcst.
C. Martel.

S. Brussare ~Bosad1
A. Lindrv.
.T. Budro [Boudrot].

J1. Duas . Benoie.
]i'. Marchandî. C. I.alame.
L. Marchmandl. J. Sanson.
P. Buîlro. J1. DwunDus.
C. Porryere. :Senr. [Poir'ier']. F. Prevost.
F. LaI3lanc. .1. Fom'gere.
.Jean A. Landrie. 1)ý Girrawvate.
.Tosli. A. Landrie. J1. LaDay Landrie, .1
H. Forrest. A. L'Avanitieî-.
F. Forreat. M. J3udro.
J. C. Hibert [Hébert]. V. LaBlanc.
A. LBîmuxo.- M. Lnlphnc.
P. Porryere. J. DeBâchie.
G. LaV ache. A. Delloche.
J. iDeVoe 1 Deveau]. M. 'Sanson.
P. Buik [Bgourquel. 13. Martel).
J. Bi'k. S. Fougere.
J. LaBay Landrie. J. Richar'd.
B. GirraNvare rGirouarcl]. .1. Fo.ugere.
.1. F)riigere ileougètrel. P. B«abane Laiî
MN. Budaine [labiniou Boutini]C Fougere.
.1. Anrie [Henry]. C. Devo.
(1. Charpentier.

* Arichat, ýS mars 1786.
Endossée . Le S mars I78r,.-Adrssiýs des Acadiens au -t)uc!'neur Dc'l'

Aux fidules sujets acaiens de Sa Majesté des îles Ricmxnond [ile Vadaine',

MLsswmm~,J'aîreçu votre adresse affectue.use C'est avec le plus graymd 1 laisir
que je vous donne l'assýurance que votre fidélité, votre loyauté et. votre att m-!tnulint à
Notre Très Gracieux Roi et nu gouveranemnt britannique vous vaudra à l'a,. .-loir tOU'Ct
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la protection ut tout l'encouragement qu'il sera en mon pouvoir de vous accorder et qui
vous aideront à devenir un peuple heureux et prospère.

J'ai donné des instructions suivant votre désir au sujet de la taxe sur vos agrès de

.Je suis avee lat plus grande sincérité, votre fidèle et obéissant serviteur,

J. ri. DESBARRES.
SIDNFy, 12 mars 1786.

Enidossée :Le 1-1 mars 1786.-Réponse du gouverneur à l'adres2e, dus Acadiens.

IPétit ion concernant le8 coiwesqioîts de terres au., Acadiens etc.

-1 l'honorable Williami Macarinick, lieu tenan t-gouverneur de l'île au Cap-Breton
de S'a Majesté, en Amérique.

Lx pétition du Richard Gibbonts, écr., juge en chef et president du Conseil de Sa
Majpbtié -lu l'île du Cap-Breton et. du ses dépendances, expose humblement;

Qauun i-jmbre considlérable de familles des anciens habitants français de la Nou-
%elle-Evosse résident actuellemient dans la dite île <lu Cap-Breton oùt elles font la pêche
e-t se lii reîît à d'autres travaux pour vivre.

î(.- g--es désirent rester d1an> la. dite ile et ,'N rendre utiles pourvu qu on leur
iisse <1- - conve.ssions do terres cou&'t( on l'a fait a leurs compatriotes, les Acadiens de lat
Nouvelle-Ecusse ; que ces concessions leur ont été refusées jusqu'a présent à cause d'une
clause dé»,~ instructions de Sa Majesté- prescrisaut, lue toute personne avant d'obtenir une

esc~î nde terre, devra au préalable non seulement prêter le serment d'allégeance et
(le fidélité' mais fajee et signer une déclaration contre lat tr.nasubstantiation; qu'ils sont
incapale, en leur qualité de catholiques romains de Àigneu' une telle déclaration.

Que ces habitants, à moins qu'ils n'obtiei.iient <les concessions de terres, vont pro.
babl'e-niit s'en aller avec leurs famnilles dans <'autre-i endroits, où il1 leur sera p)ermis d'ac-
lu;rir '-t dé, posséder des terres oz- prêtant le serment ordinaire, sans l'obligation de faire

tig'"une déclaration conitre la transubstantiation q <ue votre guotvernemnent, pai-
leur départ, perdra un nombre considérable <le bons colons.

Qui- votre pétitionnaire croit de son devoir de soumettre à Votre Honneur
tellti--i"lificationi des instructions de' Sa, Miajesté, qui v'ous permettrait dle faire des con-

cîo'de- terres dans Votre Go)uvernemei(nt auw: per.sonnes ci-dessus out à d'autres Icynux
njes lpurenntà la même i-c-îgion <lui désireraient venir s'établir dans cettée 1partit,

dcî"-snsde -Sa Majesté.
Le tout vousý est lîuinllement soumis

E. GIBBONS.

SIDNEY, 23 octobre 1787.
11z "u',-Jespreque Votre Seigneurie ine par-donnera la liberté que je prends des

lui apl'o c-iidre que le Conseil de Sa Majesté désire ar-demment que des mesîures soient
Prisc-, ponti- dispenser à l'avenir, les personnes qui désir-eront obtenir des concessions de
t-rree dan,~ ce gouvernement, dc cette partie du serment incompatible avec le,; croyances

d~ ~,lî liîus.Je ve'..x parler du serment concerniant la tranisubstanitiation ; cette for-
al' tun obstacle qui empêche de Îaire des concessions à un grand nombre d'habi-

tauti indutrieux à Conu-ay Ilarbour (a) et à d'autres endî-oits, et qui sont les seuls A
iaire dé- la pêche sui File. .J'ai écrit au gouverneur Par-r pour lui demaniider de me faire

1nnic la tnét.hodt, qui avait été suivie dans bon g ouvernement, et~ j'ai l'intention (le
'nivre la ii,'nme conduite en attendant que j'aie l'honneur de recevoir les instr-uctions de

ea3a.~. -ir j' usalarmé de la résolution que ce- habitant,% industrieux ont priseý
1~'uu- ile siÎ ont leur refuse encore des concession-, à cause <le leurs croyancues reli-

'e' r-11111, le lire d'.%irchst, gitu' au nid, sîi'--tde- Vile Madige,.
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Comme j'ai raison de croire que les concessions de terres doivent se faire sans retard
j'ai fait donner avis que le Conseil de Sa Majesté considèrera toutes les demandes de
concession de terre, le lundi de chaque semaine j'usqu'au mois de février 1788. J'ai aussi
demandé à l'arpenteur général des bois de Sa Majesté de nommer un substitut pour rei-
placer M. Rogers (qui a quitté l'ile sans permission) afin que notre groupe de colons ne
soit en aucune façon privé de services dont il pourrait avoir besoin.

J'ai l'honneur d'être Milord,
de Votre Seigneurie, le plus humble

et le plus obéissant serviteur,

W. MACARMICK.

A une séance du Conseil, à Sidney, Cap-Breton, le samedi 27 octobre 1787.

Présents:

Sox HONNEUR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Le juge en chef Gibbons, David Mathews,
William Smith, Thomas Uncle,
Le lieutenant.colonel Charles Graham, Abraham Cuyler.

Lhonorable lieutenant-gouverneur informe le Conseil qu'un certain nombre de
sujets reconnus comme catholiques romains dont les uns sont de l'île du Cap-Rretn et
les autres des sujets-nés britanniques ont demandé des concessions de terres dans File du
Cap-Breton. Son Honneur exprime son incertitude quant à son pouvoir de faire des con-

cessions de terres à des personnes appartenant à cette dénomination religieuse, -ans les
obliger à se confonner entièrement à l'Acte du parlement qui s'oppose fortement à leur
religion ; cependant plusieurs concessions de terres ont été faites à des catholiques M
mains dans cette île, durant l'administration du gouverneur DesBarresi et avant de ie rien
décider, le lieutenant-gouverneur demande l'opinion du Conseil. Après avoir- étudié la
question le Conseil par une résolution adoptée à l'unanimité propose à Son Hii nneur de
communiquer aux ministres de Sa Majesté dans ses dépêches, les circonstances particuli-
res dans lesquelles se trouvent les catholiques romains qui demandent des terres, et la
nécessité de dispenser les personnes appartenant à leur religion de l'obligationî de signer
la déclaration contre la transubstantiation, vu que la plupart des habitants de file sont
<les catholiques romains qui sont presque seuls à faire de la pêche et qu'il en era ainsi
pendantlongtemps. Le Conseil ayant trouvé dans une lettre de lord Sydney un pane
o-ù il est dit que des ordres et des instructions concernant le gouvernement de cette ile
seront expédiées par lord Dorchester; puis ayant constaté que ni ordres ni instructions
de cette nature n'avaient été transmises par le lieutenantgouverneur DesBarres fa) à Son
Honneur le lieutenant-gouverneur actuel, propose d'envoyer immédiatement a Québec
quelques hommes de l'équipage du Rdief Pacquet avec des dépêches pour lord Dorchester
afin d'obtenir les ordres et les instructions que Son Excellence peut avoir à communiquer
au lieutenant-gouverneur de cette île. Le Conseil propose en outre à Son Honneur d'écri
re, à la prochaine occasion, au lieutenant-gouverneur Parr à Halifax pour le solliciter de
faire connaître à Son Honneur quelle méthode a été suivie sous son gouvernement pour
faire des concessions de terres aux catholiques romains dans la Nouvelle-Ecosse et delui
transmettre une copie des ordres et des instructions particulières en vertus desquels de
telles concessions ont été faites, avec tout autre renseignement à ce sujet.

(e) La dierniè,re sdance du Conseil de Sydney, a laquelle DesBarresa assisté est le lunidi. 24 pt.1$-
La sèance suivante est du 13 oct. 1787, et c'est la pwnimr a laquelle assiste le colonel Williru Maar

mick successeur de DesBarms, qui ce jour mui, s'emnbarqua pour lAngletene
Nsus une kettre datée de Sydney le 19 oct. 17a7, Macarmick écrit à lord Sydney qu'il -'a rok det

travesend le 12 août et est arrivé à (Òonway Harbour, [havre d'Aricat]e 7 oct., et le 10 du tin- WS

ydney.
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NOTES CONCERNANT LA DÉPORTATION DEM ACADIENS, PUISÉESDANS LA TRADITION ET LE SOUVENIR.
PARt M. pRÂAsici DEB MVilAMICHI, 1815.

Extraie. (a)
Xichel 0 Bask, sont frère Pierre 0 Bank et 12 autres ont marché à travers les boisdepuis la Caroline du Sud, d'autres disent depuis la Nouvelle-Orléans, jusqu'à la tête dela rivière St-Laurent et de là, se sont rendu.. en canot jusqu'à Cumberland où se trou-vaient leurs femmes, leurs familles et leur terre natale. Les deux C> lask vivent encoreaux environs de Mirasaichi.

Les Acadiens croient que les Anglais ont commis la plus grande de leurs injusticesen refusant à ceux qui ont été déportés de Cumberland et des Mines la liberté de se réfu-gier dans les colonies où ils auraient préféré aller et en ne permettant pas aux femmes etaux enfants d'un ceitain nombre d'entre eux d'embarquer sur les navires où ne trouvaientles époux et les pere de ces infortunés qui furent ensuite mis à bord de vaisseaux en-vovés dans d'autres colonies; procédé qui a eu pour effet de démembrer un grand nombredefanilles qui n'ont pu encore se réunir. Les habitants d'Annapolis croient qu'il étaitcruel de ne pas leur permettre de disposer de leurs bestiaux et de leurs mrobiliers avantleur départ.
I.s renseignements concernant A.nnapolis et les Mines ont été obtenus de OthoRobichaux, fils (le Louis Robichaux, autrefois d'Annapolis, et ceux concernant Cumber-lan*d ont été fournis par plusieurs familles du nom de Savoix, natives de Cumberland etqui résident aujourd'hui à Xiramichi. Les pères de ces familles se sont évadés du fortCumberland, après la reddition de celui-ci en creusant un chemin souterrain.En 17-57, M. Beaubair [I3oisbebert,1] commandant français a Mfiramichi à cette épo-que, envoya une chaloupe qui les transporta à son camp avec leur famille et autantdauttres proscrits que l'embarcation pouvait contenir. Miis à cet endroit une partiedes vivres destinée à la subsistance des treupes et des Acadiens ayant été trafiquée aveclessauvag-es, il en résulta que plus de 500 Acadicns moururent à la pointe E3eaubair

NBishébert] durant l'hiver de 1758.

<h) PIERRE BASrAlhACHE ET MARGUERITE FO1ý-,ES (c)

Mariés à Port-Royal, le 19 janvier 1724.

LEURS IEXFANTS-:
J'iêr,ý, né le 21 novembre 1724, baptisé le 9 avril 172Zi, épousa, le 26 janvier 1750,-Aune Gaudet, fille de Jean Gaudet et de Madeleine Brun. En 17-31, Pierr émigr doPxt-Royal à Chinectou, où il fut fait prisonnier en 1755 et transporté à l aoied,ýid avec son frère Michel. Tous les deux revinrent de l'exil en 1756 et retrouvèrentleur femmes et leurs enfants qui s'étaient »oustraits à la déportation. Pierre. mourut àlioucuhe, N-I, le 24 mars 1796; ses deux fila s'étaient établis à cet tndroiten 1784et devinrent les ancétres de toub les Biatarache du comté de Kent et des autres endroits.C Piere Bastarache est le Pierre O'llask dont parle M~. Fraser.
Jmtt-Balti.<e, né le 17 avril 1726 et baptisé le lendemain, épousa Marie JosephCumean, fille de François Comeau et de Marie Laure de Petkoudiack. Il W'est soustraiti la déportation et plusieurs années après il retourna à Annapolis avec sa famille où il'nurut~ ne laissant qu'un fils et plusieurs âHles qui s'établirent dans le township deQ&Mre Son fils se maria et devint le père de nombreux enfant', muais comme il n'euts d'enfant mile, le nom de Bastarache est éteint aujourd'hui à la baie ainte-Mfarie.

(4) ICe. ixtraits »MI; reerouits du toine deuxième> de la CoUeipt dm< fWotfp ued s f, tels, quer-àen l589. ijar Le page 194 lis sont t"é incon>ts did-(< e à >rt-oyJide 18 * U 702 oùm il fut baptise deux ff mois à6M il décé au dit li'eu le -l 1751. Il était fils de Jean Lagaracme, né en 1659. et de Hugitetteè Vint-eut. Ce Jean, natif de Puuce,e la tipe d toms lu Batmeaàm.Il ,nomsmt le 5septembre 1783 à Port-Royal, où il s'était,wre, I~ t afeun mm ud le 2@ octolW 1717. L.aé lastarh avaient lesrnom d" Aubeoque.(ci -Né it Port.R>a ena 17e2 de Rossé loriot et e , Françoise Duga, elle y décM~a le 27 mai 1747.
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.dnn, née le 13 mars 1728, baptisée le '28 avril de la msême année, épou.,a, 1,
fév rier 1751, Jean-Baptiste Gaudet surnomméý ITarouv'!, fils de Jean. Gaudet et de Ma1,de.
leine Brun. Elle mourut à Menctramicouk, comnté de WVehtiorland, N. B., hlv ;î,auc
1814. Anne G;audet, leur fille, épousa Char-les Gaudet, bisaieul de Plauidt. Gaiudet.
Ce Charles Gaudet mourut à Miýemeraineouk, le 31 août 1836, et Anne, sa fennutt,, dtV:
da le 21 janvier 18410.

Anne Bastarache et son mari, Jean-Baptiste Gaudet, ne furent pas dépoitu.
Michel, né le 7 février 1730, baptisé le 8 avril de la même année, épousa, à port-

Royal, le 12 juin 1753, Mar~guerite Gaudet, fille de Jeani Gaudet et de 'Madeleîie Brun.
Il émigra à Chinectou OÙt il fut fait prisonnier et earoyé à la Caroline du Sud d'ou,
revint en 17 56. En 1781, il s'établit à Tracadie, comté de Gloucester, N. B., Out 1.
mourut le 1-5 janvier 1820. Tous ses descendants, qui sont très nombreux, llotelen:
aujourdimi le nom de Basque ou de Bask.

Marguerite, née le 19 novembre 1731, baptisée le 22 dut même mois.
Isabelle, née le 18 février 1734, baptisée le IS avril de la même année.
Xatltalie, née le 22 juin 1738, baptisée le lendemain, épousa, à Pe-tkoudiatk, le

feN iet' 17-56, Justinien Comteau, fils de Franîçois et de Marie M3fadeleine Laut c. Que!
(lues mois apres, .Justinien Comieau et sont épouse s'en allèrent à Miraichi ci, de la
RistiTouchie. Vers 1763, ils se dirigèrent avec quelques autres fainilles, acadine WNr
Annapolis Rloyal, où i's résidaient encore au mois de janvier 17ï70 d'aprýè> unc
du townsliip d'Annjapolis, du 5 janier 1771, dans lequel il appert que .Jutinl Co r"'.
sèdait 10>0 acres de terre cutverte de bois, trois vaches, d. x.x jeunes veaux\, fi ut nuv
tonts, un cochon et qut: sa famille se composait (le ciniq enfants, trois et .,n et

.Jen Bastarache, son beau-frère, d]'après le môme rapport, avait une f.îicde 11t
enfants dont un garçon et cinq filles et possédait cent acres de terre couv ert' de e,
deux bSeufs, troi vaches, quatre veaux, huit moutons et 2 cochons.

Justinien Comneau quitta, Annapolis pour s'en aller à St-Bernard et de 1. d
hiant Biver où il mourut le 23 janvier 1815 àl'âge de 95 on 96 anis, conform,'menst a
de sépulture.

Son fils Joseph avait 12 ans lors de son établissement à la ri% jère Mtegli~a. :tne
comité de Di-by. Joseph épousa Perpétue ]3aoia de Eel Brook, comnté de Yai nt-uth e:

s'éablt àla ivire etel i. Un des fils de Joseph ililaite est le père de l'lcincrab!e
Anbroise Il. Comeau, marchand à lan rivière Metegliant et membre sans port, feuille -i"
Conseil exécutif du gouvernement de la NouvelleEcosse. (a) IM. l'abbé Désir'- et)aeau.
frère du précédent est curé de la paroisse de Hainilton. (15), Berndes E -t .Ju.tinirn
Conteau un autre fils de Joseph sit de Perpétue Babin, est le père de M1. Fr (x"i -T.
Couteau, d'H{alifax oit celui-ci est agent général pour la section des niarchtdie, de'
D)ominion Atlantic Raitwav.

s'Outre les six enfants susmientionnés de Pierre Bastaracme et de Mrurt oe:
iseurent une fille nommée U"rsule, qui naquit le 6juini 17441 et fut baptisée le lendeillair.

ne'iai pu retrer c-'ttc dernière ni ses soeurs àlar guerite et Isabella. Il et pîiAXà11
que les deux dernivres -ont mariées à Petkoudiak avant l'expulsion et qxe Vrule
mnorte jeune.

Lettre de Pichton.

Mossnn,-ousconnoisscés mon attachement pour la Grande Bretagne, j'ai lai'
mes preuves a cet égard et Vous êtes plus en état que personne d'en sentit la slidit-
Les Services continuels que Vous rendés à la Nation par l'attention avec l'ulCt~
s.'ississés toutes les occasions de lui être utile, m'engage à vous faire part d'umne d~revra
tance qui se presentp actuellement, et qui dans des mains aussi habiles qlu-' lee votrt'
peut devenir très imnportants pour pou que v'ous daigniée y jetter les yeu\ et lai acrnC
de votre protection. Voici le fait, «Monsieur, on ne craint pas de vous -ti-c it CL'r--
quand on vous four'nit desq occasions <le faire du bien.

(qIl c'it cjr."c (19lti1> cu1re de St.'.Xmme dlu Ruea..'uulî,comîcté de'X.ni
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Un homme de ma connoissance mn'amena sur la fi I'Octobre doux Acadiens rccem-
ment arrivés des enviions do Saint Malo et qui étoiumt conmmie détputés de plus cinq cenis
calnn dle la Nouvelle-Ecossp. Ces dernier4 tsont aussi dans le-s environs de cette inéino
ville afi ils attendent le resultat de la neguciation dle leurs deux Compagnons. Voici ce
,lue j'ai pu reconnoitre du but du leur desseini. Comme ils avoient, vécu dans l'Acadie où
ilo qant né'; avec des iltablissemieis hionnêtes jusqu'au teins vu les :Sujets de îSa Majesté
Britannique firent la conquête de cette prcsqu'isle, leur attachem~ient pour leur patrie leur
a fait eancevoir le projet de demander au Gouverpeinent~ la faveur d'y retourner et S'y

*tli'sous lat promesse qu'ils font de faire serinent doubeissance et de fidelite à ýSa
.Iajëee-. et de se conduire emi bons et loýaux bujets dle lit Couronne d'Angleterre.
Outr., la bonne foi de ceq gens, sur laquelle je ne doute 1),t>, Monmsieur, quoun sie puisse
comipter. il est a observer (lui ne furent point de ceux qlui à la Sollicitation dles prêtres,

prire t les armes pour défendre le fort de Beausejour, lors qu'il fut pris, et que n'ayant
Plus A1 risquer d'être trompés par les Missionnaires françois qui avoient eil la cruauté de
leýs rendîre suspects au Gouvernement, ces bonnes gens vivanît sous une administration
au',Li traimquile que celle qui fait le bonheur des Colonies Angloises, deviendront sans
contré"li t des Sujets très affectionnés et vraisemblablement très utiles; - e dis très utiles,
et vouq en setitiiésR, Monsieur, mieux que muoi la raison. Nes et habitues à vivre dans
l'Acadie, il est sûr qu'à cet égard, à la connoi>sance qu'ils ont du pa-ys et de l'espece de
culturo la plus propre à cil feconder les productions, on pouiroit tirer d'eux bon parti
pour intrutitire à ces divers; égards les nouveaux Colons que le Gouvernement y envoye et
eacanur.a--er leurs travaux par leur experience et leur industrie reIl ti% eieiit plus experte.

.1<. soumets ce'; observationîs à vos luinieres;, Monsieur, je joins ici le placet au
R,-i que, j'ai consenti à dresser' ci faveur de ces genîs dont j'ai connsu la plus grande
pirtie Si vous jugés à propos à approuver ce que j'ai l'honnîeuîr de vous exposer, je
croie qu'il en peut resulter un avantage réel pour les possessioxs, de Zia Majesté B3ritan-
nique dlans la Nouvelle Ecosse. Ils consentent d'aller oit on jugera a propos de les
énvoytei-. leur Patrie leur est chère. Je Souhiaite qlue ce pr'ojet vous paroisse mériter
voir.' attentiôn, J'aurai mempli alors mois but qui est depuis loagtems d'être utile à une
N;atin à laquelle je mie suis consacré par attachment et pour qlui, Vous le sçavés, j'ai
tout sacrifié.

J'ai l'honneur d'être respectueusemnet, Monsieur,
Votre tres humble et tre'i obeissant serviteur

TRFIM' TYRRELL.

ONFORiD JIOAD) le 22janvr 1768.
P.$ý. Les deux Acadiens pendanît leur séjour icy et qlui nie fut à charge, se presen.

ttrent a Mous, ïMaclaie qui promit de leui' délivrer ce qui leur est necessaire pour
,e rentire tous à lat Nouvelle-Ecosse, Mom~Maclaime mn'yanît fait dire de l'en faire
s'iuveiiir, Je l'ai fait plusieurs fois et en ai reçu le% mêmes promesses. Je lui avois donné
aier le placet au Rloi la lettre dont je l'avois accompagné pour -MyLord Slielbuî'ne.
Conxine it I)eparteinent des Colonies e-st devenu celui de ?MNy lord Hilssbouroug, J'ai
cru, M ii'it'mir, devoir m'adresser à Vous. Ces bonines g"-ns ont déjà pris des mesures et
fuit -i- convîentions avec quelques habitants de l'Isle de Gei'sey pour pouvoir partir en
Mar., pr''cliaîn et se réintegrer de bonne heure dans leur Patrie, il conviendroit donc

depd'rau plutot Ce oui leur est nécessair'e à cet égard, il n'est pas moins necessaire
qîu'il n'en transpire s'ien.

L,,, deux Députés mne dirent en partant qu'ils pourroient être plus de mille qui
delrit comme eux de retourner dans leur ancienne 1Patrie.

Enos W.\oodstock street.
Oxford lload, -92 janv. 1768

M. Tyrrll

NI. Powvnall
lb..,uo : 23 janvier

18-52 R-16
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PLACET DES ACADIENS DE ST-MAt.o AU ROI D'ANGLETERRE.

SIRE,--Pierre Duon et Pierre Henri Anciens Colons de la Nouvelle Ecosse et char
Sés du pouvoir d'environ cinq cens de leur compatriotes, vivant actuellement aux envi.
rons de St Malo, Se jettent très humblement aux pieds de Votre Majesté et la supplient

de vouloir laisser tomber sur eux quelqu'uns de ses regards consolateurs qui font le
bonheur de ceux qui Vous sont soumis. Les Supplians osent exposer à Votre Majest,
tant en leur nom qu'en celui de leurs consorts, que trompés par les Missionnaires françois
dans l'Acadie, ils eurent le malheur de devenir suspects au Gouvernement Britanique, et

que lors de la conquête de catte partie de la Nouvelle Ecosse par les Armes de Votre

Majesté, ils furent faits prisonniers de guerre, et transportés par la suite en France où

jusqu'à present ils ont été à la solde du Roi très chretien.
Depuis longtems, Sire, ils ne cessent de soupirer pour leur retour dans leur Patrie;

ils se regardent comme sujets de Votre Majesté, et leur plus grande passion seroit de

vivre sous Ses Loix et de lui donner des preuves de leur inébranlable fidelité.
Plaise à Votre Majesté, Sire, de favoriser d'anciens Colons qui n'aspirent qu'au

moment de se lier à son service par le Serment de fidelité et de dévouement qu'ils bru
lent de lui faire: Daignés leur accorder cette grace, Sire ; ils l'attendent de la bontté

d'un monarque qui fait la felicité de ses peuples; Veuille Votre Majesté entendre leurs

supplications, ils n'attendent que ses ordres pour voler ou Elle jugera à propos de les

envoyer dans leur Patrie. Ils supplient aussi Votre Majesté, de joindre à cette faveur

précieuse celle des moyens de subsistance qui leur sont necessaires jusqu'à leur retablis-

sement dans leur pays : rendus alors à une terre qu'ils cherissent ; non seulement ils ne

seront plus à charge, niais ils épuiseront tous ce qu'ils ont d'expérience et d'industrie

pour tâcher d'être utiles aux autres Colons Sujets de Votre Majesté, et pour concourir a

l'exécution de la Sagesse de ses vues pour le bonheur de ceux qui sont soumis à SesLois.
Les Supplians ne cesseront d'adresser au Ciel les voux les plus ardens pour la prosperite

et la longueur de votre glorieux regne.
Endossé : Mémoire au roi. Joint à la léttre de M. Tyrrell à M. Pownal, du 22

janvier 1768.
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316 AROZIIVES CAYADIENNE2

5-6 EDOUARD VII, A. 1906

UOSXO 1) 'xtlitttit? CI tr

CI - C,4 t

I aall.TOLj va tci

- . t- . . .

o . . . . .Cm

ça t-

~lYUVIII ten -zj

i ~!r e.ï -c-



OENE.4LOGIE DES ACADIENS AVEC DOCUMENTTS 317

DOC. DE LA SESSION No 18

APPENDICE K.

EXTRA&ITS DES ARCHIVES PUBLIQUES DU CONNECTICUT.

JýtzviEU 1756.

Loi relatire A ttne- rép)arlitioz equital)b,» das /I'eitxnts firanrais de la .IVou4vclle-Ecosse
deporiés dants cette colonie.

Aittend u que le gouverneur Lawrence a envoyé dans cette colonie un certain nombre
de Français confiés maintenant à notre charge, que d'autres doivent arriver (le jour en
jur et que le nombre de ces déporttés atteindra probablement le chiffre de quatre
cents:--

Il est par conséquent résolu et décrété qu'un comité composé do Hesekziali Hunting.
ton, de (kirdon Saltonstail, de Chrystopher .Avery et de Pyg'an :Adams, ou de trois de
.*cus susnIOMMés, soit constitué et chargé de recevoir les déportés et de les répartir clans
les hrisci-dessous:

Newi London .... 12
rti.............k

Lehann........12
Ponfret.......... .. 6

linid..........4
Ilartfo'rd ........ 1
Middleton....... .. 16G
Tolland ............. 3

Syniliiiry........... 6
.Xifonrd............ 3
Itraniord ........... S
Wallii"&rd.... .. 12

Nrl...........2

D.tmI.'Iry ..... ... ...

Norwick..... ........ 19
Preston ........ .... .. f
]C-.illingsw.orti. .. .. .. .. 4
Coventry .......... ..

iligly ............. 8
Canterbury.. . ........ 5
Windsor .. .. ......... 13
Glassenbury..........4
Haddan........... .. 3

Szufiield ............... 5
Newv Haven ..... ...... 19
'Milford........9
Durhm...... .. ..... 4
F4airfieldl............. 17
Stanford ............. 9
N\c-wton............... 4

Stonington ............ l1
Lyme ...... ..... 8
Windham ............ &
eIansfeeld............ .»
Woodstock ........... 6
Voluntowa ...........
Wcz.tihcrsfield ......... 9
Farmian......14
East Eladdam......6
B3olton ........ .
Enficld ............... 3
Guilford .... .... .... .i1
Derby .... .... ....... 4
Waterbury............ 6
Stratford .............. 14
Greenwich.. ........ b

Et 1I-- cc'isseillers de chacun de ces bnurgs sont par les préqentes% autoriss et re-
%uis iiojtrle nombre de déportés qui vient d'être fixé et qui leur enverrzt le comité
'o un n'înlimr proportionnel au total de ces déportés dont le chiiffre cidessus n7est qu*ap.

1--ii.t o n outre, les conseillers devront s'ente.ndre avec les autorités civiles de leur
va, vu.' d.. prendre s.-ii, de diriger et de supporter ces gcnis conforr1 vimer.t aux

i.s de la c(t'lnit' et comme s'ik ét.aient des habitants des dits bourgs. Si le comité
-juvt 'w'tain diénortès à cause de leur Ag vnéou dI'infirmnité, sont incapa.bles de

fa iire le iri. ou nei3euvent étre transportés dle l'endroit où ils se trouvent ,ictuellzinent,
idèvra 1 'urveir aux besoins et prendre soin des vieillards, des malades oit de.A infirmes
qu O t"'ueront dans une telle situation aux frais de la colonie.

Et 'ftm d-iiipèchcr ces ra.nçais de désertkr cette colonie.
Il -!. r4nt dcraÇ: Qu'aucun d'eux ne pourra sortir du bourg ou il résidera

j un. f'-niissiùn écrite de l'aitoritéý civile lui en acrordant. le privilî-ge. 'Si quelque
'iiv-té.t rvncoatré dans un autre bourg que celui qui lui a été asigné sans unc
Imtoi~n ~rieil sera du &-voir do l'autorité civile de l'endroit, oit cette personne

'srl,tll r,0, dc, faire enferun..r telle personne jusqu'à co que l'on ait découvert, le
l~.z'ia" eIl.' est partie. de' l'y renvoyer ensuite en la remiettant aurccssivcment
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d'un connétable à l'autre jusqu'à son retour à l'endroit où elle avait été plac-',, et les au
turité-9 devront par la suite l'emipêcher de partir sans une permission t1crite. TLe li, c.
i,îité est par les préstntes requis de veiller à ce que lors de la répartition de ces gens, e
membres d'une même famille ne soient pas séparés en les envoyant dans deux ou 1.1u4eun,
bourgs.

Cette lui restera un %,igueur jusqu'à ce que cette législature en ordonne la rt'v .cttiv..a
Un nombre suffisant de copies de cette loi sera imprimé et un exemplaire -:et. trarns

mis à chacun des bourgs ci-dessus.
Février, W5~6.

Résolu par la Chambre d&assemblée, que le montant de dépenses et de frais ocia
sioziués, par la répartition des Français neutres et leur entretien jusqu'à leur ari'vau
bourg qui leur a été assig-né soit déposé sur la table du comité des comptes pt'blic,
qui est requis par les présente- de le vérifie.- et de donner ordre au trésorier dJe le 1î>aycr
Quant au mémoire d'Elisha Stoddard et.autres bourgs, les conseillers du bourg de
Woî.lbury ayant représenté à cette assemblée que deux familles de Français là'utres
composées de trois personnes chacune, étaient arrivées récemment du 31arylanI dan: I,
dit bourg, q'ils avaient déjà reçu leur part des Français neutres envoyés, dans cette
tolonie par le gou'. erneur Lawrence et qu'ils attendaient les instructions de cette .mwme
Liée au sujet des deux familles nouvellement arrivées. Il est en conséquence r'.Ulu par
cette assemblée que par ordre des conseillers de W"oodbury, l'une des dite.- famnille" -oi
transportoée isiindiatement dans le bourg de Litehifield et l'autre dans le buaârý dt
,New-Milford et que les conseilleis do ces bourgs soient par les présentes; enjoint,
et requis de recevoir les dites familles frzinçaises, de pourvoir à leur entret' -i. de h'C'
quérir de leur état de temps à autres, conformément aux intentions d'une loi décretéc
par la législature de cette colonie au sujet des Français envoyés ici par le -ou-. erneut
Laiwrence ; et que les dépense,- occasionnées par le transport des dites famnilles frzlnç,ases
dlu bourg de *£Woodlbury dans les bourgs susmentionnés, soient chargées à cette ci'lonie

APPE'NDICE L.

MINUT'ES DU CONSEIL

Sé&ance du Cnse.il tenue à las maison du président5, Halifa.\, kjeudi 14 a% nl 17461

VLonorable Jonn. l3elchcer
L'hotinrale Johin Cellier Jos. Gecrrick
Chas. Morris Alc.Ixr. Gra nt
Richard, 1ulkelev.

lie présidv:it ayant toiniuniqué au G-,n5eil une lettre dle Son Excellen-
g" n- %al Aiiilherst5 concernant la, déportation des Acadiens français de la -vn"*

Conseil avise aux moyens à prendre poîur placer la~ Acadiens qui restent dn~hu
vince sans çoniprkimettre la sûreté desabis en. Doit-on leur dî,nn'.r '" "~'

cmi propre ou les disperser dans difl'érent.s endroits ou townships 1 AprZès avilir ct-iT

leur nombre, leur profond attachement pour la nation française, et #l'i1PT;'. les
derniers renseignement,-, leur détermination ÎÏl'lieurô présent.eà tout enitriepritrlx e.stre

lesu'-tliçsnint-,decette province, malgré les succès remportés par les 'rw'-d
Majesté, le Conseil est d'avis qu'il serait trè-s dangereux dle leur accorder la''<S"
dle terres en propre, cr qui leur pernettrit,-et ils seraient toujours lep..v i. airte

-d'encoura ger et d'aider les snuvag--es àî harasser et à inquiéter les nu v' tli

seinents.
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Après avoir considéré dans quelâ townîships il fallait les envoyer et de quelle façon
les y transporter, le Conseil décide qu'ils ne doivenît pas étreJinsitallés pres des frontières,
ni dans l'intérieur de la colonie, parceque dansi os deux ca- ils se trouveraient dans le
voisinage des sauvages qui habitent les régions du nord et avec lesquels ils entre-
tiennent d'étroites relations. Il serait à craindre qu'ils ne fournissent des renseigne-
menti à ceux-ci et ne les pousQent à des tentatives pernicieuses : ce que les AIcadiens
ojnt fait en tout temps et tout ru5cenient encore.

.Après avoir considéré aussi dans quelles parties de la province il serait moins
dangereux de les placer, le Conseil décide que les towvnships qui doivent être maintenant
et par la suite colonisés sur la côtk, entre ilifax et Annapolis (dont le nombre a été
fixé à douze) sont les Éllus avantageux pour l'installation des Acadiens. Dans chacun
de ces towvnships dix ou douze famnille-s pourraient être dissLininées parmi les sujets
anglais de Sit Majesté; et ainti éloHignées <le toute tribu sauvage puissante, leurs desseins
pervers geront mioins à craindre. Cent vingt> à cent quarate familles pourront de la
sorte être placées dans ces Wwnships, mais le Conseil se trouve dans un grand embarras;
quant aux moyens de distribuer sans danger dans d autres endroits de la provincc, les
nombreuses familles acadiennes (lui restent encore.

En outre le Conseil croit qlue le nombre de familles qui seront réparties danis les
tewnships saismentionnés qui nî'ont pias encore etc zultivés, auront besoin pendanît deux
ou trois ans de l'aide du gouvernement, c'est-a-dire jusqu'a ce que leurs terres suffisain-
ment défricîécs leur permettent de pourvoir n leurs besoins.

D'après les renseignements obeule Conseil constate que le nombre. de famîilles
acadiennens dans la province est comme suit:

ARistigoucle ie .dinielii, etc ..... .... 220 famiilles-, 1,300 Ù-m1es
.A Cliignectou .. .............. ...... G 60 240"
A il-alifax ............. ............ 90 44 5

(Signié) J. BELCIIERý
Sin)J-,O. DUPORT,

secrétaire dit jomcil.

Séance du Conseil, 18 août 1761.

I.&,comimandanit on zlief ayanît transinis au Conseil plusieurs lettres (le Cliigne<-tou,
mentionnant qu'un certain nombre d.zAcadienis françatis qui résidaient enîcore sur la baie
d(s Chaleur--, avaient manifesté leur intention de ne pas se rendre et se proposaient <le
dir..uillpr les nouveaux colons de leur bestiaîin pour pourvoir à leur subsstnce, il est

Wug r.1'sar d'ouvrir une toute entre 1-lalifaN et les townshîips d'Onslow~ et de Truro
et de la %c'antinuer du dernier endroit jusqu'au fert Cunilbi-land. Les troupes pouvant
par la suie se mettre en marche dans toutes les saisonîs, sîéront ti iesure de protéger
!es nouveaux établissements. 'Vu qu'unî certaini nombre de troupes sera requis pour
M-nziruire de-s logements et ouvrir cette route, il est proposé de demnander au colonel
F*'rst"r. t-m-. imndant des troupes de la province, un détachement de vingt-cinq hommes
;ceur exécuter ces travauDz. Les dites lettres mentionnent de pnlus que le caplitaiie
MrlClevertv du vaisseau Xorwicli de Sa Mal.-jesté avait octroyé des pýsseports à plusieurs
*½çdi,nq f'r-inçais leur permettant de parcoiurir la côte depuis Louisbourgr jusqu'ià Q~uébec

e~d 'munir dl, iertaines ai-nies, la colonel esit (]'a% is qu'une telle tolérance peut être
deZo.reuc- et décide de s';adresser au colonel F orster pour obtenir l'armiement de. <eu\

is-ux'ui sprmon cmvo.vés à la recherche de ces Acadiens françai-' avec instruction
*îe les -trr.'ter des qu'ils seront rencontrés.

eSig~, ls~.DUPRT,(Signé) J. BELCUER.

Séance du Conseil, 10 septembre 17î61
le- c',ninmandant eni chef conmnunique au Conseil l'extrai.t nuivant d'une lettre du

-érCrl mherst, inscrit dr.ns les iiinutes et qui se lit commne suit:

-1319
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"Je dois avouer que dans notre situation actuelle je ne vois aucun motif de crain-
dre que les Acadiens ou les sauvages ne fassent de mal à nos établissements; cependant
je ne prétends pas que les Acadiens doivent être laissés libres de s'établir au milieu de
nous, sans que des mesures à ce sujet soient au préalable prises par la Législature qui
est l'autorité chargée d'agir en semblable occurrence, mesures que les intéressés approu-
veront ou rejetteront selon qu'ils le jugeront à propos, mais je crois qu'il n'est pas au
pouvoir des sauvages ou des Acadiens de la Nouvelle-Ecosse, quel que soit leur nombre,
d'enlever aux Anglais la possessions de leurs établissements si nous prenons les moyens
de lr% en empêcher.

" J'approuve de tout coeur votre intention de seconder M. Beleher qui se propose
d'aider les nouveaux colons et de réparer les digues élevées autour des marais, afin d'em-
pécher l'inondation des terres lors des grandes marées. J'espère que vos efforts seront
couronnés de succès."

Séance du Conseil, 28 novembre 1761.
Le capitaine McKenzie ayant assisté à cette séance et produit un compte rendu de

son administration dans le district de Chignectou, le Conseil adopte une motion de remer-
ciementi au capitaine McKenzie en reconnaissance des services qu'il a rendus à la
province lorsqu'il exerçait le commandement au fort Cumberland, où par son activité,
son dévouement et s-a prudence il parvint à réduire et à faire prisonniers au-delà de
sept cents Acadiens français de la baie des Chaleurs qui avaient pris les armes contre le
gouvernement de Sa Majesté. Et le Conseil, voulant ajouter un autre témoignage de
sa reconnaissance envers le capitaine pour les services qu'il rendit en cette occurrence, à
Sa Majesté et à la province de la Nouvelle-Ecosse, charge le colonel Forster de trans-
mettre une copie de ces résolutions à Son Excellence le général Amherst.

(Signé) J. BELCHER.
(Signé) Jo. DupoRT,

secrTaire d. Conseil.
Séance du Conseil, 21 septembre 1761.

Le commandant en chef ayant nommé, pour considérer le mémoire qui lui fut pré-
senté par M. Henry Green, préposé du troc à la rivière Saint Jean, un comité compo
de John Collier, Richard Bulkeley et Joseph Gerrish écrs., le rapport du dit comite
présenté ce jour, tel que donné ci-après, est inscrit dans les minutes:

"HALIrx, 18 septembre 1761.

Nous recommandons aussi d'avoir quelques égards pour le père Germain, prêtre a
Saint-Jean, et de lui accorder une allocation pour les services qu'il rend en exerçant son
ministère au milieu des sauvages; nous recommandons aussi d'accorder une allkation à
hinterprète du poste où se fait le troc."

"Nous croyons que les familles acadiennes, compo-ées de soixante persomns envi-
rosn, arrivées récemment du Canada, et qui s'établissent de nouveau sur la rivière Saint-
Jean, devraient étre transférées de cet endroit le plus tôt possible et que des mesures
devraient être prises pour découra- ceux qui auraient l'intention daller s'y établir.

«JNO. COLLTER
"RiCH. BULKELEY
"JOS. GERRISI.

Là-dessus, il est résolu etc. * * *
d'accorder une allocation de £50 par année au père Germain et à l'interprètv du poste
où se fait le troc.

De s'adresser au colonel Forster pour faire transférer les familles acadiennes M
posées de soixante personnes environ, arrivées récemment du Canada et qui sétabblist
actuellement sur la rivière Saint-Jean.
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Vin autre rapport du même comité, concernant le rivière Saint-Jean, est presenté
ru Conseil le même jour.

" Le comité nommé par le Conseil pour étudier le projet de construire un chemin,
de Halifax au fort Sackville, croit qu'il est impossible do trouver des journaliers pour
faire le, ti avaux et qu'il faudra s'adresser au colonel Forster pour obtenir un certain
nombre de prisonniers Acadieus à Halifax.

"Lc nomité croit qu'il est urgent d'adopter et de mettre a execution le plus tôt pos-sible, au frais du gouvernement, he projet, soumis par le capitaine McKenzie au comman-
dant en chef, de réparer, d'équiper et d'armer les chaloupes qu'il mentionne, pour surveillerles côtes le la baie Verte et de Ristigouche, souniettre les Acadiens revoltés et s'emparer
deà % aisseaux qui sont encore en leur possession.

(Signé) "JNO. COLLIER

"RICHD. BULKELEY

"JOS. GERRISH."

Séance du Conseil, 27 mars 1764.
Te gouverneur demande au Conseil de considérer si la situation de la province s'estmodifiée et si par suite il serait à propos aujourd'hui de mettre à Pxécution le projet d'yétablir les Acadiens, ou si la sûreté et la paix de la colonie exigent leur expulsion com-

plète.
Après avoir considéré cette question le Conseil répond qu'il n'est survenu aucunchange:nent dans l'état de la province de nature à changer l'opinion qu'il a déjà expriméeplusieurs fois à ce sujet, mais qu'au contraire les dispositions que ces gens ont manifes-tées constamment ont convaincu davantage le Conseil que la sûreté de cette provincedepend de l'expulsion totale des Acadiens français.

Séance du Conseil, 15 mai 1764.
Le gouverneur présente au Conseil une requête des Acadiens demandant leur trans-port en France et exposant qu'ils n'ont jamais reconnu et ne reconnaîtront jamais d'autresouverain que le roi do France. Le Conseil recommande d'envoyer en prison les per-o qnns ui ont contribué à la rédaction et à la présentation de cette requête, commerupables de trahison en cherchant à détourner les sujets de Sa Majesté de leurs devoirsenvers leur souverain.

Séance du Conseil, 28 septembre 1761.
I' ..uîv.rnpur communique au Conseil les instructions de Sa Majesté permettantaux Aradionq français de devenir colons de cette pro ince à condition de prêter le ser-m'nt d'allranco et une lettre du très honorable comte d'lalifax concernant la manierede répartir ces gens dans les différents établissements. L..es instructions et la lettre ci-"'rit référées à Jolin Collier, Josaplh Gerrish, Henry Newton, Michael Francklinebastin Zouberbuhler, écrs., qui forment le comité du Conseil.

Séance du Consseil, 22 octobre 1764.
L- c"mité nommé pour étudier les instructions supplémentaires de Sa Majesté au
d-diens, présente son rapport qui est lu et inscrit dans les minutes comme'luit "I,1 19 s nembres du comit recommandent d'admettre comme colons les AcadiensIran-m",î4l le serme-nt d'allégeance et de fidélité aura été entièrement et clairement
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expliqué et qui le prêteront sans réserve à Sa MýNajesté et de les répartir dans leiz propor

tions suivantes dans les townships ci-dessous et leurs environs, savoir:

Baie Ste.'Marguerite et alentours..........10 familles
Chester et alentours ...... ................... .. 10
Lunenburg et alentours..............10
Dublin "o il.................. ........ 15 f

Liverpool fi Il............................... 10 f

Yarmnouth fi I.................. ................ 10 I

i3arrin-ton If a........... ................. 10 9

Annapolis a '...... ............. ............ 10
Montague, bourg et alentours ...... ............... 10
Cornwallis et alentours ............ .... ..... .... 10

~ioroa....................... ........ ... 1
iialmouth I .................. 10
Newport ' ..................... ......... 10
H~alifax ................................... 30

165 familles, 91,0 îiluas.

le comité recommnande de plus de conicéder à tout Acadien qui prêtera le %rinen-

qui lui sera proposé, la même étendue de terrain que les instructions de Sa Mjs
Royale enjoignent d'aucorder aux soldats, et aux marins, savoir, cinquante au thef dt
famille et dix acres en plus à chaque personne y coînprizi les femmes et les enifants qui

composent cette famille.
Il t conformément aux instructions de Sa Majesté, le comité recommande de leur

concéder des terres éloignées de la côte et situées en arrière des établissements, afin
d'empêcher qu'ils aient des relations avec les îles St Pierre et Miquelon."

Au Conseil, 28 septembre 176.

Lecture d*un mémjoire de M. Jolin Andtmrsox, surintendant des saîm'age, x1ari%:;r
sýt-Juan, ex.ýposanit quic ceux.-ci ont de aioueau demnanidé un prêtre pour aJilaAtinAIrcr 1ce
sacrements de mnariage et de bapténie parmii eu.x et qu'ils prétendent a%.u i viln d'ar
iissionnaire di puis longtempnls. Là dezssus il .zst résolu d'iniformer lesu gs de r'-'

endroit qu'il sera permis ÎÏ un prêtre, ixnnai de bonnes recommiaidationsdu otî.in
du Canada, d'exerc;er lson mninistè-re au milieu dex

Séance du Conseil, 30 mars 1767.

Il est résolu dle faire prêtet le serment d'léeneau cdesd l1 rvir
St-Jean qui en ont exprimé le désir.caieuxA dendIlrit

Séance du Concil, 29 aoûtt 17637.

Le gouverneur présente au Conseil une pétition dcan certain nomnbre d'Acaidiens
(fornant0onze fainilles-) arrivés à la rivière St-Jean et qui ont nmanifestc le drsir de
si'étatblir à cet endroit.

Des renseignements ayant ét.abli que les terres étaient déjà concédées ,ur cztte
riviè«re: il leur est permis «*y demeurer jusqu'à cc qu'un endroit convenxble leur s.'it

assigné.Au Conseil, 5 octobre 1767.

Dix-hutit famnillle., qjui demeurent au c4p-de-Sai.le, ayant demandé des4 tWrrc e '

étuiljba, il esit propousé de leur cn assigner dans le %uisinage- de Barrington et de Yaroiî-uth,
,t çond.Iltion qu'elles prtent le serment d'allégeance au gouicrnemnent.

Au Conseil, 31 octobre 1767.
Le lieutenantgouvermeur informe le Conseil que plusieurs Acadiens staiient revelnus

dernièrenment de l'ile St-Piem:re à l'île .Madame et que de là ils s'tzaient répandus vèj2-
l'e~st de ce port.
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il est résolu de publier une proclamation enjoignant à tous les Acadiens de prêter
le. serment d'allégeance au roi avant le premier jour de juin prochain, à défaut dle quoi
ils seront poursuivis et punis comme la loi le prescrit.

Au Conseil, 13 novembec 1767.

Deux Acadiens, Mâichel Bourg et Renié Terri ot, ayant présenté un mémoire au nom
de vingt-deux Acadiens, pour obtenir des terres, il est résolu de leur en assigner à Qua-
quagne (Coca-ne> endroit voisin de Jedial, (Gedaic).

Séance du Conseil, Halifax, 23 décembre 1767.

P1rsents:

L'inoxoniufE LLEýUTENA&NT-COVVE.RNEýUIR.

L'honorable Jor.ath. Beicher
Johin Collier Charles Morris
]tich'd BuUceley Henry Newton -Conseillers.

Jonath. ]3inney Joseph Gorhan
Le lieutenant-gouverneur informe le Conseil que plusieurs Acadiens résidant dans

le conté d'Annapolis et dans le township de Windsor ont exprimé leur intention de
deveniir <le bons sujets, leur détermination du preter le sermentdalenc au roi et
qu'ils dema.:dent des terres pour s'établir.

Le ('nnsell propose de lcur concédur des terres dans la proportion de quatre-vin 'gts
acres pour chaque chef de famille et de quarante acres en plus pour chaque iemme et
chiaque enfant, sur présentation d'un certificat attestant qu'ils ont prêté le serment d'ai-
lég<,e.nce.

Ainherst ii J3dcler.
.NEw-Yoa1ci, 15 avril 1761.

Mo,,sun,-4e dois accuser réception de votre lettre du 19 mars et du duplicata
de celle du Il du même mois ; J'ai déjà e l'occasion de répondre à cette dernière.

Ptrmett4-z moi de diffirer d'opinion avec ceux (lui vous repitésenttnt que les troupes
"lui vcnt.*trt- lai"<-éc. dana la province seront àt peine suffibantes pour la protection des

,:aIlieiet~cqi~0- Il n'en reste plus qu'il n'en faut dans les cii-cnstauces actuelles,
c-ar il ne- faut pas perdre de vue que le dai.r que le gou'.errece' avait raison de crindre
I'annt,.e dtrnit-re n'exi- te plus4. Les quelques insoumis do fliàtigoucehe qui n'ont pas
vwlulu. doit-on, se soum-ttro aux, articles de la capitulation ne peuvenzt rien fnirc, nième
s'ils s'obstinient à persister dans leur erreur. Soyez sêr qu'il?; ouvriront bientôt les yeux
et >ere-at heureux (In nous voir accepter leur soumission.

llccler aux lords du Commerce.

1AIANA, 1-4 avril 1761.
Yu.mws-Lenombre d'Acadiens restés dans cette province, surtout dans les

tliiilîr eloiglnôs, miérite à mon sens notre sérieuse attention et peut devenir un danger
iiur la sécuit de nos nouveaux établissexnen.%. car il -; a actuellement deux cent
qîuatre-vingts far.iillesq formant une population de 1,540 p-:rsoes- dars le district du

a-detqui, avec les sauvage-3 des evrmnn'ont pas- encore fait leur soumission. Loin
'e là, tes gens préparent et arment (les vaisseaux pour courir sus aux vaisseaux de
o>nMmerce. Mýalgré les euccès des armes de SMaetj'ai- cru qu'il était de mon devoir
de n'entendre avec le C.,oniseil quant à la ligne de conduite à suivre en cette occurr-ence

-l'ai ,-urcIlhui l'honneur (le commnruniquer à Vos Seigneuries Fopinion du Conseil
eûnr-rnitit V'irgenre de prendre des mesures à l%égai-d des Acadiens qui sovnt restes
illNs la px-oinip et de 'soumettre liuimbleinenlt la- Sittaat.ion prés8ente à la Consederation
de V(s,,, ieris

J'ai l'honneur d'être, de Vos Seigneuries.
le plus obéissant et le plus dévoué serviteur,

(Signé) JONATIA2N I3ELCHfER.
LeS tréslî,,norables lor':ls Commnissaires du Commerce

et des Colonies.
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Belcher au général Amherst,
HALIFAX, 15 avril 1761.

MoNsiEun,-Je ne doute pas que le colonel Forster ait profité de la présenit occa-
sion pour transmettre à Votre Excellence les renseignements qu'il a reçus au sujet des
desseins hostilles des nombreux Acadiens de Ristigouche et des environs qui équipent
actuellement des vaisseaux pour exercer le métier de piraterie contre les sujets de Sa
Majesté et pour vous informer en même temps que lord Colville prend les mesures les
plus énergiques pour entraver leurs plans.

C'est un devoir impérieux pour moi de représenter à Votre Excellence mes craintes
au sujet des établissements qui doivent être formés durant l'été dans le district de Chig-
nectou; il est notoire, qu'en tout temps, les Acadiens se sont montrés disposés à coin-
mettre tous les attentats contre les établissements actuels de cette province et je crois
qu'ils ont profité des circonstances actuelles pour alffirmer une fois de plus leurs dispo.
sitions malveillantes et leur opiniâtre entêtement. Et nonobstant la conquête du Canada
et l'humanité et la douceur dont on s'est servi envers ceux qui ont fait leur soumission,
ils ne se sont pas seulement contentés d'empêcherles sauvages de leur voisinage de faire
la paix, mais ils forment aujourd'hui de pernicieux projets qu'on ne peut imputer à la
nécessité de se procurer des vivres, car ils savent qu'en faisant leur soumission ils obtien-
dront les secours dont ils pourraient avoir besoin. Permettez-moi de faire remarquer aussi
à Votre Excellence qu'aucun Acadien n'a volontairement fait sa soumission, niais que la
nécessité et la terreur uniquement, les ont poussés à se rendre. Ceux du village de Ste-
Anne sur la rivière St-Jean, qui forment un groupe de quarante personnes en fournissent
la preuve, car ayant réussi à se procurer leur subsistance par l'intermédiaire des sauvages
ils n'ont pas encore manifesté l'intention de se rendre et des renseignements de bonne
source m'ont appris dernièrement qu'ils ont vainement fait des tentatives malveillantes.

Outre les motifs que je viens d'énumérer à Votre Excellence il existe encore une
raison sérieuse de craindre quelques attentats de la part de cette population. En effet,
parmi les nombreux Acadiens de Ristigouche il y en a qui possédaient autrefois quelques-
unes des terres du district de Chignectou et qui par suite de certaines suggestions des
pretres et des Français ont conservé l'espoir de les recouvrer. Il est au moins probable
qu'au début ces gens mettront des obstacles à la formation des établissements à cet en-
droit; et, dans de semblables circonstances, deux ou trois pertes de vie produiraient une
terreur qui non seulement chasserait les colons de deux ou trois townships mais pourrait
paralyser les établissements dans d'autres endroits. Le défunt gouverneur était si bien
convaincu de la nécessité d'assurer la sécurité des nouveaux colons qu'il différa la forma-
tion de ces établissements jusqu'à l'époque où le danger aurait disparu.

J'ai informé le ministère de tout ce qui concerne les Acadiens et comme cette ques-
tion concerne dans une large mesure la partie du service de Sa Majesté qui m'inconbe,
je sollicite de vous, monsieur, l'aide dont j'ai besoin pour congurer le danger qui nous
menace, et connaissant votre zèle pour le bien public et surtout pour la prospérité de
cette province, je m'adresse à vous avec la plus entière confiance. J'ai l'honneur d'tre
avec le plus profond respect, de Votre Excellence, le plus obéissant et le plus devoue
serviteur,

Svit eu (Signé) JONATHAN BELCHER.
A Son Excellence

le major général Amherst.

Belcher aux lords du Connerce.
HALIFAX, 17 avril 1761-

MILARD's,-Le Conseil de Sa Majesté a cru qu'en considération des iangers qi
menaçaient les établissements qui doivent être formés à Chignectou durant lété, il était
nécessaire d'informer Son Excellence le major général Amherst des intentions et de la
conduite, à l'heure présente, des Acadiens de Ristigouche et de Miramichi qui dint P'5

fait leur soumission à Sa Majesté. Conformément à la décision du Conseil j'ai de nou-
veau écrit au général pour lui demander de reconsidérer son opinion au sujet des mesu.
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res à prendre en vue de protéger la province contre les desseins pervers des Acadiens à
l'égard des sujets de Sa Majesté. Comme cette lettre que j'adresse à Son Excellence
contient un exposé complet des faits dont l'exactitude est appuyée sur des renseigne-
ments sûrs et que j'ai des motifs sérieux de croire que le service de Sa Majesté dans
cettp province exige que des mesures soient prises sans retard, je crois qu'il est urgent
ht vou: en transmettre une copie qui fournira à Vos Seigneuries tous les reuseigne-
mentQ nécessaires concernant les devoirs importants attachés aux functions qui m'Incom-
bent dans l'administration des affaires du gouvernement.

.Je me permettrai, milords, d'ajouter une autre observation. Il résulte du dernier
article (le la capitulation de Montréal, qui fut rejeté, et par lequel M. de Vaudreuil de-
mandait que tous le-s Acadiens prisonniers ci la Nou% elle-Angleterre fussent renvoyés
<lanq pleir pays, que le gouverneur du Canada croyant sauvegarder les interets français
ën rapatriant ces Acadiens dans la Nouvelle Ecosse, en dépit de la reddition du Canada
lui menie Je me permets d'ajouter que les Acadiens expulsés et que M. de Vaudreuil
appelait prisonniers de la Nouvelle-Angleterre n'avaient pas delié si ouvertement l'auto-
rit., d sa Majesté que ceux de Ristigouche et de Miraniclhi. Je soumets humblement
i Vo~s eigneuries la décision à prendre à l'égard de ces derniers ; doit-on, dans les cir-
constances a-tuelles, l"s garder dans la proince ou les expulser entièrement i J'ai 'hon-
neur d'être avec le plus profond respect, milords,

JONATH1AN BELOHER.

le génovral Aiurr'ay au lictcnant-gouvernemr Delcher.

QUÉiiEc, 20 décembre 1761.

loN.siEr.-Après en avoir reçu l'instruction du général Anilierst, j'ai envoyé il y
a quelque temps une personne (a) à Ristigouche pour faire le dénombrement des Aca-
diens de cet endroit et de ceux dispersés dans les autres parties de cette région.

Le rapport qui m'a été remis m'apprend que leur nombre est beaucoup moins consi-
dérable que je ne le croyais et que plusieurs d'entre eux ont quitté cet endroit pour aller
à Beaustijour et à Louisbourg, attiré-, dit-on, par les encouragenients et les promesses
quils ont reçus de ces endroits.

Je dlois faire remarquer que leur changement de localité est diamtralement oppose
aux vues, lu général Aimherst et à ses ordres qui sont de les transporter ici, en vue de
les etabhr quelque part da-"s le Haut-Canada, à moins que leur trainslation n'occasionne
des deipenses trop considérables au gouvernement. Je suis chargé de vous demander si
vous vous proposez de les établir dans la Nouvelle-Ecosse et de me transmettre votre
reponse par la voie des lacs, car si telle est votre intention je renoncerais à l'idée de les
taire transporter ici l'année prochaine aussitôt que la saison le permettra, la saison ac-
tuelle t-ta't trop avancée pour entreprendre leur translation à l'heure présente. Vous
fouve'z mieux que nous prévoir les conséquences que pourrait avoir leur établissement
au nubmu de vous. En vérité cette solution ne me paraît pas très a'vantageuse, car ces
endroits rappelleront aux généiations futures les malheurs que la génération actuelle a
subis et ces douloureux souvenirs briseront peut être pour toujours l'affection qu'elles
pourr int avoir pour le gouvernement, si juste, et si équitable qu'il puisse être. Je suis
are: r-pect, monsieur, votre très humble er, très obéissant serviteur,

JA. MURRAY.
A .I.,".mrnax B3er.cuui, dca.,

lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.

P-ur copie fidèle)
11. T. CRAMAHE, sec."taire.

1m h"rre- Pa C'alvet.
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Belcher à Murray.
HALIFAX, 25 mars 1762.

MoNsIEU,-La lettre de Votre Excellence adr3ssée au lieutenantgou% erneur de
cette province n'est arrivée à destination que le 10 courant. Je l'ai immédiatemlent
communiquée au Conseil qui partage entièrement votre opinion à l'égard des Acadiens.
Nous croyons fermement qu'il ne serait pas prudent de conserver les Acadiens en
qualito de colons dans cette province pour les motifs que vous avez judicieusement men
tionnés et qu'il sera plus avantageux sous tous rapports pour le service de Sa Majesté
de les établir dans quelques localités lointaines du Canada si toutefois il leur est permis
de rester en Amérique. Ceux d'entre eux qui sont ici, y ont été amenés avec l'appro.
bation (le Son Excellence air Jeffrey Amlberst. Ils ont fr.it ler soumission et attendent
la aécision que Son Excellence ou Sa Majesté prendra à leur égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
de Votre Excellence le plus humble serviteur,

JONATHAN BELCIIER.
A Son Excellence le gouverneur Murray.

Le gouverneur Murray au comte d'Egremont.

QuâBEc, 7 juin 170.
MILORD,- * * * * * *

Depuis que j'ai commencé à écrire cette lettre j'ai reçu la réponse du lieutenant-
gouverneur Belcher à ma lettre du, 20 septembre. Vous trouverez ci-jointes une copie
de cette dernière et la réponse elle-même ; mais celle-ci m'étant parvenue très tard et le
nombre restreint de petits navires que nous avons sur le fleuve étant indispensables pour
transporter les vivres que nous attendons d'Europe de jpur en jour, je crains qu'il nesoit
pas possible de faire transporter tous les Acadiens, cette année.

En vélité il ne me parait pas désirable de laisser des Acadiens ou des Canadiens
s'établir sur le golfe St-Laurent, zar si quelques îles devaient être cédées à la France
lors de la conclusion de la paix, pour y faire sécher le poisson, il serait possible à celle-ci
de faire constamment un connerce illicite qui serait très préjudiciable à celui de la
Grande-Bretagne.

J. A. MURRAY.

Belcle*r auxr lords commissaires du commerce et des colonies.

HALIFAx, 11 janvier 1762.
MILORDS,-

Je dois surtout faire part à Vos Seigneuries de la sagacité du capitaine Rode-
rik Mclenzie, des Montagnards de Montgomery, commandant au fort Cumberland, qui
a rendu des services signalés à la province. Après m'avoir fait entendre que le contin-
gent d'Acadiens de Ristigouche et de Miranichi (dont j'ai eu l'honneur de vous faire
connaître la désobé:ssance et les mauvais desseins) pourraient être soumis, deux petits
vaisseaux furent immédiatement équipés et le capitaine avec une partit des troupei
partit vers la fin d'octobre pour le rendez-vous de ces Acadiens où il réussit à sur
prendre sept cent quatre-vingts personnes y compris les femmes et les enfants. Il en
amena trois cent trente cinq, la saison avancée ne lui permettant pas d'en transporter
un plus grand nombre. Les autres firent leur soumission et promirent de se rendre dk
qu'ils seraient sommés de le faire. Le succès de l'expédition, milords, à laquelle ne
prirent part que cinquante hommes de nos troupes est dû à l'activité et, aux manoures
secrètes du capitaine McKenzie, car si les Acadiens avaient eu vent de ses desseins, ils
se seraient réfugiés dans les bois et l'entreprise aurait complètement échouée. Confor,
mément aux ordres de Vos Seigneuries m'enjoignant de communiquer les faits de ce
genre au secrétaire d'Etat de Sa Majesté, je transmets en même temps que la présente
au très honorable comte d'Egremont un compte.rendu de cette expédition. Je lui fais
connaître aussi le grand nombre d'Acadiens qui se trouventý actuellement prisOnnicrs
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de guerre dans la province et je lui fais remarquer humblement que leur conduite j us»
qu'à ce jour, démontre qu'il serait; dangereux de leur permettre de redevenir habitantsde cette province. Le succès de cette expédition aura d'excellents résultats pour lesnouveaux établissements situés danis le voisinage (les -endroits que ces Acadiens pouvaieittroubler et ravager à leur aise.****

PRISONNIERS ACADIENS AU FORT EDOUARD EN 1761, 1762,
1763 ET 1764.

A la date du 5 Octobre 1761, le nombre de PRIISONNIERS ACADIENS entretenus aufort Edouard était de 82, et le 12 juin 1762, de 9 1.
LE 4omB3rE DE FAMILLES ACADIFNNPS au fort Edouard, le 5 octobre 1761 était de

231, et le Il octobre 1762 de 9-17.
LE NOMBRE DE PRISONNIERS AcA\piEYs entretenus au fort Edlouard, du 13 juin 1763

su 18 mars 1764, a été de 343.
Les détails à ce sujet se trouvent dans le compte rendu officiel ci-après, par lequelil est certifié que durant lei intervalles mentionnés, tels nomibres d'Acadiens, indiqués

ýur le tableau, ont été entretenus au fort Edlouard. (a)

Dit 13 jaib, au 25 juin ..... .. ... ..... ...................
- -%; job, au 3 juillet I4 jisilt-.ti 24 juillet

M 2530,lltai Il ju'iklt... ... . .... ... ...
- 1r août ais 28 août.. .. .... .. . .. .. ....29 ivIt a, 25 scibterbr . ........ ... ..... ... .....,, eptembre au 23 octobre ......... ....... .. .... ..

Is24 octobre au 30) octobee.........................
1 1octobre -1114 udécembre... ... .... .. ....

*5 dq,,ea 12 décewibrt ............. .. .... ...13donra, 23 déceinbre-.. .....

AaNNÉE t1164.

b.,2d'-eo. au 2:2janvier . ... .. . ..

=1i 18m..... .......... ...... .........

380 28 10.64e

371 7 2,597
* 390 33 13,f-50

* 31;0 7: ,520

230f 14 3,220

311 2s 8,70,R2&8f
FeRr EDOUA~RD, 19 mars 1764. (Signé) IS. DESCIIAMPS.

"iA 'igéc aujourd',hui WVildsor, ~-

-TC)ttt*,.q.

14 1 4,GOO
7 2,W
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APPE NDICE M.L

NOTES SUR. LA FAMILLE DTJGAS. (a>

ST MÉLOIR-1762.

Des 5 Paquebots.

Jean Baptiste Dugast., 43 ans, [né 1719 à Cobéguid].
Aune Bourg 39 ans, sa femme.
Olivier Dugast, 12 (sic) ans, leur fils.
Jean Baptiste, '-0 ans, idem (b).
Marin Dugast, 15 ans, idem.
Perpétue, 9 ans, leur fille.
Françoise née en 1761. idem+ morte le 2 x bre 1762.
Grégoire Blanchard, 18 ans, fils d'Anne Bourg d'un 1,,r lit.
Marie Toussay, 43 ans, veuve Bunel.
Marie Cécile Bunel 9 ans, sa fille.

ST M1ÉLOIR-1763.

Des 5 Paquebots.

Jean Bte Dugast, 44 ans, dle l'Acadie
Anine Bourg-40 ans sa ferme
Olivier duGast 13 (sic) ans, leur fils.
Jean Bte Dugast, 21 ans. Idem. Marié ài Marie Brault. Cy-après à f, 1.34,-31

famille- A l'hop"'. Le25 juin 1764. Sorty le 21 juillet suivant.
Marin Dugast, 16 ans. Idem.
Perpétue Duga.st 10 ans, leur fille.
MNariae Dugast, 14 anq, Idem.
+ Françoise Dugas, 2 ans. Idem-Mjýorte le 2 xbre 1762-.
Grégoire Bilanchard, 19 ans, fils d'Anne Bourg ci-dessus d'un 1-~ lit.
Marie, Toussay, de l'Isle Royal,-14 ans, veuve Busnel cl" à St-Servan
MÙarie Cecile Busuel dud. 10 ans sa fille, dre à St-Servan

ST MÉLOITh-1764.

Des 5 Paquebots.

Jean Bte Dugast, 45 ans, de l'Acad;-,
Anne Bourg-41 ans sa femme dud.,
Olivier Dugast-22 ans, leur fils, dud.
Jean Bte Du-ast 21 ans, Idemn. dud. marié à Mfarie flrault, ei-apri-, f' 5. S

Suliae.
Josepli-Firnain Dugast, né à SIt-Suliac, le 31 x bre 17641.
Maria Dugast 17 ans, Idem. dud.
Perpétue Dugast, Il ans, fille de Jean Baptiste de l'Acadie.
MaLrie Dugast. 15. ans, Plein. dud.

<a) Ces noh(s gé,,éalogiqluee "lit tiw'es <lit "Rolle général (les liabit.%ns des Ileî 1z. Y.t!t t t:
pùur le ns1762 à 1773, à St-itlo et paroi&%es nosnne

1h) 'Marié cn 1763, h MInne Bre.i,, native de la Riir.î,.aadfillo de Seriahin Plrv-udd
Brigitto: Ma-rtin, il immigra vin 1774, en la I)roiice de Qbeet s'établit avc &-i familleà
l'Acliga il o il décédat le 2t" juillet 1805.
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Matliurin Dugast, né 17 may 1761, leur fils.
AInne Dugat, née Led. jour leur fille.
Grégoire Blanchard 20 ans, fils d'Anne Bourg d'un pr Lit. dud.

ST-MÈ LOI1R-1765.

Des 5 Paquebots.

Jean Bto Dugast, 46 ans (le l'Acadie.
Anne Bourg-42 ans, sa femme.
Olivier Dugast, 23 ans, leurs fils.
Marin bugast, 18 ans, Idem.
Per~pétue Dugast, 12 ans, leur fille.
M[arie Du-ast, 16 a ns, Idemn.
Mathuerin Dngast ienfants jumeaux, nés en 1764.
Aine 1)ugnast
Orégoire Blanchard, 21 ans, fils d'Anne Bourg de l'autre part.
jean Bte Dugalt, 22 ans, de l'Acadie, d-' à St-Meloir.
Marie, Brault, 20 ans, sa femme.
Jesephi Firmin Dugast, n'A tn 1764, leur fils.

ST-INI ÈLOIR-1766.

IDes 5 ?aquebots.

Jean-Bte Dugast, 47 ans de l'Acadie.
Anne B3ourg, 43 ans, sa femme.
Olivier Dugast, 24 ans, leur fils.
Marin '> 19 ans, idem, marié à Françoise Iloudrot.
Perpétue -1 13 ans, leur fille.
Marie '> 17 ans, idein.
Mathurin " 2 ans, leur fils.
Anne " 2 ans, leur fille.
Grégoire Blanchard, 22 ans> fils d'Anne Bourg.
Jcan-Bte Dugat, 23 ans do l'Acadie, à l'hôpital le 26 7 > 1766, sorty le *24 xl)re,

dre à S> Servan.
Marie Brauît, 21 ans, sa femme, idemn.
Josepl Firmnin Dugast, 2 ans, leur fils.
Pierre Cirille ci né 193 9 11 1766> idem.

ST.-MýýÉLOT-176)7.

Des 53 Paquebots.
Jea-.iLte Dugast, 48 ns, de l',Acadie.
Anne Bourg, 44 ans, sa femme.
Olivier fluast, 25 ans, leur fils, le 13 avril à Terte.LKeuve sur le Sage débarqué à

pelle.Isle le 23 s"e.
-Marin Dugast, 20 ans, dre à SI Serran. avec sa famille.

rançise Boudrot, 28 ans, sa femme.
Jûieiî Augustin Dugast, né le 20 nouat 1767.

G;régeire Cloccinet, Il ans, fils de Françoise Boudrot d'un 1-~ lit.
Je-Inne* Cloccinet, ï ans, sa fille d'un ler lit.
Perpýtue Puga1st, 14 ans, fille de Jean-Bte.
.Marie '> 18 ans, idenm.
Mathurin i
An J umneaux, ans.
Grégotire Blanchard, 23 ans, fille d'Amne Bourg> à l'hop. le 10 juillet 1767, sorty le

15 aouzz
18-33 R-16
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Charles Dugast, [nél 1724,] 43 ans, do l'Acadie.
Anne Naquin, 32 ans, sa femme.
Marie Aine Gautrot, 6 ans, fille d'Anne Naquin, fDxn, le lit.
Rose Marie Gautrot, 5 ans idem.

ST - MÉLOIR-1-j6 S.
Des 5 Paquebots.

Jcan-Bte Dugat, 48 ans, de l'Acadie.
Anne Bourg, 45 ans, sa femme-
Olivier flugast, 26 ans, leur fils, le 25 avril à Terre Neuve sur la Charmante

Sxuk.nne, capitaine 1?olain, revenu le 30 8b1- 1768.
Perpéltue Dugast, 15 ans, leur fille.
Marie Dtigast, 19 ans, idem.
Mathxurin Dugast, 4 ans, idem.
Pierre Dugast, 4 ans, idem.
G~régoire B:anchiard, *24 ans, fils d'Anne Bourg-, d'un 1"mariage.

ST- MÉLOIR-1769.

Desq 5 Paquebot-.

Jeani-Bte Dugat, 49 ans, de l.Acadie.
Aune Bourg, 46 ans, sa femme.
Olivier Duga-st, 27 ans, leur fils, le 22 avril à Terre Neuve sur le Dauphin, pané&

sur l'Aipoline, resLW à Guernesey, revenu àSMaele 24 x 1769.
Perpéltue Dug-ast, 16 ans, leur fille.
Marie Dugast, 20 ans, idem.
Mlathurin Dugast 5-njmax
Anne Dugast 1 njmax
Grélgoire Blanchard, 25 ans, fils d'Anne Bourg d'un 1- mariage.
Cliarles Dugast, 45 ans, do l'Acadie.
AXnne Naquin, 34 ans, sa femme.
Mi\arie A-nne Gautrot, 8 ans, fille d'Anne Naquin d'un 1- mariage.

Rose Marie Gautrot, 7 ans, idem.
Jean lIte Dugasi, 26 ans, de l'Acadlie-
,Marie Brault, 24 ans, sa femme.
-Josephi Firmin Dugast, 5 ans, leur fils.
Pierre Cirillo Dugast. 3 ans, idem, + miort le 5 Sle 17 69.
Marie .JoGephe Dugast, née enx 1768, leur fille.

JTean-lIte Dugast, 50 ans, de l'Acadlie.
Aune Bourg, 47 ans, sa femme.
Olivier Dugas, --n ans, leur fils, le 13 avril à Terre Neuve sur le Nc\eptua'\, retour

sur le Fiidelle, le 16 8"' 1770.
Perp>éto Dugast, 17 ans, leur fille.
Marie Dugast, 21 ans, idem.
Mathurin Dugnst, 6 ans, leur fils.
.Anne Duat, idem, jumeaux.
Grélgoire Bîlanchiard, 26 ns, fils d'Anne Bourg d'un 1- miariage.
Cliarles% Dugast, 46 an.s, de l'Acadie.
Aune Naquini, 35 an., six femme.
MNarie Anne Gautrot, 9 ants, fille d'Axnne Naquin d'un 1-' iiiari.gil-
Roesa Narie Gauts-et, S ans, idem.
Jeurn lIte Dugasit, 27 ans, de l'Acadie d" à la Gouien"ière.
M1arie Brixult, 2-5 ans, six femme,

Joseph-Firznin Dugast, 6 aius, leur fils.
M.ýarie-Joseplie Dugasi., 2 ans, leur fille.
Auine-Julienne Du--,aCt. née le 28 -SI 1770.
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ST. M'ELOIR-1771.

Des 5 Paquebots.

Jean Bto Dugast, 51 ans, do l'Acadie.
,une Bourg, 48 ans, sa femme.
Olivier Dugast, -99 ans, leur fils, le 13 x1l 1771, permis de s'embarquer à Nantes

.mr l'Eeluse
Perp)étue Dugast, 18 ans, leur fille.
,%hrie~ Dugast, 22 ans, leur fille.

3lturnugs, 7 ans, jumeaux.

%Titor Dugast, 26 ans, de l'Aeadie, venu de Brest à compter du 1- S", le 13 xbrq
1771, permis de s'embarquer à Nantes sur 1'Ecluse.

GK.égoire Branchard, 27 ans, fils d'Anne Bourg d'un 1- mariage, d- avec Charles
Dug'ast.

Cînarles Dugast, 46 ans, de l'Acadie.
Anne Naquin, 36 ans, sa femme.
LMaie Anne Gautrot, 10 ans, sa fille d'un 1- mariage.
R~ose Mnrie Gautrot, 9 ans, idem.

ST. MELOIR-1772.

Jean BtÀo Dugast, 51 ans, do l'Acadie.
A:*iie Bourg, 49 ans, sa femme.
Olivier Dugast, 24 ans, leur fils, le 13 x"" 1771, permis de s'embarquer à Nantes

s-r Y*Ecluse, Congédié à Brest, le 3 7 b- 1772, de retour à St. Malo le 6 7'l 1772; le
1 il' 1772, expédié pour aller s'embairquer à Lorient sutr le Beaumont

Perpé3tue Dug-iýst, 19 ans, leer fille.
31hrie Dugnmst, 23 ans, idem.
Madtirin Dugat 8 anq, jumeaux.
Antie Duga.t
V'ictor Dumast 26 ans, [né 1746ý], leur fils, venu de Brest le 13 x"" 1771 permis de

st-zbarn 1der à atssur lcue;le 20 juillet 1772 permis de scmba. uer à ~ate
r'gieBlanchard, 28 ans, M9l d'-aime Bourg, d'un 11" mariage.

ST-MELOIR-1773.

Gs5. ,ean.Bte T)ugast '
Es. A\nne Bourg I
Ss. Perpétue l)ugast payéS le 3 août 1773.

5s.Marie Durast idem le 16 S"'e 1773.
~.Matlîuria Dugast
3.Anne Duguat J

-ýs Victor Dugast, absent à la mer.
5~.flr..zir Blnchrdpayé à luy-niéni le 30 juillet 1773.

rn'zt;reBlachad idem ' t le 13 911' 1773.

A S,'T-SER.YAN- 1767.

'Ia~t.Du.gast, 24 ans, de l'Acadie.
.Marie Brault., 22 ans, sa femme, à l'hôpital le 19 janvier 176S, sortie le 9 février.
J-etrh Firmîin Dugast, 3 ans, leur fils.
Pierre Cyrille Dugast. né et' 17"66, idem.

1 18-53i~
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A ST-SERVAN-1768.

Jeun.l3te Dugast, 25 ans, de l'Acadie, 'le à S'31éloir-
blarie ]3rault, 23 ans, sa. femme, à l'hôpital le 19 janvier 1768, sortie le 9 f'*.aier
JTosepli FVirtnini Ougast, 4 ans> leur fils.
Pierre Cirille Pugast, 2- ans, idem.
Marie Josephe Dugast, née 7 x b- 1768, leur fille.

LA GOUENI1ÈRE-1771.

Jean-Bte Dug'aSt 28 ans, de l'Acadie.
Marie Brault, 26 ans, sa. femme, &~ à Ohiateau Malo en S' Servan.
Josepli Firmiin Dugast, 7 an, leur fils.
Marie Joseplie Dugast, 3 ans, leur fille.
Anne Julienne Dugat, née le 28 S-" 1770.

A ST-SErVAUe-1772.

1910

Jean-Bte Dugast, '29 ans, de l'Aýcadie, d-~ à Chateau MaIe.
Marie ]3rault, 27 ans, sa. femmie.
Josepli Firi»uii t 8 ans, leur fils.
Marie Josephe Dugat, 4 ans, leur fille.
Anne Julienne Dugat, 1 an Aideni.
Pierre Cirille Dugast, né S înay 1772.

A ST-SERVAIK-1773.

191"

Os. Jean Bte Dugat 1
Os. Marie Brault paiyé à Frac. IoudIrot, le 3 &oust 1773.
3s. Joseph Firanin Dugast
3s. UJarie Joseph Dugast
3s. Anne J.ulienne Du-at py neBall 39 73
3s. Pre Cirille Dug-ast gat py neBaljl 3V 73

A ST.SERIVAN-1' j S.

Mlarin flugaste, 21 an, de 1''Acadclie à l'hôpitaLl le 5 aoust 1 î G", sorty le 12 ui
Frnançoise l3oudrot, 29 an-, sa. femme.
Joseph Augustin Bouclrot [sic), iîé en 1767, leur fils.
Cyregoire Cloccinet, 12 ans, fils de Françoise IBoudrot d'un le, mnariaige
Jeanîne Clorciinet, S ans, fille, idein.

ST-SERVAN-L"-1769.

-Marin Dugast, 22 ans de l'Acadie.
Françoise ]>oudrot., ýO ans.
Jloseph Aug-ustini Dugast, 2 ans, leur fils.
Jean lIte Duignsr; né le 18 maey 176G9.
Grégoire Clocrinet, 13 ans, d'un 1-1 lit.
Jeanne Cloccinet, 1. «« «

$RT-SERV.AS'-1770.

Marin Dtugn.st. '23 au-, de l'Acadie, le 21 S'' levé pour Breat, a reçu 10' ale nk
revenu en feî'rier 1771.

Françoise B,'utlrçit, 3 a. an--, sa, f'-nurse.
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Joseph Augustin Dugast~ 3 ans, leur fils.
Jean Bto Dugast., né 18 may 1769.
Grégoire et Jeanne Oloccine.

ST-SERVAN1 772.

109e
Mýarin Dugast, 25 ans, de l'Acadie.
Friançoise floudrot, 33 ans, sa femme.
Joseph Augustin Dugast, 5 ans, leur fils, + mort le 23 SI- 1772.
Jean flte Dugast, 3 anis, idem, + Mort le 3 8be~ 1772.
Olivier Marc Dugast, né 30 avril 1772 + mort le 12 9h"l 1772.

(Gregoire et Joanne Oloccinet.)

ST-SERVAN-1772.

187',
Jean Sire, 61 ans, (le 'cd.
MIarie Joseph Hébert, 63 ans, sa femme.
Pierre Sire, 28 ans, leur fils.
Fiélieité Sire, 19 ans, leur fille, mariée à Jean Bte. flobielheau, le 4 février 1773.Jostpli Sire, 29 ans, leur fils, marié à Catherine Gauthier à compter du1 lx f 1772.Paul Quessy, 16 ans, fils (le Margte Sire.

ST-SEflVAN-1772.

169e
Pierre Mýarin Iefllanc, 2S ans, <le l'Acadie.
Margte. LeBlanc, 23 ans, sa fenmne.
Margtc Blanche LoBlatic, :2 ans, leur fille.
A:imne Jui :e Le-Blanc, née Il 7bft 1771.

S1r COULOMB-1762.

Des --) Paquiebots.
Paul Duga.st--Z$I ans [né 1711]
Ilélèýne fllanchaid, 43 ans, (2'e femme).
Simon b)ugast 14 ans, fils (l'tin ler ltlvcAn 1reHbr]Mai,15 ans, fille, idemli[ae neMreHbr.
Elizabeth, 9 ans, fille idem~3 la-re .Xuzitt, néo en 1761, fillc du -") lit.
Pierre %ucoiu, :20 ans, fils d'Hélène B3lanchard de son 1-' lit.
Jo.k-plî Aucoin, 19 ans
Fabien fi 13

lêne 44 13 <', fille

ST SUL1?AC-1762.

Du Tamerlan.

P'ierre Dugast, [né 1709]1-53 ans, veuf d'Eli m.betlt. .ourg.311lyruesite Josep)he, 24 ans, sa fille, Mariée à Charles Blanchmard.
Elibeth Dii.gut 22 ans, sa fille

Prus1,per 10 <' son fils.1 ~v 6 <' +mort 19 mars 1763.
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A ST SULTAO-1762.

Charles Dugas, [né 1724] 38 ans, fils de Joseph.
Josephi Dugast, 18 ans [20 né~ 1744-1742], frère do Charles.
Aniastasie Hlenry, 21 ans, sa femme.
Josepli Dugast, leur fils né 11 mai 1762.
Anne Z) 13 ans, [née 1749], sa soeur.
Alexis Dugast--35 ans, [né 1727].
Mlarguerite MNoise, 37 ans, sa femme + morte 1l mai 1762.
Aune Joseph Dugast~ leur fille, 13 ans.
Marie Rose, née Il mnai 1762, idem.
Amabroise Duigast 10 ans, [né 1752, fils d'Anibruise, né en 17'29 et de Marguelik

Henry .
Pierre Dugast, 29 ans, [né 1733 fils de .Toseph].

Anne Joseph Henry 30 ans, sa fe.mmno.
JosepL, Dugast, leur fils, né 17 avril 1762-.

ST SULIAC-1762.
B~asile Hlenry. 21 ans.
Eulalie Dugast, sa femme 24 ans.
Alexis Henry, leur fils, né en 1760.
Cécile Henry, leur fille, née en 1761, x morte SiS sept. 1762.

IPLOUER-1762.

Des 5 Paquebots.

Pierre Dugrast, 34 ans, [né 1728 fils de Claude].
Marguerite Daigue 38 ans, sa femme.
Anne Ozite Dugast, 9 ans, leur fille.
Margte Blanchie 7 leidem.
Aune Marie née en 1761, idenm.
Anmand Dugast, 1.5 aile, né 1747 frère de Pierre.

ST ENO(.GAT,

Aune Marie Bcnoist, 17 ans, [née 1705] Veuve dé Charles Dugast.
3. Jean Bte Dugast. 25 ans, son fils [né 1737].
1. Aune Dugast, 29 ans, [née 1733] sa soeur, mariée a Olivier l3oulroi.
2. Marie Mdad.'1eine 27 ans idem, F[nt-e 1735.-
Marie Joseph 2 Il II [née 17401
Victoire i3
Pierre Ignace 19 lotir frère, [né 17l
Pierre 17 ï 175
Antoine 15 S 7

1767.

T'enues de~s Isles de .Si Picirrc et M[iqueluit sur la goJflic la Crébulc iv~q
14 Obrd 17017.

109e'-
As.Jcseph Dtug.as, 51 an,, natif de l'isle Royvale, fils de feu Josephi, W-" ... t (t fl3

gateur.
à 6s. Louise Arseneau, 53 ans, sa femme.
à -).. Joseph Dugas, 19,ins, leur filx, charpentier et navigateur.
à 5s. Marie Dugas, 16i ans, leur filio.

117e

Abrabiatn Dugas, 39 ans, natif de Luuiisb.)urg, fils de feu Josephl,nkter
L 6 -1 a laissé F'a femmec 5 enfant-, et l'orphelin à Miquelon.
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1768.

1091,

à <Nq Joseph Dugast natif de l'Isle R~oyale, fils de fuu Joseph, neguciant et navigateur.
54 ans. Passés à St-Pierre et Miquelon le 16 mars 1768 sur la goélette la Créole
et payé de la subsistance jusques et comprie le dit jour.

à 6s. Louise Arseneau, 53 ans, sa femme, de l'Acadie.
J~!s*oseph T)ugast, 19 ans. leur fils, de l'Acadie, navigateur à. Miq1uelon sur le Creo.e.

Marie Dugast, 16 a ns, leur fille.

I 17t'

Abrahian Dugast, 39 ans, natif de Louisbourg, fils de feu Joseph, navigateur, a
laiss* -,a femme, à enfants et l'orphelin à «Miquelon, passé à St-Pierre et Miquelon sur la
gYoêlette la Créole le 18 mars 1768 et payé de sa sub-sistance jusques et compris le
dit jour.

EN 1769.

Vrenus de Boulogne sur le Brigantin le Hfasard, 311 Jeail. Palette.
101'

Charles Dugast, 32 ans, de l'Acadie dre à Plouer.
Mfarg"te Granger-30 ans, sa femme, à l'hôpitialle 2 juin 1769, sortie le 23 du dit.
Marie Josoph Dugast, 7 ans, lejur fils.
Jean Charles Dugast, 4 ans, idemi.
Ilierre-Olivier Dugast, 3 ans, idemi.
Josephi-Simon, né 5 janvier 1769.
Amand Dugast, 21 ans, frère de Chiarles, le 23 9 r, 1767 sur la Charmante, de

retour le 4 février 1769.

ST-SULIAC-1771.

Joseph Dugas4 27 ans, de l'Acadie.
Anastasie 13ariot, 30 ans, sa femme.
Josephi Dugast, 9 ans, son fils.
MIarie Dugast, 7 ans, sa fille.
Cécile Anne 1)ug-ast, 6 ans, idemn.
E"izabeth E~ulalie Dugast, 3 ans, idenm.
Fr'ançois Dug-ast, né 2 avril 1771.
Alexis flugast, 44 ans, de l'Acadie veuf de Margte Mye
Marie Rose Dugast, 9 ans, sa. fille.
Amibroise ])ugast, 19 ans, fils de-feu Ambroise
l'it-rre Dugastý 38 ans, de l'Acadie.
Cévile Moise, 47 ans, et femme.
Jtsepls Dug*ast 9 ans, leur fils.

PLOUBIt-1771.

IPitrre Dugast% 43 ans, de l'Acadie.
Margte Daigue, 47 ans, sa, femme.
Anne Ozite Dugnst 1$ ans, leu~r fille.
Xirgte Bllanche, 16 ans, idem.

Aue1larîe, Il ans, idemi.
)ILric Victoire, 7 ans, idemi.
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ST-ENOGAT, 1771.

Marie Bcnoist, veuv'e do Charles Dugast, 66 ans, do l'Acadi e.
Mlarie .Yeeph Pugas, 31 ans, sa fille.
Victoire Dugast, 22 aus, sa fille.
Pierre Ignace Dugast, 2S ans, son fils.
Pierre T.ug'as, 26 ans, idemi.
Antoine Dugas, 24 ans, idem.
Jean-Bto Duigas, 3-1 ans.
Marie (G'rossini, 32 ans, sa femme.
Anne. Marie Dugast., 3 ans, leur-fille.
Victoire Marie Dugast, née 11 juillet 1770.
Jean Grégoire Dugast, né S mars 1772, leur fils.

FAM%2ýILLES ACADIENNES SORITIES DES PRISONS D'ANGLETEIRRE ET
IIAPATRIË1IS EN RANCE EN 1763.

AsNNÉs 1763.

Pr~ at du la fregatte du Roy La Dorothée commandée par le S. Lav-eii.ut ,err :t
a St. Mae U 21 May 17-63 ut nourris a bord de lad' fregatte.Jusques et Cuilsti Lt 21
dud. moib à l'Exception des malades qui ont Wt débarquées Le 21 et inis àl'.jt.

A compter du 24.May 1763.
23e famille.

Michel Bourg, (a) de L'acadie, 16 ans d'e a St. Suline avec sa famille.
BrigitelâMartin (b) 48 ans, sa femme
M1athurin Bourg 19 an3. leur fils
Charles Bourg 13 uns. fils de MýiclieI
Pierre Bourg 11I ans. Iemn
idagdelaine Bourg 17 î .- leur fille. mariée à Josepli Gravois.
Vi -tcire Bourg 16 ans, Idem. d- a St. Suliac
Marie Bourg :2 [sic peur 12] Idem. Idemn
Jean Bap' Brault 20 ans, fils duergteMri de l'autre part d'un l", Lit. Idcem
Marie Brault lb8 ans. Idem. mariée à Jean Bapo duGast.
Magdelaine Brault 17 ans. Idem
Josep>h Gravois 21 ans, neveu de lat d"e Martin. Marié à Magdeleino ]

3
00ig Je-

AN,;ia 1764.

23< famille.

Michel Bourg du l'Acadie 47- ans, d- à St. Suliac avec sa famille.
Brigite. M'artin 49 ans, sa~ femme.
Miathurin Bourg, 20 ans, leur fils.
Charlcs Bjourg 14 ans, Idcm.
Pierre Bourg 12 ns, Idem-
Victoire Bourg, 17 ans, Idem.
Mafrie Bourýg 3 [sic peur 13] ans, Idem.
Jean B3aptiste Brault, 21 ans, fils do Brigite «Martin, ci dessus d'un p'Lit
Marie ]lrault, 19 ans, fils du Brigite Manian, d'un 1<r lit mariée is Jean Bap'**Plus'

ci-devant à fo. 57. ,
lndlieBrauît, 18 ans. Idem

Josepli Gravois 25) ans. N.'eveu de la d' Martin de l'autre part d- a St- S'rraan

3Iagdelaine Bourg. 18 ans3, sa femme d'a a St. Servan.
Angélique Mý\arguerite Gravois, née 16t< May 1764.

(a) ' Marie n 1- nnccesavec A~nne l1(lberL
<1,) 'Marhiv ('n 1-~ noces a~vm sènelulin Bran,.
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ANNÉe» 1765.

MichelJ Bourg 48 ails de 'At!adie d-~ il St Suliae avec sa famlille.
B3rigitte MUartin 50 ans, sa femme
M1athurin Bourg 21 ans, leur fils.
Chiarles Bourg 15 ans. Idem
Pierre Bourg 13 ans. Idem
Victoire Bourg 18 ans, leur fille
llaic Bourg 4 (sic pour 141 ans, fille de Michîcle
Jean Bap"* Branît, 22 anls, fils de ]3rigite Martin d'un e"' Lit.
MîagdcJlaine Brauit, 20 ans, fille idem.
Joseph Gravois 26 ans, ne-veu (le lt dite 'Martin, d-~ à St. Servan
,Magdelaino Bourg-I 9 ans, sa femme dr«e Idemn
Angélique ~1r"Gravois, leur fille, née en 1764.

ANNÉE 1766.

Mlichael B')urg, 49 ans, de l'Acadie d- à -Sz Servan avec sa famille.
Brîg-ite Martin 51 ans, sze>femmine
Manthurin Bourg 22 ans, leur fils.
Charles "c 16 ans, idem.
Pierre cc 14 ans, idemn.
Victoire " 19 anls, leur fille, à P'hopital le 27 F-evrier 1767, sortie le 5 avril.

3hîric 15 ans, leur fille, ài l'hôpital le 4 jui fllet 1766, sortie le 3 aoust.
Jean Bte l3rault. 23 ans, fils de Brig-itte Mafýrtin d'un le' lit.
M)agdelaine I3rault. 21 ans, fille de ]3rigite 'Martin d'un le, lit.
Joseph Gravois, 27 ans, neveu de la dite Martin d"e à St. Servani avec sa famille, àii

lipital le 2 juillet 1766, sortie le 17 aoust.
3lagdelaine Bourg, 20 ans, sa femme
Angélique Marguerite Gravois, 2 ans, leur fille.
marie Félficité 44 née 21 avril 1766, idemn.

ANNÉE 1767.

23e famille.

M[ichiel Bourg, 50 ans de l'Acadie, d-t à St Servan
Brigite M.artin, 52 ans, sa femme.
3Iahurin Bour, 23 anls, leur fils, le 22 7'- permis d'aller étudier la philosophie à

Paris.
Chirle.s Bourg, 17 ans, leurs fils.
Pierre Bourg,0 15 ans idcm. le 27 mars 1767, on remplacement sur la M1arie Magde-

laine -M' Mýathurin Chevalier au pe Cabotage
«Victoire Bourg, 20 ans, fille deiNMichiel, à l'hôpital le 27 fév. 1767, sorti-- le 5 avril.
M1arie Bourg, 16 ans, leur fille.
Jean B" l3rault, 24 ans, fils de Brigitte 'Martin d'un le, iriage, le 22 7"- permis

-laller étudier la philosophie. C

M2agde Dm. ult, 22 ans, fille idem.
Jûsepi Gravois, 28 ans, neveu de la dite 1\artin, d- i St Servati avec sa famille,

MlSé ea Angleterre, sa subsistance jusques et compris le '24 Fievrier 1767 à payer à M'
temuljer cousine de l'abbé Gilbert.

M alle Bourg, 21 ans, sa femme, passée en Angleterre le 24 février 1767.
-1ngLélique Marguerite Gravois, 3 ans, leur fille.
Mari E.élicité "9 née on 1766.
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ANNÛEI 1768.

9311 famille.

Michel Bourg, 51 ans, do l'Acadie d-~ à St. Servan.
Brigite Martin 53 ans, sa femme.
Maturin Bourg 24 ans, leur fils, étudie pour être prestre.
Chiarles Bourg, 18 ans, leur fils.
Pierre Bourg, 16 ans, idem.
Victoire Bourg, 21 ans, leur fille.
Marie Bourg, 17 ans, idem.
Jeani Bte Brault, 23 ans, idem, fils de Brigite Martin, étudie pour être pre-tre
Mag'do Brault, 25 ans, sa fille.

ANPIi 1769.

23e famille.

Michel Bourg, 52 ans, de l'Acadie, d'e à St Servan.
Brigite Martin, 54 ans, sa femme.
Mathurin Bourg, 25 ans, leur fils, étudie pour être prestre.
Charles Bourg, 19 ans, leur fils.
Pierre Bourg, 17 ans, idem.
Victoria Bourg, 22 ans, sa fille, à l'hôpital le 1- kx0 " 1769, sortie le '28 jan, ièr 1 .
Marie Bourg, 18 ans> idem.
.Jean-13te Brault, 26 ans, fils de Brigite Martin, étudie pour être prestre.
Mýag-,delaine Brault, 24 ans, si fille.

ASNIEF 1770.

230 famiile.

Michel Bourg, 53 ans, de l'Acadie, d" à St Servan.
Brigite Martin, 55 ans, sa femme.
Mathurin Bourg, 26 m~s, leur fils, étudie pour être prestre.
Charles Bourg, 20 ans, leur fils, à l'hôpital le 7 mars 1770, sorty le ?li 'lu dit, à

l'hôpital le 3 avril 1770 sorty le 22 du dit.
Pierre Bourg, 18 ans, idem, le 31 aoust en remplacement sur la barque la '-te .Xnno

de l'Isle D)ieu, Mý1 Jean Plot P. C.
Victoire Bourg, 23 ans, leur fille, à l'hôpital le 1"r k 1769, sortie le 2,ý janvipr

1770.
Marie Bourg, 19 ans, ideni, mariée à Joseph Richard le 22 janvier 177î1
Jein-Bte Brault, -27 ans, fils de Brigite Martin, étudie pour être preqti-P
.M-a-dolI Brault, 25 ans, fille idem.

ANýnFi 1771.

23e famille.

MNichel Bourg, 54 ans, de l'Acadie, le 3 juillet à Chatelaudrain; à 1'l'hIital le 9
7 1c 1771, sorty le 19 du dit (mois).

Brigfite -Martin, 56 ans, sa fumme, dl" à SI Servan.
Mathurin Bourg, :27 ans, leur fils, étudie pour être prestre.
Chartes Bourg, 21 ans, idcrn.
Pierre Bourg, 18 ans, idem, le 31 aoust 1770, on remplacement au Pètit Calotic

sur la barque la Stu-Anne de l'Isle Dieu, revenu le 12 juin 1771 l 'aiatll 7 ~
1771, sorty le 19 9'o; le 3 janvier 1772 à Cadi-, sur la Duchesse de Dura;-

Victoire Bourg, 24 ans, leur fille, à l'licpital 13 71- 1771, sortie le 2- tS"- 1771.
Joseph Richard, 30 ans, de l'Acadie.
Marie Bourg, 20 ans, mariée le '22 janvier 1771 à Joseph Richard, à, 1'iepitalleI

may 1771, sortie le 6 juin 1771.
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Jean Josephi Richard, né le 30 8br0 1771, leur fils.
Jean43te Brault, 28 ans, fils de Brigite Mai-Lin, étudie pour être prestre.
MIagdel0 Brault, 26 ans, fils idem.

Sr SERn'AN-AN.nÉE 1772.

117e

Os. Michel Bourg, 55 ans, de l'Acadie
Os. BrigiteMartin-57 ans sa femme
Os. Mlathurin Bourg, 28 ans, fils de Michel, étudie pour être prestre, son père a

déclaré qu'il était au Canada.
5.4. Charles Bourg, 22 ans, leur fils, le 20 mars pasà ez pualràl'cd,

suivant la déclaration de sa soeur Victoire. as ezypu le 'cde
5s. Pierre Bourg, 19 ans, idem, le 3 janvier 1772 à Cadix, sur la Duchesse, revenu

le -4 oet. 1772.
5s. Victoire Bourg, 25 ans, leur fille, demeure uvec Joseph Richard.
Os. Jean ]3te Brault, 29 ans, fils de Brigitte Martin, étudie pour être prestre, son

beaup)ère a déclaré qu'il était au Canada.
às. MNagdî"' irault. 27 ans, fille. idem.

1180
Os. Jo.sepli Richard, 31 ans, de l'Acadie
Os. Marie Bourg, 21 ans, sa femme
3s. JO' Joseph :Richard, né le 30 s'le 1771.

ST SERVÀN--ANE 1773.

117e

Os. Michel Bourg-, payé le 28 juillet 1773
Os. Brigitte Martia idem le 8 9 r*.
5s. Pierre Bourg- payé à. Marie Bourg, le 27 juillet 1773
5s. Victoire Bourg. fidemn à elle-même, le 9 9ble~
às. agD Brault payé ààMiche] Bourg, le 28 juillet 1773.

118c
6e. Joseph Rlichard ~py e2 ule 73
Osz. 'Marie Bourg paélj 7jule 73
3s. Jn-Joseph Richard ] idem_9 9h" 1773
3s. Pierre Michel Richard, payé à sa mère le 9 nov. 177î3

AitCuEvÈCfIg DE QUÉBnEC,

Jlunisu PLAIDEGÂus-rQoéEcle 16 juillet 1902.

3Nlo\sssut,-Je suis heureux de p)ouvoir vous transmettre le document ci-inclus, en
Isponse à votre lettre du 13 du courant,

Ce dlocumnent confirme vos assertions au sujct de l'abbé Bro.
N e5 rhives font aussi mention de l'ordination de M,. l'abbé J. iMathurin Bourg, à

Jontreil, le 9 septemnbre 1772.
V'etillez arrcher monsieur, avec ,nes hommages respectueux, l'asburance de mon

entier devv,.ucment.
J'ai l'honneur d'être,

Votre humble serviteur,

BUG. C. LAFLAMME, Ptre,
.Asst-Sec-étairc.
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JO0ANN]S-OLIV ARIUS BIIIAIND,

Dai et. Apostolicao Sedis gratia Epis.opus Quebecensis, universis pralespltes littra
inspecturis salutem et benefictioinem in Duo.

Notuin facimius quodl anno 1 î72 die 9bris 15" in Lesto Stae-Gertrudis', D- 'mniica
23a post Pentecosten, illustribsinu et I{everendissimus Ludlovicus-Pliilippuq Miau
dheau Des-ly, Epizscopus Dorylunbis et Cuadjutur Quchecensis, niissamn in pnntifi1 .tib~u.
celebranls in ecclesia Seminarii nostri Quebecensis, Dilectos. ........ nc
Joannein Bro Diacotuîu Acadiensem ad sacrum presbyteratus ordinemn, exctra t('pra,
neque servatis interstitiis super quibus cern praedictis juxta facultatenu Nobi. a a
&'ede concessam dispensaviînus, de nostra liceutia promovit.

QuEuECI, die et auno supradietis.
(Si j-I.) t J. OL. EPUS QUEBECENSIS.

La présente copie est conforme à l'original conservé dans les arclxiveq d., l'Arche
v'êché de Québec. En foi de quoi...

EUO. C. LAFLA.M.ME, Ptre,
AiuCuEVi.CîII DE QUÉBEC, le 16 juillet 1902. st-erai.

(T'raduction.)

Nous Jean-Olivier Briand, par la grâce (le Dieu et du Siège Apostol?* jue Ev-',u,
de Québec, à tus ceux qui ýerront les présentcs lettres salut et bénédiction eu Nz -tr
Seigneur.

Nous faisons savoir que, le 1-59 jour (le novembre 1î72 en la fête de S'aint'
G3ertrude, le 23' dimanche après la P-,4,tcôte, l'Illustrissime et Rý ércndisi1w tnuiý
Philippe Manaiucheanu Desgly, Evêque de Dorylée et coadjuteur de Quéhec, à la îrAze
pontificale célébrée danb l'église dle notre Séminaire de Quéhec, a promu, 11'o'c lntrp
permiissiott nus chier. . .. ainsi qlue Jean Bro diacre, de l'Acadie, i l'ordre qler' dA la
prétrise avec les dispenses extra teniporat et des' interstices accordées en v-ertu 'le- 1w,
voirs que le Saint Siége nous a concédés.

Québec, aux mêmes jour et an que ci-dessus.
(Sigil.) t J. 01. Evêquet de Québec.

AutcIFVÉcIuiý Dr. Q2u1ýEC,

QuÉBiEc, le 21 juillet 1902.
Mons0ieiur PLACIDE GAUDFT,

Ottawa.
MossîEu,-En ru*ponise à votre honorée du 17ô du courant, je me fais un plaigir'kli

vous adresser le document ci-inclus.
Je vois dans nos archi% es que les, abbés Jean Bro & Jos. M.Nathiurini Bourg, ont 4,'

promus au ]Diaconat le nmême jour-, 29 juin~ 1772, fête des SS. Apôtres Piprro & Paul.
dans l'Eglise du Séminaire de Québec.

Veuillez agréer, Monsieur, avec mes, homnmages, l'assurance de mon -itier d-
voilement.

J'ai l'honneur d'être,
Votre hunmble serviteur,

EUG. C. LAI,7LAMM.ýE, Ptre,

JOAIZNES.0LIVARIUS BBIAND

iniseratione divina et Stac Sedis Apostolicae Epus Quebecen .-
Universis praesentea litteras inspecturis salutem et benedictionen in PAninfl
Notuna facimus quod anno Dni millesirno septingentesinao septuagresil secundO,

die decinia imona secptesnbrisý, Sabbato quatuor tcmporumn, missani in pnntifwcalilîUq c-I
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bra,îtes; in ecclesia nozocomnii a Sto Josepli in civitatu marianopolitana, Dileutos nostros
... oe die Dilectos nostros Joannem Baptistam Nataleni Poujut, diauonurn

îuarianlpnlitaflui, et Joseph Mýaturintun Bourg, diauonuni auadienseuni, bervatis a priore,
non alitera a posteriore, interatitiis, super quibu,, dispeimaviînus, juxta fa.zultater Nobib
a qSta 'rlonnesam, ad sacrumn presbyteratus ordiutîn idonieos, :,uflicienteb et capaces
dux\imus promovendos, ne in Dno rite et canonice promoviiîlus.

(Siga.) + J..Ol. Epus Quebecensis.
'Pour vraie copie cnforme à l'original coiiser,.é dans les archives de 1'Archevècheu

de Qutébec. En foi de quoi. .. .
EUG.-C. LAFLAMME, Ptrc,

Assi.-Secréi.
AnculEVÈCIle DI, Qu-l1EC, le 21 juillet 1902.

»(ITraduiction.)

\'ýZusq Jean Olivier Briand, par la grâce de Dieu et du saint Siège Apostolique,
évêque de Québec,
b touq ceux que les présýentes lettres verront salut et bénédiction en Jésus-Christ.

Nosattestons que, l'an du Seigneur 1772, le 19 septembre, samedi des Quatre
Tenipq, à la miesse pontificale célébrée à l'hôpital Saint-Jubephi du la ville de Monîtréal,
nous avns promu, le-; trouvant aptes, capables et dignes, àL l'ordre sacre de la prêtrise,
oaq chers fils Jean Pnptiste NoëlI Poujet, diacre de MNontréal, et Josephi 31athurin
Bourg, diacre dle l'Acadie, avec observance p-ur Id premier, non pour le second des int.ers-
'ire'z rpq'wsi- nouq avons: dispensé, selon la f iculté àt nous couduée par le Saintiege.

(Signé) t J. 01. Erêque (le Québec.

QmhnFC, le 30 juillet 1902.
)IoîîSieur ]PLACIDF GAUDET,

Ottawva.
Mnvsîuuu-J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre dernière, un date du

-23 juillet.
J'ai fait quelques recherches au sujet dcb abbés Bro et Bourg et tout çe q~ue j'ai pu

trouver, le voici:
,,Les abbés Jean Bro et Jos. Mathurin &,our." acolytes acadiens, ont éte' promus

au SouiibIiaeonat dans l'église du Séminaire de Quôbec, le 13 juin 1772. L'Evêque
Consicrateur était Mgr J. Oliv. Briant."

Jt'ti parinuru nos registres quelques années en arrière de la. date ci-liant mentionnée
êt il n'y Pet point question dem abbés Bro et Bourg. Seraient-ils venus au pyapreb
avoir Mi' promus aux Ordres Mineurs en France?9 Le silence du re"istre semblerait
l'indiquer.

Veuillez nie croire, monsieur,
V\otre humble serviteur,

_EUG. C. LAILAMME, Ptre,

As3t.-Secr't.

L'abbi Jos. Mathi. JRourg ità i'qzc de Québec.

8 octobre 1773 et S novembre 17î73.
Mnvsmoeut',--oufrezque je prenne la liberté d'écrire une seconde fois àt votre

Gradeu C'st u sujet d'un Acadien nommé Arseneatult, demeurant à Cocagne. Cet
.Arimligen a. comime Votre Grandeur a dlu en têtre instruite par Mâonsieur Bailly, plusieurs
ornemn,'nits d'i'glise, une partie appartenant à Monsieur 'Monuich, [Manachi umme autre a
.Uonslieutr Le% Loutre. Il a de son côté, uinc donation en forme, de iMonsieur Manacli
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dont je vous envoie la copie, mais quand à Monsieur Le Loutre, il n'a aucune lettre qui
prouve que le dit Monsieur Le Loutre lui fasso présent de ces effets.

Voici ce qui en est. Monsieur Manach a dit plusieurs foii a cet Aadien, qu. MIon.
sieur Le Loutre lui avait fait présent de tout ce qui pouvait lui appartenir. Coures
Monsieur Ba'lly m'avait parlé de ces ornements as ant mon départ de Québec, je aai ps
manqué d'en parler au dit Monsieur Arsenault. Il m'a dit n'avoir pas encore tUdie a
ces ornemetà., et qu'il était prêt à se conformer en tout aux ordres de Sa Gh.iadeur.
Ainsi, c'est à elle à décider si les ornemente lui appartiennent ou s'il est oblig %e i:,
remettre entre les mains de quelque prêtre sans rien exgiger pour ces ornements. Murn.
sieur Béquet, prêtre d, l'île Miquelon, les lui a demandé, niais le dit Acadien aya.tît pio.
duit ses papiers, Monsieur Béquet lui dit qu'il n'avait rien à dire contre cette donêîautn.
Encore une fois, votre Grandeur on décidera.

Voici la copie de la lettre de Monsieur Manach, il y a encore deux autres bubla.
bles à celle.ci.

"Je soussigné, prêtre missionnaire de l'Acadie, embarqué à bord du na% ire • Tourt,
[Foweyj, donne entièrement et sans réserve quelconque à François Arsenault, peur lui
et sa famille, tout ce qui m'appartient, tant concernant mon ménage, que LL.ý., et
argenterie, que tout ce qui m'appartient aussi concernant l'église, sauf et e.xcepte la
sommes que j'ai touché ici de Monsieur Franclin par le crédit à Monsieur Mail'ad dnt
il sera rendu compte au dit Monsieur Maillai d que [sic pour par] le dit 3liîseur
Arsenault."

Tout ceci est de ma pleine et libre volonté.

Le 11 avril 1771 [sic pour 1761].

Monarch. [sic pour Manacli].

Voilà la copie exacte de la lettre de Mlonsieur Manach. Je prie Votre Gi.îadeur
de me faire sa% oir ses i olontés sur ce sujet, il est prêt à agir conformément au. urdre>
de Votre Grandeur.

MoNSEIGNUR, -J'ai parcouru tous les différends endroits où il y a des Actdiaîe,
compris toute la Baie des Chaleurs jusqu'à Memramcouk, Pédécoudiac et . je
suis actuellement de retour de [sic pour à] Cocagne. J'espère me rendre sous peu ' la
Baie des Chalours, malgré les travaux et fatigues que j'ai eu à supporter dai ss Jff
rents vu ages. J'ai toujours eu le bonneur de jouir d'une parfaite santé. Je pile Dieu
que la présente troue Votre Grandeur jouissant de ce même avantage. Je suis aitc
tout le respect possible et l'attachement le plus sincère,

Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

JOSEPH MATHURIN BOUBG,
A. ssionnaire de la Baie des Chaleurs.

De Cocagne. ]
- le 8 Sbre, þ

j,1773 J
Copie de la Réponse. (Pricis) & &

Grande joie et consolation pour tous les traNaux.... Remerciements pua Luitres
Approuvé ce qu'il fera de concert avec Mr. Mc.Donald. Confirmations de pouVoi'r
dont fr. Bailly lui a donné notice, pour tous les endroits dont je l'avais cb.a J, jusqu'
nouvel ordre .... Ln S' Manach a agi contre les canons en léguant à un l., les orne
ments et vases sacrés. Ainsi Arseneault ne peut les garder en sûreté de tonsciencri
vous ne pouvez l'admettre qu'il ne les vous ait rendus. Vous les renverrt. ,isuite au
séminaire qui s'engagera avec obligation de les remettre lorsque l'é%éque cri aura besoin
pour ses Acadiens.

(Québec, le 8 novembre 1773).
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1ei juillet 1774, nous vicaire de Québec soussigné avons supplée les ceremonies
le l'gicqui manquaient au baptême de Marie Joseph Ebthier, donné par nécessite par
!e sieur Michiel Bourg, à Gerzai, fille de Jean Baptiste Dugas et do Marie J3rot, son
jpouse, le parrain a été Messire JDseph Maturin Bourg, vicaire général du 'Monseigneur
de Quttbe en la baye des Chaleurs, et la marraine Dsello Esther Lefllanc qui ont signe
&vec nous ainsi que plusieurs parens et amis, le père absent.

J. M. BOURG Vi. G E. L. I3OURDAGE.
PIERRE BOURG, JOANNES MARIA BOURDAGE
BENJAMiýIN BOURDAGES LOUIS BEAUMLONT ptre.

eéanre dit Conseil au château St-louis dans la ý ille de Québec, le lundi, 13 mai 17î74.

Présents:

L'honorable H. T. CRAMAIé, e'cr., lienitenant-gouverneur.

Thomas Dunn
Colin Drummond
John Collinis
Ed'vard Harrison
John Cardon

Le lieutenant-<ouverneur fait part au Conseil qu'il a été averti que quelques fa-
milles ac-adipinnes, formant un total dle quatre, singt-une personnes, étaient arrivées de
Frane pi JTersey à la haie des Chaleurs, avec l'intention de s'établir dans cette province
et qu'elliq avaient demandé à prêter le serment d'allégeance,- que M. Charles Robin, l'un
dai propriétaires deq deux vaisseaux qui avaient transporté les éinigrés Acadiens, avait
4 requin par M. Smnith Rous percepteur des douanes à Bonaventure, a la demande de M.
'nfelsn. juge de paix à cet endroit, de fournir une caution de £500 sterling, confor-
sment auv instructions du gouvernement au sujet do ces colons avant qu'il ne lut fut
permis de les débarquer.

Le Conseil est d'avis que ni M. Smith ni MN. Vanfelson n'avaient le droit d'ern-
jfe1mcr les Acaidiens de débarquer et que par conséquent, la caution fournie par M. Robin
a M1. S.-nith doit être cancellée ; en outre, que les Acadiens arrivés ré*cemmnent à la
lee des ('haleur-, et tous ceux qui y arriveront par la suite, pourront s9'étatblir 't cet
ëndroit nu dlants toute autre partie do la province. à condition qu'à partir de l'âge do 16
ans inclusivemnent ils prêtent le serment de fidélité à Sa Majesté; et <ue M. Smith
sait commiiissionné- pour le leur faire prêter.

EsTiaiT du ritgistre des baptêmes, mariages et sépultures de la înLroisso de ýS'. Laurent
pour l'année mil sept cent quatre vingt dix sept.

IÀ ig tu vi i et cent quatre vingt dix sepît, par nous Vicaire général
a t( ill)ii,- an l sncuarede lTEgliqo decette paroisse l updeMessire Joseph

1 Mathiuriti Bourg, curé de cette paroisse décédé hier matin agé de cinquante trois ans
itrax muinis Pt onze jours, muni de-, Sacrements de l'Eglise. Et-aient présents Messires
l.maire. li'Il'e oudet, Périnault, Desgaretz, orfroy, rrés ot, et Chenet, tous prêtres

q ui n , a e c n u ,&R O U X V ie . G é n .

Prévôt ptre, Lemaire ptre
Périmanît ptre Ep. Chenet Ptî'e
Rivière P. SI S. C. Houdet Ptre
Dagarets ptre Orfroy prêtre.
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Nous Pritre Curé Soussigné certifions le présent extrait mortuaire être eni tout

conforme à l'orilginal conservé dans les archives de cette paroisse.
Fait à SI Laurent ce dix huitième jour du mois de mars mil huit cet a

vingt dix.
P. BEAIJDET, Ptre, C.S.C.

rmitRAIT Dz SIPvvuLtU Da L'Aliaù JEAX lia0.

lie quatorze janvier mil huit cent v-ingt quatem Noua; Prêtre soussi.é, aff
inhumé dans l'église de cette p&roiseý, le corps de M.euire Joan Bro ancien et p)remier
curé de &-Jacques décédé avant-hier, âgé de quatre-vingts.

Prese-nts:

(Signé) A. Arsenauit, Ptre
J. R Ilorier, Ptre
J. & Paré, Ptre
llaimenne, Ptre.

2APPENDICE 'N.

A Quoec, le 3 7'1- 174$ t<a.

MoxSE'xEUR-Nousaos vu par la lettre que vous ^vês ertte à 319de la Ga£-,
souugo le 3 juiu que Louisbourg nous mmr rendu, et que lem habitants qui y etoies
établis ont la liberté des a present, d'y le ernr er tbisuo~ et-c~ue
est neceaire de prendre d'avance des peccauùmos pour y faire faire du bois pur
chauffer la garnison qui sy rer ý& l'annéire prochaine, Mr de la Galisàonivre envoit à la
bras d"or dans l'isle royale "5 a 30 soldats de-% uroupes de cete colonie avec deux
officiers pour y ent couper. il made au gouvernemnent angloi qu7il zeenviit ce du
chmnet que pour contenir les sauvages et qu'il fera du bois pour la garn ix .! 'e
lors (le leévacuation. M. Bigot leurs a fait donner des vivres pour jusqu*a* la fin de Pli%
il ent a usé ainsi a l'égard des habitans de l'accadie, et de l'idle royalle ;lui étoieît, ici et
que nous renvoyons cités eux; ces derniers doivent paretillemeait fsý,-e l!u bois pour la
garnison.

0 M, de la Galissonkère a envoyé un détachemient de 25 lwome (les te'ui*<s de -'là
royalle a lisle S' Jean pour y hyverner jusqu'à l'evacuation, '.M Bigot a fait tenir pon le
battint qui les porte aux habitmn de cette idie des vtvres pour keum. zsub-ýSl-.n
leur rec4-olte avant entieretnent mnquaé. M' Bcnoist qui commande ce dernier "d
chenient, a onire de faire »on possible pour attirer dans cette isie (lm acradiei «t de
promettre de l'aide de la part du roy a tous ceux qui voudront s'y etablir et y -w e '
(les bestiaux. il a ecrit ent mene tomts aux missionaires (le l'accadlie- de "ý,trilm<rU
tout ce qu'ils pourront a la renai.uanc de cette coloni e, nous v'ous informn* 3<s
gneur de bonne heure que la revoit. a été ici tres moediocre et qu'on ne putL P«Sle
flater de tirer de l'année prochaine. du Cuna<l aucun seours de vivres pour kl.,-

Comme il est indispensable d'envoyer ici des nouvelles levies pour rttrdl
Canada dont les compagnies àeroient a peine a 1lSh. on reformoit tout ce qui Mt rted
ou e1argneroit beaucoup ena lainmat ici 300 homs de recrues qui ont é1r faites 109
lis'.. royalle que vous renaplaceriés a moinas de frais en les envoyant ent drtituoe A£;

(a) A r»auiomune de 17-7f Ir tulrmmdre )Cswle fntividscé au Snutas&qoeut. la
angli". d" T.<iom.srg, jur le oÀo.wx P'. T. llqmut k- uWn qui, Mw 14-3, dm-lut g-ulrm
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bug. il ser à bO mosegner lue vous ayis la bouté denosdnrvsrreiaessu de bonne heure nous doe vS ordres usu.lel et ties obeossateserviteur; v mPmO e'0 ]OIinu Vstuhm

LA GALISONIERE
PItOi.'-VER-4LDE L RERISEI)EBIGOT.

PItOEs-VR ET DE fLA REPS E POSSESSION D)E LISLE ROYAEET D SESDÉPNDANiçES EN 1749.
baks ud'u Destbeii~d mi de juillet mil sePt cmnt quarate neuf, NousCialsDihrbier, Che*Maier de l'ordre militaire de Saint-Jouas waian evisacumrissiree& ajeté resChrtiene~pour la reprise de possesion de l'IsleRowyalle et autresAnui en dépendent, et commandant por Sea dite Majesté aux use-liks et dêépendancr; avions reçu de Mqonieurp- Pigiflums Hopeoiu écuyer, Conedinfanîcrie cy.devan, Commadn pour Sa Majesté Britannique à l'Isle Royalle, lavile et les foriction de Loui.bourg, lms batteries et généralecet touts lus autres15Ws qui enI dependent, dont nous avons pris, 'et prenon possesfsion, au nom de %a Xia-Wét< Très Chrétienne, auquel effet nous avons ce jourdliuv Placé saM pavillon dans lesjwiaux endr<rts de cette mie, sur les batteries, etal vildeLusuran

laguelle nous sowumm entré% a la téle des troupes que Sa -Majesté a destiné à y tenir%arnix>n, et dont nous avons reçu les clefsdeosurSIlsoqie afiévcrJks iulime de Sa -Majesté Britatinique; conformément aux conventiuns pmssêes entrmu l- trxisîème juillet de la présente année, et au préliminaire et disposition signez de1. 3ý gm--d la suoem:oa d'Autriche~ qui tenait l'Eu-o1 ,.,en feu dqm,, fll t~4ochatsasaLcÀ-l4p intniae de la imix avaamt eid n< a" 4-laukle3~aiIl#1.3 miun 174&. le co«èa de Maurequ. oevait -e VermtIkeà dola G )ie i< ,~~ ~paéimia,%frc de la imix. iigeuli Aix-la.Cbnisugs le 3C aril, le roi avait pupoe'I'rsma.,pmt4 d',n p&r terre et jar ier. Àninzmk a&td'u4< erdrex Xa,% oll&r c age dans lms Si de amdeu leuog . lleur319eta «s jar M lwa"r desix. l'Iale Xoyalir suat remiueà la Fliane msu Il iqoi SIî~uras st cuoe~easse.Ilse poemnaista tu oeA, "t' queSeac do Iauv oes;m se !%>mi%: «<te aisïk% le roi se omesgai denvoyer. doeinc a détachment de troupes pont re.imeu io de la <NiltUie et c- im*er l'iverVa taz' - du même, de ja ai,èmne date, a do ha Ga]s.ip*mrrý dit que lm. haUstanta qui taient
ue4ab ri4r Rovakeauro..,laà11«éd Iil ier~ reeide m uU"UalIi at Mu il 'eeait b"u d(suier--uxttza Ig'd"aeam lm~<~ Acad*nmg, sit à lIde R0 -Tak is le %JOUIL. la* a>usteii lmranmt usvs favorabim quant à cm denier&o Il lui donne carte blaiscte deleir.-* auitre, cdrem,, lms ouedare qui lU i laitrout klu dacouv!enAble * cet égardilUný« asn dese~ dla. up;wse due, et du Mim%,À de la G-alseosr et Hocquart, leur wmadoriqq de - mqtsui dls Làs la frigt Le ZttAir. qui devait <scooter les loliia aff"is oqriz~
keel. Imrua *ffule pour le Omad. mr y I<mer les cidre. du mi au soja de. la im <s eumz.,«sar Ml. llieot qui 'a resînc . IIocqm m qualité dIaiuadaaide laXv&.reId Zpier amyx à 9oZre ler cistedso<é 174!R. e le 3 du asuemoi%., de laGlmau tBigoitIrts«um .ai uaw au aeirot.ioute d' Iîx4a.Ca,.,hj. skigve 18 .lubre .î;ss rotitigait* la Fiance lieltovak et PM d<iges.dm- » il en avait î<4. umiur<. lov.do la *igrature dmo îu'iuiiirxju "xci dail iai i'uideut.Il bc r' .taue Idm q»edakeîI.Vfflw ic, te i e ,q.M e u"w

L~aar,~gu,,, psarareqze de rfsle R o mt suave*es et dafl le cour du niois den=ru 31M.IiLsýIs, ,< fM le lueme e__ aioub o uvrauai t laaure onkmatour imrtircu pour&%Y- imi imatie dejl abia qui *Staqwt iiimès e France lorsque leu Axiic aemparesc

lxwrtmn tan, n»o mb«"re uequle JîT.1i'. 4 smm~ im »à"at do 1saegtuc aiiu qui "e trouvitut tu Canada, devront telu.sr à
111..j doux le ON»s de moie 'le juin. et lm anei aiat do celle laIe qui Pe sent meitcu en

-«X feniauuasa leomwmd deuxurimi.

airm d -mih e.* 1,nda 
lat6md oexmd n

L Su. cI îedra Sf diqiceitios, len 1or y' lei»U Mrt Lasp-» u lbqq kgtemm-q en S<mgsaae *= sVice am caiad3der Z ci que fut co4 isuies Al'leRomiae do 17» À 174.% et que
,'-so aix e,<j 5 aaà ual.s do 1-4Z à 174% m quaEté d'ojv~ ' uni__ du rnu Ler 7%,M isomala Ians le portsde 1,1e e2 j-'-ki4etl qwf»deIn

14 'l.$ "Rya O e t~ d~ie"ut Mlsnet lieut k -M juillet¶Ts M uni ud u aipieo~o
l8--54 a,.l6
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puat et d'autre le dixième juillet pour procéder à la présente évacuatian et reprise de
pouesaon, lequelles pièces seront jointes vu présent avec les procès-verbaux conris
que nous ferons dresse par l'Ingénieur en che, et pur le commandant de lartillerie de
Cette ie visée de noum et de Monsieur Prevoit cnmsiede la Marine, ordonnateur

en cette Ile et autres en dépendants, pour constater en ce jour l'état des fortifications
et de l'atilerie, ce foy de quoy noum avons signés le présenat pour certifier et atuut
l'ex.cution des ordres repeca tifs du Boy Trés Chrétien, et de Sa Majesté Britannique à
Monsieur Desherbiers et à Monsieur Hopson, pour la prise de posessio et l'évatuaio
de l'Isle Boyalle et dpendances conorm -met et selon l'artice neuf du traité de r*ix
Conclu à Aix la Chapelle le dix-huit octobre dernier.

FaiLî à Loisbourg les jours et au yesus&

IfCDESHERBIERS, HOPSN wr PItEVO'T.

Pour copie certiffiée conforne aux originaux doubles restés entre les r.ain.
de Monieur Desherbier et de Mr Hopson, et aux expédifions adressees tan
en commun par M' Desherbiers; et moy, que par chacun de nous en particulier
à Mgr ]Rouillé, Ministre, de la Marine, avec les procès verbaux dle l'Eiat (le
fortifications et de l'artilletie, par nos dépèches du mois de juillet 1749.

PREVOSLT
L'aWb Le Loutre au mqiniétrc-

L.oussuoukc, le 29 juillet 1749.

MON.SEIGNXEUP,-C0DMMC je suis Chargé de avgsMicmnacs de l'Acatlic, et que ke

Comte de Maurepas nsavait, ordonné de l'informer de la situation de ce pas.& je prs
la liberté de faire un détaii à Votre Grandeur de ce qui s'y pass: il v a un mis q3eles
aug!<>is sont arrivés à Chibouctou avec 22 vaisseux de trasport tant navires que l16
gantins et desquels il y en ade 24 pièces de canon ; il y a 600 familles dans ces vaissmis -
à leur arrivée le général que lon nomme Cornwallis a fait passer un courter a' %onuir
Mascarène Gouverneur du Port Royal pour l'en informer, le général a donne' ordre ai%
députés des Mines de -e transporter sous huitjours à Chibouctou avec 200 bxr is ddenýe
aux habita=s de 1YA4cadie de faire passer bSeufs ou moutons à Iouisbourg sou peine de
punition corporelle et de eon&tscation de leurs bie.

Le général va faire travailler incessamment au portage de Chibouctou aux 3liue il
doit y faire travailler les liabitans de l'Acadie jusqu'a ce qu'il y ait un Chemin à v faisf

passer les charettes, leurs vakseaux ne font présSenent quù'aller de Clilyoviou à
Baston pour le transport des vivres et autres choses nécessires pour leur établi~eS

Les amiglois ont deux corsaires en croisière depuis le cap de Sab*e jusques jarle-
travers de Cbtibouctou pour empescher les Ba3tonnais et les basttitnt-nts de lAcadit
d'aller 1 Louisbourg ils ont deux autres corsaires detinés pour la Baye Verte et"
doiv-ent prendre les boeufs et moutons qu'ils pourront trouver à Beaubein.çii il% piyffit
partiout bien gros, sè-ment, et n'épargnent, point l'argcnL Les angloii qui ctoei
Louibbourg vont à Clîibouctou, ces messieurs comiptent avoir 2000 %oldatb -% ur wffl
les habitans à couvert des incursions des Sauvae-es.

Les anglois font tout ce qu'ils peuvent p~our gagner les Sauvages de iX\.(dîe;
chargent de préecns tous ceux qu'ils peusvent rencontrer, ils voudroicut le.; avvir Fm
ami.-% taudis qlu*ils se bàtissent, et se fortifiet, les anglois doivent faire liîvi Mr

partie de leurs tropes dans les Mines pour contenir les labitans français et c,-'Wr fr
Sauvages, et une fois établis aux Mines et à Chibouctou ils doivent panerT à lkauba<'M
et faire un fort à la BSP'e Verte.

Vý>ilAMninu, le dessein des auglois et la situation de l'.&c,t' l<s hlaw-aw
fra2nçois sont dans une -~onsternation gé--nérle, ils -t- voient à la veille de se veir a*
pour la vie et, pour la religion ou de quitter et d'abandonner leur pa*ri.lê 5 1

ont cbass- ..Ioneur de la Goudalit, des Mines, ils ne veulent rats *ouffrir '110441

BroSart (a) envoyé de Québec à Bea&ubasin.

17il. Il fut 1-4q cunr d'O la miluean.u~sr,1A.ou~ rral 2 u1~ N
«x4te î1aRrV4" dqis 17 an% -1 mnùi et 1
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Monsieur de Minise repaSe n Franc pour ses infirmitod, il ne reste plus queMasseur Desenclaves au Port Royal Monsieur Chauvreuix à Pegiguit, et MdonsieurGired à Cobeguith, les anglais font assez entendre qu'ils n'en veulent pas d'autres etum fois bien établis ils trouverot quelque prétexte pour chasser ceux qui y sont pré-*uutement.
Voêtre Grandeur me permettra de lui rpéenter que suivant le traité d'Utrechtlu anglais doivent laisser les Accadiens paisibles sur leurs biens et dans le libre exercicede la Relig.ion Catholique et n conséquence souffrir dus maisionnares pour les instruireJ*ay vu Monsieur Desherbiers, MIL Bigot et Prevost qi m'ont promis tous lesmeours pour conserver les Sauvge dans la religion et la fidét qu'ils doivent à SaMajesté je vais partir en conséquence, pour l'Acadje je feray rm possible por rassm-bkr mes Sauvages et commne on ne peut s'opposer ouvertement aux entreprises deeaaglois. je pense qu'on ne peut mieux faire que d'exciter les Sauvages à continuer defair la guerre aux anglais vm dessen est d'engager les Sauvages de faire dire auxanglais quils ne souffriront, pas que l'on base de nouveaux établissements dans ILAcadie,qu'il prétendent qu'elle doit rester où elle était avant la guerre, que si les anglois per-siot dans leur dessein les Sauvage. ne nerot jamais en paix avec eux et leur décla-reront une guerre éternelle.
Nes Sauvages en conséquence vont envoyer des députés chez les autres nations.pour les convier de s'unir avec eux afin de s'opposer aux entreprises des anglais et de-les empebcer de former leurs établiuenaens.
Voilà, monseigneur, le parti que je vais prendre pour lebien de Etetd laRelaion et je feray mon Possible de faire paroitre aux angleis que ce dessein vlent deseuaeetque je n'y suis pour rien, j'auray soin d'informer Votre Grandeur plus part-elrcctpar le départ de 1'Iutrpide. comme je meay aslAaij 'prnrsries pnur nie mettre au fait des démarches des anglois. a lAaieeWpagea

.l'ay l'honneur d'être avec un profond respect Monseigneur,
Votre très humble et tres obéissant serviteur,

J. U. LELOUTRL-
Cuanise Monsieur Maillard n'est pas encore à Louisbourg et qu'il est parmi sesSau-ragm il ne pourra écrire à Votre Grandeur par la frêgatte. et s'acquittema de sondevoir au di-part des autres %-aiseux.

Big«t afi inistre

A Lotutsieunz, 31j u:iU'et, 17-49.
M'~~iuexErz,..LeSieur Gauticr, acadien et qui est hoin françois arrive de 1 -Aem~aÏce il m'~a confirmé l'établissement des An-lois i Chibouctou, il prétendt qu'il y a déjàlcix de tn'is mille persons rendues tant hommes:, femmes et: enfants, et qu'on y atten-ii&l k-çtupes, qui sortent d'ici. Ue gouvernemnt anglois a defliendu depuis quelques-uen la -- rtic des bestiaux de I -Acadicý ce qui fera grand tort à Louisbourg.J esiperc oependant, que les Accadiens qui sont attachés à la France nous en porte,NU t je massrai un marchè avec quelques Anglois pour porter ici des vaches afin delusd~rie dans We anciennes mnnagies, et ail peut mêmie fournir une certaintelantité, fen prendrai pour mnétre sur l'Jle S.en

JUAie liionix-ur dtêtre avec, un profond respect Monseigneur,
Votre três1 humble, arc.,

B~IGOT. (a)

kbre au «wu. eqî <lae dlu il.i 1;,19. 14u -wdmonai di, r Im-m ài~Rv du&" le but~~~w4~~~~~~gw~~~-Mý de luweun.tar~Iebrn.lsJ~e~~r~<&a «,)meý ai«i.. <Ine il
<I4 n? limm~rqr leIMre lee, d,çk i4sn au 7"ilti*lzrer- la Maru:,e jur 11'qudk- il lui rrnd
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Duerbi.r et Prevo. au mssiùr

A Louisiéousc, 15 aoust 17-19

Moxsauawua,-Vous% AYILs été informe par nos lettres particulières de ILýtalis
sement que les Anglois font à Chibouctou.

Six ou sept chefs de familles accadieunes voisines de ce port sont venus nous en
avertir et nous demander des terrains dans l'lsle royalle voulants s'y retirer; nous avotu
suivis leu intentions du Boy n leurs promettant toute sorte de sours tant pour leur
subsistance que pour leur établieoen% nos promesses leurs ont fait d'autant plus de
plaicir qu'ils ne s'attendoient pas à être si bien reçus, ils ont été chercher leurs fesumes
et leurs enfants, et ils nous ont a&surés qu'ils seroient suivis par d'autres faiiniiies dle
la côte de l'Est,.

Nous avons envoyés deux batteaux avec des vivres les cherchier à Tatemegouelie et
à Remchic où ils passeront par terre de la côte de l'Est avec leurs bestiaux. Ceî c~ept
familles font cent persones, et ils ont demandés de 'établir à la baye des Espagnol.

Nous avons déjà placés à l'Indienne et à Xorgaine, trois ou quatre autres familles
arrvées depuis peu avec leur bétail

Mais afin qi. le gouvernement angluis ne se doute point de cette manSeuvre les
équipaqes de cms batteaux sont accadiens, et ils paroissent naviguer pour leur comupte et
ils n'ont aucun ordre par -écrit de notre p&rtý Ils ne feront qu'aller et venir pendant le
reste de la navigation. L'abbé L.eLoutr un de« missionnaires des sauvagés de
l'Accadie, y passe sur un de es bastimens Monsieur Desherbiers l'a chargé de leurs
distribuer 1-s présents ordinaire!% et Monsieur Bigot luy a doué une augmental:ion en
étoffe, couvertes, poudre et bJalles au cas qu'ils voulussent inquietter les Angloie dani
leur établissemnt à Chibouctoa. Ce missionnaire doit les Y engager. il asvetira aussi
les Accadiens des traittements que le Boy fait à ceux qui se sont retires à l'isle rovalle
et à l'isle S'Jean et il espére n attirer quantité.

la rihière des habitants qui est dans l'idle reralle, et située prêt du port T- sulouze
sera très propre pour les recev'oir, la terre y et bonne et il y a quantité de foini, plu-
sieurs ont dejà fait demander à y aller demeurer. La bave des Espagiol; la riv'ière de
Miré~, le fonds de la Brasd'or seront dans le même cas, il aesa de la dernière colsu.w
d'engager toute ceux qui s'y retireront de ne s'ocuper qu'à la culture des terres et aux
prairies et de les détourner de la pêche.

Sept ou huit familles r.ccadienncs se sont retirées de Beaulsssin au port Lajoie,
isle St-Jean, le printemns dernier faisant en tout cinquante ou soixante persoines 4-1 leurs
fait délivrer des vivres; il s'est présenté d'abord quelques difficultés pour les j,?acrr la
rivière du port Idajole, et celle de BropitUsn se trou"ant, concdées, la preiuiire à deux
(141 trois familles qui n7ont défrichés qu'aux environs de leur: maison et la semonde a
Messieurs Ducliambon et Pensens ofl:ciers.

Mais comme il sitde doner des emplacemene à ces Accadiens dont '-n puiss
tirer du secours et de penser sérieâsement à faire habiter la dite isle, nous avon- ortot-s
à W 'Bona-eenture que Mr Desherbiers y a envoyé commandant et à MîierDe-
goutins sublpénWé de l'Intendant du Canada, de leurs concéder les terruin- qui ne
seront point ocupés ou quest partie par les anciens concessionnaires, et que :~ tes der.
niers y fout quelque opposition, ils rersneotleuis titres auxquels on aura g
s'ils sont bien fondés, en obligeant tes nouveaux lhabitant dle pyer les ten% --t renteS
suivant ce que le It-y ens ordonera.

lie pouroient, étre reglés sur le même pie que ceux que l'on paye en Catixda, qui
sont un sol% mir arpent du superficie ; un l1 minoe de blé ou 20% par chiaque arpent de
front, mais nous doutons fort que persone, ait des titres qui puissnt exiger des~ cen et
rentes, ils ne eonsistent à ce que nous pensons, qu'en de simples permissions di-tlir.

Moniieur Borna a un terrain immense aux Trois-Rivières, dans la dito ile <le lit
ou exix lieues de front sur autant dle profondeur. dont il n'y a que les enviwns <le la
miaison oit il loge qui soient défrichés ; il ne conviendroit pam qu'ent oonsidêrzatio<i de
cette concesion on ne put y métre des AccadienN, nous avons ordoné d'y en evyrsi
s'en Présentoit qui voulussent s'y établir.
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Nous avons placé dans la rivière Brouilla, ie '4t-Jean, les Sieurs Gautier et Bîjeau.Amediens, qui se sont distingués dans la dernière guerre et qui ont abandonne tous Jeursbiens Par raPOrt à l& France n OMs les avons fort caressés et Monsieur Bigot leurs a faitdonés tout ce qu'iit ont demandés *tant pour leurs battissent. de mer et de terre quepour leur subsistance, et ils seront aidés dans ce qu'ils pouront entreprendre.Vous pouvés être persuadé, Monsigneur, que nous avons fait nôtre mieux pourattiré les Accadiens san que le Gouvernemnent angloïs pôt soupçon«r avec Tondemnentque c!est par nôtre canal et nous continuerons de même chacun de notre côt.Il est fort à bouhaitter qu'on élève quantité de bestiaux à l'isle St-Jean et à P'ileRoyalle, cela doit être le principal objet des habitas. On ne poura penser de plusieursaunées d'en tirer du Canada, qui a de la peine à en fournir pour sa consommation, et ilest bien à craindre qu'on n'en puisse tirer par la suitte de la NXouvelle-Angleterre et del'Amcdie par les mesures que les Anglois doivcnt prendre pour s'y opposer.Nous Tous prions de vouloir bien donner l'aunée prochaine une décision sur lesterraiws des deux isles qui auront cy-devant été concédés et non habité, et sur lesquelsoni aura placé des àAccadiena.

M1onsieur Desherbiers a envoyé Monsieur Bonaventure, premier capitaine de cette«arni.çon, commander à MaIle St-Jean, en attendant que le Roy y ait nomé un lieutenant(le Rioy. qui y soit attaché, il est nécessaire qu'il y est ait un, puisque l'intention de SaXajeté, est d'étiblir solidenmt cette lie.
Nous vous prions de vouloir bien accorder à ce c-ipitaine une gratificatiou de cinqcents livrecs elfle a été accordée à -Monsieur Duhaget lorsqu'il y commanda, pendant1*ab-cnice du lieutenant de fley' et 11cnsieur Bigot l'a fat eployer sur l'état du Roypour 3xnézoire.

'Nous avonas lhoneur d'ôtre av-e un profond respec, MoSeigneur,
Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

DESHERBIERS . PROVOST.

- A ]LotisnoURG, 9 aoùt 1749.
'l<%~F.I;xrRIAfrégatte du Roy « La Dianne " arriva ici le 6 de ce moi deQcêbe%. el'e vient me chercher p:ur my raporter, je ne peux partir que vers le M0 ou 25de ce mois pour m'y rendre, quelque instance que me fusse Monsieur de la Jonquièredlacct1-rir mou, départ, cette frégatt6 'a trouve uiuille- au J3icq, dans la rivière ou il-tnit dlep'uis le '20 juillet, je le comipte rendu à Quebec depuis plusieurs jours.On travatille à force à mètre les mnagasins en ordre Monsieur Dolobarata déchargeles effet-'ý qu'ont été embarqués sur l'hstr<p<Z, il ne va pas aussi vite qu'il voudroit,legi~ agasin ne pwuvanten recevoir journellement qu'une petite partie pour éviterla confiu,. et je crois que ce vaisseau ne me n état de partir pour Frnce, que dans-we huit premniers jours de septembre,

.1p. 'uis occupé à concilier un chacun dans la prise de possession de leurs terremusqui se trnuvent, bouleversés pour la plupart pour les bornes les anglois les ayant unelis.Un n'a jasiais eu tant besoin d'arpenteur dans la Colonie qu'à présent, il ne s'y présenteIcromant rapable d'exceroer en fonctions. Aussitêt mom arrivée à Québec j'en ferairk-er.r un et je l'enverrai cette année 3i cela se peut.
llu-ieurs habitants de l'A-cadie ofrent à venir s'établir à hl'e royale ou à l'Isle St,

jleur fais procurer par demsu nain toute sorte de facilité; ils en men neronskslttilux, il y a deux batimentis partis pour aller en ch<r-chcr et pour avoir de quoy'aire -u1"'ister pendant Vluyver, ce bétail ; j'ai prié Mr Desherbiers de faire des détache-aeL de s-ldats pour aller couper les foins nécessaires.
Je vais faire au premier jour l'achat <le vivres qui sont nécessaires pour conpléterla us~i51aiiS des habitans pendant un a n, ils sont déjà :000 mmn comtpter les Accadieus!RÎ'wttou venus et qui viendront.
1.:11- *$t-Je*n est encore -afligée cette année de sauterelles qui ont ravagé leurft=Àte -lu ^%-oit la plus belle aparence du monde - il y a huit ou dix familles accadienne-i
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renlduus dès ce printoînas dans la ditte 'isie, elles mie demandent des vivres ainqi que le,

hiabitants mourants de faim j'y envois un batteau chargé de fauine qui arrive dan, lina

tant du Québec, j'en attends encore un autre que j'y ferai passer, au moyen dle qu il,,

sieront fournis jusqu'à l'été prochain les missionnaire.s se serviront de ces vivru, pour

leurs sauvages, s'ils sont dans le dessein de s'oposer à l'établissement de Clîibouctou.
Je suis avec un profond respect, Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

BIGOT.

Bligot ail ministre.

A Louisîîovnu, 20 aoust l74,ý.

MONSEIGNEUR, -J 'ay lhonneur de répondre à la lettre que Monsieur le o' ilîte dt
Maur'epas in'a écrite le il avril par laquelle il mie prescrivoit ce que je devox'. faire Pen

dauit mon séjour à (1ouisbourg.
Je me suis fait rendre compte dle tous les env'oys ea 'ir'sque l'on a fait de France

et de Canada.
Et comptant sur 1,200 hommes de garnison et 2,000 hiabitans qui sontjuue

pîébentà la ration, j'ay vAt qu'il nous mnanquuit pour pouvoir les faiire subqister îen-lau'

un an près de 2,000 quintaux de farine et 1,400 quintau- de bSeuf -,alé ou 'atro

J'av trouvé ce dernier article chez les fournisseurs anglois et je l'ay fait achiepter.

il lions ia vcndû assés cher, le quintal de boeuf à 3.5 livres et 15 livres ec'luy dile lard ri

la tenit à ce prix parce qu'il avoit à nôtre défaut sa vente assurée à Chiibouctut
Je n'ay pft encore faire sufisainent d'aclîapt de farine, n'en ayant achaîté que 7A'

quintaux de leur et de 189 quintaux de biscuit sur le pied de lt8 livres le juintil, It

farine et dle 20 livres le biscuit. Monsieur Prevobt a ordre <le prendre celle q1ui oze l1rý

ýsentera jusques à 6 mille quintaux A compte de laquelle quantitil, j'ayo fait unt 'naircli.'

avec un anglois pour nous en fournir 1 mille quint' cet autemnne et le pî'iit-ilp, pro

,thain nmai il n'a cependant pas voulu s'y engager atrirmativement et il doit fa.ire sCeaUAT

incessaînent à ce Commissaire de Basten où il at esté ce qu'il poura fair'e. Je r,'nrntre

beaucoup plus de difficulté à tirer des vivres (le la N~ouvelle-Angleterre que je nena(i-.

a.vaiit la guerre : Ceux qui nous en fournissoient et -lui sont icy ne veulent îpluï s'eli

charger' par les pertes qu'ils ont faites, leurs retours ayant esté confisquée plusIemr. iciel.

Il y a1 d'ailleurs de nouv'elles dlefl'cn es, à cause de l'ét.ablisemient dle Cihi4uutibi, 'le
nous porter' les vivres.

Il faudroit avoir icy pour plus d'un an le farine, je compte y en faire iainte Pro

,chaîne des4 envoys considérables de Quebec ayant esté informé (lue la récolte.t%."il une

belle apparence. J'auray l'honneur de vous ci instruire aussitost mon arrivi-r raus

cetk- v'ille. J'ay fait aceliepter <'n outre 300 quintaux do boeuf salé pour les .\eaiien-

retirés et qui (- retireront à l'Isle St-Jean, et les mnissionnmaires doi' ent -;'es -,rvir u'

-pour les .sauv.lge.s s'ils se dlonnent des~ inou~eiens à L'Accadie.
Cette icýleuie laissera paks <le nous consommer des farine.,, le blé ayanst t'!..t3.-

p)ar le.s sauterelles quelque temps& aLprès estre so'rti de te#-rre et cette cnmiaiu 't~

,ordinaire avec cellp qui ser'a orcas-it'nr.éo par les sauvages, par les lualit-in' qjui cloiveit

venir dec Franuce et les Ac<'.diens qui doivenit se retirerà l'isle royale, in'ont nm' 5

.'ec,Cmmiauîder à M, Prevost dec tirer s'il pouvoit les dits fi mille quintaux -le i'zîrine '1"

]'étranger.
Toes Acadiens qui a'.'ient coutumue de nous porter' des bî'ufs avant la Ïtlem' en

avoient fait passer ce printemips au por't Toulouze, prtès <le cent cinquante qu'il, -nt i-11c

luit iey aussitost après l'é'vacuation.Uiprtcleaeirîi'safumntr d'ls'
vlieu'ie jusqu'A «Noe et un'echacun y îaelit viande;

3'ay cii l'hionnieur ie vous renire compte le 15 de ce ui',-is ei en commnu i'Ma

sieur Drslierbiers <le ce qtue nous avtbiis; fait à l'1égan"l dles Acadien,; qui Veillenît -retirer
ýt I1lIe roy'ale et à l'1'. St-Jean.
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V'oilà Monseigneur, tous les comptes quu je peux avoir l'honneur dle vous rendre,
sion départ me privant Je bien des opérations que j'aurais pû faire si j'eusse resté icy,
iinis Monsieur Prevost y suppléera et je suis persuadé qu'il s'en acquittera bien.

Je compte partir demain sur "lla Diane " pour retourner à Québec.

Je suis &c.
BIGOT.

Bigot au 7irnistire

A QuÉiBEc le 30 septembre 1749.

MOS0SEGNEUR1,-J'ai mandé à X. Prévost de faire payer au Sieur Gautier, habitant
de l'Acadie les cinq cents francs de gratification extraordinaire qui sont employés sur
l'état du Rloy de cette colonie. Si vous voulez, Monseigneur, la lui continuer ou en
partie ce sera à Louisbourg où il faudra qu'il la touche. Nous vous avons prié par une
iettre commune de vouloir bien lui en accorder une ordinaire.

J'ai procuré à ce particulier penîdant le séjour que j'ai fait à l'ile Royale toutes les
facilités donît il a ou besoin pour son établissement à l'île Saint-Jean. J'ai cu l'honneur
de vees cii rendre compte. Il n fait ce qu'il a pu par écrit pour engager des Acadiens
a se retirer duirns ces île-s, mais si les Anglois exécutent ce qu'ils ont projeté d'obliger
.es Acatliensb à prendro les armes contre les sauvage et à défendre leurs terres contre
t..us ccux qui entreront chez eux, il en sortira beaucoup. L'abbe Leloutre nous mande
que si le gouverneur an-lois lets oblige à, prêter un nouveau serment, ils prendront les
armes avec les sauvages.0

Iks ?dNiemacs font courir le collier chmez nos satuitages domiciliés pour avoir du secours
et s'oppuber à l'établissement de Chibouctou. Ils emi ont présenté un ài M. de Lajon.
quière poui luii demander des troupes. Il les a refusées (lisant que nous ctions emi paix
~~lau,,tra mais je leur ferai donner des présents et j'envoie dans le batiment
,-à pemsbe M. le Chevalier de la Cornu qui comnmmande le detachement, que IN' de la Jon-
lumêre tii% toie it Cîmedgique, des etoffies et fusils et autres munitions tant pour eux que
i-our les Aciadierb (lui '.oudroieî,t prendre les armes avec eux et le tout n'est env'oyé que
suQs pt'tede traiter avec le avgsleurs pelleteries-.

Je suij avec un très profonîd respect, Monseigneur, votre tres liuîmlb!e et très obeîs-
-ait %:r% itetur,

BIGOT.

Biy't flet mmmcm. 1".-

Qui.jik.c, le 21,1 septembre 17-19.
3lV.'xe'-.M. l'eI'outi'e, missionmnaire' Ù l'Azadie, nous a envoyé un Cour'ier

Wj;r n'iu% aipprend(re que le gouverneur de Chibuuctou voulut obligcr les Acadiens à
priter um i n"îîv-u serinent <le tidélité am Roy3 d'Angleterre par lequel ils s'engagcî'oient
1- divelu'irs biens et leur-s terres contre tout étr.tngua' qui entreroit, sur l'Acadie et

-jse J"-indroielit aussi ià eux contre les aivgs supposé qu'ils les inquiétasscnt,
Ces .vî'-u liens. se sont assemblés i lleaubassinî et ont résolu de ne point prêter ce

serrient, -cit tenanit à celtui qu'ils avoient prêté ci-devant et qtu'ils veulent bien renou
eer .LeL.,utro nous assture qu'ils quitteront plutît l'Acadie que de s'y soumettre
'll l cretireront sur nos terres.

Je 'l'uine en -conséquenîce au Chevalier (le la Corne (a) qui va comunander ià Pccou-
diàtk, 11emum"rincoucq et Chipoudy qui sont trois rvreoh il y a de belles terre-, (les
'-T"fe t autres efFets nécessa.%ires pour engaiger les Acadiens à se retirer de son côbt.

Cie 11iisimnmire ajoute que les sauvaýges vont faire courir le collier chez leurs voisins
piar av,ý1r %lu %"cours tt s'opposer à l'établissement <le Cliboucfou. Que S'ils sont forcé.,
e "il -tsielit les plus faibles uis Se retireront (lit côté de no-, postes, qui sorit les dit-es
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M. de Lajonquière a l'honneur de vous insta-uiro au long de ce qui s'est passé à ce
sujet, et à l'4gard des limites entre la Nouvelle-Francee« l'Àeade qu'il est absolumt
néessaire de fixer. 3L le Comte de la Galiuonière a pris tous les éclairciesemnente qu'il
a pu sur ces limites.

J'ai l'honneur d'être avec un très profond respec.t, Monseigneur,
Votre très humble et très obéissnt, serviteur,

BIGOT.

La Jonqui'M' et Biyat att misittre.

A QVJiDEcI le jler "ct. 1749.

Mo~sioxu;-ousavons l'honneur de répondre à votre lettru du 30 avril
dernier.

Les détachements que Mr de la Galissnnière avoit envoyés hiverner à l'Ile Boyale
y ci '., fait une grande quantité de bois, ce qui estoit bien nécesaire pour le cliauffage
des officiers et des troupes, mais on ne pourra en profiter qu'en partie. n'y ayant point
suffisamment a Louisbourg de batiments pour l~y porter et on a esté oblige- J'avoir
recouirs au charbon de terre pour les rasernps. M. Bigot a eu l'honn~eur (le vous en
informer.

Il vous a pareillement instruit que quantité de familles accadiennes se proposoient
de s'établir à l'Ile Royale et à l'Ile Saint-.fean c'est ce gouvernement qui doit le plus
les y engager; nous ferons de notre côté tout ce qui dépendra, de nous à cet égard. X1
de la Jonqulère a eît l'honneur de vous informer des ordres qu'il a donnés à 31- de la
Corne et Boishebert pour engager ceux qui ne sont pas à portée de l'île Royale et de
l'ile St-Jean de se retirer en deça de nos limites du côté de pecoudisk, ;nc:ueramncouc
et cedaique où les terres sont bonnes m'ur y faire quantité d'établissemetits et pour y
elever des bestiaux qlui pourroient, servir à la subsistance de Loisbourg.

Bigot ait )nim:,lre.

A QuEBE, le Il octobre 1749~.

3loNsiG.xEu,-llous venons de recevoir'dans l'instant des lettres de M. B3ona-
venture, Cominandant à l'isle Saint-Jen, par la goelette qu'on y rsvoit exîvoyêe i la fia
d'aoust porter des vivre et quelques, effes pour les habitants qui n'en avoient. plus. Il
nous marque que les sauterelles ont entièreinent ravagé la récolte; qu'il n*y a poinlt, de
blé dans hile pour faire la semence prochaine ni assez de farine pour fournitr a la subsis-
tance des habitants et de ceux qui s'y sont refugiés de l'accsdie ; que le SI' Gauîtier eni
arrivoit et l'avoit amsuré que quantité de familles accadiennes se préparoieuît îît passer cet
automne à Fl'e S-ýaint-Jean, à cause du nouveau serment que les Anglois exigenît d7elles:
que XIL le loutre lui demande d'ailleurs des v-ivres pour les sauvages qui se nlettent % a
mouvement ; qu'il lui ûn a envoyé avez des etoffes, mais qu'il ne lui féoit plusq îul en-1.
ne voula.it pas s'exposer à mourir de if tim et à se dénuer de tout; qu'il u-us 1rie delli
envoyer, aussitot ha lettre reçue des farines et des effets afin de le, mewytren état de
fournir à la subsistance des habitants, de v<çex de l'accadie et mnême des sauv.g-s.

Nous renvoyons sur le champ la n.iAme goëlette chargée de trois cent-s quarts de
farine ou environ dle sept à huit cents minots de blé pour la semence prochaine pn
qu'il nous mtande qu'il est nécessaire d'avoir da blé pour semer dans les te-rre, liautesdês
le petit printemps, et que nelui qu'il recevra en Juin ser employé pour les terres basses

Cette ile Sitint-Jeaxi coute beaucou>p au Roy dei'née dernière, on y a evflo*T
des vivres et des effets en quantité. J'ai ordonné de lem faire payer aux hiabitants qui
seroient à leur aise.

J',y enverrai encore, dès le petit printemps huit à neuf cents mninots de hk pour
semncec ave dsfa he pour i-or nubqistance pour l'été, comptant que leur rit%>ltC leuir
Suffira pour l'hiver suivant,

J'aurai lhonnùiur (le vous airesser par les derniers navires l'état dle et-, titvo1,r tJe
ferai tirer des lettres de change pour en rembourser la colonie.
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Je suis, avec un très profon 1 respect, monaeineur, votre très humble et très obUi.

genut serviteur. 
BGT

Iloi,/tber-t à I. de la Galissoniôre01.

A ECOUi'AC(Rvin S'r-JlEA'), le 26 aou3t 1.749.

*'i reçu le deux de ce mois la lettre que vous m'avez fait lhonneur de M'écrire, par
le Père Germain.

l'alurai l'honneur de vous marquer par celle-ci ce (lui s'est passé depuis ce temps
dans son poste.

Je' corntniencet'ai d'abord par les nouvelles qui mue sont venues eia premier [lieu] de
B'auluzssiti. Le nommé Melançon habitant de cet endroit, à qui j'avais (tonné ordre de
m'erirc supposé qu'il se passât quelque chose de nouveau dans cette cjlounic tn'a env'oye
l'ordré (le M. Cornwallis, gouverneur en chef (Io )'.Acadie, résident -à Chibouctou.

Xl'i lonneur de vous ext envoyer la copie que vous trouverez ci-jointe, vous v-errez,
Mfowàiur, qîu'il est ordonné aux Acadiens dle prêter sermnent dle fidelbté au Roy d'Anle-
terre et (le' ne point sor-tir d& leur pays pour- aller commercer sans passeport ce qui sera
trý--îtl pour- les sauvages revenus dlu Canada qui pour le) plupart retiraient, leurs besoins
do et-' e-ndroit. Do plus, il leur est défendu de nie point couper d'arbres que sur leurs
terrce: leur dessein est de mettre de., habitants anglais sur' cellesq qui ne sont point~ill'. Il set-oit à souhaiter, 'Monsieur, pour cette cplanie que lit guerre età recoin-
metîrer «.nous serions peuit être plus hieureu>- à en faitre la Conquéte que nous n'avons été
<etie -uerre dernièt-e. Ce sont là, Monsieu-, les nouvelles qui me sont v-eunues de côté

I.e S décembre (a), 'Monsieur, dles sauvaiges tiur j'avoi3 omis cmi vedette au bas dle la
ririè-r.,' îinre-nt nue rapport 'r qu'il y, avait tr-ois vaisseaux anglais dntms le Itâvre et qu'a la
tini-ut t-c qu'ils faisaient, iU n'y avait point à douter qu'ils tc oNutliissenit établir. Les
sauvag-lI r'evetnus du Catnada que j'avois pour lors ;à mon poste % irent toc dire qu'ils
uloitttmi. v aller et s'opposer' à leur- entt-eprise, '.oyant biien qu'il tn'en coùtet'oit beau-

coup s'il f.illoit qu'ils vinssent à m'y accipagtîer. Pour m'n'assut-er (le la nouvelle et ie
rint qui ttc futt à propos, je pris le parti d'y etnvoyer mon ser-gent a'ec deux autres sau-
VIges qui revinrènt le lenidetmain et amentèrenit avec eu.\ tt habitant chargé (le la lettre
du ,'otiniatîiant aniglois Patr leq1uel il nt'ittvitoit a venir à 3lenacourlte afin dle dé-cidemr <lu

.lu' Nuis parti le onze de ce mois et sui% arrmivé le deuxième jour (le nmon dépatt à
Menaoucltn sur les quattre heures 'lu soit'. Je catnpai à la '-ile des bâtinmts et vins
me J''-trde làa, pavillon déployé, tti hord dle !a imiet. Lat eliautpe vint itussitot à
ttrre att r <deux officier's.

(ulamttie je nlianiqîet-si petit être, Motnsir, à vous mîiaam'qu':i- t'xitq tetllent comtte tout
'ci, ,-î'. e t ce3 dont ttouï somtmes convenus, je vous envoie, \loiis;uu, la lettre Cîe M.
Crouallis et< ina re!potîs;e aux propositions du e'apitaine o bitis. 'J'vp;t'e, Monisieur', que

lt~!- î- t,,euv',r<z pas tmauvaise la conduite (lue j'il tenue en ltia faisant tnontrer se-t
' 0a- 111-a lui mtannt poimnt les nmiennes. Las pr'opositiotn a laquelle j'ai fait. adhérer

fr eqtatui.ile Rlous qui est de rester danîs lat tiviet-e Sauint Jean jutsqt'au print&'tps pro-
dtm Iw- nous dlonnte que titi dessus dan-i rcette aîrnuire cy. L'entr-etien particulier <lue

1,i -t -< .Sr llosv ad;oittt à cette députatima n'a pas laissé que de bien m'éclairer
e3jr"t-tsqtt'iP~ di'cett av'oir sur la rivière Sait Jean. l'ie de leurs mneillettres
ru-'ît î-t h emmn~ 'n.<eIr de Subercase signée Je lat Cot'r qui le fait gouvernteur dle

'''-t<-dire deusl'isle vet'te, qui est devers C'ait-o renfermtant toute la côte
rriýit,a 9.mt'l-br et eéi dedtîîî <le lat baie française juýsqut'ai Squitaibi 1uy. Il sere'it

atM"Ai"tde prendre des precautions decc côté là.
b-. I P Germnain, Motnsieur, qui a servi d'intet'prète aux sauages vibtiq marque

L. iir 1 *t'ts ont fait avec le-q Anglais. La députationi qu'ils ont at Cliibuuuctou ne petit
IAu-r 4 'I"uîet doutanit (lue ce ne sont p'îint les chefs uti y sonit tillés.

. ~ tiittt, rrtr leu-, 1" ils e- ru' e au-i q3u'il f.11ut lin-.
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J'ai fait distribuer le présent mîar'qué sur l'état aux sauvages de cette riviër', IJ's
maladies qu'ont essuyés ceux revenus du Canada les ont fait séjourner quelques temps
a mon poste. Je n'ai pu faire autrement que do leur donner un pou de vivres pour se,
rendre jusqu'à leurs %illages où je pense qu'ils auront bien de la peine.

J'ai l'honneur d'être avec un très-profond respect,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé:- BOISHEBERT.

Lettre du sieul'r , capitaine anglais, écrite ait sieur Boi.sk'bert de la rsir ~
Jeanz le 31 juillet 1749.

Mo.-ibEu-J'ay ordre du Roy mon maître de faire recherche et dl'exainrer le,
différents purts, havres et rivières de la pruvince de Sa Majesté la nouvelle EcosseC et
euis présentement icy pour cet effet, étant informé que vous êtes dans cette rir;itr.
avec un déLaehement du Boy do france, je serois bien aise de qçavoir par quelle .sutorit(*
et à quel dessein vuus menez. une pareille procédlure. Cela me feroit d'autant plus dr
plaisir zy je pouvois a% vir lhonneur d'une conférence avec vous, tête à tête, 1- ur vous
convaincre du droit du Roy mon maître.

Je seray ras i du plaisir de voir quelques uns des principaux des Sauva ges, p 'ur les
informer de las paix et de lat bonnte union qui subsiste entre les deux courntnc;, auws
bien que pour conférer avec eux.

En attendant l'honneur que j'espère de vuus voir, je suis tr-èi parfaitemenît, Mon
sieur, votre très hunilibî'e et très obéissant ser'viteur',

JOHN RUS.

Lettre de loishébcrt à (jornirallie.

Menacouche, le 12 2aoust 1 749I.

l'.~t.,-J a1y lu I oldreC pasr lequel il obt ordonné au Sieur Rlous cipii' 'r
de vos s aisseaux dui Rloy de Ille foire désister dei enitreprises supposé que j'ni aii fait
.queltlues. unes au bas de la1 rivière 8r-Jean, commise il paroit inutile <le troulûr re lui
paroit ,ii bien afferiii entre nos couronnles oi, enlesamit uine petite difficulté qui peut --tr-,
est déjà décidée je n'en ay fait aucune.

Je n'aty donc ordre 'le mion g1énéral, MNons:ieur, le Marquis (le lait s'si ',1 s<
tvnit sur ces costes cy, die n'*y point bâtir, isais de n'y point souffrir que l'on y ll«iti-,-
afin de noqus, on t'onsm 'or lit possession commise il ser'a bentôt, décidé par n- (1-1"is..""l
ronles.

J 'ai l'honr cur d'èti'e, etc.

COLONIES3.
29 noust 1-8.10.

Lu au Roy'.
Les noui <'île.s qu'ou ,i %Icut de recevoir de 1'Acllslio l>ai les, lettres<u it rv' d

Loîsîsbnurg, itlîsnonet*'t l*ext-ution de-3 projets quîi oîst fait tant dle bruit en msIt""
pour de nu veaux ettbli,seinens dans cotte pr'emsière colonie.

On apprend oni eff'et qu'il y étoit déjà ar'rivé environ 600 famiilles qui .<îit .. ll
gluees, a la Baye de Clîib'ssictou , que leurs pre.mieni tbiscsn doil cnt ;'tr"'1« "
lonîg de la coate depuisý cette baye jusqu'à celie dle La Hù. qu'on doit les .3tmilr 03An
la pr'ofondeur' dc. terres jusqjî'aîix Mine.s, ut de là jusqu'à la Baye serte. q-''i e" ffit
oMl alloit comnimencer par ourîir un chemin danss les bois depuis Cliilnouct' 'u ju-'jCflU<
Mineýs . et que le Gtau.ernemietit I3 rianiiqe doit eiitrot"ii' dans cette (',"SCune
garsilmi 'le 2,00(l liti',iîns 'but l'unî des leux lleginuems qui étoiesît i 1-o-<issl<.'îrg falit
partie.



GENEALOGIE DES ACADIENS AVEC DOCUMENTS 355

DOC. DE LA SESSION No 18

Ces details s'accordent avec les dispositions qui ont eté faites ent Angleterre relati-
vement à ces projets dont l'exécution ne pourroit avoir que des suittes tres dangereuses
pour nous.

l' Les familles angloises se multiplient ainsi à l'Acadie, et y ayant une garnison si
considerable, les anciens habitane qui avoient toujours conservé le desir et l'esperance
de rentrer sous la domination de la france, seront obligée de renoncer à l'un et à l'autre,
et de se soumettre sérieusement et pour toujours à la domination angloise ; et l'on
n'aura plus effectivement les mêmes facilités qu'on auroit eues jusqu'à present pour re-
prendre ce pays là sur les Anglois.

2' Cette Colonie deviendra formidable pour celles de Canada et de l'Isle Royale,
particulierement pour la dernière. Outre les forces qu'elle pourra trouver dans sa peu-
plade, dès que les ports de Chibouctou et de la Hève seront bien etablis, les vaisseaux
de guerre anglois y trouveront en temps de guerre de grandes facilités tant pour les en-
toprises contre l'Isle Royale et le Canada, que pour leurs croisieres dans ces parages.

Enfin l'Isle Royale sera privée des secours qu'elle tiroit de l'Acadie pour sa subsis-
tance - et c'est un inconvenient qui s'y fait déjà sentir, les Anglois ayant fait aux
Acadiens des deffenses très severes de fournir pour cette Isle ni bestiaux ni autres
chose, et ayant pris des mesures pour les en empêcher.

Telles sont en general les fâcheuses consequences qui resulteront necessairement de
i projets si les Anglois peuvent parvenir à les executer. Dans l'impossibilité où l'on
est de s'y opposer ouvertement, puisqu'ils sont en droit de faire à l'Acadie tels etablis-
semnens qu'ils jugeront à propos, tant qu'ils n'en passeront pas les limites, il ne reste
qu'à y apporter autant d'obstacles indirects qu'il sera possible sans se compromettre, et
s prendre des mesures pour se mettre à l'abri des entreprises que les Anglois peuvent
envisager dans le succès de ces etablissemens.

It seul moyen qu'on puisse mettre en usage pour y faire naitre des obstacles, c'est
de faire sentir aux Sauvages de l'Acadie et des environs combien il est interessant pour
eux-mtnes d'emi: eher que les Anglois ne s'y fortiflient, de les engager à s'y opposer ou-
vertement, et d*exciter les anciens iabitans à soutenir ces saus ages dans leurs opposi-
tons autant qu'ils pourront le faire sans s'exposer eux mêmes. Les Missionnaires des
uni et 'les autres ont des ordres et sont disposés à se conduire selon ces %ues. Mais il
"st à craindre que malgré l'attachement que ces sauvages et les liabitans ont toujours
enserv pour la france, et malgré l'alienation où ils ont toujours été contre les Anglois,
Nux-cy ne parviennent ou à les gagner avec des presens qu'ils prodigueront aux Sau-

vales, on à leq intimider et les reduire par la superiorité des forces. Peut-être mènme se
prteront-ils à expulser les Missionnaires au prejudice d'un des articles du Traitte
«Utrecht qu"iqu'il ait eté toujours executé à cet egard. C'est sur quoi l'on aura plus
lrdlairciemPens à la fin de l'aunée par le retour des vaisseaux de l'Isle Royale et de
Canada.

Quoiqu'il en soit, le plus sûr parti qu'il y ait à prendre, c'est de mettre le plus
trsmpt4,it-ntnt qu'il sera possible, ces deux Colonies en lon etat de deflense et à l'abri des
rntrepripse qui peuvent être projettées contre elles. Independament des arrangenens
,iz1 sent proposa' pour cela dans un autr- Memoire il y a des dispositions particulières a
faim par raport à J'Tie Royale • c'est d'et.blir solidement lIsle St-Jean qui en depend,
et qui lw'urra lui itre d'un tres grand secours, particulierement pour sa subsistance en
tu11s i, paix et en temps de guerre. L'on a donné des ordres d'y attirer autant de
umilles accadiennes qu'il sera possible, r. de profiter pour cela du degout et du niecon
'Utemenit <que ne peuvent manluer de causer parmi elles les operations des Anglois a
Lcadit - et l'on proposera inressament d'autres expediens pour cet etablissement de
'le St-Jean Mais les circonstances <le ce qui se passe à l'Acadie doivent faire sentir
':plus vn plus la necesitt qu'il y a de ne pns perdre de tumps pour la consommation
'le tous les arrangemens generaux et particuliers, surtout de celui qui regarde l'augmen-

tain de Troiuppes pour toites les Colonies , Car la Louisianne et les Isles du vent et
nos le %ent ieroient eico-re bien plus exposées 5i le Canada et I Isle Royale n'etoient

"n hreté.
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Les operations qui se font à l'Acadie font encore connoître combien ont 1 eu raisun

(le demander que les limites en soient fixées, et combien il est important de par% elnir a
ce reglemnent.

Nýon signé.

Déclaration de guerrectics Mfictacà au gourerneur d'Hadifa..

SEic.,tuit,-L'Endroit ou tir es, l'endroit ou tu te loge, l'endroit ou tu fais n
Fortification, l'endroit ou tu veux Presentemient t'établir, l'endroit dont tii veux absolIu
ment te rendre le 'Maître, Cet endroit m'appartient. -Je suis sorti de cet teTerre (comnme
une Herbe) moi Sauvage Je suis né la (de pere en Fils).

Cet Endrlioit est mTa T-rre, Je le Jure, C'est Dieu qui 'ýa donné cette Trerre ii etre
ilon, Pais a Perpetuité.

Je te decouvre d'abord ce que mon Coeur pense vers toi, car il lie se p'eut que les
Ouvrages que tu fais a Clhebouctouk ne mue donnent fortement matiere a relleulir. Mon
Iloi et ton Roi ont fait entre eux la. distribution des Terresc. C'est ce qui fait tjuer 
sentement ils sont en Paix ; M,%ais pour moi Je ne puis faire alliance ni paix .îîec '£di.
Montrez moi ou moi sauvage pourrois me retirer, Tu nie chasse, Toi, montre/ lmi &dnc
ou tu veux que Je nie refugie.

Tu C'es Emparé de presque toute cette Terre, de sorte que Je n'ai pour- tout%: rfasuturqe
que Cliebouctouk. Cepen lant te m'envie encore ce Morceatu, et monte tiu veux m'len
Cl.aso;er. C'est ce que nie fait counoitre que tir m'engage Toi mêsme a nec cesser (le %.,s
faire la guerre, et a ne Jamais faire alliance ensemble.

Tur es Glorieux de ton grand Nombre, pour mîoi qui suis en tres petit Noihr, .Je ne
puis mieux faire qlue de me Confier au Dieu qui connoit ce dont il s'agit.

Vin Verisseaui Rampant scait se deffendre, quand il sent qu'on l't.''','sUr,
tuent., moi Sauvage Vaeux uin peu plus qu'un vermnisseau a plus forte Raison di'ije saisijr
nie bien deffendre quand on m'attaque. Je vais, t'aller voir incessamnment, "ui certes,
bienVt.t Je t e verrai et .Jespere que ce que Jentenulrai do~ toi, ine remettra un jeu !

CSeur.
Je te Sallue.
Trois les &auuages de l'sre Royale et <le Nallh-ick ou necicli ait portroui(.ma'u. , j.oUr.

aîvantt la S' 'Michmel.
Ç.oruaralles c khdir

CtEtîoucrov, 21 septembre 1749. V. S.

u sism,-J'*eus l'honneur de celle (le V. E. de 1'l 1-e d'Aoust, .Je voli., g~uiç :we
obligé pour le soin que v'ous aviez rae eu u] de ces Anglais prispIar le-, sauviy'v-Pir un
'.iisse.iu qui aririva l'autre jour, M. Maillard nîenvoye une copie de la lettrc -lue E

écrit aux ýSauiîages de l'rsle Royale. J'y recouinois votre carectere, Je suis elm.lnmt qu'a
la fin Les Gouverneurs (les Colonies des deux Nationis et leurs H1abitamîs pi tavenit e fer
le.- tins aux autres!. 11 semble que quelqu'uns ont cru qu'il fut permis ittenie 1'riilani lai
paix d'exciter le,- Sauvages allié-s d'unn Nation a faire tout le inaI qu'ils l'*îtrr'ieat a
l'autre. Polir moi il mî'a toujours pare etran-o qu'entr'e les Particulir,. ri"mî n'St $
inîfate que de louer untAssi pour venger uin Affront. oit tuer uit Rival. î.,ais qu7cntre
,leux Nations out pourroit souffrir la Coutume barbaro de exciter ces u aea
Guterre Assassine.

Mnîsh'r,.-Âtmon Arrivée dans cette Provitnce les Sauvage,,S <le l.calei4'~
ici touts les, .joure. .Je les trouvai tranqjuilles et charmés <le revoir la P.i Il n'
lassoient polint de dî'surrce leur AmvéaxAgos ua part ils fureut l,îcn yft'5
et assurés de tout s;orte <le protectiotn. lis devoitt s.'ascentb!er cette aut-IltIC lOcrr
r."cqitnuit.rçe S. M3. Britannique 4-~ recevoir les prescris qu'elle leur eîîvoye V'enr t'Cu-%
1.1sle Rýoyale Ju n'eus point de- leurs NuelsJen'ai rien -ar ae t~ iJc-mns

puersuadé que les Sav sn'ont ni ass -.- d'l's-prit mii ase tce bêtise pour -e tti.-lir de lr
che'f <les Aai qui ne leA regardent eii aucune façon. D 'ou vient douev Ni-tîsieilr 9:f
<lutis 'vaut.o de Lýouishoûutg tout est si cîiitueng Vous savez ce qui -- t auriT 'a
Ciitt,çn-Vtous Aurez entendu ce qu'iilg vienntent euitriprettare a Chiinsct«blu. )ltiusur *le
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croirois vous dire la plus granda injure de vous en soupconner la cause, mais J'ai toutela Raison du inond[e] de presuiner que quel<ju'uns qui sont venus avec vous en sont les

-V'ii eté informé qu'un François est venu de Louisbourg & a passé par cette Province.,îeo."aiï qu'un ccrtairiPretre lîcainnié Leutre [sic polir Le Loutrel r-st depuis quitlque teinsaveclessauvages & qu'il étoît à Chinectou quand ils attaqueront les Vaisseaux Anglois..comme cette homme est venu de France dans la Chabanne il depend de votre Couver.ternent.
moýne permettrez de vous demander s'il est entré dans cett- Province avec votreferaison ou contre vos ordres. Etu tout cas Je vous prie de lit rappeller et de faireexaminer sa Conduite. Les Pretres doivent savoir qu'il leur est defendu d'entrer danscette Province sans avoir obtenu nia permnission. Vous pouver conter que ceux qui'-eldront de votre part seront bien receus et protegés, ia resolution étant de Laisseraux Sujets François de S. 31. Brit, aussi bien qu'aux Sauvages l'exercice libre de leurRteligion mais pour ceux qui presumeront, officiel- dans eu Provinces sans m'avoir preiaé une lettre de la. part de V. B. ou de M. Jonquiere. Je. fairai executer les Loix (lui1,s rega,ýrdent. Je tairai tout mon possible pour que c ux qlui doivent diriger les Cons-fiences ties autres soient eux menes hoü. .etezs homnmes. les à1issionaires se van tentqu'ils ont converti les Sauvages de ces Puis, si c'est etre Cliretieni que de commettreivutes sortes de Crimers de 'Vols et d'Assassuinats il vaudroit mieux qu'ils fussent Restésijourb &Sauv.tges Payons. Un Sauvage honnete homme vaux dix anille ChretiezasFouabee,

Mous' depuis que Je scais que les Saiuvagý,es se sont retirés a SI Pierre dans l'IsleIloule awe le vaisseau Anglois qu'ils pirirent a Gaiàso, c'est mon devoir de vous ondécuander la restitution. Et Je ne doute nullement que, V. E. ne mie le faira renvoyerân rlutkt Au moins si qui quc ce soit, alloit mener uan Voisse.u Francois dans un Portticla Nouicelle Ecosse, Je croîrois mon Gouvernement bien foible ou bien lle si Je nie;uS le renvoyois sur le Chanmp, & niornieje nie eroirois obligé de punir ceux qi'avoientjas en Crsaires, vu de vous les livrer pour etre punis a votre Gré. A L'egard desmenaces de ves Sauvages, vous voyez que Je ne les soupconne pas sans l'entervcntion de,--,l~u François MLaztintentioiîn( s et Graces au Dieu nou sme Ar etuelais EntreprisesMu 
one 'Ir etueJe -suis avec le plus sicore Estime, etc.

A Louisntoun.. le 15 octobre 1749.~lSEUI,..'ayreceu la Lettre que votre Excellence ina, lait l'honneur de m'ecrire,k2-1 $vt-plnbre, par Les mains do M' Sco.... Vous mne rt-ndéès Justice Monsieur Entr aux11 inlcapable d'exciter lsSauvages a, commettre aucun Acte d'hostilité0 de-ic.tque nature qu'ils puissent estre Et je suis charmé que vous ayés vu La Lettre queJ'ai Ecriti. aux Sauvages pour lea remercier des prisoniors que je vous ay renvoyé S'ilsarieutnuens Le Batteau dans le Port de cette Istu ou il y a Garnison Jlauroisreroé w.4- les Prisoniors et leur en aurois ?a'yé la ranicon comneoe leur ay fait payer!'edes I.riso~nicrs %fais J'a*.y toujours ignoré ou ils ont menés ce batiment, Et je suisaenpr le comnmandant du Port Thoulouuo et patr Mr Labé Maillard -que le batteaunaPoint t"x* conduit a SI Pierre et, qu'ils ne savent point out il est,-lrý Suvages etoient Sujce du lloy (conmme voue le croyez> il n'est pas douteux4.'.ýj0 U, aurois obligés a rendre le batteau. iMais votre Excellence ne doit pas ignorer-1is it que sur le pied d'.Alliés danîs toutes nos Colonies etque nous n'exigeons rien~fa pr utrié.Il est vray que W %l'Ab le Iroutre a lia-,sé le ifrallce icy Sur leirs1 Chba et que le M~issionaire a etd rejoindre les Sa da e ---a i-siouî'I:k 'î, ;e ne scay Monsieur si e, Mission..dre n'etant emploiés que poar les Sauvages-exienrenl. ai cru estre obligé (le ce prezienter devant vou., C'è3t le Rc'v <le ifrance quiAzot. 1 '.a Mission. mais je suis tres sur que Sa.Mijesté ne luy a dlné aucun vrdreire n,' d1 'nt vaus l'itccuse-s.
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Si ce Missionaire fait quelque chose contre les Rlegles de votre Gou vernemient et
qu'il ait outre passé les fonctions de son Ministère, ce n'est ni directement -ni indirecte-
ment par mes ordres, ainsi je ne suis ny comptable ny responsable de ses Action,,.

Je ne puis luy donner ordre de revenir iey n'etan t point employé dans 1'Etandue de
mon Gouvernement, etant dans les parties du Gouvernement generni de la nouvelle
France.

A l'egard du Franý.ois que V. E. tne mande avoir passé d'icy à l'Aecadie et au\
Mines, J'ignore qu'il est et ce qu'il peut y avoir eté faire. Je prie votre E. qu'en Cas
(lue vous trouviés quelque François dans votre province qui excite des troubles de le faire
arrester, Et je vous promets d'en faire bonne Justice) s'il est habitant de mon Gouverne
ment, et s'il est de quoiqu'autre Province de le faire conduire Suremnent à son Coninail
dant pour qu'il soit puni a toute rigueur suivant l'exigence du cas.

Je vois avec horreur et Indignation les Cruautés et les trahisons des Sauvagesq, niais
cette nation malgré les Principes de Religion qu'on tache de leur inspirer conserçe
toujour sa premiere ferocîté il seroit à souhaiter qu'on put les Corriger, niais par le
raport que u'a fait Leur Missionaire cela me paroit impossible, il est triste à des Gens
d'honneur d'estre exposé à l&Surrc de cea, Gens là.

Je prie votre E. d'estre persaéque je n'ay ni n'auray de ina vie aucune part 1
leurs Actions et que je fairay tout mon possible pour conserver la bonne intelligence et
l'union qui doit etre entre les deux Nations.

J'aprens ce soir' par une lettre du Commandant du port Thoulouequi'un (le vûs
Batteaus de Guerre est toujour mouillé dans nos havres entre lesdexpsgec
commandant a Envoyé un officier à son bord pour luy demander S'il a be-soin d.0 qutelque-
chose et savoir les Rauisons qui l'oblige ià se tenir ainsi à léceart.

Je prie votre E. de vouloir bieun ordonner às vos Vaisseau-, de s'adresser directe
tuent t inoy LArsqu'ilà feront quelque Sejour dans quelque port de cette isle, e~t s'ils ont
be-soin de secours, Je leur feray donner ce qui leur sera necessaire.

Si je puis decouvrir ou est le ]3atteau que les Sauvages ont pris, Je tae'rav (le I'-
retirer (le leur mains pour %ous le ren-.over, niais je. ne puis les y contraind-c par la
fl'orce.

Je suis avec toute lit consideration et l'estime possible 'Monsieur
Votec tre-s hutnibre et tres obeissaut Serviteur,

DESIIEII11Bi lI$.

L.'aibbé LcLoulre ait miiistre.

13FAii.%ssix, 4 (a) oztobî'e 174$l.

MoxsuoxIttu-J'a Cje] l'honmneur d'écrire de Louisbourg à Votre Grnerpour
I informîer des enitrepris-es- des atglois sur l'Acadie, truis semaines api ès l'évaruaticrii, j'en

susparti pour mie rendre Ù, l'.tcw'ie et j'ay vu pair moy. munue <que l'Aii-loîsitr.gnt
ien pour venir about de son dessein. J'a-y eu l'attention d'informer Monisieur Iteshse'r
biers gouverneur de l'Isle Iloyale de toutesý- ses démarches et je luy ay coinnînniiqu- tOU1(-
les oi donnauccs du Général Cornwallis et je pense qu'il vous les ;uura fait 1,j.-eser â nion
aruivée à1 Acadie j'ay fait passer trois do mes saluvages Jusqu'à Québ'e ponit ilif'raîer
M&Nonsieuir de la Jonquière nîouvellemnent. arrivé de lit triste scit.uation des .\.'hua<t

jîe viens d'uîîsprendrc par les lettres qu'il a pris la résolution de continuer le p.lan dle
Monîsieur (le la Glionir;et de soutenir le projet qu'il avoit, oen céiiet faisant
p~rendre possession de la rivière St-Jean par !uts de ses% officiers axer ordre d~y faîire U!,
fort, de faire uit corl!s de muilice des liabitans qui y sont establie, defl'euîc- fait-z à C(.,: ai*,
liabitans dle recoîînoitre d'aittretnaitre que le lPoy delîrance. pour soutenhr cette etttrepri"'.
Monsieur de la Jonquiè.re.a fait partir deux bastimiets Je Québec pour Coc.tga't qu1 i-t Il
port de. mier le plus proche (lus Cap Tournîcîttain, [nous] attendons tousi les j)Urs, tN"
liattiiîneinla, et suivant les lettres que nous en avons reçu, ils ne doivet îtahr

Monsieur le Chevalier <le lit Corne est à la tèta dl'un dé !tacltenment cî.dtali
oJrdre dl'éttablir le port de Cocagne et d'y faire un fort, de conserver la1 rivierte s'..ln. i
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prendre possession des t-ois autres rivièrez Chippoudy, Petkoudiac et Memeiankouk qui
se trouvent sur la même coste, de faire un corps de milice des liabitans qui sont établis
dans ces dites rivières, de leur faire défense de reconnoître d'autre maitre que le Roy de
France et d'employer toutes ses forces tant du côté des françois que des Sauvages pour
se maintenir dans cette prise de possession et repousser les anglois s'ils y viennent.

Monsieur de la Gallissonnière qui passe en France informera Votre Grandeur d- la
situation de ces Rivières et de la côte depuis le Cap Tourmentin jusqu'à Gaspé qui :ait
le commencement du fleuve St-Laurent et de l'avantage et de l'utilité qu'il en reviendra
à l'état pour cette prise de possession.

Cette démarche des puissances du Canada console et anime tellement les Acadiens
qu'ils ont pris la résolution de députer l'un d'entre eux et nommer Monsieur Joseph
Vigneau pour vous informer, Monseigneur, de leur triste situation et implorer l'hon-
nçur de Votre protection, et je prends la liberté d'exposer à Votre Grandeur que l'on
trouvera plus de mille familles acadiennes pour établir les rivières et la côte dont on
vient de prendre possession, elles sont toutes prêtes à se soumettre à l'obéissance de Sa
Majesté Très Chrétienne et à se sacrifier pour soutenir la gloire et l'intérêt de l'état ;
mais comme il se trouve quelques difli-ultés, vous me permettrez, Monseigneur de vous
les exposer.

LAs Acadiens françois de nation ont tombé par les malheurs de la guerre et sous le
gouvern'ment de Monsieur de Subercase sous la domination de la Grande Bretagne, en
1713 l'Acadie ayant été cédée aux anglois par la traitté d'Utrecht et dans les ternies les
plus amples, les anglois prétendent avoir toute l'étendue de l'Acadie portée dans la
commission de Monsieur de Subercase gouverneur de Port Royal et prétendent que
cette étendue va jusqu'au Cap Desrosiers qui est à l'entrée du fleuve St-Laurent.

Ls Général Cornwallis envoyé de la part du Roy d'Angleterre pour l'établissement
de Clibouctou prétend que les Acadiens ne peuvent plus sortir de l'Acadie, que tous
ceux qui en sortent sont et doivent être regardés comme déserteurs et punis comme tels
en conséquence le général a fait défence aux Acadiens de sortir sous de graves peines.
il fait passer dans les Mines 7 à 800 hommes et il fait travailler à construire un fort
pour contenir etrsounmettre l'habitant à sa volonté, et il y a continuellement deux basti-
menti armés dans l'entrée des Mines pour empeschier les habitans d'en sortir avec leurs
petites voitures, la raison de ce général ést que par le traitté d'Utrecht les Acadiens
avoient un an pour délibérer et choisir de demeurer ou sortir de l'Acadie avec leurs
effets mobiliers, que les Acadiens ayant choisi d'y demeurer, il no doit plus être dans le
pouvoir d'en sortir, vu que depuis 1714 ils sont devenus les véritables sujets du Roy
d'Angleterre.

Il est. vray, Monseigneur, que l'Acadie a été cédée à l'Anglois dans toute son éten-
'lue et dans les termes les plus amples, mais avec cette close que les deux couronnes
nemnmeroient des expers pour placer les bornes de l'Acadie et la séparer des terres du
Canada, ce qui n'a pas encore esté fait jusqu'à présent, les puissances du Canada pre-
tendent que l'Acadie n'est qu'une péninsule, une presqu'isle, et qu'en donnant aux
Anglois cette péninsule on leur donnera toute l'étendue de l'Acadie, et qu'aussv il faut
.eur donnser depuis le Cap Tourmentain ou la Bave Verte où est le portage d'une grande
lieue qui fait et constitue l'Acadie péninsule, toute la partie du Sud en traversamit la
lye Frantie suivant la coste de l'Est jusqu'à l'Isle de Canmpecau exclusivement, reve.
rant pai le passage de Frousae jusqu'au Cap Tournientain ou à la Baye Verte.

Voila ce que nous appelons l'Acadie et voilà ce que les puissances de Québec 'cuknt domner à l'Aniglois et rien d'avantage, et en conséquence ces messieurs ont fait
Irendre possession de toute la côte depuis lo Cap Tourientin jusqu'à Caspé avec la
[artie du nord de la Baye Françoise où se trouve la rivière St-Jean et les trois autres
nneres, je pense que Votre Grandeur soutiendra ce que ces messieu- ont fait et par ce
oveni les Acadienms trouveront des terres à cultiver.

Quant à la défense faite par le Général Cornwallis aux Acadiens, je pense qu'elle
rte doit avoir lieu, et Votre Grandeur me permettra de luy exposer comme les Acadiens
'e sOnt romportés depuis la paix d'Utrecht.

IP. experts n'ayant point estd nommés pour placer les bornes de l'Acadie et la
"iorer 'las terres du Canlada, et les Anglois leur faisant entendre qu'ils avoient jusqu'au
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360 ARCHIVES CANADIENNES

5-6 EDOUARD VII, A. 1906

Cap Desrosiers, les habitrns ne sachant où aller pour cultiver des terres françoises
demeurèrent dans l'Acadie cemme une populace mutinée refusant de prester le serment
de fidélité au Roy de la Grande Bretagne, faisant la guerre avec les Sauvages aux

Anglois et défendant aussy leurs terres et leur religion jusqu'à l'année 1727 dans laquelle
ils firent un traité particulier avec Monsieur Philip (a) général de cette province et envoyé
de la part du Roy d'Angleterre, par lequel les dits Acadiens promettent d'êtrv tidéle:
au Roy George JI et luy obéir, et en vertu de ce serment le général Philip leur accorde
au nom du Roy son maître la jouissance paisible de leurs biens, le libre et publie exerciei
de leur religion avec la liberté d'avoir des prêtres catholiques et romains pour les ims
truire, l'exemption de porter les armes contre qui que ce soit, la liberté de se retirer
ailleurs quand bon leur semblera, et qu'ils seront déchargés de fidélité dès qu'ils ne
serout plus sur les terres de la Grande Bretagne.

Vous me permettrez, Monseigneur, de vous faire remarquer que le Roy ,George a

approuvé ce que son générnl avoit fait pour la tranquilité de sa province, et qu en consé-

quence les Acadiens ont joui jusqu'à présent de ces privilèges, que même pendant cette

dernière guerre, Monsieur Mascarène gouverneur d'Annapolis Royale a laissé les Aca-

diens tranquilles, et ne leur a jamais parlé de prendre les armes pour la défense de la

province, qu'il les a toujours exhorté à garder le traitté qu'ils avoient fait avec le Général

Philip et leur a promis de les faire jouir aussi longtemps qu'ils seroient fidèles, le. pré-

rogatives que le général leur avoit promis au nom du Roy son maître.
Les Acadiens prétendent en vertu de ce traitté être en droit de sortir de l'Acadi'

avec leurs effets mobiliers, et en conséquence ils ont représenté au Général Cormwalbi

pour répondre à ses ordres une requeste signée de plus de mille personnes, p-ir l'aqu<lle
ils refus it de prêter un nouveau serment et de prendre les arme, contre les frin"nis et

les Sauvages pour la défense de cette provir.ce, et protestent tous qu'ils 'ont pret< a

sortir de leur patrie plustôt que de se soumettre à ses ordres.
Mais comme une populasse ne peut rien contre une puissance qui à la force en

mains, les Acadiens réclament, Monseigneur, votre protection et prennent la liberté

d'implorer votre sec-es, ils espèrent que votre Giandeur voudra bien s'intee-er pnur

eux auprès du Roy leur premier maître, et c'est dans cette vue qu'ils ont député Mn

sieur Vignau lui aura l'honneur de vous présenter une requeste de leur pirt, t ennie

la justice parle pour eux et que la France est la ressource des malheureux, j'i'epere.
Monseigneur, que vous voudrez bien prendre sous votre protection ce peuple ,liaandonne

et que vous obtiendrez de Sa Majesté et la liberté de sortir de l'Acadie et les mnayens
de s'établir sur les terres françoises et de transporter leurs effets soit dans la riviýî'

St-Jean soit dans les autres terres dont les puissances du Canada viennent de prendre

possession.
Les Acadiens soutiendroat aux dépens de leur vie cette prise de possessi"m. travail-

leront avec courage à cultiver les terres, feront fleurir le commerce, fournirait l'Isle

Royale de rafraichtissemens de toute espèce, et en cas de guerre on trouvera pllis de

mille hommes portant les armes soit pour la défenre de Louisbourg, soit pnur re-prendor<

l'Acadie, et dans ces circonstances on verra les Acadiens marcher contre ' .\nlel'i et ('

battre en braves contre lennemi de l'état.
Monsieur Desherbiers m'a demandé un état de ma mission, des noms del' village;

qui en dépendent et le nombre des Sauvages qui la composent, je luy ay enivi'u exactc-

ment, %ous verrez, Monseigneur, que j'ay perdu beaucoup cde Sauvages, que j'av beaucouP
de veuves et d'orphelins depuis cette guerre, j'en compte cependant cent qu tre-vint

en état <le porter les armes, je les ay trouvés dans une extrême pauvreté ; ui eaura
étant (le l'Acadie qui a esté le théatre de la guerre, n'ont pu s'occuper nu prhnag nu
pour leur chasse ordinaire.

Ils ont esté de tous les partis et ont suivi tous les détachements j'av ,luteii d"

Monsieur Bigot que j'ay vu à Loaisbou.gdes présens extraordinaires pour rioepl'en!er
leur fidélité, je les leur av distribués à mon arrivé à l'Acadie, et j'ay ei cett" conoiiliti"fl

de les entendre pronettre une fidélité inviolable au Roy de France leur pere. .le say
trouvé bien zélés pour la religion catholique ; je les ay vu mépriser les presens du *éné'

nal Cornwallis ils continuent à faire la guerre aux anglois, ils sont présentem•entâchi.

(a) C'est avec Wroth, l'envoi'y d'Anrmtrong, et non avec Y1hilippsi,*. que ce traité fut fait en 12-
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bouctou et sont bien déterminés à aider les Acadiens qu'ils regardent comme leurs frères,
i sortir de l'Acadie et sauver leurs bestiaux et baggages.

Si les anglois continuent de s'establir dans l'Acadie, je seray obligé d'en sortir avec
mes Sauvages, je pense que nous nous retirerons à l'Isle Royale, je suis obligé d'aban
donné dès cetto année mn i mission de Chigabenakady, les anglois en sont trop proches.
Je suis obligé d'aller de côté et d'autre, les anglois ont juré ma perte, et s'ils peuvent
m'attraper s'en est fait de ina personne, j'hiverneray, cependant, et j'y resteray aussy
longtemps que ma présence sera de quelqu'utilité pour le bien de l'état et de la Religion,
je seray à Beaubassin à portée des officiers de Québec, je pourray communiquer avec
eux, et j'observeray les démarches des anglois pour en informer Monsieur Desherbiers
et les puissances du Canada.

J'ai l'honneur d'être avec un profond respect, de Votre Grandeur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

J. L. LELOUTRE, ptre. mis.

Ilequète des Acadiens au Roy de France.
Su,~-Les Accadiens françois et catholiques implorent la puissante protection de

Totre )Iajesté.
La presqu'isle qu'ils habitent a été cédée à la couronne d'Angleterre par le traité

dTtrechit, confirmé dit-on par celuy d'Aix la Chapelle Par ce premier traité ils doi-
'ent jouir' 'u libre exercice de leur religion en cas qu'ils restent dans cette province; et
ils ont la liberté pendant un an d'en sortir avec tous leurs effets mobiliers, loin de res-
traindre 'es conditions, l. gouvernement anglois a paru leur en accorder d'encore plus
iavorables, non seulement en exigeant d'eux aucun serment ny aucun engagement pen-
dant les douze années qui ont suivi la paix d'Utrecht mais encore plus par -les clauses
que ce (Guvernement a mis luy même en 1727 au serment qu'il a demandé.

Ces clauses ne se peuvent séparer du serment les habitans en les acceptans, et le
;ouverneum en les leur accordant au nom du Roy Georges Second n'ont rien fait que ce
qui étit une suitte naturelle du traité d'Utrecht et qui ne soit conforme aux loix de la
Grand. Bretagne ou les actes proposés par le peuple acquièrent lorsqu'elles sont approu-
1-s< par 1anithorité Royalle une force que le Roy même ne peut pas leur ôter.

Le Sieur Cornwalis, nouveau Gouverneur de lAccadie prétend cependant obhger
tous ls halbitans à un nouveau serment sans condictions et leur annonce par la même
'rdonnance une conduitte toute contraire à celle (le ses prédécesseurs et c'est à quoy les
'uplians luy ont déclarés qu'ils ne pouvoient se soumettre.

1 Sur l'article de la religion il paroit que le Gouverneur anglois, voulant se char-
zer de léur fournir les prêtres et ne voulant pas même que ces nouveaux Missionnaires
reonnobis.;,nt l'authorité de Monseigneur l'Evesque de québec ne cherchent qu'à les leur
Mter entièremlent.

2 Par l'obligation qu'on veut leur imposer de faire la guerre et par les autres décla-
rationoimil a faites il paroit qu'il veut les forcer à prendre les armes contre les sauva-
p c' qui non seulement est contre toute justice puisque les sauvages ont toujours bien
lcu avec eux, mais qlue c'est audessus de leurs forces.

3 Eu déclarant que l'année accordée aux habitans de l'Accadie pour se retirer
arec lems "îlots mobiliers est expiré en 1714, il paroit un dessein forcé de ruiner ces
habitan.i 'ju'on a endormis depuis ce teins là par la tranquillité ou on les a laissés jusqu'en
1727 et par les conditions apposés au serment qu'on leur a fait prêter depuis.

A res 'auses les <lits habitans suplient Sa Majestd de vouloir bien non seulement
pr sa bouté Paternelle pour le nom françois et son attachement pour la religion, mais
pr le droit qu'elle a le faire exécuter le traité d'Utrecht, engager le Boy de la Grande
Bretagn. révoquer les nouvelles ordonnances du Sieur Cornwalis et maintenir les dits
hbîitans dans le libre exercice de la religion catholique et ce en conséquence de ce droit
'lavoir dWe Missionnaires françois envoyés par Monseigneur l'Evèque de québec et qui
lendroieint comme ey devant la permission du Gouverneur anglois pour exer-er leur
Mnistère.

l- dispenser de pobligation <le prendre les armies.
18-.55 n-16
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3° Comme ils ne peuvent douter que l'intention du nouveau Gouvernement anglois

ne soit de les gêner en leur consience et que plusieurs d'entre eux ont déjà été proscrit,

sans aucune forme de justice, ils demandent que l'année pour se retirer avec leurs effets

mobiliers ne commence que du jour de la publication du traité nouveau qui ;nterviendra

ou de l'nrdonnance qu'ils esi,èrent que Sa Majesté Britannique donnera à cet égard.
Enfin ne pouvant savoir quel elfet auront leurs représentations, ils mettent toute leur

confiance daas la chairité du Roy et ils luy demandent de vouloir bien donner ses ordreb

pour qu'il leur soit accordé des concessions sur les terres de France voisines de l'Accadie

avec les mêmes grâces que Sa Majesté a accordé aux habitans de l'Isle Royale
Les suppliants ont joints a la présente requette les pièces en soutien, sçavoir la pr

mière ordonnance de Monsieur de Cornwalis du i Juillet 1749.

La requette des suppliants tudit Sieur de Cornwallis datée du huit Septembre 174,

numére un et deux.
La deuxième ordonnance du Sieur Coi aiwalis du fg Aoust 1749; la réponse à cette

requette du -'i, Septembre 1749.
Je soussigné conimandant à Louisbourg, certifie que le présent acte m'a été reli

par un habitant de l'Acadie chargé des pouvoirs de la plus grande partie des habitans

cette Province, à Louisbourg le douze Octobre 1749. DESHER BIERS.

Requéte des Acadienq à Cornmcallis.

A Son Excellence le Sieur Edouard Cornwalis, Capitaine Général et Gouvers-ur '1

Chef de la Nouvelle Ecosse ou Akadie.

Représentent très humblement les habitans de l'Acadie.

Après avoir mûrement examiné les demandes qui nous ont été faites par V otre

Excellence, et après avoir délibéré par assemblée tous, nous prenons la liberté d'exposer

à Votre Excellence qu'il nous est impossible de prêter le nouveau serment que vm

exigés de nous à c. ase des suites fâcheuses qu'il pourroit nous attirer de la part des

sauvages et comme étant contraire au premier serment que nous avons prêté à Sa lajesté

le Roy Georges Second et annulant les prérogi.tives qui nous avoient été accor-lés d

part en vertu du dit serment, et comme Votre Excellence pourroit en ignurel le cont- nu
nous avons l'honneur de vous en présenter une copie.

Copie du serment de idélité.

Je promets et je jure sincèrement que je seray fidèle et obéiray véritablemen it a

Majesté le Roy Georges Second. Dieu me soit en aide.
Je Robert Wroth, En Seigne Adjudant de Sa Majesté le Roy Georges sceund prý

mets et accorde au nom du Boy mon maître et de l'Honnorable Lawrence Arimst romi.

Ecuier son Lieutenant Gouverneur, le commandant en chef de cette Pro unce aux liRL

tans de Chiguitou et villages dépendans qui auront signé le serment de fidélité au Bl.

Georges Second, les articles cy dessous qu'ils m'ont demandés, sçavoir :

1° Qu'ils seront exempts de prendre les armes contre qui que ce soit tandis %lu,ý

seront sous la domination du Roy d'Angleterre.
20 Qu'ils seront libres de se retirer où bon leur semblera et qu'ils seroiti dn.clltg"

du seing qu'ils auront faits aussy tôt qu'ils seront hors la donintatioi ou R"y deL

Grande Bretagne.
30 Qu'ils auront leur pleine et entière liberté de leur religion, et davoir (les pre

catholiques, apostoliques et romains. C
Fait et donné à Messagoucchie, Chignitou, en la première année du reigne

Majesté le Roy Georges Second, ce vingtième Octobre 1727.

(Signé) ROBERT WROTH{.

Nous avons l'honneur de prier Votre Excellence de faire attention que -'Ast aul1

Georges Second que nous avons prèté le dit serment et que c'et de s part et en

nom qu'on nous a accordez les dites prérogatives.
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Nous pensons que Sa Majesté est trop juste et trop équitable pour exiger de nous
un nouveau serment et nous priver des grâces qu'il nous avait accordées, vue que nous
luy avons étés toujours fidels et que nous n'avons jamais tombés en faute.

Que si Votre Excellence nonobstant nos très humbles représentations vouloit nous
forcer de prêter le serment qu'elle exige de nous, nous avor.d toas et d'une voix com-
mune résolu de ne jamais prêter de nouveaux serments et d'exposer à Votre Excellence
que nous sommes tous prêts à sortir du pals et quitter notre patrie plutôt que de nous y
soumnet tre.

Et dans le cas que Votrt, Excellence veuille absolument nous chasser et nous obliger
à nous retirer ailleurs nous la supplions très humblement de nous accorder l'espace d'un
an pour sortir et emporttr nos effets mobiliaires, conformément au traité d'Utrecht fait
entre les deux couronnes dont nous prenons la liberté de vous donner copie.

Chapitre 14°. (a)

Et comme cette dernière paix renvoit tout à la paix d'Utrecht et que les choses
dloivent rester dans le même état qu'elles étoient avant la guerre, nous pensons que nous
sonmies en droit de jouir des privilèges qu'elle aus accorde et qu'en conséquence Votre
Excellence nous accordera l'espace d'un an pour nous reticer et transportet nos effets où
bon nous plaira.

Que si Votre Excellence se laisse fléchir à nos très humbles prières, écoute favora-
blement nos justes demandes et nous accorde les mêmes prérogatives que Sa Majeité lb
Roy Georges Second nous a déjà accordée nous sommes tous prêts à re'nouveller le même
serment et nous vous promettons une fidélité inviolable.

Nous avons l'honneur d'être avec un profond respect et une soumission parfaite
De Votre Excellence,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

LES HABITANS DE i'AKA.DIE.

Je certifie la copie de la présente requette conforme à celle lui m'a été envoyée de
l'Acadie, à Louisbour" le douze Octobre 1749.

DESHERBIEllS.

Répvontse de S. E. le Gouverneur aux Dt'putés.

Le 5 7bl' 1749.

Massîxxus,--ous avons raison d'être bien étonné de votre conduite. Voicy la
troisiene fois que vous êtes venus icy de vos départements et vous ne faites que .repêter
les iares choses sans le moindre changement. Aujourd'huy vous nous présentés une
lettre signée de mille personnes où vous déclarés ouvertement que vous ne voulez être
suiets de Sa Majesté Britannique qu'à telles et telles conditions.

A ce qui paroit, vous vous croyez indépendant de tout gouvernement et vous
voudrez traiter avec le Roy sur ce. pied là, mais vour devez sçavoir que depuis la fin de
l'an stipulé dans le traité d'Utrecht pour l'évacuation du païs ceux qui ont choisi de
rester dans la province devinrent d'abord sujets du Rloy dýe la Grande Bretagne le traité
les déclare tels. Le Roy de France déclare dans le traité que tous les françois qui reste-
roient dans ces provinces seroient sujets de Sa Majesté Britannique.

Aussy seroit.il contraire au sens commun de suposer que denieurans dans la province
et y pos«sédans des terres et des maisons vous ne seriez pas sujets au Souverain de cette
Province.

Ainsy', Messieurs, vous vous trompés si vous croyez d'être en liberté de choisir si
vous voulez être sujets du Roy o- non. Depuis lannée 1714 cela n'a plus dépendu de
VOUS, dé'e ce moment vous devintes sujets aux loix de la Grande Bretagne, et precisé-
ment sur le même pied que les autres sujets catoliques de Sa Majesté.

('<) -ij' jxnnr article 14. b'articIP en qiia-tion qui n'est pas re'promluit iri, se trouve dans le M0r(r
dq rrr(s, tome IT, pp. 128.129.
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Etant donc indubitablement sujets de Sa Majesté Britannique, vous devie. avoir
prêté serment de fidélité à Votre Roy, le moment qu'on l'a exigé.

Voilà, Messieurs, où vous avez toujours manqué à votre devoir; vous avouez quile
vous avez toujours refusé de prêter ce serment sans une réserve sous entendue. Vous
me dites que Monsieur le Général Philippe vous a accordé la réserve que vous denandiez
et je vous dis, Messieurs, que le général qui vous accorda de telles réserves, n'a point
fait son devoir, je vous dis plus, que ce serment n'a jamais rien diminué <le vos obliga
tions d'agir toujours et en toutes circonstances comme un sujet doit agir selon les loi.\
de Dieu et de votre Roy.

Messieurs, vous vous laissés mener par des gens dont l'intérêt est de vous faire
égarer. On vous a fait imaginer qu'il n'y a que votre serment qui vous lie aux Anglois,
on vous trompe; ce n'est pas le serment qu'un Roy fait prêter à ses sujets qui les rend

sujets, le serment suppose qu'on l'est déjà, le serment est un gage ou lien des plus sacres
.de la fidélité de ceux qui le prêtent.

Ce n'est que par pitié de votre scituation et de votre inexn3érience dans les affairez

du gouvernement qu'on descend à raisonner avec vous, autrement, Messieurs, il ne s'agit
point de raisonner, il s'agit de commander et d'être obéi.

Sa Majesté elle-même dans sa déclaration imprimée vous assure vos possessions et
votre religion Songez un peu à ce que vous avez fait de votre part. Vous nie parlez
beaucoup de vos services rendus au Gouvernement, depuis mon arrivée dans la province

quelles preuves m'avez vous donnez de votre zèle et de votre attachement à -.re Roy'
Je serois charmé de pouvoir dire à Sa Majesté que vous vous comportiés en bons

sujets et que vous aviés fait tout ce qui dépendoit de vous pour assister cette colo'nie.
Au lieu de vos consultations fréquentes ensemble, au lieu de messages au Gouver-

nement f ranç;ois, au 'ieu de vos lettres signées de mille personnes, si vous m'a' iez envoyez
une centaine d'hommes pour travailler au service de Sa Majesté vous auriez mieux hit

et vous y auriez trouvé votre compte.
Voilà, Messieurs, plus de trente quatre ans passés, depuis que vous êtes sujets dela

Grande Bretagne et que vous avés jouis en entier de vos possessions et de votre religion.
Faites-nous voir à présent que vous êtes reconnoissants et prests à servir votre Roy
quand vos services sont demandés.

A votre retour, vous trouverés des troupes de Sa Majesté aux Mines, je les ai

envoyez pour votre protection, quand j'aurai de leur nouvelle que j'entende que vous te,

avez aidé et assistés autant que vous pouviez, je les ai ordonné de payer leur, provionn.
et ceux qui travaillent u mr eux en argent comptant ou de vous donner des e -rtificat

que d'abord vi je paierez sur le champ.
Faites en sortes que je voye icy en dix jours cinquante <le vos habitan- 1ue jeîn

ploierai il assister les pauvres, à bâtir leur maison pour les mettre ià l'abry dlu mia'ivain

tems, ils seront payés en argent comptant et nouris des provisions lu Roy.
Je certifie la présente réponce confor.ne aux copies qu'on nî'a envoyées de Ac'adie

à Louisbourg le 12 Octobre 1749.
DESH ER Bi Eits.

Requette des habitans dui Port Royill à' .1fonsieur de la Jon<uir.

Mo~sas'Eun,-Ce n'est absolument parlant ny la contrainte, ny l'ancienneté %lui
nous force i recourir à vous, c'est Fainour qui nous fait agir, l'amlour de nobti religion
dont l'exercice n'est pas assez libre, Fanour de notre patrie contre laquelle on %udroit

nous faire déclarer, ci nous faisant préter un sernent lui nous oblige à pencîdre le'

armes pour deffendre cette province de tous les ennemis de snn sou erain, et qxuoy que
nous croions bien que le lien du serment ne seroit pas assez fort pour nous enCIC.er de

laisser tomber nos armes de foiblesse plutost lue de les tirer cor.tre nos conipatriotte'

cependant la sculle pensée de ce serment nous trouble et nous a enfin ftit i r;ndre I
résolution de nous approcher des françois, puisque le Seigneur n'a pas perng quil-
vinssent avec nous, on sait, Monseigneur, quelles ont toui -irs été nos dip$itiOns-

quelques attachés que nous ayons paru aux intérêts de's Anglois en consé-uirin' ' IlOtr

serment.
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On sait combien de temps nous avons tenu icy sans secours, avant de nous soumettre
à leur domination, tout petit nombre que nous s4ommes, on n'a qu'à lire l'histoire du
Père Charlevoix, c- sçait combien nous avons résisté aux instances et même aux
violences qu'on nous a fait pour nous faire prester le serment et que nous ne le fîmes
qu'après.que Monsieur le Gouverneur de Louisbourg nous eût dit qu'il falloit tâcher de
s'accomoder avec ces Messieurs et encore n'en voulant jamais entendre parler de serment
quelques menaces et peines qu'on nous fît qu'après qu'on n'en eût séparé l'obligation de
prendre les armes contre nos chers françois, on ne veut plus l'en séparer aujourd'huy
ainsi nous voulons nous en aller.

Nous espérons, Monseigneur, que le Roy nous aidera et favorisera notre retraitte,
ainsy nous vous prions très intimement de vouloir nous piocurer des bâtimens et vivres
pour pouvoir nous retirer dans quelque Rivière du bas du fleuve Sair t Laurent que vous
jugerez commode pour des laboureurs et pour des pécheurs, ou il y ait du foin afin d'y
pouvoir vivre comme bons catholiques et fidels et obéissants sujets de notre Roy de
France.

Nous souhaitterions Monseigneur, sçavoir quand on pourroit nous envoyer des
Bâtiiens, il seroit d'une nécessité pour nous d'être arrivés à tems où nous devons aller
pour nous mettre en état de passer l'hiver, et même pouvoir avoir des bâtimens pour
transporter les planches de nos maisons, cela nous seroit d'un giau avantage n'ayant
pû avoir permission de faire aucun battiment; on nous fait de grandes offres, mais si le
Roy de France veut nous recevoir nous aimons mieux nous retirer, mais pourrions-nous
croire que nous ne serions point les bienvenus chez nos compatriottes puisque des déser-
teurs y sont bienvenus quoy qu'on ait, pas grande assurance de leur fidélité.

Nous espérons, Monseigneur que vous ferez exacte attention à toutes nos très hum-
bles supplications et que vous voudrez bien nous protéger dans un besoin si pressant, et
nous de notre côté nous exciterons le plus qu'il nous sera possible à prier le Seigneur
pour la conservation de votre digne personne. AcADIE, Xb-' 1749.

N' Cette Requête singée par 125 personnes.

A M. de la Jonquière Gouverneur Cénéral du Canada.

310NsEIGNEzun, -C'est de la part des pauvres habitans de cette Rivière que je
prelds la liberté de vous écrire avec le plus profond respect pour réclamer votre charité
et vntre bonté, au millieu des allarmes que nous ont données certaines personnes que
mus n'entreprendriés rien sans ordre du Roy de France et que vous ne pouviez pas loger
tant de inonde, et que deviendrons-nous désormais si nous n'avons pas ce refuge, ayant
'ntièrenent rompu avec le Gouvernement anglois, et qui sans doute nous traiter'it bien
plus rignirensement s'il voyait que ce n'étoit qu'à la force que nous nous soumettions à
ce qu'il exigeroit de nous.

'ouq croyons, Monseigneur, que jamais le Roy de France ne trouvera mauvais que
vous donniez le couvert et un peu de pain à ses bons sujet qui sont dans la dei mière
moisèîre, et ont recours à vous parce qu'ils ne veulent point avoir d'autre Ry.

Nous savons, Monseigneur, que peut-être quelques-uns pourroient nous reprocher que
nous a"ins bien voulu nous mettre dans cet embarras en ne voulant pas nous joindre
aux partis qui sont venus icy, mais nous vous prions de faire attention

Premièrement: Que nous étions liés d'un serment.
I)-tm-i'niemnent - Que nous nous exposions par là à toute la fureur des Bastonnois,

na- contr-e nous, et qui ne demandoient que jour pour fondre sur nous.
Troisièimemnent : C'est que nous ne pouvions voir aucune sûreté, tandis que nous ne

v-yons point de vaisseaux dans le bassin et en effet., où en serions-nous à présent, mais
el n-ii pas que nous ne souhaitions bien de voir icy les françois, et c'est un crève
o'ur poiur nous <le voir tant de démarches qtu l'on faisoit pour ce pays réussir si mal.

-\ reste, Monseigneur, nous croyons que le Seigneur veut que nous nous ei allions,
ar "utrl que tout le monde si est déterminé dès lors d'une commune voix, c'est ce
'h1omm vivant n'avoit encore vu, quelque temis après la mer s'est si fort enflée dans

le temn de la grande marée, qu'elle a mise en ruine presque tous nos marais et par con-
1qiait ne pouvant être semés de trois ans, et nous n'avons point icy des terres liautes
IMnnes à semer, r.insy il nous faut partir nécessairement au printe.ns.
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C'est pourquoy nous vous suplions d'avoir pitié de nous, nous prions le Seigneur
pour la conservation de votre digne personne, surtout moy qui ay l'honneur d'être avec
le plus profond respect Monseigneur.

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé: CHARLES PREJAN,
faisant fonctions de notaire.

La Galissonière au ministre.

A Québec, le 26 juin 1749.

MoNSEIGNEUR,-Les anglois ayant fait dès l'automne dernière, du côté de l'Acadip
principalement quelques mouvements prématurés et ayant du côté des lacs tenu aux
sauvages beaucoup de discours ttndant à les engager à la révolte, j'ai cru devoir prendre
quelques mesures pour suspendre au moins jusqu'à de nouveaux ord-'ýs l'effet de leur
mauvaise volonté. En conséquence, j'ai envoyé d'une part le S' de Boishebert au bout
[bas] de la rivière St-Jean avec un petit détachement pour rassurer les habitants contre
les menaces du Sr Gorham, officier anglois envoyé par M. Mascarène pour faire renr.uveler
à ces habitants un serment de fidelité qu'ils n'ont jamais du prêter. J'ai écrit en mnt-ise
temps à M. Mascarene, je joins ici ma lettre et sa réponse.

Du côté des lacs, j'ai envoyé le S' de Celoron avec un détachement de de'ux cents
françois et de trente sauvages, il a ordre d'aller dans la Belle Rivière ou rivière Ovo et
de la descendre en partie tant pour c les Hurons qui ont assassiné des françois et
ramener quelques autres sauvages qui se sont écartés de leur devoir que pour éloigner
les anglois qui viennent trafiquer dans ces cantons où ils se proposoient d'établir cette
année un poste. * * * * *

LA GALISSONIElRE.

La Galissonièrc au ministre.

A QuÉnEc, le 25 juillet 1749,
MoNsEGaU,-Vous aurez appris par ma dépêche du 26 juin et par les pite 1ui

y étoient jointes les mouvements que les Anglois, avant même qu'ils eussent la concusion
de la paix avoient commencé à se donner nonseulement envers les Acadiens iais envers
des habitants françois placés sur des terrains qui sont indubitablement du Canada. Vous
avez cru aussi l'envoy que j'ai fait à la rivière de Saint-Jean du S' de Boishebert et d'un
détachement et la lettre que j'ai écrite à M. Mascarène, gouverneur de Fort Royal. Cette
lettre et le détachement ont produit en partie l'effect que j'en'attendois en fais:>nt rendre
le jeune Abénakis, c:.levé par le S' Gorham ce qui a contenté les Abénakis et ne.- lea
attachés de plua er. plus. Mais il paroit par la réponse de M. Shirley que les Anglo
ont dessein de soutenir leurs injustes prétentions et que par conséquent si on '. ut 5'viter
une rupture ouverte en ce pays-ci on doit prendre des mesures en Europe pour arrêter
leurs entreprises.

La rivière Saint-Jean n'est pas le seul poste qu'ils voudroient envahir, ils prtendert
toute la côte depuis cette rivière jusqu'à Beaubassin, depuis Canceaux jusqu'à G.aspey ,
toute la profondeur des terres, ce qui non seulement leur donneroit contre tous le, traitei,
plusieurs postes dans le golfe Saint-Laurent, mais encore les endroits souverains dc to'us
le pays occupé par les Abénakis catholiques et sujets du roy, nation qui n'a jamai

5

reconnu ni du reconnoître leur domination et qui est la plus fidèle que n u5 w yne en
Canada. Si nous abandonnions à l'Angleterre ce terrain qui comprend plus de cent
quatre vingt lieues de côtes, c'est-à dire presqu'autant qu'il y en a de Bayonne à Dunkerque,
il faut renoncer à toute communication par terre de Canada avec l'Acadie et l'isle
et à tout moïen de secourir l'une et reprendre l'a:utre. Il faut ôter à presque tous le'
Acadiens toute espérance de refuge sur les terres françoi.ses la plupart n'iant pac a
portée de l'isle Saint Jean dont d'ailleurs les terres ne sont pas trop attirantes
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Par cet abandon on mettra les Acadiens au désespoir, les Anglois n'aurcnt plus
nulle raison de les ménager, ils y détruiront à leur aise la religion et n'y souffriront plus
de missionnaires enfin ils empêcheront la communication de l'Acadie avec Louisbourg
dont la aubsistance dépendra absolument d'eux.

Toutes ces vues se manifestent déjà clairement tant dans la lettre c.a M. Shirley
que par les procédures faites à Annapolis Royale, par leurs projets de bâtir à Chibouctou,
à Beaubassin et aux Mines, par les levées qu'ils font en Europe pour peupler, disent-ils,
leur-Nouvelle-Ecosse, enfin par toute leur conduite.

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'ils ont formés ces ambitieux projets ; j'ai desja cité
ura grande carte que j'ay vue et à laquelle ils ont donné pour titre : l'empire aigiis
dans l'Amêrique avec les conquêtes sur les Eepagnols et sur les François.

Ils y étendent leur Nouvelle-Ecosse jusqu'au fleuve Saint-Laurent dont le bord du
Sid leur appartiendra presque jusqu'à Québec si on s'en rapportoit à cette carte.

Elle n'est pas aujourd'huy leur seul titre et ils font beaucoup de fond sur celle quise trouve dans l'histoire du Canada du Révérend Père Charlevoix, dans laquelle on a
copié par inadvertance une partie de cette carte angloise. Je ne dois pas dissimuler un
titre beaucoup plus apparent mais que je connois que par les citations de leurs lettres,
c'est un-, concession faite par Louis Treize dans laquelle on a joint à l'Acadie, toutes les
côtes depuis la Nouvelle-Angleterre, c'est-à-dire depuis Kinikiki jusqu'à Gaspey, mais
il est manifeste que les plénipotentiaires d'Utrecht n'ont eu nulle connoissance de cette
pièce, car ils n'auroient pas déclaré aussi positivement qu'ils ont fait que le golfe Saint-
Laurent nous appartenait en entier. Cette pièce obscure n'a pas pu donner au conti-
ent le nom d'Acadie connu de tout le monde pour une presqu'ile et l'Acadie ,tivanta ancunnes limites est la presqu'ile bornée par son isthme.

Après ces préliminaires et pendant la longue paix qui a suivi le traité d'Utrecht ils
ont essayé d'établir de fait leur domination qui n'étoit qu'idéale. Ils ont escroqué de
quelques sauvages par pression ou par menaces des reconnoissances contraires à la
fdélité qu'ils doivent au Roy ; ils en ont fait autant des habitants de la rivière Saint-
Jean qui étoient demi-sauvages eux-mêmes et ne connoissant d'autres françois que ceux
de la presqu'ile de l'Acadie cédée par le traité d'Utrecht ont cru devoir suivre leur sort.
Je ne sçais s'ils n'ont pas obtenu aussi les mêmes soumissions des habitants de Chipoudy,
Pesk-oudiac et Memeramcoue ou du moiùs de quelques-uns d'eux. Ces pauvres habi-
tants sont presque tous sortis de familles acadiennes, ils ont été presque entièrement
abandnnnés du Canada et de la France depuis la paix d'Utrecht et les Anglois leur ont
fa; sntendre qu'ayant obéis ci-devant au gouverneur françois de Port Royal, ils de-

aient la môme obé'isance au gou>erneur anglois. Tous .es habitants qui sont en assez
grand nombre n'en sont pas moins françois et placts sur terre de france comme il est
arez facile de s'en convaincre en jetant les yeux sur le traité d'Utrecht et sur toutes

aîrte; antérieures à ce fastueux empire anqglois et, même sui les livres de géographiei l'Acadhe est, ce me semble, toujours qualifiée de presqu'isle ; il en est ainsi dans
utees cartes imprimées dans leur pilote anglois quoiqu'elles soient très nouvelles et

qu'ellep leur donnent les unes plus, les autres moins de notre terrain m11ai's aucune que
.aie vu n'a encore poussé la fraude jusqu'à étendre le nnm d'Acadie en dehors de la
presqu'isle.

Plus on étudiera cette matière, plus on verra que par le traité d'Utrecht, en cédantmuy angl-is l'acadie suivant ses anciennes burnes on n'a rien cédé du continent du
Canada et que les anciennes bornes de la Nouvelle France et de la Nouvelle Angleterre
qui ont 't- posées d'un commun accord au Kinibeki en 1700, et n'ont point éte'iranlie% Ainsi, bien loin que M' de Boishébert soit sur leur terrain à Medoctet et à
Mnaeourb ce sont eux qui pendant la dernière paix ont bâti sur le notre le fort Saint-

1' -s de Kinibeki et Chouaguen sur le lac Ontario et nous sommes en droit d'en
demander la restitution.

Je ne -lis rien sur leur récrimination contre le fort Saint-Frederic, elle n'a pas lemnindu- f'ndenient étant connu de tout le monde non seulement que ce lac a été decou-
lort par le S' Champlain avant qu'aucun anglois ou flamand en eut approché, maiseslorie nous avons conquis sur les Iroquois tout ce canton et jusqu'au village des
Annierq inveusivement, et que depuis plus de cinquante ans on a regardé de park et
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<'autre, par une convention tacite, lI& hauteur des terres en cet endroit commue la ernie

entre les français et les anglois ce que ces derniers ont du trouver alors avanit;îgeu,

puisqu'en vertu de nis expéditions contre les villages Iroquois nouts pouvions paisser

beaucoup plus loin nos prétentions. Aussi quclque nuisible qu'ils aient prévut que leur

serait le fort St-Frédcric, ils n'ont fait que je sache aucun acte contre son établiss-ement,

au lieu que M. le MI" de Vaudreuil s'est toujours plaint du fort Saint-CeorgeCS et

que M. le Marquis de Beauharnais a protesté contre celui de Cliousgueti.

Il serait bien à souhaiter qu'on ne s'en fut pas tenu là, surtout à l'égard de ce der-

nier. Il n'y a nulle apparence que l'Angleterre eût voulu soutenir ce poste, l'usurpation

était trop manifeste mais enfin il ruine et ruinera (le plus en plus cette colonie ci lion

seulement parce qu'il lui enlèvas une grande partie de;. pelleteries mais par l'esprit de

révolte qu'an y inspire aux sauvages au milieu mênme de la paix.

Ce que je dis ici sur Chouaguen n'est pas si étranger à mon sujet qu'aon le cotireit

d'abord. Quoique nos raisons pour revendiquer ce poste et celui <lu fart Saitnt Georges

près de Kinîbeki soient très bien fondées en justice oit ne peut guère se flatter <le les

faire goûter en Angleterre, mais peut-être qu'en mettant notre droit danq toute son

évidence et en relachant une partie on pourrait obtenir l'autre, c'est à-dire qu'ent en.

sentant que le fort Saint-Gearges restât aux anglais ils pouroient peut-êt.re nous' rendire

Chouaguen.
Et il est à remarquer:
P"lo Que tous les établissements maritimes tiennent toujours plus à va mut aux

anglais que les autres.
S"o Que Chouagueti ne dépend pas à proprement pamrler de la N'rl

Angleterre proprement dite (autremetnt Massachus-sett> mais de New Yurk out plustot

d'"Orange qui est celui de leurs établissements à l'Amérique à qui ils s'intérvz'."îît le

moins parce qu'il test habité principalement habité par des flamands que les. Aîîglot«Jý

méprisent et baïssent. On pourrait entamer cette négociation en se plaignant Pis Anle

terre <lu ton aigre dont m'écrivent Ml Shirley et Clintan. Oit peut juger pay mues; Iet

tres que j'ai envoyées avec les leurs, si je me le suis attiré, car quoique j'ai oru devi:ir

m'opposer avec fermeté à leurs entreprises, il me semble que je l'ai fait enttm" se

mesurés.
Aussi ai-je lieu d'espérer qu'à l'arrivée de mat première lettre deTsuv't. i1non

timers avec 31. Cuint aura été décidée car elle nie parait extréIntemnent clair" vit elle-

tnême et peu interessante pour les couronnes. Il n'en est pas tout à fait itiii il, cel!e

que j'ai traitée dlans cette lettre-ci à laquelle je Jointe:
F- la réponse de M Shirley gouverneur de Mnssachussett àî lat i- i Iaat

écrite le quinze janvier dix-sept cent quarante-neuf avec la traducton faM11çai"-.

2'L'ordonnance en anglais #-t cn français du Conseil d'Annatpolisî iloval t-litfl

le Sieur Brassard, prêtre.
3' La requête présentée à 31. l'Evéque de Quebec par les habitants de P,.ti

4' L lettre dlu Sieutr Brassard à M. l'Evèque de Quebtec.

5'Un extrait d'un mémoire du feu St de la 3.lothte Cadillac sur li-, tmtmttvs de

l'Acadie.
G* Un tménmoire du R1. P. Germain, jésuite, où il donîne utte idée très j- i'. hial

tat;iais situées dtans le continetnt <le Canada et sur lesqutelles les An-1lai% it-raaomat die

preterîtiolte.
.Joservcrai sur ce mémoire qu'il est fort aisé d'enMclîcr le angli aI tusar ,,M

terrainq. Il ne peuvent aller à la plupart qu'en traversant des bais ou le ln I'.ii

res fort étroites- et tant que nous serons maitres% des Abenakis et que leshla.nseti

sûrs d'être secourus au seculement avoués par lat France, les Anglais ne s'xl"

A les aller attalquer chez eux.
J'observerai aussi que si on prend ce party il faut avoir attenution t:î.,aevtr de

Loutisbourg des mtarchandhises propres à la consommation des l1abitatts et -àa lîTi1l

avec les sauvages.
Quelque longue> que soit cette lettre il faut que j'y ajoute -que cdeux rais"",

pales in'ont engager i défendre aux Abénakis aucunte soumliqsion envérs I. .. tiCn

tment anglais.
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La première, que ce gouvernement les veut regarder comme des su*ets et qu'ils sont
sujets du Roy.

La deuxième c'esqt que INM Clinton n'a jamais voulu souffrir que les Anniers vinssent
ici faire des soumissions pour ravoîr leurs prisonniers. Je n'ai cependant jamnais pré-
tendu que le anniers reconnussnt le roy pour leur souverain, quoique nous le puissions
prétendre avec plus de droit que les Anglais n'en ont sur les Abénakis.

Au reste je ne suis pas le premier commandant ou gouverneur général de Canada
qui mue sois opposé depuis le traité d'Utrecht aux prétentions des An-lois sur la rivière
Saint-Jean et je le puis prouver par bien des titres mnis je me contente de la copie ct-
jointe d'une lettre de M. le marquis de Vaudreuil à M. Dummer gouverneur de Baston.
,Te ne ditrcre de lui qu'en une chose à quoy il mie paroit essentiel de faire attention c'est
ilue par des ménagements qui lui étaient prescrits ot dont les raisons ne subsistent plus
aujourd'hui à ce que je crois, il n'attaquait les usurpations anglaises que comme faites
sur les terres abenakises, au lieu que j'ai cru devoir les attaquer comme faites sur le
terrain frauçois. La première de ce tournures si on continuait à s'en servir tendroit à
tendre équivoque notre droit qui mue parait incontestable, ou du moins le ferait dlépendre
dle la nation abenakise

Je crois donc qu'an (:oit persister dans la mienne sans abandonner l'autre et que si
les circonstances ne permettent pas <len tirer avantage à present aut interromnpre du
snoins par là la prescription en attendant quelque occurrence plus favorable. Je finis
en avertissant que je ne suis pas suflisamment instruit n'ayant actuellement prcsýque
point (le livres et très peu de titres.

J'ai l'honneur d'être avec un trèts profond respect, 'Monseigneur, votre très humble
et très obséissanit serviteur, L AISNÈ E

MlÊMOIRE TOUCHANT LA SITUATION DE LA. RIVIÈRE ST-1 WNAN 'ET DE-,
ENVIRONS DE IJACADIE, DRESSÉ~ EN 1749.

1. La rivière St-Jean descend dans la Ba4ye françoise, son entrée se trouve vis à vis
tle la rivière ditPort-.Royal niant environ- neuf lieuies d'une terre à l'autre et douze lieues
tlu hiavre de la, rivière St-Jean au fart du Port Royal.

2. Depuis la rivière St-Jean c'est un continent l'espace de trente lieues qui va dui
týté de Ikeaubassin, après ces trente lieuies ont trouve un endroit appellé Chipoudv ois
il y a qîuaraInte à <îuarante-duux hiabitans fra nçois et (le quoy en mettre encore autant
a peu pri-s entre ce lieu dit Chipoudy, et un grand cap vis à ;is oit l'ant faisait lat garde
dâns je teins du détachiesient à Beaubasin, il y a1 une rivière large- <l'une demie lieule
-lui à de-ux lieues dans les terres va former deux autres rivières dont. l'une est nommée
letkouilink et l'autre Mýemner.ticouk.

.1. Ces deux dernières rivières Pctkoudiak et MNemieratnicouek- contienent chacune
-juarainti- deux out quarante trois hiabitan cals d'en tenir encore autant surtout
SMeeaisîrock qui tire plus vers leaul>assin.

1. lin cap vis à vis de Chipoudy il y a une espèce de baye ou bassin qu'on auppelle
l'-nulkts"ill. depuis ce cap en Suivant totisjaurs ce continent de- la rivière St-Jeani, separé
,yp'endant par cette rivière qui forme Pet-oudiak et Mlemncrasîcouck a dieux lieues dans
>i; tCrnes et qui est large- d'environ une demie lieuet, conmue j'ai dit cy-dcssus <le ce capi

èsj.ru s3uivant toujours le continent de la rivière St-Jean il y a deux bannes lieues à
kmrrtrr l'ndroit appellé Beaubassin, C'làygnitoul ou mc.,gOuesse oit est l'église et oùt il
! a 'it-, fiançaiiis établis depuis longtenas. D)e cet endroit il y a, une petite rivière par

wi an în-nte à la baye Verte jusqu'à une lieuie et demy dle p)orL-%,ge qu'il faut faire ensbuit-
lx'ur iirriver îâ la baye Verte quand on va par terre oit compte de Cîtygniitoit . la baye

Verre,'lultre (a) licites
'1. --I-n l'idée commune et les anciennes catrtes c'est 'a terre ferme et continente

e- '-ip à nller jusqu'au bois qui se trouve dlans le fond de Ciygnitou appellé Tintat-
%%re 'tuie doivent se mettre lesq limiits <le l'Acadie, c'est ce qu'en a regardé comme tel

~I).â?, tinauîrecolbioIo ce <lc(cnient qui estilans le . . 13IaxrtliedtCnl,-'y
.Xa l.a lieu, de 91.dir( lieuesý, ie gli suçiit: -. ei lieîîeu. stunam le P'. la Vrre:
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puisqu'ailleurs il n'y avoit pas d'lînbitans dans le teins du traitté d'UTtretcht, et c'est où

se trouve une presqu'isle n'ayant tout au plus que quatre licites d'une mer à l'autre et

mêmne qu'une lieue et demie si on monte par la petite rivière du portage de la baye

verte.
6. Depuis le côtnmencement de ce bois dams le fond de Clîygnitou appellé préente.

ment Tintamarre où il y a quinze ou vingt habitans en traversant à l'autre caté du

golfe on urouveroit ce qu'on appelle le cap Tourmentin qui est trois (a> liciles

plus 'vers Gaspé que n'est la baye verte. Ce cap Tourmentin a certainement

vis-à-vis de luy l'Isle St-Jean, et je crois qu'il correspond à peu prèûs au Port LJy'

il seroit difficile de mett>re plus loin les bornes de ce qu'on a app 41Ié ci devant Aadie,

les anglois disent cependant qu'en leur cédant le Fort Royal on leur a cédé ce qui en

dépendoit et que la rivière Saint-Jean en niant dépendu autrefois, ils ont par cotisé.

quent cette rivière et tout le continent de là jusqu'à Chygnitou, voilà le plu-, fort de

leurs discours que j'ay ouï.
7.Si on v-eut prendre le.% limiites- de l'Acadie autrement que selon cette terre ferne

du bassin dle Chy~gnitou suivant depuis le cap jusqu'au fond du bois au delà de l'endroit

appelléjLujourd'lîuy Tintamarre, qui sont les dernières habitations françoises sur le con-

tinent depuis ce cap en tirant vers la nier du golfe, il faut tirer la chose extrememeant

de loin et chercher bien des chicanes, quiconque verra la situation de l'endroit ne

pourra ent disconvenir, au lieu que tout naturellement et suivant le sens ordinaire des

choses les limites se trouveront Sans peine cii les prenant du fond du bassin en ;uivaiit

l'atllignenîiett du cap à se rendre à la mer du golfe
8. Pour faite un fort de la riv'ière St-Jean, il faudroit le placer aprt-s le détroit qup

jamais les Anglois ne passeroient, quand ils seroient, six cents s'il y avoit seulement

soixante ou quatre-vingts homimes à leur opposer. Ce détroit environ une lieh- et demie

de longueur au dessus le l'entrée dle la rivière à la mer.
9. Pour établir Petkoudiak, et Memeranicouck on poîn-roit envoyer trente on qua.

rante htomnmes vers la fin de V-' par Chiedalique environ trente quatre lieiies p'lus kr

que la mis'ion du P. de la Corne de là étant averti à la rivière St-Jc;n on eaVoitrr"it Itsç

attendre pour les faire passer le portage, il faudroit que ce batiment se retira àî l'Use

St-Jeau ou à Louisbourg, on pourroit niême envoyer un officier convenir sur le lieu atmr

un envoié du Gouverneur du Port Royal et eni cas qu'on ne s'acconioda pas prendre

tousjours possession jusqu'à ce que la chose fut decidée par les Couronne-S.-C G- ser-it lè

inoien de s'assurer la rivière St-Jean sans risque, car probablement en leur disputant le~

rivières, l'anglais n'aura pas envie do prétendre conisiléritlemnit plus loinle n SI, puîisq IL~

ont bèti le fort St-Gcorges au delà dec Kinibiki, nous pourrons bien bâtir au del d

Terre.ç dit cô(c dit ypJfe de Caiaada.

1. Il y a lit baye verte assés conmue qui répond au bassin <le Chigniiou entre leqIuel

bas-sîin et la mer de la 1-:,e verte il y a envinin quatre lieues de terre-
2.Tir.%nt vers Gaspé, il y a, le cap Tourmnentin a trois'ienes (b) de la ba-ye v'erte nu

deux, je nie nie souviens pas au juste. Plus loin que le cap Tourmentin, touj"-urs. ver.

Opé.il y a une rivière nommée Clied Ûque env-iron <c> trois à quatr lieues du car

Tourmentin, puis Cocagne deux licites Plus loi.n ois liaveroient, les baitinuiens îwlU<

envoýyées à 1'A\cndie du teins de., déticenens. L. Sieur Gosselin y a luavré deux là:i

<l'où il envoinit, prendre langue à Beaubassin pour se rc-ndic enu xûreté à la biav'- %elle-

.3. Quinze ou1 vingt lieue-s plus loini que Cocagne il y a Rlichybouctou où -tut mifes il

vavoit un petit village sauvage dont la pluspart sont miorts, et de là à douze lees 't Il

mitssionu du 'père (le 1% corne, Récollet,

-1. De cette rivière ajîpellée Clie'laîque oit peut par un (ota e quatreheîm c

environs se rendre aux lialitati.tlns fr.inçtbisei <le Petkoudial; t de Mmîru~u

liort-%ge à ce qu'on amsurecot,înttn est trt\sz beau et très facile titis grantiS bce

(,il Aisu toiit', .7, dit vol. F-. 1 M1 B. xit lir-ut 1,- g,-,> il V . - iX liml-ut-ivnt le 1'. Lce'
<1> )ss s'îr- -',î.-de ce ltttei apiv- Cap-<~î Tqbirt,î-ntin " on v lit: tiiI-1'

Corne lmc.,% ii<
(ir ip'- "s-nuira» on drîu-~<an« l*aîitis- 1'~c: 7 li-i- stat, 1s- lx (''t--
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francs sanrs mollasse; la communication de cet endroit de Cheditîque à Petkoudiac sur-tout serviroit à procurer aux luabitans de ces rivières tous les secours nécessaires, et unfort qui seroit là tireroit aiqément ses besoins par Chedaïque il est à remarquer quedans Petkoudiak et Memorarncouck on pourroit trouver par an quarante boeufs et
quatorze à quinze cents minots de bled sans fairc tort au pays, du lard, &c., les habi-taits sont pour la pluspart bien établis et il en viendroit quantité des 'Mines S'établir
dns ces rivières si le françois y étoit.

5. L'avantage qu'il y auroit à avoir ce pays c'est que par là on auroit communica-
tiofl hiver et été par terre, et en cas de besoin on pourroit dans décembre recevoir nou-velles de Louisbourg pour faim~ tenir à Québec au-si bien de Québec à LoAuisbourg surlesg1gees surtout ai on avoit un canot au passage de Canceaux et cela se soutiendroitl'un laiutre. Louisbourg, l'Isle St-Jean, Chiedaïque, Petkoudiak, la rivière St-Jean, leCanada, tout cela pourroît se secourir en tout teims et malgré l'Anglois.

Ci. Jusqu'aujourd'huy mois de juilllet 1749 l'Anglois n'a exercé aucune jurisdictiondans les rivières de Chipoudy, Petkoudiak- ni Memneraincoucc, il est vrai cependantque Ses liabitana se regardent dependants de l'Anglois comme les autres de l'Acadie,nais si on convenoit comme il y a grande Apparence, que ces rivières ne sont pas plusdle l'Acadie que la rivière St-Jean, les liabitans se rangeroient d'abord du côté de laFrance avec p!aisir, au moins à en juger par ceoque j'en connois jusqu'à présent,(ici finit au folio :243, du vol, coté F. 160, le document qui précède. Mais dans la
toie de cette même piùce, au folio 342 du vol, coté F. 113 B3., on y lit ce qui suit:)(1.) Au Sujet de ce que les gouverneurs anglois disent, que les habitants de larîiire St-Jean leur ont prêté serinent de fidélité ils ont fait cela de leur chef et à Vinseudes sauvages aussi jama:s l'Anglois n'a-t-il envoyé aucun ordre aux habitans de larivière St -Jean qui devant et aprù; leur sermnent ont demandé et reçu les concessions deleurs terres (tu substitué de Monsieur deVaudreijil.

(2.) La ri-ièrq St-Jean tient au continent du Canada et est sur la côte de la :Nou-iv-lle.Antgleterr-e, plutos que vers l'Acadie puisqu'il y a entre le Port royal et la rivièrenue distance de mer de 9 à 12 lieutes et ce geroit faire un grand circuit de placer larivière St-Jean dans l'Acadie ainsi que les anglois l!ayent, regardé ponmme le milieu dela N\Ouvlle-Ecosse ou p2s; il est presquqe sur que selon la situation du terrain cela
liest DMis

(3.) Je crois incontestable que la Baye verte ou certainement le casp Tourmentina troiç licites, six suivant le P. LaCurne, plus vers Gaspé que la Baie verte se trouvedans le p1,fe ainsy l'Acadie doit encore finir de ce côté là à la Ba-ýye verte et mêmeil iaturoit tachler de borner les anglois vers Canceau sans les laisser monter plus vers

(4.) Je crois que plusieurs Accadiens s'iroient établir à la rivière de la mission duP. laCorne et à Chedaiqut- qui est l'endroit du coté du golfe par oit on auroit le mieuxtcui.tinavec les habitans de la riviè\re de R-tkoudiak et de la rivière Saint-Jean
tl. de là avec Quebec.

[NoÇn Nigné, s-tns lieu, nii date, mais évidemment faiît en 17ô49 par le Pè%re Gertmaîn,

La radieeo,?erc art inistre.

A Qu Fns, le 4 juillet 1749.

En rn--,îtuence de celle du 2.3 du mnie mois (ez> je nie dispose a passer i louis-ttci; dlans le Leripard pour y- executer les ordres que je dois recevoir par ce vaisseau.
J'ai fait p.-rtir pour cette place tou.s les officiers qui en comtpoienctt la garnison à4 rv dit S. du Chamnbon de Verm-prit qui j'ai accordê la pernîissiem de rester icifecery termîiner quelques aîETaires.

-ai au--i renvoy tos e soldats à la réserve <le quelques uns que 31. l>aillcbout
id-ill qctlmnel ayant été comîlies dc la sédition de 17-5~. Jai crût bien faire
leur. -lu à, îni,j- Is<l nière 24i jnier 1;'-ilt.
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d'oiter de cette garnison ce mauvais brain et je les ai incorporés dans les troupes «Fici où
ils ne sont pas à beaucoup prèis i dangeireux et où étant connus des officiers majors et
sans appui de lerr camarades ils n'oseront branler ou dlu moins nie le feront pas illpuni.
ment. Outre ceux la, il y eri a un très petit nombre que jo n'ai pu refuser aux famlilles
dans lesquelles ils s'étoient établis ou que j'ai cru devoir garder pour d'autre,, raison,
qui m'ont parû bonnes et qui seroient trop longues à détailler ici, mais que vous verrez
par les apostilles que je joindrai à l'état que je compte vous envoyer ci-après.

Je suis, avec un très profond respect., Monseigneur, votre humble et trèZsobiat
serviteur

LA GALISSONIÈME.

Dc la Jo» qui;re ait ministre.

A QuéîuFc le 9 septembre 1741.

MoysmauYEu,-Jereprends le fil des affaires avec les Anglois au point oùn les ont
laissées les dernières lettres de M. de la Galissonière . elles sont très instructives et
je ne sçaurois rien ajouter de mieux.

Il avoit donné ses ordres le vingt et un juillet [1749] aut S. de Boislicbvri, coin
mandant à lat rivière St-Jean, d'envoler défendre aux habitants de toute la1 etct de la
baye françoigse située con dehors de la presqu'isle de l'acadie et par conséquent d. 1-eitdars:
<lu gouvernement de Canada de ne point reconnoltre celuy des anglois.

Je nie sçais si le SI Boisliebert aura pû le faire, car avant qu'il eut reçu cette lettre,
il êtuit venu au bas <le la rivière St-Jean trois vaisseaux de guerre anglois u,,nnandê.
par le capitaine Rous envoiè par M Cornwallis, gouverneur de l'acadie et de-stinéis uni
quemerit faire valoir leur injuste prétention. Vous verrez, 'Monseigneur, pai l~.èe
cy-jointes ce qui s'est passé entre le commandant de ces vaisseaux et le S,''d', Bleer

Je demande a cet officier de nec plus entrer en pareilles conférences, idsi ceý-i
il paroit que les ariglois re ie n tiendront pas là et qu'il nous est surtout impo"rtant (le
nous assurer des habitants de Pckoudiak,, Chipoudy et M1emeraincouctl n éi:s <le lis
ibnie qui nous separe d*avec l'acadie. J'a-i pris le parti d'augmenter js&îtrente
hommes le dutacliemnent que j'avais destiné pour ce quartier, il sera ,leiinandt- par le'
chevalier de la Cornie dont on connoit les talents et la bras oure;- il comîntoit parfaite
ment le pays-, il y est aimé des françois et des sauvages, craint <les aet set te'titn
<le tous. Il aura sous luy le Sr Desli gneris autre olficier très capable. Je 1 u% dlmmerami
ordlre de -,e placer de façon à il'étic pais facilement attaqué et de maintenir a.mtlue lm~
petites forces 'juil aura le pourront permettre l'autorité du floy sur les ialtit.tni, et %,r

cas qlue les an-glois voulussent s'y éêtablir (le les sommer dle nie Pas le fail e et<l '

opposer par la force dles armtes S'ils vouloient aller contre.
Cela nie sera pas tout-à-fait sanis difficultéë quoique la plupart (le, dit, libitamts

:oient iran':ois dl'inclination commue ils le sont par leuir langue et le terrain 'ier. i
1 
'-ntn

imais il y a si longltestpsl Iîu'ils se regar-dent comme aux ar-glois ayant ét- lnl<mir
alu point qlue c est d'eux qjue la plupart tiennent leurs concessions et qu'il, . il -lit l.rt
se-rmenmt de tidelité.

Cette affiaire est d'unie tr<-s grande conséquence et il importe înil'..i is-
dLcidce par les de'ux coure<nne-, car cette partie étant la clef de ce pay, - lu tcôté dl
['Acadie, il e-t e.setie.C dle nous la conserver, de la bien fortifier et d'y t- ii ine, b>111r

,,arnîson pour arr<-tcr les entre-prises des ammîois, conserver nios fran;oi,., e. \ -lui Pr'V
roat v venlir <le i Acadie et pm'ott-ger tmutes les nastions sauîvages qjui n"l it f-'"
Ctc.s ipostes sont dlailleut-s d'un très -andl secours à l'isle-s-oyale qui lie j-<'it tirer dte
vivres que (le là et je crois .îu*il conviendroit qu'ils fussent gardés plsu il-- mursaJ
louisbourýg, le gouverneur <le cette place étant plus à pom-téte d'y faire 1'.- r e.rde
et de pourvoir i sos besoins.

-euiavec un tres profond respect, M.Noiseiguetir, votre trè luil' 14 î'

sant serviteur,
LA .O IEEl
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La Jotiquière ait ministre.

A Quguzc, le -)0 septembre 1749.
MOSISU,-J'ay l'honneur de vous envoyer ci-joint la carte que j'îly fait faire

de la baye françoise, par laquelle vous verrez que les limites de l'Acadie à la Nouvelle-
Fiance doivent être naturellement à la hiauteur des terres entre la baye Verte et la
rivière (ai) qui tombe dans le Beaubassin ; et, par conséquent, les postes que je vais
faire occuper du côté de Tintamnare, Memeramcoucq Pekkudiak et Chipoudy nous
appartiennent indubitablement jusqu'à la rivière StGore (1> par les limites qui
durent étre réglées en dix sept cents; les anciennes limites de ce continent étoient à
la rivière Kinibiki qui est vingt lieues plus loin en allant du côté de Boston.

Je suis avec un très prcofond respect, Monseigneur, votre très humble et très obéis-
saut serviteur.

LA .JONQIÈRE.

La AJonqu aère au ministre.

A Quiizc, le 9$ 1749..

.N,s.is,\ut,-lepuis la lettre que j'ai eu l'honneur de vous écrire le 9 septembre
dernier, lai fait toutes les recherches qui ont été en mon possible pour tacher de décou-
trir quelques pièces qui puissent établir le peu de fondement de,% prétentions des An-lois,
sur les terres de la Nouvelle-France Je n'ai trouvé que trois mémoires dont 31. le
marqluis de la Galissonière a pris desý copies pour vous en rendre compte.

C~es miémoires indiquent plusieurs pièces juâtiflcatives dont la pluspart m'ont paru
assez ilidifférentes à la question, puisqu'il ne s'agit que de régler les véritable-s limites de
fAcadie à~ la Nouvelle-France. D'ailleurs, M. de la Galissonière a parfaitement bien
traité cette matière par sa lettre du '26 juillet dernier et a pri., tous les éclaircissemientsi
q 'il a put tirer de la Colo nie, pour pouvoir conférer avec vous sur cette affaire. Tout ce
que j'ai j.u faire de mieux ça été de faire faire les deux cartes- ci-jointes des limites de

lAai.l u Canada, de la Nouvel le- Angleterre, suivant lesquelles il est plus aisé de voir
que les Anglois n'ont pas droit d'étendre leurs possessions aur les terres en contestation.
Cette discuission exige une attention <les plus particulières et je ne saurois assez vous
t.-,nner combien il importe à la colonie qu'elle soit bientôt décidée, a cause des tenta-
tires que les anglois font et qu'ils ne cesseront de faire pour 'agra ndir sur les terres
qui (le tous temps nous ont appartenu ; leur conduite en est une preuve et vouis verrez,
MOWn'figneur, par le compte que je vais vots rendre des nouvelles que j'ai eues du S' de
lP"ýisbcît, du R. P. Germnain et dle «.M. l'abbé IRLoutre combien je dois prendre des
meusres î")ur nlous maintenir dans no< possessions et enipocher que les anglois y forment
au"Cun 0tal,!issemcnt.

1,es ztinglois continuent <le molester les habitants françois de l'Acadie et 'Veulent
iest'?ltmnîndre à quitter leur religion et se déclarer fidèles sujets du Roy de la grande-

('ei pinvres habitants qui n'ont jusqu'àt present reçu aucun seors<e nous se
Wusant c"Nsiiiie abandonnés et hors d'état de se soustraire aux persecutions des anglois
"uPris, le piarti <le présenter une requéte à M);. de Cornwallis, Gouverneur de la Nou-

reEn..~le In aoust par laqutelle ils demandlent qu'il leur soit accordé des prétres et
itxtrvcc hibre et public <le leur religion ; ils conservent tiêne letir attachement pour la
Frn'Puîî'a point qu'ils demandent aucssi qu'ils ne soient pas obligés de porter les
ýMx-i en '-as, <leguerre quand nièmie lat province seroit attaquée. Sur cette, requête le.
'ý ë C"rnwrallis a rendu une ordonnance le <lix dlu <lit mnois portant; . riîno: que
i"-2m '

1
'tie les dits hiabitants continuent d'être fidèles sujets du Roy de G'rande Breta-

91- il l"ur accordera <les prêtîr s et l'exercice publie de leur religion, bien entendut
-ilaucun îrre ni'othiciera sans sa permission et avant avoir prêté sermnent de fidélité au

l~'~ <k1. ranle 3reagn. scundo. Que les (lits habitants ne sen.nt point exempts
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de défendre eux-mêmes leurs habitations leurs terres et le gouvernement. 3° Qu'ils
prêteront serment de fidélité au Roy de la Grande Bretagne avant le vingt six de ce
mois et que pour cet effet il enverra des officiers sur les établissements françois savoir à
la rivière d'Annapolis, à la Grand(, pré et à chinictou.

Il est facile de concevoir l'embarras où ont été les dits habitants en recevant cette
ordonnance. Le S' de Boishebert qui m'en a informé par sa lettre du treize septembre
me marque qu'ils ne sauroient être plus consternés, qu'ils desirent de trouver asile chez
nous à Petkekoudiac, Memeramcouqc et Chipoudy et qu'ils sont très-di. posés à s'y
réfugier.

Je lui ai fait répondre le 29 Septembre qu'il devoit non seulement recevoir les dits
habitants mais même les inviter à venir s'établir dans les terres de son poste ou en des
sus du portage de la baye verte et leur donner tout secours et assistance quand ils y
seroient. Je lui marque aussi d'en user de même avec les Mikmak s'ils sont obligés de
quitter l'Acadie, mais je lui recommande d'agir avec toute la circonspection possible
pour ne pas nous compromettre avec les anglois.

La lettre que le R. P. Germain m'a écrite est dans les mêmes termes, celle de M.
l'abbé le L utre me paroit si interessante que j'ai l'honneur de vous en envoyer copie.
M. Bigot auquel cet abbé a écrit pour le même sujet, vous en rendra compte.

Les trois sauvages qui m'ont porté ces dépêches m'ont parlé relativement à ce lue
M. l'abbé le Loutre nmarque dans sa lettre, je n'ai eu garde de leur donner auctun conseil
là dessus et je ne suis borné à leur promettre que je ne les abandonnerois point'. Aussi
ai-je pourvu à tout, soit pour les armes, munitions de guerre et de bouche, soit pour les
autres choses nécessaires.

Il seroit à souhater que ces sauvages rassemblés pussent parvenir à traverser les
anglois dans leurs entreprises même dans celle de Chibouctou. Ils sont dans cette réso-
lution et s'ils peuvent mettre à execution ce qu'ils ont projeté il est assuré qu'ils seront
fort incommodes aux anglois et que les vexations qu'ils exerceront sur eux leur feront
un très.grand obstacle. Ces sauvages doivent agir seuls, il n'y aura ni soldat, ni habi.
tant, tout se fera de leur pur mouvement et sans qu'il paraisse que j'en aie coinaissance.

Cela est très essentiel, aussi ai je écrit au S' de Boishebert d'observer beaucoup de
prudence dans ses démarches et de les faire très secrètement pour que les Anglais ne
puissent pas s'apercevoir que nous pourvoyons aux besoins des dits sauvages.

Ce seront les missionnaires qui feront toutes les négociations et qui di; ig-rnt le
pas des dits sauvages. Ils sont en très-bonnes mains. Le R. P. Germain et M. l'abbW
LeLoutre étant forts au fait d'en tirer tout le parti possible et le plus avant.geux pour
nos intérêts, ils ménageront leur intrigue de f-%çon à n'y pas paroitre.

Ils se.concerteront dans tous les cas avec les S" de la Corne et de Boishebert et
entretiendront une correspondance exacte.

Tout ceci prouve l'utilité du détachement que jenvo'ie. Le S' de la C r partira
'essammînent, tout étant prêt.

Si tout réussit con.mne je l'espère, il s'en suivra premièrement quo nous i-lus main
tiendrons dans nos terres et que les anglois ne pourront y faire aucun établissement
avant que les limites aient été réglées par les deux couronnes.

En second lieu, que nous soulagerons et retirerons insensiblement 'de' isails (le
anglois les françois <le l'acadie.

Enfin que les sauvages s'opposant de toutes leurs forces aux entreprises des .\ngle
et les vexant de plus en plus cela pourra les desencourager et les porter à renoncer aux
prétentions qu'ils ont mal à propos sur les terres de sa majesté, qu'ils n'ont imiginites
qlue pour se mettre à portée de nous nuire.

Je sen-, Monseigneur, toute la délicatesse de cette négociation, soyez 1wrsuadë que
je la conduirai avec tant de précautions que les anglois ne pourront pas dire que Mes
ordres y ont. eu part..

Je suis, avec un tres-profond respect, Monseigneur, votre trZ-s humble et trso
sant serviteur,

L, JON<,lTRki
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M-ilI de la Jonquière et Bligot ait ministre.

A QUIÙDEC, le il octobre 1749.
,N0NSEIC-NETjR,......onsieur de Bonnaventure vient de nous informer que les sautrellesont entièrement ravagé les recoltes de l'Isle Saint-Jeen ce qui l'oblige à fournir auxha-tans leur subsistance, qu'il n'a point assés de farine pour y pourvoir, d'autant plus queles Missionnaires de l'Acadie luy en ont envoyé chercher avec des étoffes et autres effetsqu'ils luy ont demandé pour faire vivre et habiller les sauvages qui sont en mouvementdans cette province.

Il ajoute que sa situation est d'autant p)lus fâcheuse que le S' Gautier qui arrive del'Accadie luy a as~suré que quantité de familles accadiennes alloient passer à l'fsle Saint-.fen, e vulat pintfaie l novea sement que les Anglois exigent d'ellec;, par le-quel ils voudraient leq engager à prendre les armes contre tous les Sauvag-es et contretous étrangers qui entreraient dans l'Acadie.Ce Commandant nous demande de luy envoyer sur le champ des vivres et quelquesmarchandises pour les Missionnaires, sans <juoy les habitans seroient dans le cas demourir de faim, Monsieur Bigot fait en conséquence expédier un bâtiment qui en estchargé, il a l'honneur de vous en rendre compte en détail.Nous sommes avec le plus profond respect., Monseigneur,
Vos très humbles et très ob'issants serviteurs,

LAJONQUIÈRE,
BIGOT.

Le Cc"r <le LaCorne au ministre.

A -)MEit.AaIKOUC, le 31 mars 1W~.3If~<1n~~EIt~Jayrendiù coiipteà M%. Le -N" De la Jonquière de mion arrivue àEjaidaik le 19 9l-~ Dernier où je nie suis rendû 36 jours apres, mon départ de Q.)uebei,oentrar-é par les vents. Aussitôt moni arrivée j'ay Eté dans Les trois rivieres deClipauicly, iàfe'neramkouc et Petith-uutiac où j'ay fait prèter serincnt de tidelité auxhbt' a n'ils ont faits avec grand Plaisir, esperant que sa Maesté ne Les abbandon-nera print. ensuitte j'ay formé trois ComipagneJn n dans caque riviere et leurqy remis Ues Commissions dont hl. Le 'M de la Jonquière m'avait chargce. Je Luy enay envo3 er LesitlIes.
Nous Sommes sur le point Monseigneur d'avoir tiitictil"é avec Les anglais quidu-cent envoyer icy <les forces considcrabc.s, Sui% ant Lu raport qui mi'e-n a Eté fait. Jerassemble toutes mes forces en. français et sauvages pour m'opposer à1 Leurs Entreprisesuiant Les ordre.- que j'en ay- natnatqeLsCuonsaetdcd 

eLimites. 
de

171 detachemnent anglois arrivé à Copeguit a Enlevé 31. Girard curé av-e quatredefputés de, La ditte paroisse qu'il a conduit à Chibouctou. L'oflicier du Detarîmement aveoulu 'lesarinci Les habitans ce qu'ils ont refusé :quelques jours apres deux~ envoyezexpres Sont venfis mie demander azilte, ce que je Leur ay promis supposé qu'ils pus-sent serendre a nie poste ce -qui Leur est à present bien difficile.Ues ' ;auvages dc ces cantons cy hiarcrllent de temps en temps l es anglais, ce quiP~rOmt Les inquietter Beaucoup je ne Les y ay pas incité, et ils avaient commencé avantW-n arrivée je n'y entre que po-ur Leur donner a7ile comme à nos alliez.J'av rendû compte à M~. Le Gouverneur de Louisbourg suivant ILes ordres de INI . Le1P dle L Jonquière et Liay ay demandé 200 hommes de troupe dle renfort avant trois
PiSte à gader. Je suis avec un tres profond respect Monseigneur

Votre tres humble et tres obeissant, -serviteur.

Lu Cir' Dr LACOlRNE.
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La Jonquiere il Cornwallis.

Qu Énne, le 2 avril 17î50.

MoNSIEuRIa lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le Itl décemlbre
dernier (a) me parvient hier soir seulementý je ne scay à quoy attribuer ce retardenient.
le courrier qu'on m'a dépêché aiant fait toute la diligence possible.

Vous me marquez en propres termes, qu'en vérité, il est difficile qu'un lionune tel
que moi ait pu approuver la lettre de M. de la Galissonière.

Je vous réponds qu'il est également difficile do concevoir qu'un homme tel que vous
ait pu penser que je ne sentirois pas le poids et le fondement des bonnes raisons dont
cette lettre est remplie. Je vois bien que vous voulez on ignorer la justice et vous
croyez qu'en me témoignant votre surprise, j'i serois assez facile dp vous en croire, Cil

quoy vous vous trompez.
Vous êtes extrêmement surpris, me dites-vous, que j'aie envoyé des dâ~aclienîents a

Petcoudiac, Meineramicouc et Chiipoudy, et que vous pensez que j'aurois eu soin de
donner mnes ordres pour que les troupes n'arrivèrent point dans ces postes.

En vérité, je suis moy-même plus que surpris de vous voir pen ser de niême, et je ne
puis croire que vous ayez dit sérieusement que je ferois retirer mes troupes. Je ni
fais rien que je n'y sois fondé de droit, et ma fidélité pour le Roi, mon niaitre, devoit
vous prévenir (lue quand un liot.ime tel que moy entreprenoît quelque chose, il t'toit emi
état dans la résolution de le soutenir. Faâite attention qute le Roy de France m4I 1, pmmîmLu

pseemrde tout ce contineCnt, et que nou8 avons fitit les premiers établiss4enîitîts flanç
cette partie de la Nouvelle-France depuis ICibiniki jusqu'au fond le lit bay'- fmrînçoise,
d'où il faut conclure lue lat rivière St-Jean et les postes que je fais occuper, lui omt en
deça du portage ile lia baye Verte de Beaubassin, qlui est l'endroit de le péninsule de
l'Acadie, nous doit appartenir indubitablement, attendu que le Boy de Frmiie im'a céd-»
au Roy d'Angleterre que l'Acadie par le traité de Paix de 1713.

Vous nommiez mal à propos ce continent lat N.ýouvelle-lEcosse, J'en suisclagpa
iacs lettres patentes (ainsýi que tous mes prédéceýseurzs l'ont été), comme faisait partie de
la Nouvelle-France, etje suis par là autorisé à ne pas céder un pouce de terain~, jusqu'à
ce que le Boy, mon niaitre, m'en aye ordonné autrement..

C'est dans ces vues que je vous ai fait part de lat décision (les deux cour-onimo< lPariiia
lettre dui 25' octobre dernier, j'ai rendu compte au Roy, mon maitre, di' e, 1 11
'urdommu aux officiers (iue j'ai envoyés conmimander dans les dits postes, (le lie l it sýout

frir <lue qui <îue ce soit s'y étaiblit, et de s'y opposer pat' la. force (les armue, :q1 :vi îor

signite à ceux qui % oudroient les troubler ce qîue je viens vous marquer, 1,4114s n'.miluiiil

leur aoi u o rdonné le faire aucune fortification jusqu'â ce que les coiî,'.ii' lui
doivent avoir été nommés aient réglé les vérititbles limites de l'Acadie àî Li ,uel
Fr'ance :ces li.mites n'ont jamais été réglées, puisqlue vous convenez vou', 111711 .i'-l u"a
imoinun1é (les commissaires pour cet eff'et, et sur' quoi je suis fondé à envoyer -l-, t raupe

pour gardeî' les dits postes jusqu'à la décision les deux couronnies.
.)'lespère que vous ferez vos rellexions sur ce que je vous marque, îme lott-ait 1-. :UC

vous n'aiez r'endu compte au Roi, votre niaitre, le tout ce qui se pass, et c" lidO"l VOUS

ine <ites q1u'enî attendant ses ordres-, vous fer'ez ce qui est le votre devoir', jv w1j Pre
vienl. que je ne mnanqluerai p.m lion plus de faire le mien.

Je viens d'apprendlre (lue le -Sieur Gorain avoit arrèté M. l'abbé Giîl î l
C'oeîuit, j'i-tîore les raisons poui'<u')y on lat fait nmais comme c'est un ;uijet -il: B".mon
inaitr',, je v'ous pr'ie <le le î'envo) or incessamnît dans s4 patrie.

LA ,O Q'EW

L.-, 1l septeinl'îe iSO.0
-T'ai t'enmdu compte au Roy de v tre corî'cspondamîce ave~c M. Cornwallie --otuveireiir

de k. Acadie; il est certAiin <jîl la ocrimiere lettr'e q1ue ce gollve'ieuil '.'i ..tI "m ite

<a, ete ctr< Vt la"" d II;liax I' "r,îvunir~ i7-Um'eux 'tlî, e îm c'r,.I~'u'I,î12ii,.
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mai 1750 (a) est fort indécente à tous égards, et l'on ne doit pas douter qu'elle ne soitdésapprouver de ïa cour d'Angleterre, mais il faut convenir aussi que la votre du 2 avril .à laquelle la sienne servait de réponse était en général d'un style un peu trop sec relati-vement à celles qu'il vous avait écrite jusqu'alors. (b)

Le caractère inquiet et entreprenant de M. Cornwallis, gouverneur de l'Acadie,doit faire craindre qu'il ne tente de nouvelles entreprises pour enlever de force le postede la rivière Saint-Jean et celui de Pecoudy. (c)

Le chevalier de la Corne au sieur de Léry.

MEMERAMKOUc, ce 5 septembre 1750.
MoNsiEu,--J'ai reçu votre lettre qui m'est arrivée à minuit. Elle m'a étéenvoyée par Perelle qui commande au fort Toulouse. Je ferai ce que je pourrai pourvous envoyer des Canadiens ; mais, outre que plusieurs habitants scot malades, je suisobligé d'en envoyer à Mr de Bailleul qui en demande. Nous avons des nouvelles del'ennemi. Les Anglois ont toujours dessein de venir ici, mais ils ne se croient pas assezta nombre. Suivant le rapport des Sauvages qui l'ont su par des Députés qui arriventde Clibouctou et de Port Royal, ils n'ont pas huit bâtiments dans tous leurs postes, cequi les empêche de rien entreprendre. A la vérité, ils ont dit qu'ils avaient trois nmillehommes; mais c'est, je crois, pour en imposer aux Sauvages. M' Cornwallis ajoute qu'ily avait six cents Sauvages à Beaubassin avec des François pour s'opposer à sa descentemais qu'il saurait les réduire; que l'Ile St. Jean n'avait pour un mois de vivres, et quemoi-même j'en manquerais avant trois mois. Par tout cela, on voit que l'Anglais don-nerait toute chose au monde pour avoir des nouvelles d'ici. L'important pour nous estde nous bien garder et de ne pas le craindre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre, etc.,

LE CHEVALIER DE LA CORNE.

Le Chevalier de la Corne au Sieur J Lery.

Il septembre 1750.
31oEsIEUi,---Il nous faut préparer à recevoir l'ennemi. (a) Suivant le rapport denos courriers qui ont vu plus de quatorze bâtiments stationner aux Mines, les Anglaisdoivent profiter du premier bon vent pour nous arriver. Ils n'ont, il est vrai, que sixcents hommes de Chibouctou, mais ils ce proposent de prendre deux cents Acadiens etde les forcer à marcher devant eux. Afin de faire paraître leur flotte plus considérable,ils vont construire à Port Royal sept ou huit esquifs. Les Sauvages m'ont prévenu quele Major Lawrence doit m'envoyer son second et que, sous prétexte de parlementer, ildoit me faire enlever, ainsi que Mr de Ligneris. Ces Sauvages veulent le saisir et lefaire hiverner, disent-ils, dans leurs cabanes, tout près des Bébert, chez lesquels ils ontl'intention de s'établir. Les choses étant ainsi faites réunir toutes les familles en unlieu sûr, ainsi que leurs bestiaux ; engagez les hommes les plus déterminés à rester et àmettre le feu à leurs maisons et à leurs granges, de manière que quand l'ennemi arrivera,il ne trouve plus que des ruines. J'envoie dire aux habitants de profiter du premiervent favorable pour se rendre ici. Il en viendra beaucoup de Chipoudy. Tous les gensdu lre Germain sont résolus à se bien defendre. Que Mr Le Loutre rassemble, dersn ceté, le plus de Sauvages qu'il pourra. Envoyez des vivres à Oueskak, farines,lards et bufs ; mais ne faites passer que la charge d'un esquif. Gardez les prisonniers
) Je n'ni pu me procurer ctte lettre,(b) 1'surhot dans~ ses mèmoires, écrit: -M du la Jonqnière homme do nier, était plus franc, niais ilSquait aisément, disait de injures à son adversaire et on vint jusquià des défis... uamii

tte anglaise parut dans les eaux du lBeaubassin le 13 septembre 1750. Elle était composée do
Voic à 8c sujet le ro-rna de ce qu6 s'rst passé c Chicnitou et atre$ parties deslrontières de 1 Acadie.dqAs , zc jrpcmbre 1750 jit"u'au 23 jilletc 1751, par La Vallière, capitainîe, page W8.

18-56 jR-16
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anglais, comme je le fais ici. L'ennemi ne manquera pas de mouiller à Oueskak; sur.
veillez-le, et s'il veut parler, expliquez-vous le plus brièvement possible.

Il n'est allé à la rivière St-Jean que pour surprendre Boishébert et s'emparer de sa
'ersonne. Avec ces précautions, tout ira bien. J'ai l'honneur d'être, monsieur, etc.

LE CHEVALIER DE LA CORNE.

Bigot au ministre.
QuFnnc, 20 aoust 1750.

MONSEIGNEUR,
M. de Bonnaventure Commandant à L'Isle St-Jean m'écrit du 22 Juillet que les

Accadiens se refugioient dans cette Isle avec grande précipitation, qu'ils y amenent mnime
leurs bestiaux, il y a cinq ou six batimens qui ne sont occupés qu'à ces transports,
dont ceux que j'avois envoyé ce printemps pour porter des Vivres à Chedaik sont du

.. ,, bre, cet officier me demande du secours pour faire vivre ce monde Et il m'observe
ils sont tous nuds, une partie ayant été obligée de s'echapper les armes à la main.

Aussitost sa Lettre reçue j'ai fait partir deux Batimens chargés d'environ 2,400
quintaux de farine et Biscuit et de couvertes et Etoffes pour distribuer à ce peuple, dont
on tirera le meilleur parti qu'on pourra pour Le payement Et je Luy marque de me faire
sçavoir par le retour de ces Batimens Sa situation, pour me mettre à même de Luy
envoyer de nouveaux secours dans L'arrière Saison, suposé qu'il en eût besoin.

Comme Tous ces Accadiens ne se retirent Sur nos Terres que sur Les promesses
que nous Lour avons fait faire de Les Soutenir Les premieres années, nous ne pouvons
nous dispenser de tenir nôtre parole et Sa Majesté sera bien dédommagée des dépenses
qu'ils Luy occasionneront par L'avantage qu'elle Trouvera en peuplant cette Isle et Les
frontieres du Canada du costé de L'acadie.

J'ay eû attention de prévenir M. Prévost, ordonnateur à Louisbourg des secours
que je faisois passer à la dite Isle, afin qu'il n'y eût point de doubleaR employs.

Je fais tenir pareillement à Chédaik tout ce qui est nécessaire, tant pour la Gar-
nison que M. Le Marquis de Lajonquiè- y a mis des Troupes du Canada et de lIsle
Royale qui y doi.t hiverner, que pour les Sauvages que nous y entretenons et pour
Les accadiens qui s'y réfugient, j'auray L'honneur de vous rendre un compte exact et
detaillé de toutes ces dépenses cet automne.

Je suis avec un profond respect, Monseigneur, votre très humble et très obéissant
serviteur,

BIGOT.

Bigot au ministre.
QUÉBEC le 25 71" 1750.

MONSEIGNEU,-J'avois eû l'honneur de vous informer par ma Lettre du 20 aoust
dernier qu'on avoit pris à Chédaik pour le transport des Accadiens à l'Isle st Jean une
partie des batimens que j'y avois Envoyé chargés de Vivres. Le Batteau Le London,
capitaine Jalain, En est un et M. de LaCorne qui commande dans ce poste me marque
que les Anglois s'En sont Emparé vers la, fin d'aoust, En allant de la Baye Verte au
Port Lajoye, où M. LoLoutre missionnaire l'Envoyoit porter quatre deserteurs -··gsloi
et quelques femmes Accadienes avec leurs Enfants et de là il devoit revenir icy porter
ses Lettres et celles de M. Bonaventure Commandant au dit Poste; Qo lw dit Jalain
n'avoit pas eû la présence d'Esprit de jetter ses papiers ni Lettres à la mer qui cOnsis-
toient e- la facture déchargée des vivres et munitions remis de ma part à ce mission-
naire et £n plusieurs Lettres qu'il Ecrivoit icy et Entre autres une à moy par laquelle
il m'Exposoit son Estat. M. de la Corne n'a point heureusement Ecrit.

L'Anglois a pris ces papiers et je suis persuadé qu'ils seront Envoyés à la
Cour d'Angleterre.

J'ay l'honneur de vous adresser Cy-joint Copie de cette facture, afin de pouvoir la
confronter avec celle qu'on pourroit présenter. J'avois e la précaution de mettre en
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Titre qu'Elle Estoit pour les présens des Sauvages ; Leà Anglois savent que de touttemps Le Roy leur En fait annuellement et ils ne peuvent se récrier sur la quantité,ignorant le montant des présens ordinaires Et Sa Majesté est d'ailleurs maîtresse de
ses graces.

Je ne scay à quoy pensoit ce missionnaire de m'Ecrire par mer, Je luy avoisrecommandé de n'En rien faire et de profiter des couriers qui sont fréquents; J'aymême fait accommoder pour cet Effet un chemin depuis Le Lac de Temisqouata jusqu'àla Riviere du Loup, de sorte qu'on vient icy de Chedaïk dans dix jours et En huit: de
la Riviere St-Jean.

Comme nous avons Encor un Batiment chargé de Vivres à faire partir pour Che-
da.h, M. de La Jonquière a ordonné à la frégatte du Roy La Diane de l'y Escorter,Elle part au premier jour et Elle ira de la à Loüisboürg.

Nous avons arLié en guerre un Brigantin de 130 Tonneaux, Commandé par MrVergor, Capitaine, où il y a 30 Soldats pour Escorter une goélette chargée de Vivres pour
la Riviere St-Jean, sur le Coi->te que nous a rendü Me de Boishebert qui y Commande,
qu'il En manqueroit cet hyve malgré l'Envoy que je luy En avois fait le printemps parun rigantin de 120 Tonneaux. 'l nous marque aussi que des Batimens Ang>io armésen guerre bloquoient lEntrée de la Riviere, qu'il y En avoit même eû un qui Estoit venu
Enlever dans le port le dit Brigantin, mais qu'il l'avoit joint et que comme il montoit àBord d'un costé, les Anglois descendoient de l'autre; qu'il avoit même les ordres du Capi-taine anglois qui avoit fait cette operation, à qui il n'avoit pas voulû les rendre, par
lesquels il luy Est Enjoint de prendre ou de couler bas tous batimens françois qui Nou-
droient Entrer dans cette Riviere. M' de la Jonquiere vous rendra sans doute compte
de ce qui s'est passé à ce sujet.

Tous ces Envoys de Vivres et armement de batiméns Coûtent des sommes immenses
et il n'y a jamais er ,utant de dépenses faite pendant la guerre qu'i. y en aura cette
année, suivant ce que je peux prévoir.

Je ne peux avoir lhonneur de Vous rendre aucun compte pour le présent, j'ay esté
malade fort Longtemps et je peux à peine travailler, Mais j'Espère y satisfaire par les
derniers Navires.

Je suis avec un profond respect, Monseigneur, etc.

De la Jonquière et Bigot au ministre.

A QUEBEc, le 5 8>" 1750.

MosEINEUn,-Nous avons l'honneur de répondre à votre Lettre du 23 may dernier
Nous voyons que Sa Majesté souhaitte que l'Isle St-Jean et l'Isle Royale se peuplent

autant qu'il sera possible d'accadiens. il seroit de la dernière conséquence de pouvoir
.éussir et ce qu'on put défricher promptement les terres de la premiere Isle afin que par
la suitte Elle fut en etat de prccurer des vivres à L'Isle Royale.

Nous avons fait Jusqu'à présent tout ce qui a dependu de nous pour insinuer à ces
habitans de se retirer sur nos terres : il y en a passé 6 ou 700 sur l'Isle St-Jean à cu que
nous mande M. Bonnaventure, Et il y en passe tous les jours, mais pas avec autant <le
dracité que s'il n'y avoit pas eu de batimens Anglois pour les en empescher.

Nous y avons envoyé des farines sulliament pour les faire subsister, des pioches, des
haches, clnus, socs de charrue et quelques effets pour les vêtir, la plus grande partie étoit
nus, s'étant échapés comme ils avoient pû à L'ouverture de la navigation L'année pro-
chaine, nous y renverrons d'autre farine et légumes pour leur subsistence.

M. Big't n'ayant point trouvé cet automne de batimens pour leur faire tenir des
pois faute de pratique, il les a fait passer à Louisboug pour qu'ils leur fussent envoyés
nous Souhaitons fort qu'ils les reçoivent sans quoy ils seroient reduits au pain sec, hormis
qu'on ne leur envoyo de l'Isle Royale des Salaisons.

M. Duvivier est en effet fort aimé des Acadiens et ils seront charmés de l'avoir pour
Commandant et M. Bigot qui connoit la parente qu'il a à L'Acadie et qui est fort etendue
pense qu'il a assez de pouvair sur son Esprit pour les faire passer tous dans son Comman-
dement.

18-56;
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La gratiffication de 400 livres que vous avez eu la bonté de procurer au Sieur Gautier
fera aussi un bon effet.

Les accadiens qui se sont retirés dans cette isle, y ont passés trop dénués de tout
pour avoir pensé à faire la pesche la même année et encore moins avec nos batimens qui
n'estoient occupés qu'à aller et venir.

Le parti Monseigneur, que vous avez pris d'y interdire la peschie est le meilleur
pour faire reussir la culture des terres, tout habitant qui devient pescheur ne peut se
déterminer d'y travailler. La culture ne rend pas des produits si apparents, msais ils
sont plus solides.

M. Bigot qui connoit Le terrein de cette Isle compte qu'elle sera un jour bien utile
à L'Isle Royale, la terre y étant bonne, il ne s'agit que d'y attirer des habitans et de les

,ayder, nous y contribuerons en tout ce qui dependra de nous et nous ne perdron pas de
vue cet objet qui est de grande Conséquence.

Nous avons l'honneur d'estre, &c.

M. Bigot au ministre

A QUEBEC, Le 18 S'le 1750.
MoNSEIGNEU,-J'ay vû, par la Lettre que vous m'avés fait l'honneur de m'Ecrire

le Sept juin, que le Roy est dans la disposition de favoriser autant qu'il sera possible les
Cultures des terres dans l'Isle Royale Et St-Jean et d'y recevoir tous les accadiens qui
voudront Sy retirer, en leur procurant les secours qui leur seront nécessaires.

J'avois prevû, Monseigneur, son intention à ce sujet dés l'année derni(re pendant
mon séjour à Louisbourg; Lorsque j'y arrivay j'apris que les Sauvages de L'accadie
avoient Esté recevoir des présents à Chibouctou et qu'ils Estoient amis des Angl..ib, Nous
convinmes M' LeLoutre et moy qu'il faloit, à quelque prix que ce fut, rompre cette
alliance, Et je pris sur noy de luy promettre armes, munitions, vivrîs Et Etuffes de
Quebec ; j'avois même Eû la précaution d'Emporter avec moy 4nviron 200 aun's [sic]
dans l'Idée ou j'Estois que les Anglois auroient débauché nos Sauvages et qu'il faudroit
les faire revenir à Nous et je le luy donnay.

Je priai aussi ce Missionnaire de promettre aux Accadiens leur nourriture pour
trois ans, s'ils vouloient se retirer sur nos terres et que je ne les Laisserois pas manquer.

Il s'acquitta au mieux de tout ce qu'il s'Estoit proposé de faire et a ion ret-ur
icy, je luy Envoyay des Secours L'automne. Les Sauvages Estant en guerre aiee l'An-

glois ont aussi contribué à la transplantation des accadiens sur les terres franuoises, fls
En ont même forcé à rompre toute L-iîson avec luy.

Il est sûr sans que ce missiounaira qui a fait croire aux accadiens ce qu'il a voulu
et qui leur a promis beaucoup, ils seroient très tranquiles et que les Anglois suroient de
même à Chibouctou Et tres amis des Sauvages, qui se seroient adonnés à Eus si nous
Eussions abandonnés.

Je continuerr.y de mon costé à contribuer en tout ce qui dépendra de mnay à leur
sortie de L'accadie.

Je suis bien sensible à la grace que vous avés faite à M. du Chambni Vergor de
luy procurer un( Compagnie à L'isle Royale, mais vous me faites l'honneur de nie
marquer qu'il nu peut avoir son changf-ment pour le Cau..da, qu'autant qu'il s'y presen-
teroit un Capitaine qui voudroit passer à Liotisbourg. Comme je vois cependant, Men
seigneur, que vôtre intention seroit de mélanger les officiers des troupes de fi nçisiý et do
Canadiens, du moins M. de la Galissonière me dit à son départ qu'il vous le 1 roposeroit.
vous pourriés, Monseigneur, accorder à M. Vergor une Compagnie icy de celles qui
vaquent, je ne le verray jamais servir dans cette colonie que par cette '.oyv, car il né'
se présentera point d'officier de Canada pour passer à Lofisbourg dans le naiiî'me grade:
ce seroit une satisfaction pour moy bien grande, ayant vécû avec Luy depuis que je sprs
dans les Colonies et je vous suplie Monseigneur de vouloir bien me Fac order. Cet
officier est à la mier, sans quoy il auroit l'honn. ur de vous demander cette grace.

M. de Lery m'a remis cette année les Toisés que je luy ai demandé.
J'ay l'honneur d'Estre avec un profond respect

Votre tres humble et trés obeissant serviteur,
BIGOT.
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Bigot auv ministre

QuEDEc le 22 81" 1750.
MoNsEIGNEUn,- Je réponds à la Lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire

le p" Juin dernier.
M. do Bonnaventure Commandant à l'Isle St-Jean m'a mandé le printemps par Le

retour du Batiment qui luy avoit apporté L'année derniere dans L'arriere saison 300 quarts
de farine et du bled pour Semence, qu'ils mourroient de faim et de Leur depescher
aussitost sa Lettre reçue des vivres, ce que je fis sur le champ, Et ayant été ensuitte
averti par Luy qu'il s'y refugioit quantité de familles accadiennes auxquelles on ne s'at-
tendoit point et qu'il Leur falloit des vivres considérables, j'ay Expedié des Batiniens
qui leur en ont porté, avec des Etofes pour habillemens, Tant pour les Sauvages que
pour les acadiens qui se refugioient tout nuds, à ce que ce Commandant me inandoit, et
qui gleroient cet hyver Si je n'y pourvois ; J'auray l'honneur de vous adresser par
les derniers Nav'ires un Estat aprécié de ces Envoys qui doivent passer Sur Les fonds
de lIsle Royale, mais je ne crois pas pouvoir vous en Envoyer Les décharges, vous ne
recevrez cette année quse celles des dépenses faites pour cette Isle et celles deL'Isle
Royale en 1749.

Je n'ai fait aucun de ces Sortes d'Envoys que je n'ay ordonné au garde magawin du
port La Joye d'En Enregistrer exactement la Livraison, pour estre en Estat d'en retirer
le payement des habitans de L'IsX, aussitost qu'il Seroit possible, Je l'ay néantmoins
prêvenû que Les acadiens devjtent recevoir La Ration gratis au moins deux ans, ne
sestant retirés que sous ces cons'.ions, ils ne pouroient pas subsister autrement.

Quant aux Envoys faits à La Rivière St-Jean et à Chedaik, comme ifs doivent estre
suportés par La Colonie, Je ne vous en Enverray point de décharges, ni pour cette année,
mi pour 1749, mais seulement des Etats apréciés qui vous feront connoître Le montant
de ces dépenses qui Sont Enormes et que je ne fais que par necessité pour ne pas Laisser
prendre ces Terrains aux Anglois.

Le Roy y nourit et Entretient pour ainsy dire tous les Sauvages de ces cantons
qui gardent ces postes et si Les Anglois ne fussent pas Informés qu'ils y sont, ils auroient
tenté d'en chi 'ser Les françois et ils y auroient réussi n'y étant qu'en tres petit nombre.

M. de La Corne a d'ailleurs gardé des Batimens pour Transporter les acadiens, ce
qui coûtera Et celuy que j'avois envoyé à M. Boisheber à la Riviere St-Jean ce prin-
temps chargés de vivres y a été pareillement retenû par cet officier pour y Transporter
des familles de Beaubassin, mais La veille qu'il devoit sortir pour les aller chercher, un
Vaisseau de 60 Canons parût devant cette Riviere avec un Batteau armé, ce dernier y
entra et Le Capitaine présenta à M. Boishébert ses ordres qui portoient de couler bas
les Batimnens françois qui y entreroient et de prendre ceux qui en sortiroient. Ce der-
nier officier renvoya L'anglois avec promesse de Luy faire tenir Lorsqu'il seroit au Large
Ses ordres qu'il avoit gardé ; Lorsqu'il fut rendû à son Bord, il Luy cria que S'il ne les
Lui envoyoit pas sur Le champ, il alloit amariner Le batiment françois qui étoit dans
la Rivière et qui étoit celuy que je Luy avois Expedié ce printemps. Il le fit En effet;
31. Boishebert en ayant été averti fut Le reprendre et comme il entroit d'un coté à
Bord, Les angloisSortoient de L'autre, mais Néantmoins L'anglois garda à son Bord six
matelots françois qu'il avoit fait passer en amarinant notre Brigantin, J'ignore jusqu'à
present ce qu'il en a fait, il ne Les avoit pas rendu au départ du Courier que M. Boishe-
bert nous a depesché Le 15 aoust dernier.

Les n-dres que cet officier anglois avoit de prendre nos batimens nous ont defer-
miné à armer un Brigantin de 130 à 140 Tonneaux de 10 Canons, et '70 hommes d'Equi-
page dont 32 soldats, pour convoyer une goulette chargée de vivres que M Boisbebert
Et Le P. Germain nous ont demandé par Le même Courier pour passer L'hyver;
Cest Encore une augmentation de dépense bien considerable et qui est cependant Indis-
pensable, Je suis persuadé que cette Colonie coutera plus au Roy, jusqu'à ce que Le
règlement des Limites soit arresté, que Les acadiens soient Etablis sur nos Terres et
que les Sauvages des pays d'enhaut soient revenus à Leur devoir, qu'elle n'a fait pendant
IA guerre. Les dépenses sont immenses et hormis d'abandonner Tout aux Anglois, Je
n prévois pas que cela puisse estre autrement.
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Ayant vû que Les E nvoys qui sont faits à Chedaik et à la Riviera St-Jean estoient
considerables, J'&y envoyé ce printemps dans ces deux postes un garde magas«,iln, a qui
j'ai donné des Instructions qui portent de no rien delivrer sans un ordre par Etrit du
Commandant, mais qu'ils pourraient vendre toutes fois avec a permission, Et J'ay
reglé la prix do chaque nature d'Effets. J'ay recommandé à ces Mr" beaucoup d'écono.
mie, elle e:ýt bien difficile avec des Sauvages qui soat Insatiables; il faut en outre nou-
rir et habiller Leurs familles, parce qu'on les empesche d'aller en chasse.

Oit me demandait dans ces deux postes avec Instance des Lards, J'y ay fait passer
ceux que vous avez cil La bonté d'envoyer par Le Tourneur pour Les Troupes, ils sont
venus fort à propos, n'y en ayant point dans La Colonie, ceux destinés pour Le,,- postes
d'en haut doivent y avoir dejà été envoyés. Les Troupes en garnison dans Les troui
vill*; mangeront du boeuf frais jusqu'au printemps et pour Lors Lea fournisseur ne
manquera pas de Salaison.

J'ay fait refaire le chemin qui va de La Riviera du Loup au Lac Téîniskouata,
d'oùt L'en descend au poste de M. Boisliebert ; J'Etablis LVannée derniere deux gardiens
avec un petit miagasin de vivres où Les Couriers qui nous viennent de Cliedaik et de
la Piviere St-Jean cen prennent Lorsqu'ils vont et viennent; nous avons des nouvelles
bous 8 jours de ce dernier poste, et en 10 ou 12 du premier.

Ce chemin avait été fait du temps de la guerre, mais les bois qui avaient repoussés
e;, quelques fosséi comblés comniençoient à le rendre impraticable, cette réparation a
couté G. ou 700 livres.

J1'ay l'hontieur d'estre avec un profond respect Monseigneur
Votre tres humble et tres obeissant serviteur,

BIGOT.

Bigot ait -iiiniçire.
QuEnsE. lIr 91- 1750.

MNo-.sFic.uit,-Comanu je ne veux point Vous Laisser ignorer Les dépenses que Les
Postes de La Riviere St-Jean et de Chiedasque ont occasionnés la presente année, j'ay
L'honneur de Vous adresser un Etat aprécié des Vivres, munitions et Effets qui y ont éti
envoýyés Tant pour Lz garnison qui est considerable que pour Les habitans et les utiva.
ges, ils sont pourvus jusqu'i L'Eté prochain, Vous -.erre7, 'Monseigneur, q1ue et Etit
monte en munitions et Vivres àt 297,389 livres 19 sols.

Je compte que Le Roy y a nouri pros de 2, '000 pcrsonnes; tant en troupes que
fumilles acaýktnnes, et famnilles sauvages (lui ne font rien d'abord que Le chef *Nt cni-oy4
il a fallu d'ailleurs munir ces sauvages de leur nécessaire ayant été continuellement
enx guerre.

Comme cette dépense est passée dans la Colonie, elle a fait unt objet nasesz considi
rable pour que les Dépenses générales paroissent estre plus fortes mais je çonipte que
cette p4srtie diminuera des trois quarts L'année prochaine, attendu que ces poste3 seront
établis et les mag-asins batis et que L'ordre y sera mieux observé et qu'y tenant un pu
g1rand nombre de troupes, celuy des Sauvages diminuera et par conséquent Leurs famiillcî
qui mangent et consomment continuellement quand elles Sont à la charge, (lu 11«V.

J'ay l'honneur d'estre, &c.

Corytrallis atax lords du Comme)arce.

HA.LIFAX, 30 avril 1750.

Muli.ontns,-Conforinmecnt à lavis dit Conseil, je vous envoie cette lettre avj-urdllu
pariun estafette. C'est avec uit grand regret que j'abandonne le sloop bien arint c bt ien
monté qui devait faire voile aujourd'hui inêmne pour la baie Verte.

Vos Seigneuries se convainqucront de l'urgence d'envoyer un estafette en appreant
que La Corne et le Loutre sont à la t4te de 2,500 hommes i Chignectot, qmu' le IIU1O«

L'swrence sest vu dans l'obligation de remibarquer avec son détachemtient le jour Mnce
de son arrivée à cet endroit et que touts les habitants de la rivièrc-aux-C-aiz.rdS des
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,Mines, de Pisiquid et de-Cobequiid que La Corne et le Loutre ont épouvantés par la pres-
pective d'un massacra général, sont sur le point de quitter la province. Ne voulant pas
retenir plus longtemps le sloop qui doit transporter ces dépêches, je me permettrai de
demander à Vos Seigneurie3 de prendre connaissance de mna lettre adressée à Sa Grâce
le duc de Bedford, et du compte rendu que lui a été transmis au sujet de la situation de
cette province, et dans lequel se trouve aussi mon opinion personnelle.

J'espère que Vos Seigneuries donneront à cette question leur attention immédiate.
Si nous recevons un nombre sutisant de troupes je me fais fort de mettre bientôt la pro-
vince dans un état aussi prospère qu'elle ne l'a été, en dépit de la détermination que
prendront les habitants français de se retirer ou de rester-mais sans un renfort efficace
nous ne pouvons rien faire.

Comme ce qui ce passe actuellement concerne également toutes les colonies du nord,
je vais envoyer un compte rendu des manoeuvres des Français aux gouverneurs de la baie
du Massachusetts et du New-Hampshire. Je prie Vos Seigneuries de leur faire parvenir
l'ordre de nous assister et de faire cause commune avec nous dans notre situation actuelle.
Sans vos instructions à cet effet, nous ne pourrons rien obtenir de leur part.

Je suis &c.
(Signé' EDWARD CORNWALLiS.

Aux lords du Commerce.

Joint à la leUtre de Cornu-allis aux lords du Commerce du 10 juillet 1750.

Nonelle-.Ecos, lCIT DE LA MARCHE DU De-TACIHEMENT COMMANDÉ PAR LE MAJon LAW
•7ù'<. nENCE, APRÈS SON ENTREE DANS LE nASSIN DE CIHIGNECToU.

Vendredi, 20 avril 1750-Sur la nuit tombante par un temps clair et beau, nous
jetâmes l'ancre immédiatement après avoir franchi l'entrée du bassin de Chignectou. La
marée montante ayant cessé dès que nous fûmes mouillés, je délibérai avec le capitaine
Ilousquant aux moyens de nous renseigner sur l'endroit où nous devions aller, la force de
fennemi et les dispositions des habitants. Nous n'avions pu obtenir aux Mines aucun
renseignement à ce sujet, excepté les paroles de Charles Leblanc que nous avions forcé
de monter a bord avec un autre habitant de cet endroit, paroles qu'il proféra, dans son
mecontentement et sa colère de se voir entraîné malgré lui, et qui n'étaient pas de
nature i nous encourager. En vue d'obtenir des informations plus précises, nous déci-
dimes d'envoyer trois bateaux bien montés et bien armés à un village situé du côté sud
du basNin, croyant qu'il y avait moins de danger de rencontrer de l'opposition à cet
endroit. Le[s] capitaine[s] Clapham [et] Cobb, avec un pilote français et 30 des meil-
lers hommes de Gorehan et de Cobb, reçurent l'ordre des'embarquer dans les bateaux,
de se diriger en toute diligence vers le village désigné et d'en ramener 3 ou 4 habitants,
sil était possible. Le détachement partit vers la onzième heure, mais un changement
s'tait produit dans l'atmosphère depuis le moment de notre mouillage et les bateaux
rencontrèrent un si gros temps que l'un d'eux fut presque rempli ; les deux autres
irrent bien près de se perdre, aussi et tous revinrent sans avoir atteint le village. Le
amedi, 21, nous levâmes l'ancre à la marée du matin et nous nous avançàmes de trois
lieues dans le bassin, mais nous fûmes obligés de mouiller encore une fois, car le temas
Ztait horriblement pluvieux et mauvais. Dans l'après.nidi, j'ai envoyé le capitaine
Ilrtelo en reconnaissance sur lo vaisseau de Cobb; j'ai fait embarquer avec lui Landry
ledil4gué des Mines, auquel j'ai confié une lettre conciliante que je l'ai chargé d'aller
d0ivrer aux délégués sur le rivage. Je lui appris avant son départ que pour m'assurer
de sa bonne foi j'avais donné instruction au capitaine Hanfield de garder sa femme et
es enfants comme otages ; que cette lettre renfermait ma volonté et mes intentions à
l'ard des habitants ; que j'espérais qu'après l'avoir reçue, les dèlégués conformément à
lur devoir, se rendraient à bord du vaisseau de Sa Majesté, l'.lbaiy, pour y recevoir
Es instructions et que lui.mme devait revenir à bord immédiatement après avoir
amis celle lettre, s'il était possible. Vers les onze heures du soir, Cobb revint avec son
aiseau après avoir transporté Landry à terre sur un canot dont il s'était muni pour
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cela. Cobb ne le revit pas ensuite et m'informa que les maisons que nous avions reinar.
quées dans la partie basse de la ville brûlaient depuis onze heures du matin et qu'elles
avaient été toutes réduites en cendres, à lexception de quelques-unes situées dans un
certain endroit que le capitaine Bartelo croit avoir été épargnées par l'ennemi dans le
dessein de s'y installer et de s'y défendre. Ces renseignements me firent croire que les
habitants étaient mécontents et que s'ils ne se sentaient pas assez forts pour s'opposer à
notre débarquement, ils étaient déterminés àt se retirer dans les bois et à faire tout le
mal pozsible pendant l'absence de Cobb. Claphan, Goreham et le détachement qui
avaient déjà tenté d'atteindre le village devaient partir une seconde fois en reconnais.
sauce, niais le temps au lieu de s'améliorer était devenu plus mauvais et le projet fut
jugé impraticable ; d'autre part le délégué Landry étant détenu, il eut été impossible de
rencontrer les délégués de l'endroit et d'obtenir aucun renseignement concernant
l'ennemi. Après avoir renoncé à cette tentative il fut décidé de mettre tous les vais.
seaux (excepté l'Aléany qui ne pouvait sans danger avancer davantage) sous voile à la
marée du matin, de s'approcher de la place autant que possible et de débarquer les
troupes.

Par conséquent, le dimanche, 22, le temps étant beaucoup plus favorable, nous
levâmes l'ancre avec l'intention de débarquer les troupes du côté des marais situés au
nord du village, afin d'éviter les ennuis que nous aurions eu à subir en débarquant le
soir précédent. Ces digues sont situées sur le côté opposé do la rivière et s'éten-
dent vers la baie Verte. Nous atteigismes lendroit désigné avec de grandes dîtlicultés
au moment de la marée haute et en moins d'une heure et demie les dernières t-upes
étaient rendues sur le rivage sans avoir rencontre la moindre opposition. Au monment
où les troupes prenaient leur position, la pluie commença de nouveau à tomber Nous
aperçumes en mêmie temps deux paysans qui agitèrent plusieurs fois un grand irapeau
blanc qu'ils plantèrent ensuite sur une digue élevée à une distance d'environ un quart
de mille de notre gauche. Je crois que c'était un pavillon parlementaire; je chargeai le
capitaine Sent d'aller s'enquérir et d'informer ces personnes que je n'entamera'k 'swun
pourparler avec qui que ce soit avant que les délégués ne se rendissent aupr-s de moi
conformément à mes ordres de la veille. Le capitaine revint et m'informa que les deux
hommes (qui étaient des habitants) avaient reçu ordre de planter le pavillon à c-et en
droit pour marquer la frontière des territoires du roi de France; qu'ils n'as aient Pls
reçu de lettre de moi et qu'un officier <le M. de la Corne était en route, charg- d'un
message pour moi. A l'arivée de l'officier, j'envoyai une seconde fois le capitane $tt2
auquel jedonnai ordre de dire au messager du commandant français que Son hreellence
le gouverneur de cette province enjoignait à M. de la Corne de se retirer inméliateaent
des territoires de Sa Majesté, sinon, que les ordres qu'il avait reçus de M. de la Jin-
quières ou d'autres ne m'empècheraient pas de le traiter comme un incendiair. puhVie.
L'officier répondit au nom de M. de la Corne qu'il souhaitait que j'attendisse un peu eM
que le commandant français lui-même se proposait de me rencontrer si je le lui pennet.
tais, et de nie montrer ses ordres. Dans l'intervalle, je remarquai que la digue 'usmen-
tionnée était couverte de sauvages jusqu'à la mer, qu'à l'une de ces extrémités s" tro'
vait un bois épais et à l'autre une rivière. J'eus l'intention de faire tirer sur rette digr*
dans le dessein d'atteindre le pavillon mais après avoir considéré ce qui aurait pu en
résulter et avoir demandé l'avis du capitaine Bartelo, il fut convenu que cett" tentatire
eut été téméraire dans les circonstances et qu'elle eut pi avoir des résultats désastretu.
qu'il était plus prudent de rester tranquilles jusqu'à mon entrevue avec de la Corne.e
dans l'intervalle, de reconnaitre la rivière qui coulait à notre droite et que n'*uét
obligés de franchir pour sortir de l'endroit où nous étions. A ce moment, jYe d.;-orr
que nous étions entourés de tout côté par des ennemis nombreux disposés de manire '
profiter de tous les avantages du terrain contre des adversaires qui n'en avaient Ps la
moindre notion.

C'est alors que j'envoyai Cobb avec un détachement. Bien qu'il ne pût n-'us da
ner des notions utiles sur l'endroit, celui.ci était considéré comme le plus farailier are''
cêtte région :

Il devait examiner la rivière et trouver l'endroit le plus favorable pour la travre"r
afin d'atteindre le village de Chignectou qui à ce moment était désert et réduit en
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cendres; à l'exception d'une douzaine de maisons qui avaient été épargnées surina droitedu ilaetout le reste était consumné y comprisl'gieAi son retour Cobb m'apprit qu'on ne pouvait traverser la rivière qu'en bateaux àson embouchure ; je doihuai ordre aux bateaux de s'avancer à cet endroit, aux vaisseauxde suivre et aux troupes de Wsy rendre en longeant le rivage.A ce moment., M. do la Corne m'envoya un parlementaire me dire qu'il désirait uneentrevue. J'allai le rencontrer en compagnie des capitaines Bartelo et Scott. A monsrzivée je lui adressai tuutes les questions que je crus conformes aux circonstances,epérant obtenir quelques renseignements concernant ses forceo, et coanaître ses projetset ses intentions. Entre autres questions, je lui demandai de qui il avait reçu l'ordrede pénétrer sur les territoires de Sa Majest4é et d'y commettre des clégats sans précé-dent 1 il me répondit qu'il était envoyé par X. de la Jonquières pour prendre possessionde Chipoudy, de la rivière St-Jean,' de Mý%emeramcouk, de Petcodiack et de toute lacontrée située sur le haut de la rivière qui coulait às notre droite, comme appartenant auroi a- France et qu'il avait reçu instruction de défendre et de conserver toute cettepartie <lu pays, jusqu'à ce que la question d-- frontières entre les deux couronnes fûtrêglée par des commissaires nommés 'à cette fin. Je lui demandai où étaient les habi-tanits? Il nie répondit qu'ils étaient dispersés sur leurs territoires. Où étaietât lesd;]éguées?7 Qu'il n'y en avait pas. Qui avait ineendié Beaubasin, qu'il admnitappartenirau roi d'Angl-,eterre? Les sauvages, dit-il, qui réclanmaient cet endroit comme leurQpit.(ui les av-ait conseillés?7 Il l'ignorais entièrement. Où t7tait le misérable leloutre, lequel eni sa qualité de prôtre dis-je, s'est livré a des intrigues infâmes auxquel-les (La Corne> comme militaire doit prendre pars. Je demandai à voir ses ordres. Ilperut tout d'abord enclin à me les montrer, niais il finit par refuser complètement Br-f,ces réoponscs péreun"soires furent données de façon à me cenvainere que ses projetsitaient bien arrêés et qu'il avait rassemblé dans cette partie de la contrée des forces,nffsants pour s'y maintenir même contre des ennemis beaucoup plus puissants quetau% Il m'avoua aussi sans scrupule qu'il aivait un nombre considtrable de Canadiensarc lui, comme une lettre de llascarêne nous l'avait appris.En ýzme le commandant français avait judicieusement pris ses posi: ons et faitJ.reuve rlumn grand jugement. En efcet, avec la digue susmentionnée à sa droite, unei'vati-n boisée en arrière et un bois à sa gauche, il commandait tellement tout le côté

dt la riviu-re qui servait <le démarcation entre le terrain qu'il réclamait et Beaubassinqu'il nous concédai;. que je craignia qu'il nous fût impossible de lui disputer cette partiede la cfonitrée.
Avant amen départi je rappelai i son attention une partie du message que je luiavis transmis déjà par le capitaine Scott, mais convaincu <le ses for-ces supérieurezs et det!s ar.ant.iges il parut dédaigner mues représentation et désirer qu'on en vint aux prisecaIl aie demanda nième ce qu'il devait attendre de moi?7 Je lui répondis que j'étaisIVu pour protéger les sujets de Sa JMajesté, chelscr de la provintce les sauvages, nosennemis et tous nos autres emînemi% quels qu'ils fussent.. Après l'avoir quitté, je=emn-,n-ti les préparatifs pour traverser la rivière et prendre pied à l'endroit qu'il lui;.'1it d' appt-ler notre terrain, car il eut été imprudent sinon impraticatble de tenter uneazt c"r,îre la digue située* sur notre gauche, sans compter qu'une grosse p!uie commutn-:Iî towiber et que le temps devenait aussi mauvais que je ne l'avais vu.D;és que nlous nous mîmes en inotiveme4 l'enneîi amit le feu aux nmaisons quiIaient i pagés La destruction des dernières maisons et le temps affreux qu'ilààenri e miomnent nie firent considèrer si nous devions traversr la rivière et quelP5tn'.-zs cen aurions retiré. Je conclus qur nous ne pouvions en retirer aucunlsa~. u'au contr-aire, ce mouvement sera it extrèmemirent l'a Mirassit et fatiguantJei le î»ups~que nos vaisseaux laissés à, sec seraient tombés au pouvoir <le l'ennemi,qn-e nocug n->us serions exposés à nous faire couper toute conimuni=teion avec nos vais-seu 'rdes force infiniment supérieures et que dans de semblables circonstancesq le'~cmmnt aum it été tAtaltement anéanti. Je nme suis servi à dessein, (-il parlant desl~vem de- l"nneîmîi de l'expression infiniment supérieures parceque, j'avais la conviction,-%avAir constaté que la contrée avait été incendiée (celle qu'on avait admis nous1ý4tMeznir) qu'on avait emmené. tous les bestiaux et que X4. de la Coirne affichiait un air
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de supériorité, j'avais la conviction, dis-je, que les habitants jusqu'au -dernier s7eLaient

révoltés et réunis au commandant français. Après avoir considéré le nombre de villag'es

et de maisons et les comptes rendus do Winit, de Miller, de Claphaaaî et autreq, le

présumai que le nombre do ces habitants ne devait pas être au-dessous de mille, sans

compter les sauvages qui pouvaient être rassemblés à quinze jours d'avis, et tealu cunmpte

des troupes régulières de la Corne, des Canadiens et des habitants rëvolt,ýs de tuutes les

parties de la province, qui, après avoir commis de semblables actes de débespoir, ne

devaient reculer devant rien, je mie déterminai en face de ci:s difficultés et ajLloîr(

consulté quelques uns des otUier,, do donner ordre au-x. troupes de reinibartituer, au

moins pour la nuit.
'Une fois retourné à bord, je considérai sérieusement la position et les &aaîta1cs de

l'ennemi, nos propres forces et les chances d'opérer un débarquement le lendemain mîatin.

Nous lie pouvions naous retirer nulle p ire. parce que tout. avait~ été ravagé et nous ,erait.

il resté- un endroit pour nous installer qlue le fait do prendre position sur un cote de la

rivière et de laisser l'ennemi sur l'autre, eut été dans le-s circonstances un aeu tacitede

la justesse de ses réclamations. Quaant à le chasz-er de sa position (la seule clhose.%faireý

il aurait fallu, selon l'avis de tous les oficien', une force beaucoup supérieure a celle dont

nous disposions, car les habitants qlue nous avions l'espoir de gagner a noutre cause,

s'étaient révoltés et les cotimunicat ions qu'il anous aurait fallu entretenir entrte la Laie

Verte et I3eaubazssin étaient devenues impossibles. Je me vis donc forcé de conclure

que nous avions été frustrés des avantages et des profits que nous attendions d.. notre

expédition par man ennemni qui avait pour lui la supériorité du nombre, de la force et de

la situation, et qu'un engagement dans de telles circonstances n'eut pas iianqud dêtre

décisif et même fatal.
A ce moment, il laie parut évident qu'en restant davantage à cet ensdroit, je ne

ferais quecncourager et augmenter l'insolence de l'ennenmi et qu'il ne mie restait llus qusà

tenter de le harceler à Clîipoudie ou à Meincratincouk, s'il était possible. Ajr'b n'étre

arrêter à ce dcrnier projet, nous descendiîmes le bassin sur les, tcanbporL' et, la nine

nuîit, nous rejoignimes l'A lbany % minauit. Le lenidemain matin, je fis part de mn ,p

jet au capitaine Rous et à la plupart des officiers (lui ne l'approuvèrent pa.s au cën

traire, ils penisèrent que dans l'intérêt du service de Sa 'Majesté nous devions-, retourner
aux Mi i aot diieied crainte que quelques sérieuses déprédattionis ne fussent

commlises dans cette partie de lit province, basant leur appréhaensiona sur le peua de succès

de notre expédition à Cliigncctou et sur les dispîositions malveillantes que les lhabitants

avaient nanifestée-s à notre égard lorsque nous partimes de cet endroit. 'N"us déidià

mses donc do rebrousser chemisin directement et., aprè.- uai rude voyage ions arrivàmes

Mi~aine, le M.3 avril 175n.
(Signé) CH. LAWRENCE

Le chevalier dç la Coriv- t Mfonsier Dcsherbier.q, gouverneur de 1le ,,ae

M lE5iERAUKOUC ..- 1750

Le premier îaîay les feux des signaaux oint paru à trois heures (?) 'liti.,iir, deux

heures aprèts oaa a vu dans la baie sept bât7aniens asîglois qui ont été maouillez~ i Oaaesk3k

havre nommîîé le Grad Maringouin, où ils ont passé la nuit, Il y avoit une gairde vis-

à'-vis les bâtiîîîeîas de vingt haomamîes pour les observer, et une autre dle %ax jaonimaas

une lieue eia deça. Je ra sseniblai maon msonde (les deux rivières (a) à Mîeitenalmk-ouc (',

j'avois na caîîap. 'Monsieur de Bayetail que j'avois liis conmmaandant à Oîiekk- diaea

voya un exprèa t'avertir que. les sept b.iàtiiner.s étoient aisouiIllés au NI.-riiigtun, sar.

avaîr fait des îîaouveînens danas la niuit. Je fis partir cinquante Sauvages qui furentti

Oueskak avec le p'>èe de la Cqrne, (6) et j'y arrivai à la pointe du jour avec les, Frnço

et les Sauvages qui lae restoient
Ahuit ceures un bateau portant flammne se détacha des autres pourzaller à' Beau

bassin où est l'église, il y miouil la et sat chaloupe avec une petite pirog-ue où il mit lia

(1.) 1titeiliace CiiàKîî.%inntr d" naicunses i & mnci et frére dit cheenlier de la C'osT.e
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Acadien des Mines pour porter une lettre en forme d'ordre anx députés de Beaubassin

pour se rendre à bord du bâtiment du Roy nommé l'Albanie.
L'homme arrivé à terre trouva les Micmacs qui brûloient les maisons, l'Eglise et la

chapelle Ste-Anne. Ils se saisirent du dit envoyé et de la lettre et le gardèrent la nuit
avec.eux ; le lendemain iatin, l'ont envoyé par un Sauvage à Monsieur LeLoutre et
à huit heures six bâtiniens furent mouillés un peu plus bas que Beaubassin où tout étoit
<n feu, mis par le. Sauvages de Monsieur LeLoutre, ce qui engagea les Anglois à mettre
.r terre leurs troupes à la pointe à Beauséjour, sur ce côté-cy de la rivière qui va au por-
tage de la Baie Verte, aussitôt le capitaine de la côte de la dite pointe à Beauséjour fut
leur parler avec un pavillon blanc, et leur dit qu'il avoit ordre de ne les pas laisser mettre
à terre, par le commandant françois qui avoit pris possession de cette endroit au nom de
Sa Majesté Très Chrétienne.

L'Anglois demanda à parler au commandant; Monsieur de Bayeuil qui arrivoit
alors fut leur parler; ils continuèrent à demander le commandant; j'arrivay dans l'ins-
tant et m'y transportai avec Monsieur de Ligneris où étant à demi chemin, Monsieur
Scott capitaine vint parler à Monsieur de Ligneris qui demanda son commandant.

Ce monsieur lui répondit qu'il ne sçavoit pas s'il viendroit parce qu'il étoit colonel.
Monsieur de Ligneris lui répliqua que s'il ne venoit pas j'allois m'en retourner et suivre
mes ordres. Ce M'onsieur fut parler à son commandant qui vint avec un capitaine et
un ingénieur françois. Il me dit qu'il étoit bien surpris de voir un pareille incendie et
de nous' voir sur les terres du Roy son maître, qu'il avoit ordre de Son Excellence Mon-
sieur de Cornawallis de me dire de me retirer, que c'étoit aller contre le droit des gens
et contre la bonne foy de venir sur leurs terres et d'engager les Sauvages à leur faire la
guerre, et faire révolter les Acadiens contre le Roy.

Je leur repondis que j'étois sur les terres du Roy mon mestre, et que j'avois ordre de
:on général, Monsieur le Marquis de la Jonquière de m'y maintenir à la force des armes

s'ils vouloient y faire des descentes, et que j'allois exécuter mes ordres s'ils ne se reti-
iient sur le champ, qu'au surplus Monsieur de Cornwallis étoit informé du sujet de mon

r-.yage par une lettre que Monsieur le Général lui avoit adressée l'automne passée à la-
quelle il avoit répondu, que si les Sauvages ont mis le feu à Beaubassin ce n'étoit pas

nr on ordre et qu'il avoit tort d'avoir cette pensée, ainsy que celle de croire que
j'avois fait révolter les Acadiens.

Nous nous laissâmes et à l'instant ce commandant fit le signal à sa troupe de se
rmbarquer, ce qui fut exécuté à l'instant.

Pendant notre pourparler les bâtimens s'échouèrent vis-à-vis les troupes qui étoient
i terre,. et lorsque la nier fut haute la nuit, les batimens furent mouiller au Grand
Maringouin où étoit le Seneau. Ce bâtiment étoit de 200 tonneaux de 18 pièces de
mrnonF; et les autres en avoient aussi, ils partirent tous pour les Mines où ils sont
actuellement. J'ai appris par un exprts que j'ay envoyé aux Mines porter votre lettre,
-lonsieur, à .Monsieur Cornwallis, que le même détachement qui était venu . Beaubassin
t'oit a Pigiguit où ils faisoient un fort, et qu'il y avoit actuellement dans la baie des
Lbtinens qui croisoient et qui envoyoient leurs chaloupes à terre pour prendre du
rade: qu'à Cobeguit ils avoient pris trois hommes, et deux autres à l'entrée les Mines,
ýUi y faisoient la garde par ordre de monsieur Le Loutre, et quils avoient arrêté plu-
éeurs habitans qui se sauvoient des Mines avec leurs effets ; que même ils avoient fait
ten sur les derniers. Ils tiennent ces habitans dans leur fort.

31onsieur Cornwallis attendoit quatre mille hommes de Baston au petit printemps
:1il av,'it demandé l'année dernière avec plusieurs bâtimens; mais ils ont refusé et

triale fait révolte à ce suiet.
Le- troupes qu'ils ont amenées à Beaubassin ont refusé d'embarquer (a) aux Mines,

cuant qu il ne vouloient pas se faire levér la chevelure par les Sauvages. L'on pense
q=e les oliciers n'en pensoient pas moins ; cela a paru être par leur échaîffourée.

LE Cunv. Da LACORNE.

fa) Ce doit 't:" "de débarquer."
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JOURNAL de ce qui s'est passé à Chienitou et autres parties des frontières de l'Acadie

depuis le 15 septembre 1750 jusqu'au 28 juillet 1751.

Joint à la let-
tre de Mo:- Relation faite par le Sieur de la Valière, capitaine des troupes de
sieur le comto l'Isle Royale qui était présent à tout ce qui s'est pass. sur les
de Iaynond frontières de l'Acadie entre les françois et les anglois sur laquelle5octobre j'ai tiré le mémoire que j'ai fait concernant cette petite guerre.

Le douze Septembre 1750 au matin, les anglois ont parû dans la Baye de Bvau-
bassin au nombre de dix sept voiles, tant brigantins, que bateaux et goelettes. Ils Çe
sont rapprochés le treize de Weskak oh ils ont mouillé, le quatorze ils n'ont point fait de
mouvement, le quinze une partie a levé l'ancre et est allée à Beaubassin où les Anglois
ont tenté la descente, à laquelle les sauvages au nombre de soixante et les Acadiens au
nombre de trente s'opposèrent, et firent longtemps feu derrière un retranchement que
Monsieur l'abbé le Loutre avoit fait faire, qui régnoit depuis la rivière des Planclies
jusques à la Rivière de Mezagoüesch, les Anglois détachèrent une petite goelette pour
entrer dans la Rivière de Planches et prendre en flanc les sauvages et acad(wis qui
étoient retranchés, son feu leur fît abbandonner la levée ayant été très vif pendant quel-
que temps.

Une autre goelette qui étoit entrée dans la Rivière de Mezagouech pour le mime
dessein fût fort maltraittée par le feu des sauvages et accadiens, et avoir amxen ne pou
vant plus faire aucune manovre.

Les Sauvages et accadiens incommodés du feu de l'autre furent obligés de l'abban-
donner et prirent la fuite, les Anglois voyant cette manouvre donnèrent le signal pour
la descente qui se fit tout de suite en très bon ordre, les Sauvages et Accadiens ne tirant
que très foiblement, malgré les Pères Germain et Lalerne [sic pour La Corne], Mlissivn-
naires qui les encourageoient, et qui eurent beaucoup de peine à se sau% et la déroute
ét.,nt venue généralle, les Anglois marchèrent droit au cimetière qui étoit entouré d'un
mur de trois à quatre pieds d'hauteur et d'environ un pied d'épaisseur où ils se l.gêent
tout de suitte les sauvages et accadiens en petit nombre tirèrent toujou-s quelques
coups de fusil mais hors de portée.

Pendant ce tems là. Monsieur le Chevalier de La Corne au mouvement que les Au
glois avoient fait pour s'approcher de Beaubassin, s'étoit porté avec une partie de nes
troupes et accadiens sur la pointe à Beauséjour et avoient laissé Monsieur de la Vallire
à Weskak avec son détachement et deux cent accadiens.

Les troupes en accadiens qui étoient avec Monsieur de La Corne étoient au nomnke
d'eviron deux cents, les Anglois détachèrent du senaut et des bâtimens qui étoient rest(S
mouillés devant Weskak, deux barges armées de vingt hommes chacunes a ec un pail-
Ion sur le devant pour venir s'emparer des pirogues qui étoient dans la Ri% iàme de W"à
kak prestes à transpox ter du secours à la pointe à Beauséjour si on le deniaandoit.

Monsieur de la Valière fit partir de son détachement quarante homnmes avec deux
officiers pour s'y opposer, lorsque les Anglois s'aperçurent de cette manSuvre, ils brùl-
rent deux amorces de fusil pour nous engager sans doute à tirer, mais lorsqu'ils virent
qu'on ne tiroit point, ils tirèrent deux coups de fusil à balle, on réponlit par une
décharge qui leur tua leur patron de chaloupe et blessa quelques honmmes ce qui leur ft
prendre le party de se retirer à leurs bâtimens, ils tirèrent quelques coups de fasil en
retournant auxquels on répondit sur le mème ton.

Le nième jour Monsieur de la Corne envoya ordre à Monsieur de la v.llière de se
transporter avec tout son monde à la pointe à Beauséjour à la réserve de trente iommts
et un officier qu'il laissa dans le poste.

A son arrivée, il rendit compte à Monsieur de la Corne de ce qui s'étoit passe pur
l'engager à s'opposer à l'établissement que les Anglois formoient ayant coamemelnea
nous déclarer une guerre en tirant sur nos troupes, mais Monsieur de la Corne ne tut
point de cet avis.

Les Anglois depuis ce jour ont vivement travaillé à faire un fort, qulquesi jour
après le Sieur Bertetol, commandant une compagnie franche desoixante hon1.mes s'étant
avancé dans le bois pour faire la découverte à son ordinaire et ayant passé la rivia'e de
Me7agouetch et ètre venu sur nos terres comme il avoit déjà fait souvent, fut rencontre
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par un party de sauvages et accadiens au nombre de trente cinq qui firent feu et dansun combat oppiniâtre, tuè%rent le Capitaine, blessèrent et firent prisonnier l'Enseigneavec sept hommes, tuèrent le reste à la réserve du Lieutenant et de cinq ou six homm esqui se sauvèrent dans leur retranchement, il y eût deux sauvages tués, dont un chef quimourut quelque tems après de sa blessure, les sauvages et accadiens alloient toutes lesnuits tirer sur leur camp, tuoient toujours quelqu'un et amenoient des prisonniers.Les Anglois ont malgré cela travaillé avec vigueur à leur fort qui s'est trouvé en étatde les recevoir vers le commencement d'octobre.
Le vingt trois Septembre les familles des Planches, Wiskok, Mencan, Nainpan, lesHébert, Menoudy, dont les habitans étoient déjà à la pointe à Beauséjour, évacuèrentet passèrent sur notre terrain, les sauvages et accadiens mirent le feu à toutes les mai-sons et granges qui étoient pleines de bled et de fourage, ce qui a causé une grandedizette, et obligé de nourrir toutez ces familles aux dépens du Roy, ayant perdu m^meune grande partyo de leurs bestiaux dans cette occasion et le reste pendant l'hyvern'ayant point eû de sel pour saller ce qu'ils avoient pu réchapper, les choses ont conti-nué dans le même état.
Lorsque les Anglois eurent fait leur établissement dans le fort, le Capitaine Cox sedétacha dans une pirogue armé de vingt hommes et fût pendant la nuit à Chipoudy oùil enleva un habitant dans sa maison qui étoit sur le bord de la mer, et l'anmena àBeaubassin où il fut interrogé par monsieur How sur notre situation et nos forces, maisn'ayant pû rien tirer de luy, il le fit mettre aux ferts ou il a resté pendant, cinq ou sixjours, après quoy il se contenta de le faire lier seulement, le dit habitant trouva lemoyen un mois et demi après de s'évader et de revenir.
Monsieur le Chevalier de la Corne partit de la pointe à Beauséjour le huit Octobreet fût relevé par monsieur de Saint Ours des Chaillons.
Vers le quinze Octobre les sauvages qui s'étoient aperçus et qui étoient informésque Monieur How Commissaire des troupes angloises, venoient souvent se promener surle bord de la rivière, où il avoit déjà eu plusieurs conférences avec les officiers et mis-snaires, parler aux habitans, et tûcher de les engager à revenir à eux en leur faisantbeaucoup de promesses, furent avec des accadiens s'embusquer pendant la nuit derrièreune levée qui règne le long de la Rivière, et sur les huit heures du matin EtienneBàtard Sauvage dit Père la Corne fût avec un pavillon sur le bord de la Rivière ou lesSauvages et Accadiens étoient embusqués.Alonsieur How vint aussy avec un Pavillon vis à vis de l'autre bord de la Rivière,le sauvage après avoir fait quelques questions à M1onsieur How jetta son pavillon etdnna le signal à ses gens qui firent feu tout de suitte sur Monsieur How et le blessé-lent nmortellement
Ho 31onsieur Lawrence qui s'aperçut de cela, détacha de son fort pour retirer MonsieurHow, les sauvages et Accadiens firent toujours feu, et après quelques coups de fusildonnés il#, part et d'autre on l'enleva et l'on le porta au fort Lawrence ou il n'a vécu quecinq oLe six jours.
Ls Sauvages et Accadiens ont toujours continué d'harceller les Anglois à peu prèsdansi le iiiene tems les Anglois ayant passé au nombre d'environ cent sur nos terres vis-e vis lisle la Vallière, Monsieur de Saint Ours ignorant leur dessein marcha à eux avecs , les Anglois à son approche repassèrent la rivière et se replièrent sur leursans avoir non plus que nous tiré un coup de fusil.
Le fort Lawrence fit pendant ce tems le feu sur nous, de son artillerie mais sanstÎ%, ayant. une levée devant nous qui nous couvroit.
e jour de la Toussaint les sauvages et Accadiens au nombre d'environ une quin-nas furent pendant la nuit aborder une goëlette qui étoit sortie le même jour duruiýSeau fl. Galop et qui étoit échouée à l'embouchure de la Rivière de Mezagouesch sur-tre bord : après avoir tué un ou deux matelots, fait prisonnier le capitaine et le restede loîuipage, avoir enlevé ce qu'ils trouvèrent à bord, mirent le feu et la firent consumer.ls trouver.ent dans cette goélette un Accadien des Mines qu'ils avoient pris de forcepoer les piloter, Monsieur Le Loutre l'a gardé jusques dans l'hiver qu'il a envoyé cher-ctera famille qui est actuellement sur nos terres.
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Vers le quinze novembre, le capitaine Cox, commandant un batteau armé de trente
soldats de la Compagnie de Goromn et de six canons qui croisoit depuis le Cap Eniragé
jusqu'à Beaubassin aperçut une chaloupe qlui sortoit de la Rivière Petkoutiak conginande
par Michau d'Amboise faisant route pour la Rivière Saint Jean, luy donna chasse toute
la journée et la força sur les quatre heures du soir d'échouer à pleines voiles sur le cap
des Demoiselles sur la côte de Chipoudy, il tira beaucoup du canon sur elle dès qu'il la
vit échouée, fit descendre vingt hommes qui furent à la chaloupe, poursuivirent cinq
hommes qu'il y avoit et qui l'avoient abandonnée et se retiroient en faisant feu sur eux.

Ils prirent dans cette chaloupe la grande voile, un lit de plume, quelque peu de lard
et des poids et apportèrent son ancre au large à la longueur de son câble.

Le Sieur de Baurant, officier des troupes de Louisbourg, qui étoit commandant de
ce poste et qui étoit à deux lieues de là ayant été averty s'y porta avec environ trente
accadiens et s'embusqua à portée de la chaloupe où il passa la nuit avec son monde, apre
avoir fait rapporter l'ancre à terre et fait décharger en partie la chaloupe afin qu'elle
pût flotter.

Le capitaine Cox s'etint aperçu qu'il étoit arrivé du inonde par les cri- -ausages
que les Accadiens faisoient, fit tirer beaucoup du canon pendant la nuit qui ne fit aucun
effet, le jour étant venu, les Anglois ayant découvert le Sieur de Baurans et -on minde,
continuèrent à faire un feu très vif de leur artillerie, mais qui fût toujours sans t flet
étant sur la pente d'un ruisseau qui luy servoit de retranchement.

Vers les quatre heures du soir aprè avoir tenté de mettre du inonde à terre dans
deux piroques armées d'environ douze à quinze hommes chacune, et ayant été n·puusýna
par trois fois, ne voyant point d'apparence de réussir, le capitaine Cox fit lever l'encre
et abandonna la chaloupe, n'ayant pû se rendre à sa destination, le capitaine Cox ayant
toujours dans cette partie croisé sa cargaison qui consistoit en vingt bariques bled un
farine et un quart le lard, a été prise pour le compte du Roy et distribuée par ordre i
Monsieur de Saint Ours à une partie des habitans qui n'ayant pû faire leur moisson
dans son tems ayant été employés aux gardes, tant de Chipoudy que de la î.uinteà
Beauséjour avoient tout perdu et étoient réduits à périr si on ne leur avoit point donne
du secours d'autant que Monsieur de la Corne leur avoit promis au nom du Roy qul
seroient dédomagés de teutes les pertes qu'ils fe roient ce qui n'a été exécuté que trs
foiblement.

Il y a toujours eû depuis le mois de May, cinq Poster. dans cette partie, sçavoir:
au cap Enragé deux hommes pour mettre le feu au bûcher qui servoient de signaux si
tôt qu'ils verroient des bâtimens pour rassembler tout le monde, deux à la Potrie, deux
à Haha, deux à l'Embuscade ou pointe de Chipoudy, deux au cap des Demoisclles paur
le même objet, tous ces signaux se comnuniquoient les uns les autres et aveîtiss.ent le
camp.

Ils ont subsisté jusqu'au quinze Septembre que les Anglois ont fait leur établisee
ment, on a indépendamment de ces postes toujours entretenu un corps de garde de dix
hommes jusqu'à la fin de Décembre toutes ces gardes étoient nourries aux frais du Roy.

Depuis la descente deq Anglois à Beaubassin, indépendament des troupes qui étoient
à la pointe à Beauséjour, il y avoit quinze hommes de Chipoudy, quinze de Petkhtntial,
quinze de Memeramekouk, le lac, la coupe, tintamarre, et la près des Bourgv et l
Refugiés fournissoient environ une cinquantaine d'hommes, tant à la pointe : Peau4

jour qu'à point à Buot ou il y avoit une garde de trente hommes, tout ce monde se rék
voit tous les huit jours et étoient nourris aux vivres du Ray.

A la fin de Novembre, Monsieur de Saint-Ours ayant assemblé les habitans pour
leur demander de faire les logemens pour hyvernement des troupes qui étoient dans des
granges, fournir du bois et de l'eau qui se trouvoient fort loin, ils répondirent que la
chose n'étoit point pr.4ticable, n'ayant plus dans cette partie que très peu de buf-r
même hors d'état de pouvoir charroyer, faute de fourage qu'ils n'avoient pas pu faire,
et la saison trop avancée pour lever les écorces et couvrir les maisons, là dessus N1onsieur
de Saint Ours prit le party de laisser un officier à la pointe à Beauséjour avec une garde
de vingt accadiens qui devoient se relever tous les huit jours et d'aller hyverner au Ie
distant d'une lieue et demie où il a fait faire des barraques couvertes de foin pour être&
portée du bois et de l'eau.



GENEALOGIE DES ACADIENS ATEC DOCUMENTS 391
DOC. DE LA SESSION No 18

Il a établi un poste au pont à Buot, c'est-à-dire à la tête de son camp, sur le borddo la Rivière de Mezagouesch, dans le haut à un quart de lieue de son camp, ce posteétoit composé de dix hommes, commandés par Messieurs Catalogne et 8aint Blin, cadetsà l'Eguillette qui se relevoient tous les quinze jours depuis l'évacuation de la pointe àBeauséjour qui s'est faite vers le commencement de Décembre.
Les Sauvages se sont cabannés derrière nous et alloient avec des Accadiens harcel-ler les Anglois qui les ont poursuivis plusieurs fois vivement et nommément dans lemois de février; les sauvages et accadiens ayant été à leur ordinaire harceller lesAnglois qui faisoient du bois, Monsieur Lawrence détacha de son fort environ trois centshommes qui poursuivent les sauvages et accadiens au nombre d'environ soixantejusqu'aupont à Buot passèrent la rivière et se mirent en bataille sur nos terres.psonsieur d Saint Ours ayant été averty s'y transporta sur le champ avec ses trou-pes et tous les Accadiens qu'il pût rassembler, dès que les Anglois l'aperçurent, ils repas-sèrent la Rivière et se retirèrent à leur fort, Monsieur de Saint Ours se retira, auss, lesSauvages et accadiens ls harcelloient toujours et leur tuoient toujours du monde.Vers le quinze Février un batteau venant de Baston, faisant routte pour Beaubas-sn fût poussé par un coup de vent sur la côte de Weskak.Dès que le capitaine vit qu'il n'avoit point de ressource, il fût avec son monde seetter entre les bras de Monsieur de Bailleul, officier de Canada qui étoit commandant àWeskak, qui sur la nouvelle qu'il eût par Monsieur de Léry, l'aîné, et Monsieur deLaungy, oliciers de Canada qui y avoient été envoyés par Monsieur de Saint Ours queles sauvages venoient, les fît cacher dans le moulin de Weskak, d'où ils ont été trans.

portés à la Pré des Bourgs.
Des que les sauvages furent arrivés ils furent à bord du batteau qui estoit chargéde rhum, sucre, caffé, vin de Madère, planches, madriers et autres provisions, pillèrentle tout, et ce fût pendant deux jours un désordre parfait, malgré ce que pût faire Mon-sieur le Loutre et trois officiers de Canada qu'il y avoit.
Apri s que les aecadiens et sauvages eurent mis à terre après le pillage, ce qu'il yaoît, on ft mettre le feu par les sauvages. Monsieur de Saint Ours renvoya deux outrois jours après le capitaine et son Equipage au fort Lawrence, après les avoir sauvésdes a rins des sauvages qui dans la boisson les demandoient hautent et vouloient leituer, 1onsieur de Lawrence écrivit à cette occasion là une lettre de remerciments àMonsieur de Saint Ours fort polie.
Pendant le couri de l'hyver Monsieur de Saint Ours ayant eu de Monsieur de laJonquière ordre de faire faire un fort à la pointe à ]eauséjour et l'autre à la Rivière desGasparaux, et de les faire faire gratis, fit assembler en conséquence les habitans pourfaire faire tout de suitte les pieux qui étoient nécessaires.
Les habitans promirent de faire pour leur part les pieux et les transporter sur leslieux, ce qui ont exécuté, le reste de l'ouvrage devoit être fait par les troupes et Cana-diens, le habitans ne devoient y entrer pour rien, Monsieur de Saint Ours ayant mêmeordre préeis de ne point les employer à cause de leurs travaux au commencement d'avril.Monseur de A ontesson, officier de Canada arriva avec un détachement de cens cana-diens et cens Sauvages, les canadiens furent placés à la butte à Roger, et à la pointe àBeauséjour sous les ordres de Messieurs Denis la Ronde et Langy ofliciers de Canada.Les sauvag.es ont cabanné au Lac, le garde des Accadiens qui étoient à la pointe àleuséjour et celle cui étoit au pont à Buot furent congédiés et remplacés par desCanadienîs.
Après l'arrivée des sauvages de Canada il se fit un p--ay composé de MiEcnacs,Analnctes, Canibas sauvages de Canada, accadiens et ca'nadiens inatachés et déguisésu nombre de trois cent cinquante avec un Missionaire qui furent s'embarquer [s'embus-qnerjaupr;tq du fort Lavrence et qui firent tout ce qu'ils purent pour engager les Anglois ànresortip leur tuèrent deux honmes à la porte de leur fort, tirèrent longtems sur les fenê-tres du commandant qui fût obligé de faire fermer les contrevents de ses fenêtres pouru! mettre cettbry, per.onne ne sortit hors du fort pendant deux fois vingt quatre heures'ae dura cette manSuvre pendant laquelle nous étions en bataille au pont à Buot pourdnner du secours aux Sauvages s'ils étoient repoussés jusques sur nos terres, les sauva-'es ayant inatqué leur coup se retirèrent et continuèrent toujours leur petite guerre.
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Peu de temps après Monsieur de Saint Ours se transporta à la pointe à Beausejoar

avec toutes ses troupes et y établit son camp. A son arrivée l'on commanda des soldat,
et Canadiens pour travailler au fort de la pointe à Beauséjour, qui ont travaillé pendant
quelque tems, mais très mollement, et qui ont enfin representé que n'ayant point ny eau
de vie, ny bas, ny souliers, presque nus et mauvaise nourriture il leur étoit impussible
de travailler.

Sur cela, lonsieur de Saint Ours voyant la nécessité de faire le fort et la diligence
qu'il falloit y apporter prit la résolution de payer et de faire travailler vivement, ayant
d'ailleurs reçu six pièces d'artillerie, sçavoir : deux de six et quatre de huit, et ne puurat
s'empêcher de la mettre en sureté.

Vers le commencement du mois de Nfay, les sauvages et accadiens désespérant de
pouvoir rien faire sur les Anglois au fort Lawrence, firent un party d'environ cent trente
aveq trois ou quatre accadiens pour leur servir .de guide, et furent à Chibouctou ou
Halifax où ils tuèrent une trentaine de personnes et amenèrent environ une dizaine de
prisonniers, le coup fait ils revinrent à la pointe.

Vers la fin de Juin les Sauvages de Canada etnuyés de rester ont comme.icé à def.
filler pour s'en retourner en Canada, et en chemin faisant ont tué les moutons, cochon,
jusques aux veaux des habitane, partout où ils ont passé et même à la pointe à Beausé.
jour sans qu'on ait pû les empêcher, ce qui a fait un tort considérable aux habitans.

Le onze Juin, un detachement de troupes angloises au nombre d'environ trois cens
sortit du fort Lwrence avant le jour et passa par le derrière pour nous cacher sa marche,à la pointe du jour il se trouva à la vû du pont à Buot.

Le Sieur de Saint Blin, cadet qui commandoit dans ce poste fit avertir sur le champ
Monsieur de Saint Ours, et ayant vû que les'Anglois avoient passé la Rivière et avoient
même tiré des coups de fusil, fit faire feu de sa mousqueterie et de deux pierriers qu'il
avoit, et tua tr ois ou quatre hommes, ce qui fît retirer les Anglois qui s'aperçurent que
tout le monde se rassembloit.

Monsieur de Saint Ours qui à la nouvelle qu'il avoit eû que les Anglois étoient à
ce poste, étoit party avec toutes ses troupes pour luy donner du secours, apprit en che-
min leur retraitte et resta à la butte à Roger, les Sauvages et quelques*Caiadiens passa
rent la Rivière et poursuivirent vivement les Anglois de ce côté là, tandis que sur notre
bord nous les cotoyâmes en faisant un feu continuel jusqu'à la porte de leur fort.

Monsieur Delangy officier de Canada reçut une balle dans la cuiv.e, les soldata
conadiens et accadiens qui étoient partis à la débandade, tirèrent longtenps Rur les1 'îtimnens qui firent un feu très vif de leur artillerie, mais sans effet, tout ce inonde étant
retranché derrière une levée tout le monde rentra vers midy, il n'y eût pers nne de tué
de notre côté.

Les Sauvages canadiens et acradienr même ont toujours inquiété les litiiens qui
portoient des provisions au fort, à l'abry d'une levée qui règne tout le long do la Rivière
et ont tué à peu près dans le même tems le second d'un bâtiment avec dCux matelots-
peu de toms après les Anglois firent passer du monde la nuit qui enleta six bSufs des
labitans qui étoient dans le marais.

Le lendemain Beausoleil accadien et deux sauvages passèrent sur leur bordi pendant
la nuit et enlevèrent quatre vingts moutons et une pirogue, deux ou troii a.', iens d'un
autre coté enlevèrent aussy sur leur terrain, sept ou huit chevaux qui y av"ient passe.

Quelques jours après le capitaine du navire qui est mouillé vis i vi, de Weskak
envoya une pirogue armée pour prendre un canot qui étoit dans la rivièrt'e, ýlnsieur de
Saint Ours averty de cette maneuvre détacha le Sieur de Beaurans oflicier des troupes
de Louisbourq avec vingt hommes mais qui arriva trop tard, les Anglois ayant déji le
canot à leur bord.

Les Anglois dès qu'ils l'apperçurent tirèrent sur luy deux coups <le canon qui ne
blessèrent personne, ils en tirèrent cinq sur notre fort, deux jours après en représailles
du ce que les sauvages et accadiens avoient tiré sur une chaloupe qui entroit dans )IeA
gouesh, leurs boulets tombèrent fort loin de notre fort qui leur répondit de sept cols
qui firent cesser leur feu, nos boulets allant jusqu'à eux.

Vers le commencement de Juillet une goulette venant de Baston, faisant route pont
Beaubassin fut poussé par un coup de vent sur notre côte, à la portée du canon de notre
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fort et vis à vis du navire anglois mouillé devant Weskak, les sauvages y coururent tout
de suite avec des Accadienb et Canadiens, ils s'embusquèrent vis à .vis derrière une levée
jusques à marée basse qn'ils entrèrent dans la gnelette, ils ne tuèrent personne.

Monsieur de Saint Ours y envoya Messieurs de Léry aîné et Montesson officiers de
Canada pour retirer des mains des sauvages le capitaine et matelots, Monsieur le Loutre
s'y transporta aussi tout ce qu'ils purent faire fût de retirer le capitaime et le faire
sauver.

Ces Messieurs firent ensuitte défoncer tout ce qu'ils purent d'eau de vie, rhum, vin
et liqueurs, lors que les sauvages, canadiens et accadiens eurent pillé et déchargé le
bâtiment on y a mis le feu, on a sauvé de l'incendie des planches qui ont servy aux sau-
vages pour cabanner.

Le même jour, dans le tems que les Sauvages étoient après Monsieur Hungreford
Lutrell, commandant à Beaubassin, écrivit à Monsieur de Saint Ours puur le prier de
vouloir bien donner du secours au capitaine et matelots du bâtiment échoué sur nos
tenes et de faire en sorte de sauver le bâtiment qu'il luy auroit toute l'obligation
possible.

Deux jours après, Monsieur de Saint Ours luy renvoya le capitaine et son Equipage
n'ayant pû les renvoyer plutôt, les sauvages qui n'avoient point dessoulé les demandant
hautement, Monsieur LeLoutre paya leur rançon ainsy qu'il a toujours été pratiqué ponr
les prisonniers et chevelures.

Monsieur Hungreford n'a point du tout parlé dans ses lettres de la réception de
ce Capitaine il a seulement fait remercier Monsieur de Saint Ours par le Sieur de Bau-
rans qui fût le conduire jusque sur leurs terres.

Monsieur de Saint Ours vers le quinze yJu'llet voyant l'impossibilité qu'il y avoit
de faire subsister les sauvages, les familles réfugiées et ses troupes n'ayant point de
vivres et le pays étant entièrement ruiné, prît la résolution de congédier les sauvages
Micmacs jusqu'à la Saint Michel qui étoient les seuls qui restoient et qui étoient en
grand nombre, leurs femmes et leurs enfants étant avec eux.

Le lendemain du départ des sauvages, six soldats de troupes de Canada passèrent
chés les Anglois et leurs apprirent leur départ. Le même jour le sieur de Baurans fût
envoyé par Monsieur de Saint Ours pour apporter une lettre à Monsieur Lutrel par la-
qutlle il demandoit raison de ce que les'matelots ou soldats du navire mouillé devant
Weskak étoient venus sur notre terre poursuivre des habitans qui alloient à la pointe
à Beauséjour.

Monsieur Lutrell fit dire au Sieur de Baurans qu'il répondroit le lendemain, la nuit
il fit passer la rivière et sur nos terres à un détachement de ses troupes, soutenu de
deux pièces de campagne qui restèrent sur le bord de la rivière de leur côté qui abatit
une partie d'une levée qui règne le long de la rivière et d'où les Sauvages et accadiens
retranchés avoient toujours inquiété les bâtimens qui leur portoient des provisions et
qui s'éclouoient à mer basse dans le ruisseau de Galop.

Le Sieur de Baurans ayant été le lendemain pour chercher la réponse de Monsieur
Lutrell il luy fit dire par un otflicier que la réponse n'étoit pas prête qu'elle le seroit
dans dpux ou trois jours il rendit compte à Monsieur du Saint Ours de sa mission et en
même tems de l'ouvrage que les Anglois avoient fait sur nos terres.

La nuit du 26 au 27 qui étoit le lendemain, Monsieur Lutrell fit encore passer
environ cent hommes sur un ponton vis à vis leur bâtiment mouillé dans le ruisseau de
Galop sous le canon du fort et soutenu de deux pièces de campagne pour achever de
denolir la levée, le matin on s'apperçut de leur manouvre y travaillant eucore au
grand jour.

Monsieur de Saint Ours fit battre la généralle et envoya dans les côtes avertir les
baiitauns de se rendre tout de suite au fort. Les Anglois s'étant apperçus de cette ma-
rauvre, repassèrent la rivière et reprirent le chemin du fort.

Monsieur de Saint Ours leur a écrit pour leur demander raison de tous ces actes
d1,0stilité, la démolition de cette levée est extrêmement préjudiciable aux habitans,
leurs maraits étant actuellement innondés par ce moyen là.

18-57 R-16
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Après le départ des sauvages Micmacs, il y en a eu deux de la Mission du Père La
Corne qui avoient resté et qui furent avec .n Pavillon parler aux Anglois que dès qu'ils
les eurent aperçus leur envoyèrent un canot pour passer la rivière.

Ils les reçurent fort bien, leur firent des présens, cherchèrent tous les moyens de
faire la paix avec eux. Monsieur de la Vallière représenta à Monsieur de Saint Ours
qu'il seroit à propos pour le bien du service de faire arrêter ces gens et de les envoyer
en Canada ou à l'Isle Royale, mais il ne le jugea pas à propos.

Ils ont continué d'y aller trois ou quatre fois depuis, c'est le même sauevi.g. ,-
avec un pavillon qui fit tuer Monsieur How, ils sont partis du camp le 27.

Le même jour le fort de la pointe à Beauséjour n'étoit point encore perfectionné. Le
corps dA cazernes étoit à demi-couvert, de même qu'un corps de garde, la poudrière
n'étoit point encore en état de recevoir la poudre, il n'y avoit que trois platefornes
finies, les autres s'étant éboulées et presque hors d'état de servir, les pieux du fort
n'étant point assujettis par aucune terrasse n'y en dehors n'y en dedans ont été tous
ébranlés par les pluyes et les gros vents qu'il a fait, on y travailloit, mais molement.

Le fort de Gasparaux n'est point perfectionné non plus.
Il y avoit à la pointe à Beauséjour tant de troupes de Canada que de Louisbourg

environ soixante dix ou quatre vingts Canadiens.
A la butte à Roger il y en a trente.
Au Pont à Buot, il y en a vingt.
A Westkak, dix.
A la Baye Verte il y a douze soldats de Canada.
Aux Gasparaux, il y en a dix.
Il y a dans les côtes environ cinq cent cinquante Accadiens portant les armes,

sans compter une partie de réfugiés et ceux qui arrivent tous les jours.
Le total des troupes ou Canadiens est de deux cent vingt deux hommes sans com-

prendre les officiers.

Jgot au ministre.
A QUEBEC le 6 9"e 1750.

MONSEIGNEUR,- Mr Le cher de la Corne cy devant Commandant à Chedaik et que
M. de SI Ours Capitaine de cette garnison a été relever, arriva hier au soir. il nous a
apporté pour nouvelles que Les françois, aussitOt que les anglois eurent pris possession
de Beaubassin, travaillerent à se retirer du côté de Chedaïk et qu'ils firent en conse-
quence passer leur bestiaux par les bois.

Les anglois avertis de leur Evasion furent au nombre de (;0 les attendre dans des
passages, mais 30 Sauvages qui en furent informés les attaquèrent et les chasserent aprs
en avoir tué 17 et pris 10.

Toutes les familles de Beaubassin sont sur nos Terres, mais denuées de toutes sortes
de Vêtemens n'ayant pû rien Emporter par les bois, Et je suis bien charmé d'y avoir
envoyé provisions de Vivres.

M. Le ch" de la Corne m'a dit que la plus grande partie des effets que j'avois fait
passer à Chedaik avoient été consommés par Les Sauvages, et que ces acadiens soufri-
roient beaucoup pendant L'hyver, n'Estant pas possible qu'on puisse leur procurer en
Entier leurs besoins en Etofes. ils sont aunombre d'Environ 1,500. Tant hommes femmes
qu'Enfants, et une partie compte se retirer à Quebec L'année prochaine et nous demander
des terres : Si les Limites étoient par lors reglées, ils conviendroit mieux qu'ils restas-
sent où ils sont, ce seroit mon avis, étant de conséquence d'avoir le Voisinage <le L'acadie
bien peuplé et bien défriché, Tant pour donner ~du secours en Vivres à L'Isle Royle,
que pour tomber en tems de guerre sur L'acadie.

J'ay l'honneur, &c.

De la Jonquière au ministre.

A QuEDEc, le 6 911' 1750,
MoNSEIGNEUR,-J'ay eu l'honneur de vous marquer par ma lettre du 3 du MoiS

dernier que nous faisions partir le navire le Joseph de Nantes pour transporter à EjedAl
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un détachement de 230 hommes, avec les vivres armes et munitions de guerre mais nous
n'avons pu suivre cet arrangement par la même raison qui nous empecha d'y faire passer
la fregatte la Diane, les Pilottes pratiques nous aïant assuré que ce batiment seroit
egalement exposé à courir des grands risques et qu'ils ne se faisoient point forts de la
conduire à bon port, tirant trop d'Eau, ce qui nous a contraint d'abandonner ce projet,
et à faire partir deux petits batiments sur lesquels nous avons fait embarquer tois les
vivres et munitions de guerre avec un détachement 3e 82 hommes dont 4 oiliciers trois
cadets à l'Eguillette et 57 soldats et 18 Canadiens au moyen de quoy et de 500 hommes
accadiens qui sont sur nos terres, à la verité peu gnerriers, Le Sieur Deschaillons de SI
Ours sera pourvû et faira son possible pour s'opposer aux entreprises des Anglois. Dès
le petit printems prochain, nous serons en etat de luy envoyer une augmentation plus
considérable de troupes.

Le S. Che, de la Corne vient d'arriver dans le moment avec le S. Desligneris, Ils
m'ont rendu compte qu'ils avoient remis le poste au dit S. de S' Ours et que lors de leur
départ tout paraissoit fort tranquille. Il y a eû néanmoins deux petites aventures depuis
mes precedentes. L'une d'un party de 15 Sauvages et de 15 accadiens contre soixante
Anglois qui Avoient eté placés dans un poste pour s'opposer au passage des Accadiens
sur nos terres, ils les ont attaqué, en ont tué 17 et fait 10 prisonniers et l'autre par un
party de quelques Sauvages qui se sont rendus maîtres d'une chaloupe et ont tué cinq
Anglois qui la mi noient.

Ces deux affaires ne peuvent que faire un bon effet et je ne serois point en peine si
les Sauvages n'avoient tous décampés pour cller faire leur chasse. J'espère que les soins
que leurs missionnaires se donneront ne contribueront pas peu à les faire revenir, ce qui
est essentiel, n'aiant point discontinué de leur écrire en conséquence, et supposé qu'ils
ne pussent point réussir suivant les nouvelles que j'auray cet hivert el, les comptes qui
me seront rendus, Je me determineray à y envoyer un party de nos Sauvages domiciliés.

Le S. de SI Ours me marque par sa lettre du 10 8bre qu'il y a grande apparence
que les Anglois hiverneront à Beaubassin, qu'ils y ont baty un fort et qu'il y a 600
hommes.

A L'Egard du poste de la rivière St Jean le S. de Boishebert qui y commande m'a
envoyé la prétendue Commission du Capitaine Anglois qui s'étoit emparé d'un de nos
Brigantins, ce qui n'est rien moins que ce qu'il me faisoit espérer, l'Anglois le trompa
et au lieu de luy remettre ses ordres il luy laissa une commission de 1747 qui luy avoit
eté donnée pour remplir une Compagnie à Louisbourg.

Je compte, Monseigneur, apprendre par les premiers vaisseaux qui viendront
'année prochaine, la décision de nos limittes, sans quoy nous ne serons point tranquilzo
et on sera exposé à faire des depenses très considerables.

Au surplus, Monseigneur, j'ay l'honneur de vous rendre compte que les Abénakis
de Nanansouack qui avoient refusé de se joindre aux Abénakis de St-françois qui ont
fait coup sur des habitations Angloises, ont pris le party de se retirer icy, apprehendant
les anglois.

Ils sont venus au nombre de 22 et tout le village doit arriver dans peu, Ils m'ont
demandé à S'établir à la Beausse à dix lieues d'icy, ce que je leur ay accordé, et comme
c'est une bonne acquisition à tous égards, nous leur donnerons quelques secours pour les
mettre en état de cultiver des terres.

Je suis avec, &c., &c.,

LA JONQUIÈRE.

MfioiRE joint à la lettre de M. le Marquis de Puyzieulx du 15 septembre 1750. Le
même jour il a' esté remis au ete d'albernarle, ambassade d'Angleterre.
On a fait deux observations essentielles dans la reponse au Memoire remis à

Compiegne par M'. le C" d'albermarle à M'. le Ma de Puyzieulx sur les plaintes portées
par M' Cornwallis gouverneur de l'acadie.

l' Qu'il n'estoit pas juste quant aux violences que ce Gouverneur imputoit aux
Officiers françois, de s'en raporter à sa seule exposition ; que Sa M" se feroit rendre

18-57.4
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compte de ce qui s'estnit passé, et que si les faits dont il se plaignoit étoient fondés, Sa
M" ne balanceroit pas à en faire justice.

2' Sur l'objet principal relatif aux limites, que Sa M* alloit renouveller les ordres
les plus positifs au M" de la Jonquière pour que tout se passart (sic) de la part des
françois de son Gouvernement de la maniere la plus conforme à la bonne cor respon.
dance des ux denations et aux intentions de Sa M'e pour son affermissement dans la con.
fiance que Sa M' Brit* voudruit bien donner des ordres reciproques aux gouverneurs
de ses colonies, de se conduire sur les mesms principes.e.

On ne peut pas encore avoir reçû la verification que Sa M5* a ordonnée; Mais par
des lettres qu'on vient de recevoir du M" de la Jonquiere et de M* desHerbiers Con.
mandant de l'Isle Royale, on se trouve en estat de mettre le Ministere Brit* à portée de
juger luy mesme combien les deux observations qu'on vient de rapeller estoient fondee.

Dès le mois de mars W' Cornwallis se prépara à un armement considerable pour
lequel il envoya mesune à Boston pour demander un secours de milices de cette CoIonrie.

Sur la fin du mois d'Avril il fit en effet embarquer sur plusieurs Batins con
voyés par la fregate l'Albanie de 18 canons, des Troupes avec quelques pieces de Cami.
pagne sous les ordres du major Laurence, pour aller attaquer le Che? de la Crne Capi.
taine des Troupes de Canada dans les postes qu'il occupoit dans le Continent, s'emparer
de ces postes, et forcer les habitans françois et les Sauvages à se soumettre aux condi.
tions qu'il luy plairoit de leur imposer.

L'apareil de cet armement et les menaces dont il avoit esté precedé de la part du
gouverneur Cornwallis qui n'avoit pas fait mistere de son projet, avoient irrité les Sau-
vages et allarmé les habitans mesmnes de quelques endroits de l'Acadie, desjà effra% is des
innovations et des propositions de ce Gouverneur; En Sorte que les batimnent étant
allés mouiller dans une Zaonc de la Baye françoise appellée le Grand Maringouin, et l'un
d'eux s'étant detaché du costé de Beaubassin, les habitans de cet endroit prirent le larti
de l'abandonner et les Sauvages y mirent tout de suite le feu. Ce fait se passa le
deux May.

Le mesmne jour le Major Laurence fit debarquer les troupes angloises à la posrrte de
Beauséjour sur le continent ; Le Capite de la coste alla leur parler avec un pasillon
blanc, leur rppresenta que ces ter res appartenoient à lat france, et qu'il avoit ordre de ne
les y point souffrir.

Les Anglois demanderent alors à parler au Commandant françois ; Le Che' de h
Corne qui sur les avis qu'il avoit reçus de leur marche s'estoit rendu <le ce uté"4î là,
demanda luy mesme à conferer avec le Commandant Anglois; Après quelques luirpasir
lers entre des Officiers sub.lternes, le Major Laurence consentit à la conference, et le
Chevalier de la Corne fit la moitié du chemin pour le joindre.

Le Commandant Anglois dit au Chev"r de la Corne, qu'il estoit bien surpris de
l'incendie de Beaubassini, et de trouver les françois sur les Terres Angloises , Qu'il avoit
ordre du Gen" Cornwallis de luy dire de se retirer. et que c'estoit aller contre le droit
des gens et contre la bonne foy, de venir sur ces terres et d'engager les Sausages à faire
la guerre aux Anglois.

Le Commandant françois repondit au Major Laurence, qu'il ne devoit iaN estre
surpris de le trouver dans les p2stes qu'il occupoit, puisque Mr <le la Jonquiere en avqit
instruit M. Cornwallis, Que c'estoit sans aucun fondement qu'il luy reprochroit le- mou-
vements des Acadiens auxquels il n'avoit pas plus de part qu'à l'incendie de IBe.aubassin
dont les Sauvages estoient seuls les auteurs; Qu'au surplus il avoit ordre de ne suffrir
aucune descente sur cette coste appartenante à la france, et de repousser la f"rce par la
force.

Les deux Commandants se separerent là dessus et tout de suite le Major Laurence
fit signal à sa Troupe de se remrbarquer, ce qui fut executé.

Tel est le détail exact de ce qui s'est passé dans l'aventure à l'occasion de- laquel
M' Cornw:allis a jugé i propos de commencer le p" i porter ses plaintesb, Il SSc'

corde avec ce qu'il en a dit luy mnesme pour la marche de ses Troupes ; mais il cn rsulte
que les françois ne sont point entrés dlans la Peninsule de l'Acadie, ainsi qu'n l'at«t
avancé; Qu'ils n'ont eû aucune part aux excès des SauvAges et aux mouwmnents des
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!icadiens; que Mr de Cornwallis doit les attribuer uniquement à la conduite qu'il r oeavec les uns et les autres, et que c'est tres injustens' qu'il veut S'en prendre aux françois.

Ce qu'on avance sur la conduite de ce gouverneur n'est point ignoré à Tendres,
puisqu'on y en a fait des relations publiques. Z

Les dispositions et l'objet de l'armement de Mr Cornwallis, ont esté inserés dans la
Gazette de Boston, dans la nouvelle-Ecosse [sic] ou il a esté regardé comme un acte
d'hostilité de sa part.

On a fait imprimer à Londres, le 26 aoust dernier des lettres d'Halifax, qui con-
tiennent non seulem' un detail de toits les preparatifs, de cette expedition; mais encoreles circonstances d'une avanture qui l'avoit prccedé dans l'interieur de la Peninsul e
entre (les Troupes Angloises et des Sauvages.

S4elon le temioignage même de ces lettres le Cen' Cornwallis en use comme danq
une guerrp ouverte et declaréea contre les Sauvages, contre les habitans de son Couver.-
ucînient, et mnesmue contre les françois qui sont sujets du Iloy.

Le bruit estoit general dlans ces mesaies Pays là, que le miesine Glouv'erneur dmvoit
encore faire d'autres entreprises ; Et une lettre qu'il a ecrite «au M", de la Jonquicrele, à may vieux stile, dm laquelle on joint icy copie, ne permiet pas de dlouter des disposi-
tions peu pacifiques où il estoit.

Le lRoy a lieu d'attendre de la justice de Sa '-% lritY qu'elie voudra bien donner
des ordlres que 2NI Cornwallis observe une conduite plus inoderée et plus conforme auxintention-.; les deux cours pour l'aIffermiissemnent de la paix et qu'elle ne permiettra pas,qu'il ze livre à des voye.9 de fait si contraires aux stipulations des Traittès d'Utrecht,
d'Ai,ç la-Chapelle, et à l'e.çprit de la Commlission qui est établie il Paris.

Le Roy repete icy que si ses officiers faisoient des entreprises de cette espece, tant
qu'ili ttv seront pas contraints pour repousser la force par la force, Sa Ma" ne balance.
toit pis d'en faire une punition exemplaire; Elle leur a fait expliquer et renouveller sesintention.' à cet egard de manicre qu'ils n'y conviendront pas ; On peut inesmne &wsurer
que danq leurs correspondances avec les Officieri de $a M'e Britannique ils ne se livre-
rent jainais à des déclanmations qui ne seroirnt pas mesme avouées dans la guerre la plusTire: On laisse à Sa M' lrit' à juger du stile de la lettre de M1 Cornwallis A IN' <le )l
Jonquiert, dattéec dHRalifax le 5 may vieux stile.

On finira par observer que le M11 de la Jonquiere, à la rereption des ordres ditRoqui furont ecliangés l'hiver dernier avec ceux du Roy de la GrA' Bret' pour l'cchange
des prisonniers, a fait remettre sur le champ tous ceux qui esteient en son pouvoir
i un oficier Anglois du Gouvernement de la nîouvelle Yorcc et donné les ordres lesplus pre.'is dlans tout son Gouvernemrnt, de procurer toutes les facilités pessibles aux
Angioic polir le raclînpt des prisonniers qui se trouvoient chez les Nations Sauvages ; Iln~a p:%îîvuni attendut pour ces operations les seuretes qu'il auroit esté Cil droit d'exigerd"s Gouve-rneur-s Anglois, et le mesme MNinistere Britanînique peut luger par là des dispo.
çiti'îns p irtirtulieres c;u Gouverneur françois et des ordres -qui luy ont esté donnés pour
tout ce qui a raport à l'union des deux nations ; On espere que les Gouverneurs A-nglois
ta auronit usé avec la mesîîîe bonine loy et la mcsnîe exactitude pour le rcmivoy des pri-
!Onnier-, fraunçois, et l'on ne doute pas qu'à tout cvenientu.nt la C _ur d'%n gleterre nie se
JK-rtc â leur en renouveller l'ordre pour prevenir toutes plaintes a cet egard.

Le mzarqui.s de la .lonquerc ait gouverneusr £'ornsicaliq.

A, Qs:i-nEc, le 23 9-" 1750.
M"smsvs,.Jcn'av pas c' n devoir faire parvenlir jusqlu't véùtre Excellence le ressen-imnt que je ne puis qu'avoir do l'insulte que vous avez fait faire cette année en difie-

reites occasions au pavillon (lu BRoy mon snaitre, parce que jay d'abord pensé que vous
ey armez aucunelpart, et que du moment que vous en seriez infornmé, vous vous empres.
-"r'z nonu seulement de me renvoyer le batteau françois Le Lonîdon, avec les gens de
YA equmpaý-c, do imuérne que les six matelots du B3riga.ntin le .Si-Jcan-Bapiei ais
tciOre (le it'ofFrir telle satisfaction que j'exi.gerois pour un pareil acte d'hostilité et polir
tOu le% autres que vous avez fait conmett.rc cependant je vois quo non contemas derttr dans un profond silence à cet egard, vous avez eu la témérité de faire combattre
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le Brigantin 3o Sa M1ajesté tres chrétienne le Si-Praiteois, commandé pir le SI de
Vergo[r caspitaine des troupes détachées de la marine, de le faire prendre et de le detenir

prisonnier près de vous avec son equipag«e, ,sans m'en donner le moindre avis et colonne

votre procédé elt à tous egards contraire et aux traittés de paix et bi, la bonne: initffil

geoce qui doit regnrer parmy les sujets4 de nos Gouvernement. Je vous >oinait, de nie

déclarer pourquoy, comment et en vertu dle quoy vous avez fait prendre le dit battrau

le Loudoti et le dit Brig-antin le St-F"-rnçois.
a l'egard du Sr de Verger, des dits batiments et de leurs Equipages, Je n'ay aucune

demande à vous faire et il mue suffira d'en rendre compte au Rloy mon miaire. Votre

Excellence doit savoir ce qu'elle a à faire pour Réparer une pareille entreprise et pre

venir les suittes auxquelles elle pourt-oit donner lieu.
Vous aurez vf, Monsieur, par toutes3 les lettres que j'ay eu l'honneur, de Vous ctnre

que je n'ay mis des troupes sur les terres du Ploy mon maître que pour m'y maintenir

et nous sommes eni quelque façon convenus que les choses, de part. et d'autre re>'feroieîîi

dans leur premier etat Jusqu'à la décision des commissaires nommiés par les deux cvun

nes pour regler nos limittes, miais biea loing d'attendre cette décision vous a% ez eal

et fortifié l3esubassin, vous y avez mois un détachement de troupes et placé jplusieuirà

pièces de Canon, Vous n'avez pas même dissimulé que vous avez premedité des nouvelles

entreprises sur les terres du «Roy de frzuce, c'est pourqmîoy Je vous:ionuie au.i (le nie

declarer quelles sont vos vues à cet égard.
Au surplus, il mcs(t revenu Monsieur, que vous menacez de faire r.îzer tous lin

M~iages où sutit les pavillons franço s, et que vous veule faire (les étalisset,t sur k3s

terres du Roy mon maître, ce qui in'oblige de vous sommer egalemnent de me declarer si

vous avez des ordres à ce sujet,
Je fais ces trois sommations à Votre Excellence au nom du Roy mon lmaitre Je

suis fondî à vous lezs faire par les traittés de paix faits entre Leurs Majestés les Il-îst de

france et d'Angleterre, et vous ne pouvez nie [sic pour vous1 dispenser de sie tlare

nettemnt si vous as ez des ordres exprès du Roy votre niait-e peur enfreindre. "t nîrmiJe

anéanitir ces Lr.'itteS et po)ur qlue juen sois bientot infornmé, je me hatte d'écrir" . Voire

E xcellence.
Je vous pric 'Monsieur de vouloir bien m'honorer d'une réponse positiqe p.'ur que

je scache à- quu'y m'en tenir et dans le caz que vous ne ieo fassiez pas la cittie r'?j'.'nse, Jr

vous signifie que vetre silence Joint a tous vos actes d'houstilité, ne mettronit 'lais, la

dure nece-ssité d'user et. repré-sailles sans aucun metiagemelit.
J'av 1lhonneur, etc.

MÉMOIRE SUII LES COLONIES DE LA FRANCEN DA1 L'MlIf,117
SEPTENTRIONALE.

i>ccmr ~e.N' 1. Ce mémoire est tel qu'il avoit été redigé par M. 'M 'S ihûuette
et (le la Galissionière, nmais M. le 'Maréchal de Neiilsayant tniur

qu'on etendoit trop les ince'niens, ont la Bleduit comnme dans la r i'î
2

[Voici l'article qui a tra it à l'Acadie].
4rticde 5c

De etablissemiens des françois dans le Golfe Saý.%int L-turent, de "LIl V»',' f de
l'Acadie.

On ne dira qu'un mot sur les Etbis.nîsque la france linssC.le tanit '.'ir lub eCo',

dite le Labtrador, que dans le Golfe Satint Laturent Imur la poche dit Loup, ma.rin C'e

établIiseemens sont utiles pour le commerce cri tems de paix, nmais ils tl',:îitiet ItI

d'avantages sur les ennemis eni tenms de gnierre-
La perte <le l'acadie a qblligét d'avoir une attention trc-a pa'rticuliu're 1. .ur N

Royale, oit l'on a leâti et f.ortifiti Lois.bourgz. L'.'cadle fuise t. autrefois, partir i aiih

et c'est sans doute une <les pertes desa plus4 importantes' q le l'on nit famite îl 1%ii5
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d'Utrecht. L'établissement de Louisbourg par ou l'on a cherché à la reparer autant
qu'il étoit possible, n'est qu'un foible dedommagement.

Il est universellement reconnu par tous ceux qUi ont quelques notions du '.ocal, eton ne peut trop le repeter, que si au commencement de laguerre prochaine I: Canadane prend pas l'Acadie, l'Acadie prendra ou fera tomber Louisbourg.
On n'en doit pas cependant conclure, comme il paroît que plusieurs personues l'ontfait dans la derniere guerre que la conservation du Canada depende abstlu.ment decelle de Louisbourg. On a éprouvé que le Canada pouvoit se soutenir sans: t te place;mais il n'en est pas moins vray, qu'elle lui est d'une tres grande utilité en te'ns ie guerre.La simple vue de la position de Louisbourg dispense d'entrer dans auet r. détail àcet égard; mais s'il est évidemment utile à la nouvelle france, il ne l'est pas moins àfancierne soit en toems de guerre, soit en tems de paix.
Les ports de l'isle Royale surtout celui de Louisbourg sont situés de la maniere laplus favorable pour servir de relache aux vaisseaux qui reviennent des voyages de longcours, ainsi que pour donner retraite aux armateurs, et les mettre à portée de ruiner lecommerce des ennemies, puisque en sortant de ce port on se trouve presque sur lepassage

de tous les Navires riches du monde.
Enfin c'est aprés l'Acadie la situation la plus avantageuse pour la pecle ; branchede commerce aussi utile pour l'argent qu'elle épargne au Royaume et qu'elle .y faitentrer, que parle grand nombre de matelots qu'elle occupe, qu'elle exerce, qu'elle endurcitau tinvail, sans les exposer à des maladies aigües et mortelles, avantage que n'ont pointses nclhes Colonies du Tropique.
L'inportance de ces objets doit engager à faire plus d'attention que jamais auxmqens d'assurer la conservation de l'isle Royale et d'arreter les progrés des Anglois ducote (le l'Acadie, en sorte que les établissements qu'ils y font ne nuisent au Canada et àLouisluurg que le moins qu'il sera possible.
Il n'est rien de plus essentiel pour la conservation de l'Isle royale, que de lui con-seret les moyens de communiquer avec le Canada, et de ne rieri épargner pour fairedes etabl'ssemens de vivres et surtout de bestiaux, tant dans l'isle Royale meme quoi-

quIs ne puissent être ni considerables ni suffisans, que dans l'isle Saint-Jean qui enett plus susceptible, et dans la partie du Canada qui avoisine la Baye de Saint-Laurent.
Il y a une partie de l'année où l'on ne peut communiquer de Louisbourg au Canada

;ar le fleuve Saint Laurent; Et qu'il n'y a de route praticable que par la riviere Saint-Jean.
Cest une des principales considerations qui rend interessante la conservation decette partie du Canada que les Anglois voudroient s'approprier sous le nom d'Acadie.l terrnr par lui meme en est peu fertile, on ne pourroit pas nieme y faire subsister desdetachenens considerables d'ici à quelque tems, mais la Riviere Saint Jean qui tra-

rerse ce pays est la seule voye par laquelle on puisse communiquer durant six mois defannée de Louisburg à Quebec; c'est la seule par où puissent pénétrer de foibles partisqui repandus dans les bois et soutenus par les Sauvages sont souvent capables de decon-certer les projets des Anglois et de leur en rendre l'execution dificile et meurtriere. S'ilsertjent maitres de cette communication, on perdroit en meme tems le secours des Sau-
;es, Imsuîsbourg se trouveroit livré trop souvent et trop longtems à ses propres forces,Mr ne point succomber aux premieres entreprises des ennemis, Et les environs de Que.W se trouîveroient exposés à leurs courses par la facilité qu'ils auroient de s'y porter enremontant la riviere Saint-Jean dont les Sources avoisinent les établissements qui sonterle b6ni du fleuve StZLaurent. Tant et de si puissantes raisons font sentir toute laatteniî de veiller à la conservation do cette partie du Canada.

Il en resulte qu'on ne peut aporter trop d'attention à la maniera dont on reglera:es Limites de l'Acadie: Dans la vigueur des Traités, et suivant les anciennes descrip.liens de, cette Province; La cession faite aux Anglois se termine au Port royal aveca nlheue, et à la partie des cotes qui s'etend depuis l'extremité de la Baye françoisouac cap Canceau. Ils ne doivent rien posséder sur la Baye de Saint-Laurent, nit coté de liIsthme, ni du cutd appellé le- Iines, dont les habitans sont françois et
".lholiques. Si cependant pour le bien de la paix, on se determinoit à leur ceder laPatue de la Peminsulo qui ne leur appartient pas, il paroit qu'on ne devroit le faire
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qu'en consideration de quelques avantages, et qu'on nt, pouroit le faire avec sureté qu'en
y apposant quelques conditions, sans lesquelles il vaudroit peut être mieux rester avec les
pretentions reciproques, et dans la resolution de les maintenir par la force au cas que
les Angluis l'employas-ent pour étendre leurs possessions au dela de ce qui leur appar.
tient legitimement.

Les conditions auxquelles l'on présume que la france pouvoit ceder la partie de il
Peninsule qui lui appartient, sont:

1° Que les Anglois ne pouvoient faire aucun fort, aucun etablissement Sedentaire,
ni aucune culture, dans l'isle de Canceaux qui resteroit neutre; ni le long de la coste
de la Peninsule depuis le cap Canceaux jusqu'à la Baye verte ; que cette coste resteroit
aux Sauvages; que l'isthme ne seroit point fortifié de part ni d'autre à trois ou quatre
lieues de distance, Et que le passage en resteroit libre aux françois pour aller d'une ier
à l'autre ; que les Anglois ne pouroient passer le detroit de Canceaux, ni naviguer dans
le Golfe; Et pour ne leur point donner lieu de Se plaindre qu'on exigeroit de condi.
tions exhorbitantes, On pouroit stipuler que la france de son costé ne feroit aucun fort
à trois lieues de la coste des Etchemins et de la Baye françoise, et qu'elle ne fe'nneruit
aucun établissement de peche dans cette partie de la mer.

2° Qu'il seroit permis à tous les habitans françois de sortir de la domsination
Angloise avec leurs effets et leurs bestiaux, et que pour cet effet il leur seroit, accurde le
terme de 18 mois, à compter du jour qu'ils auroient commencé à jouir de cette pCrmiis.
Sion.

30 Que les Limites de la nouvelle Angleterre demeuroient fixées à la Riviere de
Kinibequi ou à telle autre dont on conviendroit et qui serait au moins à vingt lieues de
distance de la riviere Saint Jean tirant vers baston ; qu'au surplus les Abénakin ýeroient
maintenus dans la possession de leurs villages de Narantsouak et PanaouamîskV, et con.
tinueroient à jouir de la protection de la france.

4° Qu'à l'avenir les eaux pendantes serviroient de bornes réciproques aux deux
Nations dans l'etendue des frontières entre la nouvel? Ang- et les autres Coluies qui
regnent le long de la mneme coste jusques et y compris la Ge.rgie d'une part, et de Vau
tre le Canada et la Louisiane, ce qui entraineroit de la part des Anglois 'abandiun du
fort de Chouaguen, sans quoi il sera impossible d'entretenir une paix solide entre le.
deux Colonies, et c'est ce qui doit faire sentir combien cette derniere conditi' 'n esessn-
tielle. L'importance en sera developée de plus en plus dans l'article suivant.

.MÉMOIRE REMIS À L'AMBASSADEUR D'ANGLETERRE, A PARIZ,
EN 1751.

Les papiers publiés ont annoncé depuis quelques mois diverses entreprises de la
part des Anglois contre les bâtiments françois dans le golfe Saint Laurtnt et sur les
côtes de la Nouvelle-France. Mais ces nouvelles paroissent si contraires au dn'it des
gens tt aux dispoÂitions amiables dont la Cour Britannique a donné tant de marques
depuis l'heureux rétablissement de la paix que l'on étoit fort éloigné d'y ajouter foi. Et
ce n'est qu'avec une extréme surprise qu'on ,ent d'apprendre par les lettres de Camada
et de l'Isle Royale, que les vaisseaux anglois en usent dans ces mers là comme il pour-
roient le faire dans une guerre ouverte.

Ces vaisseaux se sont répandus durant tout l'été dernier [1750) jusque dans le fond
du golfe Saint-Laurent, arrêtant et insultant tous les bateaux françois qu'ils rencontroient
Ils ont tenté d'enlever un brigantin qui étoit mouillé À la rivière St-Jean ou il avoit tée
envoyé par l'Intendant de Canada pour porter des provisions aux détachiemsents des
troupes du Roy qui sent dans ces quartiers là, et n'ayant pu y parvenir un capitaint
anglois a pris quelques matelots du brigantin que M. Cornwallis gouverneur de I'A.
cadie a renvoyés à l'Isle Royale. Mais, sans entrer dans le détail do toutes les irrigQ·
larités et le toutes les violences de la part des vaisseaux anglois, on se born' :ci à den
faits qui ne sauroient manquer d'exciter l'indignation de Sa Majesté britanniue contre
tous ceux de ses officiers et de ses sujets qui y ont participé. Le premier est la prise faite
par deux senauts anglois armés en guerre du bateau françois le Londo, capitaine
Jacques Jalain.
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Ce bateau avoit été envoyé par l'Intendant du Canada à Chedaïk dans le golfe
Saint-Laurent pour y porter des provisions aux troupes du Roy et en même temps des
runitions, marchandises et vivres pour les presents annuels que sa Majesté est dans
l'usage de faire faire aux sauvages d'une mission françoise. C'est en revenant da [sie
pour à) Chedaïk où ce batteau avoit remis son chargement qu'il fut arrêté, (a) vers la
fin du mois d'Aoust 1750 entre li côte de Canada et l'ile Saint.Jean. Il fut ensuite
condvit à Chibouctou où il fut confisqué.

Le deuxième est eticore la prise d'un brigantin françois faite par une frégate du
Roy le la Grande Bretagne niais prise dont les circonstances paroîtront sans dout e à
sa Majesté Britannique bien plus aggravantes que celles de la première.

Le marquis de la Jonquière ayant été informé de la conduite des Anglois dont il
avoit inutilemens porté des plaintes à M. Cornwallis et voulant faire passer les secours
nécessaires aux aetachements de troupes qui sont du coté de la rivière Saint-Jean prit
le parti, au mois de Septembre dernier de faire armer à Québec le brigantin le Saint-
Franrois pour escorter une goulette sur laquelle l'intentant avoit fait charger ces secours.
Il donna au sieur de Vergor Capitaine des troupes le commandement de ce brigantin
armé de dix petits canons et d'un équipage de soixante hommes y compris trente soldats.
Dans l'instruction qu'il donna au Capitaine Vergor il lui défendit positivement de rien
entreprendre contre les batiments anglais qu'il pourroit rencontrer, et dans le cas où il
en rencontreroit quelqu'un qui voulut s'opposer à son passage, il lui ordonna de ne tirer
sur lui qu'après que l'Anglois auroit commencé et même après l'avoir aterti qu'il comman-
doit i batiment du. Roy de France, armd pour aller porter des vivres d ses troupes.

Le 16 d'octobre [1750] le Brigantin et la goëlette se trouvant à deux lieues à l'ouest
des iles des Loups-Marins, au cap de Sable, le capitaine Vergor eut connoissance sur les
onze heures du matin d'une frégate angloise qui vint par son travers et arriva tout d'un
coup vent arrière sur lui, mettant toutes voiles dehors. Une demi-heure après la frégate
tira un coup de canon à balle dans l'arrière de son brigantin et mit son pavillon. Le Capi-
taine Vergor fit mettre sur le champ sa flamme et son pavillon et les assura d'un coup
de canon continunt toujours sa route. La frégate continua aussi la chasse et l'ayant
atteint une demi-heure après à la portée d'un canon de six, elle lui en tira un second
coup et mit aussi sa flamme. Peu de temps après, elle lui tira un troisième coup de
canon dont le boulet traversa la moitié de son petit hunier. Il fit alors ses préparatifs
pour le combat en cas de nouvelle insulte et la frégate s'étant, encore approchée lui tira.
quatre toups de canons à boulet sur ses voiles.

Conformément aux ordres qu'il avoit du marquis de la Jonquière, il fit crier en
françois au Commandant de la frégate qz&'il étoit batiment da Roy de France et qu'il alloit
lerter des vivres et munitions aux troupes de sa Majesté. Ce commandant lui ayant
iat répondre d'amener ou qu'il le couleroit bas, il lui fit encore repeter le même avertis-
soment en anglois, niais pour toute réponse, la frégate lui envoya toute sa volée de
eanons dont il eut deux hommes tués. Se voyant ainsi forcé i se défendre, il arrivasur la frégate et lui envoya sa volée de canons et de mousqueterie. Le combat dura
pèrs de cinq heures niais le brigantin se trouva enfin si maltraité dans son grand mât
qu fût coupé, dans ses voiles et dans toutes ses manSuvres que le capitaine Vergor futobligé de se rendre après avoir eu plusieurs hommes tués ou blessés. Sa chaloupe avantassi été mise hors d'état de servir le capitaine anglois lui envoya la sienne pour le faire
lesser i son bord où le Capitaine Vergor reconnut que cette frégate étoit l'Albanie
inée de quatorze canons, vingt huit pierriers et cent vingt hommes d'équipage et com-mandée par le capitaine Rous. Ce capitaine fit aussi passer à son bord l'équipage etles soldats (lu brigantin ou il ne laissa que. les blessés et fit route tout de suite pourChibouctou menant le brigantin à la remorque.

Ce ne fut que le dix-neuf du même mois d'octobre qu'ils arrivèrent à Chibouctou.
Le lendemain M. Cornwallis envoya chercher i bord de la frégate le Capitaine Verger
qui fut d'abord dans une chambre de la maison du gouverneur où il fut enfermé. Unedmi-leure après, M. Cornwallis fut le trouver dans cette chambre qu'il fit encoreenrmer à clef et lui dit d'abord qu'il étoit bien faché de ce qui étoit arrivé et que le

¡,')le I.um"uq frpartit le Gi<daik le 1e aoumt pour Io Port LaJoye. C'est en revenant de 1'7ile StJeta.n'1 fut i'a', 'l'apres d'autres docunents.



402 ARCHIVES CANADIENNES

5-6 EDOUARD VII, A. 1906

capitaine Rous avoit perdu beaucoup de monde. Il répondit qu'il étoit lui-mêne
très fâché de l'aventure et qu'elle ne devoit être attribuée qu'au capitaine Rousu dont
il lui rapporta la conduite. M. Cornwallis repliqua que si les choses s'étoient passee
comme il le disoit le capitaine Rous avoit tort et qu'au surplus il tiendroit :Vib cunseil
le lendemain pour en décider. Ce conseil fut effectivement tenu. Le capitan, llous,
son second et quelques gens de son équipage y furent appelés. On y fit ensuite entrer
le capitaine Vergor qui déclara les faits tels qu'on vient de les détailler. Le capitaine
Rous ne put s'empêcher de convenir qu'il avoit commencé le premier à tirer ut, coup
de canon à boulet dans le hunier du brigantin. Sur cela le gouverneur se lesa et
ayant fait entrer dans la chambre du Conseil les officiers du brigantin qu'on avoit fait
venir d'avance dans une chambre contigue on leur demanda qui est-ce qui avoit, tiré le
premier coup? Et ils répondirent tous que c'étoit le capitaine Rous qui avoit tiré deux
volées. On leur lut tout de suite la déclaration du capitaine Vergor et tous l'attes-
tèrent véritable dans toutes ses circonstances. Cependant le Conseil ne décida rien ni
dans cette séance, ni dans cinq ou six autres qui furent tenues depuis. Mais deux ou
trois jours après la première, M. Cornwallis demanda au Capitaine Vergor ce qu'il lui
falloit pour mettre le brigandin en état de reprendre la mer lui offrant de le lui faire
fournir. Il lui répresenta qu'il ne pouvoit pas sepasser d'un grand mat et de quatre pices
de cordages. Le gouverneur lui promit tout, fit en effet couper un grand mAt qui fut
tiré des bois par l'équipage du Brigandin et dit au Capitaine Vergor de travailler à faire
raccomoder les voiles, les haubans et les autres choses qui lui étoient nécessaires. Ce
capitaine alloit prendre des mesures pour cela, lorsque, tout d'un coup, l'afilire fut portée
par le capitaine Rous à l'amirauté où le bri-antin fut confi:qué. Par une lettre que M.
de Cornwallis a ecrite à M' Desherbiers, Commandant à l'Isle Royale en lui renvoyant
le S'Vergor et l'équipage du Brigantin avec les armes des soldats qui en faisoient partie,
il dit que l'amirauté a prononcé cette confiscation pour avoir fait un conmerce illicite
dan la province de sa Majesté Britannique. Ce sont les termes dont il se sert. On croit
devuir se dispenser ici de toute discussion sur un motif de cette espèce. Il b'agit d'un
Br.timent armé pour le service du Roy, commandé par un officier de sa Majet attaque
..t combattu comme en pleine guerre. Les principes connus de la conduite de sa
Majesté Britannique rendent inutiles les reflexions (lue préscnte une entrepribe si upposé
à toute sorte de lois et il n'est sans doute pas nécessaire d'insister à cet égard.

Mais le Roy ne peut s'empecher de demander expressément 1° la restitution du
brigantin le Saint François, du bateau le London et des effets qui se sont troués sur
l'un et sur l'autre. 2° Une punition exemplaire tant contre le Capitaine Rous et les
Commandants des deux batiments qui se sont emparés des bateaux que contre touSles
autres ofliciers qui ont participé aux deux prises et contre les ofliciers de l'Amirauté de
Chibouctou. 3° des ordres de sa Majesté Britanniqu à tous les officiers de s vaisseaux
et de ses colonies qui leur fassent si bien connoître sa volonté pour le maintien de la
paix qu'ils n'osent plus rien entreprendre qui puisse l'altérer. 4° Ses défenses partice
lières à ses Vaisseaux de fréquenter sans nécessité le golfe Saint-Laurent vt s'rtout d'y
interrompre en aucune façon la migration des François.

De la Jonquière au ministre.

A QUEBEC, le 1" mai l7l.

MoNss.uNEU,--J'ay l'honneur de vous rendre compte de tout ce qui s'est paSSe
dans nos postes établis sur les frontieres de l'acadie depuis les lettres que j'ay cu Celuy
de vous ecrire par les derniers navires.

J'ay d'abord pris le party, de conçert avec M. Bigot de faire établir trois magazinr
un à la riviere du Loup, l'autre à Theinisouata et le troisieme au dessus lu portage du
Themisouata; nous y avons fait faire un chemin et nous y faisons construire des bat-
teaux plats, de maniere qu'en hivert nous avons fait transporter sur les glaces par de
traines, les bésoins les plus pressants de la riviere St.-Jean et en été nous pourrons laire
faire ce transport par des charretes et par des batteaux plats ; ces établissements nons
sont utiles et indispensables, pour que ce poste ne manque de rien, en supposant que les
anglois continüent d'arreter les battiments que nous y envoyons.
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Comme les anglois se sont ventés qu'ils iroient s'établir à la Riviere St.-Jean j'aydonné ordre au S. de Boishebert qui y commende de rétablir l'ancien fort nommé
Menacoche (a) qui est au bas de la riviere, d'y faire un logement pour les officiers et 100hommes de garnison, de même que les magazins necessaires. Le tout sera fait en pieuxet J'ay recommandé très expressément au dit 8. de Boishebert de le faire faire sans qu'ilen coute rien au Roy, ou du moins bien peu, et pour cet effet d'y faire travailler lessoldats et les miliçiens canadiens par corvées.

J'ay fait part au dit S. de Boisliebert de toutes les reflexions que j'ay faites sur leretablissement de ce fort, la plus essentielle, c'est qu'il y ait de l'eau sur quoy il ne M'apas encore rendu un compte bien positif, mais j'ay lieu de penser qu'il n'en manquera
pas. Les térasses de ce fort ont 24 à 25 pieds de haut en dehors et 12 en dedans, cequi le met en état de resister à une vive attaque, le canon ne pouvant faire aucuneimpression sur ces térasses, Je dois y faire plaçer quatre canons de 8 L pour canonerles vaisseaux qui pourront l'attaquer et au pis aller le Commandant n'auroit qu'a laisserfaire grand feu à l'ennemy et se tenir pret a faire une sortie avec toute sa troupe, s'ilvouloit faire une desçente.

Ce fort est à tous égards necessaire et je ne puis nie dispenser de le rétablir, parceque si nous abandonnions le bas do la riviere, les anglois en prendroient possession et S'établiroient.
J'ay fait partir le 12 fevrier dernier sur les glaces un détachement de cinquanteCanadiens pour augmenter la garnison de ce poste.
Le S de Gaspé lieutenant d'Infanterie que j'ay destiné pour aller rélever le S. deBoisliebert et sa garnison consistant à 20 soldats doit partir au commencement de cemois sur un batiment destiné pour Ejedaick d'ou il se rendra avec sa troupe en canot etpur les lettres à la riviere St-Jean dont il prendra le commandement. Je luy ay donnéle memes ordres qu'au dit S. de Boishebert.
Je ne dois pas moins Monseigneur, apprehender que les anglois n'attaquent le S. de'ýOur-, ils sont fort à portée de le faire avec les forces qu'ils ont à Beaubassin et onp-retend ineine qu'il doit leur venir un regiment d'infanterie de Chibouctou.
J'ay donc donné ordre au dit S. de St.Ours, par une lettre du 8 9 '[1750] defaire faire un fort de pieux à la pointe de Beausejour avec des cazernes un logenientpour lè-s "fhiçiers et un magazin pour les vivres il doit établir ce fort le plus avantageu.k-mer.6 et le plus prés des habitations françoises qu'il se pourra.
'le luy ay aussi donné ordre '''tablir un autre fort à la Baye verte et d'y mettro unpetit detachement pour empecher les anglois de s'établir de ce coté là et avoir l'entréede la ri% iere des Gasparaux libre.
Je dois luy envoyer 12 canons dont quatre de 8 L, quatre de 6, et quatre de 4, qu'ilplaçera dans ces deux forts.
1P S de Lery, fils, dirigera tous ces ouvrages auxquels les soldats et les canadiensdoivent egalement travailler par corvées, afin qu'il en coute peu au Roy.Le dit S. de Lery doit avoir l'honneur de vous envoyer, par la voye de Louisbourg,Les muenoires et cartes que je l'ay chargé de faire pour donner une idée aussi parfaitte,quil sera possible, de la situation et des avantages de nos postes; Je luy ay recommendéd'y comprendre la Baye verte, de faire ses cartes bien justes et bien instructives.
A I Egard du poste de Ejedairk le S. de St.Ours y laissera un officier et quelquessoldats pour la garde des mnagazins.
Il inttra une petite garde au pont Buot et dans tous les autres endroits qu'illugera iecessa'ires pour evitter toute surprise.
dans la belle saison il s'etablira avec toute sa troupe à la pointe de Beausejour,afin dnpl>echîer les anglois de s'etablir sur nos terres, en deça du portage de la Baye verte'av renforcé sa garnison de 150 canadiens et 100 Sauvages de St. françois deMkankourt, du Lau des deux montagnes et du Sault SI Louis (lue j'ay fait partireSd le cotmmnandement du S. de Montesson Enseigne d'infanterie, en même tems queledetamen.iitseit de la riviere S' Jean.

W La v'.ntable ortlingraplio do Menaroclie est Mcnagoutch, .
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Ces Sauvages seront d'un tres grand secours au dit, 8. de St Ours, ceux qu'il
avoib menaçoient de le laisser ; je n'ay pas eû peu de peine à parvenir à luy en procurer
une centaine dans le cours de l'hivert des missions des RRlt. PP. Germain, La Corne et
de M. L'abbé LeLoutre nos domiciliés leur fairont réprendre courage et il faut esperer
qu'ils en attireront de toutes parts.

Du reste le dit S. de St Ours faira faire l'exercice les dimanches et les fetes aux
accadiens qui sont incorporés dans les milices, visittera leurs armes et les tiendra prêts
à les prendre à la première alerte pour se deffendre, si le cas le requiert.

Les familles accadiennes qui se sont retirées sur nos terres, sont actuellement au
nom'>re do 988 personnes suivant le compte que m'en a rendû M. L'abbé Le Loutre, i
doit nous en venir encore beaucoup et pour qu'on ne puisse pas imputer aux françois
leur évasion ils se servirent de leurs charrois pour leur rétraitte.

Ce missionnaire m'aïant informé que le nommé Jacob Maurice [Jacques Vignuau
vouloit se rendre indépendant et avoit refusé de preter serment de fidelité au Roy, J'ay
rendû un( ordonnance par laquelle J'ay déclaré que tous ceux qui, huit jours apres sa
publicati. , n'auront pas preté ce serment, et ne seront .oint incorporés dans les cuiii.
pagnïes de milices, seront avérés rebeles, et comme tels chassés des terres dont ils sont
en possession. Cy joint copie de la ditto ordonnance.

Quant aux entrépises des Anglois elles sont à peu prés les mêmîes dans linîturneur de
nos frontières.

Le S. de Boishebert m'a rendû compte par sa lettre du 22 8" ['>Uj qu*un
navire, un Senault, un batteau et cinq grands esquifs nnglois se présenterent à l'entrée
du havre de la riviere S' Jean, que les trois bat,ments s'y tinrent et enNoyerent les
cinq esquifs.armés de 40 hommes à dessein de faire une desçente ; qu'ils furent dans le
havre et s'arreterent sur une pointe pour e.umriner un lieu propre à leur detarquement,
que les gens qu'il avoit mis en vedette firent feu sur eux, reçurent plusieurs coups de
fusil et les obligerent de se retirer, il ne s'est pas passé autre chose de remarquable dans
ce poste.

Dans celuy du S. de St-Ours, il y a en bien des petits echafourés.
Le 22 S''e les anglois firent passer 80 hommes sur nos terres pour faire entrer leurs

batiments dans la riviere de Beaubassin en les tirant à la cordelle, ils avoient fait des-
cendre des canons de campagne; les sauvages les obligerent de se rétirer, les anglois
tirerent sur les françois deux coups de canon à mitraille et trois coups de boulets de
Beaubassin, Sans que le S. de St-Ours pût leur riposter. Sa mousqucrie îlpouvant
les atteindre.

Le 3 9"' un batteau anglois fut à Chipoudy et donna chasse à un de i'o's esuifs
chargé de vivres pour la riviere S' Jean, cet esquif se jetta ï. la côte, les Angl. eitoye
rent deux chaloupes dans son bord qu'ils pillerent, ils vouloient amener cet t 1 uif avec
eux et ils y seroient parvenus si dans la nuit les habitants de Chipoudy nî'a' .Ient att
deffendre cet esquif, et obliger les Anglois de L'abandonner.

Les Sauvages ont pris nôtre revanche.
du moment que les anglois furent arrivés à Beaubassin, ils brulerent lausieurs

habitations.
Ils ont tué le s. How par trahison ainsi que j'ay eû l'honneur de %.t, ii c etIr

compte en répondant aux plaintes de M. de Cornwallis; les Anglois ont f.ut «4 ' :de
porte, le dit S. How étoit conseiller, Commissaire, tresorier, en un mot tout rouloit sur
luy. C'etoit un très habile homme et quoyqu'il fut l'auteur de toutes les usurpations, on
ne peut s'empecher de plaindre le sort tragique qu'il a suby par son imprudence.

La nuit de la Toussaint ils brulerent une goelette angloise qui s'étoit échtouée de
nôtre coté et prirent cinq anglois.

Ils ont fait huit autres prisonniers et harcelent souvent les Anglois.
Un batteau anglois s'etant échoué à Oueskak, les Sauvages y accoururent, Ils

s'ennivrerent et on fut obligé de jetter plusieurs quarts d'Eau de vie à la mer, ils pille-
rent ou dissiperent tout, on sauva environ sept à huit cents planches qui seront treS
utiles pour nos deux forts, ces Sauvages ont pretondû qu'elles leur appartenoieit et
vouloient en être paiés. J'ay donné ordre au S. de St-Ours de s'en rendre maitre et
au pis aller de faire donner quelques bagatelles à ces sauvages. Le S. de Bailleul saliva



GENEALOGIE DES ACADIENS AVEC DOCUMENTS 405

000. DE LA SESSION No 18

la vie au Capitaine et à cinq matelots de ce batteau en les delivrant des mains de ces
sauvages et les renvoïant.

Enfin le 15 fevrier ces sauvages ont levé la chevelure à cinq anglois et fait un
prisonnier, les anglois sortirent de leur fort au nombre de 300 hommes et poursuivirentces Sauvages jusqu'au pont Buot, comme ils étoïent sur nos terres, le S. de St-Ours y futavec sa troupe et les Anglois se retirerent d'abord sans qu'il fut dans la peine de le
leur dire.

Il est certain que ce que ces Sauvages ont fait contre les Anglois compense au moinsce qu'ils ont fait contre nous serions fort à dent de jeu.
mais nous avons à nous plaindre au sujet du batteau le Loudon et du brigantin[le St-Jrançois1 qu'ils nous ont pris et qu'ils ont fait vendre.
Je ne crûs pas avoir de voje plus sure pour avoir satisfaction, que de donner ordreà M. Desherbiers d'user de represailles et pour cet effet de se saisir du premier batimentanglois qui ira à Louisbourg, pour nous dédomager de la prise du batteau.
Celle du Brigantin m'engagea à luy renouveller mon ordre et de luy ordonner deplus, d'arrêter deux autres batiments pour 1- remplacer par la lettre que je luy écrivis le29 9bre {1750], par l'acadie.
Il m'a marqué en reponse qu'il vous avoit rendû compte du premier ordre que jeluv avois donne et qu'il se conformeroit à ce que vous luy prescririez à cet égard. Jeluy marque qu'il pourra attendre jusqu'à vos premieres nouvelles pour sçavoir s'il doituser de représailles et que si vous luy en donniez l'ordre il l'execute pour le batteau etpour le rigantin.
Il ne m'e.t guere possible d'user de répresailles dans les postes que je fais ceuperaussi dois-je mettre tout en Suvre pour faire nuire aux anglois dans toutes les occasions.J'ay donné ordre au S. de St-Ours de faire c-urir continuellement des Sauvages àla Baye verte pour nous en conserver le passage.
de faire piller par les Sauvages tous les batiments anglois qui pourront s'echoüersur nos terres et de les excéder.
de faire chasser par les sauvages les anglois qui seront obligé.: de venir sur n~terres tirer à la Corderelle leurs batiments qui vont a Beaubassin.
C'est une bien petite vengeance et je pense que les sauvages s': porteront tresvolontiers, puisqu'ils voyent que les anglois arretent nos batiments.
Et pour que ces Sauvages agissent avec beaucoup de courage, quelques accadienshabilles et mnattachés comme les sauvages pourront se joindre à eux pour faire coup surles anglois.
Je ne puis evitter de consentir à ce que ces sauvages fairont, puisque nous avons lesbras lis et que nous ne pouvons rien faire par nous mêmes, au surplus Je no crois pasqu'il y ait de l'inconvenient de laisser meler les accadiens parmy les Sauvages, parce queAls sont pris, nous dirons qu'ils ont agy de leur pur mouvement et d'ailleurs cela necontribuera pas peu a nous attirer les familles accadiennes sur nos terres.
Il n'y a pas le moindre lieu de douter, Monseigneur, que les anglois tiendront desbatiments de guerre a la Baye verte et dans tous les autres parages pour arrêter lesotirments qui iront pour nos postes. Jay envoyé à M. Desherbiers l'ordre dont coppie est

cyjointe, pour qu'il le remette aux Capitaines des vaisseaux ou fregattes du Royqui arriveront en prime [sic] à Louisbourg afin qu'ils en partent et aillent mouiller à laaie vert, jusqu'au passage et retour de nos batiment', à l'effet de les proteger et enr-eche- les anglois de leur faire La moindre insulte: Je leur ordonne de combattre lesisseaux anglois, Supposé qu'ils veuillent s'opposer à leur passage.
L'Execution de cet ordre est d'une consequence infinie pour nous et il est à souhaiterqe quelque vaisseau ou frégatte de france, puisse arriver assez tôt à la Baye verte poururer le passage et retour de nos batiments ; car il est constant que si les anglois con-tinuoient a les prendre, nos détaclements manquant de tout, seroientdans la dure necessitédedeguerpir des terres dont ils sont en possession et de les abandonner aux anglois.
A L'éard des plaintes que M. do Cornwallis, j'espere que vous approuverez manPrle il est essentiel que vous portiez une plainte à la Cour d'Angleterre et deman-d:ez la satisfaction qui nous est diie, vous pouvez soutenir tout ce que Jay avancé dans
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cette reponse, Je n'y ay employé, que la vérité, au lieu que les anglois n'employent que
le mensonge.

Je n'ay point fait reponse à la lettre de M. Cornwallis et il me suffit de luy avoir
fait avoüer par ecrit qu'il a autorisé l'arrestation de nos batiments.

Je vous suplie, Monseigneur, d'etre bien persuadé que je ménageray toutes chsues
de façon à ne pas me compromettre et que je ne relacheray pas un pouce du terrein qui
appartient au Roy. Il seroit tens que les limittes fussent régléés et que nous bsussuns
positivement à quoy en ténir, soit pour mettre fin à toutes les hostilités, soit pour evitter
les depenses immenses qu'elles occasionnent.

Je suis, avec un très profond .respect, Monseigneur,
Votre tres humble et très obeissant serviteur

LAJONQUIÈRE.

ORDRE DE LA JONQUIÈRE AU SIEUR DE LERY.

Il est ordonné au Sieur de Lery, Lieutenant d'Infanterie, de faire construire un
fort en pierre à la Pointe de Beauséjour, et un autre à la rivière Gaspareaux, en e
conformant aux ordres que nous avons donnés à ce sujet à M' d'Eschaillons, capitaine
d'Infanterie.

Fait à Québec, le 12 avril 1751.
LA JONQUIÈRIE.

La Jonquière au ministre.

A QUÉBEC, le 3 novembre 175l.

MONsEIGNEUR,--Les Anglois se sont bien fortifiés, ils ne discontinuent pas leurs
travaux ce qui m'autorise de plein droit à faire faire sur les frontières, dans les quartiers
où M. de La Galissonière et moy avons établi des postes, les fortifications qui peuvent
être nécessaires pour en assurer la défense.

Si le général Cornwallis se plaint, je répondray qu'après la fortification quil a faite
à Beaubassin, sans doute contre les intentions du Roy son maître, puisqu'il est certain
que cet e .droit n'est pas compris dans la cession faite par le traité d'Utrecht, uu que du
moins il est contentieux, j'aurois cru manquer à la fidélité que je dois à Sa 3lajesté si je
n'avois pas pris sur moy de travailler aussi à mettre en sûreté les postes françui: de mêime
que les habitants.

Les Anglais se donnant beaucoup de mouvement du côté des nations du pays d'en
haut, et le général Cornwallis du côté de l'Acadie, ce sont des preuves sensibles qu'ils
n'ont point usé des ménagements que la Cour Britannique dit leur avoir prescrit. La
prise du batteau françois Le Loudon et du Brigantin du roi Le Saint-Françsois sont des
insultes que Sa Majesté ne doit pas laisser impunies.

Je ne négligeray rien pour la conservation des postes établis sur les frontières de
l'Acadie. Je ne doute point que M. de Cornwallis n'ait formé quelques projets contre
ces postes durant l'hiver dernier, et tout m'a persuadé qu'il n'auroit point hésité à les
mettre en exécution si j'eusse été moins en surveillant. Il est fâcheux que le travail
des Commissaires assemblés à Paris pour le règlement des limites ne soit point ausé
avancé qu'il seroit à désirer qu'il fût. Il importe que vous donniez vos ordres pour
améliorer ce réglement, en attendant je prendray toutes les mesures pour contenir les
Anglais et donneray confiance aux Acadiens et aux sauvages. A quelque cxtrimité
que se portent les Angloisje ne leur céderay pas un pouce de terrain, et je naintiendray
sur nos terres par la force des armes les détachements que j'y ay mis.

La JONQUIÈRE (a).
(a) Quatre mois plus tard 1e marquis de La Jonquière décédaitA Québcc, le 17 mars1752 :g de67
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U' de Longueuil, gouverneur par intérim, au ministre.

QUÉBEc, 27 avril 1752.
MoNsEIGNEU,-Quoyque l'Isle St-Jean depende directement du gouvernement deLouiisbourg, et que je ne sois que Commandant de Canada par la mort de Monsieur le3larquis do LaJonquière, néanmoins j'ay l'honneur, Monseigneur, de suivre les comptesque ce général a eu celuy de VOUs rendre au sujet de la dite Isle.Monsieur de Bonnaventure a rendu compte à feu Monsieur de LaJonquiêre quel'Isle Royale luy avoit fourni tous les vivres nécessaires pour son poste à l'exception dela viande; mais qu'il est grandement embarrassé pour fournir du bled aux nouveauxhubitans dont la grande pariie n'en ont pas un grain pour semer leurs terres. Nous nesommes pus en état de luy en procurer de ce païs cy et il est à souhaiter qu'il ait pufaire semer tous les habitans en obligeant ceux qui peuvent en avoir plus que leur néces-siire à en céder à ceux qui n'en ont pas du tout.
1onsieur l'abbé Girard que M. l'Evêque de Québec destina l'automne derniere pourlIste St-Jean a écrit à feu Monsieur de la Jonquière qu'il s'y rendra ce printems il doity tre actuellement arrivé.

Ce missionnaire informe ce général que son départ fera peut être les plus vivesIimpressions sur l'esprit de r65 habitans qu'il laisse à Cobeguit, Tagamigouche et Empehic(sie pour Remshic] que ceux de Cobeguit ont témoigné vouloir se soumettre aux angloiset ont pour cet effet écrit à Chibouctou a son nsçou que en eut il été instruit il n'auroitpeu les en detourner attendu qu'il a preté serment de fidélité aux Anglois et donné saparole d'honneur à Halifax de ne pas sortir de la province sans permission.
La dlicatesse de ce missionnaire me paroissant très mal placée, je n'ay peu medispenser de luy écrire sans prétendre m'ériger en casuiste qu'il auroit peu en toutesureté de conscience faire usage de son authorité sur les habitans de Cobeguit pour lesdétourner des Anglois.
En effet les Anglois n'ont peu avoir de raison légitime pour exiger le serment de ceprêtre et quoyqu'il l'eût preté il est constant que rien ne l'oblige à le tenir, qu'au con-traire il est né Français et par conséquent sujet du Roy que d'aillleurs son état exigequi cemploye son zele à augmenter le nombre des fidèles et à plus forte raison à conser-îer ceux dont il est le pasteur.
Ce missionnaire informe aussi feu Monsieur de la Jonquière que Monsieur de Corn-walis a peris aux habitans de la Rivière aux Canards d'avoir un prêtre et que Mon-sieur le Comte de Raymond leur en a pi-omis un, il est certain, Monseigneur, que nepouvant faire passer quant à présent ces habitans sur les terres du oy nous devons

du moins concourir à les maintenir dans leurs sentiments de religion, dans leur fidélitéa a Majesté, et leur faire insinuer qu'ils ne doivent pas manquer l'occasion de se reti-rcr sur nos terres.
Je suis avec un très profond respect,

Monseigneur,
Votre trés humble et trés obeissant serviteur

LONGUEUIL

Lettre du ministre à M" de la Jonquierc et Bigot.
2 juillet 1751.

Je reponds à votre lettre du 5 octobre concernant la transmigration des Acadienstkt à l'Isle Royale qu'à l'Isle St Jean.
Suivant le détail que M" Desherbiers et Prevost m'ont fait sur cela, il paroit qu'ilay a as beaucoup de ces'familles qui soient isées à l'Isle Royale, mais qu'il y enoit deAuu assez grand nombre à l'Isle St-Jean. Cette derniere isle peut aussi leurfouir des resources du côté des cultures ; et je sais combien l'établissement en estIsrtant mme pour lIsle Royale. C'est par cette raison que je vous ai recommadé,;iuS qu' t " Desherbies et Prevost, d'y contribuer en tout ce qui peut dépendre doDeus; et les mêmes ordres ont été donnés à M. le C 5 de Raymont successeur de M.
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Il m'étoit revenu, comme vous me l'avez marqué, que le S' Du Vivier étoit plus
propre qu'un autre à attirer des Accadiens à l'Isle St-Jean, surtout par les liaisons
particulieres qu'il avoit depuis longtems avec plusieurs familles de l'Acadie ; et c'etpar
cette consideration que je luy avois procuré le Commandement de cette Isle avec un
traitement fort avantageux pour luy. Mais vous avez peut être appris déjà qu'il n'a
point suivi cette destination et qu'il ne doit plus être question de luy. Sur les temoi.
gnages avantageux qui me sont revenus du S' De Bonnaventure qui y commande par
provision depuis deux ans, j'ay proposé à Sa Majesté de l'y etablir Commandant en
qualité de Major, et Sa Majesté a approuvé c' tte proposition. J'ay envoyé à cet oflicier
les mêmes instructions qui doivent être données au S' Du Vivier, tant par rapport à la
conduite qu'il doit tenir pour ne pas se compromettre avec les anglois dans la transini.
gration des Acadiens, que sur ce qu'il a à faire pour l'etablissement de ces nouveaux
habitans, qui doit être fixé au défrichement des terres sans aucune entrepiis de
pesche.

Le Roy trouvera bon que M. Bigot continue d'envoyer dans cette Colonie les
secours qui luy seront demandés; Mais Sa Majesté espere que dorénavant ils ne seront
pas aussi considerables qu'ils l'ont été depuis deux ans. Je me suis expliqué sur cela
avec M" Rayemond et Prevost, et j'ay lieu de croire qu'ils seront attentifs à y faire les
retranchements successifs que les circonstances pourroient permettre, vous devez y
contribuer de votre part en tout ce qui dépend de vous. Ce n'est qu'avec beaucoup de
peine que j'ay pu pourvoir jusqu'à present à ces sortes de dépenses. Si elles duroient
encore, il ne seroit pas possible d'y faire face longtems; et malgré l'extrême en'.ie qu'a
le Roy de favoriser les transmigrations, et de s'assurer des avantages (lui en peuvent
résulter, Sa Majesté se trouveroit forcée de les abandonner. Il faut esperer qu'Elle ne
sera pas obligée d'en venir là.

Vaudreuil au ministre.

A MONTREAL le 24 Juillet 1755.

MoNSEIGNEUR,-J'ay eus l'honneur de vous rendre compte le 5 de ce mois conjoin.
tement avec M. Duquesne, et par ma Lettre particuliere du 10 du même mois que les
Anglois s'étoient rendus maîtres du fort de la pointe de Beauséjour.

J'appris hier au soir par un courier que M. de Boishebart m'a expedié du fort de
la Riviere St-Jean <lue le 27 du mois dernier les Anglois ont paru devant son fort, que
les Acadiens, et les Sauvages etant encore effrayé de la prise de Beausejour lie se sont
point opposé à leur débarquement, que bloqué depuis un mois, et les secours qui lui
venoient de Louisbourg etant pris, ainsi que l'artillerie, ne pouvant faire qu'une capitu
lation onereuse, attendu que les Angloi sçavoient sa situation, il s'est déterminé à faire
sauter son fort, n'ayant point de inoien plus seur pour tviter que les habitans de c poste
fussent sous la domination angloise qu'il s'est retiré dans le detroit de cette ri% iele uù il
a etabli un camp volant. Qu'il pense que trois vaisseaux de la flotte qui sont partis ont
été à Port Royal pour chercher des ouvrier pour retablir le fort.

M. de Boishebert me provient qu'il n'est pas possible de rien entreprendre cette
année dans la partie de l'Acadie, et que pour réussir il faut nécessairement des vaisseaux
de forces.

J'ay fait partir au même moment un courier. J'ordonne à M. <le Boishebert de
conferer avec le P. Germain sur le parti qu'il convient de prendre, que si les Sauvages
sont toujours dévoués aux françois, et qu'il soit nécessaire pour les y maintenir de rester
avec eux, il peut m'adresser un etat signé <le lui du P. Germain des vivres et autres
besoins nécessaires tans pour les françois que pour les Sauvages, pour passer l'hivert et
que je lui ferai envoyer.

Je lui recommande rinsi qu'au P. Germain de ne point s'exposer à rester avec les
Sauvages pour peu qu'ils prevoient avoir des risques à courir de leur part, et en ce cas
de revenir à Quebec.

408 -
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J'aurai l'honneur, Monseigneur, de vous ecrire cette automne et de vous informerdes mouvemens que mon zel et les connoissances que je prendrai pourront me suggererpeur l'Acadie. 1

Je suis avec un très profond respect, Monseigneur,
Votre très humble et très obeissant serviteur,

Bigot au ministre. - -

A QUEDEC, le 5 Septembre 1755.
MONSEIGNEUR, * - .*

Vous aurez, Monseigneur, resu la Capitulation du fort de la pointe à eausejour,M' de Vergor m'a dit qu'il y estoit porté que les Anglois ne feroient rien aux Accadiensqui s'estoient rangés sous l'autorité du Roy ; Cependant les Anglois les emprisonnent etle, font embarquer pour les transferer ailleurs. M. de Boisliebert et le Pere Germainamisqionnaire nous demandent des vivres, des effets, poudre, balles et plomb pour desfauililes qui se sont refugiées dans les bois pour n'estre pas prises ; Cet officier marquequ'il va las chercher à la tes*e de quelques soldats qu'il a dans la Riviere St-Jean, où ils'est retiré et qu'il emmenera aussi une centaine de Sauvages. Il nie prie de lui envoyerdes secours dans la Baye des Chaleurs dans un port qu'il m'indique et qu'il Iaa ira pren-dré: Je fais charger sur un batiment ce qu'il me demande, afin qu'il soit prest a l'arrivéede la réponse de M. de -Vaudreuil à qui j'ai depeschê un courrier-Voila un surcroit (e dépensd à laquelle je ne n'attendois pas. M. de BoishebertIlle Marque qu'il y a mille âmes dans le bois et (lui y mnoureroient si je ne les secou:'oispas. Je ne sçais pas encor le parti que M. de Vaudreuil prendra pour reprendre ce fort,je fais faire toujours par provision des milliers de raquettes pour les differentes opera-tions; de 'l'.y'er qu'il poura y avoir à faire et je compte qu'il y en aura plusieurs.
J'ai l'honneur, etc.,

BIGOT.

Manifeste de Boishébert aux Acadiens.
Frous Oilicier Commandant pour le Roy à la Riviere St-Jean, et de tute L'AcadieFro~,et ses dependances. veeS-en td ot 'ciComme l'interêt sordide plus que tout autre motif, engage les Accadie) àb'exposerà un danger isible d'être pris par des Anglois, et que nous avons (les exemples recentesde risques qu'oun courrut quelques mauvais sujets, qui sont- peut être pris.A cette cause defendons à tous Accadiens, sous quelque prete ite que ce puisse tre,de sortir de leurs habitations, ou endroits qu'ils habitent, sans mon agré et.

Pcennettons cinquante livres de gratification à quiconque nous declarera à l'avenirce , alf,iteurs et admonestrons ces derniers de trois cents livres à prendre sur les meu-et iinieubles, et les envoyrons à Québec, comme sujets rebelles et prejudiciables aubien public.
Ordonnons à tous Capitaines de faire publier dans leurs rivieres et dependances lepresent.
Auquel avons fait apposer le cachet de nos armes pour que personne n'en pretenderaW <lignorance; fait triple à mo-p camp le 2UH DecBiEbre 1755.RT

. -Fouv' mes armes, trois canards regardants.

A BELAIR vers Cocagne ce 10 Mars 1756.
copie d'une lettre écrite par Monsieur l'Abbé le Guerne Missionnaire des sauvages à1 -1cadie, à1onsieur Prévost, Ordonnateur à l'Isle Royale et dont la pareille à étéaussi adressée à Monsieur le Chevalier de Drucour, Gouverneur.

nau ri q ai r azèle que j'ai toujours eû pour les Accadien, dont je suis Mission-naire depuis quatre ans, m'engage à vous écrire en leur faveur.
18--58
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je vous crois amplement informé de ce qui s'est passé dans cette malheureuse

contrée depuis le siège de Beauséjour jusqu'à l'entrée de rhYver. Je m'y suis trouvé
dans cet interval le seul prestre et presque toujours le seul françois.

J'avois pris des arrangemens avec l'Anglois en faveur de mes habitans sans déroger

à ce que la patrie exigeoit de moy, et j'ai découvert le piège qu'il me tendoit et j'ai sçu

grüces à Dieu me retirer à temps.
Me voyant le seul témoin de ce qui se passoît ou au moins le seul capidile d'en

donner connoîssance, j'en ay dressé quelques mémoires que j'ay crû a propos d'env6yer

en France et en Canada. Je supprime icy la plupart de ces détails qui ne vous pratsen.

teroient, rien du nouveau sans rien citer de ce qui s'est passé antérieurement qju'autant

que la liaison des faits le demander.% naturellement.
Je vous marquerai simplement et en abrégé ce qui s'est passé parmy nous depuis le

commencement de cet hiver, vous verrés par là. les embarras que nous traversons, les

dangers que nous courons, les besoins qui nous pressent, et s'il n'est pas en votre po)uitir

d'user de compassion et de bonté à notre égard.
A la fin de l'automne «Monsieur de Buishébert fit exécuter l'ordre de Monsieur le

Genéral qui prescrivoit aux Accadiens de se retirer dans les bois, vis à vis de leurs hiabi.

tations (Monsieur de Niverville fit ausay dans ce temps là six prisonniers %ur les An-

glois.)
Dès lors il n'y avoit dans l'Accadie françoise qu'environ deux cent cinquante

familles placées dans la Rivière de Chipoudy, Peteoudise et Memeramicouk, aette der.

nière étoit la plus exposée n'étant éloignée que de sept lieues de Beauséjour . mais

l'habitant reculé d'une demie lieue dans le bois si trouvéet en sûreté, le peu de grains

qu'il avoit cueilly joint a ses bestiaux, lui prornettoit une subsistance suffisante polir

l'hiverner et le conduire à l'embarquement heureux encore s'il avait gardé la retrait

mais l'intérest, l'indocilité, l'itexpériance et la fausse sécurité ont toujours été fatale aux

&ccadiens.
On s'imagina bientôt que l'Anglois étoit incapable de voyager dans la rigueur de

lhver, j'essaiyai en vain de les désabuser, on reparut dans les désert, plusieur. nième -

relogèrent dans leurs maisons.
L'nlistoujours inquiet s'il ne se formoit, pas gumblques projets contre luy envoy

à Menmeramncouq trente hotmmes à la découverte qui prirent trois des nôtres la veille des

Rois Ce fût le plus g.and de nos maux, notre principale force consiïstoit danb lignrmure

ou étoit l'ennemi sur notre situation.
Dans ce tems là même -Monsieur de BC'h*-ébert miarchoit à la tct d'un party e

dleux cent cinquante hommes, tant Sauvages qu'Accadicns pour frapper à la lIaye Verte

et aux environs de Beasuséjour, mais dés loïrs il augura mal du succès de soit expiédition,

il jugea nièmie qu'il la falloit différer au moins de quinze jours
Mais voici le plus fAtal de nos maIlheur:s, nous casesons uin serpent qui n'ius, a Pre

que tués.
Un certain Daniel, Suis.e de N\Lation, soy disant habitant et déserteur de, Cîibonct02

se tenoit pari nous depuis quatre ans, il &voit été domestique de M-Nonsieur )îanach et

de uuelques uns de nos Commandans, il servoit d'espion à Monsieur le Loutre contrel'An-

glois, il /-toit cet 'hyver l'homme de confiance du 'Père Germain, on le charge'dt niinme de

quelques comissions concernant les affaires du floy.
(a) Un capitainau Anglosqenu îvn risonanrs la oRvie 'es té s Pa le

claréque~ catie Da'la c ltois qufouavnsau prisonnier- à& l Rivide Sinté a el

couip nous croyons n'avoir plus de traitres, parmny nous et. nous espérons que l'Angle;'ý

ne sera plus si à portée de no)us molester. (a)
Ce malheureux !sur quelques légers mnéeoftetknens passa chez les .Anglois v(cr- I

quinze de Janvier; on ne sçaurit exprimer tout le mal qu'il nousa causé, il el's

écrit assés bien, parle avec facilité s'informe de tout et raisonnc en politique-
Ce malheureux a rapporté à Monsietur le Conmnendant dc Bceauré,iour la sitmrtioe

et les dessins des hiabitans qui aux 'Mine, au IÉort Royal, et dans ces quartier,~ se ge-

échappés- aux Anglois, les projets des fnsnçois pour emmiener =e pauvres fu.vknrd où2 PIi

doivent s'embarquer, en un nîot% comme ils sçavoit tout il a tout mis au jour et a -J'l
mille impostures.
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En arrivant au fort il trouva M. Scot dans des preparatifs pour venir le long des
cotes surprendre le camp de Monsieur de Boilshébert à Cocagne que ne lit-il pas pour
l'encourager I mais heuréusement pour nous les connaissances qu'il donna sur ce point
ne servirent qu'à persuader Monsieur Scot de l'impossibilité ou il étoit d'xécuter cette
entreprise par terre.

Il a dit encore bien à propos pour nous, qu'il y auroit ici un officier tout l'hiver avec
une quantité de Sauvages. Ce malheureux détermina encore Monsieur Scot à armer une
pioque pour aller se saisir des Pères Germain et de la Brosse qui se tenoient dans des
maisons au haut de Petcoudiak à quinze lieues de Beauséjour, mais la quantité des
glaces ou plutôt la Providence fit échouer ce projet. Je ne finirois pus si je voulois
suivre ce traitre dans toutes ses démarches indignes.

Je tiens ses détails de Pierre Suret qui a déserté récemment de Beau.séjour. Toutes
ces connoissa ices mit l'anglois à portée à nous faire bien du mal, nous travaillons cepen-
dant à nous tn garantir en donnant une nouvelle face à nos affaires, nous avons changé
notre camp et les labitans leurs retraites; nou.- nous tenons d'ailleurs sur nos gardes
c'est tout ce que nous pouvons faire. Mais je reviens à Monsieur de Boisbêébert.

Il se remit en compagne vers le vingt Janvier, il ignoroit alors la désertion de
Daniel, il avoit tout à espérer de la bonne volont' de ses gene, ses premières découvertes
lui annonçoient des occasions favorables, mais il ne pensoit pas que Daniel instruisoit
alors les Anglois pour le surpendre.

Ce malheureux savoit à peu près où il devoit camper, l'anglois profita de ses con-
noissnces, sortit le vingt-cinq du nême mois avec deux cent trente homnmes, et vint
tomber avant le jour sur une maison scituée dans les bois, à une demie heure du camp
de Monsieur de Boishébert.

(a) Monsieur Scot, commandoit lui-méme ce party, il se croyoit -fr de prendre
\Monsieur de Boishébert et de s'en faire pilotter à Cocagne (a).

Il comptoit l'y surprendre, mais n'y ayant trouvé personne et craignant de s'engager
plus avant, il reprit le chemin de Beauséjour après avoir allumé le feu dans cette maison.

Monsieur de Boishébert étoit à l'abri de la surprise, il avoit plusieurs gardes
:xancées qui l'avertirent des approches de l'ennemy comme il partoit luy nième avant
jour pour aller se gabioner sur le chemin de Beauséjour, et partit à la pointe du jour
par des routes détournées et tomba avec ses plus braves sur l'arriere garde de l'ennemy,
il en auroit fait un grand carnage si tous ses gens l'avoient suivi, une grande prrtie
effravée par le nombre des ennemis et craignant d'ailleurs d'être investi n'osa sortir du
bis: on engagea cependant l'action qui dura une demie-heure, l'anglois voyant son
arrière garde trop foible, fit replier l'avant. garde pour la soutenir et se mit en devoir de
nous investir.

Monsieur de Boishébert ne voyant à ses côtés qu'un petit nombre de braves et par
conséquent se trouvant dans l'impossibilité de résister avec une force infiniment supé-
neure se retira prudemment de manière que l'ennemi jugea qu'il usoit de feinte et n'osa
le poursuivre.

'Anglois eût quelques blessés et perdit deu:r hommes dont un était fort considéré
de ses gens, tous les nôtres se retirèrent sains et saufs.

Entre tems vingt sauvages envoyés par Monsieur de Boishébert à la Baye Verte,
y brûlèrent deux bâtimens, firent sept chevelures et un prisonni- r qui a déclaré qu'on y
travailloit fortement à faire des raquettes, et. qu'il étoit arrivé à Chibouctou des babil-
lemens pour trois Régimens qui doivent venir ce printems d'Angleterre à l'Accadic.

Pendant son séjour dans ces quartiers, Monsieur de Boishébert a travaillé conjoin-
tenit avec le Père Germain à la subsistanco des familles les plus nécessiteuses et de
quatre à cinq cents familles sauvages qu'il arrètoit icy po-ar les parties. Les fonds qu'il
ait reçu cet automne de Canada ne pouvoient y sufre, il a fallu achetter plus de six
cents bétes à cornes, dépense qui a excèdé plus de quatre vingt nille livres en trois mois
et demy qu'il a été à Cocagne il comptoit y faire un plus long séjour, de nouveaux inci-
der l'ont rappelé incessamment à la Rivière SaintTean.

le huit janvier il y est arrivé una petit navire chargé de trente deux familles du
Port lloy-l qui fesoient nombre de deux cent vingt cinq personnes, on les emmenoit à

411.
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Baston mais s'étant écarté d'un gros bâtiment qui les cou1voyoît ils se rendirent utaities
du navires où il n'y avoit que huit personnes d'Equipage et arrivèrent heureusemient a& la
Rivière Saint Jean où ils sçavoient trouver un refuge.

Cette prise fut suivie de près d'une autre dont nous regrettons encore le, aniiiiv;aii

usage, dix sauvages surprirent de nuit une grosse goélette dans le havre de l'Etatig
(a) Les sauvages en ont débarqué les meilleurs effets et ont conduit le Bâtinliett àl

la Rivière Saint-Jean, mais il n'y restoit plus qu'une petite quantité de lard et de
rhumn (a).

Cette prise étoit riche elle contenoit des effets, des provisions pour les outicier-4 du
Fort Royal avec quelques lettrcs de conséquence et des :L.

(b) La dernière gazette étoit du dix huit Décembre, elle rapportait que u.eu
de Rigault gouverneur des Trois Rivière a esté tué dans la première bordée dan.i Firaiù
où nous avons perdu deux vaisseaux et que Monsieur le Baron Dyesc.o que nuus m'ont.
crû mort est dans la Nouvelle York et qu'on espère qu'il guérira de ses blessures, il
est encore mention dans les Gazettes que la Hollande veut garder la neutralité vt que
la reine de Hongrie veut interposer sa médiation (b).

Mais faute d'un bon interprète on n'a pli les comprendre suffisammient, on a c.)w.
pris cependant que les Anglois ont été défaits vers le fort Saint Frédéric et qu'il%. itrq
jettent d'établir à la Rivière Saint Jean à l'entrée du printemps comme un poste iiî»pr
tant, en quoy ils nie paroissent bien connaître leurs intérestsi. -

Cette Rivière en effet donne une entrée facile dans le Canada, les met à porzée, à
clusser au loin toutes les nations sauvages, leur assure la possession entière de. t)utLe
l'Accadie et de la côte de Pentagouet, une pleine liberté dans la baye fran';oî.e avez
beaucoup de hfivres commodes en toute saison et faciles à 'deffendre, sans piri.-r d ai!
leurs que cette ltivière fournit du champ à une province bien établie ou la b.>ntç de 1.
terre jointe à la peschec rappo'eteront au delà du nécessaire.

Riien ne lezi a convaincus de l'importance de ce poste que la conduite de Nlonsieur
de )3oiîs1iébert lequel avec une poignée de gens s'y est soutenu cet esté, et par le. 1"'-tite-S

sorties qu'il en a fait les a harcellés au point de les mettre au désespoir c'-nitne je
ïapprends de Pierre Suret.

Le neuf Février un bâtiment anglois mouilla sous pavillon françois daný 1,- liàhee
de la Rivière 'Saint Jean et ayant apperçu deux bûtimens qui passoient par liaturd il
envriva quatre déserteurs françois à terre qui feignirent qu'ils étoient suivis de. plui'.unq
I..Ivire$ françois, qu'ils venaient tous de Louisbourg pour prévenir l'Anglois qu'unî à.vti'
<ilaits le dessein de s'établir bientôt à la Rivière Saint jean et qu'ils chrl..e. un
praticien de l'ta'lroit pour mouiller dans le fonds du lilvre

Des gens plus rusés auroientapperçu le danger qu'il y avoit à s'engager. Etit de' i..'.
malheureux Accadiens donna directement dans le piègo tout visible qu'il étoit .1 jeir<
fut il à bord que l~gosmit. son pavillon et l'ssura d'un coup de Canon.

Les familles du Port Royal dont j'ai déjtà fait mention estoient cabanéèe. au s

nage <on les a fait passer dernièrement au hiaut de la rivière) et ayant accouru nu bruit,
ils s'apperçurent que l'Angl1ois s'approchoit pour enleviar le Bàtiment où ils -,*étoit nt
sauvés; saLns perdre de temps ils en débarquèrent quelques pierriers, et les avaio '"~
atvantagtuscinent et apporté toutes Ils armes qu'ils pouvaient avoir d'aillkur's i'.. tirerit
un tel feu sur l'A*ngloîs qu'il fût contraint, de se sauver comme il étoit venu. c itâti
ment vcnait, en apparence du Port Royal pour chiercber des nouvelles.

Tous ces evénemens demancloicnt, la présence de Mfonsieur <le Boislhèbert, i: ~.u.
pairti de Cocagne le quinze Février, laissant à sa place 'Monsieur Grandpr-é de N.i~!!
son second avec un nombre de Sauvages pour continuer i hiarceller l'ennemv ' t* rw
favoriser l'évasion desî labitans.

Comme j'ai fait évader les familles qui l'automne dernier ont passé di, ce- .1uailr5
la sur l'Isle Saint Jean, et que sur l'apparence des affaires, je suis dans les n"',nt

mîens à l'égard de ceux qui nous restent encore, il m'a prié de continuer mes~ s-n ~a
ce sujet do concert avec -NI. d evle

Nous travaillons donc présentement à faire sauver ces pauvres quains'~i n'.eat
point voulu se rendre :à l'anglois; le nombre a la vérité el0ý est peu contsidéral,! el .~.c
sont ils dispersés et dans des situations les plus fùchtcuse.s, mais enfin ils sont frin.4i
ils nous coûtent chiers ils -.ont clirétien;, et coûtent beaucoup à Juésus-Christ.
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Voilà des motifs suffisants pour ne point les abandonner, il s'en tro, àe au Cap de
sable, au Port Royal, aux Mines et enfin dans nos rivières de Memerancouq, Petkoudiac
et Chipoudy.

Des courriers venus icy du Port Royal.vers la fin de D'cembre nous ont appris
qu'il n'est point de trahison dont l'Anglois ne se soit servi contre l'habitant, soit pour
l'emmener, soit pour eonder ses intentions.

On a supposé une lettre de Monsieu.r Le Loutre à Monsieur Daudin qui annonçoit
que le premier de ces Missionnaires étoit à la veille d'arrivée à Beauséjour avec cinq
cents Canadiens.

On a vu plus d'une fois de prétendus officiers françois quise disoient avant-coureurs
d'une armée ou d'une flotte. Il a paru plusieurs couriers particuliers, c'étoit des armées,
cétoient des flottes, des frégates parties pour s'opposer à l'enlèvement des Accadiens,
c'étoient des espérances les plus flateuses.

On n'enlevoit, disait-on les familles que pour les empêcher de porter les armes pour
le françoir, suivant des ordres dont Monsieur Hocquart étoit porteur, et que la paix
ramèneroit un chacun sur son ancienne habitation.

Nous sçûmes de ces courriere qu'il ne s'est sauvé du Port Royal qu'environ trente
familles dont la majeure partie s'est retirée dans les bois avec les habitans du Cap Sable,
fautre se tient au bois aux environs du lieu. Les gens du Cap Sable n'ont pas encore
été inquiétés, ils se sont confinés dans les bois et ont avec eux Monsieur Desenclaves,
ey <levant Missionnaire <lu Port Royal.

Je n'ai pû sçavoir s'ils avoient le dessein de se retirer vers nous, je penserois volon-
tiers qu'ils veulent attendre dans les bois quelle sera l'issüe de la guerre, ils ont envoyé
chercher les nouvelles chés les fugitifs du Port Royal, ceux cy les ont envoyés chercher
chés nous comme je l'ai dit et veulent tout mettre en oeuvre pour se rendre à nous.
Nous leur avons promis toute l'assistance qui dépendra de nous.

(a) Messieurs Daudin, Chauvreux et Lemaire ont été arrêtés vers la my Juillet, con-
duias a Chiboucton et mis dans des vaisseaux séparément: c'est tout ce qu'ont en sçait.

Vers la fin de l'automne il ne restoit plus aux Mines que quatre vingts familles (il
y en avoit aux Mines avant ces troubles environ un millier d'habitans) et j'apprends
tout recemment qu'il n'en reste plus que dix ou onze qui sont cachées dans les bois
et qui demandent du secours pour se sauver.

Dans nos rivières de Memeramcouc, Petcoudiac et Chipoudy, il reste comme je rai
"it environ deux cent cinquante famillos, de ce nombre sont soixante femmes dont les
maris ont été emmenés en Angleterre isic pour Nouvelle-Angleterre]. Pour bien faire
connoitre la situation de ccs familles, il raut, ce me senble, reprendre les choses d'un
peu plus haut.

Dès que les affaires commencèrent à se brouiller dans ce pays, je jugeai qu'on
n'avoit rien de mieux à faire que de se jetter entre les bras des françois, dlès lor, à la
vérité, la plupart des habitans s'étoient rendus aux forts anglois y étoient détenus, etje
n'av'is pé m'opposer à cette démarche en effet en regardant l'angiois comme son maitre
on se croyait en scureté sous la foy de la capitulation, on se croyoit obligé à l'obéissance.

Messieurs de Vergor et le Loutre avoient dit en partant qu'il étoit de l'intérest de
l'habitant d'être bien soumis, l'Anglois cachoit son dessein, paraissois même travailler à
perfectionner les établissemens.

L'ordre vint de se rendre au fort pour prendre disait on, des arrangemens concer-
rant les terres, dans de telles circonstances je ne pouvois leur conseiller la désobéissance
sans me charger de tous les malheurs qui sont arrivés.

tSi en effet, j'eus conseillé alors de refuser l'obéissance, la majeure partie des habi-
tans persuadée qu'elh retrouveroit l'ancienne tranquilité sous le règne do l'anglnis, et
attentive uniquement à une aveugle interest pour leur terre, ne m'auroit jamais écouté
et la rebellion des autres auroit fourni à l'Anglois un prétexte spécieux et unique pour
enlever tous ceux que les promesses, la violenca et quelqu'autre voye auroit mis sous sa
nian.

Je no pouvois manquer alors d'être regardé comme l'auteur des malheurs de
lAccarli, l'habitant peu capable de démesier las vrais ressorts qui font agir l'Anglois
naurNjient pii penser autrement et partoutil mn'auit rendu responsable de ses désastres.
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A.joutez à toutes ces raisons que restant le seul prestre dans ces quartiers, au point

de vue ou les choses se montroient la religion, la charité, l'interest même de la France

exigeoient de moy toutes les m!sures possibles pour m'y maintenir, et que pour cet effet

j'avois été obligé de promettre simplement à l'Anglois de ne point toucher aux affaires

d'Etat, et que voyant d'ailleurs que l'Accadien, soit pour faire sa cour, soit par inp:-u

dence, infornoit au fort de tout ce qui se passoit, je ne pouvois ouvrir la bouche contre

l'Anglois sans m'exposer à des grosses affaires qui auroient tourné autant au prejudice

de l'habitant qu'à ma perte.
Ces raisons sont presque suffisantes pour justiflier ma conduitte dans cette conjec-

ture difficile et pour ns" point juger rigoureusement les habitans qui se rendirent au furt

Anglois.
Je reviens maintenant à ceux qui se trouverent en liberté envers lesquels j'a ag

autrement.
Ds ulue je vis les autres arrêtés au fort, je vis b>ien que les mén.agemnens uIs à vi,

l'Anglois étoient déplacés et que je ne pouvois mieux faire que de sauver pour la religin

et pour la France le reste de mon troupeau.
Le commandant anglois par ses promesses séduisantes, des offres captieuses et par

des présens même que je n'osai refuser pour la première foie, avoit crû me mettie dans

ses interests ; se croyant donc assuré de moy, il me manda qu'il souhaitoit ime ir

incessaimsent, il me connoissoit mal.
La première qualité d'un Missionnaire s'il est digne de son nom c'est d'être ionnete,

homme, et le premier devoir d'un ionnête homme c'est une fidélité inviolable à la patrie.

Je nie gardai donc bien des embuches qu'il me tendoit et je lui répondis polimient

et en substance que je ne me défiois point de son Excellence, mais que j'apprehendvià
qu'il ne reçut de son Général des ordres peu favorables aux Missionnaires, qu'il seroit

obligé d'exécuter contre muy même, et puisqu'on lui commandoit d'embarquer les labi

tans que le seul parti qui me restoit étoit de me retirer, que je resterai encore au paa

sous son bon plaisir s'il recevoit un contre-ordre pour les habitans.

A une autre lettre où il me pressoit encore de bannir toute défiance et de nie rendre

au fort, je lui répondis que je me souvenois que Monsieur Mailard avoit été embarque

malgré une assurance positive d'un Gouverneur anglois, et que j'estinois nieux me retirer

que de m'exposer en aucune manière.
On peut bien penser qu'en ce temps là et depuis je me suis gardé sérieusement pres

que toujours dans les bois d'où je sors quand il est nécessaire pour rendre quelque service

aux habitans, sans m'arrêter en lieu risqualble, et je me flatte avec la grâce du Seigneur

que l'ennemi n'aura point de prise sur moy.
Dans cette position je conseillai très fort et mille fois aux habitans qui se trou

vèrent hors.du fort de ne point s'y rendre. Je dont..Ci le même conseil à toutes les

femmes qui recevoient des ordres fréquemment pour s'aller embarquer. Je leur reptr

Pentai qu'en se rendant à l'anglois elles s'ûtoient toute espérance de retour et se met-

toient dans le cas de perdre la religion avec toute leur postérité, qu'il falloit s'acheniiner

vers les françois que la patrie leur tendoit le bras, qu'avec un peu de courage et de

fatigue on pouvoit en approcher, que j'agirai'de toutes mes forces ponr leur procurer de

l'assistance, que la vue de leur misère toucheroit nos compat:iots et qu'en ce cas on

revoindiqueroit leurs maris en quelques endroits qu'on les transportt, quautrement,

elles s'exposoient à tous les malheurs ensemble.
Ces raisons que la suite des évènements n'a justifié (lue trop ne furent guère

évitées que dans mon ancienne mission qui comprenoit les ivières de Clipoudy, P

coudiac, Menerancouq, Tintamard avec ses dépendances et j'ay eu la consolation.de

voir que jusqu'aujourd'huy aucune femme ne s'y est embarquée, excepté quatre -lu cinq

qui ont été surprises et enlevées de force à Clipoudy.
Dans le reste du pais, je veux dire aux environs de Beauséjour cy devant deservis

par Messieurs La Loutre et Vizien et où depuis quelqnes années les gens paroissocit plus

fiers, plus factieux, et moins respectueux à l'égard dies prêtres, je ne trouvai q u'un petit

nombre qui voulût defférer à mes conseils.

La plupart de ces nmalheureu'es f -mnmes séduites par les fausses nouvelles, intirnidev

par des craintes spécieuses, emportées par un attachement excessif pour des niari4 1u'11ft'
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s.voient permission de voir trop souvent, fermant l'oreille à la voix de la Religion, de
leur Missionnaire et à toute considération raisonnable se jettèrent aveuglement et comme
par désespoir dans les Naisseaux anglois au nombre de cent quarante.

(a) On a vû dans cette occasion le plus triste de ces spectacles, plusieurs de ces
femmes n'ont point voulu embarquer avec elles leurs grandes filles et leurs grands
garçons pour le seul motif de la religion. (a)

On eût dit que la raison les y attenduit pour leur découvrir leur démarche extra.
vagante, que n'auroienteiles pas fait alors pour la réparer, je l'ai sçu d'un déserteur
mais le mal ne souffroit plus de remède.

Le commencement de cette affaire arriva vers le dix d'Aoust, les femmes s'embar-
querent vers la Saint Michel, et enfin vers la my-octobre on les emmena aver leur maris
et environ cent quarante autres habitans qu'on a tous placés sur de nouvelles habita-
tions à la Caroline.

Ceux qui se sont embarqués au Port Royal et aux Mines ont été poussés à peu près
par les mêmes motifs ; ils sont cependant plus excusables (sy cependant on peut blâmer
de pauvres habitans d'ailleurs qui se sont trouvés sans force à la discrétion d'un ami
traitre et cruel) s'étant trouvés sans Missionnaire qui pût les conseiller et dans un éloi-
gnement qui rendoit leur évasion bien difficile.

Ils ont presentement tout le loisir pour regretter les offres que Monsieur Le Loutre
leur avoit si souvent réitérées s'ils vouloient se sauver. On les a placés sur les côtes de
Baston où ils ont le chagrin de voir jusqu'à leurs plus tendres enfans dispersés au ser-
vice des particuliers de cette ville.

Tandis qu'une partie des Accadiens estoit dans la route d'Angleterre, (sic pour
Nouvelle Angleterre] un autre se rapprochoit des françois, les Cobéguites se rendirent
sur l'Isle Saint Jean comme vous le sçavés.

Je fis passer aussy environ cinq cents âmes de l'environ de Beauséjour et de Tinta-
mar sur la même Isle sous le bon plaisir de Monsieur de Villejouin dont je ne sçaurois
assez louer la politesse la bonté et la charité pour ces pauvres fugitifs.

Je passe rapidement sur ces faits qui vous sont connus pour ne point abuser de
votre patience par une longueur outrée. Je me proposois d'être moins étendu, mais les
faits sont tellement liés ensemble et se présentent s'y naturellement les uns après les
autres que e. n'ai pû tout à fait leur refuser l'entrée dans une relition où ils ont toues
un égal droit de paroître, mais enfin il faut reprendre les derniers détails sur notre situa-
tion actuelle.

On compte icy comme je l'ay déjà marqué plus d'une fois deux cent cinquante
familles dont la situation est fort à plaindre.

La résolution où est l'anglois de ne plus souffrir d'Accadiens dans ces cantons, les
menares réitérées qu'il fait d'ammener tous ceux qu'il pourra atteindre, la grande diffi-
culté ou est le Canada déjà assez occupé d'ailleurs de leur fournir des troupes et des
vivres, l'incertitude du succès en cas de guerre par rapport aux secours qu'on attend de
France, la grande dizette et l'extrême misère dont on est menacé et qu'on éprouve même
déjà en partie, toutes ces raisons jointes à un infinité d'autres dont le détail seroit trop
long démontrent clairement à tous ceux qui refléchissent la nécessité de travailler où ils
sont, sans plus tarder, suivant les intentions ou moins provisionnelles de Monsieur le
Général.

On devait tous dans le printemps s'approcher du bord de la mer pour passer en
Canada, mais deux raisons p trticulières nous ont engagé à prévenir cette saison et à
presser de se rendre sur les glaces incessamment aux lieux de l'embarquement.

La première c'est que dans le printemps les porta;es sont impraticables et qu'en
diffirant de les passer plus tard qn s'expose à être pris de l'Anglois ou à manquer de voi-
turcs s'il faut absolument se retirer.

La deuxième e'est que tandis que les Accadiens sont en voisinage de leurs habita-
tions et de leurs maisons, ils ont toujours quelque prétexte pour sortir du bois (il y en a
qpi eptrent insensément de pouvoir semer ce printemps les choses comme elles sont).
Sur ces entrefaites l'Anglois vient, en prend quelques uns et les emmène.

Et le plus grand mal n'est pas qu'on emmène quelqu'un, mais que l'ennemi apprenne
par lit la triste situation de nos affaires. L'anglois est venu trois fois cet hiver à Meme-



A16 ARC)71TES CANADIEXXES

5-6 EDOUARD Vil, A. 1906

ramncouq, la prem.ère fois il surprit trwis hommes, la deuxième trois autres, la troisiènie

fois, s'étant fait pilloter par un de ceux qu'ils nous avoit pris cy devant, il s'avana de
nuit dans le bois jusqu'à un endroit ou plus de vingt familles avoient cabane mais par
bonheur, la crainte avoit poussé ces pauvres gens plus avant dans la forest cinq vu bix

jours auparavant; ainsy l'Anglo's ne trouva que les vieilles cabanes et ne peût exécuter
ses ordres cruelles.

Pierre Suret a rapporté que le Commandant de ce parti avait ordre de se saisir de

tous les Accadiens dans cet endroit, de faire mourir incontinent tous ceux qui s'y trouve.

roient en état de porter les armes, de leur lever la chevelure, d'emmener tout le reste

après avoir laissé au bout d'un piquet une lettre à Monsieur de Boishébert à peu pies
dans ce stile:

" Vous avez commencé nous continuons sur le même ton jusqu'à ce que vous vous

" retiriés de ces cantons avec vos Sauvages. On dit chez vous aux Sauvages qu'autant,

"d'anglois qu'ils tueront, que ce sera autant d'échelons pour aller en Paradis, nous ajou.
"terons que c'en sera deux pour nos gens par autant d'Accadiens qu'ils détruiront."

(a) Cet homme nous a dir que c'est le traître Daniel qui a suggéré cetavis aux An.

glois comme le seul moyen de faire retirer Monsieur de Boishébert qui les désole avec

ses Sauvages et pour empêcher les Accadiens de frapper sur eux.
Le malheureux Daniel a dit aussy aux Anglois que les Sauvages étant allés trou-

vés Monsieur Manach pour parlementer sur la guerre, ce Mis.ionnaire leur parla ainsy.
" Est-ce à moy qu'il faut venir faire des parlemens, n'y a-t-il pas un officier du

"Roy, mais allés autant d'Anglois que vous tuérés, ce sera autant d'échelons pour mon-

"ter au Paradis." (a)
Il paroît par ce que je viens de marquer qu'il n'y a plus de seûreté aux liivires

pour les Accadiens et que leur meilleur parti c'est de profiter des g'aces pour se rendre

au bord de la mer, où ils seront bien plus seûrement par rapport à l'ennemy et a portée

de tout, soit pour ~'embarquer s'il le faut absolument, soit pour avoir les vis res qu'il
faudra leur apporter si on veut les conserver sur ces côtes, et qu'ils ne pourroient avoir

sans s'exposer en venant les chercher icy des Rivières, sans parler que nous avons plu-
sieurs familles absolument incapables de transporter des vivres pour des portagesde sept,
dix et même de vingt lieues, telles sont sans contredit les femmes dont on a enleve les

maris et qui pour la plupart n'ont que de jeunes enfans incapables de leur porter aucune

assistance.
Je leur ay souvent proposé ces raison, je me suis rendu au bord de la mer pour

leur chercher un azile, et depuis un mois je ne cesse de les appeler, mais malheureuse-

ment on ne se dépesclie guère.
LAacadien est dune irrésolution qui a de quoy surprendre en général, on ne vou-

droit pas être pris pour quoi que ce soit au monde, on estimeroit plutôt être mene

jusqu'à Michel Ifadina.
D'un autre côté il faut se résoudre à un grand sacrifice, si on va au Canada, il faut

dire à Dieu à son pays, à son habitation, à sa maison, abandonner les animaux et tant

d'autres objets pour lesquels on a attacheme t demezuré, il est dur d'y penser seule-

ment, on s'imagine avec quelque raison d'ailleurs, qu'il faudra essuyer bien de la misère

avant de s'embarquer pendant la traversée, en Canada même (nos habitans iroient

plus volontiers sur l'Isle Saint Jean ou à la Rivière Saint Je.n mais ils craignent
la famine dans ce dernier endroit et LAnglois dans l'autre) on se figure avec quelque

espèce de trouble qu'une fois en Canada on ne reviendra plus, c'est l'exil.
Telle est la façon de penser de ces bonnes gens qui n'ont jamais encore sorti de leur

pais, à les entendre on est misérable partout ailleurs, on ny mange de viande que le

quart de saoul. 1'accadie, disent-ils, jusqu'à ces dernières années étoit un Paradis sur

terre.
On pense encore que nous aurons la paix incontinent ou que l'Accadie sera peut-

être reprise par une flotte françoise dans le cours de l'été prochain ou dans deux ans

au plus, qu'on pourroit se cacher seurement en attendant et vivre de ses bestiaux (M'

qui n'est qu'à la portée d'un petit nombre) on voudroit encore attendre des nouvelles du

Canada, un s'assemble, on délibère, on demande l'avis d'un. Missionnaire ou d'un unicier

et puis on fait à sa teste, l'un se cache bien, l'autre mal caché le découvre. est-il ps
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quelqu'un ? On tremble, on veut s'en aller, mais on se rassure bientôt, on s'endort dansune fausse tranquilité, on vits dans des espérances flateuses mais souvent chimériques.Telle est la conduite de ce peuple que l'expériance rend malheureux, quoy qu'i ens>it, j'espère que toutes leurs réflexions faites ils se rendront presque tous au bord de lamer avant la fin printemps.
Nous avons icy actuellement envirmn soixante familles, Memneramcouqs'évacue tousjes jours et les autres Rivières imiteront son exemple.
Mais le tout n'est pas de se rendre à la mer, il faut y subsister jusqu'à nouvel ordreet voilà un des points les plus embarrassans; par les malheurs du temps on n'a pû fairequ'une très petite partie de la moisson.
C'est ce qui a réduit une grande partie du monde à vivre cet hiver de viande uni-

quement, et ce sera la seule nourriture des trois quarts et demi des gens avant le con-mencement de May; on peut donc, dirés-vous, vivre simplement de viande et ces habi-tans n'en doivent pas manquer dans un païs assez fourni d'animaux.
Je réponds à cette objection :
Premièrement : on vit simplement de viande mais malheureusement; il faudroit, untenpérament sauvage pour y tenir, aussy avons-nous une espèce de maladie épydéniquocau.de en apparence par des indigestions, accompagnée de migraine, de points de côté etmuie d*une forte dissentere. Cette maladie est longue, règne actuellement et a enlevéplusieurs personnes.
Deuxièmement. On subsisteroit quoique bien mal avec la viande si on l'avoitbenne, mais désormais on ne peut. espérer <le pareille qu'au retour de l'été.Cet automne les animaux étoient en état, on en a fait des provisions de viandesbonnes à la vérité mais en trop petite quantité ; on n'a pû faire que très peu de l'ouvrageet encore dans l'arrière eaison : Leur petite quantité jointe à la mauvaise qualité ne."auroit entretenir les animaux, ils sont maigres et foibles au point que plusieurs nepeuvent marcher jusqu'au bord de la mer.
Voila cependant sur quoy il faut vivre jusqu'à ce que la Providance nous envoyedes vivre. d'ailleurs. Jugés, Monsieur de notre scituation, en vérité ces viandes sont sithtives que les sauvages les rebutent tout carnaciers qu'ils puissent être. On ne sçaitplus que donner à une quantité de ces nations qu'on a gardé icy pour aller au besoin surlennemv.
Troisièmement: Enfin la maigreur des animauc surtout sans autres vivmts entgnente la consommation ordinaire du double et au delà. Quelle dépense d'ailleurspour entretenir des sauvagesl Il faut l'avoir entrepris pour le comprendre; ajoutés àtout cela qu'il y a des pa ivres gens qui n'avoient que très peu d'animaux, d'autres en(t perdu, d'autres ont es le chagrin de voir enlever leurs bestiaux par les Anglois.Jose done assurc. que s'il ne nous vient pas du secours en deca de l'été, que lahmine fera voir icy le plus cruel des spectacles. Monsieur Bigot me mande qu'il en-tra icy des vivres le plutost qu'il pourra, Monsieur le Général me le marque aussy,as les glaces et les précautions necessa.ires dans la position des affitires rendront cessenrs trop tardifs, nous sommes déjà dans une grande mizère.
C'est iuurquo je prends la liberté de rm'udresser à vous pour obtenir des secours àerturé mèe de la navigation Nous avons besoin de tout, farine, lard, pois, graisse,idre, pl'nb Royal surtout, des balles aussy et des postes, un peu de vin, de mélasse,amuu de vie, pour les malades, il y a plus de trois mois que nous n'avons plus aucune"'te de bisson, hameçon, toiles, lignes, couvertes a% ce un peu de tabac pour nos pauvres9*s qui pAissent beaucoup dans une situation comme la nôtre ou la livre se vend jus-çù dix et vingt livres; avec les secours que vous pourriés nous envoyer nous serions àYine d'attendre les envois du Canada.
Je vous ai déjà marqué que nous sommes dans ces quartiers environ deux centCfluante familles, vous jugerés par la aisément de la quantité de l'envoy dont nous4 be«'in en attendant un plus abondant.
Je M'apperçois que ce Mémoire est bien étendu, il me reste cependant à détailler
,"I nouvelles qui pourront paroitre de quelque conéquence regardant quelquesnque J'Anglois laisse entrevoir pour ce printemps.
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Je le tiens de Pierre Suret dont j'ai déja fait mention. Cet homme étoit cy devant

Capitaine de Milice à Petcoudiac, il a de l'esprit, raisonne fort bien est entendu dans les
affaires et a été souvent employé par nos Messieurs officiers daus des conjonctures déli

cates. L'Anglois l'avoit gardé cet hiver au fort comme un homme d'esprit bien au fait

du pais et qui pouvoit leur être utile. Sa conversation agréable luy a donné un actès

facile auprès de Monsieur Scot qui s'en croyant assuré lui pr.rloit assés ouvertement, il

sçait la langue angloise et entroit par là en conversation avec tout le monde qui s'est

accoutumé insensiblement à n'avoir plus de reserve vis à vis de luy.
11 s'est échapé de Beauséjour le vingt six du mois passé, quatre jours après il e;t

venu nous joindre, et nous a rapporté ce qui suit:

(a) Il faut se souvenir en général que Messieurs les Anglois sont fort dan< le git
de s'en faire à croire. (a).

Monsieur Scot continue de commander à «Beauséjour. J'ai lieu de penser qu'il est

connû à F->is>:urg; j'aurois pû sans calà détailler icy les différents traits que jni
démaslés dans son caractère

De cet officier je dirai sitaplemmt en passant, qu'on le regarde avec quelque raisun

comme l'auteur de la plupart des desseins qui concernent l'Accadie.
Il n'y a dains les trois f-rts de Be.tuséjour de Meztgoueche et de Gasparaux qu'en

viron ciuq cent hommas tout compris la milice et la troupe réglée. On les a distfibu

assez également pour la garde de ces trois Places.
La plus considérable sortie que l'Anglois aye pû faire cet hiver en réunisant les

forces de Beauséjour et de Mes goueche n'étoit que de deux cent trente huit ho'mmu's.

Monsieur Scot a ordre de faire partir bientôt un certain nombre de ses Mliciens

pour aller renforcer la garnison Chibouctou.
Cet officier a dit qu'à l'ouverture du printemps il viendra douze cents honnes dans

ces quartiers pour donner entièrement la chasse aux nations Sauvages et se saisir da

Accadiens qui s'y tiennent cachés, qu'il y aura de bon printemps pour cet effet des Cor-

saires vers Gedaic et vers les embouchures de la Rivière Saint Jean par où on sçait que
les Accadiens des Mines et du Port Royal doivent se sauver.

(a) Nous comptons faire la garde pour nous deffendre ou fuir en cas de besoin. 'e

dernier parti ne nous sera pas autrement difficile par le moyen des canots et l'avantage
des lieux.

Il seroit à souhaiter aussy que quelqu'une de nos frégates croisât quelque temps sur

les costes pour assurer nos convois et couvrir le départ des habitans s'il faut -e retirer

Mais, dans ce cas il faudroit convenir d'un signal pour la reconnoitre. (a).
On ne veut plus souffrir d'Accadiens dans ces contrées, on nors menace surtout des

Montagnards d'Ecosse dont on attend quinze cents pour l'Accadie et dus Sauvages an-

glois de ces derniers on n'a qu'une disaine actuellement à Beauséjour.
Les Anglois entendent fort indifféremment parler des Accadiens qui se sauvernt

cet automne chez le françois et affectent même de n'en rien dire.

On dit que nôs gens se plaisent à la Caroline (ce que j'ai de la peine à croire) qu'on
se trouve bien d'eux, qu'on a fait une quête pour eux dans la colonie, qu'on leur a four-

ny des planches et des cloux pour se loger et marqué des habitations qu'on leur a cer5l'
dant limité un certain district d'oû ils ne peuvent sortir sous peine d'estre tués par le

premier Sauvage ou anglois qui les rencontreroient hors les bornes assignées.
On dit que la maladie s'est mis dans un des Bâtimens chargé de nos Accadiens et

qu'il en est mort une quantité considérable.
Au départ de Pierre Suret on paroissoit ignorer à Beauséjour l'aventure des deu

Bâtimens que nous avons pris vers la Rivière Saint Jean et les derniers avantages qe
nous ont procuré les sauvages dans les païs d'en haut.

On soupçonne qu'un autre Bâtiment chargé d'habitans du Port Royal s'est Piit5e

sauvé ; on a eû le même soupçon sur un Bâtiment chargé de familles du haut de la Biye-

Monsieur Scot a avoué à Suret que quand on a enfermé les habitans dans les forts

qu'on vouloit essayer avant toutes choses de les faire signer purement et ;imllemt

pour l'Anglois et qu'on ne s'est entièrement déterminé à les emmener que quand 0en

va clairement que l'habitant n'y vouloit rien entendre.
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Lhabitant pensoit sagement que dans le cas de la signature l'Anglois auroit un
plus beau champ pour les effimener et en disposer à sa fantaisie sans que la france pût
jamais rappeler de rien en leur faveur.

Monsieur Scot se promet beaux et merveilles à son ordinaire. Il dit que sans un
coup du Ciel les Anglois vont conquérir incessamment le reste de l'Amérique Septen-
trionale, qu'ils ont trente-six vaisseaux de Ligne (il hiverne des vaisseaux à Chibouctou)
deux gros mortiers avec quarante mille hommes pour servir dans ces colonies par terre
et par mer l'été prochain, que tels sont les ordres de leurs Généraux.

Celuy qui commandera par terre descendra par les hauts du Canada jusqu'à québec
en brûlant et ravageant tout sur son passage, tandis que le général de la flotte après
avoir pris Louisbourg en fera autant en montant la Rivière.

Leur dessein par là est d'obliger les peuples à se réfugier dans les villes pour les
affamer et les réduire ainsy à se rendre promptement.

Ce dessein seroit fort bon si on les laissoit faire. Il avance contre toute apparence
que lei Anglkis ont pour eux cinq têtes couronnées, que l'Espagne gardera une parfaite
neutralité; que la france est dénuée de forces maritimes ; que le Roy de france n'a
point de sentiment s'il ne tire point vengeance de ce qu'on lui a fait dans l'affaire de
&auséjour; il avoue cependant que les françois sont rusés et qu'ils ne sont jamais plus
à craindre que quand ils le paroissent moins.

Ces Messieurs prétendent encore qu'ils nous ont, pris des vaisseaux marchands qui
retournoient en france lautomne passé. Je ne sçais si ce ne sont pas des vaisseaux de
a Compagnie des Indes.

Ils avouent qu'on travaille à la paix, et disent qu'il y aura grande guerre ou grande
paix.

Fasse le ciel que ce soit une paix constante et durable, digne de la bonne foi que
mus avons eue pour un ennemi qui à notre égard s'est comporté, j'ose le dire, en vrai
forban.

Monsieur de Boishébert fait partir vingt deux Sauvages canibas des plus braves
qui vont faire un coup vers Beauséjour.

Monsieur le Général me manda dernièrement que son intention est qu'on ne donne
aucan repos à l'ennemi, qu'on le harcèle, qu'on le déconcerte à toutes forces.

Il mande à Monsieur de Boislhébert de faire passer les Accadiens sur l'Isle Saint
Jean ou a la Rivière Saint Jean, mais je pense que cet ordre n'est que provisoire et on
vait assez clairement même parce qu'il me fait l'honneur de m'écrire qu'il attend l'ordre
de la Cour pour disposer des Accadiens, sans vouloir rien statuer de son chef sur l'éva-
racation de ce paï.

(a) On nous dit que Monsieur le Général a gardé un profond silence sur les derniers
ieCquets que vous lui avez envoyé qu'il n'en a rien transpiré absolument, ce quia surpris
le public; on a cependant vû les mouvemens se multiplier et l'on [sic pour la] con-lMure est bien éloignée de vouloir abandonner lAccadie. (a)

Monseigneur Lévesque me marque que Monsieur le Général ne veut point prendrearluy de faire passer les Accadiens en Canada quoiqu'il en soit, j'appelle toujours
mes liabitans au bord de la mer ils y seront plus sûrement et seront à portée de tout.

Comme j'ai eu l'honneur de vous l'écrire plus haut, Monsieur de Boishébert vient
de faire passer en Canada les Equipages des deux batimens pris à la Rivière Saint
Jen, il y fait passer aussi six pris-mniers que Monsieur de Niverville avoit fait cet
antomne.

Cette dernière prise a été faite en exécution des premiers ordres que Monsieur deVaudreuil a donné dans l'Accadie et sur laquelle il a dunné des marques d'une satis-faction bi-n sensible à Monsieur de Niverville.
Je vous prie, Monsieur, d'excuser la longueur de cette relation. J'ai appréhendé

a %oulant trop abréger de retrancher quelque fait utile ou même important.
Dans ces sortes d'écrits, il me semble que le parti que j'ai suivi est le moins sujet

inconvénient.
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Je vous supplie encore de recevoir cette espèce de mémoire comme une aIsuiar.ce

de la haute estime et du profond respect, avec laquelle

J'ai l'honneur d'ètre, Monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé: LE GUERNE,
Pretre Missionna ire.

Pour copie conforme à l'original
Signé . Illisiblement.
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Bouergeois. (Surie .. le . é8< A pp 1 p261. vièr 1824 <Registre cie Sainit J.tceîv lur e dkO

Extrait de baj)emne de loisi Robiclea;u, (Registre cegn .Q)Al.M .34
de Port.Reîyid. lSérioeeM. 69, pe. '34) Ajepp. 1e 26l. Extrait dii jonzal dix sergenît .lohn ixeiv l7ý

Extrait de baîîtJîn de MNarýquerîte Ilobiceaqi. (Rue. 1760. Aîep. .1, P. '04.
giatre de PotRyl(ere~.70, p. 153)App. Ie Etit de t'ile du Caje-itreti, le le>eîe<rel;
Pe. 2i;2. (série M., 487.1). 28î.) AIe», J, le. 3t(;.

Extrait de, bipeéne <le Frédéric Robichaei. (Re.- Extraits des Archie cx de la baiie dit aece-î.
gistre de Port-Royal.(Se.rit- M%. 70, P. 1SG.)AIeue. 1, (Pour lieocenance voir exîelicatieies à 'î&îd
p. 262. EL) Apîa. E, p. 1313.

Extrait de baîtleax-.e de Edouard Robichae. (Re'- Extraits, dci jouîrnal de WVinslosv Pouîr le, 9, leý il,
gistrede l'ort.Royal.(S3rielNM. 70, p. 267Z)App. I, 13, 16et1$wt 1755. App. 11, 6 eq'-t7.
P. 262. Extraisd journeal <le NVinclow pour I.es 4, 6;,

Extrait du baletéine de JTacques Robichaaî. (Re- 9 et 10 mcactrt 1755. (Journal <l' Vinltw'
gistre de leertlItoyal.(&rie M. 70, le. 327>)AIeîe. 1, Ape. B, pa.'gese S5 et $6.
p). 262. Extratit dut joeurnial de WVinslow <auciile' 12 ecWre

Extrait tIc baîcieme (le Moatie Estlee'r Iobichae. 177,5. (Jourielitie Wiîîleaw)%.) .110l, B. le. S&
<Registe e de Port-ibiyal. <Sjýrie.NM. 70, p. 379> Fameîille acadî'ie»e sorties des' prisowa 'i~et

Apte. 1, 1e. 26;2. ru f t rapatriées en France cee 176. (Strie F,
xtatde bîsîcténe de Otto Robiclit. (Regisatre <le t 232-242.) Ape. M, pa. 3M6.
Port-Rtoyal. îSerie M. 71, P. 26.) A tip. 1, le. 21. , acle erdeuec qui sont enlailute c4 ,asd

Extrait (le baptênme de Monciqe Iobicliaei. <Rt.- St-Pierre et Miqjuelone tteiiiit le. re-cen-exexi
glare dit Port-Royal. <Série M. 71, p. 61.) Api). d'icelles, tait le 15 niai 1767. NSre I. 7qý

f ' )a. 0-t3. A P<e. G, 1>. 231.
Extratit 41e lapîieie de Florenit Robicliau. <Registre Faille dle Françacis Lefllanc, elîeCiala t 0

<I.. 2.-t.1teyal. séjrie M. "el, 1p. 107)AîIe.-1 1, t-. 263. ltdi aa-cis-t, (Tirés. ese.eeixsd
Yi,;rait dle baptêmee do Firaniom Robichau. (Rto- %psciset> Ip. 1e Il. M0.

gastre de PotR~a.SreM. 71, le. 163)App. 1, Formule du seemrent prolxesé aux .Aesdit:ix nx
1e. 20. 1764. (Si-rie MU, 463, 1) 107). AP, -. 1, îl .

Ext tait de taieéme de V'énérande Robichiau. (Re- Fragmnt dci contrat de mariage enître (khe
gistre de Iiort-Royexl.(Série -M. 71, e. 262)App. 1, Reblicliasax et 'Marie Louise Tliitmeleai lolirw
1). 2Q3 inichi, 1789. (l)ocumenee de la faulille 1*

E\trait de sépiulture de Velaerancie Rtubicuaci. (Rie- chaud, à Nigaociecl. Aîip. 1e Io. 2A7'
giate de Nîotrem . lne de quêbec,)P. 1, P. 263. Franc à 2Mistral. A Cliereouxrg 13 nts e

Extrait do inariage entre Olivier - 'laiic et' Mo- $ Srie F, 123A P. 245). AePP. (;, p. l%),
nique Reibicliau. (Registre (le Netre-Dame de 1"ranckliii ai comite de Sliee1bu!ne- Halifax, 2<

Qubc) App. 1, p. 264. octobre 17î67. (Série .7M, 46s8, p. 13ffl Altit .
Fxtrait de mariage entre Jean-Baîctiste Dumoent et P. 280.

.Marie Robicliat. (Registre dle oteDincde Franckliii à s»Lt.lirne. Halifax, '20 ft. * ruer 17<2-
québecl App. 1, P. 264. 8reM 46) .12.A 2S-ai.Extrait de sépucltuere de (jouis Rebicbaei. (e ibr Frnc Mia 469.je.123. Ap 1. 281

<le N\otre.-Daine de Quiébec) Apîs. J, p) 264. (Série 'M, 470. 59). Aîp T1, P. 283n
Extratit de sépuxltuire de Jeannce Boirgeois. (Re-gis. Francklin à OlHillsboreuglo.' --h)a >0îif'

tre de Notte-Dan de Quéec-v. A %Iap. 1, p). 264. 1768. (riM.471 p. M3) Aîip J, il
Extraits de bapté-inedi-'Louiiee-Edouard etle. Marie- Fraacklin àX Hullieboreiigl.h ua. 0ju1xSC

Madeleine LeIIlanc. (Registre de N\otre--Daine 176.(SreM 47,p3).Aî' ,l
de Qitébec.) Aii.1, p. '264. Francklin àHilleboreiigh. Halifa%'.Ç 6juin 177!

Extrait de sépuxlture de 3eMarie.Louiise Tîuibodeaxi. <Série M, 484, p. 49). App. J, P. e92.
<Regisotre de Btirot Cleureli, Miramichi.) Apla. Guet-apens dle Moackton pouair s'czirer de Lî>ý-

T.<a 265. tants francaig du district de lieniséjoui, Iî2àEN raet de eîépuilture de Otho oliiad.(Regis. (Journal fie Wiuiulow>. App. B), P. 66.
tre dle Buirut Cliircli, 'Miramnirhi.) Apla. 1, 1> Hnfed ielw An i.Ryl ls

F\trait dem mariage entre LeaeisRobicliautd etîMarie. 175, <lrude e intlo%%vp. Àîep. f.13. P.
Ammaatxeeeie Poirier. (Regir-tre <le QaM.,teet.) àlmdil Awineiow. Aeunapoli" Raya.IS.
.%pp. 1, P. 2ïo5. 17M. (Journal IdeW~inslow>. Al'B , p 7
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1lilleborou A Franckljn. W'Ihitell 26 fév. La <lionreau mîinistrie. quèbee, 4 juillet 1749.174 rie X. 469

, P. 135). Ap. J, P. 280. (Séri' ,93 .7. p.N 7
11ll roih àt Frsuicklin. Wiitehsll), 21 juin L i ,9,p 3)Ap.N .31IM (éreM.41,L GaIis«oîiè%re au miisitre. tcée 25 juillüt18.(re .7,.13) p.Jp. 282. 1749. SreF 3 p. P

Hliborotigli A. Ct bell %ltia 1h, 12 oSt 1768. La <Séruie .9,p 2. Ap .36iSre.t 47P . A ît. T. n.î284.re Au Ministre. Qîi>é1ee 9 sep.14l(Séie . 41, . 10.1Aî;. J p.28.s,érie P, ,3, p'. 119.) App» N, 1 1749.lkîJoroiigîî à Ca'niîbelî.Whî.eliall !4 mai 1771. La Jotiqîuite ait ministre. Q2', 20sp. 79
(Sè-rie M, 483, p). 60). A pÇ,1) 'l Série P.) A N. p. 3iiee, et 79

HoIdemnesso at% lords dii Comece Whitoi LA Joliq ulère ('t flîiî,î ait îiiiistre. tiuebec, 1er
225 iiti 1753. ISitrie XI, 441, p. 12$). ,%pp. C, oztobre 1749g.(Sru, ,p.4. Ap.? .lapti aux lords du Commîierce et (les Gune. La Joîqiire -ku iiiitre. <.1uelJec, 9 octobre 1749.Halifax, 10 îlrceîîîtta 17î52. t&rie M1 437, P. 43.) (Séî1 i' P. 93, 175.) App X,1. 373AI)p. C, p). 112. <La Joîîq uitre et Bigot aut iniiîître. Quiébec, Il

liejsei aux lords dui Comnmer.ce. Halifax, ' er oct. octobre 1749. (Série l, 132, P. 306.) Appî. IN,1753. (Série Uf. 442, p. 123).App. C, p. 114. 1).375.l<OMeiî à Pownall, Rîii St-J'aiies, 30 mlarç 1 75 1. La.Juîiquiére 4 Corivalli.. Quiébee, 2 avril 17.0(Sene M. 443, p. 4b) App. 0 p. 116 (Se-rit . App. N,P. 7.labutnaieîî de Finiiatd 1RobicL sud. *(Registre de. La .Joîucgîîiêre et Biot ait nuit ietre. Québec. 5 oct.
Notre-Damîe de Québcc) App. 1. p. 264. 1750. (Série P. 95, p. 41.) App. N, p. 3 i!).laîruîctîuîîs île Lawrence. ait capitaine 'MîîrAY. La Jonqiwre ail mnistre. Qîîî.bec, 6> novembreHàlîfix, 9 aoflt 17,55, (Jouîrnal de %Vinslow.) 1750. (Série]?. 915,j). 2e(.) App. 'N, p. 394.

Aijlp. B3, 617. LaJoîîquiire i Corniv lis Qîîtèbec, 23 niovemnbre.lnstnîtuiis <le! Lawrence à'4 Wînslow. Hlalifax, 11 1750. (Série P , 95, p. 297.) A pp. N, P.-37
aehI 1751 .<Journal de Win)slow> Ap B, 0. La J ouiîuure aut iniiiit v Qilèbec, let 14ir I

ltincîil (lit roî .1 Oorntt-.llis,. 29 avril 1749. (Série E, D7, p. 10.) Appi. N.; P. -10. îîi17tScrie 2M. 582 p.1% IAPI). p 1 106 La Juîîqità#re ai lnini,,tre. Quebec, 3 iovieî,ibrEý
Lîîlmal teu pair <le BoîshulLert su; les îlitffrents 17ô5 1. (Le chef d'escadre, 'Ml. de la Joiîquiére,é%éiielîîeîîts qui ee> sont passés en Acadie depuiis P. 202 API). X, p. 406.la Iîriec dit port de Beailséjoîir. 0,Série P. 123 A, Lvrîc.1Moîiclctoîî. Halifax, 31 1î11110-t 1755i.

i. 175> Apip. Hf, 1. Z46. 
(iilSectosfroîn the public doctuîieuîiJwal île ce q îî s1'est , è-s à Cliiguîittou 4-t au treis of the-Provi>re of Nova Sýcia, p. 20nb.> App.lruhîîîîr.s île l'Acx<)le deîuîiiis le Z5 sep*. 17e50 B, p). 64.A;»i, 380. jule 71 Série P. 87i- p-. 2222> Lawrence à 3

loickton. H{alifax, 8 aïffit 1755.AlAiiîs- Selections frontî tlio Publie .iocuîneîitiS>sle Awa.te.Lîisbotir 

A ,»
>Serii'rý 8i juillet 1746;, of the Pro% ilice of Nova Scotia, 1<. 2609.)A;.

($rt M, p). 1811 Aîîp. C, p. 10P2. B, l'. 65.Ktowlrs ài Newrcastle uiisbourg, 18 s,.pt. 1746. Lawrence à WVin,%lîou,. Halifax. Il nôt 1751. e.M3. 3( .ô 1). 29) App. 0. 1) 99. (.Journal de lVinIîsow. App. B, P 72.livsleb 3 Nwa~e Lotîîsbuîîrg, 20 janv. 1747. aweceàilo.HalifaxIleit 75(.or(Séric M. 3932' p,1. 1) APIî C.P. 103, ual. d. p.ilo. 80.15. Jo
L'ablie.1v. Ma4t>. Bourg à l'évéque (le Qiiélec. Lawer e .1 Nlurrav' Hlifax, .30 sept. 1755. (jour-Cecagi., S oct. 1773. (Série 'M. 7 9S) A YI. M. > ul de Wi>slo%%.c> AIIp. B3. 1). $4.p.~~~~~ 31.Lsnîce liilu Halifax,, 30 se±pt. 1755. (Jour-Lsbîeuîg C Lalaîoa àPlaid Gaîdt.Qîîé. nal de W iîslow.> Ap1)). B. P. 8.5.lie, Ple juîillet 1902. <Série, M. "d93) App. M1. Laser. e à Wii'l,~ H-alifax, ler oct. 1755. (Jour-

p. 339. 
lial de lVinl 0. App) . B. p. 5.lalé.. Eng. C. Ltalnp h, Placide à7ult QîW aveîeA~itisluw, B.lifa.» 27 oct. 17-55. (Jour-

lve, 2l juillet M92 viSrio M. 793) App. X1 nal de W inslow.) App. à., p. 5>1.lx 310. 
Leggie: a Dartnîotth, Hlalifax, 24 mai 1774. (Série

L'at-lx'-ig C. La1flauuîne à Placide Gailct. Qlle. M. 4186, P. 104.) 1)ç.J.î293.
iSér;e M. VJ3) App. Mý Legg,.a iatouh !î>'iJx 13 juilkt 17744. (Sc-neJi m. 486. p. 186.) AWp. J. p. 291.

L*ttbê î.4lierne . Prévos;t, ordonnateuîr A Ilîle 'Legge. artmnouth,li, 2Oaoufl 1774. [Séermaoy
5 i>l. Ilelaîr ersi cocasi,10mr 156. M. 480. P. 198.> Alip. J. p. 294.~CeP.81 1)vî. 2ssA pp. -N P. 409. Lgoe à1)rtmoutîî, Ilalifax, 215 non t 177 4. <Sè-rielniitvLois isbo.urq 2

9 juillet M 486p, 1. 206. ApJ. 0 2M5.1,449. (Collection (le documienteî relatifs à la LeggeJ àparîîîoutîî, 2litei,, 2ov. 1774. (SérieSull4rnevol. 1111p. 437)pAp. ÏY, P. 34r) M 71. 280. A;>p J. p. 297.L'âWlxié<titre, ait ministre. Baik.tbassin, 14 oct, 1.1geaiDartmouth 1aif,18nv174 Sri
174!). tCîî!lî'ction (le documîents relatifs A 1: a ýf 487, X .) App Js i Px 29no. 17.IeYo*.11e.Fnnt>tr.i. vol. 111 p. 456) app. 'N, p U5. Lettre des Acadieiîs detenus pnsonniers à HalifaxyL-Gm>. au1 ministre. Memersxnuuk, 311 mars (10 ~j~d Pigigutit et du fort Cumberlalîd, 1764
M0. Serie b' 96, P. 1311 A1>1. N. ,,. 375. j Série M. 4 

- -. 7) App. J. p. 2î3.Lirne à Di-irbiem .\ liierainkouk .. 1760. Le-ttre de l'ablbé 8aillý à la R0b1eha4uX. Halifax.ýÇ0lC17 J.docunments relatifs i lat N' 'uvelle. 17 juillet 1771. (1 ocuimentA <le la fsnîiile Robi-1111).i499) Ape N. P 386. claîd,à nolle.) Ap IL. P. 26M.Xeslornes ateî.<; venrtol k 5y sep 17O Ltttr BnYà Legge, Canso, 27 jinît-'os l>.377 1atonae. <Séri M. i86, 10.>.t) 145.> App. J. 1). 293.LXtr de .lihbr au ér Germain. 2à fév. 1760.
L.'iora a leLèry. Il sp. 1730G. (Nos grloirf es <Sriîe F. 105, p). M2.) App. H. )à. 256.lIoe, roi. 1l, P. 1019.) Ap>. N, Il. 3,91. Ltr de Boisliébert à l'abbé 'tfzn.%ch, 21 fév. 1765.et Bi t ait ministre.~ Quiébec, 3 (Série F. 105, p. 124.) App. H. p. 251.'<141.174$s. (Séiy 909,1. 6.) Api>. Y, 1 1. Lettre ait zilaruis de Castri, 14 mars 1784, rela.au mntr. iée,26ji 79 tive aux k2'dieiis retirése à St-.Nx.lo qui veulentniainiiaie, tiéc4, -6 jin 749 passer.1A Bostn. (F. 123 A., p. 352.) Apip. G.pSre ,«.4 139l.) App. N. P. 3wy6. P. 229.
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Le-ttre du cezsîute du Ve'trgeî.îîe3 aut ztareclial de
Castries, Ie 31 msars 1784, aut sujet de la psermis-
sion accordée aux Acadiens retirés en France de
îîssser A la Louîisianîe. (Série F. 123 A., p. 361.)
App. G. p. 228.

Lettie adreasee à M. le cuine de V'ergennes, Ver-
sailles 4 avril 1784 au sujet des Acadiens retirés
eu Frasesi qui veufent passer A la Louisianie. (Sé.

Le&ttre du Sieur du Dézert à 1..8 . le ceinte de
la Marche au sujet de l'émigrtionde80faînillesà
acadiennes en Cor. <Série F.13A. .2 .)
Apît. G. 1). 222.

Lettre de .1. Dîîeas A l'abbé Mlanach, 274 février
1760. <Sériel1, l0b, p.155.) Apj. Il, P. 252.

Lettre de.J. Fraser à OtIste Rubichiaux. Ile i 16o.
hebert, Meiiramiuhi, 22 set. 1788. (Documents
de la famille Rohichatid, a %igaouec.) App. 1,
1). 2GG.i

Lettre dit Pue Germaini à Vauidreuil. 26 fevrier
170 <î ieG1!p. 105. ) p. H,Ip. 256.

Lettre du Pére Germain à Vaudreuil. 16 mars
1760O. <Sé-rie F.105-.p. 109.) Apli. H, s. 257.

Letttre- du cuimite d'Haslifax aux lords commîssaircdu
coinuerce et des coloniies. St-Jamtes4, il sept.
1761. <Série M%, 46, p. 6-7.) Apsî. J, p. 274.

Lettre de l*abbé. Maillard à Edlward Ilow. De la
ris icre de l'Orignal, 3 nov. 1746. (Série 'IlI
3u5?s, 1). 109.) Appj. C, 1). M03

Lettre de l'alibe- Millard à Alexandre LeBlane.
27à isor. 119. (Strie F. 105, 1). 145.) Alip. 11,
p. 247.

Lettre <le l*abbe 'Maillaid à Aleanidre Lelîlaise. 31
dec. 1 759<. (Série F, . 1). 139.) Apu. H. li.

hlfa.17 selît 1761. tDocumntittle la faitille
Rolichatid, a igaue AîîvIt. . 7.

Lettre de l'abbte MaNlnacli à lIesurdlon. 27 jases ier
1760. <Série F. l0e, 1). 13G.) Apis. Il. Ii. 2W>.

Lettre de labble MIatsacla a .1. Diiîas. 3 mars 27GO.~
(Série F. 107), IL 127) Apý.1,P.l2-M.

lettre de l"ablp, MAanacli a Vaudrtiiil. 10 mias
1760. <Série 1", M0. 1). 111.) App. Il, 1). 25%5.

Ldvttrte <le JoeiMititrice s Jean Castillun <avant
le 6 mi 1760.) <Serie F, 105, le. 130.) Ails.
Il. le. 254.

Let trt de Arthtur -Nitîloson à Otite Robicliaux.
31:raintclii, 23. aoûtt 17-91. <l)ociinients de la
famtille llobiclsaitd, à Nigaoiîec) Aîîp. I, lx. 267p.

L1ettrte dit sieur l'enault ai%. Acadiens de iî-
lois., l er s-ep:t. 17î64. <Série F, 11.A, 1). .3)

Lettrel. Thoin:ba, Picîton Ty-rell -à Posvnaill. <)x
ford lio.nd, '-14janvier liCsS. (Sc-ie '.N, 469, lx
W<.) Api, .1. IL. 312L

Lettre. sic He(nry Scheinberg A l'abbé Maillard. 261)
octobîre 1739. (Serte F, M0, 1). 1]2.) Apîs. Il,

Lettrdeerectebr AlxnreLlht.

2 3 np u 2 1 . 1 . pSr e 1- 0 . 1 3 1.) A Is » 1 ,

Letire de Vauidreuiil ast ministre. 'Montré5al, 21
juillet 175. Série F, 2(2 .109.) Ajîls. 'N,

Lettre de Vaudrestil aut niini.stre, relative aux Aca-
dliens. Nlontreal, 18 octobre 1753. Série F,
lot). Ji. 101.) AIlP , pi. 2374.

Lettre de Vauidrestil as ssiiuitre relative aux Aca.
dients dit district do Tleaiusi.jour-. Montral.."0 I
oct. 1751. <Série F, 100 Is. 1>.Apie 11, Ji. M3.

Lettre de Vauidreutil au inisite. reltive ai Aca.
dsens. %Iontré-.I, l'jmin l7.5ii. <Série i, l01,
P. 115) App. B, r-"x3.

L'.ttre dle Vindreiîil ait iniîi.tme extrait il .tine.
Ah5. H. ii >, 01., l. 4G

5-6 EDOUARD VII. A. 190i

Lettre de Vaudreuil aut wîinixtre, e.tJ..
Montréal, 6 aoftt 17-56. (Série F, illi, .73

Lete eVodeulau mintistre. îre,

aoftt 1756. tSérie F, 101, 1). 83). Aîîp. 1l, p. 213.
Lettre (le Viaudreuil nu5 ministre. Ni-ititt2lý,

ne%. 1?oo. (Série F. 101, 1p. 145.) Appj. il,
1). 245.

Lettre de Vauudreuil au mtinistre. 3hMutitrr3l, hî
avril 17à". (Série F, 102, 1). 8). .ip. 1 .2~

Lettre de Vaudreuil au usinistrv. M.rŽli
avril 1757. (Série F. 102, p. 28). Al. il,
p. 246.

Lettre de Ed. WVinslow à OtlIt-l11.hau
Frédericton. 15 fév. 17&K. <Docîati..nts &l;3
famille Rolhichaud. à Niganueci. Alel. I. I1, ;x

Lettre de Ed. Winslow à Othu f~îdau
(Documniets de la famille l<obislîa Ad, a N.
gaouc). App. L p.* 266.
Lte de liai itaiita francaisde lia X., ok .. ,

résidant dans le bourg de l3raintrev e.îs-
p.ar les consseilltrs le 25 a, ciI 1757 Tiret dis

Listes (les mtemîbres des familleà 1l V*rari.?N .
,Teau Landry, en 1737. <Tirées *-<,.'rte
du Mas%1sets )1)îî. 1 1). 3«P,.

Liste des iienibres de la fail le il. l'. llre.sL
en1757. <friret des Archives d lsahsu.

Li..te des Français qui désirent i - a }rarc'
jointe à la lettre dui 24 aoflt 1763. Se31.
-176, p'. 4M3.) App. FI1 p. 193.

Liste dles terres a&signees aux li.l nsfr5?.
qui beulent s'établir dans la Nu;.esl!c-Eceee.
1764l. <riM,463, lx. 105.) Appj. 1, . M.77

Liste de elivtirses ipersnnes-, pre.svnai.t L CsaW4
reli.é au lyort de Calaiq iar la -je il*Ave'
terre et arrivées en lien le 14 -wt. 15sur k
IIarrick venant de Dou r*s. t:., o '. -. a.

.p.G, p. 230.
Lite des famsilles acadienne-, .1

se àotrfîir A Mrquloîi et .s.,re esIA?
qui:ca ipar ordre de 'M. le Guitt s.. i ct Ie9
tra, sbur. le brigantin Us Ibcîî. i' s.. IXr
reusistz. a terre ais pîremaier lp>rf J. liAft. a
ordres i( Moiteigiscur le I)ic d. Cbes>i'

L.e iiisitre a la Jtîiqîiéire. V<.aT..I
17350. (Le cihef d'escadre, M'l a.rjî.
î>. »96.) App. 'N, Ji. 376.

Le ministre a la fusnquiere et ltig i

2juillet 1751î. (Série F, ~2î.2. t~N
î.40-4.

Lt. îsresîîileîît du Conseil de îîîsriî i I --
et lcatidedisit. A. Vermlilrîs 1' -etlIii
<Série F, 192 1). 222.) Alile ., 1-. :r.

Les lords du Cousie-c, à l'11il181.4 Ml.tibc~
20 nisai 17î50. <Série 'M, W9ill». lt Z.1A; P.
Ji. 127.

Les ords curnmiiîsaires à cras- Vi4
a3 nril171.<ri <3 A' .

9. 9.
Les3 103 11. dii COMMîeOMe3a Cýonssall,' iN ll

f évricr 1751 (Série M. 39511 ' p.:Z-P-ArpC. 1ei
Le- lords dii consmer-ce À H,îîsson WNîitelýfLt *2

mari' 753. <Série 3L 440 ILp 0?Ii C'. Tt.
111

Les lords dut zommnerce ïï Moiîsoîî Wlîiil1 U
jusilletIM -11. Sre L42. p. ~*'J Cî 11

Les lords dit conmmerce à Lawre'- W*ieibà
4 avril 17U4. (Siérie I. 443 il, S2 %Ili%. C. TOIl.

Les lords (lut coîsunere à Wvilîîî 't WlJtrbiR t
juillet 171;1. <Série M. 463. 1%. 2o b N,->. -y- ldhl

Les habitants de pec-oniia ait J. ~ "ItP Fr" «
mandant iu; fort Cunîbi.rlatn 1- le- fîe. I"
(Série F. 105 p. ICO) Alb1î, IL. 1'. el-
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Uo relative à une répartition équitable des habi- Murray Wiuslow,. Fort Edouard, 5 sept. 1755r.

tant& français do la Nouveie-FrancG de-portée <Journal de Winsalow.) Api>. B. p. 77.
hlan la colonie du Connecticut. -Janvier 1756. Murray. WVinlow. Fort Edouard, 8 sept. 1765.
(Archives coloniales dut Conuecticut, vol. 10 p. <Journal de Winslow.) A p. B. p. 78.
452) App. Kt lp. 317. ifurrisy àVnlo.) FortlEdouard, 3 oct. 17515.

Loegueuil au ministre. Québec 27 avril 1752. (Sé. (Journal de Winsslow.) App. Bl. p. 8S.
nF. 98 y. 258) A)sp. N, lx, 407. Murray à Winalow. Fort Edouard, 12 oct. 1755.

leroi d'Ang )eterre, sur l'avis de son Conseil privé, <Journal do Winslow.) A .B.p 88.
accorde aux Acadiens la permuission de devenir Murray à Wiualow. Fort ffduar, 14oct. 1755
colons à la Nouvello-E owt. A la Catir do St- (JTournal de wVinslow.) App. B. P. 89.
Jamnes, Il juillet 1764. (Sre.463 p). 16) App. Murray àWinlow. Fort Edouard, 16 oct. 1755.

J. p. 71. I (Journal de WVintlow.) AP. B3. p. 90.
i)haileste de BishéèbertauxAcadiens, 20dléc. 175-5. Mura ÎA inlw Grd- e,2 octobre 155.

(Kiiox-Hisitorical Journal, vol. 1, p). 38lAî'p. N, (Journal do WiissloÀw.) Aîîp. B, p. 90.
lx 4b9. Murray àBeIlie.-. Québec, 20 déc. 1761. (Série~.lsifesuie de Bourdnnaix habitants du la baye desi M, 396i2a p. 12, et Qi, . 37.) Aps. L, p.*325.
ouiiie' et de Utichibouictou, 14 février 1760. i Mulirray. à 1grenont. Québec, 7 juin 1762. (Série

.4izclsé de vente faite en faveur de monsicur Auteau I N'Owcastle à Slii ly. NWliitelsall, 10 aofit 1745.
Robirhaux, par lierre Loubéère, 28 mai 17481. (éi .39Unt p. 165.) Ajîp. C, p. 95.

iDtcunients de la faslollilaxhNgoe)Nû%vcatle c à el 'Whitchall, 10 actit 1745.
Apps. 1,p1. 26. ( Série -M, 311à;u,. 1M9.) Açpp. C, p. 96.

-MaI eMargsite Lsndry veuve cle Michel Newcastle ! arn.White tall, Il sept. 1745).
P, ichaux, avec Etienue Pelletier. <Registre N(Série M, 393;j3 p. 15.) p. .p 96.

deL'ssmpntion, p). 2) App. 1. P. 271. NWcmqtlu:t Knolesý VWlisté à-l1, 141 marsi 1745-6.
MucaréWne A Newcastle. Annapolitt Royal, 25 avril (Sè-rie M, 395 %. p. 33.) Al»p. C, P. 99.

1745. (Série M. 3 sl' p. 16) Apis. C, p,. 951. Newca8tle à Shirley. Brouillon d'unc' lettre de.
31acariie à Shirley. Printenàîs de 1745. (Seauo Wliteltall. 30 iuai 1747. <Série Ml, "U.l ", p. 12î.)

AIl)allis Royal M jars. 'Nosuîb.e atholiquses dan-s la -\ouvelle-Ecosse le
3lîcCrîc au 47(Séréire 'E.t2)p.Sycue, 23o. .T, p.nè 317.67 ri. M 468, p. 168.) App).

1787 (SéieM 410 p.124)App..1,App.309 Nosmbre do cosisatrtions, etc., brûlé*s en 1755. par
Umoasrû relatif i la fondation d'Halifax et à la le lieutenantcOloiL.l îinslow ilans les diatrict-4

stuation de Acadiens. 29 aoflt 1749. (Série des in.,etc. (Journal do Wiiiielow.) App.
Y.15 .11 2 Apq. lx, p). 354L.B l, p.13.

'Mémoire toucliant la situation do la rivière St-Jean «Nomenclature' dles enfantii issus d'Otho llobichaid
etides 'environs (le l'Acadie. dresé en 1749 'sar et de M1sxie-LouiseTlisibodaus. (''résdodivri
le Pt"r Germaini. (Série P. 113b 1). MA4 et F. registres.L) App. I, p. 265.

&Iri>p. 236) App. N'1. p. 369. Nomenclature des enfants iststit de Ilierre Bastarn
Ntîiii cii réponse aux plaintes portes% 1 tr Coin- cice et die Maruierite Forest î.ar l'auteur de ce

wallks 1750. (SérieF. 96, p.213) Aîîpý. IN, . . travail. A1p. J, 1. 311.
-Mitairu sur les Colonies do la Fncdanx I Aîné- oe sur la famille 1*.tga. (P>roveniance iîirliqiicc

riue eepticntzionaIe. Déc. 1750. (Série F. 96, auIis la Page.> pý , L3S

. I;i-. tt 1). 189.) Aplp. N. p. 3U5 N.sotes sur le pîrojet do M1. i-e&sai> îs.îr i-uuîilir un
Brnu'rtiiiiis à l'ainlxs-adeiir dAngleiterre, à cert-s siosnbre d'Accdicns dansj le comté de

l'are,,'n 17i1. (Sée. F. 93, IP. 210.) AN>. N. Blitchie, ensi Lorraine. (éiM,73)App. G,
I% lx)'. p. '20i.

N'Izswrr sur lesi At-adieu>', Londt.e, février 1763. Nýotes- concoernant la îlèjtortatioîî (les .cadicuiu, pui.
l Ine'l.13) App.; G. p). 2"9. aéra danst la traitou o )- souivenir. pair 'M.

Mlesii,, dis IG avril 1763, concernant îrs Acadiens. Fr.ser, de Miraniiclii, 1815. (Svrie 'M, CZ1, p.
(smre F. 123 A., 1). 210.) .App. G. p. 215. 1 331.) App. J, p.ý 311.

Maitxiw sreAcd en i France, 23') stis- 1774. Obî'crva.tionb et. reuutrqitses au sujet de l'arpesntage
;ASn- F 123 A. p. 290.) Apîs. G. 1). :20. - dca citeà de l'est de la ovelEcaeet des

Miluer4 a aijtd*lmirto de itOftijilles- au- lIarties utuséos A l'ouest duiCap.-lireton îuarordre
diuin,'-. eu Corse. (Série F. 123 A., p'. 289(.) 1 de Sa M-Naje!té confosrrusesut aux sntrictions

Ut.. ., p.= diu 26 juin 17C4. Halifax, 14 suo%-. 1761i. (Série
lMei»rr pour établir les; Acadiens vers Blaye. (S M . h, .163. P. 131.) Aîo.îî. l . 278&

s-sF 13 .,1"32.)App. G.lp.223. OliveràNaMîuduiit Boston. "4 aolt 1763. (Série
>l'cor'.aui siijet dca% Iensions accordées aux Aca* M 4 . 3. App. F, p. 191.

dir:s. reitigiès en France, 17U4. (SérieF. 123 A., Opinion légale du juge en chef Boîclier concernant
î'35tApp. G. 1%. 2el les concessions do terresl &six AcadieisFn qualit4
le... Wtit, e& aotlt 1755-, liai Wiuslow avec dé casthliquse% rosiusis. 176&. (Sérioe M, 46M,

diteseoir semparer dt- abitans.frans ç dit p. 131.) Alip.- ., li. =8
qitrc ml- Mites Arrivée des lîrviznier.' navi. Orudinaion -àla PIÎétii. de l'abbé Jcs.e'îh Mat-ti.

rua 'r déporter les Acadieng. (.Tosrnal d c rin Bourg, le 19 pept. 1712. (Série M , 3)
M )ssbw. Aplx.BIL x '3. AIîîp M. p. 341.

nutaIa de 1'liii. AJ Pari>'. 21 mars 1767. Ordinationu à la prétrise <le l'abbé JTean 13.o, le 15
iséuà. 1: 1.3 A., I'. 24Î.) Aîsp. G. 1). 19$. nv 72 S-i i 5. ps ,p 4s

Mr.uriun sWislw.Camps du fort CehelnOrdre <le la .Ioiqiiére à de Léry pour la construc.
ÇiU41î 1755 (Journal de W~instlowi.) App. Il. tin ei fort Ileaui.jouir, il2uébmc 12 avril 1751.
Tt £a. (SoR gloire nxtionales., VOLI. p. 111.) Aîîp. 'X.

llosi~ Aà 'Vsso Fort Coiuslnc. 7 oct. p.«6
175.t 4.

1
,sUr>sgi de inlwlApis. I. P. M7. Ordres du jour ais masni) dia fort Cumuberland (Bous.

MU«rns à l>claiiev. Ilivice St. Ireais. 14 nov. réjour) 2 &otit 1751. (Eý tmsit,- dis joiirng1 de
lô48 il'rr.venaace indi née)Ap J. Ix 3U3 wVinilow.) Aîîp.' B. 1%. fa.

1t- à< W'ini-lou. Fot iur l 111 oft 17M3. Ordresdisjour. Canisi dît fort LCuumberland, 7 aoftt
f.lrerua <le Winslow.) Aîtp. IL Ix. 74. 1 1753. (Journal d- 'Winslow.) lit. Bl. p. M6
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Ordres du jour. Camp dit fort Cumuberland, li projet d'établissement des familles acadieînices leur

soùt 1755. <Journal do WVinslow.) App. B3. 67. concilier les offr"i de M. le marquis de I'éresse

Ordres de '.insiluw aux capitaines des navi.res. avec les intentions du mîinistère. (Série' F. 123
(Journal do WVin-slow.) App. B. p. 88. A p. 312) App. G. de p. 2Oi àp1. 208~.

Ordres d'appareiller transmiis plar WVinsiow aux eu. Rapport de la marche des trouples lors del'psî
pitulees des vaisseaur. (Journal do WVîus1oi.) tion sur le haut du la rivière '3t-Jean et a la ljaîo

APPg i inlow. Les Mines.l 18 déc. 1755. (Jour. Moncktesn. (La provenance y est iiudiquîî'ii Ap1

nal de Wina0ow.) App. B. 1). 9(4. J. p). 297.
OsgMi< à Wioslow. Grand 1'rée, -20 déc. 175à. (Jour- Rapport concernant l'état et lex conditil.î' dp l4

ual de Winslow.) App. Il. p. 95. province do la Notivello.Ecosw <lu S'a NMajtet
Pepp)erell.*t Newcasitle. Luitisbous'g, 4 nuv. 17-45. ûn 1774 -Habitants.<éie . 4S6, p). 2: 1%r

(Série MI. «395«2 , p. 203.) A pp. C.. pl. 97. .. P. 2M3.
Pep.Lrell à Newcastle, Louisbourgt. 4 nov. 1745. Iteceissetient nominatif des faniilltes établie« a lA.

<S~i .395«J3, pl. M0.) API% . I. 97. , cadie, 1671. (Série F. 179, N. p). 2) Api'. . Io. 57.
Pétition de Louis ltobiclîeau au gouverneur Shirley. Récit do la marche dui détachement c-.,iiai.

Cambridge, lU sEpt. 1756. (Série IL 4177, p. ar le major Lawvrctnce, après soit entr. dans le
145.) APp. 1. p) 25s. P i".'n de Chixuectoin. 17Z-0. (Série 'M. 31,51

Petition do Gibbons concernant les conessions de P. 250) As>p. N- P. M.3
terres aux Acadiens de 1'lle2 Madamne, et la déclla- Refus des A&a.diens dle Irrivière Annapoliq dle faire
ration contre la trausibstantion cia 1787. (Série arpsenter leurs terres. 1731. <Sé-rie M 1961 i I
M. 4110', 1). 85.) Appi. J. 1). 3015. 197) A 1p. D, p. 133.

Ph Ilips. Son arrivée à Canàso. 1729. App. D. 123. Réponse de Cornwallis aux députés de. IAcalie,
Phil!ips à New,-.Lqtle. Causo. 2 oct. 1729. (Série 5 septembre l749. (Série F. K1).îs 2is> A1,1

'M. 31J511, 1). 122.) App. D. 1I. 12-3. N. 1). 36.
Philli psà Newcastle, Annapolis Royal, 25 nov. 17d29. Réponse faite par les Acadiens ait Bit-tr P'errault

<SreM 35,( 4. Alsp.1b.,p. 123. De Miquieloni, le 16 sept. 1<64. (Serie F. 1231.
Phillisaux lnri's dît Commerce. Annapolis «Royal, 11P. 219.) Aîp. G. p. 217d.

3 jauviet 17«30. (teM.395"-, p. 3.) App. D. Repeonse <le De-sla-rrt-. à l'adresse des Aifn
", %,- Sdnev, 12imars 1786. (éi .40 ' .~

Plillp Newcastle. Cause%, 2 sept 1130. <Série At>î. .Y. p. 308.
. 9îs.52.) App. D. il. 124. Représeisttion à Sa Majesté Georges III avec Il

Phillipe xî' ordet dut Conmnerce. A'nnapolis 87oçynl. teîirdue iistruction.aîiineleî"rat
26n nov. 1730 (Série NL 395l? pl. 157.1 .App. 1). tiber le gouverneur do la Nouvelle Ecsz4c àî îor
Il. 125. miettre aux .ediens de deveisir colon-4 de onue

PhîI'lilte Polpple.t sîp.sRoa,2 o.170 rvne Wliithall, 16 juillet 1764. #s#-rýAI
<éiM.35.p. 153.) App. 1). p). 127j. -4r,3, p. 36.) Ajîp. J. Ip. Wz72)

PlIacet eun'ové atu dite de l'm-slin tsar le duc de Ni. Requêlte dle- Acadiens à Pliiîîips unpr laqiuellg 1v ido

ver,îoîs, lr10janvier 17f67. (Stie F.123 A., p. mandent de lîrèter le sermlent daîgn". .
242.) Apîs. G. pl. 2(10. napiolis Rouyale, 172. (Série 'M. .0.:à'; 1%.

Placet des Acandin.tis de St-Ma[.lo.-u roi d'Angleterre. Ap. D. 1. 129.
Jansvier 1765. <Série M. 46G9, 1p. 99) Ap1. .1, P. Requête del. abbél <le llreslay .1 1'Iilis, 2:5 ovcn
314. bro 1729.(SreM39"p.17) l.

Placet envesvu aut maréchial de Caxtries, pîrésenité 127. . . -

n ar les dé'putés Acadiens ldip enes (le St- 1RMpè'te de Acadiens ai, roi de France, 1,9.18

lIain, lu 19 fovrit'r Io $4. (Série P. 123 A. Il. 3i6) rie F. 87-7, p. 196) Ajsp. N. p. 361l.
App. C.. 1). =1. 'Rqite des Acadlicits à Cïornwallis, 1749. (Sérns

Plaidoe <le lielclier, le 28 juillet 1755. pour expa
1

- 1. 8il-, p. 2.)App. N. P. 362.
'serlscaiis Série M1. 44(o. p. !.;)Al),). C, Requêète des lhabitanats (le P'ort Royal à tit, la -Tmi
p 1201. quière. Acadie,. décembre 1. (Su F. Çi"'.

Poppleà Piilps. 'WVliitehial, '2o niai 1730. (Série P.14) pî .p.364.
ZM 1 - Ix35)A>s. D. I. 126 Requêcs'4 des tcadlieus Lawrrc %ii% Ser'

Pownalîàflown.'Wîtlal 28 mars; 1754. tSério 24 juin 17455. (éi .26,p 6. N
'M. 44z% p. 37") alsp. C, lx 115. P. IlS

Prebb.le ià V tnlow. C.amip Cuniberlanîl, 10 oct. Requête desm ain Lawrence. U%~Mie
1755. (JTournal dc WVintlnov) Apîs. Il, 1. Si". 10 juin 1755. (Série. 396"1, Il. 159.! Ap> C

Précis de la réponse de l'évêque de Qutébec à l'abbé P. 117.
Bourg. Quiébec, 8 nov. 1773. (Série Mj. 7M3) Reqtlêtte des députés de la ri-vière (1 %tisinaî<i
App. 'M, p. 342. Rtoyale à MIscmèue, le 21 juin 1743. tséreIcL

Préjan, Charîree, à de la Jonuqtiièrt. 1749. (.Série F. &u5éce'des hAlixan .u deiXInOsed.rtr
~s7""p. 28) Asp. 1, p.

3
5a5 '<Canards .1 Lawro'ooe juillet M75. ,Se-rie IL.

Prisonniers aeadieni; au fort Edosuard <Windsor) en M96', pl. 201.) App. QJp 19.
1761,. 170'2. 1763 et r,61 (Archaivez duCanads, P_ . RIuZétc des Acadie ài ILwrsc. 1'aiquit, 2
25&(o., p. 30) Alsp. L>, pl. 32î. juillet 17n5 SreM 39611, I. 200.? AM? C

Procèsvcrbsl de la re-prise de pos.se-"icn de 111le P. 119.
Royale et de ses dépiendarces un 17 49. (F. 160 Requètô des Acadicns; de la rivière N'n=ldeii
pl. 146) App. YZ, p). 345. jamcjuillet 1755. (Série m. s336' p., 19L)

Proclamation <le Winilow). (rsand.PK%-, 5 8et. App, Q p. 18.
1753. <Journal de Winalow.) Aluls. B, Il M6 ReqîltesAg %Vu~wprle cdes de lx Gne

Proclamnation aux Acadiens deola NonvellerEcoise, r5'e 1011e uetapit l 75 ùeeu'c lu&a i( aptrdA55
avec la formule du sermcatýqu'ilx doivent: prZ-ter. tel 'à -XprPilp o
lialif&-, 7 nov. 1764. (Série F. 123 A P. 189) Mmzent deura de Wi-ýw1Af

App. J. P. TI5. B. JPa. 80 et 81, (ora e i'". l
Prcclsnatious *ommant les Acadions le priter~le P«sédshliatd ihbot"acnUt

wmiient d'alIt\,eanme Halifax, 5 novembre 17 67. daisi uu.fort Cumbes'lassd. aptés le 6 fer. rlt
(SiÙie M. M.9 P', 129) Alq% J. P. 2e (SérieF .105, Tb. M28) App. H. P. 2*,,.
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Retour l0 13 oct. 1755, de 22 Acadiens désertés d'un Sermenit d'aléeance prèts et sign' a les Aca-navire. (Journal do WVintilow.) App. B. p. f<9. diens des di stricts des Mines, Cobqot, Fiai.Rél de nmssUnwn e quliés esAcadiens qdetBeaubassin, esn avril 1730. Série 24,d'hunnûte famille do l'Amérique iteptentrionale 39517, e. 162.) App. D, p. 134qui y ont exercé l1w fonctions d'officiers militai. Shaw à 'wiîînot. Annapolis Itoyal, 28 nov. 1764.res actuellemsent résidants àCherbourg le 13 (Série M, 43. p.) 160.) Ap<s. J, p. 277.Umr 1767. (SC-rie P. 123 A. p. 253.) App. G. Tableau donnant l es noins de six vainscaux à bordp). 1M8 desquels étaient 1,077 deportés acadiens, si-rivésýRôl2e dès noms,4 surnoms et quailités des familles de .1 Boston au commnencemient do nov. 1755, avecl'mériq ue seî>tentriotiale reconnues d'extrac. le:s noms dus capitaines, le nombre de personnestien noblo etdr' leurs alliés, actuellement i Citer, i bord, leur destiiiation, leur tonnage, la quans.borgint à la lettru do M%.NkMistratl dn 21 mars titi- de vivres à bord et remarques. (Série M,17.(Série F. 123 A. )s. U38.) App. G. P. 200. 47,.9> p.E,>.1.hile des noms et ,-urnnrns des Acadiens résidants à Tableau ýiidiquanàt lesiiomso, les liges et l'état doCherbourg reconnus erabataireset infirinu. Fait santé des ms.nibresa des fanmilles françaises en-tl 3 siars 1767. <SérieF. 123 A p. 258.) App. voésà Cambridge par ordre du gouver.nemnentG. 1). 201. 30no. 75. <Série M, 4 76t, p. G25.) Àpp. 1,Roeus à Boi@iisbert Ru iè'rit St-Jean, 31 juillet 1749. p.29(Serie F. 93 P. 75) App. N. p. 354. Tableau indiquant la distnilutinn des Fraiçaisneu..%ut à Winslow. A bo)rd du Seneau Halifax,, 12 tres dans le comté de Middlesex, en 176L (Sérieoct. 1755 (Journal du Winslow) Aîsp. B, 1). 88. M, -17611.) A;p.- 1,. 260.&sure du Conseil, Halifax, 28 juillet 1755. (Série Text e la smmation, par W'insloiv et Murray,M%. ze53

6 -0 < p B . 3 aux Acadiens des MNinies de se réunir le 5 sept.S(ýâeduCo e esue.*.Halifax, le 10 matsI1760 1755, à1 l'église de la Grand.Pré et au fort(MN. .19610 p. 46) Au)s. J. P. M0. 1 Edouard. (Journal de WVinslow). App. B, p.Séatiot' <lu Conseil, 1 alifax, 1l avril 176L (Série 75..NI 311610 P. 167) A p. l, 1). 318. Texte dlu discours de WnlwleS s ept. 1755. auxSiuSditConsil, Iax, 18 août 1761. (Série Acadienis réunis dans l'église <le la Grand-Prés.I.311 1. 0-51) P. L. P. 319. <Journal de Winslow.) App. B. p. 76.Séme dt CnsilA4,lifx,10 sePt. 1761. (Série Warren à Newcastle. Louiabotirg 3 oct. 1745. (Si..M Zt1' 1). 215') Ap ,39 i .35,p 6. p.,p 6-'a~ du Consseil, Hlalifax, 18 sept. 1761 (Série 'WVaeren -à Newcastle. Lessisbourg 23 îîov. 174Ft.%1. :396O 0P.2M4) Ay . 1) . 320. t(Sélie N, 395Z, p 223.) App. b, P. 97.=ace <lu Coiîçe-il 1 alifax 21 sept. 1761. (Sérlie WVarrn et Piipperc1iNwcast e. Lonuisbourg, 18M. r,96<# 0P. MI3 A Pp. Li,'p. 320. janvier 174U.. (Série 31, 395m6, 1>. IL) App. <*êan.e li Con--,il* lHalifax, 28 nov. 1761. (Séi-e -M. P. 98.
MG" p. 2941,Aps. L,x o WVarren à Townsecd. Loisisbourg, 16 mai 174b.sum- sie la correspondance relative ais rapatrie- WVarre-n à knowlek * Louisbou, 2 ji. 1746.(ésetaus.' Fan<. dus Acadierlg déportés dans les rie M. 395M26, P. 114.) App. ),.10.celuîssanlase.(M. 39612 p. 190) App. F. de il'mo au comte d'Halifax. Uali ax, 29 aoùt 1764.

î'. 9lat>.197.. I (éieS! 4,P. 61)App. JP. 2Séance <lus Consil, ]Ralifax, 27 ra.-s 1764. (Séri Vimot aria lords du commerce et des colonies.Xà XS26" '-P. 3) App, Y., p). 32î1. Halifax, 5 nlov. 1764. (Série M, 4G3, p. 100.)Séance dut Conseil, alifax, 15 mai 1764. (Serie Apjs- J, p. 274..N1.36" 1. 46) -4 p. L p. 3-21. ~ Vîlniotau cossîte d'Halifax. lialifax, 9nov.1764.Sisaice dîs Cosi,.ifax, 28 sept 17,64. (-ie (Série M. 40 3
pT. 118.) Al<p. JT . 276.3%,< a l. 94) -%pli. L, px 321. Vilnt aux lords du commcrce. Halifax, 17 déc.Séance <lu Conseil, Hlalifax, 2-5 oct. 1761. (Série 1764. (Série M. 463,p 170.1 A..1. P. 271..I. rm

6
'3 

l. 9c) A )P. L, pt. 321. WVinrJow il Lawrence. Fort kdouarde, 18 aoùtlVSS.See <llu Conseil, 11alifax, 28 sept. 1766. (Sé:rie (Jousrnal de WVinslow.) App.4 B. p). 68&M. Jih . 50) Appl. 1,. p. 3-22. ~ 'inslow à Shlirle. Au cmisp) do la Griand.Préôe,Ss=nnidsscoiàseiI, Ialifai, .30 mars; 1767. (Série " 22iott 1t755. *(Jcurnal de Winalow.) .tpp. B.-N -.3Ko1t 110) App Ilt ,, p. 32 oftAcîs lSénc sîit Consetil, Halifax, 29 août 1767. (Série NVinxlow à dofn uan u laCrant->rée, 2JX t-61 p. ib4)AnP. t, p. 322. __aoftitl7bri. Josrnal de k i.lb.)Ai .pSssccy,s conseil, Hilifax, 5 oct. 170-t. (SérieM. Vnlw)Ap .p.M6< 162) .App. T., p.4 Winsl*w à Lawrenc, (irasàd.'Péc., 30 aoilt 1755.~Sàac> dis Conseil, Halifax 31 oct 17#67. (Séie M.. (Journal do %Vinglow.) A )..s. BP. -3.MG6" p. 163) ApX. L, P. 32. Winslow à Murray. GrandrY, rée, 1«e sept. 1755.
Suae ssi onsilHalfa, 1 no. 167.(Séie (Joui-al do Vinslow App. B. p. 74.31. ~'> 0-1<0) Ap, , p ~ islow à Murray. Grassd-P.zée, 5 sea't 175M,~~2acepp duInsel l Lfa, 23P. 177.(Sri Journal de Winstow.) Al-- B. p. 77p.t 17u , App.sil If Lt, 23 d23. 177inSri slowr à Murray. irnlte 7uPt. 1755b.-11 3!J1' p.lid) Ap. it .=(Jo'srnsl do %%'inalow.) App ILp7&duCnwlau Obiteau Saint-Louit., dans la Winssow ae Murrav. Grwind.rd, i1 sept. 1755.cnlld nbe, 13 niai 1Î74, (Série E, vol. C, (Journal de Wiiaslow.l AI> B. 0.lk 141, lrso.) App. M, IL3& '%inalow àlAeTenms (U.ssu ( la rand.Préc, lee1asCe du Ceimsil tenue à Sy-dney, C.-IL, le 27 oct. 17 sePt. 175.>. (Journal de Winslow.) App. B.
S~~ra é<lirstesdu 0 spt.175, lrs u - Winialow à Joshua WVinitlow. Casasp de la Gra-maSc t ehrn d 410 ep 175.) losdu je Pi-c, 19 àep.. 1755. (Journal de Wins;low.) App.nier V.Mbariement à bord des traspotJ rt Bp.x3M=ilîc- ici- Winalow. (Joutrna do ving1ow.) w'inalow à Saul. Camp do la GrsidPrse, 2 isept.Am ". P.ls m 1755. <Journal de Winsiow.) AM, B3, p. S&~4 suI<aéce pMWt et sigané oai- ls Ac&. Winslow, Joiluaa, au' colonel Wisaulow. FortL£W-%it d arvèe.aaoi ndmr 7 ronce, 23 sept. 1753 <JoumnalJe Winow.) App.(Si 1951't p.4 Ilk) .AMp D, p. 131. IR--..iQI B, p. MS
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Winalow à Monckton. Ciamp de la Grand-Préo, i Winslow à 4pthorp et Hancock. 22 oct. 17ùZ5
29 sept. 1755 (Journal de Wfuualow.) App. B, ( Journal de WVinzow. A p. Bp 91.
83. I Winalow à awrence. ]Fourt Edouard, 27 oct.17.

WVinblow à lAwrencc Camp de la Grand.Prde, 29 (Journal de WVinolow.) App.B, P. 91.
sept. 1755. (Journal do Winalow.) App. B, WVinu1ow à Lawrenme Fort Eouiu'd, 31 oct. 1755-.
p. 84. (Journal de Winalow.) App. B, p. 92.

WVinslow à Lawrence. Grand-Prée, 10 oct 1755. WVinslow à Nathan Adams. Grand-Pri* no.

(Jonal de etja
1 ncock1. Cam de 87 1755. (JournaldoWVin8low.) App. B, p. 92.

GrsndPrt., 10oct. 1755. (Journal de Winelow.) Winio - Monct>n Camp de la Grand IVre,
Winp. B, iky Caq doa3an.r nov. 1755. (Journal de iùîlow.) 11)1. le,

oct. 1755i. (Journal deWinslow.) App. B, p. WViilowA% Shirley. HalifaN, 19 dec 1755 jour
90. nal (lo Winslowv.) App. B3, p. 94.
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iN,.DEX A , T

DES

DOCUMENTS RELATIFS A LA GENÉALOGIE DES FAMILLES
- ACADIENNES.

Acadtii&s 1retendent avoir été léi,és do leurs
droits, 117; pétitions à Pllipe demnxdant <do
îrcte sermnt d'allégeance, 129.131; de la riviô-

re Atînapolis, refusent de faire arpenter leur&
terres, 133.134 ; ayant prê-té le serinent d'allé.
f eate, 134-133; à déporter aux casernes de la
orteresse à Boston, 147 ; offre dle les transporter

à Saint-Doutin ue, 14S. demandent un pass;e.

îsirt pouir se -- reàSt-Doîningue, 148.149; rap-
port des administrateurs de la tax~e des auvreslas)cincernant les,ý 149 ; exp)o-eit our 'déi.
tresse au gouverneur de la baie (le Massachu.
ettt, 150; do Boston, sollicitent des secours, 1
152. demandent d'être transportés aut Caniada.
154 156 ; On arrê-tce les secourir, 1516. extraits
de 1:1 d'a:elte cf e Quas.c indiquant le nombre
de ceux envoyés au Canada, 157; sétablis4ant
au1 Canada, 157; implorent de l'aaistancca 161;
ordre d;, l-3 surveiller étroitemîent à ca'se de la
redditio)n du fort William Heîsry, 172; rapport
du comité de la Chambre tles Bleîrésentts

(bai do assaliestts) touchant laforitr
iialîiîents, etc, aux 1rançais neutres, 188;
liste des, désirant ,msser en France, 1913-195 ;
liste dza, à qui le roi dle France accordera des1
pensions, 195 ; déportés en Ar.glèterro et se di-
rmgeaitt maintenant vers la France. 196.

'icatietis Rôle des, de l'Anmériqueo du Nord, <qui
exerc-rent des foncticais militaires et actuelle-
me(nt domiciliés à Clerbotirg, 1%,S- familles no-
Ides <iemandant à être transportés aux les St-
Piîerre et 'Miquelorn, 200; liste de, à Clerbourg
tu 176t7, 200.203; i Cherbounrg ne peuvent pro-
duire de preuve touchant leu~r urieine, 203 ; rôle
de--, infirmes et grabataires residant à Cher-
bourg. 204: projet d'établissement des, en Fran.I
çg., 2(r); état général des, en France, 207 ; mé-
tifrs qu'ils exe- ;ent, 20W; état des dépenses né-
ceseaires pour la formation d'un établissement
de 10, 208; prnjet de Tressa de les établir en
lorraine, M0; nombre d,~ on AnRleterre 4 mars

Virginmie et, pîlus tard, en Angleterre. 20V9: mé-
moire concernant 1,2M0 déportés au 'Marylandl,
'0 ; mission sêciùte de, M,. de la, Rocliette, 210;
meemoire concernant les, déportés à la Caroline,
210: ;cu transport A destinmation dc la Pennsiyl.
vani' sombre 210; la mort décinme cf ux dépoýr-
tes oen Ang1eterre, 210; déteni dans divers
îelrts auglxve, riurtout à Liverpool, '210 ; détenus
0Liverpiool adressent une pétition aut dite de

Nivcrnoîs, :210; à Liverpeol, mission de la lb.-
chette, '210-211 ; 4erinons d*un certain prètre

coai,211.
Acklim.r. NZOlmru à Soulhmampton, mission de

b Hochttte, 211 ; nombre A Bristool, mission do
la Rochette, 211 ; divers projet. pour les etablir,
212213; état des, en Angleterre, on France et
dai les colonies anglaises de l'Amériquîe, 215 ;

Aicadiens-Sitfe.
e» Franco, fis de 17W,215; renîvoyés de Franîce
à Saint-Domingue, A1 la Martinique, aux Iles3
Saint-Pierre et Miquelon, 215; 77 familles do
Saint-Malo et de Morlaix décident de se fixer A
Belle-le, 215; 150 familles seront établies on
Touraine, 215; lettres do Perreault aux, A Mi-
quelon, le.- engageant. * émigrer .Aè la Cayenmne
on 1763, 215-217; réë,mongo à la lettra do Per.
raiilt, 1763, 217; de Saint-Milo qui désirent se
rendre à Boston, 1784, 221 ; à Nantes désirant

1)qr1la Louisiane, 1784, 221 ; îretdo les-
éalrdans la Corse, 1784, 222; prje do les

établiriA Blaye, 223; implorent leur renvoi i.
Boston, 178$, 227; demandent do passer A la.
Touisiane, 1781, 228; obtiennenît permaissiais
d'aller A Boston, 17841, 229; pensions ai tétées.
230; recensenment demi îles Saint-Pierre et 21i-
qîmelon,1767j, 231-236; dei lets Saint-Pierre et
'Miquelon partis pour la Frtance sur Les Deux.
Ay4îia, 17Q,, 231 ; enmbarqué's sur un v1*aisseaus'en rendent miaitres et le ramènent A la1 riir
Saint-Jean, 240; envoient des députés ?t Bois-
liébert eti Vau'mdreumil, 242-243; démrémàl'lie
Saint-Jean, souffreint beaucolîp, 243-244. Peu-
vent devenir colons dans le, N (buvelle-F.ooe-
arrîlté dît conseil impérial, Zi71-; rapport des
lords dii commerce, i-ecumiendant (le leur pser-
mettre desécablirdams la i\ouvelm.Fxosse, M7;
-à Halifax, lettre A ceuix de Pigiguit et do Fort
Cuînilmcrlsnd relative aux députés A enivoyer on
France, 273; instructions additionnelles leur
pesriettant de se fixe-r dan-; la ~uel-cse
- 3; deola Nouvlle-Angleterre autorisés à pa.s-
ser dans le colonies française, 2î3; refuguas
aux les Saint-Pierre et Miquelon, lettre du pro-
aident du conseil do marine à M '%L Danger- et
Beaudmiduit, 2#9; revenus des4 îles Saint-Pierrer
et Miquielon et qui ont piété le serment, 2r- ;
arrivésà Cherbourg et à. LaRochelle, ZO01; do la
rivière Saint-Jean.A déporter en Eurouu comme
prisonniers de guerre, 304: adresseo ais goim-or-
neur Des Barres, 307; mémoire ayant trait aux
terres, par R. Gibbons, W09; de Saint-Metalo,
supplique pour îîermmxseo do 3'établir en Aca-
die, 314.

Acadiens. Arrêtès on conseil concernant l'exp)ul-
sien des, 318; dle la baie dms chaleurs, refu.eent
de se rendre, 319;- qui s'é-tablisfentattmellement
,sur la rivière Saint--ean devraient êteexpul-
sés, MO0; établissemnt dans la Nouvelle-Ecsu.
et serment d'allégeance, 321 ; le conseil entcore
oun faveur de l'expuilsion matière de la Nouvelle-
Ecomge, 321 ; arruté on conseil ordonnant l'esn-
pnsonement dei, qui rédi&rent un muéhmoire,
321 ; arrêtéù on conseil concernant les, quni veu-
lent m'établir sur la rivière Saint-Jean, 3=2 re-
quis% dos prêter le serinent d'alléguuc avant le
1er juin 1767, 322; a être placs prés do Bar-
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AC&dîems-uie.
ringion et de Yrariaoutbi, 322; obtiennent d«s
terres à Cocigne, 323; d'Anisapolis tde Wînd-
soi recevront des cnveaaions, 323; de Plstigou-
che équipent des corsaires, 324; conduite (Ses,
de Ristigouclie et de Miramichi, 32M; de Risti.
gouche et de Miramichi faits prisoniers par le,
capitaine MecKentie, 326 ,s'etablissent au Ca-
mada, 320; prisonaniers à F~ort Edouard en 1761.
64, 327; familles retirées des prisons d'Angle.
terre et rpatriées en France, 1761-17-73, M6; qui

Mréeront le eerinent de fidélité jeourront s'éta-
blir dans la Nouvelle.Ecose, 343; :uquête au
zoi deFrance, pÎlaintes costre les Anglais, requiê-
sent des coneSmi=,s dams quelque province f-

ças261 ; requteàCornwallis, refuent deîuiré.
tu e niouveau serinent 392M

Acte pour secouirir les liabtants de laN-.dé-
portés ait M1amaliusett±s, 140; stilàtléintentanit
l'acta pKour secourir lesà habitants de la N.-Z.
14è; lpour délier toute ville oul tout district de
l'obligation de secoutir les huabitantsa de la
N.-E., 144I; à l'effet de défendre aux ex.Itl;b-
tant% dle la N.-B. -la voyager de ville en ville,
140; retatif aux ci-devant Wianîtants de la N.-E.
dépiorté- ici par ordre dlit gouverunent, de
cell-ci, 1417; ,etir répartir et bien diriger les
lranais déjs-x-sd aN-. ait Con:necticiut,

31 i.
Adains, capuitain~e, ordonné de se rendre à la pbointe

à llotudreau, 92; a linu répondre plus tôt au
colonel Windkw, avant été occupié à emîbarquer
les Fiançais, 93.

Ainberta, général, ait sujet de l'.-xpiédis.ion ' Noncl,-
ton en hiait de la Saint.Jean, 303; il reste
asisez de' troupes à la N.-E. pour lrotéger les
éCtabli&çenieiits, 3203.

Anglais fait» pîrisonniers par les sauv,.ages à Caneo,
111; prisonîniers eiiu'oyes a, Québec, 240; en

Arcadie, force dles, 240; établis à Cliibouctoii,
lai roire français touchiant les,' 35.355&

Anîli.les« délnités d', refusent le sernient. r4;
députés d', ordr e de les emprisaonner. 61."

Autrenn, .losep.h il; sOlicite d ëtre transîborté à
Medlield. 17IS.

Arnne-, fouirnies aux Français e-t aux Sauvages par
les Français du Caniada3. 112.

Irzni.4e, services pendant le xi;ge de Lo-aisbourg,

.Arpenttap- des conînîusnc, 106; sur lt% côtes oncen-
tales îir la touel.}cs t parties occude.'
WnIe de l'ie dut Cap-Breton, 279.

Arseanuit, Frugoi.% orntementa d'église esn >a pas-
seso,312.

.Assinlédes habitants français lxir enter-tire les
ordre-% dit Roi, -M.

Auom)n, J.eane.r*% nennt6i 0
Aiseous, bilbl.Rcneen 61
Babin, Ansdlux, extrait «I muari*ge, 2

Babin, Autonuw. Recement 16471, 56.
Balin, Chs extrait de mriage M7.
Biaçard. Catlserii»e Recegseint 1671, 59.
Base Verte, établissemeit à y farinez lo6
P-ully, abbé, pénittnce isrpïoséeà despessoeutbe

des meuvaes decla N..E, 2m3
BaiIet, arbt.ReceiieesneaittlG;l, el.

Rastaracec, P>ierre, liste de ses enfantX, etc-, 41
Bau, Piersiste. Recunfinest la i, Z&.
Bayour Rose. ReS'eset1t61-, 61.

ikeseoor, 1jiromua à, pour letreui des lib-
tante franimis, 6-7.

Belelser. jugle est chef, opinion ver la concesion de
terre aux Aadie s tant que cstboique.
roouins, M6; Aradie du district nord-est
qui ne »e ont Tminoumais éiquipentdes vis.
*MUN, 313&

Baliveau, Anthoine. Reoesuseneit 16m, si.
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13eou, Jacq uee. Recensement 1671, 60.
Beuffawy, da&Y et autres, demandent leuir traits.

Port au canada, voir-aussi 'J3enoit"Il 190.
Benot. flourd.Voir swssi "llenisaway-' c:

Benoît. John. Supplie que l'on isxbltfa
teille, 186

Benway, Claudè. Demnde de nie pas étu. ren.
voyé à Cambridge, 165.

Bernard, Frs, touchant les misè~res des Françiîais à
Boston, 147 ; dép5che concernant les A=-diens,
rapport du comité du Conseil, 151 -. in po" ur
la prise en onsidération par le Conseil <l'une
pétition acadienne, 153 : le gouv. Murr v'on.
oeut à -ecevoir lem Acadiens, 156.

Bertrand, Clément. -Recenteeit 16-j1, fi.
BiU1, l'intendant Lettres au mninistre, Lvuis.

rg »em restitué ài la Francte, pro'.-ns et
soldats exp)édités à l'lie Royale, 31; etbiase
nient à Club uict>t, exportation duî eI)ti dé-
fendue en Acadie, 3474; acadienst offrent ,l iI-
ter Ille Royale, acliètera provis«ions lie S. Jean,
319; a aaheé vivres, <lui manquent '-nr»nt,
Acadiens, M50: tiouveuu sentient r.'qui-it des
Acadiens de la N.Eessayera (le ks lxe;sua
de pasxer du côté françaiti. Indiens b*O].eIIntà
l'établissement des An glais àChouzu.31
gratification an sieur Gatutiur; son ,.îallzee
moent à1lle Saint-Jean ; Acadiens s'y rnliroat
pouirse fixer; sauvages tentent d'eîup,.clîtr les
ANnglais4 de s'établir à Cbibouctou, 351 ; arocutes

dle File Saint-Jean ravagées, Acadiene 't.ntisy
fixer, vivrpes néieessitit.s enenverna uin ji.-u, 351;
Amiens réfufgié% à Ille %aint-.leani iit tKaisi
de secours, a envoyé farine, etc., :ri.,; iateati
capturé, Anglais Wji*i&-ent orelnan de
Ue Loutre, envoie vivres :à :Miei.3;

<uicouragîr.ent à cualtiamN dlans File S tant Jac,
seeors sron accrdésauxAcadiens-. 1-piu

offerts aux~ iauvages til le Royale, resnit me veiîr
comapagnie à DiCiiaîiiilxnt Veragar, ,.îc., *%l;
vivres expé-diés à l'ile et à la rivie.r;sz Je2:~su.

transporte-r Acadiens à l'ilnj ZWant-It-an. ,cin
de la Rivière du Loup au lac -X-snaas 5
182 ; denNes occasionne-s par postaw-s dé la
rivière Saint.Jma et dic Cluedxik, .':arrie
dt, La Corne, rouvelltes de 'cai,3N.l cno,
mmntiesa.ànglais traitentle A'casliea. etc.. M~

Binitey, .Jolîn, au gant. Ltee Acadhnszt venur à
Osiso î1"r *ýy établir, commerce <le cemtr-

bande, vaiumeait devrait statiosiner ici. î'<-e;î
tion d"s droits d'accis importants, M.1

Blanchiard, Aune, veuve dedéfiant Pran= < <heiii
Reces ateient 1671. 58.

Bllanchard, Jehau. Pteoeausesnent M671, .
BlIanchard, 3r Utin eeuaemmst 1G71, Al'.
Blanchurd magileleine Recunsen t 1 (Z. 0-

fermis évinemstg srrvus <'n Acadie di'uSO
lapduid fort de Bestuéjoa 26; deinemam
à la rivière Saint-Jeani,2 ; "tille de'etcOi

2»; ordres de Vaiudt-tuil, M.-; son poste saf,
disette de vivres, Acadiens envoyés il- ait
Jean, déportis re&iuseta àiir an-es

292; lettr à Cornwallio4 touchant '4<'n
aur la rivière &%int4ea.251 ; lettze àa .aaw

uooanièaet, Acediesas cotstraiiitsà alitctirV5Ciil5
d'allégemmc au toi d'Amqk4tei, îirelvitis
dms Auglais sur rivière Sain-Jen, suiîm cd
cala. POUs, entenate des muvre ave %niil0i'
ffl; reproche à ITaMuéMasuacli ms sesnni

aux Anga 1 M4; envmi nvlle au P'. Giir
Mmai, cimdutte des abué. Mauvel et MaIlsi

2%; manifesta aux Acadimns, délendaut de
quitter leut &a:-taios 40L

Boudrmuant, 1'iesrs ilose die menourm IOS
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Iloudrot, Jeanne. Recensiement1671, 60. Commeaux, Pierre. Recensement 1671, 61.
Boudhot, Margueritte. Recensement 1671, 60. Conneeticut, acte concernant Acadiens au, 317.
Iloudrot, 7,Iicel, Recensemetît 1671, 60. Consoil de guen-e à Lonisbourg, pîrocès-verbaux du,
Bour, Blernard. Recensemnt 1671, 59. I 100.
Ilour, Jehanm. Rie aenment 1671, W0. jCanulié, Thoonas. Recensement 1671, 62.
Iloure (lour et Blourg), Aîithonnt. Recensement Cornwallis, nounné gotiv. de l'Acadie, 106; inscrue-

36711, 60. tiaiîs il, 106; première déclaration aux Acadiensr,
Bouire, Marie. Recensement 167], 01. 109; informa lords du commerce et des colo-
lionne, Perrine. Recensement 1671, 61. nies des travaux nécessaires pour fortifier Chi-
Bourdîit, sieur, aux habitants (Io baie des Onines t honctou, 110; deuxièmes déclaration aux Aca-
et (le llichiboiuctou. reproches9 concernant leur diens, 110; état actuel dle la prinice, 112; let-

reddition, 250. tre às Deshierbierq relative à la ctinduite <les sau-
lBourg, François. Recensement 1671, 60. vages et des mnissionnaires, surtout de Le Lou-
Bourg, jos. Mathurin, ordonné pKstrè, 341;- orne- tre, 35G; réponse aux déjmtis acadiens; ilssont

ienùts% d'église et possession d'zirsenault, 342; depuiq 17i14 sujets du roi d'Angleterre, 363; in.
extrait dle télitiltitre, 343. forine lord4 dus cc<munerce- que La Corne et Le

llourgeoiq, Charles. Recensement 1671, 61. Lontrc sont i Chiguectauu avec 2,000 hommes; à
llourgeois, Clauîde, demande fwtseours, 161. lpur instigationi Acadiens redoutant massacre
Bourgeis, .Jacob. R'cenusoeent 1671, 57. géniéralprsd'tiîtrlT.ic<,82

llougei, Jane.Extra.it <leimaria.ge, 261; acte Corporon, eîau. Ïteciisgeinentl1171, 59.
ile sépul ture, 26)1. ICorepnac entre Franç.sis du N.-E. et c4eux

ll:ugeî. Tiinotée, acte demrae 7.du aaa,13
Cr-2-.y abbé de. r(etîréeztation à i'hi lipps cancer- Courp>oni,.Sviuiiu de. Receziseincnt 1671. 61.

namut ses demêlés avec Arinstnongr, 12«.12l
lira. -Jeanî, son ordinîation, 341; ex'rit de.sépinlture, I faigre, Olivier. Recenuenieit 1671, -58.

341I. 1Daigre ?'épelle uiiîiten:uut "Datigle."
DM15-e ýI3teni], lIcite. leciient 1671, 9. Dartinuntht à Campbulell, déiire plî amiples î-ensci-
Brot, Nt mu-cnit. Rleceneent 1671, 61. gnie'nents au sujet do la contrebande, 292 ; ap-
Brui, Auîdrée. Recensement 61,58. prouuve iesuresl priss pour enirayer contrebande
Brun, Françoise.. llecengsient l1671, 59. -avec iles Saint-Pierre et *Miquielon ; demande
Din, Msgdeleine. Rf-ecnîîerinent. 1671, 59. rapiport sur %cadiens établis 'a Il1e 'Madame,
Brn, Vinîcent. Rece-nsemnt 1671, 59. traitement dle B3ailly, 295 ; à Legge, recom-
Durre-ll, stilt Jolîî. Extrait du son journal, mîalade prsudenice <Ian,, la concession de terres

1759e Il. auxCaolqe,2.
Cai<sie, voir atssi " rnie-sy< "Kue&y <'~Caissy" D--é- es des liabitant, leurs détention à Halifax,

et *'Qîussy<'. prière de les renvoyer cImeu mx, 119.
Cataîmbell, lord Wino., enquCte star l'éLt de Louis-. Des Barres, gouv., s-épous-e ià l'adresse des Aca-

1Isîuirget d(es uviron4 serai poursuivie, 2144 nantni- 1 dicols, 30S.,401.
jîstios <le M. B3ailly, nr<uiréo; goélette iîlio ée De.schîamîî'î,% Is.wc, a tradluit emi substance, deux

;euîrsvoiecqiis îusseMiqueln, 83;Frat- dcumeînîts français à liii transnmis, 80 ; a nîçu
ça.is n'ont îess ,oustruit, du fortifications.à St- mémoire <les liabicautu neutres, 80.
l'ao-rn"et .'liqncelon tant justo enibdoru Dehre et I<révo'-tau mlinistre, Acadieli dési-
lx--'< tiîî<ult jur le triitéde l'arit, 286;instructioois maut I'tale Royale;- Le Loutre i \citer--

a %îe Voodias noncernanit son voyage aux îles le- sauvages; înissiuîi:su-es ein Acadie, - 18.
St l'terreoet Ntiqttelcn, 28G6; transmet raîport de Desherbiens a Cornwallis - Priaiiers augi.t is rai-
IVonduimas, à Ililhîmborotigli. Acadiens «inseii. çnnt-,u; n'est paus rspîabedes nt-. de Le
tiînt ài revenir des îles Saisit-Pierre et -Miqueln ï l.outr, ii de esîix d(" Indients qu'il ait' petit
l'il); dé-penses de la mission Wtoodinaiss, 2_M; i controler, 307.
Et-bllsseînent sauvage prés d'Elalifa-,, éloges dhe VIolb, l'lîîn. Arthusr, gosu-numeur général de la
.M. ltailly, 291 ; commerce illirite clans la par- Canuliiuu du N., lettre do Lavrrence, 71.
n.- N.EM. (le la lîrovince, pêcheries considéra Douciet, Germain. fEecînstemnent IG71, 60.
Melus 292;- Renseignements rclatifs à la cantre- Doucet, 'Marguerite'. llecensenient 167oi1, 62.
1*iide, 293. Doucet, Pierre. Rlecensement Iri-i, GO 6.

C-lmee.Ittecen."znent 1774, 310. 1Doucett. Voir awsi' "Dowvsett" et "Ducem"
Cà,,) Neigne. Sommaire dii recensement, 1671, 57. Docvsett, Marguieite, sollicite d'être envoyée A
Caî.îtsîlatioii (le Lonisbourg, V. Lonisbourg, . Newberry, 104.
Czîluître des4 déserteurs franuçais, 86'. Dource, licter. Permission de demieurer dlans le
Caîtel Peter, jugemîent pour meurtre, 112. I comité de York, le2. Voir aussi '"Doucett,<
Csthoîlque romains: dans la Nouvelle.Eos en "Dowscîtt," etc.

176î7; sur Ille Saint-Jean, 315; encou ragement Dugas. Notes sur famille, 328334.
îlonîîîs à l'égard de leur éd-eucation dans les écoles Dugi oeliirlloedsscor,16;mtr

Mr~etats 03l'abbé Manach ayant. trait ait% cond1itin- pour
CeilîieîaOn nie doit demander que ce qui la souision, 2i02_1

%>t dîi, 113. Dui g as, Marie Jouelîl Esther, extrait de lm ptésno,
Cluehrat, 'Teance. ]leonstnseat 1671,61l. 34q.
Clîesiimi à construire ent-e Halifax et Fort Sack'. Dzugas, zlirahgrs. Recensement 167î1, 62.

%ille, 321. Dugast, Anne. Recense-ment 1671, M1.
Chuncli, Cap, Thmas. Ordres reçus concernant Dugast, Marie. Recensement 1671, 62.

dtionîs.timn des Français au Marylaad, M8 Dunmnt, .. Bte, extrait de mariage, 26-4.
Chsue, 'lehan. R<ecensenment. 1671, 60. Dupant (Dupuis]l, Mkchtl. Recensement 1671, 58.
Clmsie,nt, Paul. demando remnise d'une convention Duvivier, arrive à Annapolis accompagné dua non-

Icnc vec Ptsy Tiimas, 171; rapport du con- vecau gouverneur, 115.
si-il, 17.3.

Ce)lliscîn, Nicolle. fle-cenemicob 1671, 5&. Eglisen, leur nombre dans les établissements iran-
Celsn.elqu'on doitenvoyeraux niovelles commuines, çsis ; on ne doait les ériger sas en avoir obtenu

106. aux Minea ; Se COnIpertkllt très honntte- peniiAion, 10M
1110mit, MI.. i Elie, Madollène. Recensement 1671, 6_0

Cs1nurn-ai, Estienne. 1eeiein 61 1 Entremont, d'. Voir aussi 4"Antremont."
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Estaing, cointe dé. Acadietns do ctîeleAge
terre invités à émigrer aux colonties friançaises,
2,13.1

Expédition sur le lîsct de la rivière Saint-Jeani
dants baie de Fuudy, rapport desa ouctions
des troupes comatnrandées liar Muncktsn, M29.

Forest, Michiel du. Itecetisemetit 1671, 58.
Fort Cunmberlanîd, catutîtent de, billet dle Mcsitck

.ton à Winslowv, Gr).
Fort Edouiardl amuse de Whiisloiv à, 6b.
Français Neu-ttres-. Voir "Acadienîs.- "} rau- isl

neuitres" "Hlabitantsi futuçaýis," .tlitt L ail
l'Etat <le Massacliusetts, 13.1; raîtîsint dît Cu-
uîité sur l'état des -, dans le trilsîsant -à Bus-
ton, 139 ; dlans le coité <le Middlesex, 'Masst.
Voir autssi .Acadiens, Neutres, Hâbitants, 260.

Français de. risiqîîid, des Mines, tdu là ri% i-ris autx
Canarde, Mésitoires, touchant -iunitenît <la
geaite, 63; uit dera tenir secrétu décizéion de

letir deportatiun -trociver 1 uelqu stratagèittu
puniîr a etnparer J'euix, décistun de les déportc'r
dan. iiies colonies. de ituliser %iaisseaiis à
cette fin, et de les enîlever du là, îsro'.isice,
64 ; décisioni diittsil béail ut céréaile,
confisqués ait profit (le la cotîronite; le betaîl
sera cîagtles i illacges detruits, 67s; les
emipcher de. R'î:clîaîî.tie.,z tit imticrroitt a[î

Lorter (lt lvtr argenît et lotir siubilier, leurst
betiaux ilcars n.tflsJj4is jpotur Sa MA.

jesté, faitsé jîri-uoniier* ait Fort Ctiiiiberland
jtar Moiicktoii, atc pas réi-élcr l-tir destiitatciin,
enjoints, de cotîteur foin et célert'ales à Piziqciid,
on lotir enlêi-%em leuirs airiteb à feu, lotir fera
croire qju'il§; ne serxttît lsas délsurtès, U68 lot
uiiiîiéuher diu z%%ttir tiituvelles brad-
dock, li.crangtutrs pris scir laeate r ii nprt-t

soiiés, leurs famtilles t-t îoibitis lest îîîurriroîît
tendlant itrtétutLau renîce ordutîti à
.Merray età d 'îsoîîe rendtre d..ttt pucr dIent

acîx batageé et acitrts, s*ilb iiîoletîtzt trupiâes
royales, 68 ; iottnitius à Wiiiclui c-Jîuaer
natît déîssrt.ttii lîatbit.îtit' ils-a lies e ce
%iiilroîit pias, dans îtroiinuatý ni tie reniforce-
relit Fratîist tilt CantacL, 69 70 ; refus-.eit.
cIe îîrét,._-r seriiî ut d'allégeanci(e, grâc . A cecux
quiî utrêttrutit ce sermnitt ; trotiie cmi arnica

au furt seaiéjtraront foirés dt e suson-
ticî-ttre oct e .ctlsés, 71 ; facudra roîtt
d'eu esuffisait ou~r coý*agc, îîîulîiliter irui
tile ne sort lpas ci.ib.'rqctie, Winsluîv li fera
aucunî cais d. leutîr réclaiiiations4, 72 73; faudra
lesa cijrtîr st-isretard, exîtclsiurt du c;rtînd
Pré, <les Jue ir i, ière %at Cantards, T'Ulla
bcrtulîg (Hlabitanit) et aser..,rassemblés

pocur ret, uir ordres dii rei, 73 ; semtblent catisa-
faits di. soiiiiia.tiuin faitti leur WVinsloc à leur
égard, lwiy'uiissiun tl'apurter argent et moibilier,
terres et bétail confist-qués lier la couronine, 78 ;
is'esaîiit jats (IV s'échîappher, quelques-titis nia-
ladt>. 73 ; iimiitié enttre eux. et soldats ocatiln-
tien-t moîîrt dle tiîcl(tîicti ng, insuibordination
era, îiiiiie, 78 ; peétitiun à Phlilli 1îs clemndrit

d'accorder à -vit.\ qui utrétérent scrnieiit libre
exercice <le lotir religion, etc., sermnîct de fidé
lité à Gecîrgîts Il, différence dlans *.orzsetits

pi-étés psar eu.\, 80 ; ptétition à '%Vinslow priant
ae prok.ger sujets loyaux, inforisn q, i terres,
labitatioits et bétail clat1,éaqiàctî u le,

iîi-iiesct luiit'trei-nt etînstieu ctage, tous
arrêtes- satuf quel. utes c ieillarils et inifirmnes, 81;g
it mettre star bateaux autant qui'ils en petuvent
recev îir fatmilles ne seront jet divisui, ne
croienit isasà Aincérité <le jisov eunies gens
clésertecîira, leur capiture, 85-811 sec*u-adesit dii
fort Ltwrs-nce, oemuitneiit leur bétail szansa on
être Sip-clCuc 8; déserteurs on liberté, 88;

meqs uin ge snt sauvés dhans bois. autre A
(;ranid Pré seronit d éjiortés aussitôt quae 1 ssasilîle,I
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93;1leur détortenîcitut jiendaîitqîe 'lei. ]it. tai
danla la province, 96; conséqIuences1 desasltreuces
qui résulteraient du lotir aè4juur enN.E lu
expulsion d'lo Saint-Jean, situatin l. Itiit
bourg,. 97 ; on neO saurait atcir CcsîîfiaCiit i eusj,
98; de Louîsbouirg seront transplortes criFralcet,
et jiribunneil pour avoir currospisdu t%.t tit.
lui, 98-9); ceux qui se sont confonîîlés aux ortres
royaux conisoeront Ijura terrs 1 101; Itixrttede
rester suar terres d.srant bont pUaisiî royal, 1w2
fidèles à serment d'allé'geance ne bu iallierint

pas à ar.tiét- française, îîayésl our îoths
cun6oiiiîîit-s par eoldats,, solats9 s accotdent,
Lien. 10.4 déclarations doe Shiirley tcauiîe nsîn
confiscationi des terres, 104- 105; ntiirt- Lit vtst
de porter taies, leur nomtbre ult tpiù î.o*

obeissance anx lois lîre:mi-éro csiiiditiî. pvur
tobtentitii, liitil ece, griefs cotait; leur
dèlt.yauté, leur vxiiiilsiuni dt; prcîî.. 1
terres coticédéeb à ceux qlui cinbraserusti 1,ru-
testantisine, comminerce avec sauage, hdttt
deo terres qu'ils cultivent, liberte de Cui usîbosc

te.bii.-4 les iiiariages- iites,, 108-109 ; î.rîmre
fionciers onifiririe. d]lans; lotir possesïivz cils
-ibr.Lsent pirote-stanits.me-, seront pajt.w.sr-

saIst pîrêtent itrutent d'llégeancte, 1019; aurunt
prêtre du leur religion aucun totrt exec-. ,..jatret
ceux, qui 'tareronît fiéiiînpo.ili; leb

exempi;ter dutiserinent, 110 , arrivés a.- rt
dlsflittace, 111 ; quitteront Jîrci%înce jtiusL que
de, pîreter sierinent, excitenit sauages .cnitis
Aniglais, 111 ; disîtoitiotis réfrate il. wce

tîîsdu Canada dvuî telavse.U
sieineitt très sitiles à, loro'ince, )12, attvindre
tteniiî prolicu jAser faire pîrêter ;uritîiîî, 111
113; formule de ecrutent qu'on lutr fit kr-ter,
115 ; remeittenit armes à ~1liaîdfield,e. ,sit
indlilgeîiec sai leur rt.jitâ heurtAtit utittîteut3
du gottîvtrtietîr, délégatiot i nîoée tîl.lfn
118 , duiiiaizidviît dliî %ratice des otL1ges, 119,
le'ur s..joîtr dat a ot.e. jtiuit de ln. i a..,e

sildérés- conitinu rebelles%, retard dat.1bitlsun
Catii.- ettîbarnîs. leur couuit ejieîu traité
d'trechît, certains refuisent de lir, ter btrasent
s .îllièroe-iitt>. satîcagesl pour détritire 1.-'..serit
angla7ise, aai..vect Deividtt à sarlîrccîdcc l.a bu
mesrn, entretinîront Canadien!, et aniti.' cuinIns
gouvternent; de province e jctigntiît sux
trupaes fratçnises pour attaquer aitgl.ie, 120,
cruauté envers pîrisonîniers atigluai., dl.ng.ruu
pour pirovince du leur faire prêéter st-rsteît, 121;
nombre en divers di-tnieth, détutrit.ttCsn
titiîlle jiossibilité de Ils expulser riî.jplI'
troupes, 122 ; comiité s enquerra <de leur étt
bord des transports A1 Boston, 138, r. ii.beurie
talenst pour cntretiun do cecix dirigea, sait le
Masrsachuîsetts, 140; comité chiargé~ . 4uis
tanice cdos, 142 ; résolutionà souîinettaet au ,tciit
examsen des comsptes po.ur leuir eîîtrectît, Ms~
145; pétition au gouverneur du ai UtIi à Nl&u
clîuisetts touchant séparation d'a% e.. leurs en
faute, 14G; dlu baio (le Maai;chcltt.s, r.hett)Kr
dlit comnité sur péetitions, 146; habitai-t ?ls
clîuîsett-i, 175î, 30Z).

Francklin, 'Michael. Ait cssitç te Slts-air
Acaudiens revenus des lles Saiiît-1'irré et NI;

la juran et assernmeiité, 280 ; boitnssl
di ajroclamsation aux Acadcn', t ri' éi Acon

itiettra malice sur excellent pied, dîttîni ra tti.-
factitbn act% suvages, Acmcdiet lt Wefti-r
tuent, 283. nomination du Bacilly e.tînéiitt Pi'
sioîîîaire des satcvatcge du liaNtîil Ececus,

28-281; nécessité de rc-itî.lir cacai. s ii C'ID

seol, 292



*INDEXAu-

iranihi 41815>.iINots
latradition sur l'expulsio ndes Ac&---

jrue~, .~~enuzwoiciiux,4 nauit^nta4 de Mi.~micidéiren oranier.deu tribunaux, 26W.
Gaudt, ine Reensmen 1671, 61.

G de4-1:ffluoie. Rtecensme 1671,- 61.

Gadt,a& veuve XtenneRéert Recense.

~iGadeÇMrae Recensement 1671. 58.

GautoÇYanços. Recensem- t 1671, 59.
(latro, argerie.Recensement 1671, 61.

Gsutrot,.>farie, -femme de-Claude Temrau. -Re.

ý_Ôutrot,- Mai,-femme de MichelDupuis. .
censment,167, 58.

ver"a -af m- d'accord avec Boishébert,
2r#; lettreý -- audreuil :;lui -enverra -toutes

:nouvelles -apVprendra, -habitasde Mira
wnichi non 7-orès 258; gratification, M2.

-Gibboni4, R. P:etition coernant-les conuessions
eýde terres axAoadiens du-Cap) Bretw , »9.Gir 'rdurnos Recensement 1671, 0
Girouard,,Jacob -1ecenSment- 1671- 61.

Gio ±rmadelaine 'Recensement 1671i, 62.
Giruar, Mrie Reensement 167, 60.

Go0ugeo%, Anthoine. Recensment 1671, 61.
Grand Pr- -Arrivée de Winslow et desam contin-

gent -à,, m; palisades qu'ou -doit placer de-l'é-
gilis à a cour de l'égl ise, 6;vieillardscars

par Winslow d'enlever les -objets sacrés "del'é-.
be,69.

Gag Lailrent. -Rmeéseinet 1671, 60.
xtes. ommé àhla champes pron'visins 99.
GFÀdly. Tera Partie du comité nommé pour ex-
amî!Dnerla condition dus Français sur ces transi.

or4aBogtoM, 1la
Goiteanglaise, saisie par les-sauvages, 2à9

GiaânFnnços. eoenmrnt 1671, 58.
Gerdéclaraton de, par lesfMicmacs contre les

Guitesu Josp& certifie que--l'abbé Manach a

Gilltbealie, 1'ierre Recensement 1671, 60.
GWoni, A4ndre. -Recensement, 1.1 61.
ltan 1 - '_i Voir aussi "Acadiens"

demandant du secours 162;- de-l'île Royale, de
l'Acadie.- ctdu CUand demandat maintien de
leur famille en'France.-220;- 4a- Ckaad, à Ca-
laà en lTES,230 ; de -Pekoïtiac &au CoL Fýrye:
cenditionade-la pi,21 eRihbutna

COLI 0frv: l'Abb aahnelsrpsnteI
Iav. ilsie epudWit, 25; de la vird'na

pols Rya, hMacarnedemandent -m pro-
eioM0; de -Port Royal: - -étitiani à lra

4moa<uiJre - ont -toujours refuse de piéter le
'met d'llégeac u rs 'ngeere sont

attachég àlaFrance; déiret quitter le pays;ésmandent l'i, ance, 65
ngîifa, le Conte de : au sUje des Acadiens qui

refusent de reosuWnat le- Roi d'Angleterre
«mm omuerai, et- qui- déirent dénigre,

Rlai fait Patie du comit dm de pouivrar aux
bessoinsadm habitant =faç, 141.

Ibsdfled kt ma jor:- dsadt -dit renfort du
ML i.WLc1oqr; 'Pour le traspot des ha"tantse

franais 73; informe Winslow d'un malade
l'auné ceux qu'il lui ae mvy 87,; n détache.
%Mtluiserae- -N~

1671, 58. i

Hébert, Augustin -demandant l'assistance, 164,
-170.

Heet tienne.ý Recienement lil, 58.
Rébert, Magleoire. Demande des-secours, 169.

Hilaborough à Frauekin. Est satisfait de la sOU-
mission desAcadiens, 80; approuve son 1 atti.
-tuerà-pf)S des -tetrres accordées aux - Ac&-

-dee-22-àCampbell. -Approýuve la nomina-
tion de M. -B,-lly -comme -m2ssonnamr des

savags etdun ýoffcier charrédusoin des
ma ezon _u roi, -281; -d"approuve -le -nolisse-

mnd'ne goélette ý Iro tnrdes -informa-
tionsde Miquelon;,29 ;-3ission de Woodmass,
a reçu leloWset le.-journaux de lalgilture
de la Nouvefle-Eooese; -290;- établiss emu.

veprès de Halifax, gratification -à M. Bamly,

Hopson1 oUv., -difficult,é de 'Persuader les habi-
tant$ rançais h précer-le seérment d'allégeance,
112; cong 'Obtenu, 113;, renonce-au-gouer-
lieanent de la Nouvelle-Ecces à causede mau-
vaise santé, 114;- informe le Conseil du 0Cmin
merce de la bonne w-nduite des Acadi-.nts,114.

Houillères, établissenîent'au;, ravagé par saUVa-

I1e aeé6e dépenidances, procès-ver bal de
leur- restitution à la France 3t5.

ntrtin au S lieu, c l ànlw, -au sujet du
transport des habitants -aux Mines, 69.

Instructions royales, conditions sur-lesquelles les
Acadiens seront acceptés comme colons, 321._-

Joffran Jac s ýRecenseMentl67i, W0.
Jora u colonel Winslow au- sujet- de la dépor-
tation des -habitants -français de -1'Acadie, 75.
77 ; expéd~ition à la rivière Saint-Jean, soul

Knwles, 'nommé gouiverneur du.Cap-Breton, 99;
informe Newciatle de l'arrivée du Canterbuery
et du. Rériick *Louisbourg, loi.

Kriessy[Kuessy]R-oger.Reesen 6158
LabaîteJehan. -Rtecensenlejît 1671,60.
Laluador, Jean, demande ipas g ratis pour

Que=bec, 189; demande-du recours, 175.-
1Conle chev. de, firaptaumnistre de

sa armée à Meeramkone, a &asemblé mes'
hommes et les auvage por résister à une atta-
que des .4niçlaa,375; enVerra des; Canadiens
au Sr. de Lery. -T.«s Alais ne suÔ trouvent

pas auesforts Pour faire une attaque,3; sePrépare à repousser les Anglais ýLudon
des instrutiona à cet- effet; 377; lettre à Des-
herbiers; aieuxde- I expédition. anlaise

noikls au Grand Maringouin ý;comférenzeentre
leu commandants f ançi et anlsu retour -de
l'ennemi aux Mmnes, 37.
*flmmerlabbé Me.g C., transmet des documme
às P. Graudet.

àaaisoière, M. de, au ministr, .Loumbour
doit être rendu à -la France-, envoie des -sola"s
et des provisions h l'île Moyale,--341 a envoyé-
Boishébert h la ri vière Si.ea Pou s'oppo-
ser au projet des Anglais- qui deadn u

,Acadien de préser lesuuîent dsle-nnp v&
tentiosanlie ulrvêear»as'i
le littoral jusqu'à Beaubasn- et- de &oeu
Gaspi, .e; ýlimites -de la ovel.ra sc
306; -m rend àLoisbotri w'~
troupes,- i7l mémoire -sur= les calme-w.4e la
Francen AéiueSet.ross ~Oo le 'bbé er tifie qellua~e

tacmtree le F-quçaass,

a, uasu - Jet d'éablissement à4,If

à la rivière St-ean, i'«mtre bveà t
Roue, discussimn auw m du dit ti,,
lui Uwnsmet -ne carte de- la ]Mi&-~



lasstne rëemmande buvivierpu yâr
-t re ë_tab eieen t 7d'A cad ien B O'il Royle e7tc

conadan"- àlIls Sanfat Bgtcni
nuera daerlsconsuetendroit, -407.-

1671FO62
-Lme1t uguetteWeeneet161ï1

ýMLiàdry, Authinette. Recensement 1671,60.I

Msdr _ ab*e, er de- maiae p 6n .

-~ndyMarie, femme deMGemi Dwobet, reen
seIment Ilec7seet607.

14ny Marittýýe, emmeaesLaort rangéR

-Lade Maepis e femmedeite Robiche-0aiextriet

?Laudrvb, PerneIcnemt16, 0

Lnoned, ieResemut161,2
lé RohettM. e, trnspot de frnai nts

enYrsncenv195
LaValiâre~ Srde . -urnld u 's as

à~~~~~~~o dhci tallussrlsfonre Fm"cm-

~54 ýEDO ARD xlA. 1çoM

Suhi- demaeaýfUiè,12;>nndî soula.
XgenÇ67jssbbliatios aumédecin serot
~Leb" sn s e t 61 60.

Leblanejacuà demandeA du UM seous :0 sup.

LeB1ac~Low Edord~exrait e xtrait 64
de martge i6 fme ànelme Slabin, ex-

etrait detai -de0 -XPe

4.e1,0anc, Olivier MaeiéÇeta de b, 4

LeB1ano, Ren6,.on peut sy fier, on -raison de- aà-~bonne cnduite,'7&M
-Leblwc.- Voir aussi :'Whitete
ýLefebvre, M rie-Anne. R ecensem-n-ent 1671îj, 61.
lefrand, ge#iefve- Recensement716<, oS._

Lsg bDatmouith,doi-t--.des --catholiquîes ro-
maius dedeveir osseseur deterre danslal

suje del'otro deteres:commerce de contrem
-bande a&v-ec -StPierrelDet liquelon; les Ics-
dýieu, là t"ï'I MadwÎe leurs dis poitionàl

-LIeGnerne, l'abbé, *a r M. Prvont.-Asit les Aca.-
7ýdiens sïtranporterý A llle Saînt4-,eau, traite-

me1nt desAcadiens par o' nlas 406.47;
exp iqiues co nite,4aarseamsin
4O61;Acadiens ïn'ont pas l'intention dt se_

trnporter au Canada, nouvel -les apportée a

--ditq que les Acaàdiens dprlés à la Carolinesoat
painfâits 409; a4uet d 'ungli .Mr omm éet

10atsuedesaW uvagel èeles Acadiens àû

1eicste2 coseilersde.Pétiionau qiujet du_

LeLoutre, labbé, on le -ditm -trelb]l tête de saurs-
£es qui ont l'inteàon d'attaqur l'uatolismmest

de5-ChibouctonZ ;lettres au- Ministre, MA
arvees ga Chîbouctou formerontun

étalsemet -M ls IdenI nagner les a-,
-es-e[,Ac e les miinnaires renv

sauvae emp§cberot les Anlis de formiezde M
-ét&busiseu iit&,3641 ý(anministre) dess"u

des nglas,..aEavrti esherbi, 1e

a emparer de la rviere Uit.Jean y a enry
I*Coue~ reue e l coditon es A dedaepssionàrngleerreexpitid _1

Lé7 , t. d. intun de Lonquft de

Logis>doiventt âtre trouv Ms pou ehïbitant&r&Ïi
sa demeurantà la baie Ma'uacutt,Ï&

LonueulM.de.Vat i= e au Miniard

Augaiaoeiue ~rciita à peiidiv, 2M.2
savgsdestinése-i

moualA e frJéquets dae de ns m
Frnis ncesiéd'a qsac,<7.
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.~ailadl'bbprésente- ss W-hommages à lion' clle d'assembler les gens, 87; à Delancey, cxpé.dit- quil- es venu avec la flotte du duc d'Anville, dition à la rivière St-Jean, 203.iplote ldémence des Anglais en faveur des Morin, Pierre Recensement 1671, 59.Aaiens0;ý à- Hlenry- Schoanberg, accepte Morris, voir aussi "«'Maurice " et Vigneau »les condition de soumission, 247,. à AlIanr Morris, Charles, arpentage de la côte orientale deLeblanc,---e fait- soumission, l'invite à faire de la Nouvelle-Ecosse, et des parties occidentaleemeule, 247..-à Louis Robichaux, approuve u'il du Cap Breton, 278-279.reçoive le -consentement mutuel de ceux c-t celles Morris, Jacques, =aintien à Leicester, 168.qui voudront se marierà la Nouvelle-Angleterre, Mouskadabo6uet, sommaire du recensement de 1671,en l'abseace d'un prêtre 267. 57.Mfanacla, l'abbé, au Sr. -Bourdon. A fait soumis- Murray, le calP Alexandre, ait col. Winslow, arrn-sion, et-'on le traite -bien,_ l'invite à faire de vile des vaisseux aux Mines pour le transportmunie, 250; * Josep)h Duga. Expliqttesa con- des habitants français : doit assembler les habi-duite à l'égard -des conditions de soumission, tants français à riziquid, pour entendre les253; ýau marquis de Vaudreuil. Explique la ordre du roi, 73-74 ; au col. Johin -Vînslow, aïxounision dei Acadiens, 2M5. 183 hommes-dans a possession, et demande desMarie, Anne.- -Recensement 1671, 62. transports, a envoye Pie.rreLTel.lanc, jeune, ailMartîe, Andrée. -Recensement 1671, e). col 'Vînslow ; aura besoin d 1environ-400 tonnesMartin, Barnabé. Reoensement 1671, 61. de vaisseaux, 77; les habitants français bienMartimn, Margueritte. Rencensement 1671, 60. ! soumnis à leur situation,-78; lui fait part desV artinJ, Marie. Recensement 1671, 59). ordres de ce gouverneur au sujet de l'enivoi desfa rtit, Paie. Recensement 1671, 5. transports, 85; lui fait pin-t qu'il a encore besoinMartniPiere; ecesemnt 171,59.de quatre transport4, 88 ; lui fait part qu'il faitMartini, Piegrr, le jeune. Recensement 1671, 61. embarquer les habitants françaiis aur deux-M1ascaren-. Fait rapport à Newcastle que les trou- sloupesl ne petit aller à a rencontre, 89; liMe françpesm ont failli -prendre "osesision fait part qu'il attend des instructionis, 89.dla riviere de l'Original, 103; augmentation Murray, le goîiv. Jaîies: les Acadienis doiventde salaîire,- infornme Newcastle que les nouvelles être mui- sur lo même pied que les nouveauxrépandues -de l'arrivée prochaine d'une grande i colonîs, 15 3-15 4 ; à1 Ielcher, au sujet des ordresforce de la Nouvelle-Angleterre n'avaient au- jd'Ainher et d'établir les Acadiens au Caniada,cune fondation, 103. 32b.- aut c-inate d'Egreinont, ni les Acadiens niýM&tluet Habitants français y eeuat les Canadiens nie devraient être iermis de s'êta-

Mauice, Joueph1, à JTean Castellan. A reçu salettre, J MNcCarmiko~ NV lord Sydney: le sernient con-Iuql~oMnc ne l'a pas interceptée, 254 tre la transubstaiîtiation' eimpêche les AcadiensM.sun,c. Voir aussi "Vigneau" et "M âorris." de recevoir des terres, 309-310.Micmacs, les sauvages. Ont fait un attentat con- M.NcKtcnzie, le capt., i-emerciments du Conseil pourtre la colonie, 111; déclaration de guerre ait ses services au Fort Cuumberland, 32W.goiuu'rnteur de Halifax, 3M6. Needhain, conseillers de, Aut sujet des habitantsMieuse: voir aiui "'Mieux, Mius, Mliuse ran f[ naa 'on y a envoyés, 174.llieiise, Lauarent, demandent nue ses griefs soient ie wte àS irley, les nouvelles qu'on devait chas-entendus, 172. » er les habitants français de leurs possessions,Mieux [Miusj, Pilipe, sieur d'Entremont. Receit- ! n'ont aucune fondation, 101 ; félicitations sur leseiiîuét 16-11, 62. suc6e. des sarmnes britanniques -à Louisbourg,Velaitîon, lloni, demandant prus-o erse
à wemout- 16 Nicholson, Ait., à Otho Robicuaux, impôt )ré oeMelaîîçon, Chales. Recensement 1671, 64. sur chaque habitant du district deNýeguackMelammon, Pierre. Remesement 1671, 64.- pour la construction d'une prigon, 2%6.Mémioiu-e sur la situation de la rivière St-Jeau, et t Nicola, Ellibabé. Recenuem u& V. cles clivirons de l'Acadie; dressé en 1749, lion- hNoinville, M. de, certifie que l'ïnRLk-~ i usigné, sa--% date, 369. I mis aux habitants français &. Le . î-z"ë idMémoire sur Ilm -co)lonies de la France dans, lAnié- porter les armes contre les" -Masi.iqeSeptentrionale, 400. iNouvelle.Ecosse, la, rapport suu -taMéimoireo sur les colonies irmeises dans l'.Auéri- jprovince, 1774 293.

quie Septentrionale: remis -à l'amnbassdeuir Oliver, Andrew, âépenses du ueni anenla"dAnglterre, à Paris, en 17 51, 3M8. I neuttres,4 191.Metri, zarie. Recensement 1671, 58. 'Ordre en Conseil (impérial), pi an-t ux AÀc.Meuse, voir alui "Minse in oséalrdasIN ~,e~ ei 7leeCliarles -Aimant: prière.- -Rapport diit Cap Breton, reconunmandant -,.e lm ~1~'~Conseil, 172; priant qu'une convention passée, romains qui recevront des 1--rre "ot-it~ '4 gas-unentre lui et R'ay Thonias lui soit donnée, 171. suis du srinent de trasubstat -. îR, 1NMqesç, Chaa-les1 demandant solaemn t, 18&. velle-cosse, su sujet det la tz«nsJr- cvnjl .3e'Xum à trransps-d. .. tl nporte àu Acadiens, 318.Saleîîî 181. Ordres deJnarche donnés aux ilatrqs4' n» e~r Mvichelle 1osephm, demandie d'î seouirs sa gotuver- 88.Miltie,cu ls de tasprttonde1abtat Osgood, le capa. a prêté same: ri- d touttm'", -3-Xilonmmllu de tauprttio duhaitats fait part à -Winalow4 qu'il a h I' uas'frmis 4-9. tantefançaiasmés à Gra tiP4', !9. fait vr3ftteinstructions à Winalow d'établir ses au moa. winslon que tous bit ï~narf i*#.*açsIquartier* autour de léglise, '68 ; établissement dont il a charge onit été tua e> rt4wý S_qu'on propose d'y faire, 106: nombre de conis- Otis,ma du -comité chargé s.-eutli»e *4 état dmutructionas. etc., brillées par Winalow, 93. f uuçais squr les tranpors ib B*t-uin IS&Miss, voit ausi" Miense% Mieux, Miuée ". Ouestuoroueit, An& 4siuzus* 4 itt1 .3Wký -eat, -priant d'être transpoté à Methuen, tPt e-ad ,dcmn.c~î-i~ J~' 185;- demandant du secours, 184. tOuinète, Elixabeth, extrait de Mnas' 0F hsrançois, priant d'êtrie- trans porté a Sa- Pelerau, François. .ecensenieutl -lenii, 171. Peeie Pierre. Demande d.aiývw -~ -Voic34uo, fait part à NVinslow cruimie il est diffi- aussi t'Pellerin '
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Pellern. Voir aussi "Pelerin "-et "Pelerine ". IRobiohaux, Michel, dates de naissance et de décês;
Pelletier, Etienne, mariage; 27L. extrait de mariae 71.
Pelletret Jeaune, Recensement 1b71. 61. Itobichaud, doexride batême,27n.

-- Pë 1te-linriette.- Recensment 1671, 60G. - nage, extrait de bapt&n- *-itedevet
Pentagouet sommair-e durecensement de 1671, 57. en -faveur- de, 267;- extrai d6 mariagze, extrait
Pepperell nommé b-oe,9;srvc elame d'inhumation, 25; extrait de mariage, 264.

au sie de Louisbourg R7obichaux, Tie, extrait-de mariage, 271.
Perciers _ères, son esare -rencontre calle -de Robicheau,- -'Vénérande, extraits d atmee

~Varen ~u~C déSablÇ97d'inhuma&tion, 26
PltMaie. Rcnsement de -1671, R Rodion, le -Dr.- Sommation à lui livrée p)ar le col.

petit]sCad.Rcneet17,5. , Wnlw 76._
Phîllipe son arrivée àCanso-: _fait art àNe-wcstle oUN, le -capt. -Jean àoishébrt. Veut fiavoir par

-de; son -arrvée -à --Annapolis Roale, 123;- fait qelle autorité il est sur-la rivière St-Jean, 351l.
-part au- Conseil du-Comumercei des ýmoyen1 qu'il Russâeli, James. .-Fera parti- d'un comité chargé
Ilredra-pourla--soumissiOn d-es Acaiens: féli._ du maintien d'habitats français, 10

éiésrson bon gouvernement, -123; -fait part à -Saisie d'une chaloup ax Mines, pr l1 sauvages,
Ne Tsled]état, des affaires dans la province, 95

124;- objections -faites -aux--tenues du -serment Slé,_ &are.-- Reesein tle 11, 60.
d'allégeance :-fait paut au Conseil du Commerce SasGeorges. Informe-Wînslow qu'il a nppros'i.

dela- soumission des- habitants français, -126. sontrois demtranspt. 8
Pichou,- envoie mémoire deb Acadiens de St. Malo, Sauvages. La prospérité de lalprovin-e dépkenldde

priant d'être- permis de s'établir eu Acadie, 312. leur ffidélité, 111; détestation des Anglais, leur
Pitre, Jeman. Recensemnent 1671, -61. J font la guerre, eté.,- 238; se rendent inaitres
Pitiquid, embarcation -de quatre conipagn-ies du i d'une goelette augaie 239;, ont tué 0-Oha>i.

-batailon-de Wînsilow, pour, 67. j tants à Mirliqueche,-5 à Port Royal, plusieurs
oomicou, sommaire dui recensement de 1071, 57. à la Baie Verte. Pcoî e. 241.243 grande

Poirié, -J-eban. :Recensenient 1671, OL1. consommation de provisions, 243; sur la riiére

Poirier,-Marie. - Recensemnent 1671, 58. Saint-Jean, demandent un prêtre, 32W.

Poirié,-Michel. -Receisement 1671, 61. Savoy. Voir "çvi"
Popple, sug etions à l'égard du serment d'allé- Sçaos Mitntért Savoie"e Sry

geance Sçavois, François. Recensement 1671, 59.
]Port Royal sommaire du recenseinent de 1671,57. Sçavois. Frnçoise. Recensment 1671,59.
Poujiet J. lIte. Nol ordonnsé prêtre, 341. Schomberg, Hfenry à l'abbé Maillard. Lui anses.

Puetl, Guillaume. kcensement 1671. 62. ce la cession de Quiébec, et demande aux Aca-
Prebaeý, Jedidiah, fait part à Winslow de son diens de se soumettre, 246-247; au capt. Alexasiu

inquiétude d'embarquer les habitants français au dre Leblanc. Lui demande derendre les sais
fort Cumberland, 8î. seaux pris aux Anglais, etc., '247.

Prêtres, seront envoyés à Hlalifax, 68; doivent oh. Serment d'allé eance.Clueàtrinée,1;
tenir la periision du commendant en chef traduit eîî français, 114-lUS; copi dî30 r-2
pour pouvoir exercer leurs fonctions, leur nom- pose- pour les Acadiens, 275; - être adîiiiuiistri
bre, 108. sur la rivière St-Jean, 322.

Prisonniers, échange de, 243. Shaw, Guillaumie. Les Acadiens refusent de îrc-
Proclamation, -qui défend l'exportation du blé, Iter- le seriment, 2774.

bétail et )rovisions, de s'emlpsrerde terres incul- Silhouette et la Galissoninière. Mémoire sir les-
tes Sans la pernssioni <lu gouverneur. 108; qu coloniies de la France septentrionale, 31A .
demande aux Acadiens de prêter ses-mientels St-Jean, l'Hle. Activité des Acadien@, ,iaiaiie
permettre de s'établis- dans la Nouvelle-i~se récolte, besoin d'assistance, 245-M4.
ri5-27 6 .àdvsran. 8 St-Jean,- la rivière. Situation à, 240; llousl'e

Provisions à iie m. e aiat rnUL7. tbert ne craint plus pour son poste, 242.
Pîîyzieulx, Marquis de, mémoire icu &nsaSt-Pierre danss lI1sle dis <a't-lIreton. Sommînaire

lettre du 15 sept., 1750. 39-5. du resSnent de 1671, 57.
Québec, évêque de, visites épiscoaes prohibées Terres, qu'on doit accorder aux colonis p'our les.

dans l'Acadie, 108; lettre à l'abbé Bourg, ayant encourager, 107; piroclamiation qui déeid la
trait-aux oraement* d'église en îmesession d'Ar- prise de tmosession do terres incultes sans poer
seijault, -341. _ Mnissionm d1 governeur, 107 ; asignées aux

Ramsay, M. de, se retire avec les troupes à Chi- Acadiens, 275;: donation aux Acadienst; mVis
Eïnictou, 103.- dii Juge en Chef Ilelcher à ce sujet, 2M2; oni-

Randin, sommaire du recensement de 1671, 57. flaquées, à être vendues, 296.
Recensement de l'Acadie, 1071, 57. sTerriati, Bonaventure Pecensiemtent 1671, 60.

,Richard, Michel. Recensement 1671, 62. jTerriau, Cather-ine. Recenisemnent 1671, 60.
Wnmbault, René. Recensement 1671l, 69- Terriau, Claude. Rensemnit 1671, 58.
fbcbaux, Edouard, extrait de baptêmec, 262. Terriau, Germain. Rteceement 1671, U8

3tobichaut, Etienne. Rceenaement 1F, 1, 61. Terriau, JTeanne. Recense-ment 1671,51).
Robicebeau, F',rmosd, e-xtrait de baptême et d'in- tTerriau, Jehan. Recensement 1e#71, e8

humation. 263_ IUs Dove (vaitmeu), parti ave les laiaitA!1"
~Robichesu, F-lorent, extrait de bspt4nse, 263. I français de Grand 1'rie, 94.
Robichaux, Frédérie, extrait de baptême, 262 Thse Duning (vaisseau), ai-rivé de Boston, imur le
Rouicbaux, 'Tacques extrait de baptême, 22U transport des habitants françaix, 73.
Robîclau, Luis, extrait de mariage, 261; extrait Tise Elî.abeà (vaisseau), ordres donn;es au c545-

'je mtin 26 ; prai de bapttme, extrait; Na\thanial Milbury 'par le gouv'erneur Law-
40marige 21predêe tranaferré de Cam. rence, pour-la déportation des habitants frAS-

tsglge à Boton, 260. çis7.
1' !imx, Marguerite, extrait de baptême, 262; Thse 6'oodipiq <vaisseau), arrivé de Boston, pour la

~ .a e nî~aissance et de décès, 271. déportation des habitants français, 73.
lfMarguerite Rachel, extrait de mna- Thse Zsdoes-or <vaisseau), ordres donmner à Jm5

~~ -'Z' Stone capt., de déporter les habitants' frsaçi$,
Xarc.~ 4w Estmer, extrait de baptême, 262. 74.J



llbmm, -David. Déposiion ai jt de grif

~rapport du comité, 180.
TildonCalebJ. D)éposition -au sujetdes gris de

T lmêumReos«ment-1671,59.
TrUan Jesn- Dmande ou1agement' 161.

TIrAan Joanne. -loenment 1671, 57.Trsn ir ean d olagement, 161-182.
Trsed'Àx-la.Cbasl n 1

Trnpr ato des _alitantq du -district -des-,
Misies: -- instructions -e Winslow - )i.- --- _ 1

Visseux, envoyés reprendreê leu, prisoniers an-~Iï,1;ataqués t'ua ilviére St-ean par-
--esaas; ê aý; ýun vaisseau anglais brû-

lé;onarucionà la Baie Verte, - g10; à la

Vaureulauinitre rzsedu Fort Bea: urFort à -la rivière St-JTesn brûlé par lloshbert;
-e-le desAcadien et sauvage';combat àPetcou.
diac, asuistanossenvoye à Bosahebert, qui doit
rester,à lWrivière. St-Jean, 237-238; rapport de
lloishébert sur 1i'Acadie,;mauvais traitementdes -feme ýAa le nlais* 8 novle

d'cdi;prise d'-une goélette! angla isepr les
savgScmbbt-de Boishéhert pro Cocagne-

d'un vaisseau, 'en-s'ot emàparéset l'ont raméI
à la riviére 8tjëan. -Moyens pris- par Boishé.-
Lert pour-assembler- top> lescdies à la -ri

vir tJa, prisonniers envo" Qée,forte des Anglaisem Acadie Z - Boisébert
de s manteir lanavéreSt-ean, - 240;1

ordres àfloisbébert,-240 novllsde larivière-
StJen viseu anglais brûlé, e que fon le
ïuaeBoisébert n ' antplslsr o

aidea, re u es dépteAaina 41ds

pss-Ï isd,2<44- o u atVljs 'l

anIglaisketre lfalifix-et:PoetRa, Bos
bert se prépr -à aller aider:Loiàborg en- eu

bél>ertÏ a ait muter, le PortA, la niviérseSlt-,n

Vigusu, oirauss <'Murie» e '<orris".

-oiess ýa o-jriene, -eme, -ffl; - <ISSPD$tt4ons 'des .-
Acadiens, 274; au sujet du s erment dall ,gean,

ce td eres -accrdables uxýAcadn ,%,-275-
276;e au -Conseil du-Commerce6 Dispsto dos

Acadiens envers le serment et 1 étalse= t~~
Winslow. le col, emb rqu -à -CbîÙeotou. puje-~

fort douadqae _o_.t s r pssesio

insëtruit p-Làrc Ae predre quartirsau
Mines -0 lettre derecausuetdmau
transportation.des =ýAcadiens,- 7xecuteratleeordresdu-gouverneurý awrence,78;qettre7a

cat Mry,' l faisant palrt -qu'illevisitera-_aýln de conclure tout-ce- quieylatrnsopor
tation- des -habitants hamnçais, -74; ôrdre -donne
auxhaiatde radr, MesRijr

Canret. d e s's ee pour entendre
instructions; -a pris -coeil- aveclecat

ra usjt dela transportation des abitants
fnais, 75;~ i a somtnauD.Ro.

dion exéctbe de ïuite; conseil avec lesca-
tanssur la somtion à donner aux lîxbitantS;ýý

a reç du gouverneuir Lairence les isîstructions-
du RoIf pour soommer- les habitantst françaisU4indulgenc accordée au i abitat rna
leur a&nnonce qu'ils-seront déportés; fora sone
d I' jréla ee _oali cotêwra

bIs,, 76; a500 prisonniers: - zzW«dmurra-y su- saisisan les r." qnr
hommes de m- prisonnier, ji- _%pc& u

femmes la détention des -honrre -. desà &
transports -au- capt. A. _Mwrsrya 4 q-sit Arr
veront; a fait une- istri,.*ts Ueaahabitantsfrnaslete-.<i
lui disant q=ue os aitanti 1-Iýe w

--- besogne:. faitzrapport de imb---abitàuts fran-ais, 78 es iý- q .,
sab bage78ý; annonce au çt a u
embru 230habitanta rrtsr1n

axhbitants françasîhq ~ .~ls

Larncqu'il s otn
-pris-et les approuve,81; *i-u a u ut M - -
tounearportivAmiposi ý {s "
seaux- pour trnporter- le, or'n~~ea

etcnetque-m se 1oc& ïný~

tnqu'i i -manquesé-se dpai
so;M.Smldevrait-èt ère. » A.ýd

proviso; -dit -à Joshua W-a4 ri sut*fe
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Winalo-r le coL-Suic. 1Winalow le oui.-Suie.

pas pourquoi il ne re<qoit pam des provisions, M3; annonce au gouverneur que lit déportation des
itruction aux capitaines des aloupes 2!àrce habitante frsnçais se fait bien. 94.

FKends, Dolplun. et Rater de prendre des pro- WVînalow P., fait parvenir deux lettres adressée à
visions du la sloupe Snov; les transports qu'on Otho Robhax à me soins, %66; reconmmande
lui envoie d'Annapo)lis partiront dans quelques le major Harris William ilailes commet député
jours, 88; dit au gouverneur Shirley queleinan- pour sOn coulté, 2M6.
que de transporta retarde l'embarquement des Wood, Aaron, rapport du Comité aur le maintien

r ntt,90; ema olsneutres à plus que deux des Acadiens, 136.
1, onn, tted 'améedo transports pour la Woodnsaa à Lord Wzn. Camipbell, rapport sur «

&éportation des habitants franvais de Grand Pro, mission à St-Pierre Nfiquelon, 2W7.
et Gnapareu ; instruit le capt. N. Adamn de se Wrotb, Robt., promesses aux Acadiens qui signe.
mettre areclesasiens, aux ordres du major Haud. raient le serment d'allégeance 3M2
field, 91 ; utat de bâtisses brulées par ses ordrts, iYoung, J. Baptibte, recommandé connie îIMotc,
93; a ,cuvoyé des renforts au major Handfield; 100.


